
ACTES

DES ÉTATS GÉNÉRAUX

D E S  P A I S - B A S .

1 5 7 6  - 1 5 8 5 .

NOTICE CHRONOLOGIQUE E T  ANALYTIQUE (i).

1259. —  A nvers ,  15 août 1378. Instruction pour donner 
solution aux objets et difficultés que le seigneur don Juan 
pourrait proposer aux articles et moyens de pacification mis 
en avant de la part des états généraux des Pays-Bas, et délivrés 
à messieurs les ambassadeurs de I Empereur, du roi très-chré
tien et de la sérénissime reine d'Angleterre. (Titre textuel.) 
Cette instruction se réfère à des articles d accommodement que 
les états avaient précédemment arrêtés. — A la suite sont 
» quelques considérations pour mieulx induire le seigneur 
» don Joan à entendre à la paix. » 11 y est dit que, s’il con
tinue la guerre ,  il exposera le roi à perdre tous les Pays-Bas; 
que racc'ord fait par les états avec le duc d Anjou recevra alors 
sa pleine exécution; qu’ils ont des forces « fort grandes, et par

(1) Les analyses que nous donnons des pièces publiées par MM Diege- 
rick e t Kervyn de Volkarsbeke, sont la reproduction littérale des sommaires 
placés en tête de ces pièces.

11 eu est de même des analyses des le ttres qui ont vu le jo u r dijns la 
C orrespondance de G uillaum e le Taciturne.

T o m e  i i . i
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» effect trois bonnes armées; qu’il peut maintenant faire une 
» retraicte très-honorable, etc. » •

A rch. d ’Y p re s .

12(50. — A m e r s ,  f5  août 1578. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre. Ils les prient de secourir l’a r
mée de la plus grande somme de deniers qu’ils pourront,  afin 
de prévenir qu’elle ne se débande. Ils les ont avertis que don 
Juan s’approche d ’eux avec toutes ses forces, « pour avoir sa
• revenge. » Ils sont « fort esmerveillez » qu’ils n’aient pris la 
chose à cœur comme il convenait.

A rc h . d 'Y p re s .

I2f>l. — Anvers, Ht août 1378. Lettre des états généraux 
au duc d ’Anjou, pour le prier de vouloirenlendrc, de la bouche 
du sieur de Iîussy, les causes qui ofit retardé la conclusion du 
traité fait avec lui.

A rc h . d e  la  H iiy e  : r e g .  F r a n c e ,  1578, fo l. 24  v«.

I2f>2. —  Anvers ,  10 août i5 7 8 .  Requête présentée aux 
états généraux par les députés d’Ypres, au nom des avoué, 
cchcvins et conseil de cette ville. Ils se plaignent que, malgré 
leurs démarches, appuyées par les étals généraux et l’archi
duc, les Gantois se refusent à rappeler les gens^ui se sont em
parés de leur ville, ou du moins une partie d’entre eux. Ils 
réclament de nouveau l’intercession des étals. — A la suite est 
une apostille des états, en date du 18, par laquelle ils dépu
tent quatre de leurs membres « pour en communiquer le con-
• tenu à Son Altèze et conseil d’Kstal, » afin qu’ils donnent 
l’ordre qu’il convient.

A rc h . d ’Y pre» .

12(10. — Anvers, 17 août 1578.  Lettre des états généraux 
à la reine d’Angleterre. Ils la supplient humblement « de vou-
> loir avoir contentement et satisfaction » du traité qu’ils ont
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fait avec le duc d'Anjou, et de les « faire jouyr de l’effect de sa 
» promesse. »

A rch, de la H aye : reg . A ng le terre , 1576-1580, fol. 134.

1264. — Mons, 17 août 1578.  Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux. Le sieur de Bellièvre est venu le trouver, pour 
lui dire que,  suivant leur avis, il allait vers don Juan d ’Au
triche, afin de traiter de la paix, et lui demander ses ordres. 
11 n ’a pas voulu les lui donner, sans être informé de leur réso
lution.

B ibl. ro y . : MS. 7 )9 9 ,  p . 1 8 0 , e t  9 Î3 8 ,  p . 119. — 
Arcli. de la  H aye : reg . F ra n ce , 1578 , fol. 25.

1265. —  Prague, 17 août 1378.  Lettre de l’Empereur aux 
états généraux. Son conseiller aulique Sifrid Preyner, baron 
de Stubing, lui a remis leur réponse ( 11° 1211) à la communi
cation qu’il l’avait chargé de leur faire. Il lui a aussi rendu 
compte de ce qu’il a appris par lui-même de la situation de leur 
pays. L’Empereur est persuadé de plus en plus que le meilleur 
parti qu’ils puissent adopter est celui d ’un arrangement avec 
le roi catholique dont lui et les princes de PEmpire soient les 
médiateurs. Le roi y est disposé; l’Empereur engage les étals à 
montrer les mêmes dispositions. Il a déjà désigné les commis
saires qui interviendront,  de sa pari,  dans les négociations. Il 
souhaiterait que, pendant qu’on traitera, il y eût une suspen
sion d'armes.

Arcl». d e là  H aye : reg . llo o ch d u iit. tfrpttcJieM.fol. 103 v®.

1266. — Anvers,  18 août 1578.  Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre. Les colonels, capitaines et 
autres chefs étant à l’armée ont déclaré au comte de Boussu 
leur intention d’en partir incontinent., si l’on ne les paye. Le 
prince d ’Orangc a obtenu d ’e u x , à grand’peine, qu’ils y restent 
jusqu’à demain soir. C’est sur  l’invitation du prince que les 
états en informent les quatre membres, et leur envoient M'Jac-
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ques Tayaert, premier pensionnaire, pour Jeur remontrer l’ei-  
tréme nécessité où ils se trouvent.

A rcb. d 'Y pres.

12(57. — Anvers, 19août 1578.  Leltre des états généraux au 
due d’Anjou, pour lui faire savoir qu'ils jugent utile au bien 
de leurs alTaires le voyage du sieur de Bellièvre vers don Juan 
d ’Autriche.

A rch, du  royaum e : reg . Êtnt» g én é ra u x , t. IV , fol. 11.
— A rcli. de la H aye : reg . F r a n c e , 1578» fol 96.

1268. — Anvers, 20  août 1578.  Résolution des états géné
raux d'envoyer en diligence à Louvain leurs députés (v.n° 1251), 
pour assister les ambassadeurs qui traiteront de la paix avec 
don Ju a n ,  en les chargeant de n ’excéder en rien leur instruc
tion.

A rch, du  royaum e : négociation« de don Juan  d  A u  
triche ai-ee U t  éta ts  g énéraux , I. IV , supp l. - Rec. 
de la  C h. des rep ré> en l., t. I l ,  loi. 175. —  Bihl. ro y . : 
M SS. 7199, p . 184, e l 9238, p . 180.

42G!).— Anvers,  20  août 1578.  Lettre des états généraux 
à leurs députés, pour leur envoyer la résolution du même 
jour.

R ec. de la Ch. des rep ré se n t., t. I l , fui. 174.

1270. — Matines, 20  août 1578.  Lettre écrite aux étals gé
néraux par les sieurs d’Ongnyes, Lcouinus et de Meetkercke, 
leurs députés. Ils leur envoient en poste le prévôt de Saint- 
liuvon, lequel leur présentera des lettres et un passe-port qu’ils 
ont reçus le matin de l'ambassadeur de l’Empereur, et leur 
demandera des instructions sur  la conduite qu’ils doivent 
tenir.

Dibl. ro y . : M SS. 71 9 9 , p. 182, c l 9438 , p . I i9 .

1271. — Matines, 20  août 1578.  Lettre de Leoninus et de 
Meetkercke aux états généraux. Depuis le départ du prévôt de
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Saint-Bavon, les ambassadeurs d’Angleterre ont reçu une lettre 
de don Juau d’après laquelle ils se rendent à Louvain. Eux s’y 
rendront aussi, au cas que les états le trouvent convenable. 
Lcsdits ambassadeurs leur ont déclaré qu'ils désirent intervenir 
au traité en la même qualité et degré que les autres ambassa
deurs, « et ce à cause que leur ambassadeur, le sieur de Ilor- 
» scy, au dernier traicte de Huy, estoit exclu des communies-’ 
» tions et résolutions. »

Arcli. d ’Y pres. —  B ibl. ro y . : MS. 7199, p. 184-

1272. — Valenciennes, 20  août 1578. Lettre de Charles 
de Harchies aux états généraux. S’élant,  * par commande- 
» ment, » transporté à Valenciennes (I) ,  il y a trouvé les habi
tants en armes « et grandement tumultuez. » Il a été requis 
du peuple, « comme leur voisin et bon am y, * de ne pas quit
ter la ville avant que ce trouble soit apaisé. Il a cru devoir dé
férer à ce désir (2).

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a y s -B a s ,  I I I ,
66. — A rcli. d u  royaum e : Réconciliation des prn  
cinces w allonnes , t. I , fol. 362. — A rch. d ’Y pres. — 
R ec. de la Ch. des re p ré se n t., I. I l ,  fol. 176.

(1) L’arcliiduc Mathias avait é c r it , le 16 a o û t, au sieur de H arcbies :
« Estant advertv qu’il y a quelque faction en la ville de V allenehiennes, 

d on lpourro it sourdre quelque grand dommage e t préjudice à la commune 
p a tr ie , n 'estan t louttesfois deuem ent e t à plain du  tout in form é, pour
tan t vous commandons qu ’incontinent cestc veue e t sans aulcun délay , 
(considéré l'im portance de l’affa ire , e t qu’en vostre particulier en polriez 
recevoir très-grand in térest, comme ayant là en tour voz b iens), vous trans
portez à ladicte ville, e t faietes touts devoirs de vous inform er dex tre- 
inent de ce quy se passe , nous en advertissant en loutte  d iligence, affin
d 'en disposer avec le conseil d ’E stat comme trouverons convenir......»
(MS d’Alegam be, t. I I I , fol. 58.)

(2) Dans une le ttre  du 22 au com te de L alaing , Harchies s'exprim ait 
ainsi :

« Comme, par charge à moy envoyée de la part de Son A ltéze , me suis 
transporté en la ville de V allenehiennes, le peuple se seroit fort esmeu ,
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1275. —  Bois-le-Duc, 20  août 1578.  Lettre des échevins et 
conseil de la ville de Bois-le-Duc aux états généraux. Ils se 
plaignent : 1° de ce que, le 2 août, quelques heures après que 
leurs députés, Aruould de Brocgel, échevin, et Nicolas Kuvsten, 
l’un des quinze capitaines de leur ville, avaient quitté Anvers, 
un rassemblement de trente à quarante personnes s’est porté,
• avecq une grande furie et insolence », devant l’auberge du 
Bouge L ionnet, où ils avaient logé , * les blasmans et injurians 
» comme trahistres de la patrie, larrons-et sehelms; se vanlans 
» leur vouloir faire quelque mauvais traictement, sy les puis- 
» siont trouver; » 2° de ce que des bourgeois d’Anvers, assistés 
de soldats et gens d’armes de diverse sorte, sont récemment 
venus par eau à Bois-le-Duc, pour s’en faire maîtres * par

touttesfois sans nulle confusion (Dieu soit loue!), estan t pour le présent le 
tout bien appaisé; ne désiran t ledict peuple q u e , par l’ayde de D ieu, vivre 
en bonne paix e t repos, comme j ’espère le m aintenir tan t e t jusques à ce 
que Son Altèze y aura aultrem ent pourveu...... » (Ibid.)

Le com te de Lalaing lit à la le ttre  du  sieur de Ilarcliies une réponse qui 
nous [tarait m ériter d’ê tre  connue tout entière  :

« Monsieur de Ilarc liies, j ’ay esté fort esbahv d 'avoir veu celles que 
m’avés escrit au jourd’hu y , en prem ier lieu , par ce qu ’avant vostre entrée 
en la ville de Vallencliienues, m e d ev iez , comme au gouverneur que  suis 
d ’icelle, avoir faict pa rt de la charge que vous dictes avoir eu de Son Altèze 
de vous transporter illec , pour vous inform er de certaine faction que l’on 
entendoit y e s tre , attin que je  vous y eusse donné l’assistence e t ayde con
venable; en second lieu , je  m 'esm erveille pourquoy vous me le m andez au 
prismes au troisiesm e jo u r que y estes e n tré , et ce après tant de troubles 
qu’y avés causé, mais su rtou t suis estonné que vous vous estes tan t abusé 
que d ’ouitrepasser sy évidam ent la charge que vous dictes avoir, par le ttres 
que t'aides publier estre  de m onseigueur l’arch iduc , du xvimc de ce mois : 
car, par icelles, s 'il estoit véritable qu ’elle soit de m ondict seigneur (ce que 
ne croy nullem ent pour les raisons que diray cy-après), n’estes que simple 
commissaire pour vous in firm er et rapp o rte r; p a rtan t, fourfaictes g rande
m ent d’usn rper l 'au lhorilé  de gouverneur d'ieelle ville, par avoir voulu 
déposer les cap ita in es, donner ou recevoir le m o t, avoir garde pour vostre
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• scerctcs intelligences, menées et conspirations;» 5° enfin de 
ce qu’un de leurs messagers à cheval qu’ils avaient envoyé à 
Anvers, et qui revenait avec des dépêches, a été , le 13 août, 
arrêté par les bourgeois à la porte de celte ville dite la llouge 
Porte,  mené au lieu où les colonels s’assemblent, et que là on 
lui a enlevé toutes scs le ttres, après l’avoir déshabillé. Tous 
ces actes sont,  à leurs yeux, « choses de fort mauvais exemple 
» et de pire conséquence, ne servans que à faire [naître] 
» toute discorde, dissension et désunion entre les villes et 
» habitans d’icelles, » et ils supplient les états généraux d ’v 
pourvoir.

A rch . du  royaum e : Réconciliation des provinces w a l
lonnes, t .  I ,  fol. 563.

personne, e ta u ltre s  choses quy aparliennen t au gouverneur seulem ent : 
dont j ’ay desjà artverty Son Altèze de combien abusez de voslredicte 
charge. Les raisons qui m’esm euveut d ’estim er icelles le ttres u’avoir esté 
escrites par m oudict seigneur l’arch iduc , sont que tou ttes le ttres de com 
mission doibvent eslre  signées par ung secré ta ire  d 'E s ta t, cachetées du 
cachet dudict conseil, e t  \e u e s  e t visitées du nioiugs par sept eonsiliers du 
conseil d ’E sta t, dont l’ung d ’iceulx en faict o rdonnance, note, e t après la 
date de l’année. Toutz lesquels pointz m anquent en la vostre, parce q u ’elle 
est cachetée du  cachet de ses arm es, non signée des secrétaires d 'E s ta t , 
quy sont Asseliers et S ille, e t non paraphées, partan t non veues ny ap
prouvées par m essieurs dudict conseil, sans lesquels nulle ordonnance est 
véritab le , suivant les conditions de sa réception : ce que je  requiers par 
ceulx quy l’oyront lire de bien notter. De m a in ten ir, comme vous m ’escri- 
vez par vostre le ttre , le peuple eu paix e t repos (d’au ltan t que ceste chargr 
en façon que ce soit ne vous apartien l), vostre seule sortye en causerait le 
m oyen; e t comme vostre venue a esté cause de l'altération (ce q uejusques 
à présent n’y avoil jam ais esté), tou tz  gens de bien e t de bon jugem ent et 
non am ateurs de nouvcllitez jugeron t assez par-vostre  déportem ent quel 
vous estes. Quy est ce que j ’ay voulu respoudre à la vostre , p ryant Dieu 
vous envoyer son saint E sp rit, au theu r de toutte  paix , concorde e t unvon, 
et oster celluy quy régne en vous, au th eu r de discorde et division. De 
M ons,ce xxii" '  d’anust 1578. » (MS. d ’Alegambe, t. I II ,  fol. 58 v".)
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1274. —  Mons, 21 août 1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Le seigneur de Hareliies est arrivé à Valen- 
cienncs, e t ,  outre passant son autorité, il a destitué des capi
taines et a voulu en nommer d'autres. Le peuple a pris les 
armes. Il prie les états de rappeler le seigneur de Hareliies, 
afin de maintenir la paix et la tranquillité dans cette ville.

Letlresinéd ite tde  P h ilippe , comte de La la ing . e l r . ,  p  66.
— tte c . de In C h. des rep re se n t., t .  I l ,  fol. 17#. — 
Bîbl. ro y . i MS. 7 1 9 9 , p . 186.

1275.— Valeticiennes, 21 août 1578. Lettre des prévôts, 
jures et échevins de la ville de Valenciennes aux états géné
raux. Le seigneur de Hareliies s’est,  la veille, présenté à eux. 
Ils s 'étonnent de la commission que l’archiduc Mathias lui a 
donnée, attendu que jusqu’alors la garde de la ville a été faite 
en bonne concorde par eux et leurs bourgeois.

Rec. de la  Cl», des re p ré s e n t ., t .  I I ,  fol. 177.

1276. — Mons, 21 août 1578.  Lettre du duc d ’Anjou aux 
états généraux, pour leur faire savoir qu’il leur envoie le sieur 
des Pruneaux, son conseiller et chambellan ordinaire de ses 
affaires et conseil, chargé de leur témoigner son contentement 
de ce qu'ils ont traité avec ses députés, et de s’entendre avec 
eux touchant la jonction de son armée et de la leur. Il assure 
les états « qu'il exposera sa vie et tous les ino_yens que Dieu lui 
» a donnés, pour leur faire preuve de sa droite et sincère
• intention, etc. »

A rch. d u  ro y . : re g . Etat» g én é ra u x , t. IV , fol. 11 v», 
e t R éioncilia tion  de* provinces w allonnes, 1.1, fol. 365.
— A rch. de l’É ta t à B ru g e s , reg . n° 9 ,  pièce 26 . — 

Arcli. d 'Y pres. —  A rch. de la  H aye : reg . France, 
1578, fol. 26 v®.

1277. — Mons, 2 2  août 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux, exprimant sa satisfaction de ce qu’ils ont ap
prouvé le voyage du sieur de Bellièvre, ambassadeur du roi
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son frè re ,  vers don Juan d 'Autriche, et s’en remettant à ce que 
leur d i ra , de sa part,  le sieur des Pruneaux.

A rrb . du  roy . : Étal* généraux, t .  IV , fol. !5v®.—  A rcb. 
de t 'E la t  à R ruge* , reg . n° 9 ,  p ièce 20. — A rcb. 
d ’Ypre*. — Iîild . ro y . : MS 7199, p . 19). A reh .d e  
la H aye : r<*jr F ra n ce , lî>78, fol 43 ?•.

1278. — Valenciennes, 2 2  août 1578.  Lettre des prévôts, 
jurés et échcvins de Valenciennes aux étals généraux. Us s’y 
plaignent de la conduite du sieur de Harchies, qu i ,  sous pré
texte d ’une commission que Son Altesse lui a donnée, est venu 
semer le trouble et la désunion dans leur ville (1).

.1lémoires anonym es su r  les troubles des P a y s - l ia s , I I I ,
67 . —  Arrl». du  royaum e : Réconciliation des pro
vinces w allonnes, I. I , fol. 367 Arch d 'Y pres. — 
Bibl. ro v . : MS. 7199, p . 1!>».

(I) L 'archiduc leur écriv it, le 23 , qu 'il avait appris , avec beaucoup de 
re g re t, que, sous om bre de ses le t tre s , « mal entendues », ils s’étaient 
mis en arm es les uns contre les au tres. Il envoya à Valenciennes le sei
gneur de Provvn et le conseiller R icliardot, auxquels il donna commission, 
avec le comte de Lalaing ou son dé lég u é , d 'apaiser le différend qu ’il y 
avait e u , e t de rem ettre  la ville en son ancien repos e t  tranquillité. (MS. 
d’Alegambe, t. I I I , fol. 59 v°.)

La le ttre  que l'archiduc Mathias adressa aux m êm es m ag istra ts , lu 
29 août, nous in stru it de la suite de cette  affaire. En voici le texte :

« C h ie rse l bien-am ez, nous avons avec grand contentem ent entendu 
que les troubles naguerres esm euz en la ville de Valenchiennes sont esté 
appaisez sans effusion de sang e t innum érables au ltres inconvénientz que 
ordinairem ent telles esmotions apportent quan t e t sov. Pour à l’advenir 
éviter lesquelz, vous requérons instam ent de n’estre  faciles à vous partia- 
lizer les ungs contre les a u ltre s , ains par toutz moyens possibles procurer 
e t garder le repos, pa ix , union e t tranquillité de la répub liq u e , avec 
l’obéissance, respect e t obligation que respectivem ent devez à nous, pour 
le lieu que tenons, e t aux estatz  généraulx. Auquel effect avons, par l’advis 
de mon cousin e t lieu tenant général m onsieur le priuce d ’Orenges e t ceu h  
du conseil d ’E stat e t estatz  généraulx su sd ic ts , trouvé b o n d e , en l’ab
sence de mon cousin le comte de L alaing, soubz icelluv com m ectre la
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1279. —  Mans, 22  août 1578. Lettre des éclievins de Mous 
aux états généraux. Ils ont été fort étonnés d ’apprendre que,  
dans l’assemblée des états généraux, il aurait été dit que le 
peuple de leur ville trouvait mauvais les pourparlers de paix 
entamés par eux. Loin de là : personne ne doit plus désirer la 
paix qu’eux, « considéré que, depuis demy-an en clià , ils n’ont 
» vcu que feu et flamme en leurs maisons, et le fer de leurs 
» enneinys trempé au sang des pauvres habitans de eeste mi 
» semble cl affligée patrie. »

Areli. du royaum e : lii'fuitciliaUoii des pi oi nue.' u n l  
lu tines , t. I , fui. Tili'J. —  A rcli. d ’Yprt1' .  — Itib l. ruv . : 
MS. 7130, p. 18«, el ttt3S, p. ii(i.

charge e l superiulendence d ’ieelle ville à nostre très-ch ier e t bieu-aine 
chevalier Charles de G histelles, seigneur de Prove : vous requéran t e l 
néanlm oias, de la pari de Sa M ajesté, ordonnant de le respecter e t obéyr 
eu l’ab-ence de m ondict cousin de L a la in g , comme estes tenuz de faire à 
icelluy. Kl aflin qu 'il n’y ail chose quy vous em pesche de contenir chascuu 
en otlice, tenons pour ferm e e l vaillahle l’adm inistration publiée le x x v n " ' 
de ce m ois, tenant e t répu tan t d erechef, au nom de Sa M ajesté, comme 
non advenu tout mal entendu faict ou commis en ladiele v ille, depuis l'en 
trée  dudict seigneur de llarch ies en icelle, par quy que ce so it, sans que 
pour ce [>ersoiine puisl e s tre  reeerehé ou reproché de justice  ou a u t r e 
ment ; delfendant à toulz e t chascuu bourgeois et m anant de ladicte ville, 
de quelle qualité qu’ilz so ie n t, de pour ce ne reprocher ou m olester l’ung 
l’au tre  de faict, parolles ou au llrem en t, en quelque fachon que ce so it, 
soubz paine d ’en estre  ehastié exem plairem ent : dont ceste vauldra pour 
acte e t ordonnance. A tan t, etc. D’A nvers, ce xxix'“1, jo u r  d 'aoust 1578. » 
(MS. d’A legam be, t. I II ,  fol. 61.)

Le même jour, l’archiduc écrivit au  sieur de H arch ies, pour le rem er
cier « d es bons devoirs qu’il avoit faits à l'apaisem ent des tro u b le s, » et 
l’inviter à se rendre à A nvers, afin de lui rendre compte particulièrem ent de 
ce qui s’é ta il passé. Il adressa aussi des rem ereim ents aux sieurs de Provyn, 
Riehardot e l de Peissant, ses com m issaires à Valenciennes, en les chargeant 
de prendre des inform ations su r les requêtes p résentées, sous le nom du 
peuple, touchant les capitaines dont on désirait la destitution ou la suspen
sion , et en leur donnant plein pouvoir de disposer à cet égard scion qu’ils 
le trouveraient convenir pour le bien et la tranquillité de la ville. ( tb id .)
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1280. — Anvers, 24  août 1578. Instruction des états géné
raux pour le sieur Noël de Coron, bourgmestre du Franc, de 
ce qu'il aura à remontrer en l’assemblée de la ville et châtel
lenie d ’Ypres qui se doit tenir le 26mr ou 27" ' de ce mois d ’août, 
au nom de Son Altesse et de messieurs les députés des états 
généraux. (Titre textuel.) Elle a pour but d ’engager la ville et 
la châtellenie à « accorder et mectre incontinent en pratieque 
» tous les moyens généraulx comprins au quoycr sur ce 
» dressé, et ieculx continuer pour six mois prochainement vc-
* nans. » Il convient,  y est-il d it ,  de trouver de l’argent sans 
délai, « si l’on ne veult recepvoir grand dommaige et souffrir 
» incroyables insolences des soldatz au plat pays, au lieu des 
» bons services qu’ils pourroient faire. »

À rch. d ’Y pres.

1 2 8 1 .— .-Inuers, 24  août 1578.  Instruction pour le sei
gneur de Sainte-AIdcgonde, conseiller d’Élat,  de ce qu ’il aura 
à remontrer en l’assemblée de ceux de la ville de liruges et du 
pays du Franc qui se doit tenir le 20 et le 27 de ce mois d’août, 
au nom de Son Altesse et de messieurs les députés des étals 
généraux. (Titre textuel.) La mission de Sainte-Aldegonde avait 
le même objet que celle du sieur de Caron mentionnée au 
n" 1280.

Arcli. d ’Y pres.

1282. — Anvers, 2 4  août 1578.  Lettre des états généraux 
au seigneur de Hèzc. Ils ne sont pas assez informés de ce qui 
lui est survenu à Bruxelles, pour répondre à sa lettre. S’il veut 
venir à Anvers leur faire ses doléances, il le peut librement. 
Ils l’assisteront en tout ce qui « servira pour son meilleur 
» contentement et le bien et repos des parties. »

A rch. d ’Y pres.

1285. — Louvain, 24  août 1578.  Lettre écrite aux états 
généraux par A. d'Ongnves, Elhertus Leoninus et Adolphe de 
Mcetkercke. Vendredi (22 août) sont arrivés à Louvain les

/
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députés de don Juan ,  savoir: Jcan-Bnptiste de Tassis, son 
maiire d ’hôtel,  le prévôt Foncq et le secrétaire Le Vasseur. 
Le lendemain, ils se sont trouvés nu logis du comte de Sehwart- 
zenberg, accompagnés du docteur VVamesius, et les députés 
des états y ont été aussi mandés. Les députés de don Juan ont 
prétendu qu’on convint avant tout d une suspension d ’armes 
et de la prolongation du terme fixé pour traiter. Les députés 
des états s’y sont opposés, en rappelant que les états étaient 
contents de demeurer en l’obéissance du ro i ,  suivant les 
points et articles délivrés par eux aux ambassadeurs de l'Em- 
percur, du roi de France et de la reine d'Angleterre. Le comte 
de Schwartzenberg, la veille (le 22), avait écrit à don Juan et 
à Tassis, pour les exhorter à ne pas laisser échapper l’occa
sion qui s’oflrait de conserver les Pays-Bas au roi et à la mai
son d ’Autriche, en s'accommodant à ce qu'il avait proposé de 
la part des états; il écrivit aux ambassadeurs d 'Angleterre, qui 
s’étaient transportés auprès de don Juan ,  afin de savoir la 
réponse qu’ils avaient obtenue de lui. Cobham et Walsingham 
lui mandèrent, le dimanche malin (24 août), qu'ils n’auraie'nt 
audience que l après-dinée; ils en donnèrent aussi avis aux 
députés des états. Ceux-ci resteront à Louvain jusqu’au retour 
des ambassadeurs d'Angleterre; ils envoient à Anvers le prévôt 
de Saiiit-Bavon, qui avertira les étals de tout ce qui s’est passé.
— Dans un post-scriptum du 25,  ils marquent qu’au moment 
où le prévôt de Sainl-Bavon allait monter à cheval, les am
bassadeurs d’Angleterre sont retournés, sans avoir pu obtenir 
de résolution de don Juan , malgré toutes leurs remontrances. 
(A cette lettre est jointe copie des lettres du comte de Sehwart- 
zenberg, du 22, à  don Juan et à Tassis, de la lettre du même, 
du 25, aux ambassadeurs d'Angleterre, et des deux lettres de 
ces derniers au comte et aux députés des états , en date du 24.)

Mémoires anonyme* su r  les troitltles des P ays-B as  , I I I ,  
3 5 4 . —  A rch. du  royaum e : Réconciliation des p r o 
vinces w allonnes, t . I , fol, 370. — A rch. d ’Y p re s .— 
B ib l. ro y . : >ISS 7199, pp. 2 0 0 , 203 , 2 0 5 ,^*  U358. 
p . 229. — A rch. de la H aye : Acta statuum  B elg it, 
t. I I I ,  pièces 59 , 60 . 62. 64, 65 , 06
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1284. —  Satis date (A n v er s ,  24  août 1578).  Ce sont les 
points que le sieur des Pruneaux, conseiller et chnmbellan 
des affaires et conseil de monseigneur, a proposés à messieurs 
les élats généraux , de la part de Son Altesse. (Titre textuel.) 
Ces points sont au nombre de trois; le duc demande: l ° q u e  
les états fassent publier le traité conclu entre eux; 2" qu’ils 
fassent expédier les dépêches pour les villes qui lui doivent 
être remises; 5° le chemin à suivre par son armée, et des 
vivres. A la suite est la réponse faite, de la part du conseil 
d Etat, le 24 août. I.e conseil propose qu ’il soit écrit atix gou
verneurs et consaux pour la publication du traité; que les dé
pêches demandées pour les villes soient expédiées; que l'armée 
du duc se dirige, par Binche, vers Nivelles, et enfin qu'il soit 
écrit au comte de Lalaing, pour qu’il commande aux vivandiers 
de la suivre.

A rch. du  royaum e : reg . E tats généraux, t .  IV , fol. 12 v°.
— A rch. d 'Y pres. — Bilil. roy  : MSS. 7199 , p . 901, 
e t 9 i3 8 ,  p. 179. — A rch. de la H aye : rcg . France, 
1578, fol. *7 v®.

1285. — M ons, 24  août 1578.  Lettre du duc d'Anjou aux 
états généraux, par laquelle il les prie de prendre le plus tôt 
possible une résolution sur  ce qui n été négocié entre eux, afin 
qu'il puisse util isera leur service l 'année qu ’il a rassemblée.

Mémoire» anonym es su r  les troubles des P a y s- fia s ,  I I I ,  
»7. — A rch. du  royaum e : E ta ts g én é ra u x , t .  IV , 
fol. 17. — A rch. de I K ta t n B ruges, re " . n° 9 , pièce 2ü.
— A rcü. d 'Y pres. — ltib l. ro y . : M SS. 7199, p . 198, 
e t 9 2 3 # , p . 3«7. — A rcli. d«? la I l a j e  : reje. F ra n ce , 
1578, fol. 34 , e t Acta sta luum  Ü elgit, t . I I I ,  p ièce t i l .

I28G. — Louva in ,  25  août 1578.  Lettre du comte de 
Schwarlzenberg aux états généraux, par laquelle il s’en remet à 
ce que le prévôt de Saint-Buvon leur dira de la communication 
q u ia  eu lieu avec les députés du seigneur don Juan.

A rch. d ’Y pres. —  Bil»l. ro y . : MS- 7 1 9 9 , p. 409. — 
Arcli. d e  la H aye : A d a  s ta luum  î î e lg i t , t .  I l l ,  
p ièce 07.
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1287. — Gand, 25  août 1578. Lettre écrite aux états géné
raux par les éclievins, conseil, deux doyens, nobles et notables 
de la ville de Gand. Ils les informent du saecagement, qui a 
eu lieu la veille au soir, des églises,cloîtres et hôpitaux, malgré 
tout ce qu’ils ont fait jusqu’ici pour maintenir en paix et con
corde leurs citoyens des deux religions. Ils en expriment leur 
reg re t ,  et s’en disculpent.

A rch. d ’Y pres. —  A rch. de  la H ave : Â d n  ttaiuum  Bel- 

g i i ,  t . I I I ,  p ièce 68.

1288. — B ru xe l le s , 25  ou 26‘ août 1578  (I). Lettre du sei
gneur de Champagney aux états généraux. Il demande justice 
des outrages qui lui sont faits à Bruxelles. Si information en 
est prise comme il appartient, il s’assure qu’il n ’y aura aucun 
d’eux qui ne rougisse de voir les services qu’il leur a rendus 
ainsi récompensés.

A rcli. du  ro y . : Réconciliation de* provinces wallonne*, 
1. I ,  fol. 373.

4289. — Anvers ,  26  août 1578.  Lettre des états généraux 
au duc d’Anjou. Ils trouvent à propos que son armée s'ache
mine, par Binchc, vers Nivelles, en tenant étroite correspon
dance avec leur camp. Des vivres lui seront fournis aux prix 
fixés dans la liste jointe à leur lettre; ils ont écrit à cet effet au 
coin le de Lnlaing et au baron d Inchy.

A rch . de la H aye : rejjç. France,é 1K78, fo!. 40.

1290. — Anvers ,  2 6  août 1578. Lettres des étals généraux 
au comte de Lalaing et au baron d ’Inchy, pour les requérir de 
faire subministrer vivres, par leurs « subjeelz, » à l'nrmée

(1) Celle lellre  ne porte point de d a te ; mais on lit au bas : a Heçu le 
» xxvim'  d ’iioust 1578. > «■
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du duc d'Anjou, selon le taux repris dons la liste jointe à ces 
lettres.

À rch. d e  la H aye : reg . F rance , 1578, fol. v®.

1291. — A nvers ,  26  août 1578.  Acte par lequel les états 
généraux déclarent avoir reçu du sieur des Pruneaux le traité 
fait entre les ambassadeurs du duc d’Anjou et eux, signé de la 
main de ce prince, et promettent de l’observer.

A rch. de  la H âve : re«r. F rance , 1578, fol. 28 v".

1292. —  Anvers^ 26  août 1578.  Acte, par lequel les étals 
généraux, après avoir entendu le rapport du prévôt de Saint- 
Bavon, déclarent qu’ils n ’accepteront d’antre lieu qucLouvain 
pour conférer avec les commissaires de don Juan; qu’ils n’en
tendent accorder de cessation d’armes, ni entremettre d’autres 
intercesseurs de la paix que les ambassadeurs de l’Empereur 
et de la reine d ’Angleterre; qu’ils consentent toutefois à ce que 
les conditions de la paix sc proposent « par  forme de prière et 
» réquisition ; » qu’ils accordent en outre une prolongation de 
six ou sept jours pour l’exécution du trai té ,  pendant lequel 
temps don Juan remettra entre leurs mains les villes de Lou- 
vain, Arschot, Diest, Tirlemont, Sicliem, Léau, üinclie, Ni
velles, Bcaumont, Cliimaj-, Marienbourg, Jodoigne, Gembloux 
et Philippcville. A défaut d’accord, leurs députés protesteront 
d ’être déchargés, devant Dieu et tous les princes de la chré
tienté, des inconvénients qu’entraînera la guerre.

A rch. d u  royaum e : Négociations de don  Ju a n  d 'A u 
triche avec les états généraux , t .  IV , supp l. — A rch. 
d ’Y pres.

4295. — Anvers, 27  août 1578. Lettre des états généraux 
au duc d’Anjou, pour le prier d'ajouter foi et créance à ce que 
le duc d’Arschol et le seigneur de Fresin lui diront de leur 
part.

A rc h . d e  la  H a v e  : r c £ .  F r a n c e ,  1578, fol. 31 v° .
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1294. — A nvers, 2 7  août 1378. Instruction pour monsei
gneur le duc d ’Arschot et le seigneur de Fresin, du conseil 
d’État et général des vivres, de ee qu’ils auront à traiter avec 
monseigneur le due d’Anjou, d’Alencon, etc., frère du roi très- 
chrétien, pour et au nom des états généraux des Pays-Bas. 
(Titre textuel.) Ces députés avaient quatre choses à demander 
au duc : 1° qu’il consentit à ce qu’une alliance fût conclue entre 
lui, la reine d’Angleterre, les états généraux, le roi de Navarre 
et ses confédérés, le duc Casimir etr tous autres princes, ré
publiques et villes qu’on trouverait convenir; 2° qu’il donnât 
des lettres d ’assurance, en la forme conçue par les états, rela
tivement aux villes du Quesnoy, de Landreeics et de Bavav 
qu’on devait lui remettre; 3° qu’il se déclarât ennemi des Espa
gnols; 4’ qu'il mit tous les empêchements possibles à la cor
respondance que le sieur de Gourdan, gouverneur de Calais, 
entretenait avec le sieur de la Motte.

Mémoire» anonym es su r  les troubles des P a y s- lia s , 111, 
84. — A rch. d u  royaum e : E tats gén éra u x , t. IV, 
fol. 14 v*. — A rch. de  la H aye : reg . F ra n ce  1578, 
fol. 30 v«.

1295. — Sans date ( ..  août 1378).  Complainte du peuple 
de Valeneiennes sur les dangers éminents auxquels ils se trou
vent réduits par ceux qui commandent en leur ville. (Titre 
textuel.) Cette complainte ou mémoire, en quatre grandes 
pages d’écriture assez serrée , est dirigée contre le magistrat, 
contre le sieur de Quiévrain, colonel des compagnies bour
geoises, contre le sieur de Viilers, pré\ôt de la ville, le doyen 
de la Salle, M* Jacques Lobert, lequel a dit publiquement en 
chaire « que monseigneur le prince d’Oi-ange estoit ung qui- 
» senior, ung brasseur, qu’il a voit brasse ung brassin, mais
* que brief l’on le luy feroit bien boire, etc. • Elle fui p ré
sentée aux commis des états généraux envoyés à Valeneiennes, 
signée par iïOO bourgeois.

H ec . d e  la C h . d e s  r e p r é » e n t . ,  t I I ,  fo l. 179
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429(1. — M ons, 2 8  août 1578.  Lettre du sieur de Bellièvre 
nux états généraux. Suivant leur charge, il est allé trouver le 
seigneur don Juan. Son Altesse lui a fait plusieurs remon
trances et réponses « de grande ellicaee, » disant qu’elle s’em
ploierait volontiers à la pacification du pays, « pourveu que ce 
» qui appertient à Dieu fût gardé, et l’obéyssance rendue au 
» roy catholicque; » mais elle demande quelque temps pour 
délibérer. A son retour à Louvain, il a rendu compte de tout au 
comte de Sclnvartzenberg et aux députés des élats. Il se dis
pose maintenant à retourner auprès du roi, son maître.

Mémoires anonym es su r  les troubles d<+ P a y s-B a s , I I I ,  
500. — A rch. d u  royaum e : Etats yé n é i'a u x , t. IV, 
fol. 17 v®. — R ec. de la Ch. d es  r e p r é s e n l . , t .  I l  , 
fol. 197. —  A reh. de la H aye : reg . F ra n ce , 1578, 
fol. 31 v°.

1297. — A n ve rs , 2 8  août 1578.  Lettres des états généraux 
aux magistrats et bourgeois des villes du Quesnoy, de Lnndre- 
cies et de Bavay, pour leur ordonner d’ouvrir leurs portes et 
de remettre leur ville à qui aura pouvoir du duc d’Anjou, ainsi 
qu’à la garnison que ce prince y enverra , conformément au 
traité fait avec lui.

A rch. de la H aye : reg . France, 1578, fol. 32 v°.

1298. — Anvers, 28  août 1578. Lettre des états généraux 
au comte de Lalning, pour qu'il tienne la main à l'exécution 
des ordres transmis par eux aux magistrats des villes du Ques
noy, de Landrecies et de Bavay.

A rch. de la H ave : reg . F ra n ce , 1578, fol. 32.

129!). — A nvers ,  28  août 1578. Projet de déclaration à 
donner par le duc d ’Anjou, concernant les villes du Quesnoy, 
de Landrecies et de lîavay, arrêté par les étnts généraux. Le 
duc devait p rom ettre ,  en parole de prince, qn’il traiterait les 
habitants desdites \illcs de telle façon qu’ils auraient occasion 
de s'en contenter, etc.

Areli. de T É lal à B ruges : reg . n° 9 ,  p ièce 20. — Arcli. 
d ’Ypres.

To.MK II. 2
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1500. — A u  camp lez Jauche, 29  août 1578.  Déclaration 
de don Juan d ’Autriche portant que, lorsqu’il était occupé à 
examiner les articles des états qui lui ont été délivrés par le 
comte de Schwartzenberg, ambassadeur de l’Empereur, il a reçu 
des lettres par lesquelles le roi lui fait savoir que, sur  les 
instances et la réquisition de Sa Majesté Impériale, il a mis la 
pacification des Pays-Bas entièrement en scs mains, ayant dé
nommé le duc de Terranova pour y assister de sa part « et
• en excuser Son Altèze, afin que la pétille affection que plu- 
» sieurs luy portent (combien que à tort) ne soit cause d ’en 

■» retarder le succès. » Don Juan ajoute qu’il a reçu un très- 
grand contentement de cette résolution du roi.

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a y s-B a s, 111, 
rk il. — B ih l. ro v . : M S. 71 9 9 , p . 137. —  A rch. de 
la H aye : Acta atatuum  B e ty i i , t . I I I .  p ièce 70.

1501. — Louvain, le samedi 50  août 1578. Lettre écrite 
aux états généraux par leurs députés, Bucho Avtta, A. d ’On- 
gnyes, Elberlus Leoninus et Adolphe de Meetkercke. Ils ren 
dent compte d'une conférence qu ’ils ont eue, le 28 août, avec 
les députés de don J u a n , en présence de l’ambassadeur de 
l’Empcreur. Ayant dit à ces députés qu’il fallait en venir 
à la matière principale, et déclarer leurs intentions sur les 
articles proposés par  les élats , ils ont demandé de pouvoir en
voyer un ou deux d’entre eux à don Juan, pour connaître sa 
résolution définitive. Ils attendent le retour de ces envoyés. Ils 
transmettent aux états généraux un projet d’accord avec don 
Juan qu’ils ont conçu.

Rec. de la  Cli. des rep ré sen l., t . I l ,  fol. 199 — Areli. 
dp la H ave : Acta sta tnum  B e lg ü , t . I I I ,  p ièce 73.

1502. —  L o u v a i n ,  5 0  a o û t  1578. Lettre du comte de 
Sehw artzenberg aux états généraux, pour les prier de lui faire 
connaître, dans le cas o ù , le lendemain, terme fixé par e u x , ou 
ne pourrait s’accorder avec les députés du seigneur don Juan,
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« s’ils ont quelques autres moyens par lesquels il leur semble
• qu’on devra procéder dorénavant en cet endroit. »

Rec. de la C h. des re p ré s e n t ., t .  I l ,  fol. 201.

1503. —  Louvain, 50  août 1578. Lettre des sieurs Cobham 
et Walsingham, ambassadeurs d’Angleterre, aux états géné
raux. Us se montrent fort mécontents des délais qu'apportent 
les députés de don Juan à la négociation pour laquelle eux, 
Cobham et Walsingham, sont venus à Louvain.

Hcc. de la Ch. des rep résen t , t . H , fol. 205. — A rch. 
de la H aye : Acla sta tuum  fie lg i i , t .  I I I ,  p ièce 71.

1304; — Anvers, 50  août 13-78, à n e u f  heures du soir. 
Lettre des étals généraux à leurs députés à Louvain. Ils ré
pondent à leur lettre du même jour. Ils les chargent de rem er
cier les ambassadeurs de l 'Empereur et de la reine d'Angle
terre de la peine qu’ils se donnent. Avant examiné, avee le 
prince d Orange et le conseil d’État, le projet d ’accord qu’ils 
ont conçu, ils l’ont trouvé bon, moyennant certaines addi
tions toutefois, dont ils leur recommandent expressément de 
ne pas se départir.

H er. de la Ch. des re p ré se n t., t I I , fui. 206.

1305.^— A nvers ,  50  août 1578 ,  à  n e u f  heures du soir. 
Lettre des états généraux au comte de Sehwartzenberg. Ils le 
remercient de la peine et travail qu’il a pris dans la négocia
tion avec don Juan, et le requièrent de vouloir continuer à s'v 
employer.

Kec. de la Ch. des rep résen t t. I l ,  fol 207.

130(5.- — Anvers, 50  août 1578, à n e u f  heures du soir. 
Lettre des états généraux aux ambassadeurs de la reine d ’An
gleterre. Ils leur écrivent dans le même sens qu’à l’ainbassa-

- (leur de l’Empereur,
B ec. de la Ch des rep re« en l., I. I l ,  fol 208.
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1307. — M adrid ,  3 0  août 1578.  Commission et plein pou
voir donnés par Philippe 11 à don Carlos d'Artigon, prince 
de Castelvetrano, due de Terra nova, et son grand connétable, 
amiral et conseiller dans le royaume de Sicile, à l’effet d’as
sister, en son nom , avec les commissaires à nommer par l’Em- 
pereur et par les états des Pays-Bas, aux conférences qui 
seront tenues, pour le rétablissement de la paix dans ces pro
vinces, en l’endroit qui sera désigné par Sa Majesté Impériale, 
et y proposer les moyens qui lui paraîtront propres à faire 
atteindre ce but.

Recueil de la négociation de la p a ix  traictée à C ou-  
logne, e tc  , p . 1 2 1 . — llelatio ad Sacram  Caesarvam  
Mujeslatem , e tc .,  pièces , p . 7. — A rcli. d ’Ypres. — 
A rch, d e là  H ay e : rcg . H oochduitsdejw schcn  174.

\ Ô08. — Anvers,  31 août 1578.  Lettre des états généraux 
au sieur de Bellièvre, alin de le remercier des bons oflices qu'il 
a faits auprès de don Juan ,  et de lui exprimer leurs regrets 
de son départ pour la France.

A rch. de la H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 33 v®.

I 30!). — Au camp près dp Mutines, 3 1 août 1578. Mémoire, 
en forme de compte, de ce qui est encore dû au très-illustre 
prince Jcan-Casimir, comte palâlin du Rhin ,  de Bavière, etc., 
par messieurs les états généraux, touchant le nachtyelt, VaufJ- 
yelt  et le premier mois de gages de ses gens, tant à cheval que 
à pied. (Titre textuel.) — Le duc devait recevoir 294.G59 11. ; il 
lui a été payé 240,158 fi.; il lui reste donc dû 54,501 11. — A 
la suite de ce compte, on lit : « L’entretènement et fortelyelt  
» des princes, comtes, seigneurs et nobles qui sont de la suyte
• du duc Casimir. » Tous y sont énumérés.

R ec. de la Cit. des re p re s e n t ., t. I l ,  fol. 112.

1310. — A u  camp lez Jauche, Ier septembre 1578. Déclara
tion ultérieure de don Juan touchant les instances que fai
saient les députés des états généraux et les ambassadeurs pour
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qu’il « voulût entrer eu la matière principal«: de la pacification 
» des troubles. » Elle porte qu’il a reçu des lettres de l’Empe- 
reur  par lesquelles Sa Majesté Impériale lui fait savoir que le 
roi « lui a mis en mains tout le fait de la pacification ; » qu’elle 
a accepté et nommé déjà des princes de l'Empire pour y en
tendre; que lu i,  don Juan ,  ne peut doue que se ré fé re ra  sa 
déclaration précédente; que, néanmoins, pour m ontrer l’in
clination qu’il a à la paix, il déclare « qu'il ne fauldra d’effec- 
» tuer et accomplir ce que par Sa Majesté Impériale, ou ses 
» députez en son nom , sera conclu«! et arresté au faict «le 
» ladicte pacification, mesines pour la rctraictc, tant de sa
• personne «pie des gens de guerre espaingnolz et au!très 
» estrangiers, et générallement touttes choses qui seront a«l- 
» visées par eulx, faisant le meisme de la part des estatz. »

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a y s - l ia s , I I I ,  
3ti3. — A rch. du  royaum e : Négociations de don J u a n  
d ’A utriche avec les étals g én é ra u x , t. IV , supp l. — 
A rch. de la H uye : Acta sla tuum  B clg ii, t. I I I , p ièce 73.

1311. — Anvers, 2  septembre l.i 78.  Acte des états géné
raux concernant le pavement de la solde des reitres sous la 
conduite du comte de Schwartzbourg, du manjuis d’IIavré, 
du colonel Schenek et de Gebhart de VVolmerhness.

A rch . de la H aye :"2dc loopende l ia s , 1578*1579.

1314. —  Sans date (Anvers ,  5 septembre 1378.)  Ilecueil 
du rapport fait aux états généraux, par le seigneur ambassa
deur de l' impériale Majesté, de son besogné tant avec don 
Juan qu’avec scs députés. (Titre textuel.) Le comte de Schwart- 
zenberg ne parla pas seulement aux états des oflices qu'il avait 
faits auprès de don Juan et de ses ministres, pour les engager 
à accepter leurs propositions, mais il dit aussi qu’il avait des 
lettres de l’Empereur pour eux; que Sa Majesté Impériale 
avait accepté la charge de « composer les affaires des Pays- 
» lias, » et qu’elle était «l'intention de nommer, à cet effet, de 
sa par t ,  les archevêques de Cologne et de Trêves et le duc de
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Clè>es, lesquels se rcnilraicnl dans ces provinces. 11 présenta 
les lettres de l 'Empcreur, et demanda que les états, si celle 
ouverture leur était agréable, exprimassent leur avis sur  le 
temps, le lieu cl la manière à choisir pour les négociations. Le 
prince d ’Orange remercia l’ambassadeur, en déclarant qu'on 
aviserait sur tout et qu'on lui répondrait.

R ec. de  la  Cb. des rep ré s ., t . 11, fol. 305.

1515. — Anvers, septembre 1578. Pour l'aire marcher 
les reitres vers le c a m p , le comte de Boussu et le marquis d ’IIa- 
vré ,  avec le comte de Schwarzbourg, avaient été contraints de 
leur promettre qu’il leur serait, délivré des lettres d'assurance 
du pavement de leur solde. Il leur en avait été délivré en effet 
sous la signature d’un des greffiers du conseil d’État, d’un des » 
greffiers des étals généraux et sous le scel des étals de Bra- 
bant, dont les étals généraux se servaient dans leurs dépêches. 
Ils s e n  élaicnl contentés d'abord; mais ils demandaient main
tenant des lettres scellées du scel des étals généraux, ou du 
moins signées de leurs députés, menaçant, si ou 11e les satis
faisait pas, de s’en prendre à ceux qui leur avaient fait ladite 
promesse. Après plusieurs communications tenues entre  eux, 
les états déclarent consentir à signer lesdites lettres, « soubz 
» le bon plaisir et adveu loutcsfois de leurs maistres et col- 
» légeset provinces, etc.; moyennant aussy acte d ’indempnité,
» que chaseun desdiets députez respectivement ont promis et 
» promeetent l’un à Paultre. *

A rch. d ’Ypres.

1514. — M ous, 5 septembre 1578. Lellre du duc d'Arschot 
e tdu  seigneur de l-'resin aux états généraux. Leduc d’Anjou n'a 
trouvé aucune difficulté à accomplir les points repris en leur 
instruction, mais il désire qu’ils sc rendent au Quesnoy, à Lan- 
drecies et à Bavay. Ils sont prêts à le faire, si les états lcjugcut 
convenable.

A rc h . d e  la H a y e  : r e g .  F rance, 15 7 8 , fo l. 57 v*.
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1315. — M ous,  .ï septembre 1578. Lettre du duc d ’Anjou 
aux états généraux. 11 les prie de charger le duc d’Arsehot, le 
seigneur de Frcsin et le coin te de Lalaing de se transporter 
dans les villes du Quesnoy, de Landrecies et de Bavuy, pour 
déterminer les magistrats et les bourgeois de ces villes à recevoir 
ses troupes; e t ,  afin de leur en montrer la nécessité, il leur 
envoie une requête qu ’il vient de recevoir du magistrat du 
tjuesuoy.

A rch. de la H aye : reg . F rance , 1578, fol.

1310. — Mutines, 5 septembre 1378. Lettre des écoutète, 
eommuneinaitres, échevins et conseil de Malines aux états géné
raux. Par le renouvellement de leur loi, le seigneur Guillaume 
de Mérode n ’étant plus coimnuncmaitrc, et ayant dû, par con
séquent, quitter l’assemblée des états généraux, ils envoient, à 
sa place, le seigneur Charles de Bouvekercke, l’un des nou
veaux eommuneinaitres, avec M' Jean de CIcrmcz, l'un de leurs 
pensionnaires.

A rch. de M alines : m inu te .

1517. — Sans date ( Anvers , S septembre 1378}. Verbal 
sommaire du besogné de messire rtueho Avtta, prévôt de 
l’église de Saint-Bavon à Gand, messire François d’Ongnyes, 
chevalier, seigneur de Beai..epaire, Béamont, etc., Flbcrtus 
Leoninus, docteur ès droits, cl Adolphe de Meelkercke, con
seiller d ’Etat, députés de inesseigueurs les états généraux des 
Pays-Bas pour traiter sur la pacification d ’iceux pays avec le 
roi catholique. (Titre textuel.) C’est une relation, en une ving
taine de pages, de tout ce qu’ont lait les députés des étals 
depuis leur départ d'Anvers, le 18 août, jusqu’au 5 septembre, 
qu’ils ont présenté leur rapport.

A rch. d ’Yprcs.

1318. — Anvers, G septembre 1378.  Points et articles à 
mettre en délibération, ledit jour, en l'assemblée des états gé
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néraux. Ces points sont: les mesures à prendre pour les soldais 
malades, l'argent à rassembler pour payer les troupes et sc 
procurer des munitions de guerre, et l’ouverture faite par 
l’ambassadeur de l’Empereur.

A rch. d ’Y pres. — B ec. d e l à  Ch. dos rep ré se n t., t. I l ,  
fol. 210. — A rch. d e  la H aye : Acta s la luum  Beltjii, 
t .  I I I ,  pièce 82.

1311). — Anvers, 6 septembre 1578.  Lettre des états géné
raux au due d’Arsebot et au seigneur de Fresin, touchant une 
modilication apportée par le duc d'Anjou aux projets d’actes 
d’assurance pour les villes du Quesiioy,de Landrecies et de 
Bavav, modification qu’ils n’admettent pas.

A rch. de la H aye : reg . France, 1578, fol. 39 v#.

13:20. — .-l/ive/'S, 6 septembre 1378. Lettre des états géné
raux au duc d’Anjou, pour le prier d’ajouter foi et créance à 
ee que le duc d’Àrschot et le seigneur de Fresin lui diront de 
leur part.

A rch. de la H aye : rc g . F rance , 1578, fol. 40.

1321.— Anvers, 6 septembre 1378.  Lettre des états géné
raux au duc d’Anjou, pour le prier de ne pas trouver mauvais 
que les vivres qui seront apportés de France pour son armée, 
soient soumis aux droits d’entrée ordinaires.

A rch. d e  la H aye : rcg . F rance  , 1578, fol. 38 v®.

1322 .— Anvers ,  7 septembre 1S7S.  Instruction pour le 
fait des soldats malades ou blessés étant à la solde de messieurs 
les états généraux, en leur camp. (Titre textuel.)

Uee. de  la Ch. des re p ré s ., t . I l ,  fol. 3 1 1.

1323. — Anvers ,  8 septembre 1578. Lettre des états géné
raux au due d ’Anjou. Suivant le reeez de ses ambassadeurs 
avec eux, ils ont prié les ambassadeurs de l’Empereur, du roi 
Irès-ehrétien et de la reine d ’Angleterre de se transporter vers



don Juan d’Autriche, à Louvain. Là, après plusieurs délais, 
don Juan a déclaré que le roi a remis le l'ait de la pacification 
à l’Empereur, et que l’Empcrcur l’a accepté, ayant déjà à cet 
effet député aucuns électeurs de I’Empire. Los états envoient 
au.duc copie de toutes les pièces concernant cette matière, pour 
« entendre son intention. » Ils le prient de considérer « qu’il 
» n ’v a chose au monde plus convenable à sa grandeur et 
» repos du pays que une bonne et asseurée paix. » 11 leur semble 
donc que, pour l’avoir, ou du moins pour justifier, devant 
Dieu et le monde, sa bonne intention et la leur, on pourrait 
accepter l'intercession de l’E m pcreu r , en conformité des a r 
ticles déjà présentés de leur part. Ils lui communiquent un 
projet de réponse qu’ils se proposent de faire, s’il l’approuve, 
à l'ambassadeur de Sa Majesté Impériale. (Suit le projet de ré
ponse au comte de Schwartzenbcrg.)

A rch. de la H aye : reg . France, 1578, fui. 41.

1324. — Anvers ,  8 septembre 1578.  Lettre des états géné
raux au duc d ’Arschot et au seigneur de F res in , afin qu’ils se 
transportent,  avec le prélat de Maroilles et de Saint-Bertin, 
dans les villes du Quesnoy, de Landrecies et de Bavay, « pour, 
» par toute voye de rcmonstrance et induction, tant faire
* qu’ilz reeoipvent les gens du duc d’Anjou. »

A rch. de la H aye : reg . France, 1578, fol. 40 v#.

1325. — Anvers, 8 septembre 1578. Instruction des états 
généraux pour messire Frédéric d’Yve, prélat de Saint-Bertin 
et de Maroilles v du conseil d’Etat et grand aumônier de l’ar
chiduc. Il est chargé d’accompagner au Quesnoy, à Landrecies 
et à Bavay le duc d’Arseliol et le seigneur de Fresin. Il est chargé 
aussi d 'informer le duc d ’Anjou de ce qui s’est passé dans les 
négociations de Louvain, et de la communication que leur a 
faite l’ambassadeur de l’Empereur, communication à laquelle 
ils ont répondu de manière à gagner du temps.

A rch. de la H aye : reg . France, 1578, fol. 44.

DES PAYS-BAS. 2 j
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1320. — M ous, 9 septembre IS7S .  Lettre écrite aux états 
généraux par le due d ’Arsehot et le seigneur de I'resiu, leurs 
députés, contenant que le due d ’Anjou a signé les deux aeles 
que les états leur ont envoyés par le sieur de la Fougère; qu’il 
ne reste donc qu’à délivrer à ce prince les villes dont on est 
convenu, et à publier l’accord conclu avec lui.

A rch. de l’É ta t  à B ruges , reg . n° 9 , p ièce £G. — Bibl. 
roy . : MS. 7199, p . 140. —  A rcb. de la  H aye : reg . 
F ra n ce , 1578. fol. 40 , et Acta sia tuum  f t e lg i i . t. I l l ,  
p ièce 83.

1327. —  M o n s , '■) septembre 1578. Lettre du duc d'Anjou 
aux étals généraux, les informant qu’il a signé les lettres, 
actes et sûretés demandés par eux; les priant de u’apporlcr 
aucun retard dans la délivrance des villes qui lui ont été pro
mises, alin que son armée puisse se mettre en marche, et leur 
proposant qu’un ou deux députés de leur part assistent à son 
conseil, tandis que le même nombre de députés, nommés par 
lui, interviendra à leurs délibérations.

A rch. de l 'É ta t  à B ruges , reg . n° y , pièce 20. — B ibl. 
rov . : MS. 7199, p . 145. —  A rch. de la H aye : reg . 
F rance , 1578, fol. 47 v°, e t Acta fUtluutn H eltjii, 1. I l l ,  
p ièce 85.

I32X. — M ous, 9 septembre 1378. Acte par lequel Fran
çois, (Us de F rance, frère unique du roi, due d'Anjou, etc., eu 
exécution de ce qu’il a promis par l’accord fait entre lui et les 
états généraux, se déclare ennemi de don Juan d’Autriche et 
de scs adhérents,  principalement des Espagnols, ensemble de 
tous ceux que lesdits états tiennent et tiendront pour en 
nemis.

Accord et alliance faicte entre monseigneur le duc d 'A n 
jo u ,  e tc . A nvers, P lan tîn , M DLXXV1II. —  A rch. de 
l 'É ta t  à B ruges : reg . u° 1), p ièce 20 . — A rch. de la 
H a y e : reg . F rance , 1 5 7 8 ,fol. 49 y ®.

1529.—  M ons, 9 septembre 1578. Acte par lequel Fran
çois, fils de France, frère unique du roi, duc d ’Anjou, etc.,
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promet aux étals généraux qu’il entretiendra les ressort,  
droits, privilèges et libertés des liabitunts des villes du Ques- 
nov, de Landreeies et de Bavay, lesquelles ils sont contents de 
mettre entre ses mains pour sa sûreté , retraite et accommo
dement des blessés et malades, et qu’il les rendra dans le 
même état qu ’il les aura reçues, en cas de remboursement des 
dépenses qu’il aura faites pour le secours des Pays-Bas.

Accord et alliance faicte en tre monseigneur le duc d 'A n 
j o u ,  e tc. — A rch. de l’É ta t  à B ruges : reg . n° 9« 
p ièce 46. — Bibl. ro y . : M SS. 7199, p. 144, e t 92 5 # , 
p . 210. — A rch. de la  H aye : reg . F rance , lî*78, 
fol. 48 v°, et Acta stn tuum  D e lg ii, t .  I I I , p ièce 80.

1530.— Mous, 9 septembre 1578. Lettre du duc d’Anjou 
aux états généraux , pour les informer que le château de Sausv, 
au pays de Luxembourg, a été pris par un capitaine des siens, 
auquel il a ordonné d'y mettre bonne garnison.

A rch. de l’K ta t à B ru g e s , reg . n° 9 ,  p ièce 20. — Bibl. 
roy . : MS. 7 1 9 9 , p . 147. — A rch. de la Haye*: reg . 
F ra n ce , 1578, fol. 48 v ° , e t  Acla statuntn B e lg ii, 
t. I I I ,  p ièce 84.

1 331 .— Anvers, 15 septembre 1578. Instruction pour le 
(■(mile de Lalaing, gouverneur et grand bailli du pays et comté 
Me ll'iinnut, de ce que, de la part de Son Altesse (l’archiduc 
.Mallhias) et des états généraux, il aura à faire en la ville de 
Mous cl autres de son gouvernement. Elle traite d ’un emprunt 
forcé à exiger, dans les huit jours,  des plus notables, qualiüés 
et riches habitants, ecclésiastiques, nobles et autres, à concur
rence des sommes auxquelles le comte de Lalaing les taxera, 
et d 'un em prunt pour lequel il sera constitué des rentes 
héritières et viagères.

Acte:» des é ta ls  de H a in a u t, t. V I, fol. 160-161

1552. — /1m camp, à T em pli ,  près (le W uvre ,  15 septembre 
1378. Lettre d ’Eustache de Croy aux états généraux, afin 
qu'ils pourvoient à la misère qui règne au camp parmi les char-
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retons et les pionniers, « lesquels incurele, île jou r  à «utre, et 
» en chem in , de fayn et pure povreté,* et qu'il lui soit envoyé 
des chevaux et des chariots pour le service de l’artillerie.

* Â reh. du roy . : É ta ts  g én é ra u x , t. I l ,  fol. 51.

1353. — Anvers ,  14 septembre I-Ï78. Lettre des états gé
néraux au prélat de Maroilles. Quoique, à son départ, ils l’aient 
chargé d ’accompagner le dued ’Arschot et le seigneur de Fresin 
dans les villes de Landreeies, du Quesnoy et de Bavay, ils ont 
trouvé convenable depuis,  pour de bonnes raisons, que ces 
deux seigneurs ne s’y transportent pas , et qu'il vaille  accom
pagné de < cculx que M. le comte de Lalaing dénommera, les 
» plus aggréables au peuple qu’il pourra adviscr. »

A rch. de lu H aye : reg . F r a n c e , 1578, fol 53 v®.

1554. — Anvers, 14 septembre lo 7 8 .  Lettre des états géné
raux au duc d ’Arschot et au seigneur de Fresin. Ils les prient de 
ne pas trouver mauvais qu’ils les déchargent de la commission 
qu’ils leur avaient donnée dans les villes de Landreeies, du 
Quesnoy et de Bavay.

l î ib l. roy . : MS. 7I9U , p. 151. — A rc h .d c  la H ay e : 
rcg . France , 1578, fol. 51 v°, e t .-Ida stu tuum  ISelgii, 
t. I I I , p ièce 91.

I55ü. — Anvers, 14 septembre 1 o 7 8. Lettre des états géné
raux au comte de Lalaing. Ils le requièrent instamment de dé
nommer les personnages les plus agréables aux villes de Lan- 
drccics, du Quesnoy et de Bavay qu’il pourra aviser, pour 
accompagner le prélat de Maroilles, et induire , de main con
jointe, les magistrats et commune desdites villes d'effectuer le 
traité fait avec le duc d ’Anjou.

A rch . de I» H a y e : reg . F ra n ce , 1578, fol. 5 2 ,  e l  J e ta  
sta tuum  B e lg ii, t . I I I ,  p ièce 89.

1330.— Anvers, 14 septembre IÔ7S. Lettres des états gé
néraux aux magistrats des villes du Quesnoy, de Landreeies et
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île Bavay, pour les prier d’ajouter foi et créance à ce que le 
prélat de Maroilles et autres qui seront dénommés par le comte 
de Lalaing, leur gouverneur, leur diront de la part des états 
généraux.

À rcli. de la H aye : reg . F rance , <578, fol. 53.

1337. — Sans date ( A nvers , .. septembre 1578).  Articles 
pour induire ceux de Landrecies et du Quesnoy à recevoir les 
gens du due d'Anjou. (Titre textuel.) C’est une longue déduc
tion qui se résume en ceci : que les villes de Landrecies et du 
Quesnoy doivent se soumettre à la loi de la nécessité; qu’il ne 
s’agit pas d’ailleurs de les remettre entre les mains des F ran
çais, « lesquclz, presque de toute ancienneté de temps, ont 
» esté ennemys des pays de par deçà. » Dans leurs représen
tations aux états ,  elles avaient dit que,  plutôt que de recevoir 
les Français, elles retourneraient sous l'autorité des Espagnols; 
on leur répond ici : «Ce seroit, comme l'on diet en proverbe, 
» tomber de fiebvre en chaud m a l , e t ,  en lieu d’amoindrir, ce 
» seroit augmenter le danger,veuque premièrenientilzseroient 
» fouliez des garnisons des Espaignolz, et puis subjeetz à toutes 
» invasions et hostilitez, tant du costé dudict seigneur duc que
• des cslatz. »

lî i l . l .ro v  : M SS 7199, fol. 109, el 9* 3 8 , p . 3*1.

1338. — Anvers ,  14 septembre 1578.  Lettre des étals gé
néraux au duc d’Anjou. Ils ont reçu sa lettre du 9 et les actes 
y joints; ils l’en remercient bien humblement. Pour, de leur 
p a r t , lui donner satisfaction, ils ont requis le comte de Lalaing 
de « députer telz et plus aggréables au peuple des villes de 
» Quesnoy et aultres qu’il trouvera mieulx convenir, * pour 
accompagner le prélat de Maroilles, chargé de traiter avec les- 
dites villes. Quant à sa proposition d'avoir près de lui un ou 
deux députés des états , et réciproquement d’avoir près deux  
un ou deux membres de son conseil, comme ce point n'est pas
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exprime dans le contrat, ils ont dû en communique!' avec 
messieurs du camp et avec les états des provinces.

B ibl. rn y . : MS. 7 1 9 9 , fol. 148. — A rcli..de la  H aye : 
reg . F rance , 1578, fol. 50 v°, pl Arta staluutn Belgii, 
t .  I I I ,  p ic c e 92.

1539. — .Von«, 14 septembre 1578. Lettre du duc d’Ar- 
scliot,du prélat deMaroilles et du seigneur de Fresin a u \  états 
généraux. Ils attendent la réponse des états « en grande devo- 
» tion. » Ceux du Quesnoy « selon ce qu’ils ont appris ,  ne sonl
• délibérez de leur donner audience ou entrée. »

À rch . de  la H aye : reg . France, 1578, fol. 55.

1540. — A nvers ,  14 septembre 1578. Lettre des états gé
néraux aux avoué, échevins et conseil de la ville d ’Ypres. 
L’arcbiduc, de l’avis des états , envoie vers eux les sieurs de 
Beeelaere, avoué, et Pierre Ymclot,  seigneur d’Allègre, pre
mier cchevin de la châtellenie, avec la mission d ’induire les 
habitants de leur ville « les plus riches et souffisans » à avan
cer de suite la plus grande somme possible, laquelle 011 leur 
convertira en renie héritière au denier douze, ou sur une vie 
au denier six, et sur deux au denier huit. Les élats les re
quièrent de donner à ces députés toute aide et assistance, et 
de leur * faire spéciale déclaration » de toutes les personnes 
qu’ils estimeront en état d’avancer promptement, de l’argent.

Aroh. d ’Ypres.

15i I . — Sans <hite (Anvers ,  14 septembre 1578).  Klat à 
combien revient le mois de gages pour les rcitres,  piétons ci 
autres de l’armée de messieurs les étals généraux. (Titre tex
tuel.) Le total s’élève à fl. 9 1 1,374-7-ti.

Aroh. d’Ypre*».

1542. —  -4m»ws, 16 septembre 157S  Lettre des étals géné
raux aux étals de lfainaut, les informant qu’ils ont résolu de
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faire continuer la levée de deux patards par tonneau de bière, 
pour le produit en être employé à l’acbat des munitions de 
guerre, et les requérant de donner des ordres en conséquence 
dans leur province.

Actes des é ta ts  d r  H a in a u t, I. V I, fol. 164-165.

1343. — Anvers, 13 septembre 1378. — Lettre des états 
générant aux avoué, écbevins et conseil de la ville d ’Yprcs. 
Dans une lettre du 2 août,  ils les avaient informés de la con
tinuation de rimpôt de deux sous par aime de bière, desquels 
un demi-sou devait être au profil des villes où cet impôt serait 
levé. Depuis, ils ont juge nécessaire que le produit tout entier 
de l’impôt, destiné à l'achat des munitions de guerre,  soit au 
profit de la généralité. Ils prient les avoué et cclievins d’Ypres 
de consentir à cet arrangement.

A rrli. d ’Ypres.

1344.— Mous, 16 septembre 1378. Lettre du duc d'Ar- 
schot aux états généraux. Le prélat de Maroilles est parti la 
\ cille pour le Quesnoy et Landrceies. Le comte de Lalaing n ’a 
jugé nécessaire d ’envoyer personne avec lui. Le duc,  ainsi que 
M. de Frcsin, remercient les états de les avoir déchargés de cette 
commission. Il serait retourné à Anvers, si une très-griève 
maladie n’était survenue à son fils.

Arcli. de la H aye : reg . F ra n ce , lt>78, fol.

1545. — A nvers ,  16 septembre 1378.  Lettre des états gé
néraux au comte de Boussu, général de leur armée. Après 
mûre délibération, en présence de Son Excellence, ils ont ré
solu, « pour n ’estre informez des occurrences qui se présen-
• tent au camp », qu’ils s’en remettent à sa discrétion et de 
ceux qui l'assistent au conseil, du soin de juger s’il est néces
saire que le duc d’Anjou se trouve avec ses forces au camp.

A rrli . d e  la  H â v e  : r e g .  France, IJ»7ft, fo l. M .



1540. — Anvers, 16 septembre 157S. Lettre des états gé
néraux au (Inc d’Anjon, pour le prévenir qu'ils s’en sont remis 
au eointe de lioussu du soin de requérir l’assistance de son 
armée, en tout ou en partie.

A rcli. de  la H aye : reg . France, 1378, fol. S*.

I3V7. — Anvers, 17 septembre 1578. Articles exhibés aux 
états généraux par le sieur Davison, ambassadeur de la reine 
d’Angleterre, avec les apostilles des états, en date du 23 sep • 
tembre. Lesdits articles portent en substance: I" Les états re
mettront à la reine, outre leurs obligations générales et parti
culières, pour assurance du remboursement des deniers qu’elle 
leur prêtera, la quantité d’argenterie, bagues et joyaux que 
ses députés trouveront suffisante; 2° dans leur négociation 
avec le roi,  ils ne demanderont rien de déraisonnable; ils sui
vront à cet égard les conseils des ministres de la reine et donne
ront assurance, par écrit, .  qu’en tout et partout ils se confor- 
» nieront au bon plaisir de Sa Majesté; » 3“ ils ne permettront 
pas que le duc d’Anjou se fasse maître du pays, et à cette fin, 
de temps à autre , « ils prendront avis et conseil de Sa Majesté 
» ou de ses ambassadeurs. » Sans accueillir absolument ces 
prétentions excessives, les états y font des réponses de nature 
à satisfaire la reine.

A rcli. de l’E ta l  à B ruges, reg . n° 9 , p ièce 20. — Reo. 
«le la Cli des re p ré se n l., 1. I l ,  fol. 215.

1348. — A n v e m ,  17 septembre 1578. Instruction de l 'ar
chiduc Matthias et des étals généraux pour Louis de Sommain , 
chevalier, seigneur de Louvignies, et Frédéric Van Bownaer, 
docteur ès lois, envoyés par eux au duc Jean-Casiinir. Ces dé
putés devaient lui demander : 1“ qu'il voulût « accommoder de 
» -traitement» sa personne, ses domestiques, les ducs, comtes, 
barons et autres personnages de sa suite, ainsi que ses colo
nels et hauts officiers, au moyen de la somme de 25,000 livres 
Artois; 2“ qu’il voulût « accommoder » ses colonels et, hauts
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officiers, tant de cheval que de pied, du traitement fixé dans 
une liste qu’ils lui exhiberaient,  et qui avait été arrêtée par le 
prince d ’Orange, le conseil d’Etat et les états généraux.

A rch de lu H aye : 2de loopende lia s , 1578-I57Ü .

134!). — Anvers ,  17 septembre 1378.  Lettre des étals gé
néraux au comte de Lalaing pour la levée, sur les bois du roi 
ou autres appartenants aux réfugiés de son gouvernement, de 
4,000 florins destinés à l'approvisionnement de l’armée du duc 
d'Anjou.

A rch. de la H aye : reg . France, 1578, fol. 55 .

1550. — .4nte»\s, 17 septembre 1378.  Lettre îles états gé
néraux au seigneur de Frcsin sur le même sujet.

A rch. de la H ave : reg . F ra n ce , .1578, fol. 55 v®.

1551. — Lille, 17 septembre 1578. Lettre des états de la 
ville et châtellenie de Lille aux étals généraux , afin de savoir 
comment ils doivent se conduire envers les compagnies des 
régiments de MM. de Montigny et de Câpres qui se sont éta
blies dans leur châtellenie, y font toute sorte de foules et 
mangeries, et veulent les obliger à leur fournir des vivres et 
des munitions.

Hee. de la Ch des re p ré s e n l ., t . I l ,  fol. 217.

1552. —  M ous, 18 septembre 1578. Lettre du duc d’Anjou 
aux états généraux. Après avoir ouï le sieur de Maroilles,- et 
été informé de ce qu’il a négocié avec ceux du Quesnoy et de 
Landreeies, il a résolu d’envoyer aux états le sieur de Ville- 
ro i,  son conseiller et président en son échiquier et conseil 
d’Alençon, assisté des sieurs de Fonpcrluys, aussi son con
seiller et chambellan, et de la Mauvissière, son premier maître 
d’hôtel,  pour leur dire « ce qu'il pense maintenant appar- 
» tenir au traité faict entre eux. » 11 les engage à se ressou
venir du soin avec lequel il a prêté l’oreille à leur requête, de

T o m e  i i . 3
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son zèle, de sa sincérité, de sa rondeur, et de tout ce qu’il a fait 
pour leur cause. Comme il a dans celte entreprise hasardé sa vie 
et réputation, sur  l’assurance de la foi et promesse avec laquelle 
ils l’y ont a t tiré ,  il les prie et leur conseille « de ne sc laisser 
» aller aux passions de quelques esprits qui par leurs trames
• et menées tasclicnl à les en d ivert ir :  car son honneur,  sa 
» condition ni la raison mesines ne pouroyent pus porter que 
» sa bonne et sainte intention fust payée d'une telle récom-
• pense. •

A rch. d ’Y pres. — B ibl. roy . : MSS. 71 9 9 , p . 155, el 
9238, p . 221. — A rch. de la  H aye : rejç. France, 
i:>78, fol. (»2 v°.

1555. — A nvers ,  18 septembre 1578  Lettre des états géné- 
raux an duc d’Anjou, par laquelle ils le supplient de vouloir 
tenir correspondance ordinaire avec le comte de Boussu, afin 
que, par commun avis, les forces de l’une et de l’autre armée 
soient employées de manière que l'ennemi en reçoive plus de 
perte, et eux plus grand avantage.

A rch. de la H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 5t> vft.

1554.— Landrecies, 18 septembre 1578.  Lettre des pré
vôt, m ajeur ,  échevins et communauté de. Landrecies aux états 
généraux. Ils ont entendu aujourd'hui la proposition du prélat 
de Maroilles, et pris lecture de la lettre des étals. Ils les aver
tiront,  dans quelques jours ,  de ce qu’ils auront résolu avec le 
peuple de leur ville.

A rch. de la H aye : reg . France, 1578, fol. 73.

1555. — Du lien accoutumé (Augsbourg), 18 septembre
1578. Lettre écrite aux états généraux par leur correspon
dant ordinaire ( Ilnller). La semaine précédente, il n’a rien 
écrit,  à cause qu’il a été hors de la ville (I). — Pendant sou

(1) Nous notons cette p articu larité , parce qu 'elle fait supposer que la 
correspondance île Haller était hebdom adaire.
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absence, est arrive un ambassadeur du roi de France avec 
seize chevaux : il s’appelle monsieur de Bovigny, et est frère 
du cardinal Rumoletti. Il est parti d’Augsbourg pour Inspruck, 
où il verra l’archiduc Ferdinand; de là il ira vers le duc de 

-• Bavière, et ensuite vers l'Empereur. Il a pour mission d’ex
cuser le roi, son maître, au sujet du secours que, contre sa vo
lonté, le duc d ’Alençon, son frère, a donné aux états géné
raux. Deux autres frères de M. de Bovigny sont allés pour le 
même objet: l’un vers le roi d 'Espagne, l’autre vers la reine 
d'Angleterre. On écrit d Italie que le roi d'Espagne dépêchera 
le duc de Terranova vers l’Empereur, pour le consulter sur 
lu pacification des Pays-Bas. Nouvelles de Turquie. Emotion 
causée à Naples par un acte arbitraire du vice-roi espagnol, 
qui voulait contraindre une riche héritière, fille d ’un prince, 
à épouser son lils. Levées faites par le comte Annihal d ’Emps 
e l l e  baron de Pollviller, (pii comptent p rendre ,  pour leur 
monslreplace, une ville du comté de Bourgogne. Dispositions 
du coloncl Fronsberg pour retourner avec de nouvelles ensei
gnes aux Pays-Bas. Un courrier d’Espagne, allant en diligence 
vers l’Empereur, vient d 'apporter la confirmation de la défaite 
du roi de Portugal (1). « Tout y est demeuré, pelitz et grandz,
* et le roy avecq. »

A rch. d ’Ypres.

— A u  Quesnoy, 19 septembre 1378.  Lettre des gou
verneur, prévôt,  jurés, mayeur et échevins du Quesnoy aux 
états généraux. Ils ont reçu, des mains de M. de Maroilles, les 
lettres des états des 28 août,  9 et 14 seplembre, ensemble les 
copies du traité avec le duc d’Anjou et de l’acte d’assurance 
donné par ce princc. Ils prévoient de grands inconvénients et 
dangers, si ledit traité est exécuté en ce qui concerne la dona
tion de leur ville, » pour les grandes et cruclcs menaces que 
» les François ont faiel et font journellement, telles (pie, si

( I )  Kit h’ i  u o ù t.
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» jamais ilz peuvent en trer  en ceste ville, qu'ilz couperont la 
» gorge à tous les inhabitans, et mettront à sacq ladielo ville : 
» ce que par cffect ont bien démonstré et faict paroistre puis 
» peu de jours ,  passant les troupes.de mouseigneur le duc 
» p a r le s  villaigcs de ceste prévosté, les ayant pillé, brans- 
» catté comme ennemis, forcé femmes et violé filles, tué plu-
• sieurs des habitans, mesmement pillé plusieurs églises, pro-
• phané et foullé le saint-sacrament, et rompu les fermes et 
» déchiré les lettriaiges et escriptz, au très-grand détriment 
» desdicts inlinbitans. » Aussi il ne sera jamais possible d’in
duire le peuple à les recevoir. Les signataires de la lettre sup
plient donc les états de donner contentement au duc d'Anjou 
par une autre voie.

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a y s-B a s , I I I , 
568 . — B ibl. ro y .:M S S . 7199, p . 97 , et 9258, p . 199.

1357. — Laiulrecies, 19 .septembre 1578.  Lettre des prévôt, 
mayeur, échevins et communauté de Landreeics aux états gé
néraux, contenant aussi les plus vives remontrances contre 
l’ordre qui leur a été donné de recevoir les troupes du duc 
d'Anjou.

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a y s -B a s , I l 1̂  
5G4 ( I ) .  — A rch . d u  royaum e : Réconciliation des 
provinces w a llo n n es , I. I , fol. 586- — Bibl. ro y . : 
M S. 7199, p . 153. —  A rch .d e  la ü a y e  : reg . France, 
1578, fol. 71 .

1558. — Anvers,  19 septembre 1578.  Lettre des états géné
raux au prélat de Maroilles, afin qu’il les informe sans retard 
du résultat de sa négociation.

A rch. de la  H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 58.

1359. — Anvers,  19 septembre 1578.  Lettre des états gé
néraux au comte de Boussu. Ils ont vu les lettres qu’il a écrites

(1) Dans ces M ém oires, la le ttre  du m agistrat de Landrecies est e rro - 
ném ent datée du 13 septem bre.
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au prince d Orange, et par lesquelles il demande, d ’une par t ,  
s’il est nécessaire que le duc d’Anjou joigne ses forces à l’ar
mée des états; de l 'au tre , comment, ce cas arr ivant,  il aura à 
se conduire avec Son Altesse. Après en avoirdélibéré en la pré
sence du prince, ils s’en remettent là-dessus à son jugement 
et à celui des seigneurs du conseil de guerre qui l’assistent : le 
priant cependant d’observer le plus possible l'accord fait entre 
le duc et les états.

A rch. de la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 57 v®.

1360.— Mons, 19 septembre 1578. Lettre du duc d’Anjou 
aux étals généftiux, par laquelle il leur demande quatre pièces 
de canon munies « de l’équipage nécessaire » et trente mil
liers de poudre, alin qu’il puisse forcer tout ce qui résis tera , 
et même Binclie.

A rch. de la H aye : reg . France , 1578, fol. 77 v°.

1361. — Mons, 19 septembre 1378. Lettre du comte de 
Lalaing aux états généraux, sur l’impossibilité de leur procu
rer  les quatre mille florins qu'ils lui ont demandés pour la 
provision de vivres de l'armée du duc d’Anjou.

A rch. de la H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 08 v®.

1362. —  M o n s , 19 septembre 137S. Lettre de Charles de 
Gavre (S r dc Fresin) aux états généraux, afin qu’ils mandent 
aux prélats, villes et chapitre de la prévôté de Valenciennes 
de fournir les farines et les chariots dont 011 a besoin pour 
l’armée française.

A rch. du royaum e : États g én é ra u x , t. I I ,  fol. 54.

1363. — M atines , 19 septembre 1378. Lettre des écoutète, 
communemaitres, échevins et conseil de Malincs aux états 
généraux. Ayant besoin de leur pensionnaire M* Jean de Clcr- 
mez, ils envoient,  à sa place, pour siéger aux états généraux, 
M* Mathieu Le Clercq, aussi leur pensionnaire.

A rch. d e  M alines : m in.
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15(ii. — M o us ,  20  septembre 137S. Lettre de Frédéric 
d’Yvc, abbé de Maroilles, aux états généraux. Il leur rend 
un compte détaillé de ses négociations avec le duc d'Anjou et 
avec les villes de Landrccies et du Quesnoy. Le duc s’est montré 
assez peu content de ce qu'on s’amusait à traiter une paix 
douteuse, plutôt que de s’acquitter de ce qu’on lui avait pro
mis. A Landrecies, il y a eu un grand tumulte, quand le peuple 
a eu connaissance de la mission du prélat; les femmes surtout 
étaient furieuses; « elles parloient, dit l'abbé, un jargon plus 
» cnlendable que délectable » ; il y en avait, hommes et femmes, 
«pii voulaient le je ter à l’eau ou le retenir. Au Quesnoy, déjà 
avant sa venue, ils étaient résolus à ne recevoir aucune g a r 
nison française, « à puine de mourir lu n g  sur l’aultre sur les 
» rempartz. » Dans ce moment même des troupes françaises 
passaient près delà ville, « faisant mille Insolences, exactions, 
» ravissements et profanations des lieux saints »; ils ont di
rigé contre elles leur artillerie.

Mémoires anonym es su r  les trouble* des P ays -Bas, I I I , 
-■>70. — A rcli. d u  royaum e : Réconciliation de* pro  
rinces w allonne», t . I , fol 588. — A rch. de la H aye 
reg. F ra n ce , 15 7 8 , fol. GO, el deta  sUttuum B e lq ii, 
I. I I I ,  p ièce 9-i.

13G5. — M ous, 20  septembre IS 7 S .  Lettre du comtc de 
Lalning aux états généraux. Il répond à leur lettre du I i  sep
tem bre,  dont l’objet était le même que celui de l’instruction 
du 13 (n° 1331). Il espère peu de succès des mesures énon
cées dans cette instruction. Plusieurs des villes du Hainaut sont 
hors de l'obéissance des états; A tli, Enghien, Mal, Hraine, 
Soignics, le llwulx et d'autres sont si appauvris, qu’on ne 
saurait se flatter d'en tirer grand'ehosc. Reste Mons et Avcs- 
ncs, où ce qu'on obtiendra sera de petite importance au re
gard des nécessités présentes. Dans cet état des choses, il 
serait d'avis que les états fussent réunis ,  pour en délibérer.

A rch. du royaum e : Üepéche» dm  rebelles, t. 1, fol. 376.
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1566. — A nvers ,  20  septembre 1578. Lettre des états gé
néraux au comte de lîoussu. Ayant vu ses lettres au prince 
d'Orauge, ils lui envoient l’accord lait entre eux et le due 
d’Anjou, alin qu’il le suive en toutes occurrences, « sans excé- 
» der le contenu. »

À irli. de la H aye : reg  France, K»7#, fol. 5H v*.

1567. — Anvers, 20  septembre 1378. Instruction donnée- 
an sieur de Câpres, gouverneur d ’Artois, à messire François 
d’Ongnyes, chevalier, seigneur de Beaurepaire, Beaumont, etc., 
et à messire Charles de Bonnières, dit Sonastre, seigneur 
d’Auxy, afin qu'ils se transportent vers les compagnies wal- 
lonues des régiments des seigneurs de Montigny, d ’Allennes 
et au t re s , étant au pays d’Artois et dans la châtellenie de 
Lille, et s’efforcent de les apaiser et contenter par tous les 
moyens possibles.

A rcli. ilu roy . : É tal* g én éra u x, t .  I l ,  fol. 33.

1568. — . I w m t ,  2 0  et 2 4  septembre 1578. Article p ro 
posé aux états généraux par les ambassadeurs d ’Angleterre 
(Cobham cl Walsingham), avec la réponse des états. Les am
bassadeurs demandaient que les états acceptassent la cessation 
d armes proposée par l’Empereur, ou ,  si elle ne leur était pas 
agréable, qu'ils réduisissent, ainsi que l’ennemi, le nombre 
de leurs gens de guerre. Les états répondent « qu’ilz se con- 
. fient que Sa Majesté Réginale ne vouldroil procurer ny per- 
» meclre leur ru ine ,  et pourtant la supplient ne trouver 
» mauvais qu ’ilz continuent l’exploict des armes contre lcsen- 
» iietni/. de leur patrie,aveeq les plus grandes forces et moyens 
» (pie possible leur sera, etc. »

ïîib l. roy . : M SS. 7199, p . I0(i, e t U2&8, p. 203. — A rcb. 
» d e là  H aye : reg . A ngleterre, 1576-1580, fol. 13Ô V".

f

I3Ç9. — .Vous, 21 septembre !■>'!H. Lettre du duc d ’Ar- 
schot et du seigneur de Fresin aux étals généraux. Ils s’ap
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prêtent à retourner à Anvers, le prinre, de Cbimay ctanl 
» au-dessus de sa maladie. » La veille, ils ont accompagné le 
duc d'Anjou, qui a passé ses troupes en revue près de l’abbaye 
do Bonne-Espérance; il y avait là sept régiments « en si bon 
» ordre et autant bien armez, esquippez et délibérez au com- 
» bat que n’avons veu oneques infanterie. » Immédiatement 
après, le duc a investi Binelie. Ceux de dedans ont tiré force 
arquebusades qui ont tué et blessé quelques soldats.

Aroh. de la H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 67.

1570. — Anvers, 21 septembre 1578.  Résolution des états 
généraux donnant,  en présent,  au prince d’Orangc, à l’oc
casion du baptême de sa fille. Catharina Belgia,  la terre et 
comté de Lingrn.

Correspondance de C tù llnum e le T a c itu rn e , e tc .,  VI, 
313.

1571. — Mons, 2 2  septembre 1578.  Lettre de l’abbé de 
Maroilles aux états généraux, en réponse à la leur du 19 
(n" 1538). II se réfère à ce qu’il leur a écrit le 20 (n° I5 6 i ) .  
Il les engage itérativement à faire la publication que désire le 
duc d’Anjou, tant dans les provinces qu’au camp, et à lui 
donner contentement au sujet des villes qui lui ont été pro
mises pour sa sûreté , afin qu’il ne s’aigrisse pas davantage. 
Le duc lui a dit, la veille, qu’il lui semble que les états veulent 
« prolonger les affaires, » comme ils l’ont fait jusqu’alors. II 
ne consentira pas--à la pacification commencée par l’entremise 
de l’Empercur, s’il n ’obtient satisfaction sur les points susdits.

Bibl. roy . : MS. 7lîtf>, p . 100. — Arcli. île la H ave : 
reg . F ra n ce , f,'>78, fol. 69 v®, et Acta tttttuum  B e lg ii , 
t. I I I , p ièce 95.

1572. — A nvers ,  22  septembre 1578. Lettre des états gé
néraux au duc d'Arschot, pour hâter son retour auprès d ’eux.

A rch. de  ta H aye ; reg . France, <578, fol. 68.
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1575. —  M ons, 2 5  septembre 1578. Lcltrc du prclat de 
Maroilles aux états généraux. Il leur envoie la résolution finale 
de ceux de Lamlrccies (1).

A rc li .d e  la H aye : reg . F rance , <578, fol. 7!«

1574. — M ons, 2 5  septembre 1578. Lettre du duc d ’Anjou 
aux états généraux. Il les assure qu’il ne désire pas moins 
qu’eux de voir une lionne correspondance établie entre lui et 
le comte de Boussu, les informe qu’il a mis le siège devant 
Binclic, et les prie de lui renvoyer le sieur de Vilicroi.

Lettres inédites de M axim ilien  de H e n n in , comte de 
Rous*u, e tc .,  p. 11. — A rch d ’Y pres. — Bibl. roy . : 
M S S .7 1 9 9 , p . 1 05 , e t  9 2 5 8 , p  2 0 2 .—  A rch. de lu 
H aye : reg . F rance , 1578, fol. 70 v°.

157a. — Anvers ,  25  septembre 1578. Remontrance des 
états généraux aux ambassadeurs de la reine d’Angleterre 
(Cobham et Walsiugliam ). Ces ambassadeurs avaient reçu de 
la reine l’ordre de retourner auprès d ’elle. Les états les prient 
de faire à leur maîtresse un rapport sincère de leurs senti
ments et de l’état du pays, afin qu’elle se décide à les secourir 
« entièrement *, comme elle a si bien commencé; ils dési
rent une alliance avec elle plus qu’avec tout autre prince quel
conque; ils sollicitent son appui,  afin de n ’avoir pas besoin 
d ’en réclamer un autre. C’est dans l'espoir d ’une résolution 
favorable de sa p a r t ,  qu’ils ont répondu aux articles proposés 
par elle.

A rcli. de l’É ta t à B ruges : reg . n° 0 ,  p ièce 26. —  R cc. 
de la  Ch. des rep ré se n t., t .  I l ,  fol. 210. — B ibl. roy . : 
MSS. 7 1 9 9 , p. 1 0 3 , et 923 8 , p . 200. — A rch. d e là  
H a y e : reg . A ng le te rre ,  1576à 1580, fol. 13 i  v*.

1576. — M ons, 24  septembre 1578.  Lettre du seigneur de 
Frcsin aux états généraux, afin de savoir d’eux précisément 
s’il doil retourner à Anvers, ou demeurer encore à Mons.

A rch. de la  H aye : reg . F rance , 1578, fui. 74.

( i)  Voy. la le ttre  n° 1364.
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1377. — Anvers, 25  septembre 1578.  Lettre des états gé
néraux à l'abbé de Muroilles, pour le remercier « des bons 
» offices et debvoirs qu'il a faict par delà. »

A rch de fa H aye : reg . F rance, 1578, fol 73 v°.

1378. — Anvers ,  25  septembre 1578.  Lettre des états gé
néraux au cointe de Lalaing. Ils Je requièrent itérativement de 
se procurer, au moyen d’une coupe de bois, les quatre mille 
florins dont on a besoin pour la provision des vivres de I’ar- 
niée du due d’Anjou.

A rch. de la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 73

1579. — M ous, 26  septembre 157 S. Lettre du duc d’Ar- 
seliot aux états généraux. Il sollicite un délai de quelques jours 
pour sou retour à Anvers, à cause que les ennemis ont me
nacé de mettre le leu à ses villes de Beau mont et de Cliimav 
qu’ils occupent, si le due d’Anjou s’empare de Binclie.

A rch. île la H aye : reg . France , 1578, fol. 7«

1580. — M ous, 26  septembre IS7S .  Lettre du duc d’Anjou 
aux états généraux. Le Sr de Saint-Léger, l’un des siens, a s u r 
pris, ces jours passés, aux mains d ’un Espagnol, les lettres et 
mémoires qu’il leur envoie, afin qu’ils les lassent déchiffrer. 
Il désire qu’ils lui renvoient les chiffres, avec, l'interprétation. 
Il compte faire battre Binche le lendemain.

Arch. de la H aye : reg . France, 15*8, fol. 79 v*.

1581. — Anvers, 26  septembre 1578. Lettre des étals gé
néraux aux prélat de Maroilles, duc d Arseliot et seigneur de 
Frcsin. Ils les prient de sc joindre au comte de Lalaing, pour 
demander au duc d’Anjou comment « il voudroit recevoir eou- 
» lentement et satisfaction », au cas qu’il ne fût point possible 
d'amener les villes de Landrecies et du Quesnov à ouvrir  leurs 
portes à ses troupes.

A rc h . d e  la  H a y e  : r e g .  Franeet 1578 , fo l. 75.
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1582.— A nvers ,  26 septembre 1578. Lettre des étals g é 
néraux au comte de Laluing, dans le même sens que la pré
cédente.

A rch. de la H aye : reg  F rance , lî>7#, fol- 75 v°.

1583. — Anvers, 26  septembre IS78 .  Lettre des états gé
néraux au duc* d ’Anjou. Ils le supplient de déclarer au comte 
de Lalning et aux prélat de Maroilles, duc d'Arscliot et sei
gneur de Fresin ce qu’il « désireroil avoir pour satisfaction et 
» pour l'accomplissement de l’accord passé », au cas qu’il ne 
soit pas en leur pouvoir «le lui délivrer les villes qui lui ont 
été promises. Ils l’assurent qu’ils ne manqueront de s’y em
ployer en toute sincérité, rondeur et fidélité, « soit en don- 
» liant aultres villes, ou bien quelque aultre chose qu’il 
» trouvera convenir. »

A rch. «le la H aye : reg . France, 1578, fol. 76 v°.

1584. — A n ve rs ,  27  septembre /o 7 8 .  Articles proposés 
par les S" de Villeroi, de la Mauvissiêre et de Fonpertuys, 
ambassadeurs de Son Altesse, à messieurs les états généraux. 
(Titre textuel.) La substance en est que les états n’accomplissent 
rien de ce qu’ils ont promis au duc d’Anjou, tandis que, de 
son côté, il a satisfait à tous ses engagements : le traité qu’il a 
l'ait avec eux n ’a encore été publié ni dans leurs provinces ni 
dans leur camp; les villes qu’il devait, avoir ne lui sont pas 
remises. — A la suite est la réponse des états généraux. Elle 
est fort étendue. En somme, ils protestent vouloir donner tout 
contentement à Son Altesse, et témoigner, par les elîets, com
bien ils lui ont 'd’obligations. Ils ont fait tout ce qui a été en 
leur pouvoir pour déterminer les villes de Landrecies et du 
Quesnoy à recevoir ses troupes; ils regrettent extrêmement 
qu'elles s’v soient refusées; ils continueront leurs démarches 
pour les faire changer de résolution. Si elles persistent dans 
leur refus, ils supplieront -Son Altesse de mettre en avant 
d'autres moyeu« par lesquels elle pourrait recevoir satisfaction.
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Quant au traité, ils l’ont fait imprimer et ont ordonné sa pu
blication dans les provinces et les villes : au camp « où il fault 
» plustost user d’auethorité que de insinuation, cl de eoin-
• mandement que de publication, » ils procéderont par la voie 
ordinaire, « pour y faire ensuyvre Iedict contract, et le ratifier
• par l’efTect de l’obéyssance. »

B ibl. roy. : MSS. 7199, pp. 107, 110 , e l 9 Ï3 8 , p. *04.
—  A rch. de  la H a y e , reg . F ra n ce , 1378, fol. 63 v°.

i 585. —  .4/u’e r s ,  27  septembre 1578. Plaintes des mar
chands aventuriers de la nation anglaise résidant à Anvers, 
au sujet des moyens généraux qu’on voulait leur faire payer, 
et des exactions des collecteurs de Zélande, avec les apostilles 
des étals généraux.

A rch. d Y prcs. — A rch. de la H aye : rcg . A ngleterre,
1576 à 1380, fol. 139.

1580. —  A nvers, 28  septembre 1578. Lettre des états gé
néraux au duc d’Anjou, pour le remercier du paquet de lettres 
interceptées qu'il leur a envoyé. Cet envoi a augmenté la bonne 
et sincère opinion qu’ils avaient de lui.

A rch. de la H aye : reg . F ra n c e , 1578, fol. 79.

1587. —  Anvers ,  28  septembre 1578. Lettre des états gé
néraux à la reine d'Angleterre, pour la remercier de leur avoir 
envoyé des personnages tels que ses ambassadeurs (pii retour
nent auprès d ’elle, et qui n’ont rien épargné pour la pacifica
tion du pays.

A rch. de la H aye : reg . A ngleterre , 1576 à 1580, fol. 138.

1588.— Anvers ,  28  septembre 1578. Passe-port des états 
généraux pour les illustres et nobles seigneurs Guillaume, 
baron de Cobhain, et François Walsingham, retournant en v 
Angleterre.

A rch. de la H aye : reg . A ngle terre , 1S76 i  1580 , fol.
137 *«.
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1389. — Mons, 29  septembre 1578. Lettre du due d’Anjou 
aux états généraux. Il leur envoie l’extrait d 'une lettre qu’il a 
reçue de bon lieu et qui contient 1111 avis bien notable (on ne 
voit pas lequel); il lui semble nécessaire « d'y obvier par une
• prudence et grande dextérité. » Il leur fait aussi savoir les 
succès remportés par les gens de guerre qu’il a au comté de 
Bourgogne, et leur envoie des drapeaux qui ont été pris aux 
Bourguignons. Il lui semble que ses actions doivent leur rendre 
témoignage de la bonne affection et fidélité qu’il leur a pro
misé. 11 les prie donc • de marcher dorénavant en toute ron-
• deur et sincérité. »

R e r. de la  C h. des re p ré se n t., t .  I l , fol. 230. — A rch. 
de la H ave : reg . France , 1578, fol. 80 v».

4590. — M ons, 29  septembre 1578. Lettre de l'abbé de Ma
roilles aux étals généraux. Il leur renvoie son homme exprès, 
pour savoir ce qu ’il doit faire vers le duc d ’Anjou, qu’il trouve 
« altéré et bien peu satisfait. •

A rch. de  la H aye : reg . France, 1578, fol. 88 vft.

1391. — Seclin , 2 9  septembre 1578.  Lettre du seigneur de 
Montigny (Emmanuel de Lalaing) aux S” de Câpres, de Beau- 
repaire et d’Auxy, délégués des états généraux, leur donnant 
rendez-vous au village de Wavrin.

A ite*  de$ étal» de H a in a u t , t . V I , fol. 195 v°.

1392. — Mons, 3 0  septembre 1578.  Lettre du duc d'Ar- 
schot, de l’abbé de Maroilles et du seigneur de Fresin aux étals 
généraux. Ils on t,  en présence du comte de Lalaing, sondé les 
intentions de Son Altesse (le duc d’Anjou), par suite du refus 
des villes du Qucsnoy et de Landrecies de recevoir ses troupes. 
Ce prince consent à avoir, au lieu de Landrecies et du Quesnoy, 
deux des villes suivantes : Tournav, Bruges, Lille, Matines, 
Douai et Bapaume, avec Bruxelles pour sa demeure seule-
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ment, sans garnison d'un côté ni d'autre. Ils sont d’avis que les 
états loi donnent satisfaction à eel égard.

Mémoires anonym es su r  les troubles des P ays-R as, 111, 
375. —  U ec. de la  Ch. des re p ré se n t., t . I l ,  fol. 224.
— B ib l. ro y . : M SS. 7199, p . 117, e t 9238, p 410. — 
Arc h . de la H aye : A c ta  sta tnum  fte lg it, t . I I I ,  p iece

1395. — Mous, 50  septembre 1578.  Lettre du coin le de 
Lalaing aux états généraux. Il se réfère à ce que leur écrivent 
le due d ’Arschot, le Sr de Fresin et le prélat de Maroilles sur 
leurs démarches communes auprès du duc d'Anjou, pour 
excuser les états ,  au sujet du refus des villes de Landrecies et 
du Qucsnoy. Si l’on n’ayait écrit à toutes les villes de son gou
vernement, l’été précédent, pour les induire à ne plus lui 
obéir, comme du passé, ce qui est arrivé à Landrecies et au 
Quesnov ne serait pns avenu. « Et en cas, ajoute-t-il,  que l’on 
» continue en eestc façon, je prévois que iion-seullcmciit les
* \i l lcs ,  mais aussy les villaiges de reste province, se bende- 
» ront et feront, sans respect de supérieur, ce que hou leur 
» semblera. •

A rch. de la H aye : reg . France , 1578, fol. 88

1594. — Anvers, 50  septembre 1578. Lettre des états gé
néraux au duc d'Anjou. Us viennent de recevoir les lettres et 
mémoires interceptés que le duc leur a envoyés. Ils les ont 
incontinent fait mettre en mains « de telz qui les pourront 
« lidellement déeifrer »; ils lui en feront tenir le déchiffre
ment. Ils ont vu avec plaisir sa délibération de s’emparer de 
Binehc.

A rch. d 'Y pre*.

159’i. — Du camp, 50  septembre 1578. Lettre du comte de 
ftoussu aux états généraux. Siège de Hinehe; insuffisance de 
l’artillerie, manque de poudre et de boulets. Manque de che
vaux, de pionniers, etc. Les pluies qui commencent rendent 
les chemins impraticables, et il n’y aura pas moyeu «le se rc-
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tirer de là, faute d'attelages. Il est indispensable de pourvoir 
au plus tôt à cet état de choses.

Lettres inéd ile t de M a xim ilien  de Ile n n in , e tc .,  p  5«.
— R e r . de la Cli. des re p ré s e n t ., I- I I ,  fol. 226.

I59G. — S e d in ,  30  septembre 1578. Lettre du seigneur de 
Montigny aux seigneurs de Câpres, de Beaurepaire et d’Au\y, 
insistant pour qu'ils se transportent à Wavrin.

J c le s  des état* de H a in a u t, t . V I, fol. lî>4.

1307. — Aniheii), .. septembre 1578.  Extrait des résolu
tions prises par les députés des villes des duché de Gueldre et 
comte de Z u tphen , excepté les villes de Ruremonde, Bommel, 
Ilarderwyck , Wagheninghe cl Haltcm. Tous les députés veu
lent que la pacification de Garni et l'union qui l’a suivie soient 
maintenues; en conséquence, qu'il ne soit lait aucune innova
tion concernant la religion.

Kee. d e  la  Ch. de« rep ré se n t., t. I l ,  fol. 238.

1598. — A n re r s , I er octobre 1578. Lettres des étals géné
raux aux magistrats des villes de Landrecies et du Quesnov. 
Ils s’émerveillent bien fort de leur refus de recevoir garnison 
française, et de rendre leur ville, pour l’assurance de monsei
gneur le due. d’Anjou et raccommodement de ses malades. Ils 
leur rn \o ien t les causes et raisons qui les ont mus à traiter 
avec ce prince , les requièrent de les vouloir sérieusement exa
miner, et de donner ensuite exécution au traité. (Suit l’exposé 
desdites causes et raisons, qui est très-prolixe. On y lit , entre 
autres, qu’il fallait nécessairement avoir le due d ’Anjou pour 
ami ou pour ennemi.)

Arcli. de la H aye : reg . Frunce, 1578, fol. 82 v«.

1599. — A nvers ,  /•" octobre 1578. Lettre des états géné
raux au duc d’Anjou^ en réponse à la sienne du 29 septembre 
(n"I589). Ils ont appris avec un indicible plaisir les exploits
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de ses gens de guerre au pays de Bourgogne, [.’extrait annonce 
par sa lettre n’y était pas joint.

Arcli. de la H » rc  : rcg . t 'ra n rr , 1 .'»78, fol. 82.

1400. — Mons, I "  octobre 1578.  Lettre du duc d ’Anjou aux 
états généraux. Il a été informé de leur réponse à la proposi
tion du Sr de Villcroi, conseiller de ses affaires et conseil, et 
en attend les effets. Il a fait eonnailre son intention au due 
d’Arschol, au comte de Lnlaing et aux seigneurs de Maroilles 
et de Fresin su r  ee que les états leur ont écrit. 11 les prie dere
chef, sans user de plus de remises, de ne le frustrer de l’espé
rance qu’il a conçue de leur bonne volonté en son endroit, les 
assurant que, de sa part, il procurera, en tout ce qui lui sera 
possible, l'avancement de leurs affaires.

R tc . d e là  Ch. des rep résen t , 1. I l ,  fol. 323

H O i.  — A rras ,  1" et 2  octobre 1578. Résolution des états 
d’Artois de ne pas admettre la reliyiotisvrede.

A rch. des é ta ts  d 'A rto is , à A rras : reg  A, fol. 568 v*.

1402. —  Anvers ,  2  octobre 1578. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre. Ils leur demandent leur avis 
sur  la nomination qu’ils se proposent de faire de Philippe Le 
Coeq, bourgeois de M er\i l le ,en  qualité de receveur des biens 
saisis pour tout le terroir et quartier de la ville d ’Ypres.

A rrh . d ’Ypres.

1405. — Anvers, 2  octobre 1578. Lettre des états généraux 
aux étals de llainaul, pour les requérir  de leur faire tenir im
médiatement tous les deniers qu’ils ont en mains, tant de la 
levée des moyens généraux que des emprunts à cours de 
rentes qui ont dû être levés, par ordre de l'archiduc, sur les 
plus riches habitants, dans chacune des villes de leur pro
vince. •

J e t  et de $ pIûIi de I la in a u t, t ,  V I, fol. 159.
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1404. — Bruxelles,  2 octobre 1578. Remontrance de mon
seigneur le duc Jean-Casiinir, comte palatin du Rhin, duc de 
Bavière, etc., aux états généraux des Pays-Bas. (Titre textuel.) 
Elle est remplie de plaintes contre la conduite des états envers 
lui et ses reîtres,  depuis les négociations entamées pour le 
faire venir à leur secours. Il la termine, en déclarant qu’il est 
résolu de retourner en Allemagne, et en priant les états de dé
puter des commissaires pour traiter,  avec ses reitres et avec 
les seigneurs qui l’ont accompagné, du payement de ce qui leur 
est dû.

ln-4* de H  p a g e s , sans nom  d 'im p rim e u r, e t  p o rta n t le 
m illésim e M -D .L X X V III.

1405. — M o n s , 5 octobre 1578.  Lettre du duc d ’Anjou aux 
états généraux, pour les prier d’ajouter foi et créance à ce que 
leur d ira, de sa p a r t ,  le Sr de Launay, son conseiller et cham
bellan ordinaire.

B ibl. ray . : MS. 9 2 3 8 , p . 181. — A rch. de U  H ay e : 
reg . F ra n c e , 1578, fol. 89.

1406. —  A n ve rs , 4  octobre 1578. Avis du conseiller J. Bois- 
sehot donné aux états généraux sur les’requètes des maîtres 
particuliers des monnaies des Pays-Bas, tendantes à être  auto
risés à faire des liards, gigots et mites de cuivre. Il entre dans 
beaucoup d'explications pour établir que cette demande doit 
être rejetée.

R ec. de la Ch. des re p ré se n t., t .  I l ,  fol. 2 3 t.

1407. — M enin ,  5 octobre 1578. Lettre du Sr de Montigny 
aux Sr‘ de Beaurepaire et d ’Auxy, par laquelle il s’excuse, sur 
ce qu’il n’a pu encore assembler les capitaines de ses troupes, 
du retard qu’il met à leur faire connaître ses intentions.

Acte» des états de H a in a u t , t. V I, foi. 1 9 i v*.

1408.— Anvers ,  6 octobre 1578. Proposition faite aux états 
généraux par le sieur de Launay, au nom du due d’Anjou, avec 

Tome ii. i
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la réponse des états. Cette proposition embrasse deux points. 
Le duc demande la délivrance des villes qui lui ont été pro
mises; il demande que les étals envoient un ambassadeur vers 
les cantons suisses, pour appuyer les démarches qu’il fera faire 
lui-même afin de s’assurer leur amitié.— Les états répondent,  
sur le premier point,  que, les villes de Landrecies et duQuesnoy 
ne voulant pas recevoir garnison française, ni se mettre aHx 
mains du seigneur duc, ils lui accordent, pour son contente
ment , les villes de Maubeuge, Soignies et Binche: consentant, 
en outre , qu’il ait la ville de Malines pour sa résidence, sans 
qu’une garnison y soit mise de part ni d’autre , et le seigneur 
de Bours en demeurant gouverneur. Ils disent, sur le second 
point,  qu’il leur suflira d'écrire aux Suisses.

A reh. de la H aye : reg . France , 1578, fol. 89 v*.

1409. — / lm » s ,  G octobre 1378. Lettre écrite aux états gé
néraux par le Sr de Câpres (Oudart de Bournonv ille), sur 
l’inutilité de ses efforts pour obtenir un secours pécuniaire du 
magistrat de Béthune.

Actes des étuis de Ih iin a u t, I. V I, fol. 191 v ° -  195.

14-10. — .Wons, 7 octobre 1378. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux. Il leur envoie le sieur de Lavergne, capitaine 
de scs gardes, pour leur faire entendre la prise de la ville de 
Binche, et aussi pour les exciter à lui témoigner, par des effets, 
leur bonne volonté sur la délivrance des villes qu’ils lui ont 
promises.

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a ys-lia x , 111, 
139. —  Bihl. roy . : MS. 7199, p . 129.

1411. — Lille ,  7 octobre I37S .  Lettre des états de Lille, 
Douai et Orchics aux états généraux. Étant menacés, d'un 
côté, par le seigneur de Montigny, qui s'est emparé de Jlenin, 
de l’autre par les villes de Flandre, ils leur envoient le Sr de
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Schoonvelde, échevin de Lille, pour, avec leurs autres députés, 
leur faire les remontrances qu’ils ont trouve convenir.

A rcb. d u  ro y au m e: MS. d 'A legam be , t I I I ,  fol. 71.

141 '2. — L ille ,  7 octobre 1378. Instruction pour le sieur de 
Sehoonvclde, échevin de la ville de Lille, pour, de la part des 
états de ladite ville et châtellenie de Lille, se trouver en cour, 
et avec les autres députés desdits états faire à Son Altesse et 
messieurs du conseil d'Élat et états généraux les remontrances 
et réquisitions ensuivant déclarées. (Titre textuel.) Il était 
chargé de remontrer l 'embarras el le danger où se trouvait la 
châtellenie de Lille, par suite des dissensions qui avaient éclaté 
entre la ville de Gand et les troupes wallonnes, surtout depuis 
la prise de Menin par le seigneur de Montigny, et de supplier 
l’archiduc, le conseil d’État et les états généraux de prendre les 
mesures propres « à extnindre ces étincelles d’une apparente 
» guerre civile. »

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a ys-lia s , I I I , • 
t 4 7 . — A rch. d u  royaum e : liecoiiciliation des p r o 
vinces w allonnes, 1 .1, fol. 407.

1415.— Anvers,  8 octobre 1378. Lettre des états généraux 
aux avoué, écbevins et conseil de la ville d'Ypres. lis les in 
forment qu’ils ont commis quelques membres de leur assem
blée et d’autres encore pour se rendre a i l l e s  des capitaines 
qui sont logés dans le plat pays et dans quelques villes, et les 
requérir de cesser les foules el oppressions dont les habitants 
se plaignent.

A rcli. d 'Y pres.

1414. — Anvers ,  8 octobre 1378. Lettre des états généraux 
aux eommunemaitres, échevins et conseil de Malines, afin 
qu'ils donnent foi et créance à ce que, de leur par t ,  leur pro
poseront Philippe de Marotelles, leur comnumcmaitre, et le 
secrétaire Martini.

A rc b . d e  la  H a y e  : r e g .  F rance, 1 5 7 8 , fo l. 91*
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1415. — A n ve rs ,  8 octobre 1378.  Instruction des états gé
néraux pour Philippe de Marotelles, communcmaître de Ma- 
iincs, et le secrétaire Martini,  de ce qu'ils auront à proposer 
de leur part au magistrat et aux autres membres de cette ville. 
Elle les chargeait de tâcher d ’obtenir le consentement des Ma- 
linois à l'arrangement énonce dans la réponse faite, le G, par 
les états au Sr de Launay (n° 1408).

A rch. de  la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 91 v*.

1416. — Anvers ,  10 octobre 1578.  Lettre des états géné
raux aux échcvins, doyens, nobles et notables de Gand, pour 
qu’ils ajoutent foi et créance aux députés qu’ils leur envoient.

Kec. de la  Ch. des re p ré s e n t ., t .  I l ,  foi. 345.

1417. — Ani'ers, 10 octobre 1578. Instruction pour Philippe 
de Marnix, seigneur du Mont-Saintc-Aldegonde, le Sr Bernard 
de Mérode,seigneur dcRuminen, le conseiller Vanden Warcke, 
pensionnaire de Middelbourg, Mr Jérôme Vanden Eynde, avocat 
et échçvin de Bruxelles, Henri de Bloyerc, Corneille Vander 
Straten, licencié ès droits, Adam Ycrhult et Paul Donckere, 
colonels de la ville d’Anvers, envoyés à Gand. L’objet de cette 
ambassade était de se plaindre des actes des Gantois, « tant 
» au faict de la religion que en prinse et usance d'armes 
» par leur propre main, par prinse de places, saisissement 
» de biens, détention de personnes et semblables choses en 
» dépendantes *; de demander qu'ils révoquassent ces m e
sures, et de les inviter à se soumettre, aussi bien pour ce qui 
concernait la religion que relativement aux seigneurs arrêtés 
et à leur querelle avec les malcontents, à ce que décideraient 
l’archiduc, le prince d’Orangc, le conseil d’État et les étals 
généraux.

A rch. d u  royaum e : Réconciliation des provinces w a l
lonnes, t .  I ,  fol. 411. —  Actes des états de H a in a u t, 
t .  V I , fol. 186 à 193. —  R ecueil d e  la C h. des r e 
p ré se n t., t .  I I ,  fol. 238 e t  246.
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1418. —■ Anvers, 10 octobre I S IS .  Addition à l’instruction 
des commissaires que les états généraux envoient à G^nd, 
« pour remédier aux désordres qui sc commectent en F landre ,
> mectre tout le pays en accord général de bonne u n ion , et 
» empcscher que semblables inconvéniens n ’adviègnent d ’ores 
» en avant. » Les commissaires devaient demander aux Gantois 
de ne plus faire de « nouvellitez • ; de n 'user d'armes que pour 
se défendre; de ne pas offenser leurs voisins ; de n ’entrer  aux 
pays d ’au tru i ;  de restituer les biens des ecclésiastiques; de 
mettre en liberté madame de Glajon; d’envoyer à Anvers les 
gentilshommes qu’ils détenaient prisonniers; de rendre aux 
catholiques l’exercice de leur religion. Si les Gantois ne vou
laient pas consentir à quelques-uns de ces points, les commis
saires étaient autorisés à traiter pour les autres.

Mémoires anonym es  s u r  les troubles des P a y s-B a s , I I I ,  
159. — A rch . d u  ro y . : MS. d’A legam be, t .  I I I ,  fol. 73, 
pl Réconciliation des provinces wallonnes, t .  1, fol. 411.
— A rch. d ’Ypres.

1419. — .inrer*-, 10 octobre 1578. Points résolus par les 
états généraux, pour remédier au fait des soldats wallons. Ils 
consistent en ee que le greffier de Brabant se rendra vers le 
duc d’Anjou, pour l’avertir de ce qui sc passe à Menin, et l’en
gager à faire tant que le seigneur de Montignv se désiste de 
son entreprise. Les états, de leur côté, feront tous leurs efforts 
pour que le due Casimir, que les Gantois ont appelé, se retire 
de Flandre.

K ec. de la Cb. des r e p r i s e n t . ,  t .  I l ,  fol. 336. —  A rch. 
d ’Y pres. — A rch. de la H aye : A cta  sta tuum  B e lg ii, 
t . I I I ,  p ièce 98.

H 20. — Mali nés , 10 octobre 1578. Résolution du magis
t ra t ,  du large conseil, des doyens des guides, des nobles et 
notables de la ville de Malines de recevoir en cette ville le duc 
d’Alençon, sur  le pied énoncé dans la proposition des étals 
généraux, et sous protestation expresse qu’ils n ’entendent par
la aucunement changer de prince (v. n°* 1408 ,1414 , 1415).

▲rch. de la H aye i reg . Fronce, 1578, fol. 92.

I
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1421. — M ous, 12 octobre 1578. Lettre du duc d’Anjou 
aux. états généraux, pour sc plaindre derechef des longueurs 
et remises desquelles ils usent en son endroit , ù l’égard des 
villes dont la délivrance lui a été promise.

A rcli. d ’Y pres. — B ibl. roy . : MS. 7199, p . 73. — Arch- 
du ia H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 9 3 , e l J d a  tla -  
tuum  B e lg ii, t. 111, p ièce 99.

1422. — Sans date ( .(«vers, 12 octobre 1578). Proposition 
verbale faite aux états généraux par le sieur de Launav, au 
nom du duc d’Anjou. Elle concerne le duc Casimir : François 
de Valois a trouvé étrange qu’il soit allé se joindre aux Gantois.
Il désire connaître à cet égard les sentiments des états.

A rch. d ’Y pres.

1423. — A nvers ,  12 octobre 1378. Lettre des états géné
raux au duc d’Anjou. Ils lui témoignent leur extrême déplaisir 
du refus des villes de Landrccies et du Quesnoy. Les démarches 
qu’ils ont faites pour amener ces deux villes à changer de dé
termination doivent leur servir de décharge à ses yeux, « s’il 
» lui plaist de considérer que,  selon droicl, le consentement 
» des citoyens et inhabitaus y estoit requis et nécessaire, et 
» que plus avant ils n’y povoient estre forcez, comme aussy, 
» en traictant avec ses ambassadeurs, leur a esté ouvertement 
» déclairé, tant de bouche que par eseript. • Ils lui font les 
mêmes offres qu’ils ont faites, le G, au Sr de Launay. Au mo
ment de fermer leur lettre, ils apprennent,  par le Sr de La- 
vergne, capitaine de ses gardes, la prise de Uinehe; ils lui en 
font leurs félicitations (I).

A rch. de la H aye : reg . France , 1578, fui. 93.

1424. — Anvers ,  12 octobre 1378. Lettre des états géné
raux au duc d’Anjou, pour le prier d’ajouter foi et créance à

(1) Ils firent présent d 'une chaîne d 'o r de cent ecus au porteur de cette 
nouvelle.
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ce que lui dira, de leur part,  le docteur André de Dinter, g ref
fier des états de Brabant. (Suivent deux pièces : l’une du 10, 
l’autre du 13 octobre, servant d'instructions à de Dinter. Il 
devait solliciter le duc de faire tant que le Sr de Montigny se 
désistât de son entreprise; de leur côté, les états tâcheraient 
de faire retirer le duc Casimir de Flandre. H devait aussi de
mander l’avis du duc sur  la négociation de paix entamée par 
l'intercession de l'Empereur.)

Art*li. d e là  H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 91 \° .

H 2 j .  — Anvers, 12 octobre 1578.  Lettres des états géné
raux au due d'Arschot, au Sr de Fresin et au prélat de Ma
roilles, pour les prier de seconder la missiorfdu greffier des 
états de lîraluint auprès du duc d ’Anjou.

A rcli. de la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 9G.

142<j. —  Lille ,  15 octobre 1578.  Lettre de Ponthus de 
Noyelles aux étals généraux. Selon la charge qu’il a plu à l’a r
chiduc et à eux de lui donner, il s’est acheminé à Lille pour, 
avec les Sr’ de Câpres, de Beaurepaire et d ’Auxy, entrer en 
communication avec le seigneur de Montigny et les chefs des 
compagnies wallonnes étant au quartier de Meuin. Ceux-ci ne 
se trouvant pas à Lille, il leur a dépêché un homme exprès, 
pour qu'ils s’y rendent;  il attend leur réponse.

A rch. du  royaum e : M S. d ’A leganibe , t. I I I ,  fol. 7 5 .— 
A reh. de la H aye : J e ta  s ta tuum  l i e lg i i , t .  I I I ,  
pièce (03.

14:27. — M ons, 15 ,  14 et 15 octobre 1578. Instruction 
donnée par les états de Ilainaut au Sr Lancelot de Pevssant, 
Sr de la Haye, envoyé vers les états d’Artois (I). L’objet de

(I) Il fit sa proposition aux députes, le 26 o c to b re , à Bethune.
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cette mission était de former une ligue des provinces catho
liques contre les protestants.

Mémoires anonym e* su r  le» troubles de» P ays-B as, H l, 
583. — A rch . du royaum e : Réconciliation d e* p ro 
vince» w allonne» , t . I ,  fol. 433. — A rch . des état«  
d ’A rtois, à A rras : reg . A, fol. 371.

1428. — Anvers, 14 octobre 1378. Lettres des états géné
raux au duc d ’Arschot et au Sr de Frcsin , pour les prier de 
revenir dès qu’ils auront entendu la réponse du duc d'Anjou 
sur  les points que le greffier des états de Brabant a été chargé 
de lui proposer.

A rch. de  la H aye : reg . France, 1578, fol. 97.

1429. — Richmond, 14 octobre 1378.  Lettre de la reine 
Elisabeth aux états généraux. Le rapport que ses ambassadeurs 
lui ont fait, à leur retour, l’aurait assez contentée, si la dévo
tion que, dans leurs lettres, ils disent lui porter,  s’était mani
festée par des effets lors de leur négociation avec le duc d'Anjou; 
mais ils se sont montrés alors « si serrez », qu’elle ne peut croire 
qu’ils fassent tel état d’elle que « scs comportements envers 
» eux » le méritent. Néanmoins elle consent à leur accorder 
les huit mille livres sterling ou environ qui restent entre les 
mains de son agent, mais à condition qu'ils les emploient au 
payement de ce qui est dû au duc Casimir.

Mémoires anonym es su r  Us troubles de» P a y s -B a s , I I I ,  
125. —  R ec . de la  Gli. des re p ré se n t., t. I I ,  fol. 951.
—  B ibl. ro y . : MS. 71 9 9 , p . 7 3 ,  e t 92 3 8 , p . 181.
— A rch. de la H aye : reg . A n g le te rre , 1576 à 1580, 
fol. 147 v°, e t A c ta s ta tu u m  B e lg ii, t. I I I ,p iè c e  104.

1430. — Gand, 13 octobre 1578.  Lettre écrite aux états 
généraux par leurs députés à Gand. Ils sont arrivés en cette 
ville le 12; le duc Casimir y était déjà. Ils l’ont vu le l a ,  et 
n’ont su en tirer qu’une réponse peu satisfaisante. Le même 
jour, il est parti pour Courtrai. Le 13 aussi, la proposition a 
été faite à messieurs de Gand par le seigneur de Sainte-Aide-
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gonde. Tour réponse, ils ont remercié l’archiduc Matthias, le 
princc d ’Orange el les états , et demandé copie de la propo
sition.

A d t»  des étals de H a in a u t , t. V I , fol. <92 v®. — R ee. 
de la C h. des rep ré se n t., t .  H , fol. 356.

l i ô l .  — A nvers , 16 octobre IÔ78. Lettre écrite aux états 
de Hainaut par Tliiéry d’Offegnyes, leur député aux états gé
néraux. Elle contient des détails intéressants sur les démarches 
qu’il a faites auprès de l'archiduc, du conseil d ’Etat et du prince 
d ’Orange, afin d'obtenir la répression des excès commis par 
les Gantois; sur  l’opinion , qu’on avait à Anvers, que les p ro 
vinces wallonnes étaient d'accord avec le Sr de Montigny et les 
malcontcnts; sur le rapport fait , par le Sr de Harehies, de sa 
mission à Bruges, Ypres et Gand; sur les intelligences des 
Gantois avec le duc Casimir; sur les nouvelles reçues d ’Artois ; 
sur la proposition faite aux états généraux par le conseil d’Etat 
d’envoyer des députés aux provinces, pour les induire à rece
voir la religionsvrede; sur  les plaintes formées par les députés 
de Gand de ce que le comte de Lalaing avait envoyé des renforts 
aux malcontents; sur  les nouvelles reçues du camp du prince 
de Parm e; sur la prochaine assemblée du cercle de West- 
phalie à Cologne et l’intention des états généraux de s’y faire 
représenter, etc.

j4cte$ des états de H a in a u t, t . V I , fol 178-180.

H 5 -2. — .1 n ve rs , 16 octobre l» 7 8 .  Lettre des états géné
raux à leurs députes à Gand. Us les requièrent instamment 
d’employer « tout leur sens, industrie et entendement » à in
duire messieurs de Gand à accepter les moyens d’arrangement 
qu’ils leur ont fait proposer. Il est à craindre, sans cela, que 
le feu ne s’allume tellement qu’on ne puisse plus l’é te indre , et 
qu’il n’en résulte l’entière ruine de la patrie.

B ibl ro y . : MS. 7199, p . 75 , e t  9*38, p . 185.

1455. — Du Heu accoutumé (Augsbourg), 16 octobre 1578.  
Lettre écrite aux états généraux par leur correspondant ordi
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naire. Le 10, on a etc informé à Augsbourg, par une estafette 
que Leonardo de Tassis a expédiée le 4 de Namur, de la mort 
de don Juan d'Autriche. Haller espère •; que ladicte mort cau- 
» sera à la patrie toute prospérité et félicité. » Tassis écrit 
(Haller a vu la lettre) que don Juan est inort le I "  octobre, 
« et de riens aultre chose que de tristesse, pour non avoir 
» sceu parvenir à son intention avecq la guerre ,  et que tout 
» le camp est mary d ’avoir perdu ce prince. » On lui écrit de 
Gènes que, le 23 septembre, est arrivé en ce lieu le duc Eric 
de Brunswick avec sa fem m e, pour passer à Barcelone et de là 
à la cour du roi d'Espagne. On attendait à Gènes quelques ga
lères napolitaines, pour escorter ce prince. On ne parlait plus 
à Gênes de la venue du duc de Terranova, ni de la paix dont il 
devait être po r teu r .— En P. S., Haller dit qu'il jouit, sur l'ab
baye de Saint-Pierre, à Gand, d ’une pension de soixante-douze 
carolus que le roi, à son avènement au comté de Flandre, lui 
a donnée pour ses services. Comme les biens de cette abbaye 
sont administrés maintenant sous l'autorité des états, il les 
supplie d’écrire au seigneur François llembyze, alin qu’il lui 
lasse payer saditc pension.

A rcli. d ’Y pres.

1454. — Sans (lute (17 octobre 1578). Remontrance faite 
aux états généraux par le Sr de Launay, ambassadeur du duc 
d’Anjou, sur  le départ du camp du duc Casimir et sa jonction 
avec les Gantois.

A cte i des étals de H a in u u l, I. V I, fui. 1ÎK» v®. — A rch, 
de I» H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 98 v*.

1435. —  Anvers, 17 octobre 1578. Lettre des états géné
raux au duc d ’Anjou, contenant les éclaircissements demandés 
par son ambassadeur, le Sr de Launay, sur le départ du camp 
du duc Casimir. « Ledict duc,  disent-ils, est party du camp 
» sans nostre sceu, avant.escript à monseigneur le prince
* d’Orange qu’il y estoit allé pour se rafréchir et refaire, et



• vcoir les Gantois à leur prière. Néantmoins, pour plus près 
» sonder son intention et le prier de retourner au camp, 
» avons envoyé vers ledict duc certains noz députez, desquelz 
» d’heure en heure attendons nouvelles, dont ferons part à 
» V. A. »

sicles des étals de H a in a u t , l. VI, fol. 195 v®. — A rch. 
de la H aye : rog. F rancey 1578, fol. 99 ..

I iôG. — M ous, 18 octobre 1578. Lettre du due d'Anjou 
aux états généraux, l'il des siens les ira trouver, pour leur 
porter sa réponse sur ce que le greflier de lîraliant lui a pro
posé de leur part.

A rcli. d e l à  H ay e : reg . Frunce, 1578, fol ÎW v®.

1437. — Uand, 18 octobre 1578. Lettre écrite aux étals 
généraux par leurs députés à Gand. En ce qui concerne les 
soldats wallons, les Gantois sont contents qu’on les paye, mais 
ils n ’y veulent contribuer en r ien; seulement ils promettent 
qu'après cela ils participeront aux contributions générales. 
Touchant le fait de la religion, ils accorderont l’exercice de la 
catholique romaine et accepteront la reliijionsvrede, pourvu 
que, dans toutes les autres provinces, on accorde des temples 
convenables à ceux de la religion réformée, et que partout 
aussi on accepte la religionsvrede. A l’égard des prisonniers, 
on espère qu'ils relâcheront madame de Glajon, et qu’ils s’en 
remettront,  quant aux autres, à ce que l'archiduc et le prince 
d ’Orange, avec leurs députes, en décideront. Au surplus, ils 
se joindront plus étroitement avec les états généraux, de façon 
que rien ne s’altcntera dorénavant sans commun consenlemfcnt 
et sans l’aveu de Son Excellence (le prince d’Orange). Tout 
cela résulte des communications que les députés ont eues avec 
eux; mais jusqu’ici ils n’ont pas encore leur réponse.

R ec de  la  C h. des rep ré se n t., I. I I ,  fol. â til.

1438. — M enii t , 18 octobre 1578. Déclaration d ’Emmanuel 
de Lalaing à l’archiduc et aux étals généraux. Il les remercie
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de cc qu'ils ont bien voulu écouter ses plaintes et pré ten
tions, et lui promettre le maintien de la pacification de Gand 
et de l'union par toute la Flandre; la délivrance des évêques 
et seigneurs, ou au moins leur remise entre les mains de Son 
Altesse, et la restitution des armes, drapeaux et bagages pris 
aux compagnies du seigneur de Hèze, du capitaine de Mons 
et à son propre régiment. Ces points accomplis, il se soumettra 
complètement, ainsi que sa troupe ,  au bon plaisir de Son Al
tesse. Il explique les divers motifs qui lui ont dicté sa conduite ; 
il est bien décidé à ne quitter Menin que lorsque les points 
susmentionnés seront entièrement exécutés. II justifie sa prise 
d 'armes, se plaint de cc que ses soldats ne sont pas payés; mais 
il n’en fera pas moins tout son possible pour les maintenir dans 
le devoir. Il proteste contre l’arrivée du duc. Casimir et contre 
la levée du camp.

Lettres inédites d 'E m m anue l de L a lu in g , e tc .,  p . 35. — 
Arcl». d u  ro y . : MS. d ’A lega inbe , t .  I I I ,  fol. 8 3 ,  e t 
Réconciliation des provinces w a llonnes , 1 .1 , fol. 436.
—  R ec. de la  C h. des re p ré se n t., t .  I l ,  fol. 363. — 
Bibl. roy . : M S. 9338, p . 189. —  A rch. de  la H aye : 
Ac.ta s ta tuum  B e lg iiy t .  I I I ,  p ièce 108.

1439.— Sansdate(. .  octobre IS78).  Remontrance des bourg
mestre et échevins d’AIost aux états généraux contre une or
donnance des échevins, conseil, nobles et notables de Gand 
qui leur enjoignait de faire vendre les meubles et cattels des 
cloîtres, églises, fabriques, tables du S a in t-E spr it  et autres 
biens ecclésiastiques, dans leur ville. (Cette remontrance est 
mentionnée dans la lettre de d'Offegnyes du 20 octobre,
n» 1442.)• i

Actes des états de H a in a u t , t .  V I, fol. 185-

1440. — Mons, 19 octobre 1578.  Lettre du duc d’Arschot 
aux états généraux, pour leur annoncer q u e ,  selon leurs com
mandements, il va retourner à Anvers.

A rrh . de la H aye : reg . France,  1578, fol. 100 .
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1441. —  Anvers ,  19 octobre 1578.  Lettre des états géné
raux aux députés  du cercle de W eslphalie  assemblés à Co
logne, afin q u ’ils a joutent foi et créance à ce que leu r  d i ro n t ,  
de la p a r t  des é t a t s , Bucho d ’A y t ta , p révô t de Sainl-Bavon, et 
le doc teu r  Aggeus Albada.

U ec. de  la C h. des re p ré s e n t ., t. I l ,  fol. 267.

H 4 2 .  —  Anvers ,  2 0  octobre 1578.  Lettre  de T h ié ry  d'Of- 
fegnyes au comte de L a la ing ,  con tenant des particularités 
curieuses su r  les délibérations des é ta ts  généraux au su je t  de 
l’affaire des Gantois et des m alconten ts ;  su r  les le t tres  écrites 
au prince d ’Orange pa r  ceux de Gand e t  pa r  le duc Casimir, 
po u r  qu ’il se rende  en cette ville, e t  l’avis con tra ire  des états 
généraux ; su r  les nouvelles reçues des députés  des états à 
Gand; su r  la résolution des états d ’envoyer  le pensionnaire  
Y m an , de B ruges ,  vers les états de T ou rn ay  e t  du T ourna i-  
s is, et le se igneur de Fro idm ont avec le greffier de Brabant 
vers les états de Hainaut.

Actes des états de H a in a u t , t .  V I , fol. 181-184.

1443. —  Gand, 20  octobre 1578.  Lettre écrite  aux états 
généraux par leurs députés à Gand. Ils con tinuent à employer 
tous leurs efforts p o u r  o b ten ir  les points que  les états  désirent; 
mais il y au ra  de grandes difficultés à l 'égard des biens ecclé
siastiques saisis , et il est probable que  les Gantois n ’en vou
d ro n t  r ien  re n d r e ,  mais seulement accorder quelques alimen
tations ou pensions. Touchan t les p r isonn iers ,  il est fort à 
cra indre  qu ’ils ne veuillent pas faire de concessions, de p eu r  
de leu r  vengeance. Relativement à la re ligion, ils son t tou
jours  disposés à adm ettre  la ca thol ique , po urvu  que  la reli-  
gionsvrede soit généra lem en t établie : « le q u e l ,  disent les
* députés (la le t tre  est signée de Philippe de M arn ix) ,  nous
* sem blera it  le p ie d ,  soubz t rès-hum ble  correction de Vos
* S eigneur ies ,  e t  le plus seu r  po u r  les deux p a r t ie s ,  et le
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» plus convenable à la disposition du temps présent,  et le plus 
» salutaire pour le repos général du pays. »

Q uelquei lettres de M a rn ix  de S a in te -A ld eg o n d e , e tc ., 
p . 15. — R ec . de la C h . des rep ré se n t., t. I I ,  fol. 270.
— Bit»! ro y . : MS 7 1 9 9 , p . 8 9 , e t 923 8 , p . 193- — 
A reh. de la H aye : .•Id'ï statuuin B ohjii, t .  I I I ,  pince 
109

1444. —  liè thune, 20  octobre 1578.  Lettre d O udart  de 
Rournonvil le  aux états généraux. Les seigneurs de l iours ,  de 
Neaurepaire et d 'Auxy on t fait tan t d ’instances po u r  q u ’il 
les aeeoinpagnàt à lla lew in , afin d ’y ))oursuivre le tra ité  com
mencé avec les W allons, qu ’il y a cédé. Comme il é tait en 
chem in ,  après  cette négociation, pour  aller à A rra s ,  il a a p 
p r is ,  à son grandissime re g re t ,  que  le capitaine Ambroise 
s’est fait m aître  de cette ville, y  ayan t emprisonné le magis
tra t et quelques capitaines bourgeois. Il supplie les états de 
donner ,  avec l’a rch iduc ,  l 'o rdre  q u ’il convient à cette a ltéra
tion.

Kec. de la CI), des rep ré seu l., t 11, fol. 2UK.

1445. —  Anvers ,  21 octobre 1578. Instruction donnée par 
les états  généraux  à Mc Jean V ander  W arck e ,  pensionnaire 
de Middelbourg en Zélande, allant à Garni. II était chargé de 
faire des représen ta t ions aux échevins de cette ville su r  ce que 
l’anunan  s’était fait ouvrir  la maison de Guillaume Y a le r iu s , 
chanoine de Sain t-B a\on , et y avait établi certaines personnes. 
Le chanoine Valerius n'avait pas c e s s é , depuis la {»rentière 
convocation des états  géné raux ,  d 'é tre  p résen t à leur assem
blée, comme l’un des députés  de Flandre.

A rch. de la  H aye : A d a  slaluum  R e lg ii, t. I I I ,  p ièce 110.

1440. — Anvers, 21 octobre 1578.  Lettre des états géné
raux  au comte de Lalaing, p o u r  le p r ie r  de tenir  les états de 
l la inau t assemblés ju s q u ’à l’arrivée du se igneur de F ro idm ont ,  
du conseil d ’É ta t ,  qui part ira  d ’Anvers le 23.

A rch. de la  H aye : reg . France, 1578, fol. 100.



1447. —  Anvers, 21 octobre 1378.  Lettre des états géné
raux aux  états de l la inau t ,  pou r  les p r ie r  de re s te r  assemblés 
ju s q u ’à l’a r r ivée  de M. de F ro idn ion t ,  du conseil d ’Élat.

Actes des états de H a in a u t, t .  V I , fol. 1 7 t. — A rch. de  
la H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 100 v°.

1448. —  .1 ni-ers, 2 2  octobre 1578.  Lettre des é tats géné
raux au due d ’A njou , po u r  le p r ier  (l 'ajouter foi e t  eréanee à 
ce que lui d i ro n t ,  de leu r  p a r t ,  le se igneur de Froidniont et le 
secrétaire d 'A nvers ,  Martini, qu'ils envoient à M o n s ,av ec  lu 
mission de r e m o n tre r  aux  états de lla inaut certains points 
concernant le m alen tendu  survenu  en F landre  en tre  les W al
lons et les Gantois.

A rch de ia H aye : rep. Fi ance, 1578, fol. 101.

1449. —  .4/1 r e r s ,  25 octobre 1578. Ins truction  de ce que 
le se igneur de Froidniont et le secrétaire  d ’A nvers ,  Martini , 
au ro n t  à rem o n tre r ,  de la p a r t  de S. A. e t  des états généraux ,  
aux étals du pays e t  comté de l la inaut.  L’objet de cette dé
pu ta tion  était d ’ob ten ir  que les états de l la inau t  ne se sépa
rassen t pas de la géné ra l i té ,  et qu ’ils déclarassent o u v er te 
ment et sans dissimulation « pa r  quelle voyc ilz désiroienl 
» estre  accommodez >

Actes des états de l la in a u t , l . V I, fol. 198 v°- 200.

14Ü0. — A nvers, 25 octobre 1378. Déclaration de l 'a rch i
duc Matthias et des états généraux  po r tan t  que  toutes les di
gn ités ,  bénéfices, offices, dîmes, pensions et biens incorporés 
aux archevéchés e t  évêchés don t l’érection a é té  faite dans les 
Pays-Bas « pa r  les menées des Espaignolz, » sont « res titués
• en leur p rem ie r  estre et e s tâ t ,  e t  doivent cesser et cessent,  
» et se ron t  et dem e u re ro n t  cassés e t  de nulle valeur .  » Déjà, 
avant cette décla ra tion ,  les états  cl l’a rc h id u c ,  tenan t  lesdites 
incorporations e t  annexions p o u r  n u lles ,  avaient conféré les
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p ré la tu re s ,  p ré v ô té s , p rébendes  et au tre s  dignités et offices 
qui y étaient compris.

A rch .d e  U  H aye : A c ta tta tu u m  B e lg it, t . I l l f pièce 105.

1451. —  M ons, 2 4  octobre 1578.  Lettre  du  duc d ’Anjou 
aux états généraux .  L’abbé de Maroilles,  qui re to u rn e  vers 
e u x ,  p o u rra  le u r  d i re  * de quel pied il m arche ,  à l ’advance- 
» m e n t  de leurs  affaires. > T o uch an t  le tra ité  de pa ix ,  il d é 
pêchera le seigneur des P ru n e a u x ,  avec charge de leu r  faire 
connaître  ce qui lui semble à propos su r  ce point.

A rch . de la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 102 r° .

1452. — M ons ,  24 ,  25 et 27 octobre 1578.  Résolution des 
états de Haînaut de supplier  le duc d ’Anjou « d ’em p rend re
■ la protection de la pacification de Gand et union des états 
» généraux  » contre  les insolences et déportem en ts  de ceux 
de la nouvelle religion.

Actes des états de H ainaut, t .  V I, fol. 196. *

1453. Motis, 25 octobre 1578.  P roposition faite aux états 
de Hainaut pa r  le se igneur de F ro idm ont et le secrétaire  Mar
t in i ,  en vertu  de leur instruction (n° 1449).

Actes des états de H a in a u t, t .  VI, fol. 198 v*.

1454. — Gand, 26  octobre 1578. Lettre  écrite  aux états 
généraux p a r  Phil ippe de M arn ix , l 'un  de leurs  députés  à 
Gand. Ils é ta ient parvenus  à ob ten ir  des Gantois restitution 
des biens ecclésiastiques et permission de la religion rom aine ,  
pourvu  que la religion ré fo rm ée  fû t  admise par to u t ,  e t ,  quan t 
aux prisonn iers ,  des assurances contre  toutes violences et a t 
ten ta ts ,  lorsqu'on a reçu la nouvelle  q ue  deux des quinze on t 
été pendus  à Arras ,  p a r  o rd re  du  se igneur  de Câpres. En p r é 
sence de ce fait ,  « nu l hom m e de bien e t  d ’h o n n e u r  ne  s’osc- 
» ro it  d ’ores en avant plus en trcm es le r  de m oy en ner  telles
> paix fo urrées ,  peudant q u ’ailleurs on ensunglante les inains



» du sang des meilleurs patr iotes. • Marnix se propose donc 
de re to u rn e r  le lendem ain  à Anvers.

Q u e lq u e  lettres de M arn ix  de Sain te-A ldegonde, e tc ., 
p. 16. — A rch. du  ro y au m e: MS. d ’A legam he, t. I I I ,  
fol. 85 . — R ec . d e  la Ch. des rep ré se n t., t .  I I ,  fol. 
280. — A rch. d e  la H a y e : A  et a »tatuum  B e lg ii ,l .  111, 
pièces 114 et 116.

1455. —  M ons, 27  octobre 1578.  Lettre des étals de Ilai- 
nau t aux  états  g é n é rau x ,  su r  ce qui leu r  a été rem o n tré  par 
le se igneur de Froidmont.

Acte» de» état» de lla in a u l,  t .  V I, fol. 302.

1456. —  M ons, 27  ocfbbre 1578.  Déclaration des états de 
Hainaut s u r  la proposition qui leu r  a été faite pa r  le se igneur 
de F ro idm ont et le secrétaire Marlini. Ils se p laignent des 
procédés des Gantois, justifient les Wallons m éconten ts ,  p ro 
testent q u e ,  quoiqu'ils se soient mis en rap p o r t  avec les p ro 
vinces voisines, ils veulent d e m e u re r  constants  dans l’u n io n ,  
pourvu que tou t ce qui a été fait con tra irem ent à la pacifica
tion de Gand soit redressé ,  etc.

Mémoires anonym es s u r  les trouble* des P a y s - l in s , 
I1V, 388. — A rch. d u  royaum e : MS. d'Alegamlx*, 
t. I I I ,  fol. 100 , e l  Réconciliation des provinces w a l
lonnes, t .  I , fol. 450. — J e té s  des états de H ainaut, 
t .  V I, fol. 203 v*-S08.

1457. —  Béthune, 27  octobn 1578.  Lettre des états d ’Ar
tois aux états généraux. Ils rép o n d en t  à la le t tre  des états  gé
néraux du 21 (1). Us ont toujours désiré et dés iren t de se 
main ten ir  en conformité de la pacification de Gand; mais ils 
voient « q u ’aulcuns p e r tu rb a teu rs  e t  ennem is du repos pu -  
» blicq, e t  contrevenans à ladicte pacification, s’efforcent de
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( i)  Je ne l'a i pas trouvée.

T omf. h . s
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» la p e r tu rb e r  et m e t tre  tou t eu combustion et désordre, ayans 
» si avant procédé que de m et tre  à saeq et ru y n e  les abbaïes, 
» m onastères ,  églises et ebasteaux des gentilzhommes, mesmes 
» brus lé  le c lo is t rede  la prévosté  de Vormezelles, etc. » Ils re 
q u iè ren t  les états généraux d ’y p ou rv o i r ,  de concert avec l 'a r 
chiduc.

H cc. de la C h. des rep ré sen t., t . I l ,  fol. 381. —  Bibl. 
ro y . : M SS. 7199, p. 93 , e t 9238, p . 195.

1458. —  Garni, 27  octobre 4578  (1). Réponse des éclie- 
v in s ,  d oyens ,  nobles et no tab les ,  ainsi que des trois m em bres 
de la ville de Gand, su r  trois des points qui leu r  on t été p ro 
posés de la p a r t  de l’a rch idu c ,  du prince  d ’O rauge ,  du conseil 
d ’État et des étals géné rau x ,  savoir : su r  les biens ecclésias
tiques, le fait de la religion et les personnes a rrê tées  le 28 
octobre 1577 et les jo u rs  suivants.

In -4 0 d e  tre ize feuille ts non chiffrés, im prim é à G an d , 
chez G au tie r  M anilius, 1578 — R ec. du la Ch. des 
re p ré se n t., t. I l ,  fol. £>9.

1 4 5 9 .—  Anvers ,  27  octobre 1578.  Ins truc t ion  des états 
généraux  p o u r  Jacques de Broucqsau lt ,  p rem ie r  échevin de 
Bruges, envoyé vers ceux de Gand. Ce dép u té  devait réu n i r  
ses efforts à ceux des au tre s  députés  des é ta ts ,  pour  engager 
les Gantois à accepter les points qui leu r  é taient proposés cl 
à con tr ibuer  aux  dépenses de la généralité .

À rch. d ‘Ypr©s.— A roh. de la H aye : A cta  statuutn f ie lg i t , 
t .  I I I ,  p ièce 117.

l iGO. —  M ons, 2 8  octobre 1578.  Lettre du  comte de La- 
laing aux états généraux,, p a r  laquelle il se réfère à ce que le 
se igneur  de F ro idm ont et le secrétaire Martini leu r  rap p o r te -

(1) Dans le recueil de la Cham bre des rep résen tan ts , c'est du 17 octobre 
que ce tte  réponse est datée.
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ron t de la résolution des ctats de l la inau t ,  résolution à laquelle 
il se conforme en tièrem ent.

À rch. d e  la  H aye : reg . F ra n ce , 1578, fol. 101 v®.

1401. —  M ons, 2 8  octobre 1378. Lettre  des états de Hai- 
nau t aux états g é n é ra u x ,  les in fo rm an t  qu'ils on t  chargé le 
se igneur de Louvegnies,  leu r  d é p u té ,  de r e t o u r n e r a  Anvers, 
afin de ten i r  la main à l’exéculion des points demandés dans 
la déclaration q u ’ils on t  délivrée au se igneur  de F ro idm ont et 
au secrétaire Martini.

Actes des états de H ainaut, t . V I, fol. 408 v®.
0

1402. —  Mon.s, 2 8  octobre 1378.  Lettre du duc d'Anjou 
aux états généraux. Le se igneur de F ro idm ont leu r  porte  sa 
réponse ,  en a ttendan t q u ’il leur dépêche un  des siens.

À rch. de  la H âve : reg . F rance , 1578, fol. 102 v®.

1403. —  M ons, 28  octobre 1378. Lettre du duc d ’Arschot 
aux états généraux  p a r  laquelle il s’excuse d e rechef  de re 
to u rn e r  à Anvers,  en les a s su ra n t ,  su r  son h o n n eu r ,  * q u e ,  
» pour  chose qui puisse ad ven ir ,  c l en tous lieux e t  Estatz où 
» il se t ro u v e ra ,  il ne fauldra jamais à leu r  faire se rv ice ,  de la 
» inesme affection et fidélité qu'il a faict ju sques  o re s ,  sans 
» jamais aller ny faire chose quelconque contre  la généralité . »

A rch. de la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 102.

1464. — Mons, 28  octobre 1378. Lettre de Charles de G av re , 
Sr de F res in , aux états généraux. Il les supplie de ne pas t rouver  
mauvais qu'il dem eure  encore quelques jou rs  à Mons, pour  
con ten te r  ceux qui lui on t prêté  de l’a rg en t ,  et pour  s 'occuper 
aussi de ses affaires particulières. Il se p lain t des b ru i ts  q u ’on 
répand  su r  son compte : « q u ’est, ung grand  crèvecœ ur à ung 
» hom m e de bien (ap rè s  avoir faict tan t  de bons offices à la 
» généra l ité ,  sans avoir espurgné ny  sa vie ny  son bien dès



» le eom m enchem ent)  se veoir ainsy mal traictié par susp i-
> tion. >

A rch . d e  la H aye : reg . F rance, 1518, fol. 105.

1465. — M ons, 2 8  octobre !5 7 8 .  Lettre  de Charles-Philippe 
de Croy, marquis  d ’H avré , aux  états généraux . Voyant q u e ,  
malgré toutes ses d é m a rc h e s , ses re i tre s  ne son t pas payés, 
« ou tre  l’inconvénient qu ’il a de sa jam be  et une infinité d ’au- 
» très raisons • ,  il les p rie  de le dép o r te r  de sa charge. Il les 
engage à pourvoir  aux  désordres  qui ré g n en t  et qui peuvent 
e n tra îne r  la destruction du  pays;  il voudrait q u ’ils ôtassent 
« toutes diffidences, qui ne se rven t que  de n o u rr i tu re  de 
» toutes calamités e t  misères. »

Rec. de  la C h. des re p ré se n t., t . 11, fol. 285.

1400. — M ons,  29 octobre 1578.  Lettre de l 'abbé de Ma
roilles aux  états généraux. 11 reg re tte  de ne  pouvoir se trouver 
sû rem en t auprès  d ’eux : 011 a averti ses collègues et lui q u ’ils 
ne sera ien t pas en sû re té  à A nvers ,  à cause de certains b ru i ts  
q u ’on a calom nieusement sem és, à savoir qu'ils adhérera ien t 
aux malcontents : chose si éloignée de leu r  in ten tion ,  et ima
ginée po u r  les r en d re  odieux au peuple. Avant donc de se 
m et tre  en ro u te ,  il désire  connaître  l’intention des états su r  ce 
fait ,  e t  s’il y  a danger  po u r  lui de r e to u rn e r  à Anvers. Il p ro 
te s te ,  au su rp lu s ,  de sa dé term ination  de ne  pas se séparer  de 
la généralité.

A rch. de la H aye : reg . France , 1578, fol. 103 v°.

14(i7. —  A rra s ,  50  octobre 1578.  Lettre  écrite aux états 
généraux  pa r  VValter de H audion , dit  de Ghibrechies, et Jean 
R ichardot ,  leurs députés, lis r e n d en t  compte d ’abord  de ce 
qu ’ils on t fait à Douay, le m a t in ,  à leu r  passage, pou r  que 
« les choses s’y pu issen t passer doulcem ent et pais iblement 
» jusques  à  la venue du se igneur  de Willerval » ; ils disent 
ensuite qu ’à Arras ils ont t rouvé  u n  changem ent plus grave
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q u ’ils ne le pensa ien t,  qua tre  bourgeois ay an t  été exécutés et 
d ’autres é tan t détenus.

• Mémoire* anonym e$ *ur le* trouble* de* P a y t-R u », I I I ,
178. —  Rec. de la C h. des r e p ré s e n t .,  t .  I l ,  fol. 
*87. -  Bihl roy . : M SS. 7199, p .9 S , e t9 i5 8 ,  p. 196.

I4fi8. — Du lieu accoutumé (.ÂuysbourgJ, 5 0  octobre 157S. 
Lettre écrite  aux  états  généraux  p a r  leu r  co rrespondan t  o rd i 
naire (Haller). D 'après les nouvelles de Rome du H  octobre , 
le duc de Novaterre  (Terranova) a d û ,  le 10 sep tem b re ,  pa r t i r  
d 'Espagne p ou r  l’Allemagne, d 'où il se rendra  vers les Pays- 
Bas po u r  le fait de la paix : « mais je  crains —  dit Haller —  que 
» le roy vouldra s e r re r  Testable quand  le cheval sera desrobé, 
» selon le na ture l de la nation. • Le voyage du roi à Monçon 
a été rem is ,  à cause de la maladie de l’archiduc Wcnceslas et 
d 'une lièvre survenue  à l’infante Isabelle. Les Espagnols font 
de grandes instances au pape p o u r  q u ’il envoie un nonce à 
Madrid, et même le s ieur  Odescalco, « personnaige for t recom-
• m andé à Sa Majesté. » Le roi de P o r tu g a l , qui a pris  le li tre  
de Henri Ier, a écri t  au pape com m ent il a été reconnu  p a r  la 
noblesse de son royaum e, et a reçu le se rm en t  de ses sujets 
le 28 août.  Le p a p e ,  dans sa réponse ,  lui a donné le t i t re  de 
roi. On écrit de Besançon que les Français on t pris  en B our
gogne p lus ieurs  places, q u ’ils on t  pillées et saccagées, et se sont 
emparés de dix mille tètes de bétail. Des le ttres de Gènes du 
13 portent q u ’il y  est a rr ivé  une galère venue de Barcelone en 
deux jou rs  et deux n u its ,  avec I .'j0,000 écus e t  des lettres pour 
les principaux princes et seigneurs d ’Italie. La mêm e galère a 
confirmé la m o r t  de l 'archiduc W enceslas,  f rère  de l’E m pereur ,  
archevêque de Tolède.

A rch. d 'Y pres

1 VC9. — Garni, 51 octobre I57S.  Lettre du duc Jean-Casi- 
m ir aux étals généraux. Il adm et les raisons qui em pêchent le 
prince d’Orange de q u i t te r  Anvers. Il se transp o r te ra i t  lui-
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môme ch cette v il le ,  « p o u r  consulter  des moyens d ’esta indre
* ce feu qui jà tou t allume en F land res ,  à cause des b rans-  
» quetaiges,  pilleryes et m eu r tre s  de quelques altérez VVal-
• Ions » ; mais il ne croit pas que  sa p résence y  puisse se rv ir  à 
quelque chose ,  et d ’ailleurs il ne se v eu t  enfoncer t rop  avant 
dans ce différend. « A ce q u e j ’ay peu com p re n d re ,  dit-i l,  ceslc 
» altération des Wallons est un jeu  t r am é ,  projecté de longue 
» m a in ,  qui tire une  g rande  queue après  soy. » II demande 
q u ’on donne enfin satisfaction à ses r e î t re s ,  en rappe lan t aux 
états que lui et ses gens ne se sont obligés q u ’à trois mois de 
serv ice , et q u ’ils en sont déjà au cinquième.

Quelques lettres de M arn ix  de Sainte-A ldegonde el du  
prince Jean-C asim ir, d e . , p . 43 .— A rch. du  ro y au m e: 
MS. d’A legam bc , I. I I I ,  fol. 1 05 , e t Réconciliation  
des provinces w a llo n n es ,  t . 1 , fol. 462. —  U ec. de la 
Ch. des rep ré sen t., t .  I I ,  fol. 505. —  Bibl. roy . : 
MS. 71 9 9 , p . 47.

1470. —  Lille ,  51 octobre 1 '>78. Lettre  de P on lhus  de 
Noyelles, se igneur  de Bours,  aux é ta ts  généraux. Il leu r  rend  
compte des dém arches q u ’il a fait fa ire ,  sans succès,  p a r  le 
s ieur  de Marotelles, tan t auprès  du se igneur  de Montigny et des 
compagnies wallonnes à M cnin , q u ’auprès des Gantois.

A rch. du  royaum e : M S. d ’A legam be, t .  111, fol. 95 . — 
Rec. de la Ch. des rep ré se n t., t .  I I ,  fol. 395.

1471. —  Suas date (octobre ou novembre 15 7 8y . Requête 
des députés  de la noblesse e t  des villes de Yenlo, G u e ld r e , "  
S tra len ,  VVachtcndonck, Z u tp h cn ,  D oesburg , D ou teco m , Loc- 
chem  e t  Grolle, faisant part ie  du duché de Gueldre et comté 
de Z u tp h e n ,  aux  états généraux . Ils se p laignent de * beaucoup
» de nouveautez estranges e t  exorbitantes  » qui on t été faites 
depuis la nomination du  nouveau  g ou vern eu r  de la p rovince, 
no tam m ent de ce que  la religion p ré ten du e  réform ée a été in
troduite  au h a u t  qu a r t ie r  de G ueldre ,  avec l’assistance des sol
dats y  tenan t garnison ; de ce que  le chancelier e t  d ’au tfes
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m em bres du ronseil de Giieldre ont été des t i tués ;  des d éso r
dres commis pa r  les soldats. Ils dem anden t  que  les états 
généraux pourvoien t à ces griefs.

Rec. de la Ch. des re p ré se n t., t .  I I ,  fot. 350.

-1472.—  Anvers, ! "  novembre 1378. Mémoire p o u r  le sieur 
Davidson, am bassadeur de la sérénissime reine d ’A ngle terre ,  
de ce que  les é tats généraux le p r ien t  vouloir décla rer à m es
sieurs de la ville de Gand. (Titre textuel.) Il devait rep résen te r  
aux Gantois l’ex trêm e nécessité du camp des états  et le ren 
forcement de l 'ennemi com m u n ,  qui les menaçaient d ’unc 
entière  ru in e ,  si tous les pays ne continuaient pas ensem ble 
leurs contr ibutions po u r  résister audit ennem i,  et si les affaires 
ne s’accommodaient en tre  les Gantois et les soldats wallons 
é tan t à Menin. A l’appui de ces raisons et d ’au tres  déduites 
dans le Mémoire , il les exhortera i t  à accepter les points et 
articles qui leu r  é taient proposés,  « en s’assislanl de la faveur 
» de m onseigneur le duc Casimir. »

A rrli. d ’Y pres. — A rcli. de  la H a y e : J e ta  sta tuum  
Ü e lg ii,\ . 111, p ièce lâ â .

1473. — Anvers , 2 novembre 1578. Lettre des états géné
raux à M. de Montigny (Emmanuel de Lalaing), colonel d ’un 
rég im en t d ’infanterie  wallonne. Ils o n t  trouvé  é trange  q u ’il ait 
fait ven ir  de nouvelles troupes pour  les jo ind re  aux s iennes, 
d 'au tan t  plus qu ’ils on t lieu d ’espére r  q u e ,  pa r  les bons offices 
de l’am bassadeur d ’Angleterre et de leurs d épu tés ,  les Gantois 
s 'accommoderont à la raison. Il ap p ren d ra  du se igneur de 
liours en quel état sont les affaires. Ils le requ iè ren t  derechef  
« de m ettre  en sérieuse considération combien mieux vault 
» s e s tu d ie r  à l 'expulsion de Pcnnemy com m u n ,  que  d ’em- 
» p ren d re  une guerre  intestine pour  aucungs desseins p art i-  
» culicrs. »

Mémoires anonym es su r  le* troubles de* P ays-B as, 111,
168. —  tiib l. ro y . : M S. 7199, p . 55.
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1474. —  A nvers ,  5 novembre 1578. Déclaration de l’a r 
chiduc Mathias, du prince  d ’O range,  du conseil d ’Etat et des 
états généraux  p a r  laquelle ils acceptent les points contenus 
dans l ’écrit  des échevins; doyens, nobles et notables ,  ensemble 
des trois m em bres de la ville de Garni, du 27 octobre ,  en la 
manière  suivante : Lesdits de Gand pe rm e t t ro n t  le libre exer
cice de la religion catholique rom aine; ils la isseront les gens 
d'Eglise jo u i r  de leurs b iens ;  l’a rch iduc ,  le p r in ce ,  le conseil 
d ’État et les états généraux  fe ron t tous devoirs po u r  induire  les 
au tres  provinces à adm et tre  la relujionsvrede ; il sera a d m i
nis tré  bonne  justice aux prisonniers  saisis à G and , quand  « les
• forains et es trangie rs  ennem is » se ron t expulsés; dans l’in- 
te rvaljc ,  r ien  ne sera a tten té  contre e u x ,  et ils seront gardés 
en un lieu n e u t r e ,  ju squ ’à décision de leu r  cause. Tous ces 
points é tan t  accomplis pa r  ceux de G a n d , l’a rch iduc ,  le p r in c e , 
le conseil d ’État et les états généraux les t iendron t en leur 
protection et sauvegarde.

Im prim é en flam and chez la V« P ie te rd e C le rc k  à G a u d , 
M. D. L X X V III, pe tit in-4« de 8 feu ille ts. — Arch. du 
royaum e : MS. d ’A leg»m be, t. I I I ,  fol. 117 e t 122. — 
A rch. d ’Y pres. — R ec. de la Ch. des repres.cnt . ,  t . I I ,  
fol. 307 e t 509. — A rch. de la H aye : Âcta slatuum  
I t t lg i i ,  t .  I I I ,  p ièce 145.

”1475. — Anvers, 5 novembre 1578.  Lettres p a r  lesquelles 
les étals généraux p rom etten t de rem b o u rse r  à la reine d ’An
g le te r re ,  ou à Baptiste Spinola, m archand  génois , rés idan t à 
Gènes, la somme de 12,121 liv. 4 s. s terling que le d e rn ie r  leur 
a fou rn ie ,  sous l'obligation de ladite reine (I).

A rch. du royaum e : Éta ts  ijênéraux de 1619 et 1G20, 
fol. 8 . —  A rch . de la H âve : reg . A ng le te rre ,  1576-
1580, fol. IS3.

(1) Il y a ,  sous la même d a te , une pareille promesse pour 16,636 livres 
7 sols 3 deniers sterling  que llo ra tio  Pallavicini, marchand génois, avait 
prêtées aux états.
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I47G. —  M o n s , 4 novembre 1578.  Lettre du duc d ’Anjou 
aux é ta ts-généraux. Les contestations qui se son t mues entre  
les Gantois et les Wallons ne lui causent pas moins de dé
plaisir qu ’aux états : aussi il leur a dépêché en toute  diligence 
le se igneur des P ru n e a u x ,  son conseiller et cham be llan ,  po u r  
leur exposer combien il est désireux de voir é te indre  ce feu. 
Le se igneur des P runeaux  leur dira aussi comm ent son arm ée 
s’est débandée ,  à son g rand  regret.  Cela ne serait pas arr ivé 
sans la longueur et remise dont ils on t usé en son endroit : car 
la publication de leu r  traité n ’ayant pas été faite à l’a rm é e ,  il 
ne pouvait avec h o n n e u r  ni autorité  suflisante jo ind re  ses forces 
aux leurs. Il termine en les engageant à condescendre à ce qwe 
les états de Haiuaut leu r  ont proposé p o u r  le bien du pay.?.

Mémoires anonym es s u r  les troubles des P a y s-B a s , I I I ,
169. — À rch. du  royaum e : Réconciliation des p r o 
vinces w a llonnes , t. 11, fol 5. — A rcb . d ’Ypre*. —  
A rch. de la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 105.

H 77 -  — Anvers, S novembre 1578. Lettre des états géné
raux au duc Casimir, pou r  le p r ie r  de concourir,  avec l’ambas
sadeur d 'A ng le te rre ,  le sieur Davidson, à l’aplanissem ent des 
différends qui exis tent en tre  les Gantois et les soldats wallons.

A rch. du royaum e : Réconciliation des provinces tca l-  
lonnest t .  I I ,  fol. 9. — A rch. de  la H aye : AcUt sla- 
tn u m  Defgii, t .  I I I ,  p ièce 127.

1478. — Anvers, 4 novembre 1578.  Lettre des états  géné
raux au comte de Lalaing. Les p rév ô ts ,  ju r é s  et échevins de 
Valenciennes se sont plaints à eux de ce q u e ,  le 22 octobre, on 
a mis à fe rm e ,  pa r  cri public ,  certain im pôt à lever su r  les 
vins passant p a r  F a m a r s ,  Bouchain et Haspre. Les étals  on t 
chargé leurs  députés qui p a r ten t  po u r  le Hainaut d ’en conférer 
avec le com te ,  qu ’ils p r ie n t  de faire révoquer  ladite ferme.

B ibt. ro y . : MS. 7199, p . 80.

1479. — Anvers ,  4 novembre 1578.  Lettre  des états gêné-

0



raux aux étals de Hainaut, p o u r  le mêm e objet que celle du 
même jo u r  adressée au comte de Lalaing.

À rch. du  ro y a u m e : Réconciliation des p rovincet w a l
lonnes, t. I I ,  fol. 7 .

1480. — Anvers ,  S novembre 137 S. Lettre des élats  géné
raux au duc Casimir, eu réponse  à p lus ieurs  lettres de lu i ,  et 
nom m ém ent à celle du 31 octobre (n° 1409). Ils lui rappel len t 
tout ce qui a été mis en pra t ique  pou r  « appaiser le m alentendu 
» en tre  eeulx de Gand et. les Walons », et la p r iè re  q u ’ils lui 
on t  fait faire, pa r  le se igneur  de Sainle-Aldegondc et leurs 
au tres  dépu tés ,  d 'user  de son influence pour que  les Gantois 
acceptassent les conditions qui le u r  on t été  proposées.
« Comm e, de jo u r  à a u l t re ,  le feu s'en va de plus en pius 
» em bra san t ,  de sorte  q u ’il est à c ra indre  q u ’à la fin consumc- 
» roit tout le pays, » ils on t résolu d 'envoyer de nouveaux 
députés  à Gand, et de « d o nn er  nouvelle rencliarge » à ceux 
qui t ra iten t  avec les Wallons. Ils le p r ien t  de p rê te r  sa faveur ,  
et assistance aux prem iers .  Ils te rm inen t en l'engageant à venir 
à A nvers ,  afin q u ’ils s’en te n d e n t  avec lui su r  la satisfaction à 
lui donner,  ainsi qu ’à ses reitres.

Quelques lettres .de N a r n ix  de Suinte-Ahlegonde ei du  
prince Jean-C asim ir  , e l e . , p . *6. — A rch. de  la 
H aye : Acta s tu tuum  R e lg ii, t. I I I ,  p ièce 151.

1481. —  »invers, 3 novembre I57S.  Instruction des états 
généraux  pour les députés  envoyés à Mons. La mission de ces 
députés avait pour  objet d ’engager les états de Hainaut à 
d em eu re r  en l’un ion ; ils devaient aussi les p r ie r  de ten ir  la 
main à ce que  les Wallons é tan t  à Menin se contentassent du 
payem ent qui leu r  était ofTert, e t  obéissent aux ordres  de 
l 'archiduc. Les étals de Hainaut s’éta ient plaints vivement 
des Gantois; les députes  é ta ient chargés de leur exposer l'es
poir  que  l 'archiduc et les élats généraux avaient d ’am ener  
ceux-ci à ren d re  aux ecelésiasliques les biens des églises, à 
ré tablir  l'exercice de la religion catholique, et à tra ite r  convc-
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nablcm cnt les prisonniers. Les états généraux convenaient 
que lu pacification de Gand avait été en fre in te ;  mais, disaient- 
ils, « depuis que  le roy  et don Jehan et aullres on t rom pu  
» ladiote pacification, et continué si longtemps en la g u e r re ,  
» l'on n'a peu ten ir  si l>on o rd re  et discipline comme l'on 
» avoit d és i ré ,  de sorte qu 'on a esté constrainct par nécessité , 
« et p ou r  év iter  massacres , dissentions et p lusieurs aultres 
» inco nv én iens , d ’adm ettre  quelque chose par provision,
* pour non tom ber en l 'entière et totale com bustion .....  »

K ec. de In Ch. des irp ré s e n l . ,  1. I I ,  fol 513.

I i82 . — /Im iw s ,  o novembre 1o78  (I) .  Lettre des états 
généraux à lu reine d 'Angleterre ,  lis voient avec pe ine ,  pa r  la 
le t tre  qu'elle leur a éc r i te ,  q u ’elle ne juge  de leu r  dévotion 
q ue  pa r  les effets, sans ten ir  compte des nécessités et occur
rences qui les p ressent.  Ils l’assu ren t  q u e ,  s’ils se m ontraient 
méconnaissants de ses bienfaits, ils le ré pu lc ra ien t  « à g rand  
» vice et à chose indigne de l 'ancienne v e r tu  et preudhom ie  
» des estatz de par deçà. • Ils la supplient de ne pas d im inuer  
l'affection dont elle a ju sq u ’alors usé e m e r s  eux ; ils en ont 
l 'espoir ,  d 'après  la favorable résolution q u ’elle a prise su r  les
8.000 livres sterling ou environ qui res taient à Anvers en tre  
les mains de son am bassadeu r ,  et qui se ron t employées, 
comme elle le désire ,  au payem ent des gens du duc Casimir. 
Ils se flattent aussi q u ’elle voudra bien parachever  l’accord 
fait avec elle des cen t mille livres s terling , et leu r  faire déli
v re r  scs obligations p o u r  ce qui en res te  à r e c o u v re r ,  afin 
q u ’en p rem ie r  lieu ils re m b o u rsen t  à Baptiste Spinola les
30.000 llorins q u ’il leu r  a p rê tés  pou r  désengager les bagues 
et joyaux mis e n tre  les mains de son am bassadeur ,  e t  q u ’ils 
em plo ien t le surp lus  au payem ent des gens de guerre .  Ils ne

(1) Dans le MS. 719!) de la Bibliothèque royale, celte lettre  est par 
erreu r datée du 8 novembre.
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peu ven t  om ettre  de lui faire p a r t  « de l’ex trêm e perplexité  en 
» laquelle inopiném ent et lorsque D ieu ,  p a r  sa bonté  infinie, 
» les avoit quasi mis au-dessus de tous leurs  m a u x ,  mesmes 
» leu r  ayan t osté ung  ennem i si capital que le seigneur don 
» J e h a n ,  » ils se re t ro u v en t ,  à cause des dissensions qui se 
sont élevées en tre  ceux de la ville de Gand et quelques troupes 
de soldats wallons; ils cra ignent que de telles dissensions 
n ’am èn en t  l 'en tière  ru ine  du p ay s ,  s’il n ’v est b ien tô t r e 
médié. Ils dem anden t là-dessus les bons avis de la reine. Le 
duc  Casimir est à Gand. L’am bassadeur  de la re in e ,  le sieur 
Davidson, s’achem inan t vers cette v ille , les états l 'ont prié de 
s’em p lo yer ,  avec ledit d uc ,  à l 'apaisement des affaires. Ils 
supp lien t la re ine  d ’écrire à l’un et à l ’au tre  dans le même 
sens.

Wcc. de  la Ch. des r e p ré s e n t . , t . I l ,  fol. 319- —  Bibl. 
ro y . : M SS. 7199 , p . 52 , et 9238, p . 382. — Arch de 
la H aye : reg . A ngleterre , 1 5 7 6 -1580 , fol. 118 , el 
A v ta tta lu u m  B e lg it, t .  I I I ,  p ièce 130.

1483. —  Anvers, 3 novembre 1578.  Lettre des états géné
raux  aux échevins,  doyens ,  nobles ,  notables et com m une de 
la ville de G and , p o u r  les p r ie r  de leu r  envoyer leu r  obliga
tio n ,  conforme à celle de la ville d 'Anvers ,  relative aux io,()00 
livres sterling que la re ine d ’Angleterre a prêtées aux états.

P e t. in -4 °  de 8 fe u i lle ts , im prim é à G a n d , chez la 
V« P ie te r  de C le rck , M. D. L X X V III.

1484. —  Anvers, 6 novembre 1578.  Instruction po u r  les 
sieurs de Rumm cn e t  d 'Ohain et le pensionnaire  de Bruxelles 
Van l l y v e n ,  de ce qu'ils au ro n t  à r e m o n tre r  à ceux de Gand, 
de la p a r t  de  Son Altesse, Excellence, du conseil d ’État et des 
états généraux  des Pays-Bas. (Titre textuel.) Ils avaient po u r  
mission d ’engager les Gantois à accepter les clauses d ’un acte 
projeté pour m et tre  un  te rm e  au différend exis tant en tre  eux et 
les soldats wallons.

A rch. d ’Yprcs. — B ec. d e  la Ch. des re p re se n t., I. I l ,  
fui. 321.
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K 8 ü .  —  Du lieu accoutumé {Augsboury, , (i novembre 
1578. Lettre écrile aux états généraux  p a r  leu r  correspon
dan t o rd inaire  (Nicolas Haller). Il donne  des nouvelles d ’AIIe- 
inagne, de F ran ce ,  d ’Ita lie ,  d ’Espagne et du  Levant : en tre  
a u t r e s ,  il dit qu ’on écr i t  de R om e, le 18 o c tob re ,  que le roi 
enverra  en F la n d re ,  à la place de don J u a n , « l’un de ses filz 
» bas ta r ts ,  de l’eaige de xxvn années.. . » Il ren d  compte en ces 
te rm es de l’im pression produite  en Allemagne p a r  les excès 
des Gantois : « Puisque messieurs de F land res ,  et mesmes ceulx 
» de G an d , com m encent si ind iscrè tem ent à p rocéder  contre 
» les images des églises, les p rebs tre s  et m oisnes ,  s 'attachant
• à incorporer  leurs  b iens ,  r u y n a n t  et gastant les abbayes, 
» a llumans u ng  feu que  pas si tost se p o u rra  e s ta indre ,  con- 
» trevenans tout ouvertem en t à la pacification faicte à Gand, 
» violons et fraudans leurs  p rom esses ,  noz princes et élec- 
» teurs  d ’Allemaigne d isent tou t plat eelluy estre  m alheureux  
» qui se mesle de semblable peup le ,  si inconstan t que d ’avoir 
» l’enncmy encoires au m itan t du p ays ,  sans luy avoir donné 
» au leu ne rencontre  quelconque ,  et de com m encer  une  gue rre  
» intestine en tre  eu lx .....»

A rch. d ’Y pres. — Roc. de lu C h. des rep ré se n t., t. I l ,
fol. 323.

148G. —  Borgloen, 7 novembre 1 5 /8 .  Lettre du comte de 
Boussu aux états généraux. L’arm ée a été obligée de se r e t i re r ,  
et ce n ’est q u ’avec la plus g rande  peine qu ’il est parvenu à la 
réun ir  à Borgloen, où elle est hors  de danger. Il est sans 
nouvelle des états  g én é rau x ;  le m écon ten tem en t des soldats 
augmente. Menaces des troupes allemandes. Position diflicile.
Il dem ande q u ’on envoie quelqu’un qui puisse d o n n e r  conten
tem ent aux soldats, car p o u r  sa p art  il n ’y voit plus de remède.

\

Lettres inédites de M axim ilien  de H e n n in , comte de 
B oussu  y e tc .,  p . 56. —  A rch . ou C orresp. inéd . de la  
maison d 'O range-P iussau, e tc .,  VI, 475. — A rch. de 
la H aye ; J e ta  sta taum  ü e lg i i ,  t. 111, p ièce 132.
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1487. —  Anvers, 8 novembre 1578.  C'est le som m aire  de 
la légation du se igneur  des P ru n e a u x ,  conseiller e t  chambellan 
aux  affaires et conseil de m onseigneur d 'A njou , sous la charge 
e t  com m andem ent de Sa G randeur,  q u ’il a fait en tendre  à mes
sieurs des états g énéraux  des Pays-Bas. (Titre textuel.) En voici 
la substance. Le duc désire  s 'em ployer,  avec les é ta t s ,  à paci
fier les débats su rvenus  en tre  messieurs de Gand et les W a l 
lons. Il sera très-aise de voir les Pays-Bas en paix avec le roi 
d 'Espagne, et s’y emploiera vo lon tiers ,  pourvu  que le traité se 
fasse avec son consentem ent .  Puisque  la délivrance des villes 
qui lui on t été promises ne p eu t  s 'effectuer, les états on t assez 
d 'au tres  moyens de le satisfaire. Pas de détails s u r  le licencie
m en t  de l’arm ée (1). Le duc prie  les états  généraux  de donner  
satisfaction aux étals de llainaut.

A rch. du royaum e : Réconciliation dm  province$ tc a l-  
tonne» , l . I I , fol. 17. —  Arch d ’Y pres. — A re h .d e  
la H aye : reg . F ra n ce , 1578 , foL 106 v ° ,  e t J e ta  
statuam  B e lg i i , t  I I I ,  pièce 135-

1488. — Lille, 8 novembre 1578.  Lettre de P onlhus  de 
Noyelles, se igneur de Bours, aux états généraux. 11 fonde peu 
d ’espoir su r  le succès de la négociation avec les Wallons. 
Néanmoins les députés  des états sont partis  derechef pour 
Gand.

R ec. de la Ch. des rep ré sen t., t. I l ,  fol. 325. — A rch. 
de la H aye : Acta slatuum  B e lg ii, t . I I I ,  p ièce 133.

1489. —  Anvers, 9 novembre 1378.  Lettre des états g é n é 
raux  au duc d ’A rschôt,  po u r  le p r ie r  de revenir  à A nvers ,  en 
l’assu ran t que les bruits  dont il s’es t  plaint sont plutôt à im 
pu te r  « à riniqtii lé  du tem ps p résen t q u ’à quelque malvcuil- 
» lance conccue en son endroi t.  »

A rch. d e  la H aye : reg . France, 1578, fol. 107 v*.

*(1) Yoy. le u" 1 -170-



1490. — A n v e rs ,  9 novembre 1578.  —  Lettres  des états 
généraux  écrites dans le même sens à l 'abbé de Maroilles et au 
se igneur de Fresin.

A reh. de la H aye : reg  France, 1578, fol. 108 et 108 v°.

1491. — A rras ,  / /  novembre 1578.  Lettre  écrite aux états 
généraux  p a r  W . de H audion, dit  de G hib recb ies ,  et Jean lîi- 
eha rdo t ,  leurs  députés .  Dès le 6 ,  ceux de Douay on t publié 
un édit po u r  le rappel des Jésuites. Les jou rs  su ivan ts ,  il y a 
eu un g rand  tum ulte  dans la mêm e ville, à cause de la requête  
présentée à Son Altesse. Les députés  s’y sont re n d u s ,  sans 
pouvoir rien faire. A A rras ,  leu r  p résence n ’est pas plus fruc
tueuse. Les états d ’Artois doivent s 'assembler dans quelques 
jo u rs ;  il y  a deux députés  des états de l la inau t qui a ttenden t 
leur réponse. « Nous trouvons icy, m esse igneurs ,  a joutent les 
» d ép u té s ,  les gens merveil leusem ent dégoustez, e t  craignons 
» q u e ,  si Son Altèze et Voz S eigneur ies ,  d 'autorité  su p rê m e ,  
» ne rem édien t de br ief  aux troubles du pays de F landres ,  
» le feu s’allumera si g rand  que malaiséement il se pourra  
» eslaindre. »

A rch. d 'Y 'pres. — R ec . de la Ch. des rep ré sen t., t .  I I , 
fol. 329. — A rch. de la H aye : Acta sta tuum  lieh jii, 
t 111, pièce 135.

1492. — Gund, 12 novembre 1378.  Lettre de Bernard  de 
Mérode, seigneur de I tu m m en ,  d e N .  I l in cka r t ,  se igneur d ’O- 
liain et de Van Dyven aux  états généraux. Ils ont eu audience , 
la veille, des seigneurs de G and , et leu r  on t  rem on tré  les ra i
sons qui devaient les engager à accepter les points proposés 
pa r  les états. Ils ont obtenu  q u ’ils nom m ent des députés pour 
en com m un iq uer  avec eux et les députés  des villes de Brabant. 
La communication aura lieu le lendemain. Les députés  espèren t 
que ce sera avec quelque fru i t  : « Tous sont animez pour de- 
» m e u re r  en  l’u n io n ;  p r in c ip a le m e n t  m ons tre  m ain tenan t
• sou opération la bonne renom m ée de m onseigneur le prince
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» d ’O range, qui est icy de telle efficace que p e rsonne  ne veult 
» o uy r  parler  de s’en dis joindre. •

A rch. d ’Y pres. —  R ec. de la Ch. des rep ré sen t., t .  I I , 
fol. 351. — A rch . de la H aye : Acta sla tuum  B e lg ii , 
t .  I I I ,  p ièce 137.

1493. —  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 15 novembre 
1378. Lettre écrite aux états  généraux  pa r  leu r  co rrespondan t 
o rd inaire  (N. Haller). 11 envoie des nouvelles de divers pays. 
« Aucuns sont d 'opinion que  le duc Eric de Brunswick n ’est 
» allé, p o u r  au ltre  chose, en Espaigne, que  pour am ene r  la fille 
» du roy (1), e t  la m ar ie r  avec l’E m p ere u r ,  et que Sa Majesté 
» donnera  q uan t  et q uan t  en mariage à Sa Majesté Impériale 
» les Pays-Bas. O h ,  mon Dieu! que  ce fût véritable! »

A rch. d ’Y pres. — Rec. de In Cli. des rep résen l , I. I I ,  
fol. 33*.

1 4 9 4 .— M ons , 14 novembre 1578. Lettre du duc d ’Anjou 
aux  étals généraux. Il regre tte  le dé p a r t  des duc d 'Arschot et 
se igneur de F re s in ,  et a tteste les » dignes et t r è s - lou ab les
> offices q u ’ilz ont r e n d u s ,  pendant leu r  sé jo u r ,  au bien et 
» avancem ent des affaires de ces pays. » Il a envoyé le s ieur 
de Bonyvet vers les Gantois et les W allons; il in form era  les 
états du résulta t de la négociation de ce seigneur.

A rch. de la H aye . reg . France, 1578, fol. 100.

14 9 ‘j. —  Mons, 15 novembre 1578.  Lettre  de l’abbé de Ma
roilles aux élats généraux . 11 n ’eû t  pas m anqué de r e to u rn e r  
à A nvers ,  à la réception de le u r  le t tre  du o (2), si m onsieur  
le duc d ’Anjou ne l'avait p rié  de d e m eu re r  à Mons jusqu 'au  
re to u r  »lu seigneur des P run eaux  qu’il a envoyé aux états. Il

(1) L 'infante Isabelle.
(2) Je  n’ai pas trouvé cette  lettre . P eu t-ê tre  est-ce de celle du 9 (n° 1490) 

qu 'il est question.
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renouvelle scs doléances su r  le lo r t  qu’on veut lui fa ire ,  en 
lui ô tan t « avec infamie et d ésh on neu r  » ce qui lui a été libé
ra lem en t  d o n né ;  il ne peut que * recevoir  g rande  vergoigne 
» d ’es tre  si m isérab lem ent traicté et récom pensé de ses ser-  
» vices. »

A rch. de la  H aye : reg . France, 1378, fol. 109 v°.

149(i. —  A r r a s , 15 novembre I S I S .  Acte des états d'Artois 
renouvelant le refus d ’adm ettre  la religionsvrede, contenant 
consentem ent à la continuation des moyens généraux  sous cei*- 
taines restric tions, refus de plusieurs au tres  dem andes, et enfin 
déclaration q u ’ils sont résolus à m ain ten ir  inviolablemcnt la 
pacification de Gand et l 'union générale.

A rch. des é ta ls  d 'A rto is , à A rras : reg . A, fol 573-

1497. — Mons,  /6‘ novembre 1578.  Lettre du duc d ’Anjou 
aux états généraux. Le duc d ’Arsrhot e t  le seigneur de Krcsin 
étant re tournés  à A nvers ,  il a prié le prélat de .Maroilles, qui 
se p répara it  à pa r t i r  avec e u x ,  de res te r  jusqu’à l’arr ivée  du 
seigneur des P runeaux .  11 exhorte  les é tats généraux à avoir 
égard à la rem ontrance  des étals de I la inau t ,  en se souvenant 
des g rands services q u ’ils on t rendus  à la patr ie.

A rch. de la H aye : reg . France, 1578, fol. 110.

1498. —  Anvers, 20  novembre 1578.  Lettre des étals gé
néraux à l’abbé de Maroilles, lis l’ap p rou ven t  d ’avoir déféré au 
désir du duc d ’Anjou.

A rch. de la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 111.

14!)!».— Dévoiler, 20  novembre 1578. Lettre de Georges 
de Lalaing aux états généraux. 11 les informe que ,  ce jo u r - là ,  
à deux h e u re s ,  il est e n tré  dans Devcnter avec six enseignes, 
et ce par a p p o in t a i e n t  tel que les Allemands sont sortis en
seignes déployées, a rm es  et bagues saufs,  après  se rm en t  de 
ne pas serv ir  contre  les étals pend an t  trois mois. 11 avait battu  

T o m e  i l  t
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Ja ville pendant trois jo u r s ,  et y  avait fait deux b r à h e s  : ce 
qui a dé term iné  la garnison à parlem enter .

A rc h .d e la  H a y e : A ctasta tuum  B e lg ii ,i .  I I I ,  pièce 139.

\  500. —  Du lieu accoutumé (Âugsbourg), 20  novembre 
4578.  Lettre écrite  aux états généraux p a r  leur correspondant 
o rd ina ire  (H aller) .  Nouvelles de I lom e, de Venise, de T u r 
quie. Le 16 est a rr ivé  à A ugsbourg ,  p a r  la poste ,  « ung de 
» noz seigneurs », ven an t  d ’Espagne avec des lettres du roi 
pour  « noz seigneurs principaulx  » e t  u ne  le ttre  de change 
de cent mille florins d ’Allemagne qui doit ê tre  délivrée au duc  
de T er ra n o v a ;  cette somme sera répar t ie  en tre  les seigneurs 
et tous aii 1res qui on t  travaillé à la pacification des Pays-Bas. 
Le duc vient muni de pleins pouvoirs p o u r  conclure la p a ix . 
avec ^assistance de l’E m pereur .  Il doit ê tre  p résen tem en t a r 
rivé à Gènes. Le se igneur do n t  Haller parle  au com m ence
m en t  de sa le t tre  lui a d it  ces p ropres  paroles : « Depuis que le 
» diable a em porté  don Juan  d ’Austrin, le conseil d ’Espningne 
» et tous au ltres  conseillent à Sa .Majesté de faire la pa ix ,  estaus 
» tous contraires à la continuation de la guerre .  » Haller est 
t r è s - jo y e u x  de ces nouvelles : mais ,  d i t - i l ,  « il fault consi-
• d é re r  q u e ,  si l’on ne veult pas laisser les tractations avecq 
» le ducq d ’Alenchon et ren v o y e r  ieelluy en F rance ,  et puis 
» aussv p ou r  rencon tre r  aux insolences et g rand  désordre  des
• calvinistes, certes il fairoit à cra indre  que  l’E m pcrc u r  et tout
• l’Empire  se pourro i t  m es le r ,  p o u r  estre  l’Allemaingne gran- 
» dem en t in téressée de ceste mauldicle guerre .  »

Arcl». d ’Ypres.

1501. — t ia n d , 21 novembre 1578.  Lettre écrite aux étals 
généraux  p a r  leurs  députés  à Gand. Les points qu'ils ont été 
chargés de rem o n tre r  on t  été proposés la veille aux  membres. 
Ils espèren t avoir réponse  demain.

Arcli. d ’Ypres. — Uec. de  la Cli. des r e p ren a i t . ,  t . 11 , 

fol. 53G. — Arcli. de  la H aye : Acta ntatnum  l le ly i i , 
t .  IKI t p iè re  ( i l .
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I ’i02. —  Garni, 23  novembre 1578.  Lettre (lu duc Jean-  
Casimir aux  états généraux. II répète  q u ’il sc ren d ra i t  à An
vers ,  s’il croyait que cela pû t con tr ibuer  à faire d o nn er  satis
faction à scs rcîtrcs. Comme il désire sc r e t i r e r  des Pays-Bas, 
où il ne res te  q u ’à re g re t ,  il prie les états de l ’aver t i r  de ce 
q u ’ils peuven t fo u rn ir  po u r  le renvoi de ses r e i t r e s ,  et en quel 
tem p s ,  et des assurances q u ’ils sont disposés à d o n n e r  po u r  
le surplus.

R ec . de la Ch. des re p ré s e n t . ,  t .  11, fol

1503. —  Anvers, 23  novembre 1378.  Réponse que font les 
députés des états  généraux  su r  les points à eux  représen tés  et 
exhibés pa r  le som maire  de la légation du se igneur des P ru 
neaux ,  conseiller et chambellan aux  affaires et conseil de m on
se igneur le duc d ’Anjou. (Titre textuel.) Cette réponse  est très- 
longue. En ré su m é ,  les états acceptent avec g rand  conten tem ent 
l’offre du duc d 'in te rv en ir  p ou r  faire cesser les dissensions en tre  
ceux de Gand e t  les compagnies w allonnes; ils le p r ien t de 
faire condescendre  les uns e t  les au tres  aux  conditions que les 
états leu r  on t  p roposées,  et r e t i r e r  les troupes françaises; ils 
voudra ient aussi q u ’il p ro m it  de m a in te n i r ,  tan t  ceux de l une 
que de l’au tre  re l ig ion , en bonne paix et union. Ils le rem er
cient de sa déclaration relative au traité à négocier avec le roi 
d ’Espagne; ils sont d ’avis d ’e n t r e r  en ce traité aussitôt que 
faire se pourra .  P o u r  p rou ver  à Son Altesse leu r  dés i r  de re 
connaître  ses bienfaits et lui d o n n e r  en tière  satisfaction, ils 
p roposeron t à leurs  p r in c ip au x ,  au cas q u ’elle fasse ce qui est 
dit  c i-dessus , q u e ,  s i ,  avan t  le 1 "  m ars  1579, le traité est 
conclu avec le roi d ’Espagne, Son Altesse se ra ,  pa r  une  solen
nelle publication, déclarée « a u th e u r  et cause p rem ière ,  après
• D ieu, de ceste p a ix ,  et p a r  conséquent de tout leu r  b ie n ,  
» repos e t  félicité; » q u ’ils lui feron t d resser  une  s ta tue de 
bronze à Anvers et à Bruxelles; q u ’ils lui e n v e r r o n t ,  chaque 
année ,  à certain  j o u r , u ne  ambassade solennelle de deux ecclé
siastiques, deux nobles et deux députés  des villes, p ou r  le



rem ercier  e t ,  en témoignage de g ra t i tu d e ,  lui offrir * mu* 
» couronne d 'o r  faicte en branches d 'o liuc , enrichie  et accom- 
» pagnée d a u l t r e s  p ré sen s ,  à la valeur de cent mil livres Ar-
• to is ,  e t  ce pou r  luv et son aisné hoir  masle. » Si la paix 
n 'est pas conclue avant le 1 "  m a r s ,  p a r  le refus du roi d ’ac
cep te r  les conditions proposées pa r  e u x ,  les états généraux 
« t iendron t le roy d'Espaigne descheu du gouvernem ent et 
» souveraineté  des pays de p a r  deçà, • et dé libéreron t « sur  
» l’acceptation de Son Altèze à la superin tendence  et souve-
• ra inclé  d ’icculx. »

A rch. d ’Y pres. — Arcli. de la H aye : reg . France, 1578, 
fol. 1 11 , e t A c ta  sta tuum  B elg ii, t . I I I , p ièce X 13.

1501. —  Termonde, 24  novembre 1578.  Lettre du prince 
d ’Orange aux  états généraux. Il leur envoie copie dG la le t tre  
qu'il  a écrite  à ceux de Gand (1), après  qu'il a été requis par 
eux de se tran sp o r te r  dans leu r  \i lle . Il s’ap p liqu e ra ,  de tout 
son pouvoir, à faire e n t r e r  la F landre  dans l 'union de la géné
ralité.

Correspondance de G u illaum e le T a c itu rn e ,  etc , IV , 
104 — Arcli. de Bruge« : IV ittenbouck C ,  fol. 143 v°.

1505. —  Mons, 24  novembre 1578.  Lettre du m arquis  
d'Havre aux états généraux. Quoique le soin de ses affaires 
exigeât un  plus long séjour de sa p a r t  à Mons, il s’est dé te r
m in é ,  ne voulant faillir à son devoir ,  à ob tem p ére r  à leu r  
réquisition et à r e to u rn e r  à Anvers : toutefois il les supplie 
de lui do n n e r ,  p o u r  lui et sa su i te ,  la m êm e assurance q u ’ils 
on t donnée  au duc d ’Arschot,  son f r è re ,  p ou r  « oster  toute 
» occasion à ses malveuillans de le traverser .  » Avec l’assis
tance du comte de Lalaing, il a tan t  fait que  le duc d ’Anjou 
a mandé M. de Montignv, « p o u r  l’indu ire  à toute voye rai-
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(1) Celte lettre est dans les Documents historiques inédits, etc., I, 48.



» so nn ab lc , s'es tan t re tourné  vers  les t roupes w a l lo n n e s , pour
• leu r  c o m m u n i q u e r  le tout. »

A rch. de  la l la v e  : reg. France, 1578, fol. 115 v°.

liiOfi. —  Mons, 25  novembre (378 .  Lettre  du duc d ’Anjou 
aux états  généraux . II a ,  depuis quelques jo u r s ,  envoyé vers 
les Gantois le se igneur de Bonyvet (H enri  Goufïier), son con
seiller e t  chambellan ordinaire .  II a aussi fait en sorte que  le 
seigneur de Montigny est venu le trouver. Celui-ci lui a p ré 
senté quelques articles qui lui paraissent « assez raisonnables », 
et il engage les états à y  avoir é g a r d , s'ils a im ent leu r  conser
vation. I)e son cô té ,  comme il n ’a rien plus à cœ u r  que la 
réconciliation des Gantois et des W allons, il vient d ’envoyer  le 
se igneur de l 'o n p e r tu y s , son conseiller et cham bellan , pour 
faire r e t i re r  les compagnies françaises qui se sont jo in tes aux- 
dits Wallons.

A rch. d ’Y pres .— B ibl. ro y . : M SS. 7199* p . 57 , el 
p. 1 6 5 .—  A rch. de la H a y e :  reg . F rance , 1578 , 
fol. 116.

I j0 7 .  — Anvers ,  25  novembre 1578.  Lettre  des étals  gé
néraux  au duc d ’Anjou. Après avoir en ten du  le se igneur des 
P ru n e a u x , ils n ’on t « cessé de consu l ter  su r  les moyens par  
» lesquels ils pourro ien t le ren d re  conten t des bénéfices don t 
» ils se sen ten t vers lui g rand em en t  obligés. » Ils on t  remis 
par écrit au seigneur des P runeaux  ce q u e ,  po u r  l’accomplisse
ment de leu r  devoir ,  ils sont in ten tionnés de faire, « nous 
» a sseurans ,  d isent-i ls ,  (pie Yostre Allèze, se con ten tan t de 
» ce que  povons bonnem en t fa ire ,  aura  de tou t p lainière satis- 
» faction, et p ren d ra  p ou r  ung asseuré tesmoingnaige de nostre 
» bonne affection et volunté  que ,  se p résen tan t l’occasion de 
» colloquer Vostre Altèze au plus hnult degré de son dé s i r ,  ne
• le voulons faire que par la voye qui seroit à jamais ferme et 
» stable. »

A rch. du  roy . : MS. d ’A legam be, l. I , fol. 255. — Arch. 
d ’Y pres. — Arch. de la H ave : retf. F ronce, 1578, 
fol. 114 v*.
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1508. —  Anvers, 26  novembre 1578.  Lettre des états gé
néraux  au prince d 'Orange. Ils ont reçu sa le t tre  (n° 1504), 
avec copie de celle q u ’il a écri te  à ceux de Gand. Us sont très- 
marr is  de l’é ta t  des affaires de cette ville. Ils so uh a i ten t ,  su r  
toutes choses,  q u ’il puisse b ien tô t s’y  ach em in e r ,  avec une 
entière  assurance et com m odité ,  persuadés q u e ,  pa r  sa p r é 
sence, autorité  et conseil, il apaisera le « m alen tendu  » qui y 
règne. Ils lui envoient copie de la résolution q u ’ils ont prise, 
depuis son d é p a r t , su r  le fait du duc d ’A lençon , de la réponse 
du  se igneur des P ru n e a u x , des le ttres dud it  duc et du  marquis  
d ’H avré , et d 'un  billet, con tenant les dem andes du prince Ca
simir, en le prian t de leur d o n ner  son bon avis su r  le to u t ,  et 
de hâ te r ,  au tan t  que possible ,  son re to u r  auprès  d 'eux.

 ̂ Are h. du roy . : MS. d ’A legam be, t. 111, fol. 127.

1509. — Ter momie, 26  novembre 1578.  Lettre du prince 
d ’Orange aux états généraux. Il les invite à se p ro cu re r  de 
l’a rgen t le plus tôt possible, po u r  ê tre  employé à pourvoir  
d 'hom m es et de munitions les places de Hércnthals, W eslerloo, 
Nivelles et Hal.

Corvetp. de G uillaum e le T a c itu rn e , e tc .,  IV , 107.

1510. —  Du lieu accoutumé (Augsbourg ) , 27  novembre 
1578.  Lettre écrite aux états  généraux  p a r  leu r  correspondant 
ord inaire  (llaller) . Les le ttres de Gênes, de Home et de Venise 
ne font pas encore mention de l’arr ivée  du duc de Terranova 
en Italie, quoiqu 'on sache très-b ien  qu'il  é ta it  à Barcelone, 
p rê t  à s 'em barquer .  On suppose que  le roi aura  suspendu  son 
d é p a r t ,  à cause des changem ents su rven us  aux Pays-Bas. Nou
velles d 'I ta lie ,  de P or tug a l ,  de T urqu ie .

A reb. d ’Y pres.

1511. —  Anvers ,  28  novembre 1578. Lettre des états gé
néraux  au m arquis  d 'I lavré . Ils le rem ercient • des bons deb- 
» voirs q u ’il a faict vers le duc d ’A n jou , po u r  apaiser les
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» choses de Flandres. » D ésirant qu ’il rev ienne  à Anvers en 
loute sû re té ,  ils lui envoient les le t t r e s ,  q u ’il a réc lam ées , du 
magistrat d ’A n v e rs , et ils on t requis le magistrat de Bruxelles 
de lui en faire p a rven ir  de semblables.

A rch. de la H a y e :  reg . F rance , 1578, fol. 117.

1512. — M ons, 2 8  novembre 1578.  Lettre du marquis 
d Ifavré aux états généraux. Connue il é ta it  su r  son dép a r t  
pour A nvers ,  les députés  du .pays de Hainaut sont venus le 
requér ir  très - in s tam m en t de vouloir se tro u v e r  à Arras le 
1" décem bre ,  à l’assemblée des états d’Artois. L’espoir  d ’ê tre  
utile à la généralité  l’a dé term iné  à condescendre à leu r  désir.

A rch. de la H aye : Acta s tu tuum  Belgii,X . I I I , p ièce 1 i8 .

l o i  15. —  M ous, 28  novembre ! S î 8 .  Lettre des chef  et dé
putés des états  de Hainaut aux  états  généraux . Ils leu r  fo n t  
savoir q u ’ils ont très - in s tam m en t prié le marquis d ’Havré d’as
sister , comme l’un des princ ipaux  seigneurs des états d ’Artois, 
à l’assemblée de ces états indiquée au I er décembre. Ils espèren t 
que son voyage et son in tervention  serv iron t à re s ta u re r  et 
confirmer l’union générale  en laquelle ,  q u an t  à eu x ,  ils sont 
résolus de persévé re r ,  « si tan t est qu 'on se veuille acconi- 
» m oder à la raison. »

K ec. d» la Ch. des rep ré sen t.)  1 I I ,  fol. 54*i.

1514. —  Audenarde, 29  novembre 1378  (I ) .  Lettre écrite 
aux états généraux  pa r  les bourgm estre  et échevins de la ville 
d ’A udenarde . Ils leu r  rendent compte de l’événem ent arcivé 
dans la jou rnée .  Le capitaine Rockelfing, d ’accord avec son 
l ieu tenant et d ’au tre s ,  a voulu m assacrer le g rand  bailli ,  le 
seigneur de M ansart (2), dans le château m êm e ,  sous prétexte

f l '  Dans le recueil d e là  Chambre des représen tan ts , celle le ttre  est 
errnnem ent datée du 20 novembre. 

fi) Guillaume de Maulde.
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( lavoir  à lui parler .  Le capitaine et le lieu tenant avaient déjà 
saisi et renversé  par te r re  le se igneur  de Mansart,  à l’en trée  du 
ch â te au , lorsque le cri : 4rm es ! Orange!  p roféré p a r  un jeune 
hom m e, son serv iteur ,  les effraya au po in t de leu r  faire aban
d o n n e r  leu r  entreprise .  Alors les bourgeois ont pris les a rm es ,  
e t se sont rendus  maîtres des soldats, q u ’ils on t renvoyés de la 
ville, en re ten an t  prisonniers le cap ita ine , son lieutenant et 
ses sergents.

Document» historiques in é d its , e tc .,  1 , 5 i .  — liée , «le 
la Ch. des re p ré s e n t ., t. 11 , fol. 334. —  A rrb . de h« 
H aye : A c ta  s ta tuum  B e lg ii , t 111, pièce 149.

l a l o .  —  Audenarde, 29 novembre 1378.  Lettre de Guil
laume de Maulde, se igneur de Mansart,  aux états généraux. Il 
le u r  donne  à peu près les mêmes détails que  le magistrat su r  
la tentative du  capitaine Rockelfing; mais il d i t ,  de plus , q u ’il 
avait été p révenu  des desseins de cet oflicier, qui comm andait 
u ne  compagnie de cent cinquante  hommes de par messieurs de 
G an d ;  q u ’il avait renforce de bourgeois la garde du châleau; 
que  ce fut au m om ent où il revenait de la ville, que le capi
taine et son lieu tenant l’a t t a q u è re n t , et qu.e ce fut lui qui cria : 
A rmes! Orange !

Arcli. d 'Y pres. —  Rec. de la Ch. des re p re se n t., t .  11, 
fol. 3471 — A rch. de la H aye : Acta »tatuum  B e lg ii, 
t. I I I ,  p ièce ISO.

\

I üI fi. — M ons, I"  décembre 1378. Lettre du duc d ’Anjou 
aux états généraux. Ayant e n ten d u ,  p a r  le se ig neu r  des P ru 
n eaux ,  la bonne volonté qu'ils on t de le con ten te r ,  et vu leur 
réponse écrite à ce qu'il leur a proposé de sa p a r t ,  il leur envoie 
ses apostilles su r  les articles que des P ru n eaux  lui a apportés. 
Comme les états de H a in au to n t  prié le m arquis  d 'IIavré de se 
t ran spo r te r  vers les états d ’Artois, pour déjouer les p ratiques et 
menées de l 'ennemi dans celte p rovince, il a trouvé Irès-bon et 
nécessaire « que ledit marquis  se soit résolu de faire ce voyage. »

A rch. d ’Y pres. — Arch. de la H aye : reg . F rance , 1578, 
fol. 118
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—  M ous, I"  décembre 1578. Apostilles de monsei
g neu r  le duc  d ’Anjou su r  la réponse (11° I JÜ3) (pie les états gé
néraux on t faite à ce qui leu r  a été proposé par  le se igneur 
des P ru n e au x ,  de la part  dudit  se igneur duc. Il accepte d’ê tre  
juge des dissensions en tre  les Wallons et les Gantois. Il est p rê t  
à em ployer toute  sou autorité  po u r  m oy enn er  u ne  bonne pa
cification des Pays-Bas; mais il se confie que  les états  n 'en tre 
ro n t  en aucune conférence ni traité quelconque sans sa p a r 
ticipation et consentement. Il s’emploiera à faire r e t i r e r  de 
Flandre les troupes françaises , et m ain tiendra  chacun en sa 
religion, selon l’o rd re  qui sera a \ i s é  p a r  la délibération des 
provinces. II juge  nécessaire que l’assemblée généra le  des états 
se fasse dans le plus b re f  délai possible.

A rch . d ’Y p res .— A rch. de la H aye : reg  F rance , 1578, 
fol. 119, e t J e ta  »tatuum  lie lg ii, t .  I I I ,  p ièce 153.

I a l 8 .  —  M atines, I"  décembre 1578.  Lettre des écoutè te ,  
com m uncm aitrcs ,  échevins et conseil de Malines aux  états gé
néraux  su r  l’exécution que ceux de la religion ré fo rm ée  on t 
donnée à l’accord du G octobre p récéden t ,  en ô ta n t ,  ledit jour ,  
les images de l’église ou chapelle de Pitzeinbourg, et en s’y in
stallant.

RVr. de la Ch. des re p re s e u t ., t .  I I , fol. 549. — Arch. 
de la H aye : J e ta  s ta tuum  B e lg ii, I. I I I ,  p ièce 15 t.

l t ) I 9 . — A nvers ,  1er décembre 1578. Proposition du comte 
de Schw artzenberg  aux  états généraux. Après leu r  avoir r a p 
pelé toutes les peines que  l 'E m percur ,  son m a î tr e ,  et lu i-m ême 
se sont données p o u r  la pacification des Pays-Bas, jusqu 'à  ce que 
le roi catholique ait déclaré qu ’i l - rem etta i t  celte pacification 
en tre  les mains de Sa Majesté Impéria le ,  il leur dem ande  trois 
choses : 1° S’il leu r  plaît d ’accepter l 'E m p ercu r  p ou r  « in te r-  
» ccsseur et m o y enn eu r  de ladicte pacif ication; » 2° s i ,  en 
a ttendan t la venue des princes électeurs et au tre s  que l’Empe- 
r e u r  £ n c h a rg e ra , ils on t  p ou r  agréable le choix que Sa Majesté
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Impériale a fait de sa personne en cet end ro i t ;  5° s'il ne  leur 
semble pas bon de com m encer le traité pa r  une  suspension 
d ’arm es réciproque.

A rch. d ’Y pres.— A rrh . d e là  H aye : A c ta s la tu u m B e lg ü , 
t . 111, p ièce lo i -

1;>20. —  . l / j f e r s ,  2  décembre 1578.  Résolution de l’a r 
ch iduc,  du conseil d ’Etat et des états généraux  su r  les trois 
points proposés la veille p a r  le comte de Sehwartzenberg. Ad 
l “"1, ils rem erc ien t  très -h um b lem en t Sa Majesté Im péria le  de 
ce q u ’elle s’offre si l ibéra lem ent à ê tre  in tercesseur et moyen- 
n e u r  de la p a ix , et la p r ie n t  d ’y  procéder  le plus tôt possible. 
Ad 2om, connaissant la sincère alTection du comte à l ’avance
m en t  du bien publie et du repos du p ay s ,  ils ne sauraient 
q u ’avoir p o u r  agréable le choix fait de sa personne. Ad 3"m, 
ils trouven t très-co in  enable que  l’on donne commencement 
à la paix p a r  une  surséance d ’arm es d ’un  mois ou six semaines, 
et q u ’on choisisse incontinen t le lieu où s’assembleront les’ né
gocia teurs ,  en continuant la négociation commencée à Lon- 
\ a i n . — Cette résolution avait été proposée p a r  l 'archiduc Ma- 
tliias e t  le conseil d ’É ta t , e t  le prince d ’O range l’avait trouvée 
bonne. Elle ne réu n i t  pas toutefois tous les suffrages Mes dé
putés du  Hainaut et du Tournais is  déc la rè ren t ,  —  en ce qui 
touchait le fait de la religion qu e ,  dans les négociations avec 
don Ju a n ,  il avait été proposé de rem ett re  à l’assemblée des 
états g é n é r a u x ,—  « q u ’ilz n ’en tendoient que  l 'assemblée des-
• dicts estatz générau lx  se dû t fa ire ,  sinon en conformité de 
» la pacification de Gand. »

A rch. du  ro y a u m e : M S. d ’A legun ibc , t . IV , fol. 150. 
—  A rch. d ’Y p re s .— A rch. de la H a y e : Acta » tatuum  
f te lg i i , t .  I I I ,  p ièce I3S.

1,>21. —  Mons, 2  décembre 1578.  Lettre de l’abbé  de Ma
roilles aux états généraux . Il s ’est é tonné  q ue  le seigneur des 
P ru n ea u x ,  à son re tour ,  ne lui ait  pas apporté  de lettre des états.
II fait le plus g rand  éloge des sen t im ents  et de la conduite du
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duc d ’Anjou, d on t le « bon nature l  » e t  la « p rom pte  volonté » 
se sont su r tou t manifestés dans la négociation avec M. de Mon- 
tigny. C'est à sa requê te  et à celle des élats de Ilainaut que le 
marquis d 'IIavré s’est transporté  vers les états d 'Arto is,  « pour
• em peseber q u e ,  su r  l’um bre  du m a in licunem ent de la reli-  
» gion catholicquc rom aine ,  s u iv a n t  les te rm es de la pacifica- 
» tion de G and , icelle province ou aultrcs  ne se re t i re n t  du 
» corps des estatz générau lx  ny des aultres  provinces deman- 
» dans la religionf'reid. *

A rch. de la H aye : reg . F rance, 1378, fol. 117, et Aria  
»latuum  lielg ii , t . I I I , p ièce 1o<>.

4

1522.—  Ajiverx, 2 décembre IS78 .  Lettre  des états généraux 
aux bourgm estre  et éelievins d ’Audenarde. Ils on t ap p r is ,  par 
leu r  le t tre  du 29 novem bre  (n° 1514), ce qui s’est passé en leur 
ville. Ils les engagent à se dépouiller de la « te r re u r  et crain te  » 
q u ’ils paraissent avoir des suites de le u r  en trep r ise ,  « consi- 
» déré que  Jedict exploiet ne consiste en lésion ou oITensc 
» p ré ten du e  su r  a u l t ru i ,  ains seu lem ent po u r  la conservation 
» de la jurisdiction de leur gouvern eu r  et bailly, la protection 
» d ’ung chascun eu particulier, et le m ain tiennem en t de la
• défense de leu r  ville. » Ils leu r  p rom etten t de Ics^seeourir 
au besoin, et les req u iè ren t  de con tin ue r  la bonne garde de 
leur ville.

A rch. de la H aye ; /d u  ntatuum  H e ïg ii,i. I I I ,p iè c e  157.

1523. —  Anvers, 2 décembre 1578. Lettre des étals géné
raux au seigneur de Mansart,  gouverneu r  et g ran d  bailli d’Au
denarde. Ils se félicitent de ce que Dieu l’a préservé  de l’a tten ta t  
dirigé contre sa p e rso n n e ,  et le requ iè ren t de pe rsévé re r  dans 
sa vigilance, de manière  que  la ville d ’A udenarde soit conservée 
en la dévotion de l’a reb idue ,  du prince  d ’O ran ge ,  des états 
généraux et des qua tre  m em bres de Flandre.

A rch. de la H ave : A i ta  ifaft/'tm  B e ly ii,  1. l i t ,  p iec? 
!ü7s« .
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1524. — Houpplines, 2  décembre 1578.  Réponse des ba
rons de Montigny e t  de Hèze aux rem ontrances du seigneur 
de Bours. Ils dem an de n t  : 1° q u e ,  dans les villes de Flandre 
où s’est in troduite  la religion p ré ten d u e  ré fo rm ée ,  le libre 
exercice de la religion catholique soit ré tab li ;  que les églises 
soient répar ties  en tre  les deux relig ions, au con ten tem en t des 
catholiques , lesquels p o u rro n t  choisir ;  q ue  les abbayes et les 
églises cathédrales et collégiales d em eu ren t  aux catholiques ex
clusivem ent; q u e ,  là. où il n ’y au ra  q u ’une église, elle a p p a r 
tienne aux catholiques; 2° que les gens d ’Église jou issen t de 
leurs biens; 3° que  les nobles soient res titués  dans les leu rs ;  
4° que  les deux religions soient tenues de se com porte r  en 
semble en toute modestie, raison et fidélité; 5° q u e ,  dans les 
lieux où la religion réform ée s’est in t ro du i te ,  le magistrat soit 
composé, en nom bre  égal, des deux re ligions; C° que  les prison
n ie rs ,  nom m ém ent les évêques d ’Ypres et de Bruges, le baron 
de R assenghicn , le se igneur  de Mouseron et son fils* les sei
gneu rs  de Zweveghem et d ’Eecke, les g rands baillis d ’Ypres et 
de Courtray  et le se igneur de Champagney soient remis aux 
mains du duc d ’Anjou, de l’archevêque de Cologne, de l’évèque 
de Liège ou du duc de Clèves, et q u ’on fasse leu r  procès incon
t in en t ,  sans a ttend re  l’expulsion des ennem is ;  7° que  les Gan
tois re t i re n t  les gens de gue rre  q u ’ils ont dans diverses villes de 
F landre ,  etc. Ils p ro m e t ten t ,  de leu r  côté, m oyennant l’accom
plissement de ces po in ts ,  de so r t ir  de tou t le pays de Flandre.

R ec. de  la C h . des re p rê s e n t . , t . I I , fol. 3î>0. — Arch 
de la H aye : J e ta  sta tuum  B e lg ii ,  t. I I I ,  p ièce (59.

1525. —  M ous, 5 décembre 1378.  Lettre du comte de La- 
laing aux é tats  généraux. Le te rm e de de m i-a n ,  accordé pour 
la levée des moyens généraux  dans la p rov ince ,  é tan t  exp iré ,  
il les prie de lui envoyer des ins truc tions p o u r  faire la de
m ande de continuation desdits moyens généraux. Le receveur 
de Landrecies a fait reno uv e le r  aux  bourgeois le se rm en t  de 
garder  la ville pour  Dieu et le ro i ,  sans pa r le r  des états : on
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lui a fail à cet égard des observations dont il n ’a voulu tenir  
aucun compte.

Lettres inédites de P h ilip p e , comte de L a la in g , e tc ., 
p . 67.

1526. —  Anvers ,  3  décembre 1578.  Proposition de 1’arclii- 
duc Mathias et des états  généraux  aux états du Tournaisis. Elle 
a po u r  objet d ’o b ten ir  d 'eux : I " le payem ent d ’une somme de 
quinze mille florins dans les quinze jo u rs ;  2" leu r  consentem ent 
à la continuation des moyens généraux p e n d an t  une  année  en 
tiè re ;  5° la pe rcep t ion ,  su r  chaque pe rsonne  voyageant à pied 
et logeant en hôte l ler ie ,  tant dans les villes qu ’au pla t  pays, 
d ’un dem i-pa ta rd  p a r  n u i t ,  et d 'un  p a la rd ,  si elle est à cheval; 
4° leu r  consen tem ent à ce que touslesdils  moyens puissent ê tre  
mis dans les mains des m archands  avec lesquels on négociera. 
Enfin on insiste p o u r  q u ’ils d o n n en t  à leurs  députés  aux  états 
généraux  le pouvoir  de déc ide r ,  sans renvo i ,  avec ceux des 
autres prov inces,  su r  les affaires d ' im portance  qui se p ré sen 
tent. On fait dans cette pièce le plus tr iste tableau de l’arm ée 
des états : * Le cam p ,  y  est-il d i t ,  est en toute ex trém ité  et 
» au po in t de se defTaire, ro m p re  e t  sépa re r  aveeq toute
• confusion e t  d é so rd re ,  à l’en th iè re  ru y n e  et désolation du 
» p ays ,  aband on nan t  le tou t en prove et au plaisir de l 'en- 
» nemy. »

Ileg . des état»  du T o u rn a is is , de  1572 à 1589, fol. âttô.

l ' l ' i l . —  .l/ftw.s' , 5 décembre 1378.  Proposition adressée 
par  l’archiduc et les états généraux  aux états d 'Artois. Elle est 
conçue dans le même sens que  la p récédente  : seulement c'est 
quatre-vingt mille florins que les états d ’Artois sont requ is  de 
fourn ir  dans les quinze jours.

A rcb. des é ta ts  d ’A rtois, à A rras : reg  A , fol. 378 v°.

1328. —  Ilérenthuls, 3 décembre 1378. Lettre d'AIonso Lo- 
pez, Ballhnsar Van B:\lenljurg et Andries Van Eldery aux états
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g é n é rau x ,  touchant les desseins de l’ennemi que  leur ont r é 
vélés trois Espagnols , déserteurs  de ses troupes.

R ec. d<\ la Ch. d es  r e p ré s e n t . ,  1. I l ,  fol. 3o7.

1Ü20.—  Garni, 4 décembre 1378.  Lettre du prince d 'Orange 
aux états  généraux. Il les engage à envoyer dans le Ila inaut le 
comte de Boussu, afin q u ’il ram ène  à la cause com m une les 
états et les habitants de ce tte 'province.

Corre$p. de G uillaum e le T a c itu rn e , e tc .,  IV , 108.
— A r c h .d e  la H a y e : Acta sla lnum  lie lg i i ,  1. 111, 

pièce 160.

I ! )3 0 .—  Anvers, 3 décembre 1578. Résolution des étals 
généraux su r  deux propositions faites à leu r  assemblée pa r  le 
conseiller de Mectkercke, au nom de l’archiduc : la prem ière 
concernant les moyens g én é raux ,  que p lusieurs provinces 
étaient en re ta rd  de collecter, et la seconde la convocation des 
états g éné rau x ,  p o u r  rem éd ie r  au déso rd re  et à la licence qui 
régnaient dans tout le pays, au point q u ’il n 'v  avait plus de 
police, de justice ,  ni de respect à l’au torité  souveraine. S u r  la 
convocation des états g énéraux ,  les é tats s’en rem etten t  à la 
discrétion de l’a rch idu c ,  * excepté ceulx de Tournay ,  Tour- 
» nésiz ,  Hollande et Zélande , qui on t  déclaré n ’estre  aulho- 
» risez, comme contraire  à la pacification de Gand. »

A rch .d ’Y pres.— A rch .d e  la H ay e : Â clasta tuum  lie lg ii, 
t . I I I ,  p ièce 165.

l i iS l .  —  Abbaye de Sa in t-V uus t  d 'A rrus ,  3 décembre 
1378  (1). Lettre des états  d ’Artois aux états généraux. Après 
qu'ils avaient pris  la résolution de se m a in ten ir  en la pacifica
tion de G and , Pévéque d 'Arrus et le seigneur de Yalhuon leur 
on t dem andé audience et exhibé certains points de pacifica
tion , au nom du prince de Parme. De concert avec les députés

(I)  Dans le MS. d ’A legam beet le MS. 7199 de la Bibliothèque royale , 
celte lettre  est datée du i>. Elle porte la da te  du 6 dans les trois autres.
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d ’au tres  provinces assemblés à A rras ,  ils ont conçu quelques 
autres points q u ’ils env e r ro n t  sous peu aux états  généraux. Ils 
n ’hésitent pas à décla rer q u e ,  si des provinces de l 'union font 
difficulté d ’en tendre  à bon escient à la pacification, ils sont bien 
décidés à passer outre .  (A  cette le t tre  sont jo in ts les points 
exhibés pa r  les députés du prince de Parm e et u ne  le t tre  de 
ce prince au s ieur de la Motle.)

Mémoires anonym es su r  le t trouble» des P a y s -B a s , I I I , 
* * * .—  A rc h .d u  royaum e : MS. d 'A leg am b e , t .  I I I ,  
fol. liO . — Rec. de la C h. des rep ré se n t., t .  H ,  
fol. 360. — B ibl. ro y . : MSS. 7199 , p . 39 , e t 9*5 8 , 
p. 166. —  A rch, de la H aye : A c ta  B e lg ii ,
t. I I I , p ièce 1 i* .

I a 3 ±  — A nvers ,  7 décembre 1378.  Avis du conseil d 'État 
su r  l’écri t  du duc d'Anjou du l "  décem bre (n° 1 îi 17). Il sc te r 
mine ainsi : « P o u r  ce que cest affaire est de g rand e  impor-
• lan ce ,  cculx du conseil d’É ta t soûl d 'advis q u ’on ne sc doibt 
» trop has te r  à ré so u ld re ,  et de ne rien conclure ne a rre s te r  
» sans le eo inm unicquer à m onseigneur le prince  d Oranges. »

Arüto. d 'Y pres.

\ 5 3 3 . —  Loos, 9 décembre 1378.  Lettre d 'Em m anuel de 
Lalaing, baron de Montigny, aux états  généraux, il a vu les 
articles que  les é tats ont envoyés ,  pa r  le se igneur des P r u 
neaux, à m onseigneur  le duc d ’A njou ,  et connu pa r  là q u ’ils 

- o n t  remis à Son Altesse le ju gem en t du  différend é tan t cuire  
les Wallons et les Gantois. 11 en a été très-aise.

A rch. du  royaum e : M S. d ’A legam be, t. I l l ,  fol. 150. — 
R ec. de  la Cb. des rep résen t , t . I l ,  fol. 3 9 1 .— A rch. 
d e  la H aye : A ctasta tnum  B e lg ii , 1.111, p ièce 168.

1 5 3 4 .—  Tournai/, 9 décembre 1378.  Lettre des états  de 
T ournay  aux états généraux. Ils ne peuvent que t ro uv er  bien 
bonne et très à propos l’offre de l’E m perour  de s 'em ployer et 
in tercéder pour la p a î t  , ensemble l 'acceptation et au tres  bons
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olliees faits par  les étals g éné rau x ,  cl mêm e la réponse  qu'ils 
onl donnée  à Sa Majesté Im péria le .

A rch. d 'Y pres. — Rec. de la Ch. d e sY ep ré sen t., 1. I l ,  
fol. 3tî8. —  A rch de la  H aye : Acia sta luum  B e tg ii, 
1 .111, p ièce 169.

1 5 3 5 .— Anvers, 10 décembre 1578.  Articles proposés aux 
états pa r  le secrétaire du  duc  d Anjou, I la ra ig u ie r .  En leur p ré 
sen tan t ,  le G décem bre ,  la le t tre  de son m aître  en date  du  1 " ,  
il leu r  avait dem andé de fixer le plus tôt possible le jo u r  de. 
la convocation des états généraux  des p rovinces,  selon l’offre 
qu'ils avaient laite au d u e ;  il ré i tè re  cette dem ande ,  et prie 
les états de lui en faire délivrer acte signé d ’un de leurs  g re f
fiers. Il leu r  rappelle ensuite leur promesse d 'envoyer  des dé
putés au due. Enfin il se met à leu r  service, s’ils ont quelques 
informations à faire parven ir  à son maître.

A rch. d ’Ypres. — Arch de la H a y e : reg  France, 
1578 , fol. 120.

1530. —  A nvers ,  I I  décembre 1678.  Résolution des étals 
généraux  su r  les rem ontrances  du secrétaire  Harenguicr. Elle 
porte  q u e ,  comme la réponse du duc son m a î tre ,  à eux p résen 
tée le 0 décem bre ,  t contient p lus ieurs  motz et parolles am - 
» bigiies, » on l’a envoyée à l’avis de Son Excellence (le prince 
d ’Orangc), ainsi que lesdites rem o n tra n ces ;  que , si Son Excel
lence se conforme à l’opinion du conseil d 'E tat e t  des états  gé
n é rau x ,  le duc sera prié de déclarer, d ’une m anière  catégori
q u e ,  « s'il accepte les offres et déclarations de messieurs les 
» estatz simplement et en telle forme et manière  q u ’elles l'ont 
» esté faictes. » Alors on p rendra  jo u r  pour la convocation des 
états généraux.

Arch d e là  H aye : re g . France, 1578, fol. 121.

1 5 3 7 . — Gand, i l  décembre 1578.  Résolution des trois 
m em bres de la ville de Ciand su r  les propositions faites,  le 4 
et le 5 de ce mois, par m onseigneur le prince d ’O rangc,  tant
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aux éclievins et doyens de cette ville q u ’aux députés  desdits 
m em bres. 1° Ils avouent l’acte d ’acceptation , en date du 3 
n ovem bre ,  qui leu r  a été p r é s e n té ;  2“ ils consen ten t au ' l ib re  
exercice de la religion catholique en lieux et églises conve
nables, et à la rem ise aux  ecclésiastiques de leurs biens é tan t 
en n a tu re ,  à condition qu'ils n ’a tten te ro n t  r ien  contre  la ville, 
et que l’a rc h id u c ,  le prince et les états généraux  tâcheront 
d ’induire  les au tres  provinces à adm ettre  la religionsvrede; 
5° ils décla ren t n ’ê tre  d ’in tention de faire quelque in ju re  ou 
offense aux nobles; 4 “ ils sont contents que les seigneurs saisis 
le 28 octobre et les jo u r s  suivants soient menés et gardés à 
A nvers ,  ju s q u ’à ce q u e ,  l ’ennem i com m un é tan t  chassé ,  on 
puisse leu r  ad m in is tre r  bonne  jus t ice ;  5° ils dem anden t que 
l’a rch id uc ,  le p rince  e t  les étals g énéraux  p re n n e n t  la ville de 
Gand sous leu r  p ro tec t io n , e t  que les soldats wallons se re t i
ren t  de la F landre ,  etc.

R ec. do lu Cl), des re p ré se n t., t .  I I ,  fol. 5t*3.

1558. — Douatj, 11 décembre 1578.  Lettre du marquis  
d ’Havré aux états généraux . « T an t que  l ’âme lui resp ire ra  au 
» co rp s ,  » il s’emploiera au maintien de l 'union génér>de.
11 est parti  la veille po u r  s’achem iner  « vers là ,  ayan t sv bien 
» contrem iné aux ruses et tram es que l’Espagnol machinoil 
» de ce costel, » q u ’on n ’en doit plus r ien  c ra indre . — Il 
ann on ce ,  en  P. S., q u ’il re to u rn e ,  p ou r  faire ra p p o r t  aux états 
généraux de ce qui se passe.

B ibl. roy . : M S. 71 0 9 , p. 65. — Arc h. de la H aye : 
Arta sta tuum  B e lg ii1 1. I I I , p ièce 170.

1539. —  Du lieu accoutumé (Augsbourg),  11 décembre 
1578. Lettre  écrite aux états généraux pa r  leu r  co rrespondan t 
o rdinaire  (Ilaller). Les le t tres  ordinaires de Gênes, de Rome et 
de Venise confirment l’arr ivée  du duc de T erranova à Villa- 
franca su r  les galères de Marcello D oria ,  avec cent mille écus 
comptant.  En Espagne, les choses ne son t pas aussi tr an -  

Tome ii. 7
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quilles qu 'on le dés i re ra i t ,  à cause du  dixième den ie r  que le 
roi a mis su r  tou t ce qu i se vend e t  s’achète. On a nouvelles 
q u e ,  de Milan, le duc de T erranova p rend ra  son chemin vers 
R âle , p o u r  avoir la commodité du R h in ,  et de là ira à Cologne. 
On ne doute plus que  le roi ne fasse tou t ce qui est pos
sible po u r  la pacification des Pays-Bas; on est persuadé aussi 
que  le prince d ’O range y tiendra  la main : * mais l’on cra in t
» for t le s ieur d ’Aldegonde et ses ad héren s ......  Nous avons
» en ceste ville la religion, grâces à Dieu, si bien que  au ltre  
» p a r t  p a r  Alinaigne : m a is ,  d a u l t r e  costel, nous avons tous
> ordres de cloistres d ’hom m es e t  fem m es, et puis prebs tres  et 
» chanoines et  ung  collège de jésuistes. Chaseun faict l ’exercice 
» de son religion, et vivons pa r  ensem ble en très-bonne paix. 
» Mais, si uous aultres nous vouldrions avancher leu r  p rend re  
» leurs  biens e t  enchâsser tous les catholicques, certes l'on 
» tueroit l’ung  l’au ltre  comme les chiens. Et p ou r tan t  ceulx 
» de Gand procèdent in jus tem ent et t i rann icque inen t ,  et tous 
» ceulx de nostre  religion leu r  d o n n e n t  très-g rand  tort de 
» p rend re  par  force et in jus tem en t le bien d ’au ltruy .  »

A rch. d’Y pres.

1Î>40. —  Mons, 12  décembre 1H78. Lettre  du duc d ’Anjou 
aux états généraux. Afin de le u r  faire connaître  plus particu
lièrem ent son intention su r  les articles que le se igneur des 
P runeaux  lui a apportés ,  il leu r  renvoie ledit se igneur des P ru 
neau x ,  « qui a charge aussi d ’adviser de sa part  avec eulx de 
» tou t ce quy  sera tan t du général de ces pays que de son 
» part icu l ie r ,»  comme il espère  q u e ,  de leu r  cô té ,  les états 
t iendront auprès  de lui le p ré la t  de Maroilles. Le se igneur des 
P ru neau x  leu r  fera instance pou r  la convocation générale des 
é la ts ,-e t  leu r  proposera p lusieurs au tres  points qui sem blen t  
concerner le bien de ces provinces.

A rcli. du  ro y . : MS. d 'A legam lte , !. 1 , fol. 257. — 
Bil»I. roy . : MSS. 7 1 9 9 , p. «7 , e t 9 2 3 8 , p  IÜ9. — 
Arcli. do la H aye : reg  France, 1578, fol. 122.
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1541. —  Gand, 12 décembre 1378.  Lettre de Bernard  de 
Mérode, J. Il inckart  e t  van Dyven aux é tals  g éné rau x ,  p a r  la
quelle ils leu r  font p art  de la résolution prise  la veille p a r  les 
trois m em bres  de la ville (n® 1537),  a jou tan t que  le prince 
d 'Orange a l’in tention de ne bouger de Gand ju s q u ’à ce que 
tout soit mis en effe t ,  et q u ’il leur a comm andé d 'y  dem eurer ,  
pour se servir  d ’eux  ainsi q u ’il t rouvera  convenir .

R ec. de la Ch. des rep ré se n t., t. I I ,  fol. 371. — Arcli* 
de la H aye : Acta ita tuum  B elg ii, t . I I I ,  p ièce 173.

1542. —  M o m , 15 décembre 1578.  Lettre  de l 'abbé de Ma
roilles aux  états  généraux. A p prenan t  que  le duc d ’Anjou leur 
envoie M. des P ru n e a u x ,  po u r  ê tre  auprès  d ’eux son am bassa
d eu r  o rd ina ire ,  il croit devoir les aver l i r  que  ee pr ince  « dé -  
» sire à ce coup e n te n d re ,  sans u l té r ieu re  rem ise ,  ce que l’on 
» désire faire p o u r  le r e n d re  content », é tan t  blessé q u e , à son 
in su ,  on tra ite  d ’appo in tem en t avec le roi d ’Espagne. Il ex
horte  les états à lui donner  satisfaction , s’il est possible. Le due 
l ’a informé qu’il a requis les états de le laisser encore 'auprès  
de sa personne; il se conformera à cet égard à leu r  volonté.

A rc h .d e  la H aye : rcg . F ra n ce , 1578, fol. 121.

«
1543. —  Anvers ,  15 décembre 1578.  Lettre des étals géné

raux aux états d ’Artois, po u r  leu r  annoncer,  en réponse  à la 
leur du 5 ,  q u ’ils leu r  envoient le conseiller d ’Etat Adolphe 
de Mcetkercke, lequel est chargé p a r  l 'archiduc et p a r  eux de 
leu r  rem o n tre r  ce q u ’il leu r  a semblé bon « p o u r  le plus g rand 
» bien et conservation de la généralité  du pays. »

R ec de la Ch. des rep ré se n t., t. I I , fol. 573.

1544. — Anvers ,  15 décembre 1578.  Ins truc t ion  des états 
généraux  po u r  le conseiller d ’Etat de M eclkercke , envoyé vers 
les états d’Artois. La mission de Meelkcrckc avait p o u r  bu t  de 
d é to u rn e r  les états d ’Artois de p rè le r  l’oreille aux ouvertures  
que le prince de Parm e leu r  avait fait faire par  l'évèque



d ’Arras e t  le seigneur de V alhuon; il d e r a i l ,  à celle ( in ,  leur 
com m uniquer  la proposition du comte de S ebw artzenberg  aux 
états g én é rau x ,  la réponse des é ta t s ,  et leu r  dire que déjà cet 
am bassadeur  avait commeneé la négociation avec ledit prince. 
Les états d'Artois s’étaient plaints des infractions faites à la pa
cification de Gand, en ce qui concernait la religion; les états 
généraux  rép o n d e n t  en ees te rm es dans l' instruction de Meet- 
kercke  : « C om m e, p o u r  le g rand  faix et occupations qu ’a 
» am m ené  la p résen te  g u e r r e ,  on n'a sceu b onnem ent  empes- 
» ch e r  ceulx de la religion dictc réform ée (estant p a r  deçà en 
» trè s -g rand  nombre) de faire l'exercice de leur re ligion, pour 
» les dangereuses conséquences qu 'en  eussent peu ensuivre 
» cependant qu 'on avoil l’ennem i en b a rb e ,  on n ’a trouvé 
» meilleur m o y en ,  p ou r  év iter  plus g rand  mal q u ’estoit à la 
» p o r t e , que  p a r  manière  de provision accorder la religion:s- 
» freid  ès villes et places qui l’on t dem and ée ,  p ou r  leu r  plus
* grand  repos ,  et p o u r  ne eoinmeclre ceulx des deux religions 
» ensemble e t  d o n ner  occasion de tum ultes  et massacres, 
» ayan t  esté le b u t  de Sadicte Altèze et estatz généraulx  de 
» ga rd e r  pa r  ce moyen et bénéficier plus ceulx de la religion 
» catholicque rom aine que  les aliénez d'ieelle. »

À rcb. d u  ro y au m e: MS d ’A legam be, t .  I l l ,  fol. 138. 
»  A rch, de  la H aye : Acia sta tuum  B e lg it , t .  111, 
pièce 175.

1341». — Anvers ,  13 décembre 1578. Lettre des états g é 
néraux  au vicomte de G aud , g o uv erneu r  général d ’Artois. 
T rouvan t la façon de faire des états d ’Artois « fort estrange,
> dangereuse et préjudiciable à la généralité  de toutes les p ro- 
» r inces  et de l’un ion ,  » ils o n t  résolu d ’envoyer vers eux 
le conseiller d 'État de Mectkercke. Ils p r ie n t  le vicomte de 
p rê te r  son appui à leu r  d ép u té ,  * et de faire tous devoirs 
» p o u r  d iver t i r  les desseins des Espagnols et de leurs adlié- 
» rents.  »

I (Ml U  TKS ÜKS ÉTATS OÉ.NKKU X

R e c . d e  la C h . d e s  r e p ré s e n t  ,  t .  I l ,  fo l. 595 .
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15-16.—  Malines, 14 décembre 1578.  Lettre des com m une- 
maitrcs, éehevins et conseil de Malines aux  états  généraux. Ils 
consen ten t à leu r  ren vo yer ,  selon leu r  d em an de ,  le seigneur 
de Uouvckerckc, quoique sa présence soit bien nécessaire à 
Malines, su r to u t  en l’absence de leu r  gouverneur ,  et dans la 
circonstance que le u r  au tre  co m m u n e m a i t re , le s ieur  de Ma- 
rotelles, doit a ller à Anvers faire rap po r t  à l 'archiduc de sa 
négociation avec les W allo ns ,  et ensuite à Gaud auprès de 
m onseigneur le prince. La com m une a déclaré ouvertem ent 
qu’elle ne laissera point sor tir  ce d e rn ie r  avan t le re to u r  du 
seigneur de BouvekercKe, ne voulant ê tre  dépourvue  de tous 
ses chefs. Elle « n ’en tend  aussy de salarier et p o r te r  les frays 
» de eeulx qui son t employez en la cause com m une ,  oultrc  leur
• commission ordinaire  d ’estre aulx estatz. » Les magistrats de 
Malines te rm in en t  pa r  des observations su r  ce qu'a d ’excessif 
l’imposition de six florins pa r  tonneau de bières foraines.

A reh. de M alines : min.

1547. —  Bruxelles, 15 décembre 1578.  Lettre des b o u r g 
mestres e t  çchevins de Bruxelles aux  états généraux. II ne se 
passe j o u r  ni nuit  q ue  l’ennem i ne fasse des excursions aux 
villages d ’A n der lech t ,  de B ygaerde ,  d ’Uecle, de Becrsel et de 
plusieurs au tre s ,  aux environs tic Bruxelles, et n ’y fasse p r i
sonniers tous les paysans qu'il p eu t  a t te in d re ,  n ’épargn an t  pas 
même les petits en fan ts ,  (ils ou filles. Il fait le même et encore 
plus dans les villages situés en tre  Bruxelles et L ouva in , nonob
stant les garnisons qui sont à T e rvu eren  et à Stcrrebeke. Ce 
qu'il y  a de p is ,  c’est que les pr isonniers  sont traités d ’une 
manière  si cruelle « que c’est h o r r e u r  de l’en ten d re  » : les uns 
sont m orts  des tou rm en ts  qu ’on leu r  a fait su b i r ;  les a u t r e s ,  
malgré leu r  pauv re té ,  on t été mis à des rançons insupportables. 
Les bourgm estres  et éehevins p r ien t  les é tals généraux  d ’y 
p ourvo ir :  au tre m en t  le peuple désespéré  « se pensera garan t ir  
« par quelque pitoyable exemple. >

A rrh . du roy . : MS. d ’A lfgam be, I. I I I .  fol. I.S2.
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1548.—  Anvers ,  16 décembre 157S.  Proposition du seigneur 
de Sa in te -A ldcg on de  aux é tats  g é n é rau x ,  au nom du  prince 
d ’Orangc. Discussion des raisons p o u r  et contre  la prolonga
tion du  sé jour du prince  à Gand. Commission dem andée pa r  le 
prince  au sujet de l 'exercice des deux religions et de la res ti
tu tion  des biens ecclésiastiques. Affaires militaires et autres.

Correspond, de G uillaum e le T aciturne , e tc .,  IV , ll»>.
—  A rch, d u  roy . : MS. d ’A legun ibe , t. I l l ,  fol. 160.
—  H er. de la Ch. des rep ré se n t., t .  U , fol. 378.

1349. —  Gand, 16 décembre 1378.  Lettre du prince 
d ’Orange aux ctats généraux. II envoie à Son Altesse (l 'archiduc 
Matthias) copie de l’acte pa r  lequel ceux de Gand se sont en tiè
rem en t  conformés à r in ten t io n  des états. Ils ont aussi accordé 
la religionsvrede don t les articles sont compris dans ledit acte. 
Ils o n t  donné instruction du  tou t  aux députés  des trois m em 
bres qui vont vers les Wallons avec m ons ieu r  de Bours (Pon- 
thus  de Noyelles '.  « Et d ’au ltan t ,  a j o u t e - t - r l ,  q u e ,  suyvant 
» vostre  in ten t io n ,  lesdicts de Gand se sont en tiè rem en t con- 
» fo rm ez, aussy je  vous p r ie ,  suyvant vostre p rom esse ,  vou- 
» lo ir  vous em ployer  à délivrer le pays de Flandres d u l t é -  
» r ieu re  vexation desdicts W alons. *

A rch, du  roy . : MS. d ’A tegaoibe, t. I I I ,  fol. 156.

1550. —  Anvers ,  17 décembre 1378.  Réponse des états gé
néraux  à la le t tre  de l’abbé de Maroilles du 13 (n° 1542). Don
n e r  satisfaction au duc d ’Anjou n ’est chose « tan t  facile que 
» p o u r  en légier en ven ir  à chief. » Mettant en considération 
l’é ta t  que t ient l’abbé (de conseiller d ’Etat) et « les soullisantcs 
» qualitez qui l 'accom pagnent,  » ils ne peu ven t  se d ispenser 
d e l e  p r ie r  q u ’il p ré pa re  son re to u r ,  afin d ’user de son conseil 
dans les déterm inations  q u ’ils on t à p rendre .

A rch. de la H aye : reg . F rance, 1578, fol. i â l  r®.

1551. —  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 18 décembre 
1378. Lettre  écrite aux états généraux p a r  leu r  correspon-



d an t  o rdinaire  (Haller). On écrit d ’Anvers que  les Gantois ont 
remis leurs affaires en t iè rem en t  en tre  les mains du prince 
d 'Orange; que  les Wallons mutinés  on t  pris  p ou r  a rb i t re  le 
marquis  d ’H avré ,  et q u ’ainsi les choses sont en voie d'accord.
Il se ré jou it  de ces bonnes nouvelles. De H am bourg on m ande - 
que les deux mille chevaux levés pa r  le duc François de Lau- 
w e n b o u rg p o u r  don Juan  d ’A utriche , et qui é ta ient déjà arrivés 
près  de Cologne, sont re tournés  dans le u r  pays, en appren an t  
la m or t  de don Ju a n  et q u ’au camp du  roi l’a rgen t  manquait. 
Nouvelles d Italie et de Turquie .  Des lettres de Gênes du 22 
novem bre  contiennent q u e ,  le fils du duc de T erranova y é tan t 
tombé sub item en t malade , le duc veut a t tend re  son rétablis
sement avant de se rem e tt re  en roule.

A rch. d’Y pres.

1552. —  Anvers, 19 décembre 4578.  Lettre des états  géné
raux aux états de F landre ,  p a r  laquelle ils invitent ceux-ci à 
rem b ou rse r  l’argen t que  des m archands  d ’Anvers leu r  ont 
prêté.

Docum entt historiques in é d its , e tc .,  1 , 65. —  A rch. de 
G and : O ntvangen B riecen , I. I.

1553. — Mons, 2 2  décembre 1578. Lettre  du duc d ’Anjou 
aux états g én é raux ,  pa r  laquelle il se rem et à ce que  le m a r
quis d 'Havré leu r  dira de sa p a r t ,  touchant les articles que  les 
Gantois p roposent p ou r  ven ir  à un accord avec les Wallons.

A rch. de la H aye : Acta tlatuurn B e lg ii, t .  I I I ,  pièce 179.

1554. —  E nvers ,  2 2  décembre 1578.  Sommaire du  discours 
et légation faite p a r  le seigneur des P ru n e a u x ,  conseiller et 
chambellan des affaires et du conseil de Monseigneur et dé
fenseur du Pays-Bas , à messieurs des états généraux  d ’icelui 
p ays ,  pa r  le com m andem ent de mondit  seigneur, lo rsqu’il a été 
envoyé po u r  rés ider  près desdits sieurs. (Titre textuel.) Ce n ’est 
pas un som m aire ,  mais le discours même de des P ru neaux .  Il
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commence pa r  annoncer  aux états que  le duc lui a commandé 
de se ten ir  près  d ’e u x ,  et lui a donné plein pouvoir  de négo
cier et résoudre  su r  toutes les affaires concernant le bien gé
néral du pays et son particulier. E n tran t  en m a t iè re ,  il leur 
rappelle les g rands services que  ce prince  leu r  a rend us  : il a 
é té ,  leu r  dit-il, « la seule bride qui a a r rê té  leurs  ennem is ; » '  
toutes commodités reçues de leurs  voisins, tous pourpar le rs  de 
paix , tous moyens d 'assoupir  les divisions existantes en tre  
e u x ,v o i r e s  toutes au tres  choses qu i les peuvent conserver et 
u n ir ,  t  sont venues ou peu ven t  ven ir  de sa seule authorité .  »
Il a « toutes les parties » q u ’ils doivent re ch e rche r  dans un 
prince : * il est am a teu r  de la p a ix ,  il ayme la ju s t ice ,  il est
• doux et débonnaire ,  il n ’est pas sanguinaire  et a b h o rre  toute 
» eruaulté .  » Des P run eaux  expose ensuite  les choses qui ont 
m écontenté  son maître  : c’est q u e ,  sans son aveu ,  ils sont su r  
le point de conclure u ne  suspension d ’a rm e s ,  et que même il 
est question du choix d ’un lieu p o u r  tra i te r  de la paix; il tâche 
de leu r  faire com prendre  q u e ,  dans leu r  in té rê t ,  ils devraient 
rem e tt re  celte négociation en tre  ses mains. Il les p r i e ,  après 
cela , de faire convoquer les états  g é n é rau x ,  selon leur pro
messe. Il leu r  rend  compte du  résu lta t  de la mission à Gand du 
seigneur de Bonyvct, lequel « a esté chassé hon teu sem en t ,
» couru  à force pour le tu e r  et assassiner ses gens (1), » et de
m ande la punition des au teu rs  de ces méfaits.  Il leur dit  com
m en t  le due a deux fois envoyé le se ignenr  de F on lper tuys  vers 
les W allons ,  et p rié  le marquis  d ’IIavré d 'aller en Artois. Il 
s’explique enfin su r  le point des deux religions: « Son Altèzc,

(1) Le reg istre  France , 1578, des archives de La Haye contient su r ce 
fait une déposition de Itonyvet, de laquelle nous tirons les détails suivants. 
Le 24 novembre , il envoya deux de ses gentilshom m es, le seigneur de 
lîellevoie e t Nicolas Parm enlier, écujrer, seigneur de l'E sto ille, au sieur 
d'H em byze, prem ier échevin de Garni, pour avoir sa dépêche. Hembyze 
leur d it , pour réponse, que tionyvet devait so rtir  de la ville avant m id i, et 
il vint en personne le dire à Bonyvet. Celui-ci réclama sa dépêche et sa
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» d i t - i l  à ce p ro po s ,  cognoit fort b ie n ,  pou r  l’avoir expé- 
» cimenté en la France vingt ans y a , q u ’il fault rem ectre
• ce jugem en t en Ifi main de Dieu, d ’au l lan t  que cela dé-
> pend de sa seule puissance, et cependant que  la division 
» qui se fa ic tà  telles occasions est l’en tière  ruy ne  d ’ung Estât ,  
» g rand  ou petit q u ’il puisse e s t re ;  et p a r tan t  si vous l'ap- 
» peliez et recepvez, il vous asscure d ’y m a in ten ir  e t  les ungs 
» et les nuitées ainsy que u nan im eraen t sera advisé et ac- 
» cordé ..........

A rch. du  ro y . : MS. d’A Iegam be , l. I ,  fol. 259. — 
A rch. de  la H aye : reg . F rance,  1578, fol. 128 v®.

1555. — M ous, 25  décembre 1578. Lettre  du duc  d'Anjou 
aux états généraux. 11 leu r  envoie le s ieu r  de D am p m ar t in ,  
maître  des requêtes  en son h ô te l , pour  leu r  faire en tend re  les 
motifs q u ’il a de re to u rn e r  en F ran ce ,  et les a ssu re r  du zèle et 
affection q u ’il conserve po u r  le bien des Pays-Bas.

A rch. de la H aye : reg . France, 1‘>78, fol. 133.

155ti. — Garni, 25  décembre 1578. Lettre de Bernard 
de M érodc, J. Hinckart e t  Van Dyvcn aux états généraux. 
Suivant ce que Son Excellence (le prince d ’O range) leu r  a 
com m andé ,  ils s’appliquent à é tablir  la religionsrrede dans 
toutes les villes de Flandre. Ils espèren t q u ’au jourd 'hu i ou 
demain on la publiera  h Gand. Ils v iennen t  de conc lu re ,  au 
con ten tem en t des deux p a r t ie s ,  un bon accord en tre  les ca
tholiques et les réformés de Courtray. L’après-d inée  ils be-

qualilé d 'am bassadeur et sa bourgeoisie, ayant épousé uue dam e née à 
Gand (la fille  du sieur de Grevenbroeck). Hembyse répliqua que la dépêche 
lui pourrait ê tre  envoyée, e t que le conseil avait ordonné qu ’il partît avant le 
dîner. Il lui fit d ire plus tard  q u e , s’il ne parta it p a s , il ne pouvait répondre 
de sa vie. Annie lieue environ de la ville, il fu t poursuivi par une troupe rie 
re itres envoyée à ses trousses et à laquelle il n’échappa que par son cou
rage et la vitesse de son cheval.
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sogneront su r  le fait d ’A udenard e ,  et ainsi consécutivement 
dans les au tres  villes subalternes.

Arcli. de I» H .iy e : A ria  tin t nu m  B e h jii, l . I I I ,  p ièce 18*.

1557. —  H arlem , 2 5  décembre 1578.  Lettre  du  comte 
Jean de Nassau aux états généraux . Il désire  se justifier.

Archives ou Correspond, inédite de la  maison t f  Orange- 
N a ssa u , e tc .,  V I , 518.

t

1558. — M ous, 24  décembre 1578.  Lettre  du  duc d ’Anjou 
aux  états  généraux . Le se igneur  de Montlouet, son conseiller 
e t  chambellan, q u ’il avait envoyé vers les seigneurs des Ligues, 
é tan t de re to u r ,  il le charge d ’aller tro u v e r  les é ta ts ,  et de leu r  
faire en ten d re  le succès de sa négocia tion relativement aux 
occurrences qui se sont passées en la F ra n c h e - C o m té ,  e t  aux 
moyens q u ’ils peuven t esp é re r  de ce côté-là pou r  se fortifier 
con tre  leurs ennemis.

A rch. d ’Y pres. — Bibl. ro y . : MSS 7199 , p . 7 0 , et 
9258, p. 171. —  A rch. de la H aye : reg . France, 1578, 
fol. 155 v«, e t A cta  sta tuum  B e lg ii , t. I I I ,  p ièce 185.

1559. —  A nvers ,  24  décembre 1578.  Lettre  des états  gé
né raux  au prince  d ’Orange. Ils décla ren t que  po u r  le mom ent 
ils ne peuvent satisfaire à la réclamation de Guillaume de R ou ck , 
tendante  à ob ten ir  le rem bo ursem en t  des sommes avancées 
pa r  lui.

Documents historiques inéd its , e tc .,  I , 74. — A rch. de 
*■ G and : O ntvangen b rie ten , t .  1 .—  Arch. d ’Ypres.

1560. —  Lille ,  2 4  décembre 1578.  Lettre  de Ponthus  de 
Noyelles (se igneur de Bours) aux élals généraux. Il a présenté  
aux seigneurs  de Montignv et de Hèze les articles don t il a été 
chargé pa r  l 'archiduc et le p r ince  d ’Orange. Après plusieurs 
communications avec eux ,  ils on t  d em an de ,  pour  se ré sou d re ,  
u n  délai de six ou sept jours.

A rch. de  la H ay« : A cta  s ta tuum  B e lg ii ,l .  111, pièce 184.
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15C1. —  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 2 4  décembre 
1578.  Lettre  écrite  aux états généraux p a r  le u r  correspon
dant o rdinaire  (l la l lcr) .  Le duc de T erranova est a r r ivé ,  Je 20 * 
décem b re ,  avec quatorze chevaux de po s te ,  à Spire ,  d ’où il 
passera à Cologne. « Noz priiicipaulx » lui on t envoyé incon
tinen t six mille éeus. Haller fait des vœux po u r  la pacification 
des Pays-Bas : « Nous aurions iey ,  dit-i l ,  bien grand  espoir 
» q u ’on s 'accorderait  : mais nous cra indons fort le popu la ire ,
* qui est tan t  enragé de la doctr ine  de C alvinus, q u ’on se 
» p o u rra  pas accorder avec ieculx. Aucuns espritz  nos t res ,
» gens bien sçavans ,  sont d ’opinion q u e ,  si le roi perm ectro it
• ladicte religion aux deux provinces l ib rem en t ,  assçavoir en 
» Hollande et Zélande, et que les au ltres  pays dem eurassent 
» en leu r  e n t ie r ,  que alors de bonne raison ung  eliascun deb- 
» vroit avoir con ten tem en t ,  et que  ceulx qui vouldr ion t pas 
» vivre conforme à ce que  se résouldra  p ré sen tem en t  à ladicte
• assemblée (de Cologne), que  ieeulx se p ourr ion t r e t i re r  en 
» Hollande et Zélande. » Nouvelles de F rance ,  d ’Ita lie ,  de T u r 
quie. —  P. S. Un courr ie r  d 'Espagne est arr ivé à Augsbourg 
en quatorze jo u r s ,  avec des Ietti’es po u r  « noz principaulx » 
et p o u r  l’E m pereur .  On écri t  que  le roi a établi un nouveau 
conseil q u ’on appelle  le Conseil de conscience. « Sa Majesté
* deviendra à la longue tout fol. Le duc de Sessa et Jeronimo
> de Roda sont allez de vie en trespas : deux grands  ennemis 
» des Pays-Bas ! »

A rch. d ’Ypres.

1562. — A nvers ,  23 décembre 1578.  Mémoire de ce qui 
a été dit  à messieurs les états  pa r  le s ieur  de D am pm ar t in ,  
envoyé de la p a r t  de Monseigneur. (T it re  textuel.)  C’est le 
discours m êm e adressé aux états généraux  p a r  l'envoyé du 
duc d ’Anjou , et il est assez étendu . D am pm artin  déclare, 
d ’abord  que c’est la « fro ideur  d'affection des é ta ts ,  leu r  refus 
» ou leu r  défaut d 'effectuer en son endro i t  quelque chose digne 
» de sa g ran d e u r  » ,  les divisions régnantes  e n tre ’ eux ,  qui



I

ont dé te rm iné  Son Altesse à r e to u rn e r  en F ran ce ;  puis il dit 
que deux au tre s  raisons encore lui on t  fait p ren d re  ce parti : 
l' instante requête  du roi son f rc rc ,  à cause de quelques re
m uem ents  survenus  dans le ro y a u m e ,  et le b ru i t  mensonger, 
répandu  parmi le peuple  des Pays-Bas, q ue  sa présence est un 
obstacle à la paix. Il développe toutes ces raisons. Il exhorte  
ensuite les é ta ts  « à penser  à la seure té  de leurs  affaires. * II 
s’applique à jus tif ier  le duc des insolences qu 'ont commises ses 
gens de g u e r r e ,  insolences dont il a t t r ibue  la cause à ceux qui 
on t empêché la parfaite intell igence en tre  Son Altesse e t  les 
é tats ,  « toutes choses se faisans à re g re t ,  mal à p rop os ,  avecq 
» a ig reu r ,  voire avecq indignité. » « En tou t ceey, ajoute-t-il , 
» Son Altèze a usé d ’une  patience m ém orable  à jam ais : car 
» ny  le deffault de ce q uy  estoit porté  pa r  voz tra ictez,  nv  le 
» ru do y em en t  qui a esté faict à ses g e n s , ny la defliance q u ’on 
» a m ons tre  avoir  de ses in ten tions ,  ne l’on t peu jamais esbran- 
» 1er ou faire changer et a l té re r  au lcunem ent en vostre endro i t ,  
» ains il a pa tienté  en une  ville peu plaisante et fort mal saine, 
» en tre  u n g  peuple qui a beaucoup d ’homm es du tout volun-
* taircs et de fort peu de respect........» Il te rm ine  en assurant
les étals que son m aitre  dem eure  « avecq fermç et entière  déli- 
» béralion d ’estre  toujours pres t  po u r  effectuer en leu r  cause 
» ceste m esm e volunté  e t  affection q u ’il leu r  a m ons tré  ju sque  
» là », e t  en les p r ian t  de re ten ir  en leurs cœ urs la souvenance 
et am o u r  d ’un prince qui n ’a redouté  aucun ennem i pour leur 
ê tre  ami.

A rch. du ro y . : M S. d ’A legam be, t. I l ,  fol. 27». —  
A rcti. d ’Y pres. — A rch. de la H aye : reg . F r a n c e , 
1578, fol. 133.

IbGô. —  Anvers, 2 7  décembre !•’>7<S. Lettre des états  gé
né raux  au duc d ’Anjou. N’ayant r ien  tant à cœ ur  que de ré 
p o nd re  à ce q ue  le s ieur  de D ainpm artin  leu r  a déclaré de sa 
p a r t ,  ils le supplien t de vouloir * ra t ten d re  avecq bonne dévo- 
» (ion » leurs d ép u té s ,  qui se m et tron t  en rou te  le lendemain.

A rch. de la H aye : reg . F ra n ce . 1S78, fol 136.
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15ü4. — Anvers ,  2 7  décembre I o7S.  Instruction pour 
mcssire Jean de Bourgogne, se igneur  de F ro idm o n t ,  conseiller 
d 'É ta t ,  et m aître  Gilles M artin i ,  doc teur  ès lois e t  secrétaire  
de la ville d ’A nvers ,  de ce q u ’ils au ro n t  à r e m o n tre r ,  de la 
p ari  des états g é n é ra u x ,  à m onseigneur  le due d ’Anjou, frère  
du roi t r è s -c l i r é t ic n .  Ils devaient exp r im er  au duc la peine 
avec laquelle ils avaient appris  son in tention  de re to u rn e r  en 
F rance ,  le supplier  de d em eu re r  aux Pays-Bas , e t ,  si cela lui 
était impossible , le rem erc ie r  h u m blem en t  des bénéfices q u ’ils 
avaient reçus de lu i ,  en l’a ssu ran t  q u ’ils seraient toujours 
p rê ts  à les reconnaître  : « s’arres tans  au res te  à ce que par  le 
» de rn ie r  traicté ils avoient promis à Son Altèze, de faire tout 
» ex trêm e debvoir  d ’induire  l ’assemblée des eslatz généraulx 
» aux articles y  spécifiiez. » Ils devaient encore dem an de r  au 
duc q u ’il lui p lû t  de faire r e t i re r  le reste des troupes françaises 
de P’iandre  : par- là  il se m o n tre ra i t  non-seulem ent le « défen- 
» scu r  de leu r  liberté  • ,  comme déjà ils l’avaient d éc la ré ,  
mais encore « leu r  pacificateur. »

A rch. d ’Y prcs. — A rch. de la H aye : rcg . Franc*, 1578, 

fol. 157.

156a. —  M otis , 27  décembre 1378.  Lettre  du comte de 
Lalaing aux états généraux. Il leur envoie son secré ta ire ,  au 
quel il les p rie  d 'a jouter foi et créance, po u r  leu r  décla rer ce 
qui s’est passé à Mons (I).

A rch. de la H âve : reg . F ra n c t,  1578, fol. 138 v».

(I) Il écrivait, le 20 , à l'arch iduc Mathias : » L’émotion du  peuple de 
»’ Ci'ste ville ne s 'est contentée de la re tra ite  de m onseigneur le duc à 
» Coudé, ains le jo u r d 'h u y , s’eslanl derccliief mis en a rm es, a con- 
» sira in rl tous soldatz estans icy en garnison de sortir à l'instant hors de
» la ville, avec plusieurs partieularitez de conséquence.....S'il plairoit à
» V. A. depu ter m onsieur le duc d ’A rschot, comme seigneur principal du
* pays, ou m onsieur de K rezin, qui a liimne pari en cesle v ille, avec le 
» conseiller K icbardol, et leur donner povoir de tra ite r le tout avecq
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1866. — Sans date (M ons , 27  décembre 1578). Déclaration 
envoyée p a r  le comte de Lalaing aux étals  g éné rau x ,  concer
n an t  la re tra i te  du duc d'Anjou. Motifs qui on t engagé le duc 
d ’Anjou a se re t i re r .  Son m éconten tem ent.  Défiance des bo u r
geois, parce qu'il avait dem andé  des troupes de Binclie po u r  
lui serv ir  d ’escorte dans sa re tra i te .  Ils on t fait des visites 
domiciliaires dans la d em eu re  de Son Altesse e t  dans celle 
d 'au tres  personnes. Ils on t  exigé que  le comte de Lalaing 
leu r  rem il  les clefs des portes  de la ville : ce q u ’il a fait à leur 
prem ière  som m ation , en se déchargeant de toute responsabi
lité. Le duc est par t i  avec g rand  m écon ten tem en t,  pou r  se 
r en d re  à C oudé, où il a t t e n d ra ,  pendan t quelques jo u r s ,  les 
in tentions des élats généraux. Il est à c ra indre  q u ’il ne cherche 
à se venger  de cet affront. Le comte est p révenu  que les g a r 
nisons de Binclie et de Mnubeugc vont se re t i re r  éga lem en t;  
l’ennem i ne tardera  pas à s’em p a re r  de ces villes, si l’on n ’y 
envoie les compagnies qui sont à Ath e t  à Enghicn.

Lettres inédites de P h ilip p e , comte de L a la in g , e tc ., 
p. 71. — R ec. de  la C h. des rep ré se n t., t .  I I ,  p  i03 .
—  A rch. d e  la H aye : reg . F rance , 1578, fol. 139

1 5 6 7 .—  Anvers ,  2 8  décembre 1578.  Lettre des états géné
raux au duc d’Anjou. Ils on t  été ex trêm em e n t m arris  d 'ap p ren 
d re ,  pa r  le s ieu r  de D am pm ar t in ,  son in tention  de re to u rn e r  
en France. Ils le reg re t ten t  d ’au ta n t  plus q u ’ils reconnaissent 
« les g rands  e t  signalez bénéfices « q u ’ils on t reçus p a r  son 
m oyen ,  e tq t re  « sa présence e ta u lh o r i té  auro i t  peu achem iner 
» les affaires à quelque h eureuse  fin. » Comme les bénéfices 
do n t  ils lui sont redevables • sont si grandz que pou r  h jamais 
» par g ra t i tude  ils ne les pourro ien t rocognoistre ,  » ils n 'omet
t r o n t ,  « d ’une  sincère vohin lé ,  cercher tous les moyens pos-

» iiio)', j'e sp ère  q u e , par leur appuy, avec l'au tlio iilé  de V. A., pouiiious 
» m ectre le toul en estai d ’asseurance; au ltrem ent je  crains de grands 
» iuconvéïiiciis....... >
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» sibles de le satisfaire en tou t ce que ses héroïques actes 
» on t  m ér i té ,  » comme plus am plem en t le lui d iron t  le sei
g n eu r  de F ro idm ont e t  le secrétaire Martini q u ’ils lui en
voient.

A rcli. d ’Y pres. — A rch. d e  la H a y e : reg . France, 
15 7 8 , fol. 136 v°, e l J e ta  s ta tuum  BeU jii, I . I I I ,  
p ièce 188.

1568. — A nvers ,  29  décembre 1578.  Rem ontrance  faite 
aux états généraux p a r  le se igneur des P ru n e a u x ,  ambassadeur 
du duc d ’Anjou. Il l e u r  rappelle  le u r  promesse d ’assembler 
les états généraux  , po u r  conclure su r  les dern ie rs  articles qu'il 
a portés au duc de leu r  p a r t ,  en leu r  d isant qu'il a reçu de Son 
Altesse tout pouvoir  de tra i te r  avec eux su r  ces articles.

A rch . d 'Y pres. — A rcb. de la H aye : reg . F rance, 
157 8 , fol. 1 3 8 , e t Acta s ta tuum  B e lg ii , t. I I I ,  
pièce 189.

1569. —  A nvers ,  29  décembre 1578 .  Lettre  des états  g é 
néraux  aux  qua tre  m em bres  de Flandre. Il convient de d onner  
au se igneur de la Noue une  somme de trois mille florins, en 
d im inution  de ce qui lui v s t  dû.

Correspondance de Françot't de la  Noue, e tc .,  p. 145.

1570. —  Mons, 50  décembre 1578.  Lettre des éehevins et 
conseil de la ville de Mons aux  états généraux . Ils font aux 
états généraux  un  r a p p o r t  détaillé de tous les désordres  qui on t 
eu lieu en cette v ille , à l'occasion du dépa r t  du duc d'Anjou. 
Instances faites aup rès  du duc po u r  re ta rd e r  son départ .  A n
nonce de la réun ion  des troupes françaises au to u r  de la ville. 
Mécontentem ent du peuple  et des capitaines de la bourgeoisie. 
Visites domiciliaires. Réunion du conseil. Discours du duc ,  son 
d ép a r t  pou r  Coudé. O rd re  aux  soldats é trang ers  de qu i t te r  la 
ville. Les bourgeois p ren n en t  les a rm e s ,  e t  se ch a rgen t  de la 
garde de la ville. Ils décla rent vouloir v i \ r c  cl m o u r i r ,  avec 
le comte de Laluing, pour  le main lien de la pacification de



ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

Gand et de l 'union jurce. Protestations de fidélité. (A cette 
le t tre  est jo in te  copie de la résolution du conseil de ville de 
Mons, du 26 décem bre ,  qui y  est mentionnée.)

Lettres inédites de P h ilip p e , comte d t  L a la in g , etc.» 
p . 73 .—  M ém oires anonym es su r  les troubles des P a y s - 
f ia s ,  I I I ,  2 iG . — A rch, du  ro y a u m e : É tals gêné' 
r a u x ,  1. IV , fol 22 , et MS d ’A legam be, 1 .1 , fol. $08.
—  R ec. de la C h. des re p re se n t., t .  I l ,  fol 222. — 
A rch, de  la  H a y e : reg . F rance,  1579-1.»83, fol, 3 ,  
e t /feta tfa(u»m  B e lg i i , t . I l l ,  p ièce 19 t.

1571. —  Hichmond, 50  décembre 1578.  Lettre  de la reine 
Elisabeth aux états géné rau x ,  p o u r  les engager à faire mettre  
eu liberté  les seigneurs d é tenus  à G and , ou à les tradu ire  de
vant leurs juges compétents.

Documents historiques inédits, e tc .,  1 ,80. — R ec. de la 
C h . des re p re s e n t ., t .  I l l ,  fol 60 . — A rch, de la 
H aye : reg . A n g le te rre , 1576-1580, fol. 150, e t Acta  
sta tuum  B e lg ii , t .  I I I ,  p ièce 193

1572. —  Condé, 51 décembre 1578.  Lettre écrite aux états 
généraux pa r  le se igneur de F ro id ino n te t  Gilles Martini. Arrivés 
la veille à Condé, ils on t app r is ,  de personnes dignes de foi, 
le m éconten tem ent que le duc d ’Anjou a reçu à Mons, e t  qu ’à 
eette occasion, il serait  déjà part i  p o u r  r e to u rn e r  en F rance ,  
s’il n ’avait a t tendu  leu r  v en u e ,  don t il é ta it  averti.  Ils ont 
au jo u rd ’hui donnë  connaissance à Son Altesse de leu r  charge.
Il leu r  semble q u ’ils on t touché son cœ ur, et q u e ,  si l’on 
pousse vivem ent l’affaire ,  ce prince  se laissera persuader  de 
faire un plus long séjour aux P a y s -B as ,  à condition q u ’on 
l’accommode de quelque ville pour  sa d e m e u re ,  telle que 
Malines.

Mémoires anonym es su r  les troubles des Pays-B an  ,111, 
398. — A rch , du  royaum e : États g én é ra u x , t . IV , 
fol. 2 5 , e t M S. d ’AU-gambe, t .  I I , fol 287. —  A rch, 
d Y pres. — A rch, de la H aye : reg . F ra n ce ,  1579- 
1583, fo l. 5  v% et Acta sta tuum  B e lg ti , t .  I l l ,  
pièce 197*



1573. — Arrux, 31 décembre 1578. Lettre  de R obert  dp 
Melun, marquis de Roubaiv, aux états généraux. Il les engage 
à se réconcilier avec le roi d 'Espagne.

*v. Document» h istoriques inéd it» , e tc .,  I ,  81. — liée , de
la Ch. des re p ré s e n t ., t .  I l ,  fol. iOU. — Bibï. ro y . : 
M SS. 71 9 0 , p . 1 9 , c l 93 3 # , p . I ‘ü> .— A rch. d e là  
H ay* : O rdinttri* depetchenboek , n° I , fol. 4 \ ° .

I5 7 i .  —  A rrus ,  31 décembre 1578. Lettre de R obert  de ‘ 
Melun aux étals gén é rau x ,  pour  les p r ie r  d ’au gm en te r  de dix 
hommes d 'a rm es et de vingt a rchers  sa compagnie d 'o rd o n 
nance, qui était de t ren te  hom m es d 'a rm es  et soixante archers  
seulement.

A rch. d e là  H aye : 4cia  »ta tm im  f l e l g i i , \ . } \ \ ,  p ièce 199.

1575. —  Termonde, 31 décembre 1578.  Points et articles 
avisés pa r  m onse igneur  le prince d ’O range, d ’une p a r t ,  et les 
sieurs m arqu is  d 'Havré et comte de R en n e n b o u rg ,  députés 
pa r  Son Altesse, messieurs du conseil d ’État et états g é n é ra u x , 
d ’au tre  part .  (Titre textuel.)  En m arge  sont les apostil les de 
l’archiduc e t  du conseil d ’É ta t ,  pou r  ê tre  com m uniquées aux 
états généraux . Les points p r inc ipaux  sont : l’envoi en Angle
te r re  du se igneur de Fam ars avec le conseiller Boisschot, pour  
tâcher d 'ob ten ir  de l’a rgen t  de la re in e ,  et en mêm e temps 
négocier su r  le fait des en trecours  ainsi que  su r  les doléances 
des m archands  molestés; une invitation pressante  à toutes les 
provinces de co n tr ibu e r  à la bourse  co m m u n e ;  le fait de la 
religion et la conduite à ten ir  envers  les provinces qui,  après 
qu'il leu r  au ra  été  donné satisfaction su r  ce po in t ,  feront d if
ficulté de co n tr ib ue r  aux moyens g é n é rau x ;  l’obligation à im 
poser aux  W allons ,  aussi bien q u ’aux Gantois, de se soum ettre  
aux résolutions de la généralité ; le rappel des compagnies hol
landaises é tan t  à A tli ,  après  que les états de Hainaut au ro n t  
promis de ne se dis joindre des au tres  p rov inces;  le choix de 
la ville de Malincs, pou r  serv ir  de d em eure  au duc d’A njou;

T omf. 11. s
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la satisfaction à d o n n e r  aux seigneurs de C âpres,  de Mor- 
becque et au tres ;  la rep r ise  des négociations avec le ro i ,  pa r  
l’en trem ise  de l ’am bassadeur de l’E m p e re u r ,  su r  la base que 
la religiomvrede  subsistera  dans les provinces où elle est in 
tro du ite ;  la convocation à faire des états généraux  po u r  le 
1 "  mars.

A n-h. du  ro y a u m e : MS. d ’A lcgam be, t .  I I I ,  fol. 170.
— Arcli. d ’Y pres. — R ec. de la Cl», des rep ré sen t., 
t. I I ,  fol. 297. — A rch. de la H aye : Acla *totunm  
fie lg iif t. I l , p ièce 2.

I57(j. —  Cotidé, 51 décembre 1578  et  {" ja n v ie r  1370. 
Sommaire du discours et légation faite p a r  messire Jean de 
Bourgogne, se igneur de «l'roidmont et conseiller d ’E ta t ,  et 
M' Gilles Martini , doc teu r  ès lois et secrétaire  de la ville 
d ’A n vers ,  à m onseigneur  le duc d’Anjou, défenseur  des Pays- 
Bas, à l 'instance de messieurs les députés  des étals généraux 
des Pays-Bas. (Titre textuel.) C’est la réponse  du duc d ’Anjou à 
l’instruction du 27 décem bre (nB 1564). Le duc y  rappelle  tout 
ce q u ’il a fait p o u r  les Pays-Bas. S u r  le po in t  concernant son 
d é p a r t ,  il s’exprim e ainsi : « V éritab lem en t,  Son Altèze sçait 
» que les occasions p o u r  lesquelles le roy  son frère  désire son 
» re to u r  en F ran ce ,  sont t rès -u rgen tes  et on t  besoing de la 
» présence de Son Altèze; mais, toutes et quantes  fois que  les 
» estatz au ro n t  parfaicte eognoissance du bien que sa g ran -  
» d e u r  leu r  a procu.ré, et qu'ilz d on n e ro n t  occasion à Son 
» Allèze de sé jo u rn e r  en ces pays avec la sp lendeur  conve- 
» nable au p re m ie r  lieu et ran g  q u ’il t ien t de la très-noble et 
» très-i llustre  maison de France (ap rès  le roy son frère),
» ensem ble  les eommoditez qui doibvent accom pagner un
• g ran d  p r in ce ,  lors Son Altèze, en quelque lieu q u ’elle so it,
• p ré fé ran t  leur bien à son particulier ,  leu r  fe ra ,  pa r  tous
» moyens possibles, sen t ir  le fruict de son assistance.....»
Q uant aux  troupes  françaises é tan t  en F landre ,  il répond  q u ’il 
en a déjà fait re t i r e r  vingt-six com pagn ies , et qu'il  fera r e t i re r  
ce qui en reste le plus tôt possible. Il réclame des étals la
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p rom pte  convocation de l’assemblée géné ra le ,  « p ou r  faire 
» apparo ir  pa r  les effeetz q u ’ilz rccognoissent sa magnanimité
• et débonnaire té .  »

Arcti. du  royaum e : É ta ts généraux, t . IV , fol. 20 v°, 
e t MS. d 'A leg am b e , I. I ,  fol. 370. — A rcli. de la 
H aye : reg . F rance , depeschen, 1579-1583, fol. i , 
e t Acta sta tuum  lie lg i i,  t .  I I I ,  p ièce 198.

1577. —  Comlè , I er janv ier  1579.  Lettre écrite  aux états 
généraux  p a r  le se igneur  de F ro idm ont et le secrétaire  Mar
tini. Ils envoient aux états la réponse  du  duc d ’Anjou aux 
articles de leu r  instruction (voy. le 11° 1576).

A rch. d u  royaum e : É ta ts  g énéraux , t. IV , fol. 25 v®.
— A rch. de la H aye : reg . F ra n ce , depeschen t 1579- 
1583, fol. G v°, e t Acta s ta tuum  B e lg i i , \ .  I I ,  p ièce !.

1578. —  Anvers, 1" janv ier  1579. Rem ontrance  du sei
g n eu r  des P ru n e au x  aux  états généraux . Après avoir déploré 
« le désordre q u ’il voit advenir  en  l e u r  Estât » p a r  les * cau- 
» telles e t  subtil,itez d ’un g ran d  no m b re  d ’artificieux ennem ys 
» de la patr ie  et de la liberté  d'icelle », il se p lain t des calom
nies auxquelles le duc d’Anjou n ’a cessé d 'ê tre  en bu t te ,  
depuis « la p rem ière  fois q u ’ilz l ’on t recherché  p o u r  ven ir  à 
» leu r  ayde », e t il fait su r to u t  allusion à ce qui s’est passé en 
de rn ie r  lieu à Mons, où l’on a suscité le peuple  à d ire  « que  
» Sou Altèze avoit voulu s u rp re n d re  la ville et s’en ren d re  le 
» maistre. » Il s’attache à faire voir que  si le duc avait eu ce 
desse in , rien ne lui était plus facile que  de l’exécuter,  lo rsqu’il 
avait dans cette ville plus de six mille F rança is ,  parm i lesquels 
qua tre  cents genti lshom m es, et douze mille a rquebus ie rs  près 
de là. Il t e rm in e ,  en dem andan t  une  résolution su r  la convo
cation des états généraux  et la répara tion  de l’outrage que  le 
seigneur de Bonyvet a reçu à Gand.

A rch. du ro y a u m e : États généraux f t .  IV , fol. 19. — 
Arch. d 'Y pres. — A rch. de la H aye : reg . F ra n ce , 
depeschen, 1579-1383 , fol. 1, cl Acta sta tuum  B e lg ii, 
t. I I ,  p ièce i .



1579. —  Bruxelles,  1" janv ier  1579.  Lettre des bourg 
m es tres ,  échevins,  receveurs et conseil de Bruxelles aux états 
généraux . Ils leu r  m an den t  q u ’ils on t dépu té  quelques p e r 
sonnes des trois m em bres  de la ville [jour les r eq u é r i r ,  
selon leurs  prom esses ,  de ten i r  leu r  assemblée à Bruxelles, 
« comme ville choisie de toute ancienneté  p ou r  résidence des 
» princes nature ls  et gouverneurs  de ce Pays-Bas, et comme 
» plus propice et commode p o u r  faire ladicte assemblée. » Ils 
e spè ren t  que  les é tats g énéraux  fe ron t d ro i t  à leu r  demande 
» en respect de tous bons e t  loyaux services pa r  ladicte ville 
» faicts, ju sques  à s ’exposer à estre  tutallemcnt ru inée  et jus- 
» ques aux fondaincns démolie p o u r  la conservation du bien 
» de la cause com m une. »

A rch. du royaum e : cop.

1380. —  Anvers ,  1"' janv ier  1579.  Acte pa r  lequel les états 
généraux requ iè ren t  l’archiduc Mathins de révoquer  les colla
tions d ’officcs et de bénéfices faites p a r  lui en faveur de p e r 
sonnes non qualifiées po u r  en ê tre  rev ê tu es ,  et de n 'en  con
fé re r  aucune à l 'avenir  sans le u r  avis.

Arcli. de la H aye : O nlinari*  depescheultoek, n° I , fol l

1581. —  Anvers , 2 janv ier  1579. Lettre des états généraux 
au seigneur de Masnuy (N. d ’A uberinont) ,  gouv erneu r  de 
Saint-Omcr, afin qu’il ne se laisse p re n d re  aux belles p ro 
messes des ennem is de la p a tr ie ,  mais s’oppose au contraire  à 
leurs machinations.

Rcc. de la C h. de* rep ré se n t., I. 11 !, fol. I .

1582 .—  Anvers,  5 janv ier  1579.  Lettre des états généraux 
aux états des p rovinces,  afin q u ’ils fournissent respectivement 
leu r  contingent dans la partie  du tra item ent de l’archiduc Ma- 
ih ia squ i  est à leu r  charge. (Les finances payaient 50,000 florins 
de ce t ra i tem en t ;  les provinces devaient en p ay e r  84,000.)

A rch. d u  royaum e : É ta ts  g én é ra u x , t .  I I ,  fol. 101. — 
A rch. de la  H aye : O rdinnris  dspeschonbock, n °  I ,  
fol. S.

\  I 6  ACTKS Ü tS  ÉTATS ( .É N tl lA I I



1>ES PATS-DAS. I 17

1583. —  A n v e rs , 5 janv ier  1579.  Lettre des états  généraux  
aux ée h e v in s ,  conseil et bourgeois de Mous. Les discours qui se 
faisaient su r  ce que  le corps de leur ville é tait  « tombé en 
» aulcung m alen tendu ,  » avaient rend u  les états « fort per- 
» plexes • ;  aussi o n t - i l s  été contents d ’a p p re n d re  que  les 
affaires s’y « achem inen t à ung  repos et appaisement.  » Ils 
les p r ie n t  affectueusement de « faire achem iner  les affaires de 
» bien en m ieulx , aflin que  le succès p u is t ' s e r v i r  de repos , 
» paix e t  tranquilli té  à la patrie. »

A rch. du royaum e : É ta it g én é ra u x , t .  IV , fol. 2 i .  — 
A rch . de la H a y e :  reg . F r a n c e , depeschen , 1579- 
1583 , fol. N.

I.’>84. — Liège, 5 janv ier  1579. Lettre du comte de 
S ch w arU en b erg ,  ambassadeur de I’E m pere u r ,  aux états  géné
r a u x ,  pour  excuser son long séjour à Liège, et leu r  annoncer  
son arr ivée prochaine à Anvers.

A rch. d 'Y pres. — ïlec . de la C h. des re p ré s e n t ., t .  III , 
fui. 3. —  A rch. de la H aye : r r g .  H oochduit*. drpe 
Hchen, I57C-1*>79, fol. 91 , et J e ta  »tu tuum  B e h jii , 
1. I ! , p ièce 5.

158.'). —  Château tle Ju l ier s , i janv ier  1579. Lettre  du duc 
Guillaume de Clèves aux états g én é raux ,  po u r  se plaindre de 
ce que  le conseil de Brabant l a cité devant son tr ib u n a l ,  et a 
même décerné un  m andat contre  lui et ses conseillers, par le 
m otif  q u ’il a fuit a r r ê te r  e t  conlisquer dans ses ter res  de la 
monnaie fausse et contrefaite frappée pa r  le comte Guillaume 
Vanden B ergh , au mépris des ordonnances de l’Empire.

A rch. de la H aye : Ticeede lonpende l ia s ,  1578-1579.

Iü8f>.— G and , 5 janv ier  1579. Le prince d ürar ige  aux 
états généraux . Il leu r  envoie copie de la réponse  du  due 
d’Anjou aux articles qui lui ont été p roposés ,  et les informe
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que les choses s’ach em in en t ,  à Gand et dans tou t le pays ,  vers 
une bonne paix.

Correspondance de G uillaum e h  T a c itu rn e , e tc .,  IV , 
136. — A rch, du royaum e : Etat» g én é ra u x , t .  IV, 
Toi. 20. — R ec . de la Ch. des re p re se n t., t .  I I I ,  fol. (>.
— Ribl. ro y . : M SS. 7199, p . 2 2 , e t 9 2 3 8 , p . to 7 . — 
A rch, de la  H aye : A d a  ntatuum  B elg ii, t .  I l ,  p ièce I !.

1587. —  Anvers ,  5 janv ier  1579.  Lettre des états généraux 
au prince d ’O rangc ,  afin qu'il  veuille s’em ployer  auprès  des 
marchands d ’A nvers ,  po u r  que  ceux-ci leu r  p rê ten t  l’argent 
d o n t  ils ont besoin, et q u ’il leu r  donne aussi son avis s u r  les 
points et articles que le comte de Schw artzcnbcrg  leur a p ro 
poses.

A rch. de la H aye : O rdinari»  depetchenhock, n 8 I ,  
fol. 2 v°.

1588. — A  l ’abbaye de Sa in t-  Y a a s t , d A rras ,  6 janv ier  
1579  (1). Lettre  des états d ’Artois et des députés  de Ilainaut cl 
de Douay aux  états généraux. Personne ne doit s’é to n n e r  s’ils 
oui vu avec déplaisir p lusieurs des provinccs 'unics enfre indre  
les points et articles de l’union et de la pacification de Gand, 
t si avan t  m esm em ent que d ’avoir am ené Son Altèze, conseil 
» d ’Estal et les estatz généraulx  à déce rn e r  et édicter mandc- 
» m ents  du tou t contraires  et pré judic iables ,  voircs au p r in -  
» cipal po in t d ’icclle, à sçavoir de la sainctc foy et religion
> catholique rom aine  : don t sont ensuivies et effectuées sean- 
» dales et ru ines ir répa rab les ,  à la honte  et confusion perpé-  
» tnèlc de ces Pays-Bas. » Ce qui est su r to u t  déplorable ,  c’est 
qu e ,  nonobstan t des rem ontrances  ré i té rée s ,  on n ’a fait « qucl- 
» que  dém ons tra t ion ,  du moings condignc et suffisante, de y 
» pourveoir,  et que , au co n tra ire ,  l'on vo i tév idam ent  que tout

(( ) Dans le Recueil îles lettres, actes et pièces, etc., cette  le ttre  est datée 
du 5 janvier;  mais elle porte la date du 6 dans les Documents historiques 
inédits e t dans tous les recueils m anuscrits que nous citons.
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» fend et tire à une tolalle ru in e  et désolation. » Dans ces cir
constances, ils ont cru devoir  reche rche r  les moyens de re 
d resser  les affaires ,  et no tam m ent de pa rv en ir  à u n e  réconci
liation avec le roi. Cependant ils p r ie n t  les états  généraux  de 
leu r  faire con na î t re ,  dans le couran t du mois, leurs  intentions 
relatives au m aintien  de la pacification de Gand e t  de l’uuion 
ensuivie ,  afin de se conduire  en conséquence. Dans l’in tervalle ,  
ils travail leront à concevoir,  de main co m m u ne ,  quelques points 
et articles p ropres  à une  briève et assurée réconcilia tion, les
quels ils en ve rro n t  aux élats généraux.

Recueil de* lettre*f acte* et pièce* p lug  tign a léep d u  p ro 
grès et besongnê fa ic t en la v ille  d ’A r r a * , e tc . —  Do
cum ents historique* inè -lits ,  e tc .,  I ,  84 . —  K ec. «le 
la Ch. des rep re se n t., t .  I I I ,  fol. 11. — Bibl. ro y . 
M SS. 71 9 9 , p . 2 3 ,  e t  9 2 3 8 , p . 157. —  A rcb. de la 
H aye : O rd in a ri* depetehenboek , t .  I ,  fol. 6 e t 1 1 , 
et Acta sta tuum  B c lg ii ,  t. I I ,  p ièce 12.

K i8 9 .—  Arran , 6 janv ier  1579. Manifeste des élats  d ’A r
tois,  des députés  des états de Ilainnut et des députés de la 
\i l le  de Douay p a r  lequel ils décla ren t s’u n ir  pou r  l'accom
plissement de la pacification de G an d , ainsi que  p o u r  la c o n 
servation de la religion ca tholique , de l’obéissance due  au roi 
cl des privilèges du pays.

H ec. de la Ch. des re p ré se n t., t . 111, fol. lî t . — B ibl. 
ro y . : M SS. 71 9 9 , p . *;», e t 92 3 8 , p . 173. — A rch, 
de la H aye : O rdinari*  dcpeschenboek, 1 . 1 , fol. 22 v*, 
H Acta statuum  B c lg ii , t. II , p ièce 10.

1590. —  Sainl-Omer, 6 janv ier  1579.  Réponse de X. d ’Au- 
berm ont,  se igneur de Masnuy, à la le t tre  des é la ts  généraux 
du 2 (n° I'i81). Après avoir loué la sollicitude q u ’ils m o n t ren t  
po u r  le bien et repos du pays, il se plaint de la m anière  in juste 
don t ses actions sont in te rp ré tée s ,  no n -seu lem en t p a r  « l ïgno-  
» ra n t  vu lga ire ,  » mais encore par ecux «q u i  sont ou po u r  
» le moingz doibvent estre  imbuz des affaires. » Ses senti
m ents  n 'en seront pourtant pas a ltérés ; ils con tinueront d 'ê tre
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conformes à ce qu ’exigent la pacification île Garni, son serm ent 
e t la conservation  des privilèges du pays.

R ec. <ie la C b. des re p ré s e n l ., t .  I I I , fui. 9 et 13. — 
A reli. de !a H a y e :  O rdinari*  âepeêrhenboek> t . I ,  
fol. 7 , e l A c ta  sla tuum  B e h jii , t .  I l ,  p ièce 8.

1591. — Saint-Oiner, (i janv ier  1579.  Lettre des m ayeu r  
et eehevins de la ville de Sa in t-O m er aux états g én é raux ,  leur 
faisant connaître  que le magistrat s’est reno uv e lé ,  la veille, à 
l 'accoutum ée, et que toutes les difficultés sont vidées au su et 
de l'aveu du vicomte de Gand, g o u v e rn eu r  de la prov ince , el 
du conseil d ’Artois.

Rec. de la Ch. *des re p ré s e n l ., I. I I I , fol. 8. —  A rcli. 
de la H aye : Acta tta tu u m  B e lg ii , 1. I l , p ièce 9.

15 9 2 .—  A nvers, 6 janv ier  1579.  Lettre  des étals généraux  
au prince d 'O range ,  afin q u ’il veuille s’em ployer  aup rès  des 
états de Hollande et de Zélande p o u r  q u ’ils ne lèvent plus 
dans ces provinces les moyens g én é ra u x , au g rand  dé tr im en t  
du  Brabai)t et de la F lan d re ,  < d ’au l lan t  plus q u ’ilz ne conver- 
» tissent la levée q u ’ilz font desdicts moyens généraulx  en 
» bénéfice de la généra l i té ,  comme tenuz y  son t ,  aius en leur
» usaige part icu l ie r ..... : chose assez ab su rd e ,  eu regard  à
» l ’u n io n ,  laquelle ne doibt es tre  léonine , ains du tou t esgale 
» et sincère. »

A rch. de la H aye : O rd inaris  depeschenboek,  n° 1 , fol. 5.

1Ü95. — A r r a s , 7 janv ier  1579 . Déclaration des élats d ’Ar- 
lois et des députés  de Hainuut et de  Douay p a r  laquelle ils p ro
m et ten t  et ju r e n t  les uns aux a u t r e s ,  en foi de chré t iens e t  de 
gens de b ien ,  p ou r  eux et leurs  successeurs ,su ivan t le contenu 
exprès de l’union généra le ,  « et à l’effet et accomplissement 
» d ’icelle, de pe rsévérer  et m ain ten ir  leu r  saincte foy catho-
■ licque, apostolicquc, ro m ain e ,  deue  obéissance de S. M. et 
» pacification de G and ; aussv p ro cu re r  le b ien ,  sa lu t ,  paix et



» repos de leur pair ie tan t désolée, conservant leurs priv i-  
» léges, d roic ts ,  f ranch ises ,  coustumes e t  usances anciennes;  
» de résister et opposer, p a r  toutes voyes et manières l ic i tes , 
» deues et ra isonnables ,  à tous eculx qui vouldroient a t ten te r  
» au con tra ire ,  et à c’es fins a y d e r ,  confor te r  et assister l’un 
» l’a u l t rc ,  et de com m une main employer leurs v ies ,  corps ,  
» biens e t  tous aullres moyens. » Cette déclaration est p récé
dée d ’un long p réam bule  où l’on retrace les infractions com
mises à l’union de Bruxelles et à la pacification de Gand pa r  
t plusieurs séditieux héré t icques et p e r tu rb a teu rs  du repos 
» publique », et l’im punité  dont ils on t jo u i ,  nonobstan t les 
plaintes et rem ontrances  faites à l’a rch iduc ,  aux états  généraux 
et au conseil d ’Etat : « dém ons tran t  p a r  les aucuns d ’avoir 
» g rand ’p a r t  et intell igence à telles factions et m enées ;  no n -  
» seu lem ent le coulant comme p a r  n on cha llance , mais les 
» excusan t ,  voires déclairaus pa r  les aucuns q u ’ils vouloient 
» em brasser et défendre leur q u e re l le , comme bonne et j u s t e , 
« et pa r  aultres q u ’ilz ne se t iennent obligez à ladictc paeifica- 
» tion de Gand faicte p a r  la nécessité du tem p s ,  etc. »

Recueil des le ttres , actes et pièces p lu s  signalés du p ro 
grès et besongnè fa ict en la v ille  d 'd i r a s ,  e tc.

1594. —  Gunil, 7 janv ier  1571). Lettre du prince  d 'Orangc 
aux états g é n é ra u x ,  con tenant son avis su r  ce qui a été p ro 
posé au due d’Anjou et su r  sa réponse. Il lui semble que , 
puisque ce prince  a été p rié  de d em eu re r  aux Pays-Bas, il fau
drait l 'accommoder de quelque  p lace ,  telle que la ville d'Atli 
ou au tre  sem blable ,  où il pourra it  ten ir  sa cour e t  résider 
honorablement.

A rc h . du  royaum e : É tats g én é ra u x , t. IV , fol. 20 »•".
— A rc h . d e  la H aye : reg . F rance , depetchen, 1570- 

1583, fol. 7 .

1o9ü. —  Gand, 7 janv ier  1579.  Lettre du prince d ’Orangc 
aux états  généraux. Il regre tte  que ceux de Hollande et do
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Zélande soient cause du re ta rd  q ue  souffre la levée des moyens 
généraux; il leu r  en écrit bien am plem ent .

A rch. de  la  H aye : Acta s ta tuum  B e lg ii, t . I I ,  p iè c e  ! i .

1 j9 6 .  — A nvers ,  7 janv ier  1579.  Lettre des états  généraux 
au baron  d Inchy (B auduin  de G av re ) ,  p o u r  le rem ercier  de 
scs bons devoirs et de scs avertissements.

A rch. d e  la  H aye : O rd tnaris  depeschenboek, n° I ,  
fol. 4 y®.

I — Comté, 8 janv ier  1379.  Lettre du seigneur de 
F roidm ont et du secrétaire  Martini aux états généraux. Le 5 
ils sont allés à Mons. En présence d u  comte de Lalaing et du 
p ré la t  de Maroilles, en pleine assembléo du  m agistra t  et d ’un 
grand  nom bre  des plus notables h a b i tan ts ,  ils on t r em o n tré  le 
g rand  déplaisir que le duc d ’Anjou et les états avaient eu des 
a ltérations survenues en cette ville, et les conséquences fâ
cheuses q u ’elles pouva ien t avoir p ou r  la cause comm une. Le 
magistrat a répo nd u  en conformité  de ce q u ’il écrit à l’a r 
chiduc. Les deux députes sont re tou rnés  à Condc, où ils a t ten
den t avec impatience des ins truc tions des étîrts.

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a y s-B a s , III, 
400. — A rch . du  royaum e : E ta ts gén éra u x , l .  IV, 
fol. 27 v®, e t MS- d 'A leg am b e , l. II v fol. 288. — 
A rch. de la  H aye : reg . F rance , depeschen, 1579- 
1381, fol. 7 v*.

1598. — Garni, 8 janv ier  1579.  Lettre dé Bernard  de 
Mérode, I l inckart et Dyeven aux états généraux . Selon le com
m andem ent du prince d ’O ran ge ,  ils on t « bcsoigné à effec- 
» tu e r  le relifjionsvrede ès villes subalternes de la province. » 
M aintenant ,  le prince avec son conseil ayan t  embrassé le s u r 
plus ,  ils jug en t  leu r  présence à Gand in u t i le ,  et dem andent 
leu r  rappel.
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A rc h . d e  la H a y e  : Acta sta tuum  B e lg ii, t .  I I ,  p ièc e  15.



1 'i99. —  Maeslricht, S janv ier  1579.  Lettre de Mclchior de 
Schw artzenberg  à l’archiduc Mathias, au prince  d 'Orangc et 
aux états  généraux  touchant les opérations militaires de l’e n 
nemi et les m esures  prises p o u r  lui résister.

R e c .  d e  la  C h . d e s  r e p r é s e n l . ,  t .  I I I ,  fo l. 2 2 .

1600. —  Du lien accoutumé (Augsbourg), S janv ier  1579. 
Lettre écrite  aux états généraux  p a r  le u r  correspondant ordi
naire (Haller). Nouvelles d ’Italie, d ’Espagne, de T urquie .  A Gênes 
on a t te n d ,  de jo u r  en jo u r ,  des galères d ’Espagne avec des sol
dats et de l’a r g e n t ,p o u r  ê tre  employés à la g u e rre  de Flandre.  
On écrit de Milan que le roi y  fait vendre  ses fiefs « et toutes 
» en trées  des gabelles, » afin d ’amasser de l’a rg e n t  pou r  la 
m êm e guerre .

A rc h . d 'Y p re s .

1601. —  A l ’abbaye de Saint -V o a s t , à A rra s ,  9 janv ier  
■1579.Lettre  des états d ’Artois aux états généraux. Suivant leu r  
prom esse, ils leu r  envoient les points et articles q u ’ils on t  con
çus ,  à g rande  et. nu ire  dé libéra t ion , p o u r  p a rven ir  à la paix et 
à la réconciliation avec le roi. S i, avant la fin du mois ,  ils ne 
voient pas l’accomplissement de ce q u ’ils ont écrit aux états 
géné rau x ,  ils se ron t  forcés de passer outre. (Suivent les points 
et art icles susdits.)

Mémoires anonym es su r  les troubles des P a y s -B a s ) I I I ,  
2 7 6 . —  B ib l ro y  : M S . 7 1 9 9 , p . 3 7 . — A rc h . d e  U  
H a v e  : O rdinaris  d^peschenboek , n° 1 ,  fo l. I 2 e t 2 0 ,  

e t  J e ta  sta luum  B e lg n , i .  I I ,  p iè c e  16.

1602. — Condé, 9 janv ier  1579.  Lettre  du se igneur de Froid- 
m on t e t  du secrétaire Martini aux états g én é rau x ,  p ou r  les 
p r ie r  de leu r  faire p a rv en i r  en toute diligence leu r  résolution : 
car le duc d ’Anjou est m éconten t e t  veu t p a r t i r  p o u r  la France. 
Une des raisons qui le d é te rm inen t  est ce r ta in em en t  l’incom
modité avec laquelle il se trouve à Condé : * po u r  le logement 
» de sa pe rson ne ,  il se doibt con ten te r  de deux cham hrettes
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» qui ne com porten t ny le feu nv l 'a ir ,  e t ,  pour  son rep as ,  
» d ’une sallette bien mal eommodieuse à Padvenant. »

Mémoires anonym es s u r  Us troubles des P a y s-B a s,  111, 
10‘2. — A rch. d u  royaum e : États g énéraux , I. IV , 
fo!. 48, et MS. d 'A legam be ,' t .  11, fol. 290. — Bibl. 
rov . : M SS. 7109 , p. 5 9 ,  e t » 3 3 8 , p . 153. — Arcli. 

de la H aye : ri’g. F rance , ilrpeschen, 1579-!;>83, 
fol. 8 v*.

t « 0 3 . —  Cliàleuu tle Commines, 9 janv ier  1379.  Condi
tions auxquelles Emm anuel de Lalaing, baron de Monlignv, 
et Guillaume de H ornes, se igneur de Ilèze, offrent au sei
g n e u r  de B o u rs , dépu té  de l 'archiduc Mathias et des états gé
né rau x ,  accompagné du s ieur Phil ippe Marotelle, eom m une- 
mailre  de la ville de Malines, ainsi q u ’aux députés  de Gand 
et du pays de F landre ,  savoir : Philippe de Baesdorp, b o u rg 
m estre  de la com m une de la ville de Bruges, Hector de la 
W oestine, se igneur de Becelaere, avoué de la ville d 'Y p res ,  
et Jacques de le F lic ,  échevin du F ran c ,  de se re t i re r  des 
te r res  et limites de  Flandre. Les principales sont que  le libre 
exercice de la religion catholique rom aine sera perm is dans 
cette p rovince; que  les catholiques y  a u ro n t  au moins la moitié 
des églises; que  les ecclésiastiques et les nobles ne tenan t point 
le parti des Espagnols seron t ré tablis  dans leurs biens; que les 
deux religions seron t tenues de se com porte r  ensemble en toute 
modestie, raison et fidélité; que  les p r isonniers  détenus à Gand 
seron t remis en des mains neu tra les ,  etc.

R ec. de la C h. des re p rê s e n t ., t. I I I ,  fol. 26 et 51. — 
A rch. de la  H aye : O rdinaris  depetchenboek , nn I ,  
fol. 18 , e t  J e ta  s ta tuum  B eh jii, t .  Il , p ièce 17.

1004. —  Sans date (9 janvier  1379). Mémoire des baron 
de Monlignv et se igneur de Ilèze, délivré au seigneur de B ours ,  
avec le ti tre  suivant : « Mémoire donné p a r  n o u s ,  soubsignez, 
» à m onsieur  de Bours ,  contenante  les poinetz de nostre jus te  
» demande et prélcnsion pour noz asseurances, à la mainte-

124 ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX



DES PAYS-BAS.

> nue de nostre  h o n n e u r ,  et afin que puissions, pa r  telles fa- 
» v e u r s , re s sen ti r  elTectucIlement que Son Altèze e t  messei-  
» gneurs  les eslatz générau lx  ne se défient de nous e t  de nos 
» troupes ,  et q u ’ilz veuil lent s’en servir .  » Après y  avoir p ro 
testé q u ’ils n ’ont d ’au tre  b u t  que  l'accomplissement de la paci
fication de Gand e t  de l’union qui l’a su iv ie ,  ils se p laignent du 
peu de compte qu ’on a tenu de leurs  services, le se igneur  de 
Ilèze su r to u t  qui s ’est « si vo lun ta irem ent faict veoir des p re -  
» miers désirans le b ie n , r e p o s  et l iberté  du  pays,  » et ils d e 
m a n d e n t ,  p ou r  ce d e rn ie r ,  le g ouvernem ent de Bruxelles, 011 

de Maeslrieht, ou de itois-le-Duc, ou de L ie r re ,  cl p o u r  Mon- 
tigny l ’un ou l’au tre  des mêmes g o u v e rn e m en ts ,  ou tre  des 
garanties du payem ent des sommes qui leu r  son t d ues ,  etc.

R ec . rie la Cb. des re p ré se n t., 1. I I I ,  fol. 32 . — A rrli. 
de la H ay e : O rdinari» depeschenboek, n" I , fol. 16v°.

KiOLi. —  A u  lieu abbatial de Saint - Vnaisl, à A rru s ,  9 ja n 
vier 1579.  Lettre des états d ’Artois aux états généraux. P a r  la 
suscription d ’une le ttre  des états généraux  adressée au s ieur 
de M asnuv, ils on t  su q u ’on l 'in ti tulait « g o u vern eu r  de Saint- 
» Omer, » tandis que c’est M. de Rumengien qui est revêtu de 
cette charge. Ils p r ien t  les états généraux de faire red resser  
cette faute. « Si cela a été faiet, d isent-i ls ,  p ou r  m ectre  les deux 
» seigneurs en picques ou ja lousie ,  ou bien si c’est pour  au 
» s ieur  de Masnuy d on ner  l’espoir d ’y p a rv e n i r ,  p o u r  la ré- 
» compense dont pa r  le contenu  dcsdictes le t tres il est allieié 
» (alléché), ne fault penser  que po u r  cela jalousie ny ambition 
» quelconcque puist c sb ran le r  ny faire dégén ére r  le cœ u r  des- 
» dicts seigneurs ,  solides, comme ilz*sont, d ’en th iè re  et p ar-
• faictc vertu . •

Mémoire» anonyme» »ur le» trouble» des Pays fia » , I I I ,  
275. — A rrh . du  ro y au m e : MS. d 'A legnm hn , t  IV , 
fol. 1. -  Bibl roy . : MS. 71 9 9 , p . 3G. —  A rch. de 
)a H aye : J e ta  sta lum n V .elgii, t .  I I ,  pièce 90.

ICOti. —  . I m i s ,  10 janvier  1579. Lettre de Robert de Mcluu
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aux états généraux  su r  le m êm e sujet que celle des états 
d ’Artois qui précède.

A rc li. d e  la  H a y e  : Acta sta tuum  B e lg ii, t .  I I ,  

p iè c e  2 0  i ° .

1007. —  Anvers ,  10 janv ier  1579. Lettre du comte de 
S chw artzenberg ,  am bassadeur  de l’e m p e re u r  Rodolphe I I ,  aux 
états généraux. Le prince de Parm e n 'est  pas disposé à a d 
m ettre  la médiation de l 'E m p ercu r  dans les affaires des Pays- 
Bas.

Documents historiques in é d its , e tc  , I ,  8 7 . — R e c . d e

.  la  C h. d e s  r e p r é s e n t . ,  t .  I I I ,  fo l. 4 4 . — A rc h . d e

la H a y e  : re fl. ïloochdu its. depeschen , 1 5 7 6 -1 5 7 9 , 

fol. 91 v ° , e t  Acta stn tunm  B e lg ii , t .  I l ,  p ièc e  2 1 .

1608. —  Maestricht, 10 janv ier  1579. Lettre de Melchior 
de Schw artzenberg  à l’archiduc Mathias et aux états g é n é ra u x , 
su r  l 'en trée  des ennem is dans le château de Kcrpen , e t su r  un 
trom pe t te  envoyé p a r  le prince  de Parm e et le ci-devant gou
v e rn e u r  de Maestricht,  Montesdoea, avec des lettres pour  le 
magistrat et les bourgeois de cette ville.

R ec. <1p la Ch des re p ié s e n l. ,  t. 111, fui. 40.

IGUtf. —  Coudé, I I  janv ier  1579.  Lettre  du duc d ’Anjou 
aux états généraux. Ainsi q u ’il le leur a déjà écr i t ,  il ne  peut 
plus d ifférer son dép a r t  p ou r  la France. Il s’assure que  les 
é ta ts ,  conform ém ent aux conventions faites en tre  eux et lu i ,  
lui d ém o n tre ro n t ,  « pa r  bons effeetz, » la souvenance q u ’ils 
lui ont. témoigné avo ir ,  pa r  leurs  dépêch es ,  de son assistance 
et du désir q u ’il a eu d e . le u r  bien et avancem ent.  Il a t tendra  
donc de leurs  nouvelles et la délibération des états g én é rau x ,  
selon laquelle il se conduira .  Comme il n ’a pas eu de réponse 
d’eux re la tivem ent aux places de B inche , Maubeuge, Jeum ont 
e t  au tres  occupées p a r  scs tro u p es ,  il a m andé au comte de 
Lalaing de pourvoir  à leu r  conservation. 11 écrit p résen tem en t 
au s ieur  de Combelles qu’il ait à «e sép a re r  d ’avec le seigneur



de Monligny et à se re t i re r  en F rance  avec ses troupes  : vou
lant ainsi m o n t re r  aux états le désir q u ’il a de les r e n d re  con
tents en tou t ce qui est de son pouvoir , « et que  ces pays 
» n ’ayent plus d ’occasion de se plaindre de la foulle et oppres- 
» sion des Francliois. »

D ocuments historiques inédits ,e \c .> 1, 06. — B ibl. ro y . : 
MSS. 71 9 9 , p . 4 0 ,  et 9 2 3 8 , p . 159. —  A rch. de la 
H a y e : reg . F rance ,depeschen , 1579-1583, fol. 11 v°, 
cl Acta s ta tuum  l i e lg i i , t. I I ,  p ièce 20.

IG10. —  Anvers ,  12 janv ier  1579.  Lettre  des états géné
raux  au se igneur  de F ro idm onl et au secrétaire Martini. Ils 
leu r  font savoir q u ’ils on t résolu de décharger  la ville d ’Ath 
de sa garn ison ,  e t  de l’assigner p o u r  dem eure  au duc  d ’Anjou 
avec sa su i te ,  « soubz espoir  que  Son Altèze en recevra con- 
» ten lem cn t  et sera occasionnée de dc ino u re r  p a r  deçà. ^

A rch . du  ro y . : É ta ls généraux, I . IV , fol. 32 . —  Arch. 
de  la  H aye : reg . F rance, depeschen, 1579-1583, 
fol. I I .

IG U . —  Anvers ,  12 janvier  1579. Lettre  des états géné
raux à ceux de la ville d ’Ath. Les états  de Hainaut leur ont 
p lusieurs fois fait instance de les décharger  de leu r  garnison : 
ils y on t  consen ti ,  d ’au tan t  plus qu'ils espèren t q u ’après  la 
re tra i te  de ladite garnison, le magistrat condescendra « à 
» accommoder l’altèze de m onse igneur  le duc  d ’Anjou avecq 
» sa court c l suyte o rd ina ire  sans p lu s ,  p o u r  quelque temps. »

A rch. du  ro y . : É ta ts g én é ra u x , t .  IV , fol. 29. —  A rch. 
de  la H aye : reg . F rance, depeschen , 1579 1583, 
fol. 9.

1012. —  . i « r e r s ,  12 janvier  1579. Lettre des états géné
raux au châtelain d 'A th , contenant information  de ec q u ’ils ont 
écrit le mêm e jo u r  au magistrat (n° 1011).

A rch. du  roy . : É ta ts généraux, t .  IV , fol. 31 v®. — A rch. 
de la  l l a v e :  reg . F ra n ce , depeschen , 1579-1583, 
fo l. 11.
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1013 .— Gand, 12 janvier  1579.  Lettre du prince  d ’O range 
«hx états généraux . Il vient d ’envoyer  à l 'archiduc des lettres 
q u ’il a reçues du duc d'Anjou et du se igneur de Froidmont.  Il 
p rie  lès états d ’y répondre  le plus p ro m ptem en t  possible : car 
il ne faut pas ten ir  en suspens « ung prince  tel q u ’est Son 
» Altèze. »

A rrh . de la H avc : reg . F rance, d ipetchen , 1 5 7 9 -1 5 8 3 , 

fui. 13.

1(514. —  Coudé, 15 janvier  1579.  Lettre du duc d'Anjou 
au y  états généraux. Il leu r  envoie le seigneur de D am pm artin ,  
p o u r  leu r  faire connaître  l’occasion de son séjour à Condé ju s 
qu 'à  ce jour .  Comme, à I instante  p riè re  du seigneur de Froid- 
m on t e t  du secrétaire Martini, il a rem is  son d ép a r t  à l u n d i , il 
a m andé à ses capitaines dans les places de Binche, Maubeuge 
e t  au tres  occupées pa r  ses t roupes  de ne les q u it te r  que  ce 
jour-là.

Ril)l. ro y . : M SS. 7 1 9 9 , p. 4 3 , et U i3 8 , |> llil». —  Arcli. 
de la  Httyp : r*>g. F rance , depeschen, 1579*1583,
fol Iti v°.

IG I ‘>. —  Anvers,  15 janv ier  1579.  Lettre des états géné
raux au duc d'Anjou. Ils avaient espéré q u e ,  sur la supplica
tion et rem ontrance  du seigneur de F ro id m o n t ,  il leu r  aura i t  
fait « cest h o n n e u r  et faveur de ne les p r iver  de sa p résence » ; 
déjà ils avaient résolu de lui d o n n e r  p o u r  sa résidence la ville 
d 'A th ,  ju s q u ’à ce que le temps leu r  eu t  « apporté  meilleure com- 
» inodité ». S'il était encore possible q ue  Son Altesse se résolût 
à d em e u re r  aux Pays-Bas, ils l’es t im eraien t « à ung singulier 
» bien et faveur ». Au cas que  sa résolution soit inébran lab le ,  
ils le supplien t de croire « q u ’ils ne faudron t à lui con tinuer 
» tousjours l'affection et volunté  qu ’ilz on t  à luy faire tout 
» hum ble  s c n i c e ,  et luy m o n s tre r  pa r  les elTectz combien ilz 
» se sen ten t ses obligez ». : dans cet e sp r i t ,  ils m ain tiendron t 
en tout et par tou t les traités faits avec lui. Ils ont appris  avec 
plaisir,  du soigneur des P ru n e a u x ,  que l ' intention du duc est
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de ne pas trop  s’éloigner des frontières  des Pays-Bas; ils on t,  
de leur côté ,  p rié  le seigneur des P runeaux  de d e m e u re r  à 
Anvers : de cette m an iè re ,  le u r  correspondance pourra  ê tre  
en tre tenu e  régulièrem ent.  Ils te rm inen t  en le « supplian t bien 
» hu m blem ent  de leu r  p a rd o n n e r  s’il n ’a pas deçà reeeu le 
» t ra ic tr incn t que  sa g ran d e u r  mérite  et qu ’ils eussen t de 
» tou t leur cœ u r  dés i ré ,  et le veuille im pu te r  plustost à la 
» pesante charge des affaires et difficultés qui se p résen ten t  de 
» jo u r  à au l t re  et à la multi tude des prov inces ,  qui souvent a 
» esté cause que les adv is ,  ne povans si soudainem ent estre 
» donnez et receus des affaires ,  ont esté lirez à plus g rande 
» longueur. » Mais, a joutent-ils , a nous espérons q u ’à l’ad-
* venir , avec l’ayde de D ieu , le tou t se récom pensera p a r  une
• évidente d é m o n s tra t io n , de nostre  costé, d ’une si bonne 
» volunté et affection envers  icelle , q u ’elle au ra  occasion de 
» tou t con ten tem ent.  »

A rch. de  la H aye : reg . France,  depeschm, 1379-138.%, 
fol. 13 v».

ICIf». —  Anvers ,  15 janv ier  1579.  Lettre  des états  géné
raux au se igneur de Froidinont et au secrétaire Martini. Ils 
le u r  envoient copie de la le t tre  q u ’ils v ien nen t  d ’écrire au duc 
d ’Anjou, les req uéran t  d ’en seconder le c o n te n u ,  et d 'a jouter 
qu ’ils ne m an q u ero n t  pas de recom m ander aux villes de Va- 
lenciennes, Landreefes, Quesnoy et au tres  de d on ner  libre 
passage à tous courr ie rs  et se rviteurs  de Son Altesse.

A rch. de la H aye : reg . France, deppgchen, 1579-I3X3, 
fol. 14 v®.

I <» 17. — Garni, 15 janv ier  1579. Lettre du prince d ’Orange 
aux états généraux. Il les prie d 'envoyer  encore trois ou 
qua tre  compagnies à M acs tr ieh t,qu i a été sommé pa r  l’ennemi, 
et de ne pas se laisser en d o rm ir  sous om bre  de la négociation 
de la paix.

Arch- de la H a y e : Ordinarit depetcltenboek, n° 1 , 
fol. 7,0

T o m k  i i . »
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1618. — A rnhe in , 13 janv ier  1579. Lettre de Guillaume ae 
Mérode aux  états généraux. Curieux détails su r  la prise du 
château de Kerpen. Les ennem is m enacen t Cologne. Il donne 
les noms de ceux qui assiégèrent le château de K erpen  et 
l’énuinéra tion  de leurs  forces.

Documents historique»  inédite , e tc .,  I , 100. — Arc h. de 
la  H a y e : O rd inaris  depeschenboek, I I , fol. 31.

I(>l(J. —  Coudé, 14 janv ier  1579.  Lettre du se igneur  de 
F ro id m o n te t  du secrétaire Martini aux états généraux. Ils ont 
requis le due d'Anjou de vouloir d e m e u re r  encore cinq ou 
six jo u rs  à Coudé, et ils lui ont aussi fait iustance po u r  q u ’il 
dif férât le re t ra i t  de ses garn isons des villes de Binche, Mau- 
beuge, Bavay, ainsi que du château de Jeum ont.  Le duc a enfin 
consenti à a tten d re  la réponse des états jusqu 'au  lundi p r o 
chain.

A rch . de la H aye : reg . F rance, depeschen, 1579-1585 
fol. 15-

1620. — Anvers, 14 janv ier  1579. Lettre des états géné
raux aux magistrats des villes de V alenc iennes , Landrecies et 
Q uesnoy ,  p o u r  les req u é r i r  de d o n n e r  libre passage aux gens 
du duc d ’Anjou, qui se re t ire  vers la Picardie.

A rch. de  la H aye : reg . F ra n ce , depetchen , 1579*1585, 
fo l. 14 v°.

i

1621. — Gand, 14 janv ier  1579.  Lettre  du prince  d 'Orange 
aux états généraux. Nécessité de secourir  à tou t p rix  Maes- 
tr icht. Les négociations p o u r  ob ten ir  la paix t ra înen t en lon
g u e u r ;  le plus p ru d en t  est de se p ré p a re r  à la guerre .  Dans 
l’Artois on se se r t  de la religion p o u r  sem er la discorde. Le 
prince annonce son prochain re to u r  à Anvers.

Documents historiques in é d its t e tc .,  I ,  105. — Rec. do
* la Ch. des re p ré s ., t .  I I I ,  fol. 54. — Arch de  la H a y e :

O rd inaris  depeschenboek, t. 1, fol. 9  v* et v°, e t 
Ac(a s la tuum  B elg ii, t .  I I ,  p ièce 30.
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1622.—  Du lieu accoutumé (Augsbourg) ,  15 janv ier  1579. 
Lettre écrite aux étals généraux  pa r  leu r  c o rrespo nd an t  o rdi
naire (Haller). Le 13 est arr ivé à Augsbourg le fils du duc de 
T erranova venan t  de Milan; il \ a  re jo indre son père  à N urem 
berg. L’archiduc F e rd in a n d ,  l 'archiduc Maximilien et le duc 
F erd inand  de Bavière parten l en com pagnie ,  pa r  la poste, 
pour assister aux noces du duc de F e rra re  avec la fille du duc 
de Mantoue. On d it  pour  vrai (et des lettres de Rome du 27 d é 
cembre le confirment) que le roi d ’Espagne donne sa fille en 
mariage à l’E inpcreur ,  e t  q ue  le cardinal de Burgos l’amènera 
procha inem ent en Allemagne. On écrit de Prague que 1 Em pe

r e u r  avait désigné le se igneur de Perncs tc in  et le se igneur de 
R osem berger pour  le rep ré sen te r  dans les négociations de la 
paix à Cologne, mais q u ’il a suspendu  l’o rd re  de le u r  d ép a r t  et 
con trem andé le duc de T errano va ,  ju s q u ’à ce que les états 
généraux aient envoyé leu rs  députés  en cette ville.

A rch. d 'Y pres.

1625. —  Anvers ,  15 janv ier  1579. Lettre  des états géné
raux au prince d’O ran ge ,  afin q u ’il veuille m u n i r  de scs lettres 
d ’autorisation et de faveur les sieurs Nicolas de V oocht,éehevin  
d ’Anvers,  Jaspar  Van S ie rc k , colonel de la même  ̂il le, et Jean 
de W y n so n ,  q u ’ils envoient vers les états de Hollande et de 
Zélande, po u r  lever les deniers  q ue  ceux-ci doivent fournir ,  
aux termes de leurs  accords acceptés p a r  les états généraux.

A rch. de la H a y e :  O rdinaris  depeschenboeck, n° 1, 
fol. 38.

1G 24 .— Anvers, 16 janv ier  1579. Ins truction  des étals 
généraux pou r  les sieurs Nicolas de V oocht,  Jaspar  Van 
Sierck et Jean de W ynson.

"  . A rch . de la H aye : Ordinari» depeschenboek, n® I ,
fol 28.

162a. —  Condé, 16 janv ier  1579. Lettre du se igneur de 
F roidm ont et du secrétaire Marlini aux  étals  généraux. Ayant
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reçu les le t tres des états du  12 e t  du 13 (n°* 1 fi 10 et 1616), ils 
on t déclaré au due d'Anjou leu r  résolution de lui offrir la ville 
d ’Ath p o u r  sa dem eure . Il a rép on du  qu 'il  é tait content de s’y 
a ller  ten ir  pen dan t  quelques j o u r s , e spéran t  q u e ,  si les affaires 
de France le p ressen t de p a r t i r  p o u r  ce ro yau m e , les états n ’y 
m e t tro n t  pas obstacle.

Arcli. du  royaum e : MS. d 'A legnm he, t .  H ,  fol. 2 8 9 .—  
A rch. de la H ave : rc*g. F r a n c e , depeachen, 1570- 
1585, fol. 15 v*.

1626. —  A tl i , 16 janv ier  IS79 .  Lettre  de Robert  de Traze- 
gnies , se igneur de S epm er ies ,  go uv e rn eu r  d ’Atli, aux états 
gén é rau x ,  afin qu'ils effectuent leu r  intention de re t i re r  la 
garnison de cette ville : car  lu i ,  le magistrat e t  les habitnnts 'ne 
dés iren t que  de d e m e u re r  en l’union ju rée .

A rch. de la H aye : O rdinaris  drpetchenboek, n® I ,  
fol. 27 v».

1627. —  A nvers ,  16 janvier  1679.  Lettre des états géné
raux aux prévôts ,  ju r é s ,  m ayeurs ,  échevins e t  consaux de la 
ville de Tournay . Ils les requ iè ren t ins tam m ent de leu r  faire 
tenir  tous les deniers qu ’ils on t  à la main , « po u r  seconder les 
» finances q u ’ils sont praticquans en toute chaleur. » Ils espè
re n t ,  m oyennan t cela, te l lem ent conten te r  le p eu p le ,  « que ses 
» clameurs m o n ta n sa u  ciel se ron t appaisées et devant Dieu et 
» devant le monde. * Ils d isen t,  dans le p réam bule  de cette 
le t t r e ,  q u e ,  faute pa r  les consaux d ’avoir rempli leu r  devoir,
• le peuple  se voit au jo u rd ’h uy  quasy réduic t en chemise et 
» pourpninet.  »

A rch. du royaum e : MS. d*Alpgaml>c, t. IV , fol. 2.

1628. —  Prayne ,  16 janv ier  1579.  Lettre de l 'em pereur  
Rodolphe aux  états généraux. Il a appris  avec plaisir, par le 
rappor t  du comte de S ch w a rU e n b e rg ,  que  non-seulement ils 
sont disposés à tra i te r  de la pa ix ,  mais encore q u ’ils consentent 
à une  suspension d ’arm es p en dan t  plusieurs semaines. Il 
attend procha inem ent le duc de T e r ra n o v a ,  h qui il en fers
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pari. II ne tardera  pas à désigner le jo u r  où ses commissaires, 
avec ceux do roi et des é ta ts ,  s’assem bleron t à Cologne.

À rch. d u  royaum e : MS d ’A leg am b e , t .  IV , fol. i . — 
À rch . d 'Y pres. —  À rch. d e  la  H aye : reg . Hooch- 
d u its . dvpeschen , 157t»“l5 7 9 , fol. 1<M».

1629. — Gantl, 17 janvier  157!). Lettre du prince d Orange 
aux étals généraux. Il a m andé aux capitaines é tan t  à Atb d é 
laisser e n t r e r  le duc d ’Anjou , et de donner  o rd re  à ce que leurs 
soldats en sor ten t avec le plus de modestie possible.

A rch. d e l à  l l u \ e  : rcg . F rance, depeschen t 1579 1583. 
fol. I»> v®.

Ki30. —  Culembourg, 17 janv ier  1579. Lettre  de Philippe 
d ’Asscliers aux étals généraux . Affaires militaires.

D'Kumenfs historiques in é d its , e tc .,  1 , 106. — Rec. de
* la Ch. de» rep ré sen t., t .  I I I , fol. 50. —  A rch. de la 

H a \e  : Acta sta luum  B e lg it, t . I I , p ièce 35.

1G31. —  A n v e rs , 18 janv ier  1579.  Lettre  du se igneur des 
P ru neau x  aux états  généraux . Il a vu leu r  réponse du 12 j a n 
vier à l ’am bassadeur de l 'E m pcreur .  Il semble que  par- là  ils 
n 'observent pas ce q u ’ils on t prom is au duc  d ’A njou ,  savoir :
• de ne se subm ectic  en tre  les mains de personne sans l’advis 
» et consentem ent de Sou Altèzc. »

A rch. de lu H aye : reg . F rance, depeëthvn, I&70-I5#3,
( fol. 17.

I(i52. —  A nvers ,  18 janv ier  1579. Déclaration des étals 
g é n é rau x ,  q ue ,  « pour  m ons tre r  la bonne affection q n ’ilz ont
> à la paix , repos publicq et de d em o u re r  en l’obéissance deue 
» au roy, s’ilz soyent rencontrez  en ra ison ,  » ils se rem etten t  
du traité de la pacification à l 'E m pcreur ,  de la même manière 
que l’a fait le roi catholique.

Mémoires anonym es su r  h t  trouble« des P a y s-B a s, I I I ,  

2 9 2 . —  A rc h . d u  ro y a u m e  : M S. d 'A le g a m b e , t .  IV , 

fo l. 0  v ° . —  R c c . d e  la C h . de> r e p r e s e n t . , t I I I ,

fol. 57.
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1633. —  Anvers ,  19 ja n v ie r  1379. Lettre  des états géné
raux  aux châtelain et m agistra t  d 'Ath pour que de suite ils 
disposent tellement les n(Taires, que le duc d’Anjou reçoive 
dans leur ville « p rop re  logement comme sa g ran d eu r  mérite ,
» et le respect qui luy  convient. »

A rch. de la H aye : reg . F rance, depeschen , 1579 lî>85, 
fol. 17 v°.

1654. —  Condé, 19 janv ier  1379.  Lettre du se igneur de 
F ro idm ont et du  secrétaire  Martini aux états généraux. Le duc 
d ’Anjou les ayan t requis de se r e n d re  à A th , p o u r  en tendre  la 
bonne volonté des hab itan ts  su r  son séjour dans cette ville, 
ils s’y  sont transportés.  Le m agistra t leu r  a répondu  q u ’en cela 
e t  toutes au tres  o ccurrences ,  il était p rê t  à obéir aux o rdo n 
nances des états généraux. Le duc a paru  avoir quelque con
ten tem e n t  de cette réponse. —  P. S. Les députés  viennent 
d ’ap p re n d re  de l’abbé Guadaignio que  le duc a reçu des lettres 
du roi e t  de la re ine-m ère  de F rance ,  qui le p ressen t fort de 
re to u rn e r ,  et que  douze ou treize genti lshomm es de sa suite 
on t déjà pris les devants .

Documenté historique* in é d its ,  e tc .,  I ,  107. — A rch. 
de la  H aye : reg . F ra n ce , depeschen, lo 7 9 -1 5 8 3 , 
fol. 18 v ° , e t Acia sta tu vm  B e lg ii, t . I I , p ièce 36. r

1 6 3 5 .—  Bruxelles, 19 janv ier  1379.  Lettre de Cornélius 
Wecllemans aux états généraux  pa r  laquelle il déclare q u a n d , 
com m ent e t  à qui il a délivré les écrits et papiers ,  tan t des 
états  généraux  que des états de B rab an t , qui étaient en tre  ses 
mains.

A rch. de la H aye : 2rf< loopende /iVw, 1578-1379.

\ —  De la maison de R ichm ond, 19 janvier  1578  
'1579). Lettre  de la re ine  d ’A ngleterre  aux états généraux.
Elle a a p p r i s , à son grand  r e g r e t , le peu de c o n ten tem en t  que 
le duc d'Anjou reçoit de leurs com portem ents  en son endroit.
Elle est sur tou t mécontente  q u ’on fasse accroire au m onde que
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cela se fait p ou r  son regard  et afin de lui complaire. Elle 
dem ande qu’il soit fait « punition condignc et exemplaire  de 
» ceulx qui ont oultrnigé et offensé luv et les siens. »

Archive* ou Correspondance inédite de la  maison d 'O  
ran g e-X a ssa u , e tc ., V I ,  534. — A rch. du  royaum e, 
MS. d 'A leg am b e , t .  I , foi. 249. —  Bild. ro y . : M SS. 
7199, p . 4 4 , e t 9 3 5 8 , p . 161. — A rrli. de la  H ay e : 
reg . A n g le te rre , 157ü- 1580, fol. 150 v®, e t  reg . 
F rance , 1579-1583, fol. 24.

1657. —  A nvers , 2 0  janv ier  1579.  Lettre des états  géné
raux au duc d ’Anjou p a r  laquelle ils le supplien t t de p ren d re  
» de bonne p a r t  la ville d’Ath pour sa d e m e u re ,  tan t  e t  ju s -  
» ques à cc que  les moyens et commoditcz se p résen te ron t  de 
» le mieulx accommoder. »

B ih t. ro y - : M S S . 7 1 9 9 ,  p . I ,  e t 9 î 3 8 , p .  H 3 .  —  A rc li. 
de la H a y e :  reg . F ra n ce , depetchen, 1579-1583, 
fol. 18.

1658. —■ Anvers, 2 0  janvier 1579. Lettre  des états géné
raux au se igneur de F ro idm ont et au secrétaire  Martini. Ils 
le u r  envoient copie de la le t tre  q u ’ils écrivent au  duc d ’Anjou, 
les r e q u é ran t  de ten ir  la bonne main à ce que  S. A. en reçoive 
con ten tem en t ,  e t  à con tinuer  leurs bons offices aup rès  d ’elle. 
Ils a t tend en t  dans la soirée le prince d ’Orange de re to u r  de 
Gand.

A rch . de la H a y e : reg . France, depeschen, 1579-1585, 
fol. 18.

1659. —  M tæslrichl, 21 janv ier  1579.  Lettre de Melchior 
de Schw artzenberg  de Ilerle aux états généraux. 11 demande 
q u ’on envoie,  le plus p rom p tem en t possible ,  du ren fo r t  à la 
ville de Maestrieht.  Nouvelles des opérations militaires.  Les 
assiégés fondent les cloches po u r  au gm en ter  leu r  art illerie.

Document* historique» in é d its , e tc .,  1, 113. —  A rch. 
de la H aye : .•Ir/a *tatunm  R e lg ii, t. I l , p ièce 38.
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1640. —  A lh ,  2 2  janvier  1579.  Lettre  des échevins d ’Atli 
aux états  généraux . Ayant conféré avec les principaux du con
seil de la ville su r  la réception du duc d ’Anjou, ceux-ci ont 
trouvé expédient d ’avert ir  les étals généraux  « de l ' impuis- 
» sauce et povreté de ceste peti te  ville d ’A tli , incapable à 
» raccom m odem ent de sy grand  p rince ,  non-seullcm ent par  
» faulte de logem ent,  ains faulte de v iv re s , fouraiges et toutes 
« aultres  choses nécessaires à la sus tenta tion  de tel t ra in ,  pour
* cause de la ru ine  des villaigcs et paysans eirconvoisins ceslc 
» ville..... » Les hab itan ts  ne m ér i ten t  pas non plus les m e
naces que fon t jou rne l lem en t  les Français ,  « telles q u e ,  pour  
» cause de l'exécution ey-devant faicte d ’auleuns d ’icculx par 
» ordonnance  du duc d 'Alve, il/, coup eron t  la go rge ,  n on -
• seullem cnt aux hom m es,  mais aux femmes cl enfans de
• ceste ville. » Les échcvins supplien t donc les états de les 
exem pter  de recevoir le duc d ’Anjou.

A rch. de la H aye : reg . F ranc* , depeschen , 1579-1585, 
fol. 19 v°.

1641. —  A?tvers, 2 5  janv ier  1579.  Lettre  des étals géné
raux  au duc d ’Anjou. Ils sont « diiigcntans en toute chaleur et
* presse p o u r  lui d o nn er  con ten tem en t et satisfaction endroit 
» sa dem eure  p a r  deçà, » et ils e sp è ren t ,  en peu  de jo u r s ,  
«. ven ir  à b u t , nonobstan t les difficultés qui s'y rep résen ten t .  » 
Ils le supplien t d ’a t tend re  leu r  réso lu tion ,  don t ils lui donne
ro n t  avis p a r  l’abbé de Sa in t-B ern a rd , le m arqu is  d ’IIavré et le 
conseiller de Mcetkerckc.

A rch. de la H a y e : reg . F rance , depesrhen, 1579-15*5, 
fol. 19 v®.

1642. —  La Haye, 25  janvier  1579.  Lettre des états de 
Hollande aux états généraux  p a r  laquelle ils déclarent con
sen tir  à ce que  le p roduit  des droits  de convoi dans le u r  p ro- 
vinee soit appli(jué aux besoins de la généra l i té ,e t  nomm émenl 
au secours de la ville de Maestricht.

A rcb. d'Yprc».



DES PAYS-BAS. 137

1(543.—  Condè, 24  janvier  1379. Le t i re  du duc d ’Anjou 
aux états g én é rau x ,  p ou r  leu r  faire savoir qu'il vient d ’inviter 
derechef  le comte de Lalaing à pourvoir  à la garde des villes 
de Binehe, Maubeuge et au tres  occupées par  scs troupes.

A rch. de la H aye : reg. F rance , depeschen, 1579-1583, 
fol. 40 v®.

1Ü H . —  J tons,  24  janv ier  1379.  Lettre du comte de L.-i- 
laing aux états  généraux . Il leu r  rep résen te  l’impossibilité où 
il est de m ettre  garnison dans les places occupées p a r  les F ran
çais , lorsqu’ils en so r t i ro n t ,  à cause q u ’il n’a à sa disposition 
q u ’une compagnie de cent tètes.

A rch. de  la H aye : reg . F rance , deptuchen, 1579 1583. 
fol. 20 v®.

I 6 iü .  — Anvers ,  24  janvier  1379.  Ins truc t ion  donnée  p a r  
les états généraux  à l’abbé de Saint-Bernard , à messire Charlcs- 
Philippe de C roy , m arqu is  d ’IIavré, chef des f inances, et à 
Adolphe de M cetkercke, conseiller d ’E ta t ,  envoyés p a r  eux et 
par l’archiduc aux états d 'Artois, de Hainaut et de Lille, Dounv 
e tO reh ic s ,  afin de les d é to u rn e r  de conclure un tra ité  particu
lier avec le prince de P ann e .

A rch. du  royaum e : MS. d ’A leg am b c , t. IV , fol. 10. — 
A rch. de l’É ta t  à B ruges ; reg . n° 9 ,  p ièce 69. — 
Kec. d e  la Ch. des r e p re s e n t . ,  t. I l l ,  fol. 61 . — 
A rch. de la H aye : O rdinari* dejieschenhoek, 1 .1 ,  
fol. 32 v*.

104(5. —  A nvers ,  23 janvier  1379.  Acte de l 'archiduc Ma
th ias ,  du prince d 'O rangc ,  son lieutenant généra l ,  du conseil 
d 'Etat et des états généraux  pa r  lequel ils accep ten t,  sous ce r
taines restrictions et conditions , l’accord fait pour a r ran g e r  le 
différend su rv enu  e n tre  ceux de Gand et les compagnies w al
lonnes é tan t  à Menin.

Document* historiques in é d its , e lc .,  I ,  120, — A rch. 
du  rovaum e : MS. d ’A lc^am be, I. IV , fol. i7 . — 
A rch. de U H aye : OrdinnriM depeschenboek, u" I , 
fol. 8 3 , H  J i t a  ëtatuum  lie lg i i , 1. I l ,  pièce 42.
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1G47. — A nvers , 25  janv ier  1579.  Lettre des états géné
raux à l’em p e reu r  Rodolphe II pa r  laquelle ils déclarent s’cn 
rem ett re  à lui du tra ilé  de la paix avee le roi ca tholique , de 
la mêm e manière  que  le roi l'a fait. (Voir n® 1632.)

A rcli. du royaum e : MS. d 'A legam be , t . IV , fol. 8 . — 
A rch. d ’Y pres. — R ec. de la C h. des rep ré sen t.,
I. 111, fol. 05 . —  A rch . d e  la H aye : reg . lloochduits. 
d e jm c h cn , 1576-1579 , fol. 1 1 0 , e t  Acla  stafuum  
B elg ii, t. I I , p ièce 44.

1648. —  Comté, 26  janvier  1579.  Lettre du duc d’Anjou 
aux états généraux p a r  laquelle il leu r  annonce sa résolution 
de s 'achem iner  incontinent en F ran ce ,  « ayant patienté et sé- 
» jo u rn é  à Condé tan t  q u ’il lui a été  possible, su ivant les 
» priè res  q u ’ils lui en on t fait faire pa r  le se igneur de Fro id- 
» mont.  »

Mémoire* anonyme« su r  les troubles des P ays-B us  ,111, 
302. — A rch. d 'Y pres. — B ibl. ro y . : M SS. 7199 , 
p . 6 , e t 9358 , p . 147. —  R ec. de la C h. des rep ré - 
s e n l.,  t . I I I ,  fol. 67 . —  A rch. de la  H a y e :  reg . 
F ra n ce , depeschen, 1579-1583, fol. 23, e t Acla sta 
tuan t B e lg ii , t. I I , p ièce 45.

1649. —  Condé, 26  janvier  1579. Lettre du duc d ’Anjou 
aux états généraux. Il a re çu ,  après leu r  avoir écri t  ce même 
jour ,  le u r  le t tre  du 23 (n° 1641), pa r  laquelle ils l ' inform ent 
de la résolution qu ’ils on t prise de lui envoyer l’abbé de Saint- 
H ernard ,  le marquis d’IIavré et le conseiller de Meetkerckc; Il 
sera bien aise de les voir. S’ils p ressen t leu r  voyage, ils le 
t ro u vero n t  encore su r  la frontière.

Rec. de la  Cli. des re p ré s e n t ., t. 111, fol. 68. — Arcli. 
de la H a y e :  reg . F rance , depeschen , 1579*1583, 
fol. 23 v®.

1650. —  A nvers, 26  janv ier  1579. Lettre des états géné
raux au due d ’Anjou. Suivant le u r  le t tre  p récéden te ,  l’abbé de 
Saint-Bernard , le marquis d ’IIavré et le conseiller de Mcet-
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kcrckc sc r e n d en t  vers l n i ,p o u r lu i  faire en tendre  i  leu r  bonne 
» volonté de reeognoistre ses faveurs et bénéfices. » Ils ont 
pris  des m esures  afin q u ’il soit reçu à A lh , où l 'accompagne
ron t le se igneur de Melroy et le se igneur de Scpmcrics. Us Je 
supplient de laisser scs garnisons à Hinclic et à Maubeuge ju s 
qu ’à ce qu'ils a ien t pu  les rem placer .

À rch . de la H aye : reg . F rance , depeschen, (579-1383, 
fol. 22 v®.

1651. —  A nvers ,  2 6  janv ier  1579.  Lettre des états géné
raux  au se igneur  de Scpm erics ,  châtelain et gouverneur ,  et 
aux magistra t et com m une d ’A th ,  pa r  laquelle ils les informent 
q u ’ils on t commis le se igneur de Melroy pour,  con join tem ent 
avec le se igneur de S epm er ies ,  aller ch e rche r  le duc d’Anjou 
et l’accom pagner à A th.

À rch. de la H aye : reg . France , depeschen, 1579* 13S3, 
fol. 21 v®,

1652.—  Anvers, 2 6  janv ier  1579. Ins truc t ion  p o u r  Nicolas 
de Salmicr, écuyer,  se igneur  de Melroy, de ce qu'il  aura à faire 
et à besoigner en la ville d ’Ath vers le gouverneur ,  m agistra t ,  
gens de g u e r re  et com m une de ladite v i l le , de Ja p a r t  de mes- 
scigncurs les é ta ts  généraux  des Pays-Bas. (T itre  textuel.) 11 
devait em ployer  toutes les raisons possibles p o u r  induire  le 
magistrat à recevoir  le duc d ’Anjou avec sa suite, rem e tt re  aux 
gens de g uerre  une  le t tre  du prince d ’O rangc qui le u r  o rdon
nait de qu i t te r  la ville, et se rendre  ensuite  à Condé, accom
pagné du se igneur de Sepm eries ,  po u r  y  ch ercher  le duc.

A rch. de la  H a y e : reg . F rance,depeschen, 1579-1583. 
fol. 22 v».

1653. —  A rnhem , 26  janvier  1579.  Lettre  de Guillaume 
de Mérode aux états généraux. Finfyices. Nouvelles des opéra
tions militaires dans la Gueldre.

Documents historique* inéd its , e tc ., I , 122.
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1054. —  . l / i i’er,s, 29  janvier  IS79.  Lettre  des états géné
raux à l’abbé de Maroilles, pou r  le p r ie r  de se jo indre  à l’abbé 
de Sain t-Bernard , au m arquis  d ’IIavré et au conseiller de Mect- 
kereke ,  lorsqu’ils iron t t rouver  les états de llainnut à leur 
prochaine assemblée.

Arcli. d e l à  I luye  : reg . France, depi êchen, I57U 1583, 

fui. i l  v°.

I0Ô 5 .— Anvers, 29 janv ier  / J  70. Acte pur lequel l 'archiduc 
Mathias et les états g é n é rau x ,  « considérant que  les provinces 
» d ’Artois, H aynnau ,  Lille, D ouay ,  O rch ies ,  Vra lenchienues,
• T o urnay ,  Tournésiz  et ault res  ont déclairé et p ro te s té ,  pa r  
» jilusieurs ac tes ,  se vouloir m ain ten ir  et rég ler suyvant les 
» termes de la pacification de G an d ,  u n io n ,  édict perpétuel 
» et se rm en t  su r  ee faietz, sans q u ’ilz soyent iu teutionnez ny 
» délibérez en dép a r t i r ,  ny adm ectre  en leurs  provinces res-  
» pectivemeut au ltre  exercice que  cestuy de la religion ea- 
» tholicque ro m aine ,  conform ém ent à ladicte pacification », 
déclarent que leu r  in tention n ’a jamais été et n ’est encore 
d ’in troduire  la religion p ré tendue  réform ée dans les susdites 
provinces, comme aussi elle n ’a été perm ise  et tolérée par 
Son Altesse e t  le conseil d ’Élat qu 'ès lieux où elle a été d e 
m andée ,  afin d 'éviter  plus g rands troubles et inconvénients.

A rcli. d e  la H aye : O rd inuris  depeK henbw k, 11° ] , 
fol. 34 ï" .

105(i. —  l iu  lieu accoutumé 'Auysbuurgj, 2 9 janvier  l o i 9. 
Lettre écrite  aux étals  généraux pa r  leu r  correspondant ord i
naire  (Hallcr). On écrit  de Gènes q u ’on y a ttend  d ’Espagne des 
galères avec des soldats et de l’a rgen t p o u r  la g u e rre  de F lan 
dre. Nouvelles diverses d ’Italie. « A Verona est tombé par te r re  
» le beau et renom m é palaix nom m é R ena ,  et par  la sceute 
» (chute) tué beaucop de g ens ,  don t la seigneurie  de Venise est 
» bien m a r rv  pour les maulvaix présages ». Les archiducs Fer
d inand  et Maximilien, le duc Ferd inand  de Bavière, un jeune
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duc de Brunswick et un m arquis  de Bndc sont partis  en com
pagnie p o u r  assister aux noces du duc de Ferra re .  « Le bruict 
» est p a r  icv que  le roy  d ’Espaigne doibt avoir  mis en prison 
» le duc  d'Albe et son fils don F rédé r irq  : le fils p o u r  cause 
» d’avoir faict tu e r  le secrétaire Escovedo, et le père  pour  
» avoir tant dérobé en Flandres à S. M. et à messeigneurs les 
» estatz : ce qui a esté d escouver t ,  à ce q u ’on d ict ,  d ’aul-
• cuns m arehans florentins.....  L’on dict que  S. M. prétend
» avoir compte dudict duc d ’Albe p o u r  x x i i  millions pour 
» S. M. en particulier, ou ltre  ce qui louche les estatz des Pavs- 
» Bas. »

Arrli. d'Ypres.

1 <>r>7. —  Anvers, 50  janvier  1379.  Lettre des é ta ts  géné
raux au duc d'Anjou. Ils lui envoyent des députés po u r  l’en 
gager à ne  pas q u it te r  les Pays-Bas. (Ces députés  étaient le 
prélat de Saint-Bernard , le marquis  d ’IIavré et le conseiller de 
Mcelkcrcko.)

Document» historiques inédit* , etc ., 1, J2*. — Arcl». 
de la H ay e: reg. France, depenchen, IS79-15K3, 
fol. 2S.

1G.‘)8. —  Anvers, 31 janv ier  1379.  Lettre des états  g én é 
raux aux qua tre  m em bres  de F lan d re ,  concernant le payem ent 
des troupes  wallonnes.

Document» historiques inédits, e tc ., I ,  129.

KWii). —  Mons, 2  février 1579.  Lettre écrite  aux étals  gé
néraux  pa r  le m arquis  d ’Ilavré,  l’abbé de Saint-Bernard e t  le 
conseiller de Meetkercke. La veille au soir,  à leu r  arr ivée  à 
Mons, ils on t  appris  d ’un gentilhom me français que  le duc 
d’Anjou , au lieu d 'ê tre  à lu F è re ,  é ta i t  par t i  pour  Haplincourt, 
d’où il ira it  droit à Aleneon , sans s 'a r r ê te r  nulle p a r t  : ce qui 
les a fort émerveillés. Ils ne cro ient pas devoir le su ivre  en des 

„ lieux si éloignés. Ils passeront donc vers l’A rto is ,  dès que l’as-
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semblée des élats de Hainaut sera close. l(s désirent v être 
accompagnés de l’abbé de Maroilles.

Arch. de l.i Haye : reg. France, depeschen., 1579-1583, 
fol. Î5  v", et Acta Uaiuum Bclyii, t. I l ,  pièce 18.

1060. — M ous, 2  février 1379.  Lettre  écrite aux  élats gé
néraux pa r  le marquis d ' I Ia v ré ,  les abbés de Maroilles e t  de 
Saint-Bernard et le conseiller de Mcetkercke. Ayant conféré 
avec le comte de Lalaing et d ’au tres  su r  le dép a r t  du duc 
d 'A njou , il leu r  semble nécessaire q ue  les états envoient h ce 
prince quelque gen ti lhom m e de quali té  pour  d em eu re r  auprès  
de lui.

Document* historique* in é d it* , e tc .,  I ,  130. — Bibl. 
roy. : M SS. 7199, p . 8 , e t 9238, p . 149. — A rch de 
la H aye : reg . F rance , depeschen, I579-13S3, fol 27.

t l i t i l .  —  A nrcrs ,  2  février 1379. R em ontrance  de Roche de 
Sorb ies ,  se igneur des P ru n e a u x ,  am bassadeur  du duc d ’Anjou, 
aux états généraux . Il se p lain t de ce q u ’on traite de la paix 
avec l’E m pcreu r  sans en d o n ner  connaissance au duc d ’Anjou.

Documeuts hixtoriques in é d its , e tc .,  1 , 155. — Arclt. 
du royaum e : MS. d ’A legam bc , t .  i l ,  fol. 291. — 
Bibl. ro y . : M SS. 7 1 9 9 , p. 7 , e t 9 2 5 8 , p. 1*7. — 
A rch. de la H ay e : A cta  t  La tan in  B e fg ii, t. I l ,  p ièce 4G.

ItiGÜ. —  Garni, 2  février 1379.  Lellre  de Ponlhus  de 
Noyelles, se igneur  de Bours ,  aux états généraux. Il les in 
forme que les états de F landre  sont disposés à fou rn ir  les 
fonds nécessaires pou r  solder les t roupes  du baron de Mon- 
tignv.

Document» historiques inéd its , e tc .,  I ,  153. — A rch. 
de  la H aye : Acta «tafuum B e lg ii , t .  I I , p ièce 47.

*1665. —  Tournai), 5 février 1379. Lettre  des consaux de 
T ou rnay  aux élats généraux. Ils se p laignent des reproches 
que leu r  on t faits les états généraux  dans le u r  le t tre  du IC jan 
vier (n°  1 ( i^7 ) ,  après  qu ’ils o n t  déboursé des sommes plus
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considérables que les moyens généraux  n’en on t produit.  Ce 
langage eû t mieux convenu pour d ’au tres  provinces qui n ’on t 
pas rem pli le u r  devoir au tan t  q u ’eux.

À rch. du  royaum e : MS. d ’A legam be, t .  IV , fol 18.

1664. — M ons, 5 février 4579.  Lettre  de l’abbé de Saint- 
l î e rn a rd ,  du marquis  d ’Havré et du conseiller de Meetkercke 
aux états généraux . Ils on t eu , la veille, audience des états de 
K ainau t,  « assemblez en n om bre  aultant que  doiz vingt ans 011 

» d ià  ilz on t esté ,  tan t de p ré la tz ,  nobles ,  que  villes. » Ils 
espèren t une  bonne conclusion.

A rcli. du  royaum e : M 8. d ’A leg am b e , t .  IV , fol. 19.
—  Bibl. ro y . ; M 5S. 7199, p . I l ,  e l 9238, p. IM).

16G5. —  Anvers, 5 février 1579. Apostilles des états géné
raux  su r  un  mémoire des re i tres  et p ié tons, tan t  français 
q u ’allemands , relatif  au décompte de leur solde.

A rrli. du  royaum e : M S. d’A legam be , t .  IV , fui. 20.
—  B ibl. roy . : M S. 7 1 9 9 , p . 9.

IG66. —  A ix ,  5 février 1579. Lettre du  comte de Sciiwart- 
zenberg  aux é tats  généraux . 11 a dem andé une  en lrew ie  au 
prince de P arm e po u r  tra i te r  de la paix. Réponse du prince 
de Parme.

Documents h istoriques in é d its , e tc .,  I ,  J5S .

1667. —  Du lieu accoutumé (Augsbourgj, 5 février 1579. 
Lettre écrite  aux  états  généraux  p a r  leu r  correspondant o rd i
naire (H nller) .  Nouvelles diverses d’Allemagne, d 'Italie , de 
France. « Ung de mes principaulx  me dict qu 'il es t  plus de 
» sept mois que  le tra is tre  de la Motte, à G ravelynes , a sou 
» pardon du roy, lequel dorm ira  pas p o u r  a t t i r e r  à son cordel
» ceulx d 'Arto is ,  I laynault et au l t re s ..... J ’entens de mes prin-
» eipaulx q u e ,  si l’on renvoyeroit le duc d ’A lencbon , plus 
» aysém ent parv iendrions  à la paix. »

A rch. d 'Y pres.
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IfiOS. — A nvers ,  6 février 1579.  Lettre  des états généraux  
aux étals des provinces pa r  laquelle ils leu r  envoient celle 
q u ’ils ont reçue de l’E m pereur ,  ainsi que  certa ins  points et 
art icles qui leu r  feront connaître  l’état des négociations de Co
logne , les requéran t « d 'y  p re n d re  le regard  qui convient,  et 
» ne  rieu vouloir tra ie ter en part iculier  au préjudice de la 
» cause commune. •

A rch. tic la H aye : O rdinaris  depeschenlmek, n° I ,  
fol. 37.

1009. —  M ous, 7 février 1579. Lettre écri te  aux é tats  g é 
néraux  pa r  leurs  députés l 'abbé de Sain t-B ernard , le m arquis  
d 'Havre et Adolphe de Mcetkereke, po u r  leu r  annoncer  que 
les états de Ilainaut on t pris  une  résolution conforme à l’es
poir d ’e u x ,  députés ,  et q u ’ils purtent le lendemain p ou r  se 
r en d re  aup rès  des états d ’Artois.

A rch. du  royaum e : M S. d 'A te g a m b e , t .  IV , fol. 24.
— Bîbl. ro y . : MS. 719 9 , p . 13. —  H ec. de  la  C h. 
des re p ré se n t., t .  I I I ,  fol. 72. — A ir h . d e  ta H ay e : 
A cta  nlatuum  l i e lg i i , t . 11, p ièce 56.

1070. — M o n s , 7 février 1579.  Lettre de l’abbé de Ma - 
roilles aux états généraux. Le Ila inaut ne se séparera  pas de 
lu n io n .

Documents hintoriques inéd it* , e tc .,  I ,  liO . — R ec. de 
In Ch. des re p ré se n t., t .  111, fol. 7 t .  — B ibl. roy . : 
M SS. 719 9 , p . 14 , e t  92 3 8 , p . 152. — A rch. de la 
lla v e  : Acta sta tuum  B e lg it , t . I l ,  p ièce S i.

1071. — A nvers ,  7 février 1579. O rdonnance des états 
généraux touchant la vérification à fa i re ,  pa r  les commis de 
la cham bre  des aides,  des r e ten u e s ,  commissions, le t tres de 
re n te ,  actes d ’assurance et au tres  dépêches de la même na tu re  
émanées d ’eux.

A rch. du  royaum e : M S. d ’A legam be , t .  IV , fol. 21.
—  A rch. de  la H aye : O rdinari»  depetchenltoek, n° l ,  
fol. 35 v*.



4672. — M ons, 8 février 1579.  Résolution des états  de 
Hainaut d ’envoyer leurs  d épu tés  aux  états  g é n é ra u x ,  * p ou r  
» solliciter, p rom ouvo ir  et avancer la pacification e t  réconci- 
» lialion avec le roi ca tholique , su r  h? pied et fondem ent de la
• pacification de G and , union ensuivie et édit p e rpé tue l ,  sans 
» y  pouvoir  avancer ou coucher quelque article con tra ire  si-
> g n am m en t à la religion catholique. »

R ec. de la  Ch. des re p ré se n t., t. I I I ,  fol. 428. — A rch , 
de la H aye : O rdinaris  depeschenboek , t .  I , fol. 11G.

4073. — M ous, 8 février 1579.  Lettre de Bauduin de 
Gavre (seigneur d ’Inchy) aux états généraux  , p o u r  les assurer  
de son in tention  de d em eu re r  en l’union si solennellement 
j u r é e ,  et les engager  néanm oins à « re s tre ind re  les actions et 
» déportem ens de ceulx q u i ,  oublians et négligeans le u r  sc r-  
» m en t e t  toutes choses passées, se gou vern en t  p a r  passions. »

Arch d u  royaum e : MS. d 'A leg am b e , t. IV , fol. 20.
— R ec . de U Ch. des rep ré se n t., t . I I I ,  fol. 76.

1074. —  Deventer, 8 février 1579.  Lettre de Georges de 
Lalaing aux états g é n é rau x ,  touchant les mesures qu'il a prises 
pour que  la ville de D eventer dem eure  en l’obéissance et à la 
dévotion des états.

A rch. du  royaum e : MS. d’A legam be , t .  I l , fol. 292.
— R ec. de la Ch. des re p ré se n t., t .  I I I , fol. 73.

1075. —  M ons, 9 février 1579.  Lettre écrite aux états gé
néraux par leurs  députés  le marquis d 'Havré , les abbés de 
Maroilles et de Saint-Bernard et Adolphe de Meelkercke, pour 
leu r  annoncer  q u ’ils se rend en t  le lendem ain  à A th ,  afin 
d 'avancer la sortie de la g a rn iso n , e t  qu'ils laissent à Mons 
l’abbé de Maroilles,  lequel veillera à ce que  les résolutions 
prises pa r  les états de Hninnut ne soient pas altérées.

R ec. de  la Ch. des rep ré se n t., t .  I I I , fol. 77. —  A rch. 
de  la  H aye : O rdinaris  depeschenboek, 1 .1 , fol. 36 v®, 
f t  Acta sta tuum  B e fg ii, t .  I I ,  p ièce î>9.

Tomf. 11 . ' t o
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1676. —  M ons, 9 février 1579.  Lettre des états  de Hainaut 
aux  états g é n é ra u x ,  po u r  les p r ie r  de faire so r t ir  les gens de 
g u e r re  é tan t  en garnison dans les villes de Braine-Ie-Comte et 
d ’E ngh ien ,  lesquelles ,  depuis  onze mois, « on t suppor té  des 
» tou rm ens incroyables et des fraiz insupportables.  »

Documents historiques in é d its ,  e tc .,  I ,  148. — R ec. de 
la  C h. des re p ré s e n t ., t . I I I ,  fol. 75. — A rch . de  la 
H aye : Âcta sta tuum  l i e lg i i , t .  I I ,  p ièce 60*°.

1 6 7 7 .—  Morts, 10 février 1579.  Lettre  de l’abbé de Ma
roilles aux états généraux . Bonnes dispositions des états de 
Hainaut.

Documenta historiques in é d its , e tc .,  I ,  140.

1678. —  M o m ,  i i  février 1579.  Lettre  du comte de La- 
laing aux états  généraux. Plaintes con tre  les gens de gue rre  
qui désolent les campagnes.

D ocum ents historiques inéd its , e tc .,  I ,  152. — A rch. 
du  ro y au m e : MS. d 'A leg am b e , t. IV , fol. 32. — 
R ec. de la Ch. de« re p ré se n l., t. I I I ,  fol. 8 | .

1671T. —  Anvers, I I  février 1579.  Rem ontrance  du seigneur 
des P run eaux  aux états généraux . Au m om ent où ils s’a p p rê 
ten t à nom m er leurs  ambassadeurs  po u r  la négociation de paix, 
il croit devoir leu r  rapp e le r  les promesses qu’ils on t faites el 
tan t de fois ré i té rées  au duc  d ’A n jo u , savoir : de n’e n t r e r  en 
aucun  traité sans lui avoir préa lab lem ent donné satisfaction. 
« Considérez, leu r  d i t - i l , le con ten tem ent q u ’icelle Altèze p eu t  
» avoir eu du passé, sa g rande  patience qu'il a fondée su r  les 
» discordz d ’e n t r e 'v o u s ,  e t  l’a t tcn le  de la fin q u ’on dict qui
« couronne l 'œ uvre ..... Doncq advisez vous conserver u n g  tel
» am y et a p u y ,q u i  est ung trésor p o u r  vous no"n comparable. » 
Il leu r  annonce  que le duc lui a donné pouvoir de tra i te r  avec 
e u x ,  et les prie de com m ander à leurs  greffiers qu'ils lui en- 
aoient copie des choses do n t  S. A. doive avoir connaissance.

A rch . de la H a y e : reg . France, depesch^n, 1579-1583, 
fol 27
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1 6 8 0 .—  A th ,  12 février 1579.  Let.lre du m arquis  d ’Havré, 
de l’abbé de Saint-Bernard et d 'Adolphe de Meetkereke aux 
états généraux . La garnison d Ath s’est conformée aux instruc
tions du prince d ’O rang e ,  et les habita'nts de cette ville ont 
promis de ne pas sc sépa re r  de la cause des états généraux.
Les compagnies du se igneur de la Garde dévasten t le pays. 
D épart des trois députés  p o u r  l’assemblée des états d'Artois.

Documents historiques in é d its , e tc .,  I ,  153 — A rch, 
du  royaum e : MS. d ’A legam he, t. IV , fol. 26 v°. — 
A rch. d ’Y pres. — Àn*h. de  la H ave : O rdinaris  de- 
pesrhenkoek y t . I ,  fol. 45.

1681.—  Condé, 13 février 1579.  Lettre  du m arquis  d ’Havré 
aux états  généraux . Les insolences q u é  com m etten t les gens de 
gue rre  su r  le plat pays de Hainaut font na ît re  un  tel m écon
ten tem en t dans le peuple  qu e ,  s’ils ne  sont rappelés  b ien tô t ,  
il en pourra  résu l te r  de graves inconvénients .

A rch. du  royaum e : MS. d ’A legam be, t .  IV , fol. 29.

1682. —  Binche, 13 février 1579.  Lettre  des m anan ts  et 
habitants de Binche aux  états g é n é ra u x ,  pa r  laquelle ils se 
félicitent de la commission, que  l’archiduc  a donnée à messire 
Charles de la Hamaide, chevalier, se igneur de C h e r ren s ,  du 
gouvernem ent de leu r  ville e t  prévôté .

A rch. de  la H aye : O rdinaris  depeschen^toek, n° I , 
fol. 70 v°.

I6 8 5 .—  Anvers, 14 février 1579.  P ro je t  de sauf-conduit et 
d 'assuranceà  d o n n e r  p a r  les écoutè te ,  bourgm estres ,  échevins,  
conseil, chefs , colonels, doyens et capitaines des compagnies 
bourgeoises de la ville d ’Anvers aux députés qui assisteront à 
l’assemblée que l 'a rchiduc Mathias, avec le conseil d ’Etat et les 
états g én é raux ,  a résolu de convoquer de nouveau en cette 
ville; a r rê té  p a r  les états  généraux  ledit jou r .

R ec. de la Ch. des re p re se n t., t. I l l ,  fol. 83 . —  A rch. 
de la H ay e : O rdinaris  depctrhvnhtek , t I ,  fui. 41. *
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4684. —  A nvers ,  16 février 1579.  Sauf-conduit donné par 
les écoutè te ,  bo urgm estres ,  échevins,  conseil,  chefs ,  colonels, 
doyens et capitaines des compagnies bourgeoises de la ville 
d ’Anvers aux députés  que  les p rov ince^  env e r ro n t  à l’assem
blée des états  g én é rau x ,  dans le sens du  projet conçu par les 
é tats le 14.

Â rcli. du  ro y au m e  : É ta t* g é n é ra u x ,  t . I I ,  fol. 109.

1685. —  Anvers ,  18 février 1579.  Circulaire de l’archiduc  
Mathias aux états des p rov inces ,  pa r  laquelle il les informe 
q u ’il a été résolu de te n i r  à A nvers ,  le 26 m a rs ,  une  assem
blée plus solennelle de tous les é ta ts ,  « po u r  conjoinctement 
» tra ic ter  et adviser n o n - s e u l le m e n t  pa r  quelz moyens l’on 
» p ourra  mieulx réconcilier les sub jee tzà  u ne  parfaite  amitié 
t et conco rd e ,  ré tab lir  le g o u v e rn em en t ,  police e t  jus tice ,  
» avecq au thor ité  et obéyssance telle q u ’il convien t ,  et au sur- 
» plus pourveoir  à ce que les déso rd res  et abus cessent,  mais 
» aussy su r  les conditions e t  sceuretez d ’une  paix présente- 
» m en t  tan t  dés irab le ,  don t M. le comte de S chw artzenberg ,
• am bassadeur de l’im pcriale  Majesté, a faict quelque ouver-  
» ture .  » Il les requ ie r t  d 'envoyer  à cette assemblée des dé
pu tés ,  en nom bre  co m p é ten t ,  de chaque m em b re  de leurs 
états. Il le u r  ad resse ,  p o u r  leurs  d é p u té s ,  des le ttres de sauf- 
conduit émanées tant du prince d 'Orange que de ceux d ’Anvers.

A rch. d u  royaum e : É ta ts  g én é ra u x , t .  I I , fol. 106. — 
R eg istre  des é ta ts  d u  T o u rn a is is , de  157* à 1889 , 
fol. 479 v®.

1686. —  Prague, 19 février 1579.  Lettre de l’em p ereu r  
Rodolphe aux états g é n é rau x ,  pa r  laquelle, il les informe qu ’il a 
fixé au  d im anche de Laetare (51 m ars),  à Cologne, l 'ouver ture  
des négociations pour la paix en tre  eux e t  le sérénissime roi 
catholique, e t  les invite à envoyer en cette ville des députés 
amis de la tranquilli té  publique  et m unis  de pleins pouvoirs.

Actes de» ét$t» de H a in a u t , de 15IG à 1577, fol. 973.
— A rch. d’Y pres. — A rch. de la  H aye : reg . Hooch- 
duits. depe»chen, 1576-1579, fol, 113 v®, et Acla tta -  
tuum  t te lg i i , t. II  , p ièce G*.



1687. —  Du lieu accoutumé (Augsbourgj, 19 février 1579. 
Lettre écrite aux  états généraux  pa r  leu r  co rrespondan t  ord i
naire (Hallei). II envoie copie d ’u ne  le ttre  écr i te ,  de la cour de 
l 'Em pereur,  à P rag ue ,  à un des principaux personnages d ’Augs- 
b o u rg ,  pa r  le secrétaire  d ’un grand  po tentat.  (Il est d i t ,  en tre  
au tre s ,  dans cette le t t r e ,  datée du 5- février, que le duc de 
T erranova a été reçu par l ’E m p e re u r  et lui a rendu  compte 
de sa comm ission, et q u e ,  selon ce qu 'on  peu t  en tendre  de sa 
charge, « l’on a peu de cœ u r  ny affection à la paix de Flandre. ») 
Flaller d it  à ce sujet : * Le roy  ne cherce pas la p a ix ,  ains riens 
» au ltre  chose que  dilay e t  la continuation  de la g u e r r e ,  esti- 
» m an t  S. M. es t re  impossible à messeigneurs les estatz plus
• longuem ent su p p o r te r  les despens de la g u e r r e ;  et p o u r tan t
• u ng  chascun de cculx du conseil de S. M. conseillcroit plus 
» tost à la g u e r r e ,  que  de p erm ectre  au ltre  religion que  la 
» romaine. Et po u r tan t ,  m esseigneurs ,  il n ’y a riens p lus  né-  
« cessaire, pour  non  perd re  temps , que  de faire toutes provi-  
» sions po u r  tro u v e r  l 'ennem y en campaigne, et pas se laisser
» ab u se r .....» — Haller a joute ,  en P. S., q u e ,  d ’après  une  le t tre
d 'Espagne du de rn ie r  de janv ier ,  le duc d’Albe, son fils don 
Frédéric et le secrétaire  Allîornoz on t tous trois été  mis en 
prison.

A rch. d ’Y pres.

1688. —  Anvers ,  2 0  février 1579.  Lettre de l’abbé de 
S a in t -B e rn a rd ,  du m arquis  d ’IIavré et d 'Adolphe de Meet- 
kercke aux  états généraux .  Ils sont a rr ivés  à Arras le 15. Le 16. 
les seigneurs de Selles et de Valhuon on t  proposé aux états 
d ’Artois, en présence des députés  de I la in au t ,  de Douay et de 
Lille, ce do n t  ils é ta ient chargés p a r  le p rince  de Parm e. Le 
lendem ain , eux o n t  eu leu r  audietice ,  « et trouvé  plusieurs 
» merveilleusement, altérez et malcontens ». Le vicomte de 
Gand et le se igneur de Câpres n ’on t pas dissimulé q u ’ils ont 
été en comm unication à Cuincy avec le se igneur de la Motte. 
Les députés espèren t néanmoins que ceux d ’Artois ne se dis
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jo in d ro n t  de la généralité , ne dés iran t au tre  chose que  l’exercice 
de la seule religion ca thol ique , l’observation de la pacification 
de Gand et l’obéissance due  au ro i ;  mais ils sont tel lement 
pressés pa r  le seigneur de la Motte q u ’il leu r  sera difficile de 
résister.

Arch. de l 'E ta t  à B ru g e s , reg . n° 9 ,  p ièce 69. — A rcb . 
de la  H aye : O rdintiris depeschetiboek, n° I , fol. 37 v°.

1689. —  M ons, 2 0  février 1579.  Lettre  du comte de La- 
laing aux  états  généraux. Le duc de Guise se p rép a re  à enva
h i r  les Pays-Bas.

Documents historiques in é d its , etc., I ,  1 6 1 .— Arcb du 
royaum e : MS. d ’A legam be , t. IV , fol. 5 1 .— A rcb. 
de la H aye : Acta etatuum  B e h jii , t .  I I , p ièce 63.

1690. —  M ons, 20  février 1579.  Lettre  du comte de La- 
laing aux états  généraux. Il dem ande le gouvernem ent de la 
ville de B oucha in , vacant p a r  le décès du se igneur de Mon
ceau.

Documents historiques inédits t e tc .,  I ,  162. — A rrh . 
du  ro y a u m e : M S. d ’A leg a m b c , t. IV , fol. 50. —  
Uec. de la C h. des rep rc sen l., t .  I I I ,  fol. 85. — 
A rch. de la H aye : Acta sla tuum  B c lg ii ,  t. II , 
p ièce 66.

1691. —  Au lieu abbatial de Sa in t-Yaast,  à A rra s ,  25 fé 
vrier 1579.  Lettre des états d ’Artois et des députés de Hainaut 
et de ü o u a y  aux états généraux. Ils on t en tendu  le p ré la t  de 
Sa in t -B ern a rd ,  le m arquis  d 'Havré e t  le conseiller de Meet- 
kereke. Ce n ’est pas eux  q u ’il fau t ad m ones te r  de d e m eure r  
fidèles à l’union et à la pacification de G and , car  ils n ’y  ont 
jamais con trevenu . P a r  leu r  le t tre  du  b janv ie r ,  ils on t d e 
m andé que les affaires fussent p a r to u t  redressées selon les 
te rm es de ladite pacification et u n io n ,  et l’on n ’en a rien fait;  
au con tra ire ,  de nouvelles ligues et confédérations on t  été 
faites p a r  ceux de la nouvelle religion. Ils p ré fé re ra ien t  cer
ta inem ent une paix et réconciliation générale à une  paix p a r 
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t icu lière ; mais c’est à condition que ce soit su r  le pied de la 
pacification de G uud, de l’union de Bruxelles e t  de l e d i t  p e r 
p é tu e l ,  « sans y  adm et tre  ou coucher chose quelconque au
• c o n tra ire ,  s ig n am m cn t ,  de la foy et religion catholique 
» rom aine. » P o u r  dé m o n tre r  leu r  sincérité aux états g é n é 
ra u x ,  ils leur envoient copie d ’une le t tre  q u ’ils on t  reçue  du 
roi, en date du  7 février, et de la proposition que  l e u r  on t faite, 
le 23 février ,  l’évcque d ’A r ra s , le baron de Selles e t  le sei
g n eu r  de Valhuon. Ils les engagent à en ten d re  à une  récon 
ciliation gén é ra le ,  et les p r ien t  de le u r  r é p o n d re ,  avan t le 
l a  m a r s ,  su r  l e u r  le t tre  du 5 jan v ie r  : à défau t de quoi,  il» 
p ren d ro n t  leu r  silence p o u r  refus.

ln -4° de 14 feuille ts non c h iffré s , A nvers, C h ris t, l 'ia u -  
tin  , M DLXXIX. —  Lettres des estais d 'A r to is  et des 
députés de H u yn a u t et Ü o u a y , e tc . —  Recueil des 
le ttre s , actes et pièces p lu s  signalées d u  progrès et 
hesongné fa ict en la v ille  d ’A r r a t ,  e tc . — Mémoires 
anonym es su r  les troubles des P a y s-B a s , I I I ,  S i-t. — 
A rch . de la H aye : O rd inaris  depeschenboek, t. I, 
ft>l. 49 v*, e t A cta  stu tuum  H elg ii, t. 11, pièce U9.

1692. —  A rras ,  2 5  février 1579.  Lettre  écrite aux  étals 
généraux p a r  le m arquis  d 'H avré ,  l’abbé de Sain t-Bernard  et 
le conseiller de M eetkercke, touchan t la saisie qui au ra i t  été 
faite à Anvers de m archandises  ap p a r tenan t  à des Artésiens, 
saisie q u i ,  si elle é tai t  v ra ie ,  p o u rra i t  avoir les plus fâcheuses 
conséquences p o u r  le maintien de l’union.

H ec. de la  Ch. des rep ré sen t., I. I I I , fol. 88 . — A rch. 
de la H aye : O rd inaris  depeachenboek, t . 1 , fol. 47.

1 6 0 3 .— A rras ,  25  février 1579.  Lettre écrite aux états gé
néraux  p a r  leurs  d épu tés ,  plus p ressan te  encore que  celle datée 
du m êm e jour ,  afin q u ’ils fassent re lâcher  les biens des A rté
siens a rrê tés  à A nvers ,  vu l’altération que ce fait cause dans la 
province.

Hcc. de la Ch. des rep ré se n t., t .  111, fol. 89. — A rch. 
de  la H aye : O rd inaris  depeschenboek, t . I , fol. 47 v®.
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1694. —  A r r a s ,  26  février 1579.  Lettre de l’abbé de Saint- 
Bernard , du marquis  d ’Havré e t  du  conseiller de Meelkercke 
aux  états généraux . P ar  leurs  bons devoirs et ceux des députés 
de Hainaut e t  de Lille, ceux d'Artois se son t à la fin « aceom- 
» modez au plus prez de la raison » : toutefois, su r  les do
léances de leurs  m archands  se p laignant de l’a r r ê t  de leurs 
marchandises à A nvers ,  G and , Ypres et a il leurs, ils on t  r e 
quis les députés  d ’envoyer  que lqu’un  vers  les états généraux ,  
afin d ’en avoir la ra ison ,  e t ,  en a t t e n d a n t ,  de d em eu re r  à 
Arras. Les députés  envoient à cet effet le se igneur  de Melroy. 
(Suit la req uê te  des m archands  d ’Arras aux états d ’Artois.)

A rch. de la H a y e ; O rdtnarig depe$chenboekf  n° 1, fol. 48.

1695. — Arras, 2 6  février 1579.  Lettre des états d ’Artois, 
des députés des états de Hainaut et des députés  des châtelle
nies de L ille , Douay et Orchies aux états géné rau x ,  pour  les 
req u é r i r  de faire r e t i re r  les compagnies de gens de pied et de 
cheval qui m an g en t ,  p il lent et ron gen t  le pays de Hainaut.

Rec. de la  C h. des re p ré se n t., t .  I I I ,  fol. 9 t .  — A rch 
d e  la  H aye : O rd inaris  depetekenboek, n® I , fol. 52 v°.

1696. —  Anvers, 26  février 1579.  Contrat en tre  les états 
généraux  et Baptiste Spinola ,  touchan t les obligations à lui 
délivrées.

A rch. d e  la  H aye : O rdinari»  depeschtnboek, n° I ,  
fol. <04.

16 97 .—  Du lieu accoutumé (Augsbourg/ , 26  février 1579.  
Lettre écrite  aux états généraux  p a r  le u r  correspondant o rd i
naire  (Haller). Détails su r  l’affaire du duc d’Albe. Son fils, don 
F ré d é r ic , avait déshonoré et violé u ne  fille d ’h o n n e u r  de la 
reine. Le roi voulut q u ’il l ’épousà t ,  et le fit a r rê te r .  Le duc 
d ’A lbe, qui voulait le m ar ie r  à u n e  fille de don Garcia de To
lède, lui déconseilla d ’épouser la fille d ’h on neu r ,  et lui écrivit ,  
au lieu où il é tait d é te n u ,  deux le ttres p o u r  lui conseiller de 
s’évader. Don Frédéric  le fit; mais le roi fit courir  après lu i :
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on l 'atteignit et on le ren fe rm a à la Moll.i de Medina dt'l 
Campo. Les deux le ttres de son père  ayant été trouvées su r  
lui et portées au ro i ,  S. M. ordonna au duc d ’Albe de se ren d re  
dans un  village à n eu f  lieues de Madrid , q u ’il désigna p o u r  lui 
se rv ir  de prison. Le secré ta ire  Albornoz a été mis à Madrid 
en u ne  prison publique  destinée à toute espèce de malfaiteurs. 
Le 22 e s ta r r iv é  de la c o u rd c  l’E m p cre u r ,à  A u g sb ou rg , le  baron 
de D aunebcrge (?), q u i , le 2 4 ,  est parti  p o u r  se ren d re  auprès  
de l’arcb iduc Mathias. L’E m p ereu r ,  qui se proposait  de fixer 
à Prague le siège des négociations po u r  les affaires des Pays- 
Bas, a changé d’opinion e t  a choisi la ville de Cologne, où les 
négociations s’o u v r i ro n t  le 1er avril. Il fera p a r t i r  p o u r  cette 
destination le duc de T erranova le 22 ou le 23 février, au plus 
tard.

A rch. d ’Y pres.

lf>98. —  A n ve rs ,  28  février 1579.  Lettres d ’indemnité 
accordées p a r  les états  généraux  aux trois m em bres  d e là  ville 
de G and , lesque ls , à l’invitation desdits é t a l s , s’étaient engagés 
envers  la re ine  d ’Angleterre  po u r  une  somme de 45,000 livres 
sterling, dont 40,000 avaient été fournies au duc  Jean-Casimir 
ou à ses agen ts ,  à H am bourg ,  p o u r  ê tre  d is tr ibuées aux sol
dats à la solde des états généraux : le res te  de cette somme 
ayant été employé à l’achat de m unitions de guerre .

A rch. d e  G and : o r ig . {Inven t. Van D u yse ,  nM 375).

1699. —  Sans date (M atines, .. mars 1579J. Lettre  des 
écoutè te ,  com m u nem aî tre s ,  échevins et conseil de Malines aux 
élals généraux. Ils se plaignent des déprédat ions  que comm et
tent les Anglais e t  les Écossais logés dans les villages de Rum pst 
et de Duffel, et dem an den t  q u ’il y  soit mis un term e p a r  l’envoi 
desdits soldats dans d 'au tre s  localités.

A rch. de M alines : m in u te .

1 7 0 0 .—  Arras, 1" mars 1579.  Lettre  du  m arquis  d 'Havré, 
de l 'abbé de Sain t-B ernard  et d ’Adolphe de Meetkercke aux
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étals  généraux. Nécessité de re n d re  les marchandises saisies 
par  o rd re  des états. Il conviendrait de choisir la ville de 
Bruxelles, p o u r  y  en tendre  les propositions des députés du 
Hainaut,  de Lille et de Valenciennes.

Document* historiques in é d its , e lc .,  1 , 167. — Rec de 
la Cli. des re p ré se n l., t .  I I I ,  fol. 95. — A rch . d e  la 
H aye : O rdinarig depeschenboek, t. I , fol. 61 , e t J e ta  
stn tuum  B e ly ii , t. I I ,  p ièce 71.

1701. —  Anvers ,  2  mars 1579.  Lettre  des états  généraux 
aux qua tre  m em bres de F lan d re ,  afin q u ’ils payent ce qui est 
dû aux troupes des barons de Montigny et de Hèze.

A rch. d e là  H aye : O rd in a ris  depe*chenboek,a° 1, fol. 69.

1702. —  Anvers ,  2  mars 1579.  Lettre des états généraux 
au se igneur  de B ours ,  p a r  laquelle ils le chargen t d e  solliciter 
les barons de Montigny et de Hèze de s’achem iner incontinent 
avec leu rs  troupes vers le quar t ie r  de Berchem e t  de Borger- 
h o u t ,  où leurs soldais son t aux mains avec l’ennemi.

A rch. de la H ay e : O rdinari$depeschenboek,n°\, fol. 68.

1705. —  Mons, 2  mars 1579.  Lettre  de l’abbé de Maroilles 
(F rédé r ic  d ’Yve) aux états  g é n é ra u x ,  touchant le différend 
q u ’il avait p ou r  l’abbaye de Saint-Bertin . Il désire aussi savoir 
s’il doit re to u rn e r  à Anvers, po u r  y  rem p li r  sa charge de con
seiller d’Etat.

A rch. de la H aye : O rdinnrix  depeschenboek, n® l ,  
fol. 67 \®.

i 704. — Anvers ,  5  murs 1579.  Longue le t tre  des états gé
néraux 'aux  états d ’Arlo is,  de Hainaut e t  de Douay, en réponse 
à la leu r  du 25 février (n° 1691). Ils leu r  rappellen t les termes 
de la pacification de G and ,  p o u r  leu r  p ro uv er  q u ’ils ne  doi
vent pas, sous om bre  de la main ten ir ,  la ro m p re ,  en prêtant, 
l’oreille aux ouvertures  que  leu r  font « les adhé rens  des Espa- 
» gnolz et ennemis eapitaulx de la patrie. » Ils s’attachent
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su r tou t à é tablir  que si, con tra irem en t  à la pacification, la 
religion réform ée s’est in troduite  dans p lusieurs provinces,  
c’est la conduite de don Ju an  et des Espagnols qui en a été 
cause; q u ’on ne pourra i t  t e n te r  de l’en b an n ir  sans vouloir 
une g uerre  intestine et le massacre d ’une part ie  des habitants ; 
q u e ,  dans les provinces où les états n ’on t  pas voulu de la re- 
ligionsvrede,  on ne  les a pas forcés et on ne les forcera pas 
de la recevo ir ;  que  la différence de religion ne doit pas ê tre  
un m otif  de déch ire r  l’union si so lennellem ent promise. Ils 
les con ju ren t de ne pas se laisser abu se r  p a r  les offres p e r 
fides de l ’ennemi. Ils les assu ren t q u ’ils sont contents  d ’ac
cep te r  les articles de paix conçus pa r  eux-m êmes, « m oyennan t 
» que  tous y  soyent com prins ,  sans faire différence de reli-
> g io n , > etc.

( '.ah ie rd e  14 feu ille ts non chiffres, A nvers, C lirisl IMan- 
t i n ,  M. D LXX1X. — Lettre» de» e»tat» d ’A rto is  et 
de» députés de H aynau t et Ü ouny, e lc . — 3lemoires 
anonym es su r  les trouble» de» P ays B as, U I , 4 0 t.  — 
A rch. du  ro y a u m e : États généraux, t  I I ,  fol. 137.
—  A rch. d e  la H aye : O rd in a ri» depe»chenboek, t .  1, 
fol. 5 3 , e t  «rJcffl »tatuum  B e lg ii, t .  11, pièce 72.

1705. —  A nvers ,  5 mars 1579.  Lettre  des états généraux 
aux  états des provinces,  pou r  ê tre  secourus d ’argent .  Ils leu r  
ren d en t  compte d ’un combat qui a eu l ieu ,  la veille, depuis 
cinq heures  du m alin  ju s q u ’à qua tre  heu res  de l’ap rès -m id i ,  
en tre  leurs soldats anglais , français et écossais et l’ennemi.

A rch. de la H aye : O rd inari»  depeschenbock, n° I ,  
fol. tiU v°.

1706. —  Anvers ,  5 ma?ms 1579.  Lettre des états généraux 
aux avoué e t  échevins d ’Y pres ,  pa r  laquelle ils les inv i ten t à 
faire re lâcher les bateaux et les marchandises qui avaient été 
arrê tés  en le u r  v il le ,  et qui ap partena ien t à des bourgeois de 
Lille et de T ournay.

A rc h . d ’Y p res .
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1 7 0 7 .— Gand, 3  mars 1579.  Lettre  écrite aux étals  géné
raux  p a r  Jean de B ou rgo g ne , se igneur de F ro idm on t ,  conseil
le r  d ’E ta t ,  et E nguerrand  de C herf ,  échevin d 'Y p res ,  députés  
en  Fl«mdre. Ils sont a rr ivés à G.ind la veille au soir. Aujour
d ’hui ils o n t  fait leur proposition à messieurs de la loi, qui ont 
convoqué les trois au tre s  mem bres.

A rch. de la H aye : O rd inaris  depeschenboek, n ° l ,  
fol. iOO.

1708. —  A nvers ,  5 mars 1379.  Lettre  des bourgm estres ,  
échevins,  conseil e t  colonels de la ville d ’Anvers aux états 
d ’Artois, p o u r  les d é to u rn e r  de t r a i te r  en particulier  avec les 
Espagnols.

A rch. d e  l’É t a l , à B ru g e s , reg . n° 9 , pièce 70. — R ec. 
de la  C h. des r e p ré s e n ta  t .  I I I ,  fol. 97.

1709. —  A rra s ,  6 mars 1579.  Lettre  de l’abbé de Saint- 
B erna rd ,  du  m arquis  d ’Havré et du  conseiller de Meetkcrckc 
aux états gén é rau x ,  pa r  laquelle ils tém oignent leu r  é tonne
m en t  e t  se plaignent de n ’avoir po in t de leurs nouvelles d e 
puis le dép a r t  du se igneur de Melroy. (Voir le n° 1694.)

A rch. de  la H a y e : O rd inaris  depetchenboek, n® I , fol. 99.

1710. —  Lille ,  6 mars 1579.  —  Déclaration des seigneurs 
de Montigny e t  de Hèze, en réponse aux le t tres  de l’a rch iduc ,  
du  14 février, et à ce que le se igneur  de Bours leu r  a demandé 
le 4  mars. Elle p o r te ,  en subs tance ,  q u ’ils ne peuvent faire 
re t i r e r  leurs troupes de la F land re ,  parce que  les Gantois n ’on t 
encore exécuté aucun  des articles du tra ité .

A rch . de la H aye : A cta  s la luum  B e lg ii, t. I l ,p iè c e  77.

1 7 1 1 .— Lille ,  7 mars 1579.  Réponse du seigneur de Bours 
à la déclaration des seigneurs de Montigny et de Hèze, du 6.
II en ré fu te  tous les po in ts ,  e t  dem ande  que les deux seigneurs 
déclarent catégoriquement s’ils acceptent ou re fu sen t  l’acte
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ses commissions, selon l’écrit qu'il  leu r  a délivré le 4 mars .

Arcli de  i a H a \e  : J e ta  s la luum  l le lÿ i i ,  t .  I l , p ièce 80.

1712. —  E n tie rs ,  7  mars 1579.  Ins truction  des états géné
raux p o u r  les commissaires députés  à p re n d re  la m o n tre  aux 
3,000 reîtres qui se re t ien nen t  en leu r  service. (Précédée des 
points et articles à in sé re r  dans la patente  p o u r  Pen tre tène-  
m en t desdits 3,000 reîtres.)

A rch. d ’Y pres. —  A rcli. de la H aye : Ordinaris depes ■ 
chenboek, n° I, fol. 74.

1715 .— A nvers ,  7 mars 1579. Réquisition des états  géné
raux  au m agistrat et aux colonels d ’Anvers de re lâcher  les 
bateaux chargés de vivres et au tres  marchandises qu'ils ont 
arrêtés.

A rch. de la H ay e : O ïd in a r ii depeschenboek,n°l, fol. 63.

1714. —  Anvers, 8 mars 1579.  Lettre des états généraux  
à l’abbé de Sain t-R ernard ,  au marquis  d Havre et au conseiller 
de Meelkereke, su r  les plaintes des états  d ’Artois au sujet de 
la saisie de certaines m archandises  app ar tenan tes  à des h ab i
tants de le u r  p rov ince ,  e t  leurs  objections contre  le choix de 
la ville d ’Anvers po u r  y ten ir  l’assemblée des é tats généraux.

R ec. d e  la C h. des re p ré se n t., t .  I I ! ,  fol. 1 0 t. — A rch. 
d e  la H aye : Ordinaris depeschenboek, t .  1, foi. 62.

1715. — Anvers, 8 mars 1579.  Lettre  des états généraux  
au comte de L ala ing , afin q u ’il fasse m e t tre  en possession de 
la prévôté  de Binche le se igneur de R in sa r t ,  à qui le duc 
d ’Anjou l’a conférée après  la prise de celte ville.

A rch. d e là  H ay e : Ordinaris depeschenboek}n° I , fo l.7 1 .

1716. —  Anvers ,  8 mars 1579.  Lettre des états généraux  
aux ju r é s ,  conseil et com m unau té  de la ville de B inche ,  afin 
q u ’ils veuil lent accepter po u r  p ré v ô t  le se igneur  de Rinsart.

A rch. de la H ay e  : O rdinarit d e p e t c h e n b o e k , fol. 72.
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. 1 7 1 7 .—  Anvers, 8 mars 1579.  Lettre  des états généraux 
au se igneur de C herrens (Charles de la Ilamaide), p o u r  le p r ie r  
de se désister des p ré ten tions  q u ’il a à la prévôté  de Binche en 
v e r tu  de sa commission (voy. n" 1682),  l 'assuran t q u ’à la p r e 
m ière o ppor tun ité  ils s’em plo ie ron t afin de lui faire ob ten ir  
u n  au tre  é ta t  digne de sa qualité .

A rc h .d e la H a y e : O rd in a rit depeschenboek, n°I,fo l.7I> .

1718. —  A rras ,  9 mars 1579.  Lettre du  marquis  d’Havré, 
de l’abbé  de Sain t-B ernard  et d ’Adolphe de Mcetkereke aux 
é tats  généraux. Les états d ’Artois ne veu len t pas laisser pa r t i r  
les députés  des états gén é rau x ,  à moins q u e  les marchandises 
saisies à Anvers ne leu r  soient rendues .  Situation des affaires.

Documents historique» inéd its , e tc .,  I ,  175. — A rch. de 
la H aye : O rd in a rit depetchenboek, t .  1, fol. 107 v®.

1719. —  Anvers ,  9 mars 1579.  Lettre des étals  généraux 
à l’abbé de Maroilles p a r  laquelle ,  en réponse  à la sienne 
du 2 (n° 1703), ils le req u iè ren t  de b â te r  son re to u r  à Anvers.

Arch d e là  H ay e : O rd in a r it depetchenboekt nr,\ f fol 68.

1720. — Anvers, 9 mars 1579.  Acte p a r  lequel les états 
généraux  se reconnaissent redevables envers  la ville de Bois- 
le-Duc de 133,306 livres q u ’elle a p ayées ,  à la décharge de la 
généralité , aux qua tre  compagnies de feu le comte d 'Eversteyn.

A rc h .d e  la H aye : O rd in a rit d e p w h tn h o v k , »• I , 
fol. 112.

«

1721. —  Utrecht, 9 mars 1579.  Lettre  écrite  aux états g é 
né raux  pa r  Guillaume de Mérode, commis p ou r  les moyens 
généraux  ès pays de G ueldre ,  Z u tph en  et Utrecht. Les états 
de Gueldre on t  résolu de ten ir  en suspens la levée des moyens 
généraux  ju sq u ’à ce qu'ils a ien t  décidé s’ils en t re ro n t  dans 
l 'union d’Utrecht.

A rch. île U H a y e :  O rdinarit depetchenboek, n° 
fol. 10G v".
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1 722 .— L il le , 10 mars 1579.  Résolution des états de Lille, 
Douay e t  Orchies de ne d o nn er  aucune  réponse  s u r  la p ro p o 
sition que  le se igneur  de W il lerval,  leu r  go uverneur ,  leu r  a

* faite de la p a r t  des états  généraux ,  tan t que  les biens e t  m ar
chandises arrê tés  à A nvers ,  Gand e t  ailleurs n ’au ro n t  pas été 
relâchés.

A rch. de la  H aye : O rd in a r it depetchenboek, o* 1 , 
fol. 1 I6 \® , e t A cta  tla tu u m  B e lg ii , t .  I l ,  p ièce 83.

1 7 2 5 .—  Anvers , 10 mars 1579.  Lettre  des états généraux  
au comte de Lalaing, afin q u ’il donne o rd re  à ce que les villes 
de Soignies, Hal et Enghien soient .  parfortif iées ,  » afin d ’e m 
pêcher le passage de l’en n em i,  et que les grains du plat pays 
soient menés dans lesdites villes. '

A rch. de la H aye : O rd in a rit depetchenboek , n° I ,  
fol. 80 v®.

1 7 2 4 .—  Anvers,  10 mars 1579.  Lettre  des états  généraux  
aux magistrats  de B ruxelles ,  G and ,  A udenarde ,  A th ,  Alost et 
Nivelles, afin q u ’ils * parfortif ient • leu rs  villes et y  fassent 
e n tre r  les grains du plat pays.

A rch .d c  la H aye : O rd in a rit dejwtchenboek, n° I , fol. 81.

1725. —  A nvers ,  10 mai's 1579.  Acte des états généraux 
autorisan t le libre t r a n sp o r t  ho rs  des Pays-Bas des cloches et 
de la mitraille.

A rch . de la H aye : O rd in a rit depetchenboek , n° I ,  
fol. 11.’> v°.

1726. —  Anvers ,  10 mars 1579.  Mémoire p o u r  t r a i te r  avec 
les colonel, capitaines e t  officiers des soldats écossais, po u r  
les commis de la ch am bre ,  avec le commissaire Longin. (Titre 
textuel.) Ce m ém oire  fu t  a r rê té  p a r  les é tats généraux.

A r -h de la  H av* : O rd in a r it depetrhenboek, n® I , 
fol. 81 vA.
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1727. —  Anvers ,  11 mars 1579.  Lettre  des états généraux 
à leurs  députés  à Arras. Us son t enclins à accorder la m a in 
levée sollicitée par  les é tats d Artois; mais ce q u ’ils décideront 
« ne sortira  jam ais effect,  ne soit q u ’au préallable ceulx d 'Ar-
• thois se soient résoluz : car  le peuple  n 'obéira  jam ais  q u ’il 
» ne soit asseuré  de cette province. •

À rch. de la  H aye : O rdinari*  depeschenboek, n° I ,  
fol. 99 v°.

■1728. —  Garni, 1 1 mars 1579.  Lettre  du  se igneur  de Froid- 
m on t et d ’E nguerran d  de C herf  aux états généraux. Malgré les 
messages pressan ts  qui leu r  ont été envoyés, ceux d ’Yprcs ne 
son t encore venus. P ar  les propos des trois au tres  m em b res ,  
ils voient qu'il ne faut a tten d re  aucun a rgen t  de la F landre , 
si les Wallons ne so r ten t  de cette province.

Document» hi»torique» inédit» , e tc .,  I , 198. — A rch. de
^  la H aye : O rd in a ri» depcschenboek, n° I , fol. 100 v®.

1729. — Anvers ,  11 mars 1579. Acte des états généraux 
p a r  lequel ils au to r isen t le magistrat de Bruxelles à vendre  ou 
engager la vaisselle trouvée en la maison du seigneur de 
Champagney au temps de son em pr iso nn em en t ,  p o u r  en ap 
p liquer le p roduit  aux nécessités de la garnison de Vilvorde.

A rch. de la H aye : O rdinari»  depeschenhoek, n °  I , 
fol. 109 v°.

1750 .—  Anvers, 11 mars 1579.  R equête  adressée aux états 
généraux  pa r  les dames de R asscng h ien , de Zwcveghcm « et 
» au llres  ayans leurs  m ar is  à T c rrem onde .  » Elles p r ien t les ' 
états  d ’in te rven ir  auprès  de l 'a rch iduc ,  du prince d 'Orange et 
du conseil d ’Etat pour  la p rom p te  délivrance de leurs maris 
ou leu r  mise en jugem ent.  — Les é ta ts ,  p a r  apostil le, n om m ent 
le prélat de Villcrs et les sieurs d ’O irsehot,  R innc et de Cordes 
po u r  com m un iq uer  cette requê te  à l’a rch id uc ,  et lui en recom
m an d e r  le contenu.

Arch. du  royaum e : MS. d ’A legam be, t. IV , fol. 57.
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1751. —  Peiersem, 12 mars 1S79.  Lettre du prince  de 
Pnrme aux  états généraux. Il leu r  off re ,  comme il l’a fait à 
p lusieurs provinces part icu l ières ,  * la ratification de la paci- 
» fication de G and , union depuis ensuyvie e t  édict p e rp é tu e l ,  
« en tous leurs  poinctz, pourvcu toutesfois et m o yen nan t  que 
» le seul exercice de la religion «atholicque rom aine  et l’ac- 
» complissement de la doue obéissance de S. M. soyent ob-
• servez et m ain tenuz  comme du temps de feu l 'em pereur  
» Charles , de haulle mémoire. »

Copie d'une lettre du prince.de Parma , e tc . — Recueil 
des lettres, actes et pièces p lus signalées du progrès et 
besongné faict en la ville <£ A r r a s , e tc . — A rch. du 
royaum e : Réconciliation des provinces w allonnes , 
t . I I ,  fui. 2 I I .  —  A rch. d ’Y pres. — A rc h .d e  la H ay e : 
Ordinaris depenchenboek,  t. I ,  fol. 109, Acta *ta- 
tuum Belgiiy I. I I ,  p ièce 8 ô , et reg . lioochduits. 
depeschen ,  1576-1570, fol. 65.

1732. —  Anvers, 12 mars 1579. Lettre des états généraux 
aux sieurs de Froidmont et de C hcrf ,  afin q u ’ils d o n n en t  à 
leu r  légation toute  la célérité que leurs affaires p o u r ro n t  p e r 
mettre.

A rch . d e  la  H aye : U rd in a rin dfppgchenboek , n® 1, 
fol. 10J v».

1733. — Anvers ,  12 mars 1579.  Lettre des états généraux 
aux états de H ainau t,  afin q u ’ils payen t les 30,000 florins 
promis p a r  eux quand  la ville d 'Ath a été déchargée de sa 
garnison.

A rch . de la H a y e :  Ordinaris dvpei'henboek, u» I , 
fol. 110 v«.

1734. — A nvers ,  12 mars 1579.  Lettre des étals  généraux 
à ceux de la ville et de  la châte llenie de Bergues-Saint-Winnoc, 
pour les a ssu re r  q u ’ils n ’on t rien tant à cœ u r  que  leu r  déli
vrance , e t  les e x ho r te r  à faire bonne tète à leurs  ennemis.

A rch. de la H aye : O rdinaris  depenchenboek, n" 1 ,  
fol. 10r».

T o m e  11. n
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1735. —  .Vous, 15 mars 1379.  Lettre du comte de Lalaing 
en réponse à celle des états  généraux  du 10 (n" 1723). Il les 
p rie  de lui envoyer 5,000 à 6 ,000 livres de p o u d re ,  pou r  la dis
t r ib u e r  aux villes de Soignies et de Hal. Q uant à Engh ien ,  son 
au tor ité  n ’y  est pas reconnue.

Arcli. dé la H aye : O rdinari»  depenchenboek, n° I ,  
fol. 117

1756. —  A nvers ,  14 mars 1379.  Instruction de ce q u e ,  de 
la p a r t  de Son Altesse, Son Excellence et les états généraux 
assemblés en A nvers ,  messieurs les p ré la t  de Saint-Bernard et 
m arquis  d 'Havré p roposeron t  en rassem blée  des états d ’Artois 
prochaine. (T it re  textuel.) Elle a p r inc ipalem ent p ou r  objet 
de jus tif ier  la religionsvrede (paix de religion), et d ’engager 
les états d ’Artois à se m ain ten ir  sous l’obéissance de l’archiduc 
et des états généraux.

-  ■ R ec. de la Ch. des rep ré se n t., t. l i t , fol. 103.

1737. — A i x ,  14 mars 1379.  Lettre  du comte de Schw art-  
zenberg  aux états  généraux. Il en est aux mêmes termes q u ’il 
le leu r  a fait savoir p récédem m ent ,  a t tendan t la réponse de 
l’E m percur  su r  ce q u ’il lui a écrit et m andé pa r  un genti l
homm e de sa cour. Dans cet intervalle , il a reçu une lettre de 
S. M. I. p ou r  les états (n° 1 6 8 6 ) ,  où elle leu r  fait connaître  sa 
résolution à l’endro i t  de la négociation de la paix. Schw art-  
zenberg  charge de leu r  p o r te r  cette le t tre  son secré ta ire ,  
Melehior Z w e c r s , qui leu r  déclarera part icu l ièrem ent ce qui 
s’est passé dans sa légation vers le p r ince  de Parm e.

A rch. d 'Y pres. — A rch. d e l à  H a y e : reg . lioorhduit».
depeichen, 1576-1579, fol 114 v».

1738. —  Leeuwarde, 13 mars 1379.  Commission donnée 
p a r  les états de Frise à ..... Ilsfanum (?), co m m andeur  de l’hô
pital de  Sneeck, Erasme van Domna et le docteur Diriek Fre- 
gcls inck, po u r  com para ître ,  en leu r  n o m ,  à rassemblée des
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états généraux convoquée à Anvers le 26 mars. (Exhibée aux 
états généraux  le 27.)

A rch. de la  H aye : O rdinari»  depeschenboek , n» I , 
fol. 333.

1759. —  J n v e r s ,  10 murs 1579. Acte pa r  lequel les états 
généraux ,  de l’avis du  prince d ’O range, au to r isen t le sieur 
Melchior de S chw artzenberg  et le magistrat de Maestricht à 
faire f ra p p e r  certa ine monnaie  pour le payem ent des gens de 
g uerre  é tan t  en garnison dans cette ville, et cela de telle m a
tière ,  prix  e t  m arque  q u ’ils le jug e ro n t  à propos,

A rch . de la H aye : O rdinariê depeschenboek , n° 1, 
fol. 135.

1740. —  M alines, 10 mars 1579.  Lettre  des écoutè te ,  
com m unem aitres ,  échevins et conseil de Malines aux états gé
néraux. Ils envoient M* Jean C lerm ez, le u r  pensionna ire ,  po u r  
remplacer, à l ’assemblée des é ta t s , M' Matthieu de Clercq, leur 
au tre  pensionnaire . Ils env e r ro n t  encore d ’au tres  députés  pour 
les rep résen te r  à l’assemblée solennelle qui est convoquée.

A rch . de M alines : m in u te .

1741. —  Malines, 16 mars 1579.  Lettre  des écoutè te ,  
com m unem aitres ,  échevins et conseil de Malines aux états  gé
néraux. Les états  leu r  avaient m andé de faire ten i r  au commis 
des finances Guillaume de Uouck tous les deniers procédés 
de la collecte de deux patards accordés su r  chaque tonneau  de 
bière pour  les m unitions de l’a r t i l le r ie ,  en les m enaçant d ’exé
cution, en cas de défaut. Ils rem o n tre n t  q u ’ils on t  dû  em ployer  
la plus g rand e  part ie  de ces deniers  au payem en t des soldats 
é tant en garnison dans leu r  ville; q u ’ils on t d’ailleurs envoyé 
quantité de poudre  aux châteaux e t  maisons-fortes de leurs 
environs. Ils a joutent q u ’ils sont bien informés que les autres 
provinces n ’on t rien ou q u ’elles on t  fort peu fourni du p ro 
duit du m êm e impôt. Ils allèguent les charges part icu l iè res ,
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« et par-dessus les généralles », qu ’ils n ’on t  cessé de su p 
p or te r ,  depuis le com m encem en t de l 'u n io n , po u r  la cause 
co m m u n e ,  no tam m en t p o u r  la fortification de leu r  ville, qui 
fait tête et se r t  de r e m p a r t  à p lus ieurs  au tres  provinces. Après 
cet e x p o s é , . . .  « supplions à tan t ,  disent-i ls , que Voz Seigneu- 
» r ie s ,  p rendantz  ad ce regard  et au su rp lus  aux aultres pertes ,  
» dévastations, foulles, dépopu la t ion ,  dommages et dégastz 
» de nostre  pe t i te ,  povre e t  désolée p rov in ce ,  ne nous veuil- 
» lent en ou ltre  tra ie ter  au l t re m en t  que les aultres de l’un ion ,  
» nv en efFect perm ectre  q ue  pou r  ce faict soyons exécutez,
• signam ent ac tendu q u ’il n ’y a genti lhom m e ny  ren t ie r  en 
» la ville quy  reeoipve u ng  pa ta r t  de tou t son b i e n ,n y  m ar -
• chan t quy  tralTicque au dehors  de la v il le ,  p o u r  estre  leur 
■ tra in  principal su r  L o uv a in , N am ur, L uxem bourg ,  Lorraine 
» et Bourgoigne cloz et s e r r é , comme il est tou t notoire. »

A rch . d e  M atines : m inu te .

1742. —  Hesdin , 17 mars 1579.  Lettre de l’abbé de Saint- 
Bernard  et du m arquis  d ’Havré aux  états  généraux. Le con
seiller de M e e tk e rck e 'leu r  au ra  rend u  compte de l e l a t  des 
affaires en Artois. Ils cra ignent q u e ,  sans la mainlevée des 
m archand ises ,  l 'altération du peuple  n ’aille en au g m en tan t ,  
d 'au tan t  plus que  le b ru i t  s’est  rép and u  d une nouvelle ém o 
tion su rv enu e  à Gand.

A rch. d e  la H aye : O rd in a r it deptschenboek , n° I ,  
fol. 114 v°, e t J e ta  tla lu u m  B e lg ii , t .  I I ,  p ièce 85-

1745. — Prague, 18 mars 1579.  Lettre de l’E m pereu r  aux 
états généraux  ou à leurs am bassadeurs  destinés p ou r  Cologne.
II leu r  fait savoir q u ’il a nom m é ses commissaires p ou r  la n é 
gociation de la paix à Cologne : vénérables et illustres Jacques , 
archevêque de T rêv es ;  G eb hard ,  élu archevêque de Cologne, 
archichanceliers de l’em pire  rom ain  et princes élec teurs ; Guil
lau m e ,  duc de Ju l ie rs ,  de Clèves et de Berg , e t  O thon-IIen ri ,  
comte de S c h w ar tze n h r rg ,  son conseiller et g rand  maréchal de
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sa cour, auxquels il les p r ie  d ’ajou ter foi et créance en tou t ce 
qu’ils d iron t et p roposeron t de sa part.

Recueil de la  négociation de la  p a ix  traictée à Cou 
logne , e tc .,  p . 9. —  À rcli. d ’Y pres. —  A rch. de  la 
H ay e : reg . HoochduiU. depescken, 1o7G-1579,fol. 126.

1744. — ..... . 18 mars 1579.  Commission donnée pa r  la
chevalerie de Salandt, T w en the  et Volenhove et pa r  les bo u rg 
m es tres ,  éehevins et conseil des villes de Deventer,  Campen 
et Zwolle à Eusèbe B entinck, d rossar t  d ' I s s e lm u y d en , et au 
docteur Jean D o r re ,  po u r  com para î t re ,  en leu r  no m , le 26 
m ars ,  à l’assemblée des états généraux  convoquée à Anvers.

A rch. de la H aye : O rd in a r it depeschenboek,  n° I ,  
fol 531 v®.

1745. — A n ve rs , 19 mars 1579. Réponse des états gén é 
raux à la le t tre  du  prince de P arm e du 12 m ars  (n° 1731). Ils 
on t toujours été disposés à en tend re  à une  bonne e t  assurée 
paix , comme le p ro uv en t  l’envoi de leurs  dépu tés  à Louvain 
au mois d ’août 1578 , et le consen tem ent douné p a r  eux aux 
ouvertures  que  le comte de Schw artzenberg  est allé p a r  deux 
fois lui faire. Le p r ince ,  au con tra ire ,  au lieu de t r a i te r  sincè
rem en t  avec cet ambassadeur,  a usé de délais envers  lu i ,  cl 
« tasché de pract iquer ,  p a r  voyes obliques et traietez part icu-  
» l ie rs ,  une séparation des provinces. » Les propositions q u ’il 
fait m ain tenan t  aux élats ne peuven t ê tre  acceptées p a r  e u x ;  
ils ne sauraient souscrire à l’exercice exclusif  de la religion 
catholique rom aine  et à l'accomplissement de la due obéissance 
au roi catholique comme du temps de l’e m p e re u r  Charles : 
car, en ce tem ps-Ià ,  po u r  l’assurance dud it  exercice, les feux 
et les placards é ta ient mis en p ra t ique ,  avec d ’au tres  r ig u e u rs ,  
e t les é tats ,  d ’un accord u n an im e ,  on t jugé  convenable de les 
suspendre. Ils sont néanm oins  contents que  la paix soit tra itée ,  
par I in term édia ire  de l’am bassadeur de l’E m pereur ,  « dans les
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> term es et tem ps que  1’estat des affaires de pa r  deçà, et les 
» traictez ausquelz ilz sont en trez  avec a u l t re s ,  le perm ec- 
» t r o n t ......  »

C opie (Tune lettre d u  prince  de F o rm a , e tc . —  Recueil 
des le ttres , actes et pièces p lu s  signalées du progrès et 
hesongné fa ict en la v ille  d 'A r r a s , e tc . — A rch. 
d ’Ypres. — Arch de la H a y e ; O rdinaris  depeschen- 
boek f t. I , fui. 110 vv, lloochduits. depeschen , 1576- 
1579 , fol. 65 v°, e t Acta sta tuum  B e lg ii , t . I I ,  
p ièce 89.

1746. —  Anvers, 19 mars 1579.  Communication écrite 
faite aux états généraux pa r  Melchior Z w eers ,  secrétaire du 
comte de Schwartzenberg . La le t tre  de l 'E m p e r tu r ,  du 19 fé
vrier  (voy. n° 1686), q u ’il le u r  p ré s e n te ,  n ’é tant p a rvenue  au 
comte de Schw artzenberg  que  le 15 m a r s ,  il a écrit inconti
n en t  à S. M. I. afin q u ’elle veuille a t t e n d re ,  p o u r  fixer Je jo u r  
de l’o uvertu re  des négociations, que  l’archiduc et eux se soient 
résolus su r  le contenu de ladite lettre. Z w eers ,  au nom du 
com te , leu r  dem ande cette résolu tion; et les invite à tenir 
leurs  députés p rê ts  p o u r  se t rouver  à Cologne au jo u r  qui sera 
indiqué.

A rch. d ’Y pres. — A rch. de la H aye : rcg . H oorhduits. 
depeschen, 1576-1579, fol. 115.

1747.—  Bruxelles, 19 mars 1579.  Lettre des bourgm estres ,  
échcvins et conseil de Bruxelles aux états généraux . Ils leur 
envoient l’échevin S ibrecht van B erlicum , po u r  leu r  r e p r é 
sen te r  l’impossibilité où ils sont de fourn ir  à la solde de la 
garnison de Vilvorde.

A rch. d e  la  H a y e : O rd inaris  depeschenboek, n® I ,  
fol. 118 v®.

1748. — A nvers ,  21 mars 1579.  Lettre  des états généraux 
aux états  d ’Artois et de I la inaut p a r  laquelle ils leu r  trans
m et ten t copie d ’une  le t tre  q u ’ils on t  r e ç u e 'd e  l E m pereur  
(n” 1686), de la réponse q u ’ils o n t  faite au prince de Parm e
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(n° 1745) et d ’u n  rap p o r t  du secrétaire du comte de Schw art-  
zenberg (n° 1746), les req uéran t  d ’envoyer incontinen t leurs 
députés à leu r  assemblée , p ou r  dé libérer avec eux s u r  les co n 
ditions de la paix e t  d 'au tres  affaires importantes.

A rch. d e  la H aye : O rd in a rit depeschenboek , n° I ,  
fol m  v*.

1749.—  La H aye, 2 2  mars 1379.  Commission donnée par 
les états de Hollande à J e a n ,  se igneur de Schagen, e tc.,  Gé
r a r d ,  se igneur de Poelgeest, etc., s ieur  Adrien Vander Mylen, 
docteur en d ro i ts ,  conseiller de la cour de Hollande, A bra
ham van A lm oude, Dieriek Geertsem Smalinck, M”  Willem 
Adriaensz. van Goederecde, Naminek van Forecst,  et à l'avocat 
du pays ,  M* Pauwels Buys, po u r  com para ît re ,  en leu r  n o m ,  le 
26 m a rs ,  à l’assemblée des états  généraux convoquée à Anvers.

R ec. du la Ch. des rep re se n t., t . I ! l ,  fol 108. — 
A rch. de la H aye : O rd in a rit depptehenhoek, n ft I ,  
fol 332

1750. —  A nvers ,  2 2  mars 1579. Acte p a r  lequel les états 
généraux au tor isen t le m agistrat de Bruxelles à vendre  les 
meubles trouvés en la maison du cardinal de G ranvelle ,  po u r  
en em ployer le p roduit à la solde de la garnison de Vilvorfle.

A rch. de la  H a y e : O rd in a r it depeschenboek , n* I ,  
fol. I lî» v°.

1751. — M ons , 25  mars 1379.  Lettre des étals de Hainaut 
aux états  généraux . Ils les inform ent q u ’ils ont résolu de tra i te r  
pour ob ten ir  une suspension d 'a rm es ,  en a t tend an t  que la paix 
se conclue; e t ,  comme ils cra ignent qu'à T e rm o n d e ,  où l'on a 
transporté  les p r isonniers  de G and, ils ne soient exposés à 
quelque danger,  ils p r ien t  les états généraux  de les rem ettre  
entre  les mains du comte de Lalaing.

A rch. du  ro y au m e: MS. d ’A legam be, I. IV , fol. 44. —
* Arch. de la H a y e : O rdin tri» depeschenboek, n rt 1 ,

fol. 155 v#, el J e ta  statuum  B e lg ii ,  t. I l ,  p ièce 91.
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1752. —  A rras ,  2 3  mars 1579.  Lettre  du m arquis  d'Havré 
e t  de l 'abbé de Sain t-B ernard  aux  états généraux. Ils on t fait, 
le 2 1 ,  leu r  proposition aux états  d ’A rto is ,  conform ém ent aux 
dépêches que  le u r  a apportées le conseiller R ichardot;  les 
é ta ts ,  se trouvan t ce jour- là  en pe ti t  n o m b re ,  on t  rem is leu r  
réponse au 25. Les seigneurs de Selles et de Valhuon sont 
arr ivés à Arras le 21. Il semble au m arquis  et à l’abbé q ue ,  
« p o u r  a u c u n e m e n t  con ten te r  ces provinces », les états géné
raux  doivent « plus chau ldem ent faire dém onstration  q u ’ils 
» désiren t tra icter.  »

A rcb. du  royaum e : M S. d ’A legam be, t .  IV , fol. 42 . — 
A rcb. de la H aye : O rdtnaris  dvpeschenboek, n° I , 
fol. 138 , e t A c ta sta tu u m  Belg ii, t .  I l , p ièces 90 et 92.

1753. —  A nvers ,  2 4  mars 1579.  P roposition du seigneur 
des P ru n e a u x ,  am bassadeur de m onseigneur le duc d’Anjou, 
exhibée aux états. (T itre  tex tue l.)  Les é tats  lui avaient fait 
co m m u n iq u e r ,  pa r  le s ieur de Liesvelt et le conseiller de 
Malines, la d ern iè re  le t tre  de l 'E m p e reu r  su r  le fait de la paix 
et un  pro je t  d ’instructions p ou r  les députés  à envoyer à Co
logne : il l eu r  déclare que le pouvoir qu'il  avait du duc d ’Anjou 
de s’em ployer  à les seconder dans la négociation de la paix 
e s f  e x p iré ,  et qu'il  n ’est plus autorisé  à tra i te r  que  su r  les 
promesses q u ’ils lui o n t  faites. 11 ne doute pas que Son Altesse
* ne trouve  m erveil leusem ent estrange une telle conclusion 
» inespérée. » Il en tre  dans de longs raisonnem ents  po u r  les 
convaincre q u ’il y  va de leu r  h o n n e u r  et de le u r  réputation 
d ’accomplir les promesses q u ’ils on t faites à ce prince. Il pense 
q u ’il faudra it  rappe le r  ces prom esses aux états de I la inaut et 
d ’Artois, et que par-là on prév iendra i t  leu r  séparation de la 
généralité .

A rcb. de la H aye : reg . F rance , depe&chen, 1579-1385. 
fol. 28 v®, e t Acta sta tuum  B elg ii , t .  I l , p ièce 95.

1754. —  Ativers, 2 4  mars 1579.  Lettre des états généraux 
au magistrat de Valenciennes, afin q u ’il fasse délivrer, pa r  le
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rolleclcur des moyens géné rau x ,  tous les deniers  qu ’il a au 
baron d ’Incliy, g o uv erneu r  de la citadelle de C am bray ,à  compte 
sur  les 12,000 florins qu'il a déboursés pou r  l 'en tre t ien  de ses 
soldats.

A rch . de la H aye : O rd in a rit depetchenboek, n° I ,  
fol. 120 v0.

1 7 5 5 .—  Anvers, 25  mars 1579. Lettre des états généraux 
aux états des p rov inces ,  p ou r  les re q u é r i r  i té ra t ivem ent de 
leur envoyer l 'é lat de tous les accords q u ’ils on t  fa its ,  et celui 
des payem ents  q u ’ils on t im putés su r  les sommes accordées 
par eux.

A rch. de la H a y e :  O rd in a rit depetchenboek, n° 1 , 
fol. 127 e t 133.

*
i

1756. —  Guttd, 25 mars 1579.  Commission donnée  p a r le s  
échevins de la k cure  de Gand aux sieurs Louis Iluereblock et 
Adolphe de G ru te r e ,  leurs compagnons en loi, ainsi q u ’à 
M' Lucas Mayaert,  le u r  pensionnaire ,  p ou r  se r en d re  à Anvers, 
et y  co m p ara î t re ,  le 26 m ars ,  avec sire Jacques V u te u h o v e ,  
aussi leu r  compagnon en loi, à l’assemblée des états géné raux ,  
à charge que  ces députés  n ’a r rê te ro n t  et ne résou d ro n t  rien 
sans leu r  avis p réa lab le ,  et spécialement q u ’ils ne p rendron t  
p art  à aucune délibération qui serait con tra ire  aux articles de 
l’union d ’Utreeht.

V in d i Sm egel , Üundet ta n  onuilgegeeven stukken , e tc . ,
I I ,  1. —  A rch. de la H aye : O rd in a r it depetchen 
ftoek, n° I ,  fol. 333 v*.

1757. —  M atines,  25  mars 1579.  Lettre des écoutè te ,  
com m uncm aîtres ,  échevins e t  conseil de Malines, aux  étals 
généraux. L’archiduc leu r  ayan t o rdo nn é  d ’envoyer leurs 
députés à l’assemblée solennelle des états généraux  convoquée 
pour le “26 m a rs ,  ils on t,  pa r  voix u n an im e ,  tan t  de ceux de 
la loi que  du  breedenraedt, commis à cet effet Charles van 
B ouvekercke, écu yer ,  leur com m unem ai tre ;  Antoine T zer-
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ra e r t s ,  écuyer et échev in ; Jean Boels, Phil ippe Le Clercq, 
écuyer,  tous deux ju r é s ,  et Jean-Baptiste  K eerm ans ,  trésorier 
de la v ille , y  jo in t  M' Jean de Clermez, leu r  conseiller pen
s ionna ire ,  « leu r  ayan t donné pouvoir  de, en ladiete assemblée 
» généra le ,  beso igner ,  adviser et résou ldre  su r  toutes telles 
» propositions qui y  se ro n t  mises en délibéra t ion , au plus 
» g rand  bien e t  conservation de l’union et des pays de pa r  
» deçà », sauf néanmoins les affaires d 'une  im portance telle 
que  l’avis du magistrat et celui du hreedenraedt fussent indis
pensables.

A reh. de M alines: m inu te .

1758. —  M alines,  23 mars 1379.  Lettre  des écoutè te ,  
co m m u n em a î t re s , échevins e t  conseil de Malines aux  états 
généraux . Leurs députés  sont p rê ts  à p a r t i r  avec leur in s truc 
tion et pouvo ir ;  ils se m e t tro n t  en rou te  dès qu ’on ap prendra  
que  ceux des au tres  provinces sont arr ivés.  C’est p o u r  éviter 
des dépenses inutiles qu'ils ne l’on t  pas fait encore.

A reh. de M alines : m in u te .—  A rc h .d e la  H a y e : O rdi 
naris  depegekenboek, n° I ,  fol. 117 v°.

1759..—  Anvers, 2 8  mars 1379.  Lettre  des états généraux 
aux états de I la inau t ,  en réponse à la le u r  du 23 (n° 1751). Us 
ont été for t ébahis de la résolution q u ’ils on t p r ise ,  en oppo
sition à celle du 8 février e t  aux traités faits avec le duc d ’Anjou. 
Us ne croient pas q u ’elle procède d ’un consen tem ent général : 
car r ien  ne rép ug nera i t  plus à la pacification de Gand q u ’une 
trêve particulière  avec l’en n e m i ,  pendan t q u ’il bat à toute furie 
la ville de Maestrieht; ils désiren t donc connaître leurs in te n 
tions définitives. Q uant aux p risonn ie rs ,  ils s’emploieront po u r  
leur garde de telle so r te ,  sous l’au tor ité  de l’a rch iduc ,  que 
to u t  le m onde aura  occasion d ’en recevoir  contentem ent.  Ils 
les e x h o r ten t  finalement à ne  p a s ^ e  séparer  de la généralité ,  
et à ne conclure aucun  tra ité  part icu l ier  avec l’ennemi.

A reh. de la H a y e :  O rdinnris  depetchenboek, i>° I .  
fol. 123, et Arta »tatuum  Belgii, l .  11, p ièce 98.
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1760. —  A n ve rs ,  29 mars 1579.  Lettre  des états généraux 
à chacun des députés  à envoyer  à Cologne, afin de l’inviter  à 
se t rouver  à Anvers le 12 avril au plus tard.

À rch. de la H aye : O rd inaris  depeschvnboek, n° I ,  
fol. 132.

176).  —  A rra s ,  30  mars 1579.  Lettre  de l’abbé  de Saint- 
Bernard  et du m arquis  d 'IIavré aux états généraux . Ils leur 
renvoient le conseiller Riehardot et le seigneur de Melroy, qui 
leu r  r e n d ro n t  compte de tout ce qui s’es t  passé. Les affaires 
ne sont eu si mauvais termes q u ’on au ra i t  p u  le c ra ind re ,  
puisque rien ne se t r a i t e r a , si la sortie des Espagnols de tout 
le pays n ’est ga ran t ie ,  et q u ’on n ’est pas contraire  « au faict 
» de la religion p a r  déjà », si les états généraux  p euven t ob
ten ir  quelque  chose du ro i ,  pa r  l’intercession de l’E m pereur .
« Ces troubles de Gand ont mal édifié ung  chascun .....  Il est
» temps que p a r  delà on s’efforce à rem éd ier  e t  d iver ti r  tan t 
» de changem ens qui se font de jo u r  à au l t re ,  affin de rendre  
» le traicté de la paix moins difficile.....  »

A rch. de la  H aye : O rd in a rit depeschenboek, n° I , 
fol. 156.

•

1762. —  L ille ,  30  mars 1579.  Résolution des états des 
villes e t  châtellenies de Lille, Douay et Orchies, prise avec le 
concours des pré la ts ,  ecclésiastiques et nobles ,  des députés 
des com ptes ,  des officiers de la gouvernance et de l'avis de 
m onseigneur de W illerval, leu r  g o uverneur ,  ainsi que de mon
seigneur le baron de Montigny. Les é ta ts ,  considérant que le 
traité commencé de la p a r t  de l 'E m p ereu r  ne fait aucun p ro 
g rès ;  que  le roi p rom et le m aintien  de la pacification de Gand, 
de l’union et de l’édit perpé tue l;  que  plusieurs des provinces 
unies ne veu len t de la réconciliation sans y m êler  le fait de 
la religionsvreile, décident d ’accepter les offres du prince de 
P a rm e ,  à condition que  la sortie des Espagnols ,  Ita liens, 
Bourguignons et autres gens de g u e rre  é trangers  sera p réa la 
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b lem en t ,  et dans le plus cou r t  délai possible, effectuée p a r  le 
roi. Afin de d o n n ç r  suite à cette ré so lu t io n , les états enver
ro n t  leurs  députés à l’assemblée des états d ’Artois et de Hai- 
naut.

C ah ie r in - i°  de 8 feuille ts non chiffrés, A nvers, C h ris t. 
P la n t in , M .D.LXX 1X  —  A rch. de  l’É ta l  à B ru g es: 
reg . n® 9 ,  pièce 77. — A rch . d ’Y pres. —  A rch. de la 
H ay e  : O rd inari« depeschenboek, t. I ,  fol. 139 , e t 
Acta sta tuum  B e lg i i , t . I I ,  p ièce 105.

1763. —  Lille , 51 mars 1579.  Lettre des états de Lille, 
Douay e t  Orchies aux états  g é n é ra u x ,  pou r  leu r  faire p a r t  de 
la résolution q u ’ils on t  prise, la veille, à l ’unan im ité ,  de tra iter  
avec le roi.

Lettres etrésolutions de» estait de la  v ille  de L ille , e tc .— 
L e P e t i t ,  G rande chronique de H ollande ,  I I ,  367.
—  A rch. de l 'E la l  à B ruges : reg . n® 9 , p ièce 77 . —  
A rch. de la H a y e :  O rdinaris  depeschenboek, t . I ,  
fol. 138 , e t  Acta s ta tuum  B e lg ii , t .  I I ,  p ièce 10 t.

17 64 .—  Anvers ,  51 mars 1579.  Lettre  des états généraux 
au comte de Scbwartzenberg . Us l ' in form ent q u ’ils on t « député  
» aulcuns seigneurs d a u tb o r i t é  et de quali té  qui^ à leu r  rc- 
» queste ,  se t rouveron t à Cologne le xxe d 'ap v r i l ,  avec pou- 
» voir et am ple  ins truction p ou r  m o y e n n e r  une  générale et
• finale paix avecq Sa Majesté Catholicque. » Ils le p r ien t  de 
leur p ro cu re r  des passe-ports ,  tan t  de l 'E m pereu r  que  du 
prince  de P a rm e ,  pour  ces députés .

A rch. d ’Y pres. — A rch. de  la H aye : H oochduits . de 
petchen , 1376-157!», fol. 117.

1765. —  Anvers,  2  avril 1579.  R apport  fait aux états  gé
néraux  p a r  le se igneur  de Melroy e t  le conseiller R ichardo t ,  au 
nom du pré la t  de Saint-Bernard e t  du m arq u is  d ’H avré ,  de ce 
que  ceux-ci on t négocié à Arras. 11 en résu lte  que les étals 
d ’Artois son t disposés à t r a i te r  en part icu l ier  avec le prince 
de P a rm e ,  mais à la condition que les Espagnols et les Italiens
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sor tiron t des Pays-Bas, e t  qu'ils ne sont point opposés d ’ail
leurs  à ce que  l'exercice de la nouvelle religion soit concédé 
dans les lieux où il existe dé jà ;  qu ’ils s’emploieront même 
volontiers auprès  du roi p o u r  q u ’il y consen te ,  etc.

Rec. de la C h . des re p ré se n t., t .  I I I ,  fol 109. — 
A rch . de la  H aye : O rd in a n s  depcschenbotk , t. I , 
fol. 137.

17GG. — A nvers ,  3 avril 1S79.  Lettre des états généraux  au 
duc d ’Anjou. Depuis son d é p a r t ,  qui leu r  « a tou rné  à g rand  
» reg re t  », ils on t  été en continuelle sollicitude po u r  lui faire 
para î tre  le u r  sincérité et rondeur ,  et le désir  ex trêm e q u ’ils 
ont toujours eu de lui d o nn er  toute satisfaction. C’est ainsi 
q u ’ils on t supplié l’E m pereu r  d ’accélérer la négociation de la 
pa ix ,  bien décidés, si elle ne se faisait pas dans le délai fixé 
par  leu r  convention avec le d u c ,  à d em and e r  à l’assemblée des 
états généraux  l 'accomplissement de ce à quoi ils se sont obligés 
envers  lui. Mais, su r  ces entrefa ites ,  ceux d ’Artois e t  d ’au tres  
provinces on t manifesté le dessein d ’e n t r e r  en communication 
part iculière  avec le ro i ;  il a fallu dès lors s’accom moder à leur 
désir, et se re lâcher  de la r ig u e u r  précise  du tem ps dans lequel 
la paix devait ê tre  conclue , p o u r  obvier  à toutes calomnies, 
et m o n t re r  par les effets que la paix é tait  vra im en t  désirée des 
états. Ils s 'a ssuren t que le duc ap p ro uv era  le u r  résolution, 
t veu que tout le monde se rendra  p a r  ce moyen tesmoing de 
» la vraye sincérité dont il procède et a tousjours procédé en 
» le u r  e n d ro i t ,  sans y avoir esté provocqué p a r  aucun béné- 
» fice ou obligation au l t re  que  de son cœ u r  généreulx et hé -  
» rolcque », et il est ap p a ren t  qu 'on p ou rra  mieux ainsi « le 
» faire jo u y r  du  fru ie t  de ses mérites et bienfaitz ». En reje
ta n t ,  au co n tra i re ,  toute u lté r ieu re  communication de paix, 
ou tre  la division qui en résu lte ra it  e n tre  les provinces,  on 
fournirait  à scs malveillants l’occasion d ’am o ind r i r  sa gloire, 
en in te rp ré tan t  les choses « comme s i ,  po u r  son respect p a r-  
» ticulier, il fût con ten t  de voir ces pays enveloppez en une
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» perpétuelle  gue rre  et i r réparab le  désolation. » Les pouvoirs 
du  se igneur des P ru neau x  po u r  la négociation de la paix é tan t 
exp irés ,  les états p r ien t  le duc de les p ro lo ng er ;  ils p ro m e t
tent de ne pas a r r ê te r  l ' ins truc tion  de leurs députés  à Cologne, 
sans en avoir  com m unique avec cet am bassadeur.  Ils espèren t 
envoyer à Son Altesse quelque personnage de qualité, qui l’en 
t re tiendra  de l’état de leurs  affaires , e t  lui fera connaître la 
résolution de l’assemblée générale  su r  la satisfaction q u ’il 
a t tend  d ’elle.

A rcli. de la  H aye : reg . F rance , depetchen, 1579-1S83, 
fol. 33 v».

1767. —  A nvers, 5 avril 1579.  Réponse des états  géné
raux  à la proposition de monsieur  des P ru n eau x ,  ambassadeur 
de m onse igneur  le duc d ’Anjou. (Titre textuel.) Cette rép o n se ,  
qui est assez prolixe, est conçue dans le sens de la le t tre  écrite 
le mêm e jo u r  par  les états au duc d ’Anjou.

Areli. d e là  H a y e : reg . F rance , depetchen, 1579-1583, 
foi. 31 , e l  Âcta s ta luum  l i e lg i i , t .  I I , p ièce 96.

1768. —  A nvers ,  3 avril 1379. Acte des états généraux 
au to r isan t les g rand  bailli ,  bourgm estre  e t  échevins de Cour- 
t ray  à exporte r  les cloches et métaux q u ’ils on t  fait am en e r  à 
A n vers ,  ju sq u ’à la quanti té  de 150,000 l iv res ,  et ce afin d ’en 
faire fondre de l’artillerie p o u r  la défense de ladite ville.

A rch. de la  H a y e :  O rd'tnaris depeschenboek. n° I ,  
fol. 140 v°.

1769. —  Anvers, 4 avril 1579.  Réquisition des états g é n é 
raux  aux m archands d ’Anvers auxquels on t été hypothéqués 
les moyens gén é rau x ,  d’avancer 24,000 florins pou r  les tra i
tem ents  de l’archiduc Mathias et du prince d Orange.

A rcii. de la H aye : O rd in a rit depetchenboek, n° 1, 
fol. U l .

1770. —  Anvers, 5 avril 1579.  Lettre  des états généraux  
au comte de Schwartzenberg. Ils le p r ien t  itérativem ent de leu r
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procurer  des passe-ports  p o u r  les députés  qu i do iven t ,  de leu r  
p a r t ,  se r e n d re  à Cologne, et dont ils lui envoient les noms.

A rch. de la H aye : rcg . H oochduits. depeuchen, 1576- 
1579 , fol. 117 v®.

1771. — A r r a s , 6 avril 1579.  Lettre des états  d ’Artois et 
des députés  des états de H a in au t ,  Lille, Douay et Orehies aux 
états généraux  , po u r  les in form er qu'ils sont disposés à tra i te r  
avec le prince  de Parm e, e t  les req u é r i r  de ne le trou ver  m au
vais, en p ro tes tan t q u ’ils n ’on t  rien tan t  à cœ u r  que  l’expul
sion des Espagnols e t  au tres  é trangers .

Relatio ad Sacram  Ccosaream M ajestulem , e tc ., pièce 
n° XV. —  Documents historiques inédits, e tc .,  1 , 218.
—  A rch. de l’É ta t ,  à B ru g e s , reg is tre  u° 9 , p ièce 72.
—  A rch. d ’Y pres. —  A rcli. d e  la H aye : O rdinaris  
depetchenboek, t . I , fol. 183 v°.

1772. —  T o u rn a y , 7 avr il  1579.  Commission donnée pa r  
les p ré v ô t s , j u r é s , m a y e u r s , éclievins e t  ronsaux de la ville et 
cité de T ournay  à sire Nicolas de Lannoy, écuyer,  se igneur de 
llesdain, prévôt de la com m u ne ;  Florent B erna rd ,  aussi écuyer, 
se igneur d ’E squ erm es ,  m ay eu r  des éclievins de la ville; sire 
Philippe B e rn a rd ,  écu y e r ,  se igneur de Baudcgnics, m ayeur 
des échevinages de Saint-Brixe et du Brifisle; maîtres Jacques 
Leclercq et Guillaume de C ordes ,  conseillers pensionnaires de 
ladite v il le ,  p o u r  com para î t re ,  en le u r  n o m ,  à l’assemblée des 
états généraux  convoquée à Anvers pa r  l’archiduc Mathias, et 
y  délibérer et ré so u d re ,  avec les députés des au tres  provinces,  
tant su r  les conditions de la paix que su r  les au tres  matières 
qui se ro n t  soumises à le u r  décision. *

A rch. du  royaum e : MS. d ’A Iegam be , t .  IV , fol. 61 . — 
A rch . de la  H aye : O rcîm arit depetchenboek, n° I ,  
fol. 3 5 t.

1 7 7 5 .—  Tournay, 8 avril 1579.  Commission donnée par 
les états du Tournais is  à vénérables ,  nobles e t  discrets se i
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gneu rs  messieurs C onrard  d ’O yem brughe, chan tre  et chanoine 
de la ca thédra le ;  François le Louchier, écuy er ,  se igneur de 
C onstant in ,  et M' Barthélémy L iebar t ,  licencié ès lois, pour 
co m para ît re ,  en leu r  n o m , à l’assemblée des états généraux 
convoquée à Anvers, e t  y  t ra i te r ,  aviser e t  résou d re ,  avec les 
députés des au tres  provinces,  tan t su r  les conditions d ’une 
bonne paix que  su r  les autres points m entionnés dans la le t tre  
de l’arch iduc du 18 février : le tout néanm oins en conformité 
d e l à  pacification de G and , union e t  se rm en t  su r  l’assurance 
d ’icelle ensuivis.

R eg . des é ta ts  du T o u rn a is is  de 1372 à 1389, fol. 282.
— A rch. de la H ay e : O rd in a ris  depeschenboek, !. I, 
fol. 335 v*.

1774. — Anvers ,  8 avril 1579.  Lettre  des états  généraux 
à la re ine  d ’Angleterre. Ils s’ex cusen t ,  su r  « la multi tude  de
• leurs  affaires et le m alen tendu  d ’aulcunes provinces », de 
leu r  « long et d iu tu rne  silence • envers  elle. Afin q u ’elle soit 
informée plus régu lièrem ent de leurs a ffa ires , ils on t  commis 
aucuns d ’en tre  eux p o u r  ten i r  toute correspondance avec son 
am bassadeur  rés idan t à A nvers ,  auquel ils onl déjà fait com 
m u n iq u e r  tout ce qui s’est passé dans la négociation de paix 
avec le roi ca tholique , etc.

A rch. de la H aye : reg . A n g le te rre , 1 5 7 6 - 1580 , 
fol. 15! v n.

1775. —  Anvers ,  8 avril 1579.  Lettre des états généraux 
aux états  de Lille, Douay e t  O reh ies ,  en réponse à la leu r  
du 51 m ars  (n°  1763). Ils les co n ju ren t de ne pas se séparer  
de la g énéra l i té ,  « p o u r  m o ns tre r  à l’en nem i,  pa r  effect,  la 
» bonne union et force des provinces: q u ’est le vray  et unique 
» chemin p o u r  l' induire à la raison et parven ir  à une  asscurée
> paix. >

/  Lettres et résolutions des estais de la  v ille  de L i l le ,  e le.
—  L« P b t i t ,  I I , 369. —  A rch. de la H aye : O rdi- 
naris  drpeschm boek, t. I ,  fol. 146.
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1776. —  A nvers ,  8 acril 1579. Lettre des états  généraux 
aux états de Ilainaut. Ils on t fait tou t ce qu'ils on t pu pour 
ob ten ir  du magistrat et des colonels et capitaines de la ville 
d ’Anvers q u ’ils re lâchent les cu ir s ,  d raps  et laines des m a r 
chands de Mons arrê tés  p a r  eux; mais ils n 'on t su les y a m e 
ner, parce qu ’ils disent qu ’ils ne veu len t fou rn ir  eux-m êm es 
les moyens et le bâton dont ils se ro n t  b a ttu s ,  ayan t  appris  que 
les états de I la inaut t ra i ten t  avec l’Espagnol. Les états  géné
raux  sont persuadés que les états de I la inaut ne dés iren t que 
toute amitié et concorde avec les au tres  provinces. Aussi, pour 
faire cesser le m alen tendu  ex is tan t ,  ils les p r ien t  de déclarer 
c lairem ent et ouvertem en t q u ’ils veu len t d em eu re r  en la paci
fication de Gand et union ensu iv ie ,  e t  q u ’ils en tende n t  que  les 
Espagnols so r ten t  du pays ,  « soit q u ’aulcunes provinces,  pour
• éviter  toutes mutuelles dilïidences et p rév en i r  massacres et 
» effusion de sang, veuil lent a ssu rer  leu r  estât p a r  ung  reli-  
» gionsvrede, ou non. » A u trem en t,  au lieu de la paix ,  le pays 
tombera dans une  guerre  plus cruelle que  la précédente .

A rch. de la H aye : O rd inaris  depetchenboeli, n* I ,  
fol. H * .

1777. —  Anvers ,  8 avril 1579. Lettre des états généraux 
aux villes de Gand et d ’A nvers ,  et aux  états  de Hollande et de 
Zélande, afin q u ’ils veuil lent s’obliger po u r  le payem ent des 
re îtres é tan t  au service des provinces unies.

A rch. de la  H aye : O rd in a rit depeêthenboek, n° I ,  
fol. (4 6 .
/

1778. —  A n ve rs , 8 avril 1579. In s t ru c t io n , po u r  monsei
g neu r  le duc d 'Arschot et les au tres  députés en la commission 
dénom m és,  de ce q u ’ils au ro n t  à p roposer  et conclure pour  
parvenir  à une  bonne  e t assurée paix en tre  S. M. C . , prince et 
seigneur nature l des Pays-Bas, d ’une p a r t ,  et les états desdits 
pays, d ’a u tre  p a r t ,  en  la fu ture  assemblée qui se tiendra à 
Cologne. (Titre textuel.) Les dépu tés ,  après  avoir rem ercié  les 
princes électeurs et les commissaires im périaux de la peine 
qu ils voulaient bien p re n d r e ,  devaient se ré fé re r ,  q u an t  à la

T omf n .  12
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soumission des é ta ts ,  à la le t tre  qu'ils avaient écrite  à l’Em pe- 
r e u r  le 2o janv ie r .  C’est pa r  cette recom m andation que débute  
l’instruction. V iennen t ensu i te  les points e t  articles de paix 
q ue  les députés  son t chargés de p roposer  : on les re trouvera  
dans l’ins truction datée du  9 ;  mais ici les états se m o n tren t  
plus exigeants. Ainsi ils dem an de n t  que toutes les provinces 
jou issen t du privilège de Brabant d ’après  lequel les sujets 
son t délies de leu r  se rm en t  de fidéli té , en cas d ' in f rac t io n , pa r  
le p r in ce ,  de q ue lqu 'un  des articles de la Joycusc-E ntréc ;  que 
le prince  de P a rm e  évacue incontinen t les villes e t  châteaux 
occupés p a r  lu i ;  q u e ,  dans les prov inces,  villes et lieux où la 
religion ré fo rm ée ,  la confession d ’Augsbourg ou la religions-  
vrede a été reçue ,  tout dem eurera  en é ta l ,  etc.

A reh. d 'Y p re s .— B ib l. ro y . : MS. 12938-12940, fol. 69.
—  A rch, de la H ave : Iloochduitê. depetchen , 1576- 
tî>79, fol. 68.

1779. —  A nvers ,  9 avril 1579. Lettres de commission et 
plein pouvoir  données p a r  l’arch iduc  Mathias et les états  géné
raux  des Pays-Bas à P h il ippe ,  sire de Croy, duc d 'Arschot,e lc .;  
révérends  pères  en Dieu inessire Jean Vander L in den ,  prélat 
de Sain te-G ertrude; dam p Frédéric  d 'Y vc ,  p ré la t  de Maroilles, 
conseiller d ’É ta t ;  inessire Bucho A ytta ,  prévôt de Saint-Bavon 
à G and; messirc Gaspar S c h e tz , cheval ier ,  se igneur de Groli- 
ben do ncq ,  trésorie r  général des f inances; messire François 
d ’Oignyes, se igneur  de B eaurep a ire ;  Adolphe de Mcelkercke, 
éeuyer,  conseiller d ’É ta t ;  messire Adrien V ander Mylen, con
seiller au conseil de H ollande; messirc  B ernard  de Mérodc, 
chevalier, se igneur de R u m m e n ;  messirc  Adolphe Van Gocr, 
se igneur de C aldenbroeck , et le doc teur  Aggcus Albada, pour 
com paraître  en la communication de Cologne, e t  p rocéder ,  
avec les députés du ro i ,  sous la médiation des ambassadeurs  
de l’E m pereur ,  à la conclusion d 'un  bon accord.

Hccueil de la  negotiation fie  la p a ix  iraictée à C ou lo - 
jn e ,  e tc ., p. 12. — Helatio ad Sacram  G aetarcam  M a- 
je tta lem , e t c . ,  p ièce n° X. —  A rch, du ro y au m e: 
MS. d ’A legam be, t .  IV , fol. 77 . — A rch , de la H aye : 
reg . Hoochduits. dopetchen, 1570-1579, fol. 67 Y®.
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1780. —  Anvers ,  9 avril 1579.  Pareille commission donnée 
aux m êm es,  avec spécification des provinces qui la d on n en t ,  
savoir : B rab an t ,  Gueldre e tZ u t p h c n ,  F la n d re ,  Hollande, Zé
lande, Tournay , T o u rn a is is ,C t re c h t ,  Malines, Frise, Overvssel, 
G ron ingue ,  Ommelandes.

Relatîo ad Sacram  Caesaream M ajcxlatem , e tc ., pièce 
n° XXIX. —■ I te c . de la  Cli. des re p ré se n t., t .  111, 
fol. l i t «  —  À rcli. de la H ay e  : reg . Iloocfiduil*. 
(fapeWiew, 1576-1579 . fol. G7.

1781. —  .-(«l'ers, 9 avril 1579.  — Points et a rt ic les ,  en 
forme d ' in s t ru c t io n , à p roposer  p a r  m ons ieu r  le due d 'Ar- 
s c h o lc t  au tres  seigneurs députés des états  généraux  des Pays- 
Bas, en l'assemblée qui se tiendra à Cologne p o u r  a r r ê te r  et 
m oycnncr  une  bonne e t  perd u rab le  paix en tre  la Majesté 
du roi catholique, n o tre  prince et se igneur  n a tu re l ,  e t  états 
susdits. (T itre  textuel.) Ces points sont au nom bre  de v ingt et 
un. En voici le so m m aire :  1. Amnistie générale. 2. Ratifica
tion p a r l e  roi de tou t ce que  l 'a rchiduc Mathias, le conseil 
d’Etat e t  les états gén é raux  on t fait. 3. Pareille ratification des 
privilèges g énéraux  et particuliers. 4-7. Sortie du pays de 
tous gens de g u e r re  é trangers  ; remise des places et fo r te 
resses en tre  les mains des na tu re ls ,  qui p rê te ro n t  se rm en t  au 
roi et à la pairie. 8. Mise en liberté sans rançon de tous les 
prisonniers. 9. Renvoi du comte de Buren à A nvers ,  dans le 
délai de deux mois. 10, 11. Restitution réc iproque des biens 
confisqués, 12. Liberté aux nature ls  du pays d ’y  re to u rn e r .  
13, 14. Observation de la pacification de G an d , de l’union de 
Bruxelles et de l’édit p e rp é tu e l , sauf que là où la religions- 
vrede. a été reçu e ,  to u t  d em eurera  en état. 15 , Ifi. Maintien de 
l’archiduc Mathias au gou vern em en t ,  à moins que  le roi ne 
veuille m e t tre  à sa place un  de ses enfants légitimes. Si l’a r 
chiduc m e u r t  ou se r e t i r e ,  le roi pourra  le rem placer  p a r  un 
de ses enfants légitimes, ou pa r  un  a u tre  « g ou v e rn eu r  légi- 
» lime de son sang, agréable aux estatz. » 17. Admission des 
naturels  du pays seuls aux charges de go uverneurs  des p ro -



viiices, v illes, châ teaux ,  de chefs de gens de g u e r re ,  de con
seillers d ’État ,  privés,  des finances, etc. 18, 19. Compréhension 
dans le tra ité  de la re ine  d ’Angleterre et du duc d ’Anjou, 
« comme défenseur  de la liberté  des P ays-B as , avecq la rc -  
» cognoissance à Son Altèze telle que les estatz luy on t  promis 
» de p roposer  et résouldre. » 20. In terven tion  du  p a p e ,  de 
l’E m p ereu r ,  du roi de F ian ce ,  du duc d ’Anjou et des princes 
d ’Allemagne concernan t l'exécution du traité. 21. Ratification 
du  traité p a r  le roi.

A rch. d 'Y pres. — B îbl. ro y . : M S. 13938-12940, 
fol. 73. —  A rch . de L a  H a y e , reg . lïoochduit». 
depeschen, 1376-1579, fol. 7 2 , et Acta sta tuum  B e lg ii, 
t . I l ,  p ièce lO i.

1782. —  En l'abbaye de Sa in t-Y aasl  d ’Arras, 9 avril  
1579.  Lettre  des états d’Arto is,  de l l a in a u t ,d e  Lille, Douay 
e t  Orchies aux états généraux .  Ils n 'on t pas l’intention de se 
séparer  de la cause des provinces un ies ;  ils veulent le départ 
des troupes  espagnoles,  mais ils dés iren t ob ten ir  la paix en se 
réconciliant avec le roi.

R ecueil de* lettre», acte» et pièce» p lu»  »iynalée» du  p ro -  
grè» et be»ongné fa ic l en la v ille  d ’A r r a s , e tc . — Rp~ 

latio  ad Sacram  Caenaream M njesta tem , e tc .,  p ièce 
n» W i . — Document» historiques in é d its , e tc ., I ,  220.
— A rch . du  royaum e : MS. d 'À leg am b e , t. IV , 
fol. 79 , e t Réconciliation des province* w allonnea , 
t. I I , fol 2 5 1 .— A rch. d ’Y pres .— A rch . de la H aye : 
O rdinaris  depeschenboek, n° I ,  fol. 154 v®.

1 7 8 5 .— Du lieu accoutumé ,'AugsbourgJ, 9 avril 1579. 
Lettre  écrite aux é tats  généraux  par leu r  correspondant o rd i
naire  (Haller). Nouvelles diverses d ’Espagne et d ’Italie. On 
attend  à Gènes des soldats espagnols destinés pour  les Pays- 
Bas: ce qui prouve qu e ,  si les négociations de Cologne res tent 
sans f ru i t ,  le roi est résolu de con tinuer  la g u e rre  ju s q u ’à 
l’extrémité. Le correspondant engage les étals généraux  à ne 
pas s’obst iner  t rop  dans leurs  p ré tentions. « J ’ai av an t-h ie r ,  
» d i t - i l ,  longuem ent devisé avecq ung  grand  «eigneur estant
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» venu p a r  la poste de la co u rt de l’E m pcrcu r, qu i d i s t , en tre  
» au ltre s , qn ’il sem ble m esseigneurs les estalz avoir p lus ch ie r 
» la serv itude  espaignolle que la liberté  g e rm an iq u e , ayan t 
» bien en tendu  que  ces parolles v iennen t de la bouche de 
» (’E m pereu r, e t p lusieu rs au tres  p ropos que n ’ose pas con- 
» fier à la p lum e d ’esc rip re ........»

À rch. d ’Ypres.

1784. — En son palais de Westminster, 10 avril 137!). 
L ettre  de la re ine  d ’A ng le terre  aux é ta ts  g é n é ra u x , afin q u ’ils 
fassent m ettre  en tre  les m ains de ses am bassadeu rs , les sieurs 
de Cobham et de W alsingham  , les bagues e t joyaux q u ’ils lui 
o n t o fferts , en garan tie  des som m es q u ’elle le u r  a p rê té e s , de 
m anière  que  le s ieu r D avidson , son am bassadeur p rès eux , 
puisse les lui ap p o rte r.

R ec. de la Cli. des rcp re seu l., t. I I I , fol. 125. — Arcli. 
de la H aye : reg . A ngle terre . 1.376*4880, fol. 1i>7 \° .

1785. —  Anvers, 10 avril 1579. R ap p o rt fait p a r  le sei
g neu r G uillaum e Van den Ileeke, tré so rie r, e t Me Cornille 
A ertssens, secré ta ire  de la ville de B ruxelles, à m essieurs du 
m ag istra t d ’icelle v ille , le 9e d 'a v ril, e t ré ité ré , le ]0*' d ïee lu i 
m ois, l'an X V ' LXXIX, en l’assem blée des é ta ts  g én é ra u x ; 
con tenan t tou t ce que lesdits dépu tés on t bcsoigné en  H ainaut 
et A rto is, avec l’in sertion  des le ttres  p a r  eux po rtées  aux gou
v e rn e u rs , é ta ts e t m ag istra ts  desdites provinces. (T itre textuel.)

C ah ie r in-+° de 31 pages. A n v ers , G uillaum e S y lv iu s , 
1379.

1 7 8 6 .—  Cologne, 10 avril 1579. L ettre de Bueho Aytla 
aux états généraux . P rép a ra tifs  pou r le congrès de Cologne.

Documents historiques inéd its  t e tc .,  1 , 223.

1 7 8 7 .—  Anvers, I l  avril 1579. E xhortation  faite p a r l ’a r 
chiduc M athiàs aux é tats généraux . A près avoir rem ercié  les 
provinces qui on t envoyé leu rs députés à cette assem blée, et 
lesdits dépu tés qui y  son t venus avec tan t de p ro m p titu d e , il
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dem ande que chacun d ’eux  « se veuille acq u itte r fidèlem ent en 
« sn c h a rg e , e t ,  délaissant tou tes passions e t respects p articu -
• l ie rs , trava ille r afin que soit p rin se  une bonne e t fruc tueuse  
» réso lu tion  p a r  laquelle tou tes choses soyent redressées. » 11 
annonce q u ’il a fait concevoir p lu s ieu rs  p rinc ipaux  points e t 
articles qui von t le u r  ê tre  soum is. Il te rm ine  en les assu ran t 
q u ’il n ’épargnera  rien  pou r p ro c u re r  l’u tilité  pub lique , « et 
» p o u r d em o u re r p artic ipan t de tou tes bonnes e t m auvaises 
» fo rtunes qui p o u rro n t su rv en ir . »

Exhortation faite par monseigneur l'archiduc d’Au- 
strice,  e t c .  —  V a n  db  S p i b g e l ,  Bundel v a n  onuilge- 
geeven stukken,  I I ,  -21. —  A r c b .  d e  l a  H a y e  : Ordi- 
naris depeschenboek, u °  1,  fol .  1G8.

1788. —  Anvers, I I  avril 1579. H arangue du conseiller 
d ’E tat L eoninus aux  é tats généraux . A près le u r  avoir rem o n tré  
que jam ais les é ta ts généraux  n ’o n t é té assem blés dans des c ir
constances p lus g rav es , il les engage à p ren d re  une p ro m p te , 
fruc tueuse  e t sa lu ta ire  réso lu tion  s u r  les points e t articles que 
l’arch iduc  leu r a p ro p o sé s , mais p rin c ip a lem en t, e t avan t to u t, 
s u r  le secours de M aestricht : ca r une bonne e t assurée paix 
d épend  de la conservation  de cette  ville.

Exhortation faite par monseigneur l’archiduc d'Au- 
strice,  e t c .

1780. — Anvers, I l  avril 1579. P o in ts e t artic les proposés 
p a r  l’arch iduc  aux  é tats généraux . Ils concernen t le m aintien  
de la confédération  e t accord général des p ro v in ce s , la levée 
des m oyens g é n é ra u x , l’é tab lissem ent d ’une religionsvrede 
« ra isonnable  e t équitab le  », l ’am pliation  des pouvoirs des dé
p u té s , de m an ière  q u ’ils pu issen t ré so u d re  su r toutes affaires, 
les conditions de la pa ix , la fo rm ation  d ’un é ta t p o u r le  paye
m en t des gens de g u e rre , le secours de M aestricht.

Exhortation faite par monseigneur l’archiduc d’Au- 
strice, e t c .  —  V a n  i>b S f i b g b l ,  Bundel vun onuitge- 
•jeeven stukken,  I I ,  22. —  A r c h .  d e  l ' É t a t  à  B r u g e s  : 

re jç .  n °  9,  p i è c e  30. —  A r c h .  d e  l a  H a y e  : (Jrdt- 
nuris depesïhenbnek, n °  I , fol .  I0S >•.
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1790. —  Anvers, H  avril 1579. L iste de ré p a r titio n  p o u r 
la levée de m ille p io n n n ie rs ; exhibée aux é ta ts  généraux  p a r  le 
secrétaire  S ille , de la p a r t de l’archiduc. M athias, du  prince 
d ’O range e t du  conseil d ’État.

A rcb. d ’Yprcs.

1791. —  A nvers, 15 uvril 1579. D éclaration faite  p a r  les 
états généraux  aux dépu tés des é ta ts  de T o u rn ay  e t du T o u r- 
na is is , avec la réponse  de ces de rn ie rs . Les é ta ts  généraux  
ava ien t désiré  savo ir si l’in ten tion  des é tats de T ou rn ay  e t du 
T ournaisis n ’é ta it pas de se te n ir  ferm em en t et ind isso lub le
m en t unis avec la généra lité  des p rov inces assem blées à A n
ve rs , quoique quelques-unes de celles-ci eu ssen t trouvé néces
saire d ’assu re r leu rs hab itan ts  con tre  to u t péril e t division 
in testine  « p a r une  pacification e t accord de religionsvrede, » 
tou t en laissan t les au tre s  en p leine lib e rté  d ’o rd o n n e r ce 
qu ’elles ju g e ra ien t convenable à cet égard . Les dépu tés de 
T ou rnay  e t du T ournais is  rép o n d en t que  leu rs  m aîtres veu
len t d em eu re r ferm em en t e t inviolableincnt avec la généralité  
des p ro v in ces; que p a r  ce m otif ils o n t refusé  tou tes les offres 
que la pa rtie  co n tra ire  le u r  a fa ite s , e t que néanm oins ils 
en ten d en t s ’en ten ir  à ce q u ’ils on t tan t de fois prom is et 
ju ré  en ce qui touche le m ain tien  de la religion catholique 
rom aine.

Documentê historique* inéd its , e tc .,  I , iô S . — l le g . des 
é ta ts  d u  T o u rn a is is , de 1573 à 1580 , fol. 283 v°. — 
A rcb . d e  la H aye : O rdinariê  depetchenboek, n° I , 
fol. 151 v°, e t A cta  sta tuum  B e lg ii , t .  i l ,  p ièce 109.

«
1792. —  Anvers, 15 avril 1579. É crit exhibé aux états 

généraux  p a r  Roche de Sorbies, se igneu r des P ru n eau x . Il 
exho rte  les dépu tés à l 'u n io n , afin q u ’ils re s ten t forts. La tolé
rance en m atière  de religion est une garan tie  de p ro sp é rité ; à 
l’appu i de cette  v é r ité , il cite l'exem ple de d ivers peuples. 
Tableau de la g u e rre  civile. Il désire ob ten ir p rom p tem en t
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une solution su r  la position que l’on veu t faire au duc 
d ’Anjou.

Documents h istoriques in é d its , e lc ., 1 ,2 5 0 . — A rch. 
d« la  H a y e :  rcg . F rance ,  depeschen , 1 5 7 9 1 5 8 3 ,
fui. r»3.

1 7 0 3 .—  M ons, 13 uvril 1579. L ettre  du com te de La- 
laing aux é ta ts  généraux . Les dépu tés  de U sinan t ne se re n 
d ro n t à A nvers que lorsque les m archandises saisies au ro n t été 
rendues.

D ocuments historiques in é d its , e tc .,  I ,  236. — R ec. de 
la Ch. des rep ré se n t., t. I I I , fol. 137. —  A rch . de la 
H aye : Acta sta tuum  B e lg ii, t .  I l , p ièce 111.

_ 1794. —  Anvers, 14 uvril 1379. L ettre des é ta ts généraux  
aux é tats de Z é lande , p o u r les en g a g e ra  faire une provision 
considérable de g ra in s , de c ra in te  que les com m unications ne 
v ien n en t à ê tre  ferm ées aux provinces unies p a r celles qui se 
son t séparées de la généralité .

Y ak d e S n e c b l ,  Buruiel van onuitgegeeien stukken , e l c  , 

I I ,  8G

1795.—  Lille, 15 avril 1579. L ettre  des é tats des villes de 
Lille et O rehies aux états g é n é rau x , où ils p ro te sten t que leu r 
in ten tion  ne tend  q u ’à l 'en tre tien  de la pacification de Gand et 
de l’union su r  ce en su iv ie , ainsi qu ’à p ré p a re r  la voie à une 
réconciliation générale par la so rtie  des Espagnols e t de leurs 
adhéren ts.

A rch. d u  royaum e : E ta ls  g én é ra u x , t . I I ,  fol. l o i .  — 
R ec. de la C h . des re p ré s e n t ., 1. I I I ,  fol. 129. — 
A rch. d e  la  H a y e : O rdinaris  depeschenboek, t . 1 , 
fol. 162 t° .

1796. —  Anvers, 15 avril 1579. R equête  des députés des 
ecclésiastiques, nobles, villes suba lte rnes e t châtellenies du 
pays et com té de F landre  à l’arch iduc  M athias. Ils y exposent 
q u e , le 20 sep tem bre  1577, les é tats généraux  de F landre
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étan t assem blés à G and , il fu t ré so lu , p a r com m un acco rd , 
que les rem o n tra n ts  et chaque m em bre  d ’en tre  eux p o u rra ien t 
envoyer des dépu tés  à l’assem blée des é ta ts g énéraux  aux 
dépens de la généra lité  de la F land re ; que cela s’est p ra tiq u é  
ju sq u ’au 12 octobre 1578 , que les q u a tre  m em bres o n t fait 
décla rer aux rem o n tra n ts  q u ’à l’av en ir ils ne se ra ien t plus 
salariés p a r  la généralité . Lesdits dépu tés  réc lam en t contre  
cette in te rd ic tio n , a ttendu  que des réso lu tions prises p a r to u t 
le corps de la province ne peuven t ê tre  révoquées p a r quel
ques-uns des m em b res ; et com m e ils re p ré se n te n t la p lus 
g ran d e  p a rtie  de la p ro v in ce , ils d em an d en t de pouvo ir, « en 
» ce tem ps ta n t perplex  », envoyer q u e lq u 'u n  de leu rs  col
lèges respectivem en t en  l’assem blée des é ta ts généraux  toutes 
et qualités fois que bon leu r sem b le ra , « p o u r y  avoir lib re  
» en trée  e t e n te n d re , avecq les au ltres d ép u tez , en toutes 
» occurrences. » —  P ar apostille du d u c , cette  req u ê te  est 
renvoyée à l’avis des q u a tre  m em bres.

A rch. d ’Ypres.

1797. —  Anvers, 16 avril 1579. L ettre  de l ’arch iduc  Ma- 
thias et des é ta ts g énéraux  aux com m issaires de I’E m p ereu r à

n C ologne, p a r  laquelle ils les req u iè ren t d ’a jou te r foi cl créance
à leu rs dépu tés (qui n ’y  son t pas nom m és).

H etueil de la négotiation de la p a ix  traiclèe h C ou-  
togne, e t c . ,  p .  H .

1798. — Anvers, 16 avril 1579. Apostilles des é ta ts géné
raux su r  l’avis du conseil d ’Etat exhibé à le u r  assem blée , 
le 11 av ril, de la p a rt de l’a rch id u c , du prince  d ’O rangc e t du 
conseil d ’É tat concernan t les difficultés élevées p a r  les re itre s .

A rch. de la  H a y e :  O rd inaris  depeschenboek, n9 1, 
__ fol. 152 v°.

1799. —  Du lieu accoutumé ( Augsbourg) ,  16 avril 1579. 
Lettre écrite  aux é tats généraux p a r  leu r co rrespondan t o rd i-
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nairc  (H aller). Nouvelles d ’Italie. Les provisions que le roi 
d ’Espagne la it pou r la g u e rre  m o n tren t que son in ten tion  n ’est 
pas de faire la pa ix , e t que les négociations de Cologne n ’on t 
p o u r b u t que d ’ab u se r les * glieus * e t m essieurs les états. 
« Le roy  a donné au tra is tre  de la M otte u n e  com m ande (eoni- 
» m anderie) de v ing t mille ducatz  d ’en trad e  p a r  an. »

A rch. d ’Y pres.

1800. — Anvers, 17 avril 1579. Acte de l’arch iduc  M athias 
touchan t les réponses e t avis donnés p a r  les députés de chaque 
province présen ts aux é tats généraux  su r  les po in ts et articles 
q u ’il a proposés le H  avril (n° 1789). A près avoir rem ercié  les 
é ta ts , ta n t en généra l q u ’en p a rticu lie r, de le u r  bonne volonté 
e t de leu r résolution unan im e de dem eu re r u n is , l'a rch iduc de
m ande la levée d ’un centièm e d en ie r ex tra o rd in a ire , e t que 
chaque province se p rocu re  le p lus d ’a rg en t possible po u r les 
besoins de la guerre .

A rch . d u  royaum e : É ta ls g én é ra u x , t .  I ,  fol. 155 et 
J ü 3 , e t MS. d ’A leg am b e , t .  IV , fol. 83 . —  A rch. 
d ’Y pres. —  A rch. d e là  H aye : O rdinuris  depeschen-  
hoek, n° I ,  fol. ICO v°.

1801. — Anvers, 17 avril 1579. A m pliation d 'in s truc tion  
po u r les députés des é ta ts généraux  à Cologne. Elle p o rte  que 
s i ,  dans les six sem aines, à com pter du p rem ie r jo u r  où se fera 
la com m unication , le ro i catholique n ’accorde pas la pa ix , les 
é ta ts  tien d ro n t ledit ro i p o u r déchu du gouvernem en t e t sou
vera ineté  des Pays-U as, et scs su jets p o u r lib res de se choisir 
u n  au tre  p rince . ,

A rch. d ’Y pres. —  A rch . d e  la 'H a y e  : reg . HoochduiU. 
depeschen, 137Ü -I579, fol. 74.

1802. —  Anvers, IS avril 157,9. Avis d u  conseil d ’É lat 
su r  la p roposition  faite aux é tats g é n é ra u x , le 13 av ril, p a r le 
Sr des P runeaux  (n° 1792). Le conseil pense que les é ta ts doivent 
rem erc ie r le duc d ’Anjou e t le se igneur des P ru n eau x  de leu rs
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bonnes adm onitions e t de le u r  b ienveillance envers  le p ays, 
en leu r d éc la ran t q u ’on est occupé, ta n t à d resse r une n o u 
velle e t plus é tro ite  u n io n , q u a  m ettre  un o rd re  généra l au 
fait de la re lig io n , e t ,  quan t au tra ité  conclu avec Son A ltesse, 
que le duc d ’A rscb o tc t les au tres  dépu tés à Cologne son t c h a r
gés de signifier que si, dans les six sem aines, le roi ca tho li
que n ’accorde pas la p a ix , les é ta ts le tien d ro n t p o u r déchu du 
g o uvernem en t et souvera ineté  des Pays-Bas.

A rch. d u  royaum e : MS. d ’A lcgaïube, t .  11, fol. 293. — 
A rcli. de la  H aye : reg . France, depeschen , 1579- 
1583, fui. 58 v®.

1805. —  Cologne, 18 avril 1379. L ettre  du com te de 
S chw artzenberg  aux  états g é n é ra u x , p a r laquelle il leu r envoie 
des le ttre s  de sau f-condu it po u r leu rs  dépu tés  ém anées des 
p rinces é lec teu rs e t am bassadeurs de l’E m pcreu r, en les in fo r
m an t q u ’il a envoyé à A rn h em , pour les m êm es d ép u tés , 
d ’au tres  le ttres  de sau f-condu it ém anées du prince  de P arm e, 
du  duc de T erranova e t de ré le c te u r  ainsi que du m agistrat 
de Cologne.

A rcli. d ’Ypres. —  R ec. de  la  C h. des re p ré se n t., t. 111, 
fol. 13*. —  A rch. de la H aye : reg . Hoochduits. depe- 
tc h en , I57Ü -1579, fol. 122 v®.

1804. —  M alines, 18 avril 1379. L ettre  des écou tè te , 
com m uneina îtres, éehevins e t conseil de Malines à leu rs d é 
putés aux é tats généraux . Ils le u r  tém oignen t leu r m éconten
tem en t de la réponse  q u ’ils on t p ris  su r  eux de donner, en 
ou trepassan t le u r  com m ission , s u r  quelques-uns des po in ts e t 
articles proposés p a r  l’arch iduc aux é ta ts  g én é ra u x , réponse 
qu ’ils tro u v e n t, en p lusieu rs en d ro its , exo rb itan te  e t passan t 
les bo rnes dans lesquelles le u r  com m ission éta it circonscrite. 
A insi, su r le sixièm e desdits po in ts , ils o n t répondu  qu ’ils 
sera ien t bien  d ’avis de d resse r une religionsvrede dans toutes 
les provinces où les deux relig ions sont exercées , tandis q u e , 
d ’après leu r com m ission , ils au ra ien t dû d ire  que la réception
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des deux  religions concernait le co rps e t com m unau té  de la 
ville. R elativem ent à la pa ix , « qu i est ung affaire duquel 
» dépend  tou te  la p ro spérité  ou ru in e  du Pays-Bas », ils n ’a u 
ra ien t pas dû se confo rm er abso lum en t « aux po in ts, articles c l
* conditio/is convenus », car il é ta it besoin d ’y d é lib ére r m û 
rem en t, e t le breedenraedt s 'é ta it d ’ailleurs réservé  d ’en 
décider. Les com nninem aitres e t échevins d és ire ra ien t donc 
que le u r  rép o n se , bien que p ré se n té e , fû t tenue  en surséance, 
ju sq u ’à ce qu 'ils eu ssen t dem andé à cet égard  l’avis et réso lu
tion du breedenraedt.

A rch. de M atines : m inu te.

) 8 0 j . —  Anvers, 22 avril 1379. L e ttre  des é ta ts généraux 
au com te de S ch w arlzcn b e rg , afin de le p r ie r  ité ra tivem en t 
d’envoyer des passe-ports d e l ’E m p e re u re t du prince de Parm e 
po u r leu rs  dépu tés  qui doivent se re n d re  à Cologne.

A rch. de la  H aye : re g . H oochdutts . depeschen , 1570- 
1579, fol. 123.

I80<>. — Du lieu accoutumé (Augsbourg) , 25 avril 1579. 
L ettre  écrite  aux é ta ls  généraux  p a r  leu r co rrespondan t o rd i
naire  (lla ller). Nouvelles d ’Espagne e t d 'Ita lie . G randes levées 
faites dans ces deux pays p a r le roi d ’E spagne, à cause de la 
succession de Portugal. T rêve  conclue p a r  lui avec le T urc. 
« Déjà les Espaignolz se p o rte n t la g lo ire , se van tans q u e , si 
» le roy  p a rv ien t à ce royaulm e (de  P o rtu g a l) , que sera à la 
» loinge le moyen po u r v is ite r e t cliastoyer la Hollande e t Zé- 
» lande. » P répara tifs  de résistance de don A nton io , fils 
bâ tard  du feu roi don S ébastien , qui do it avoir dem andé assis
tance au roi de F rance. Un quidam  a dit à lla lle r q u ’il d evrait 
d em ander celle de m onseigneur le p rince  d ’O rangc e t des états 
de Hollande et de Z élande, et faire avec eux une ligue perp é
tuelle.

A rch. d ’Y pres. — R ec . de la Ch. des rep résen t , t. I I I ,
fol. 136.
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1807. —  A nvers, 26  avril 1579. L ettre  des é ta ts  généraux  
aux  q u a tre  m em bres de F landre. Les m archands d ’A nvers ne 
vou lan t pas accom plir le con tra t fait avec eux  po u r le p rê t de 
six cen t m ille f lo rin s , à cause que les q u a tre  m em bres ne leu r 
on t pas envoyé l’au to risa tion  de lever en F land re  les m oyens 
généraux , com m e l'o n t fait le B rab an t, la Hollande e t la Zé
lan d e , les é ta ts p rien t in stam m ent les q u a tre  m em bres de 
su ivre  l’exem ple de .ces p rov inces; ils le u r  d ép u ten t le s ieu r 
H enri de B osch, p o u r le u r  faire des rem o n tran ces à ce sujet.

A rcli. d ’Y pres.

1 8 0 8 .— Citadelle de Cumbray, 27 avril 1579. L ettre  de 
Baudouin de G av re , se igneu r d ’Inchy , aux  é tats g én é rau x , 
p o u r se plain’d re  du dénûm en t dans lequel ils le laissent, et de 
l’im possibilité où il est de payer p lu s longtem ps ses soldats.

A rcb. d u  ro y a u m e : MS. d ’A legam be, t .  IV, fol. 85.
— R ec. de la Ch. des re p ré se n t., t . III, fol 130.

1809. —  Cologne, 27  avril 1579. L ettre  du com te de 
Schw artzenberg  aux é tats généraux . Il ne s’é tonne  pas q u ’ils 
n ’eussen t p o in t re çu , le 22 a v r il , les passe po rts  p o u r leu rs 
dépu tés (voyez le n° 1805), puisque le c o u rr ie r  qui les po rtail 
n ’est parti de Cologne que le 19 , e t a dû s’a r rê te r  au cam p du 
prince de Parm e.

A rch. de la  H aye : reg . H oorhduits. depeschen , t£»76- 
1579 , fol. 123 v®.

1810. —  Cologne, 27 avril 1579. L ettre  de Buclio A y tta , 
p révô t de Saint-B avon, aux é ta ls  g én é ra u x , p a r  laquelle il 
confirm e ce que  le com te de S chw artzenberg  le u r  éc rit le m êm e 
jo u r.

A rch. de ta H aye : reg , Honchdui($. depeschen, I57G- 
1579 , fol. 1236'« v®.

1811. —  Anvers, 28 avril 1579. T rès-longue le ttre  des 
é tats généraux  aux états d ’A rto is, de H ainaut e t de Lille,
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Doua y e t O rch ies, en  réponse aux  leu rs  des (i e t y avril 
(n°' 1771 e t 1782). Ils y déduisen t les m otifs qu i do iven t leu r 
fa ire  p ré fé re r une pacification g én é ra le , telle que celle qui se 
tra ite  à C ologne, sous la m édiation  de l'E m pereu r, à un tra ité  
particu lie r avec le p rince  de P a rm e , e t s’app liquen t su r to u t à 
com battre  leu r opposition  à la religionsvrede.

Documents historiques inédits, e tc .,  I, 274. — R ec. de 
la C h. des r e p ré s e n t . ,  t .  I I I , fol. 142. —  Arch. de la 
H a y e : Ordinaris depeschenboek , 1 .1 ,  fol. 150.

1 8 1 2 .—  Matines, 28 avril 1379. L ettre  des écou tè lc , 
com m uncm aîtres, éclievins cl conseil de Malines aux états 
généraux . Ils renouvellen t leu rs p lain tes con tre  « les fo rces, 
» pillages e t destroussem cns » que com m etten t les soldats 
é tan t à R um pst et à DufTel e t su p p lien t les é tats généraux  d ’y 
m e ttre  o rd re .

A rch. de M alines : m inu te .

1 8 1 5 .— Anvers, 29 avril 1579. L ettre  des é lats généraux  
aux é tats de L ille, D ouay e t O rcliics. Ils leu r envoien t copie 
des le ttre s  in tercep tées p a r  le com te de L alaing , p a r lesquelles 
ils p o u rro n t se convaincre que les Espagnols n ’o n t nu llem en t 
envie de faire h o n n eu r à leu rs  engagem ents. Il sera it donc 
dangereux  de conclure des tra ités  particu liers .

Document» hittoriques inédits, e tc .,  1 , 2«7. — A rch. du 
royaum e ; État* généraux , 1. I I ,  fol. 17?». — A rch. de 
la H a y e : O rdinarit depeschenltoek, t. I ,  fol. 1G3 v°.

1814. — Anvers, 29 avril 1579. L ettres d ’assurance et 
d 'in d em n ité  données p a r les é ta ts  g énéraux  aux villes de Gaud 
e t  «l’A nvers e t aux é ta ts  de H ollande, de Zélande e t d ’U tre c h l, 
qui avaien t consenti à s’obliger au p ay em e n t, p endan t les trois 
p rem iers  m ois, des 5 ,300 re itre s  sous le com m andem ent des 
com tes de S chw arzbourg  e t de H ohenlohe.

A rch. de la  H a y e : Ordinaris d*>peschenl>oek, n° I ,  
fol. 164 v*.
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1815. —  Nitnègue, 50 avril 1579. L ettre  éc rite  aux élats 
généraux  p a r  leu rs  dépu tés envoyés à Cologne. Ils son t arrivés 
la veille à N im ègue. Ils o n t dépêché vers le conseiller Y ander 
M ylen, à A rn h e in , e t vers M. de C aldenbroeck , afin q u ’ils les 
re jo ignen t en chem in. Ils o n t aussi éc rit au m aréchal de C lèves, 
pour avoir le ttres  de sau f-condu il e t convoi p a r  to u t le pays 
de l'obéissance du duc de Ju liers . Ils o n t reçu  à N im ègue les 
passe-ports du prince  de P arm e, du duc de T e rra n o v a , de 
l’é lec teu r e t du m ag istra t de Cologne. Ils p a r te n t le len
dem ain.

A rcli. de la  H aye : reg . H oochduits. depetchen , 157G- 
1670, fol. 1*3^*.

1810. —  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 50 avril 1579. 
L ettre  écrite  aux é ta ts  g énéraux  p a r le u r  co rresp o n d an t o rd i
na ire  (Hallcr). Le duc A lbert de B avière est a rr iv é  le 25 à 
A ugsbourg ; il en  est pa rti le 2 7 , po u r se re n d re  à une  dou
zaine de lieues de ce tte  v ille , « en ung  b a in g e h a u ld  que Sou 
» Excellence use p o u r Pam our de la gravelle de laquelle il est 
» bien souven t fo rt travaillé . » P endan t son sé jour, on a am 
p lem ent parlé  des négociations de paix e t du siège de Maas
tr ich t. « M onseigneur le dueq esto it b ien em pesché, je  dis 
» e sb ah y , sachan t que la ville de M aastricht est le p rincipal 
» fleff du p ay s , ville de si g rande im p o rta n c e , e t q u ’on laisse 
» ladicte ville si longuem ent sans faire des app res tes  p o u r la 
» secourir. C erta in em en t, si nous la p e rd o n s , s 'est p a r  nostre  
» p ro p re  faulte. » Nouvelles d ’Italie. Le ro i tire  du duché de 
Milan m ille v ieux so ldats, deux m ille du royaum e de N aples; 
de plus il lève six mille Italiens : toutes ces forces se ro n t en 
voyées en E spagne, p o u r ê tre  d irigées vers le P ortugal.

A rrh . d 'Y pres.

1817. —  Sans date(.. avril 1579). R appo rt som m aire , fait 
aux é tats généraux  p a r le p ré la t de S a in t-B ern ard , de ce que 
lui cl le m arquis d 'IIav ré  on t tra ité  en lla in u u t e t en  Artois. Le
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d a v r i l , ils s 'é ta ien l sauvés d ’A rra s , où on che rch a it à les re te 
n ir . L eur avis à tous deux est q u ’il faut d o n n e r tou t con ten te 
m en t possible aux é tals d ’A rto is, qui paraissen t disposés à se 
réconcilier avec le ro i , mais n ’on t p o u rta n t pas encore pris 
une  résolu  (ion définitive à cet égard .

Kec. do la Ch. des re p ré s e n t ., t. I I I ,  fol. 150. — A rch. 
de la H aye : O rd inaris  depetchenboek, n" I , fol. JGti»

1818. —  Anvers, 4 mai 1579. L ettre  des é ta ts généraux 
aux q u a tre  m em bres de F lan d re , afin q u ’ils fourn issen t les 
■10,000 flo rin s , m on tan t de le u r  q u o te -p a rt dans les 200,000 
florins nécessaires po u r le secours de M aestricht.

A rch. de la H aye : O râ in a r it depetchenftoek, n* I ,  
fol. 177.

1 819 .—  Anvers, 4 mai 1579. Apostilles des é ta ls  généraux  
su r  les articles exhibés le 5 p a r  les com tes de Schw arzbourg  et 
de H ohen lohe, com m andants des re itre s .

A rch. de  la H aye : Q rdinari»  ttepenchenltoek. n° 1 , 
fui, 178.

1820. —  Anvers, 5 mai 1579. L ettres des états généraux 
aux é tats d T t r c c h t ,  de G ueldrc et de F rise , afin q u ’ils fo u r
nissen t respectivem ent certa ines som mes p o u r le secours de 
M aestricht.

A rch. de la H âve : O rd inaris  tlepetchenlmek, n ,J I ,  
fol 176.

1821. —  Anvers, 5 mai 1579. L ettre  des é tals généraux  au 
com te de S chw arlzenberg . Ils le rem erc ien t des bons offices 
qu ’il a faits afin de p ro c u re r des passe-ports à leu rs députés. Ils 
le p r ie n t de s 'em ployer p o u r q u ’ils pu issen t ob ten ir les cond i
tions « d 'u n e  bonne e t asseuréc paix telle que pou r la Iran- 
» quillité  c l repos des Pays-Bas est du to u t requise et aussy 
» g randem en t désirée. »

A rch. de la H aye : r<*£. Hoochduil* depetchen, 1376- 
1579, fut. ia.%.
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1822. — Anvers, 5 mai 1579. L ettre  des é ta ts g énéraux  à 
leu rs dépu tés à Cologne. Ils o n t reçu  leu r le ttre  du 30 avril 
(nn 4815). Ils app ro u v en t tou t ce q u ’ils o n t fait d u ra n t leu r 
voyage. Comme il leu r im porte  g ran d em en t d ’ê tre  a v e rtis , en 
toute p ro m p titu d e , de ce qu i se passera à C ologne, ils les 
inv iten t à faire en so rte  q u e , tan t de la p a rt des am bassadeurs 
de ('E m pereur « e t au ltres  » que du m ag istra t de C ologne, des 
postes soient é tablies en tre  cette  ville e t A nvers, ou du m oins 
que celles que p o u rra ien t é tab lir les é tats généraux  so ien t re s 
pectées.

R ihl. roy  : M S. iâ 9 ô 8 -129iO , fol. <;2. — À rch . de 
la H a y e :  reg . H oochduitt. depetchen , t57<>-1579, 
fol. 124.

1823. —  Cologne, 5 mai 1579. L ettre  écrite  aux é tats gé
néraux  p a r leu rs  dépu tés à Cologne. Ils le u r  annoncen t q u ’ils 
son t a rrivés la veille en cette  v ille , e t qu ’ils on t eu une p re 
m ière conférence avec le com te de S ch w artzen b erg , dont ils 
n ’on t pu t i re r  au tre  chose, « sinon qu 'il a g rand  espo ir de bon 
» succès, et q u ’il y  travaillera  autant, que lui sera  possible. »

A rch. d ’Y pres. — R ec . de la Ch. des re p ré se n t., t .  I I I , 
fol. 151. — A rch. d e  la H aye : reg  H oochduit*. rfe- 
pe tch en , J576-1579 , fol. 125.

1824. —  /I r t r e r s ,  7 mai 1579. L ettre de l’arch iduc  M alhias 
aux députés des é tats généraux  à Cologne, afin qu 'ils p rê ten t 
toute ad re sse , faveur e t assistance à son m aître  d ’h ô te l, le 
se igneur de la M ouillerie (A ntoine de Lalaing), q u ’il envoie en 
cette ville.

Bibl. ro y . : MS. H 9 3 8 -IÎ9 H ), fol. 67.

1825. —  Cologne, 7 mai 1579. L ettre  de C harles de Croy 
aux é tals généraux . Relation curieuse  du voyage des députés 
au congrès de Cologne.

Üocuniput* historiques in éd it* , etc , I ,

T o m e  11. »3
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182C. —  Anvers, 8 mai 1579. L ettre  des é ta ls  généraux  
aux  q u a tre  m em bres de F landre . Ils le u r  rap p e llen t q u e , pour 
le secours de la ville de M aestrich t, ils o n t fait avec p lusieurs 
m archands d ’A nvers un co n tra t aux  term es duquel ceux-ci 
devaien t le u r  fo u rn ir  six cen t m ille f lo rin s , à la condition 
expresse q u ’ils se rem b o u rse ra ien t de celte  som m e en faisant^ 
lever les m oyens g én é rau x , p a r  leu rs  com m is, dans le Bra- 
b an t, la F lan d re , la Hollande e l la Z élande. Lesdits m archands 
n ’o n t voulu sa tisfaire  qu ’en p a rtie  à ce co n tra t , parce  que les 
q u a tre  m em bres ne le u r  o n t pas envoyé l ’au to risa tion  néces
saire p o u r la levée des m oyens généraux  en F landre . Les états 
g é n é ra u x , en  présence des nécessités q u ’ép rouve  la garnison 
de M aestrich t, p r ie n t d e rech ef les q u a tre  m em bres de faire 
expéd ie r l’acte réclam é p a r les m archands an v erso is , et ils leu r 
dem anden t aussi de ren o n cer aux  tre n te  m ille flo rins q u ’ils 
p ré ten d a ien t avoir su r  les six cen t m ille , p o u r les em ployer au 
p rofit de le u r  province.

Àrch. d ’Y pres.

d827. —  Anvers, 9 mai 1579. In s tru c tio n  donnée p a r l 'a r
chiduc M alhias à A ntoine de L alaing , se igneur de la Mouil- 
le r ie , q u ’il envoyait à Cologne (voy. n° 1824). L’objet de la 
m ission de Lalaing é ta it d ’o b ten ir  q u e , dans les négociations 
qui allaient s’en tam er, le gouvernem en t des Pays-Bas fu t laissé 
à l’a rch iduc ; il devait p a rticu liè rem en t s’ad resse r, p o u r ce la , à 
l’é lec teu r de C ologne, à l’évèque de W urzbou rg  e t au com te 
de S chw artzenberg . Les ra isons q u ’il avait à a lléguer é ta ien t 
l’h o n n e u r e t la rép u ta tio n  de ce p rin ce ; q u ’il é ta it venu aux 
Pays-B as, à la dem ande de p lusieu rs seigneurs p rincipaux  du 
p ay s; q u ’il avait é té reçu  p a r tous les é ta ts ; q u ’il avait eu une 
in fin ité  de p e in e s , soucis e t travaux d ’esp rit e t de co rp s ; que 
les é ta ts é ta ien t con ten ts de son ad m in is tra tio n ; qu 'il était 
im bu des affaires du p ay s; que sa venue avait em pêché les 
F rançais de s’im p atro n ise r des p rov inces, etc. Nous tran sc ri
vons tex tuellem en t deux articles : « Rv 011 vous d it ou entendez
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» quelque chose qu i p o u rra it toucher nostre  suffisance au fait
• du g o u v e rn em en t, e t q u e , p o u r l’en tre lèn em en t de l’au th o - 
» rite  du  ro v  ca tho lique e t de ce qui sera conclu en ceste 
» paix , il fau ld ro it un  plus eagé e t m ieux ex p é rim en té , direz 
» q u e , p o u r avo ir m anié les affaires du  pays sy lo n g u em en t, 
» nous ne  pouvons e s tre  m oins expérim en té  q u ’un au ltre  qui 
■ n ’en a rien s v e u , e t que les affaires ne se ro n t en tem ps de 
» paix si difficiles q u ’ils o n t esté d u ra n t la gu e rre . Et s’il 
» sem ble à aucuns que n ’avons aucunes fois sceu re te n ir  nostre
• a u th o r ité , respond rez  q u ’il fau t considérer q u ’e s tan t le pays 
» tellem ent em b ro u illé , avec la concu rrence  d ’une  infinité
• d ’affaires si ex trao rd in a ire s , que nous nous avons réglé selon 
» nostre se rm en t e t les artic les accep tez , e t que  le d issim uler 
» et caler voiles est souvent la v raye m édicine en telz incon- 
» véniens. »

B ibl. ro y . : MS. (2938-129*0, fol. 75 v°.

1828. —  Cologne, 9 mai 1579. Longue le ttre  écrite  aux 
états généraux  p a r  leu rs  dépu tés . Le 6 , ils son t allés voir les 
é lec teurs de T rêves e t de Cologne e t l’évêque de VVurzbourg, 
auxquels ils o n t annoncé qu 'ils é ta ien t p rê ts  à p ré se n te r  leu rs 
le ttres de créance e t à m o n tre r le u r  com m ission. Le 8 ,  ils on t 
eu leu r p rem ière  audience desdits é lec teu rs et év êque , ainsi 
que du se igneu r de Gcm inck au  lieu du  duc de Ju lie rs ; le 
comte de S ch w artzen b erg , p o u r son ind isposition , n ’a pu y 
assister. Us o n t rep résen té  le g rand  désir des é ta ts d ’o b ten ir 
une bonne , assu rée  e t du rab le  paix . Les com m issaires le u r  
ont fait rép o n d re  p a r  ce rta in  chancelier en langue allemande : 
ils les o n t exho rtés à s’accom m oder en cette négociation de 
sorte que rien  ne fû t négligé pou r p arven ir à la p a ix , c a r ,  à 
faute de c e , le u r  pa trie  tom berait en une totale ru in e . Les d é 
putés on t alors exhibé le u r  com m ission gén éra le , celle où les 
noms des provinces ne son t pas insérés. Ils se son t servis d ’une 
le ttre  du prince  d O range au  duc d ’A rschot re la tive aux p ra 
tiques des é ta ts  d ’A rto is, p o u r exciter la ja lousie  e t le m écon-



len tem en t des com m issaires co n tre  le ro i e t le p rince de 
Parm e. Ils on t requis ces d e rn ie rs  de vouloir tra ite r  en langue 
française ou la tin e , p lusieu rs d ’e n tre  eux ne possédant pas 
l’a llem an d ; m ais les com m issaires le u r  o n t fait rép o n d re  que 
Ia‘coutum e de l’E m pire  é ta it de ne tra ite r  qu 'en  langue a lle 
m an d e ; que le duc de T erranovn  s’y éta it con fo rm é, en faisant 
fa ire  lu i-m êm e sa proposition  en cette  lan g u e ; q u ’ils co n tin u e 
ra ien t donc de s’en  s e rv ir ; q u e , de leu r cô té , les députés 
p o u rra ien t p a rle r  en fran ça is , m ais que to u t ce qui se tr a ite 
ra it au p rincipal en tre  les parties sera it exhibé p a r  éc rit en 
latin . Ceux de Cologne on t aussi requis les dépu tés de p ro 
céder te llem en t en leu r négociation que la paix s’ensu ive , 
laquelle ils d isen t d és ire r su r  tou te  chose.

A rch . d ’Y pres. — A rch . de la  H ay e  : reg . Hoochduitê. 
deptêchen, 1576-1579, fol. 127.

1829. —  Anvers, 11 mai 1579. L ettre  des é ta ts généraux  
aux q u a tre  m em bres de F lan d re , p o u r q u ’ils fassen t pay er à 
dam e Isabeau d ’A rekel, veuve de m essire Thom as de T h ien n es , 
chevalier, se igneur de C astre , R u m b ek e , etc., la som m e de 
3 ,800 livres de 40 g ro s , don t la généra lité  lui est redevable.

A rcb. d ’Ypres.

1850. —  Sans date (Cologne, 7 /  mai 1579). É crit p résen té  
p a r  le duc de T erranova aux com m issaires im périaux  à 
Cologne. Cet éc rit a pour ob jet de ju s tif ie r  les négociations du 
p rince  de P arm e avec les é ta ts de p lusieu rs des provinces des 
Pays-Bas.

Relalio ad Sacram  Caesaream Majestatem , e lc .,  p ièce 
n° X 111. — Recueil de la  nêgotiation de la p a ix  traictée 

à C oulogne , e tc .,  p . 18. — A rch . de la H aye : reg .
Hoochduitê. depeschen, 1576-1579, fol. 131.

1854. — Prague, 12 mai 1579. L ettre  de l'E m p ereu r aux 
dépu tés des é ta ts généraux  à Cologne. Il ne  doute pas q u e , 
dans les négociations qui vont s’o u v rir, ils ne so ien t, comme

I !)(» ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX
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ceux qui les en v o ien t, anim és du désir de se réconcilie r avec 
le roi catholique , le u r  p rince  e t se igneu r na tu re l e t légitim e. 
Il leu r éc rit toutefois p o u r les ex h o rte r à ju s tifie r cette  con
fiance q u ’il a en  e u x , en ne négligeant rien  de ce qu i p eu t con
trib u e r à ré fab lir dans les Pays-Bas la concorde e t la paix.

A rcli. d ’Y pres —  A rch. de  la H ay e  : reg . Hoochduils. 
depeschen, fol. 141 v°.

1852. —  Anvers, 15 mai 1579. L ettre  des é ta ts généraux  
aux é tats d ’A rto is , les re q u é ra n t ité ra tiv em en t d ’envoyer des 
députés à le u r  assem blée.

A rcli. de la H aye : Ordinaris depeschenboek, n° J ,  
fol. 180.

1855. — Anvers, 15 mai 1579. L e ttre  des é tats généraux  
aux q u a tre  m em bres de F landre . Ils les p rien t in s tam m en t, 
afin de les m ettre  en é ta t de secou rir la ville de M aestrich t, de 
leu r envoyer sans délai les 40 ,000  florins fo rm an t le u r  con
tingen t dans les 2 0 0 ,0 0 0 , ou bien un acte au  m oyen duque l 
le p rince  d ’O range puisse lever ladite som m e à A nvers : cet 
acte d ev ra it co n ten ir la p rom esse de la rem b o u rse r endéans 
quatorze jo u r s ,  à défau t de quoi les p rê te u rs  p o u rra ien t p ro 
céder à l’a r r ê t  des personnes e t des biens de leu rs  suppô ts. Ils 
d em anden t aussi l’acte d ’agréation  des q u a tre  m em bres de la 
négociation des (500,000 l iv re s , afin qu ’ils pu issen t lever les 
50,000 liv res restan tes.

A rch. d’Ypres.

1854. —  Anvers, 15 mai 1579. L ettre  de l'a rch iduc  Ma- 
lliias aux dépu tés des é ta ts généraux  à Cologne. Il a reçu leu rs 
le ttres du 5 e t du  !). D epuis leu r d é p a r t , quelques dépu tés  des 
provinces se son t re tiré s , em p o rtan t copie de la proposition 
qu’il a faite aux  é tats généraux  à le u r  p rem ière  assem blée, tan t 
à l’égard de la levée des m oyens généraux  que de l’union plus 
é tro ite  e t des au tres  articles. On a tte n d , d ’h eu re  en h e u re ,
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le u r  re to u r  avec des réso lu tions absolues su r lout. Déjà ceux de 
B raban t « e t au ltres  » o n t accordé un centièm e den ier, o u tre  
les m oyens généraux .C eux  d 'A nvers o n t b ien  vo lon ta irem en t, 
p a r  form e de p rê t ,  fourn i une no tab le  som m e, tan t p o u r faire 
e n tre r  l’arm ée en cam pagne que pou r le  secours de M aestricht. 
T ouchan t ce qui se passe en A rtois e t I la in a u t, « com bien que 
» au lcuns m al advisez ou co rrom puz la schen t p a r toutes voyes 
» tou iller les cartes », on espère  q u e , « p a r m oyen des bons 
» e t m ieulx advisez, leu rs m achinations y ro n t en fum ée.»

Bibl. ro y . : MS. t *938 12940 , fol. 79.

1855. —  Cologne, 45 mai 1579. L ettre  écrite  aux é tats 
généraux  p a r  leu rs  députés. Ils re n d e n t com pte d ’une confé
rence  q u ’ils o n t e u e , le 12 , avec les com m issaires im périaux . 
C eux-ci on t trouvé de la difficulté en le u r  com m ission, parce 
q u ’elle n ’est pas scellée des sceaux de chaque province ; ils on t 
cependan t passé o u tre  e t proposé une cessation d ’arm es. Ils on t 
depu is fait d ire  aux  d ép u tés , p a r  le chancelier de T rêves, 
q u ’on ne do n n era it po in t p a r  éc rit ce qui avait é té  e t sera it 
d o rénavan t proposé p a r le s  coilim issaires im p ériau x , « mais 
» bien ce qui se tra ic te ro it de pa rtie  à au ltre  au  p rincipal de 
» la m atière . » Les dépu tés o n t fait au jo u rd ’hu i la réponse 
q u ’ils envoien t aux  éta ts . Les com m issaires le u r  o n t a n 
noncé q u ’ils en con féreron t avec le duc de T erranova. Ils on t 
insisté p o u r que les dépu tés se pou rvo ien t d ’une a u tre  com 
m ission.

À rch. d ’Y pres. — A rch. d e  la H aye : reg . H oochduiU . 
depeichen, 1570-1579 , fol. 128.

1856. —  Cologne, 15 mai 1579. E crit des députés des états 
g énéraux  des Pays-Bas déliv ré  aux com m issaires im périaux . Il 
y  est question  de trois poin ts : 1° Les dépu tés  trouven t peu 
hono rab le  p o u r l ’E m pereu r et po u r l’au to rité  de ses com m is
saires que  le p rince  de P arm e s’a ttr ib u e  l’au to ritc  de tra ite r, 
tandis q u ’il a été déclaré p récédem m ent que cette au to rité
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é ta it rem ise à S. M. I. 2° Ils son t con ten ts qu 'on  fasse une tr ê v e , 
e t dem anden t que les com m issaires en d é te rm in en t les condi
tions. 3° Q uan t à l’é tab lissem ent de la pa ix , ils on t mission 
d’en ten d re  ce que  le sérén issim e ro i ca th o liq u e , leu r « p rince 
» et se ig n eu r n a tu r e l ,  > proposera  p a r  ses am b assad eu rs , « ou 
» ce qu ’il voudra  que les estatz facen t po u r l’am our de lu i. »

Helatio ad Sacram Caesaream M ajettalem , e tc .,  p iece 
n° XIV. —  Recueil de la négotiation de la pa ix  traie- 
tée à Coutogne, e tc .,  p. 21 . — A rch. d ’Y pres. — 
Arcli. d e là  H ay e : reg . Hoockduits. depeschen, 1570- 
1579 , fol. 132.

1857. —  Anvers, 14 mai / S 79 . L ettre  des é ta ts  g énéraux  à 
leu rs  dépu tés  a C ologne, en réponse  aux leu rs  du  5 e t du  9 mai 
(n0’ 1823 e t ! 828). Si le ro i veu t co n tin u e r la g u e r re ,i ls  sau ron t 
se défendre . Ceux d ’A nvers o n t accordé le cen tièm e den ier, 
ainsi que la p ra tiq u e  des m oyens g é n é rau x , e t fou rn i en p rê t 
une bonne som m e de den iers. L’am bassadeu r d ’A ngle terre  se 
dispose à p a rtir , p o u r rev en ir  b ientô t.

A rch . d ’Y pres. — K ec. de la C h. des re p ré se n t., t .  I I I ,  
fol. 158. —  B ibl. ro y . : MS. 12938-12940, fol. 81 . —  
A rch. de la H a y e : reg . Hoockduits. depeschen t 
fol. 127.

1838. —  15 mai 1579. L ettre  de l’a rch id u c  Ma-
ih ias au sénéchal de H ainaut, g o u v ern eu r de T ou rn ay  e t du 
T ou rna is is , afin que les é ta ts  ta n t de la ville que du  bailliage 
envoien t leu rs dépu tés à A nvers po u r la fin du m o is , avec leu r 
résolution  définitive su r  les poin ts p roposés à l’assem blée gé
n é ra le , ainsi que su r  la p lus é tro ite  un ion  p ro je tée , su r  le 
centièm e d en ie r, su r  la con tinuation  des m oyens généraux  
selon la liste  qu i a é té  m o d é rée , con tinuation  déjà votée p a r  les 
états de B ra b a n t, F la n d re , Hollande e t Zélande. Il doit de plus 
re q u é r ir  lesdits é ta ts  q u ’ils fou rn issen t p ro m p tem en t l’a rgen t 
qui le u r  a é té d em an d é , e t ,  en  o u tre , une som m e m ensuelle 
de 6,000 florins po u r l’en tre tien  de l’arm ée.

R eg . des é ta ts  du T ourna isis  de 1572 à 1589, fol. 285.
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1850. —  Anvers, 15 mai 1579. Acte d 'accep ta tio n , p a r les 
é ta ts g én é rau x , de l’accord des é ta ts de Hollande e t de Zélande 
touchan t la levée des m oyens généraux .

À rch. de la  H a y e :  Ordiiiaris depeschenboek, n° I ,  
fol. 183.

1840. —  Anvers, 15 mai 1579. Acte des p ré la ts , nobles e t 
au tre s  dépu tés  des v ille s , re p ré se n ta n t les é ta ls  g én é rau x , par 
leq u e l, à la réquisition  du s ieu r D avidson , am bassadeur de 
la re ine  d ’A n g le te rre , ils lui acco rden t de p o u v o ir , au nom  de
S. M. e t à ses périls e t fo r tu n e , tra n sp o rte r  en A ngleterre  les 
bagues et joyaux  au trefo is déposés p a r eux en tre  les m ains de 
G uillaum e, baron  de C obham , e t F rançois W alsingham , pour 
l’assurance du rem b o u rsem en t de 28,757 livres 11 sols 5 de
n ie rs  s te rlin g , à raison de laquelle Sadile Majesté s’étail 
obligée, en le u r  faveur, envers les s ieu rs H oratio Pallavicino cl 
G iovam battista Spinola.

A reb. du royaum e : co|>.

1841. —  Du lieu accoutumé (Auysbourg), 15 mai 1579. 
L ettre écrite  aux états généraux  p a r  le u r  co rrespondan t o rd i
naire  (H aller). Nouvelles de d ivers pays. Levées faites dans le 
T yrol et en  Toscane p o u r le roi d ’Espagne.

A rch. d ’Y pres.

1842. —  Anvers, 16 mai 1579. L ettre  des états généraux  
au m ag istra t d ’Y pres. Finances.

Documents historiques inédits, e tc .,  I ,  30t>.

1845. —  Anvers, 16 mai 1579. Acte p a r lequel les étals 
généraux  affectent aux bourgeois e t hab itan ts  d ’A nvers qui 
le u r  p rê te ro n t de l’a rg en t p o u r le secours de M aestrich t, les 
m oyens e t revenus des d ifféren tes provinces des Pays-B as, à 
concurrence  du con tingen t de chacune d ’elles dans la som me
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de 200,000 florin» q u ’il a été résolu de se p ro cu re r, e t leu r 
hy p o th éq u an t de p lus les m oyens généraux .

A roh. d ’Ypres.

1844. —  Cologne, 16 mai 1579. L ettre  écrite  aux é tats 
généraux  p a r leu rs  dépu tés . C ette a p rè s -d in é e , les com m is
saires de l’E m percu r le u r  on t déclaré que le p rin ce  de P arm e 
avait pouvo ir de tra ite r  avec les prov inces et villes qui d ’elles- 
m êm es se voulaient réconcilier avec le ro i, e t q u e , si eux 
n 'é ta ien t pas p o rteu rs  de p rocura tions de telles provinces et 
v illes , il n ’y  avait rien  dans lesdits tra ités qui fû t co n tra ire  à 
la répu ta tion  de S. M. I. lis leu r on t d it aussi que  le duc de 
T erranova faisait dilïieultc d’en ten d re  à la cessation d ’arm es, 
et les o n t in v ité s , p o u r avancer la négocia tion , à p roposer 
leu rs « artic les et m oyens » de paix. Les dépu tés o n t dem andé 
délai p o u r rép o n d re  ju s q u ’à lu n d i; alors ils p rop o sero n t tous 
les articles con tenus en leu r p rem ière  in s truc tion . Ils p rien t 
les é ta ts de le u r  éc rire  une le ttre  particu liè re  dans laquelle ils 
tém oignent leu r é ton n em en t de la le n te u r  avec laquelle on 
procède.

A rch. d e l à  H aye : reg . Iloochduits. depeschen, 1576- 
1579, fol. 132 v®.

1845. — Au lieu abbatial de S a in t-V a a st, à A rras,
17 mai 1579. Points e t articles conçus e t avisés e t a rrê té s  
pou r p a rv en ir  à une bonne paix et réconciliation avec Sa Ma
jesté . (T itre  tex tuel.) C’est le tra ité  de réconciliation des p ro 
vinces w allonnes , c’est-à-dire des é ta ts  d ’A rto is, de Ila in au t e t 
de Lille, Douay e t O rch ies , avec Philippe I I ,  tra ité  que conclu
r e n t ,  de la p a r t du prince  de P a rm e , M atthieu M oulart, évêque 
d ’A rra s , Jean de N o irearm es, ch ev a lie r, baron  de Selles, et 
G uillaum e le V asseur, écuycr, se ig n eu r de V alhuon. R obert de 
M elun , m arquis de R ichebou rg , vicom te de G and, g o uverneu r 
d ’A rto is, e t A drien d O ngnyes, se igneu r de W ille rv a l, gou
v e rn eu r de L ille , D ouay e t O rch ies , y in te rv in re n t e t le ra ti
fièren t p a r leu rs  signatu res . Le com te de L alaing, gou v ern eu r
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de H ainau t, qui n ’é ta it pas p ré s e n t, d éc la ra , le 23 m ai, 
qu ’ay an t revu les articles y  c o n te n u s , il les ap p ro u v a it, accep
ta it e t se conform ait à iceux. (Ce tra ité  fu t confirm é p a r le ttres 
paten tes de P hilippe II données au cam p devant M aestrich t, 
le 29 ju in  1579.)

A rcb. d u  royaum e : Réconciliation de» province» w a l
lonnes , t .  I I ,  fol. 252. — A roh. d ’Ypres.

184G. —  Cologne, 17 mai 1579. A rticles e t conditions que 
les é ta ts généraux  des P ays-B as, requ is p a r  m esseigneurs les 
p rinces é lec teu rs du S ain t-E m pire e t au tres  com m issaires de 
l'im p éria le  M ajesté, leu r on t p roposés p o u r a r rê te r  e t m oycn- 
n e r  une bonne e t pa rd u rab le  paix  en tre  la M ajesté du roi 
ca th o liq u e , n o tre  p rince  e t se igneu r n a tu re l. (T itre textuel.) 
Ces artic les son t au nom bre de d ix-neuf. Les p rinc ipaux  sont 
les su ivan ts : 1. Il y  aura  oubli p e rp é tu e l des deux côtés. 2. Le 
roi ra tifie ra  tou t ce q u 'o n t fait l’a rch id u c , le conseil d ’E ta t e t 
les é ta ts  généraux . 3. II ra tifie ra  tous les p riv ilèges, e t toutes 
les provinces jo u iro n t du priv ilège de B raban t en v ertu  duquel, 
en cas d ’in fraction  de leu rs d ro its , elles se ro n t déchargées de 
le u r  se rm en t et p o u rro n t élire  un  ru w a r t  ou prince. 4. Tous 
gens de g u e rre  é tran g ers  so r tiro n t du  p ays; le p rince  de 
P arm e rem e ttra  aux é ta ts  les places q u ’il occupe. 0. Tous p ri
sonn iers de p a rt et d ’au tre  se ro n t re lâchés sans rançon . 7. Le 
com te de B uren sera  renvoyé aux  Pays-Bas dans le te rm e de 
deux mois. 9, 10. C hacun re n tre ra  dans ses biens. 11. La paci
fication de Gand sera observée. 12. Là où la relig ion dite r é 
fo rm ée , la confession d ’A ugsbourg , ou la reliyionsvrede, a été 
reçu e , to u t d em eurera  en éta t. 13. Le gouvernem en t res te ra  
ès m ains de l’arch iduc Mathias. 15. Le ro i rem boursera  les 
é ta ts  des som m es qu ’ils o n t payées aux gens de g u e rre  qui 
é ta ien t à sa charge. 1C, 17. C om préhension  dans le tra ité  de la 
re in e  d ’A ngleterre  e t du duc d ’A njou.

Rectteil de la négotialion de la p a ix  traictée à  C ou-  
foÿne, etc., p. 28. — Rela tio  ad  Sacram  Caesurtatn  
Majettatem, etc-, pièces n'* XVII el XVI1Ï.
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184-7. — Anvers, 18 mai 1579. L e ttre  des é ta ts  généraux  
aux q u a tre  m em bres de F la n d re , afin q u ’ils envoien t à la 
cham bre des aides un  é ta t des den ie rs que le duc Casim ir ou 
ses capitaines on t reçus d ’eux ou p a r leu rs o rd res.

A reb. d ’Ypre».

1848. —  Arras, 20 mai 1579. L ettre  des dépu tés des é tats 
d ’A rtois aux états g én é rau x , p o u r le u r  faire savoir, en  réponse  
à la le u r  du 13 m a i, que les é ta ts é tan t déjà sép a ré s , lorsque 
celle-ci leu r est p a rv en u e , il ne  leu r a pas été possible d ’en
voyer des dépu tés  à A nvers, et quan t au s ieu r de Beau repaire , 
qu ’il ne  peu t en ce m om ent q u it te r  A rras , où sa p résence  est 
nécessaire au  service de la province.

R ec . de la C h. des r e p ré s e n t .,  t .  111, fol. 168.

1849. —  Du lieu accoutumé (Augsbourg) ,  21 mai 1579. 
L ettre écrite  aux é tats généraux  p a r le u r  co rrespondan t o rd i
naire  (H aller). Le duc G uillaum e de Bavière est a rriv é  le 20 à 
A ugsbourg , accom pagné du com te d ’Isem bourg , ex-archevêque 
de Cologne. * M onseigneur le d u c , estan t à tab le , m e dem anda
• secrè tem en t si ces Espaignolz n ’avoient pas pris encores la 
» ville de M aestricht. Je  respond is que n o n , e t que nous estions 
» d ’espo ir que de b rie f  on leu r d o n n era it secours.... »

A rch. d ’Y pres.

1850. — Cologne, 21 mai 1579. Ecrit' exhibé aux com m is
saires im périaux  p a r les dépu tés de l’arch iduc  M athias e t des 
é ta ts généraux  des Pays-Bas. Les articles p résen tés  p a r les dé
putés des Pays-B as, le 17 m ai (n° 1 8 4 6 ),avaien t p aru  aux com 
m issaires im périaux  « un peu trop  d u rs , voire m êm e con tra ires 
« aux p rem iers pactes e t conventions » ; cet éc rit a p o u r bu t 
de les ju s tifie r. Les dépu tés s’a ttachen t s u r to u t à d ém o n tre r 
que le ro i doit faire des concessions su r  le po in t de la religion.

Recueil de la négotiation de la pa ix  Iraiclée à Coula • 
gne, e t c . ,p . 39. — Relatio ad Sacram Caesaream Ma- 

e tc .,  p ièce n® X IX . — A rcb. de  U H aye : 
reg . Hoockduits. depeêchcn,  1576-1579, fol. 130.
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1851. —  Anvers, 22  mai 1579. L ettre  des é ta ts généraux  
à la re in e  d ’A ngleterre. Ils exp rim en t le u r  reg re t du d ép a rt de 
son am b assad eu r, le s ieu r D avidson, e t le désir q u ’elle le 
renvoie p ro m p tem en t ou le rem place p a r  quelque  au tre  p e r 
sonnage. Dans l’in te rv a lle , ils ne m an q u ero n t pas de l’av e rtir  
de ce qui se passera aux Pays-Bas. Ils la su pp lien t d e tre  satis
faite du consen tem ent q u ’ils on t donné « au tran sp o rt de ce r- 
» taines bagues e t joyaux  » mis en  dépô t p o u r l ’assurance des 
som m es qu ’elle leu r a p rê tée s , etc.

A rcli. d e  la H aye : reg . A ngle terre , I57G- ISSO, 
fol. 158 v».

1852. — Cologne, 22  mai 1579. L ettre  écrite  aux é tats gé
n éraux  p a r  leu rs  dépu tés  à Cologne. Le 18 , ils on t exhibé aux 
é lec teu rs e t com m issaires im périaux  tous les articles de leu r 
p rem ière  in s tru c tio n , tan t en la tin  q u ’en français, avec p ro 
testa tion  qu ’ils ten a ien t le tex te  français p o u r l’o rig in a l; ils 
o n t dem andé que ces artic les ne fussen t pas d ivu lgués, e t que 
les dépu tés du  ro i fussent requis de ne pas ta n t re ta rd e r  leu rs 
réponses. Les com m issaires o n t répondu  q u ’ils exam ineraien t 
leu rs  artic les avec toute la diligence poss ib le , et n ’en d onne
ra ien t com m unication q u ’à leu rs  conseille rs, pa rticu liè rem en t 
serm en tés po u r ten ir  secre t to u t ce qu i se passerait. Le 19, ils 
o n t fait d ire  aux d ép u tés , p a r  le chancelier de T rêves, q u ’ils 
trouva ien t lesdits articles « tan t ho rs de ra iso n ,d u rs  et énorm es 
» que l’E m pereu r, le roi ni le duc de T erranova ne  voudro ien t 
» ni p o u rra ien t aucunem ent y  en ten d re  » ,le s  adm onestan t de 
re p re n d re  les e rrem en ts  des tra ités passés, su r  le p ied  des
quels l’in ten tio n  de l’E m p ereu r é ta it q u ’on p rocédât en cette 
négociation. Les dépu tés o n t rép o n d u  que les tra ités  passés 
avaien t é té  en fre in ts  ta n t p a r  le roi que p a r  don Juan  , e t que 
m êm e le ro i avait fait d é c la re r, p a r  le se igneu r de Selles, qu ’il 
ne voulait e n tre te n ir  la pacification de G and , mais rég ir le 
pays com m e il avait é té  régi du tem ps de l’E m p e re u r; que 
d ’a ille u rs , à cause des changem ents su rvenus dans le pays,



lesdits tra ités  ne se pouvaien t plus observer. A cette  occasion , 
ils o n t supplié les é lec teu rs e t  com m issaires im périaux  « que , 
» p o u r m iculx  com p ren d re  les a ifaires e t advancer cette  né- 
» gocia tion , le u r  p lcust au lcunc fois tra ic te r  p lus fam ilièrc- 
» m en t aveeq eu lx , sans user de ta n t de solcm nitez. » Le 2 0 , 
les com m issaires les o n t m an d és , e t le chancelier de T rêv es, 
en le u r  n o m , les a derech ef invités à su iv re  le pied de la pa
cification de Gand e t du  tra ité  de B ruxe lles, d isan t q u e , s'ils 
pers is ta ien t dans les artic les exhibés p a r  e u x , les com m issaires 
au ra ien t à reg a rd e r ce qu 'ils au ra ien t à fa ire  u lté rieu rem en t. 
Ils n 'en  o n t pas m oins c ru  devo ir insister s u r  lesdits a rtic le s , 
e t,  p our les ju stifie r, ils o n t rem is , le 21, aux com m issaires un 
écrit (n° 1850) d e n t ils envo ien t copie.

A rch. de la  H aye : reg . H oochduit*, depe tchen , 1576« 
1579, fol. 133 v°.

185."). —  Cologne, 24 mai 1579. L e ttre  écrite  aux états 
g énéraux  p a r  leurs dépu tés . Le 2 3 , quelques dépu tés des élec
te u r s , avec le chancelier de T rê v e s , son t venus les tro u v er, et 
leu r on t proposé p lusieu rs difficultés s u r  les artic les de leu r 
p rem ière  in s tru c tio n  : de so rte  qu 'ils o n t résolu d ’exh iber, 
le 2 5 , les artic les de le u r  seconde in s tru c tio n , en y  laissant 
toutefois quelques points de la p rem ière . Ils on t reçu  au jo u r
d ’hui lu le ttre  de T E m pereur d o n t ils envo ien t copie (n° 1831). 
Le b ru it co u rt q u ’à B ruxelles e t à A nvers il y  au ra it eu une 
nouvelle occupation d'églises ca th o liq u es ; ils n ’y peuven t 
c ro ire , pu isque les é ta ts leu r on t prom is q u e , d u ra n t leu r 
négocia tion , « nulle nouvellité  ne sero it com m ise , que la 
» po u rro it em pescher. »

A rch. d ’Y pres. — A rch. d e l à  H aye : reg . Hoochduit*. 
dtpetchtn , 1576-1579, fol. ItO  v°.

1854. —  Cologne, 24 mai 1579. A rticles de pacification 
exh ibés, le 2 5 , aux com m issaires im périaux  p a r  les dépu tés  de 
l’arch iduc M athias et des é ta ts généraux . Ils sont au nom bre
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de d ix -h u it ,  e t ne d iffèren t de ceux du 17 niai que dtans les 
points su ivants. Les é ta ts  ne dem anden t plus que toutes les 
prov inces jo u issen t du privilège de B raban t d ’ê tre  déchargées 
du  se rm en t p rê té  au p rin c e , s’il viole les d ro its  et la liberté  
des su jets. Ils accordent un  délai de tro is  m ois, au lieu de 
d eu x , p o u r la res titu tio n  du eom te de B uren à A nvers. Ils ne 
s tip u len t plus seu lem ent le m ain tien  de la pacification de 
G and , mais aussi l'observation  de l ’éd it perpé tue l e t de l’union 
de B ruxelles, sau f en ce qu i concerne la religion. Ils n 'ex igen t 
plus le re m b o u rse m e n t, p a r  le ro i ,  des som m es que les états 
on t payées aux gens de g u e rre  é tan t à sa charge.

Recueil de la négotiatinn de la paix traictée à Cou- 
logne ,e le . ,  p. 50 . — Relatio ad Sacram Caesaream 
Majestalem, e tc ., p ièce u° XX. —  Bibl. roy . : MS. 
14938-12940, fol. 83.

1855. — Anvers, 25 niai 1579. L ettre  des é ta ts généraux  à 
leu rs  dépu tés à Cologne. Ils ap p ro u v en t ce q u ’ils on t fait 
jusque-là . Ils esp è ren t q u ’ils on t déjà en tam é les négociations. 
Comme il im porte  que les é ta ls so ien t avertis  avec p rom p titude  
de ce qu i se passe, ils ch arg en t leu rs  dépu tés de ten ir  la main 
à ce q u e , p a r le m oyen des am bassadeurs de l’E m p ereu r et du 
m ag istra t de C ologne, des postes soient établies en tre  cette 
ville e t A nvers.

A rch. de la H aye : rt'g  llu o rh l ju tt i  d e p te h e n ,  IS7(i- 
1579, fol. 13 t.

1856. —  Anvers, 26 mai 1579. Lettre de l’arch iduc Ma- 
th ias aux dépu tés à Cologne. Il les rem ercie  de leu rs bons 
devoirs e t les p rie  de les con tinuer. II les invite à in s iste r 
aup rès  des com m issaires de l’E m p ereu r afin que S. M. I. fasse 
dém onstra tion  du ju s te  ressen tim en t qu ’elle doit avo ir des '  
tra ités particu liers de ceux d ’Artois et de H ainau t, « faietz en
» v ilipendence d ’icelle * ,e tc .

B ilil. ro y . : >18. 1 2 9 M -IS 9 4 0 ,  fo l. Mt.



DES PAYS-BAS. 2 0 7

1857. — Cologne, 27 mai 1379. L ettre  é c rite  aux états 
généraux  p a r  leu rs  dépu tés . Ils re n d e n t com pte des objections 
faites p a r les com m issaires im périaux  à leu rs  p rem ie rs  artic les: 
les p rincipales concernen t la ratification  générale  de to u t ce 
qui a é té fait p a r  l 'a rc h id u c , le conseil d ’É ta t e t les é ta ts géné
raux  e t provinciaux : la confirm ation  des p riv ilèg es , e t en p a r
ticulier de ceux de U raban t; l’artic le  p o rta n t q u ’on ne donnera 
les charges de g o u v ern eu r e t au tre s  p rinc ipales qu 'au x  n a tu 
rels du pays « ayans suivy le p a rty  des estatz » ; le titre  de 
défenseu r de la lib erté  des Pays-Bas a ttr ib u é  au  duc d ’Anjou. 
P our ne pas p e rd re  de tem ps en  réponses e t ré p liq u e s , les 
dépu tés o n t,  lund i (25 m ai), exhibé les artic les de le u r  seconde 
in s tru c tio n , tan t en la tin  q u ’en fran ça is , avec le proèm e dont 
ils envo ien t copie, sau f q u ’ils o n t conservé l’artic le  p o rtan t que 
le gouvernem en t dem eurera  e n tre  les m ains de l’arch iduc  Ma- 
tliias. Ils o n t en m êm e tem ps répondu  verb a lem en t aux objec
tions des com m issaires. Le 2 6 , de nouvelles explications leu r 
on t é té d em andées, auxquelles ils on t satisfait. Les com m is
saires le u r  ont prom is de com m uniquer leu rs  artic les au duc 
de T erranova .

A rch. d u  royaum e : MS. d ’A leg a m b e , t .  IV , fol. 88.
— A rch. d ’Y pres. —  A rch . de la  H aye : reg . Hooch- 
d u itt. depetchen, I57U -1579, fol. 142.

1858. —  Anvers, 28 mai 1379. L ettre  des é ta ts  généraux  
à leu rs dépu tés à Cologne. Ils on t reçu  leu rs  le ttre s  du 15 et 
du 16 (n°* 1855 e t 1844). Ils tro u v en t « q u ’ils o n t b ien  soi- 
» gneusem en t p rocédé », e t les en rem erc ien t. Vu le peu d ’ap 
parence  d ’une suspension  d ’a rm es , ils fon t toutes provisions 
nécessaires à la g u e r r e ,  e t m êm e po u r le secours de la ville de 
M aestricht, auquel effet com m encent déjà à m arch er de 
bonnes troupes de pied e t de cheval. Ils d o n n en t à leu rs  dé
pu tés quelques nouvelles, e t le u r  décla ren t que le te rm e de 
six sem ain es, q u ’ils on t fixé p o u r la négociation de la p a ix , 
doit com m encer du jo u r  où ils on t dé liv ré  leu rs  articles. —
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P. S. lis v ien n en t de recevoir le u r  le ttre  du 22 (n °  1852). Ils 
app ro u v en t le u r  conduite. Q uoiqu’on p ren n e  « aigrem ent » 
les articles p roposés, ils esp è ren t q u ’eu égard  à l’é ta t des 
Pays-B as, les é lec teu rs et les dépu tés  du roi ■ u seron t de p ru -  
» d en cc , e t ne laisseront, passer l’occasion de réconcilier tan t 
» de pays à S. M., p a r  refuz des articles nécessaires pou r le 
» m ain tiennem ent d 'ic eu lx , e t po u r non m e ttre  en hazard  le 
» res te  de la religion catholique e t obéissance de Sadicte Ma- 
» je s té ,  p re n a n t regard  aux  dom m aiges inférez à Sadicte 
» Majesté e t p ays, p o u r n ’avo ir accepté les conditions p résen - 
» tées ès tra ie tez  p récédens. »

A rch. d 'Y p res.—  Bibl. ro y . : MS. I Î9 3 8 -I2 9 4 0 , fol. 90.
—  A rch. de la H aye : re g . Iloochduits. depescheii, 
1S 76-I579, fol. 139.

1859. —  Anvers, 28 mai 1679. L ettre  des états généraux  
à leu rs  dépu tés à C ologne, p a r  laquelle ils le u r  recom m andent 
de faire to u t le u r  possible afin d 'o b ten ir  une  p rom pte  ré so lu 
tio n , e t au p lus la rd  dans le lc rm e de six sem aines qui leu r a 
é té  fixé.

A rcli. d ’Y pres. —  R ec. d e là  Cli des rep resen t , t . I I I ,  
fol. 173. —  B ib l. roy  : MS. 12938-12940, fol. 98.
—  A rch. de la H a y e : reg . Hoochâmt». depesrhen, 
1576-1579, fol. 1 40.

18(10.— Du lieu accoutumé (Augsbourg), 28 mai 1579. 
L ettre  écrite  aux  états généraux  p a r leu r co rrespondan t o rd i
na ire  (Haller). Nouvelles d ’Italie e t d ’ailleurs. Le cardinal de 
G ranvelle est appelé p a r le ro i p o u r d em eu re r en sa c o u r ;  on 
écrit de Gênes à ce p ropos au co rresp o n d an t : « Sem ble que le 
» gouverno du duc d ’Alba se fine (s'achève) peu à p eu , lequel 
» est cause que le roy  procède par delà ainsy  par r ig o r ; mais 
» j ’ay tousjours en tendu  que le cardinal G randvelle a esté de 
» con tra ire  op in ion , e t que S. M. u sero it plus sagem ent d’aller 
» par dou lceu r que non pas p a r a ig reu r et force d ’arm es : espe- 
» ra n t que sa venue en Espaigne causera du bien envers les



DES PAYS-BAS. 209

» Pays-Bas. » Une flotte de v in g t-q u a tre  galères convoie le 
card inal.

Areh. d'Ypres.

1801. —  Anvers, 29 mai 1579. L ettre  de l’arch iduc  Ma- 
thias aux dépu tés  des é ta ts  généraux  à Cologne. P o u r p rév en ir  
de m auvais e t faux ra p p o r ts , qui p o u rra ien t n u ire  au succès 
de le u r  négocia tion , il les in fo rm e du tro u b le  a rriv é  la veille à 
Anvers. Il avait é té o rdonné de faire une  procession solennelle 
p o u r la paix. Q uelques-uns v o u lu ren t s’opposer à ce qu 'e lle  
passât p a r  certa ines ru e s ; on co u ru t aux  a rm es ; ceux qui 
allaient avec la procession fu ren t con tra in ts de se re t ire r  dans 
l’église où l’arch iduc  é ta it en  personne. Le b ru it se rép an d it 
alors que les réfo rm és é ta ien t chassés de Lille, D ouay et 
T o u rn ay ; fous les h ab itan ts  s’a rm è re n t, e t le populaire  
s'échaufTa te llem en t qu 'il dem andait à h au te  voix l’expulsion 
des ecclésiastiques : l’a rch iduc  néanm oins et sa su ite  e t tous 
ceux qui é ta ien t dans l’église p u re n t lib rem en t re to u rn e r  chez 
eux. Malgré les peines que se son t données le p rince  d ’O rangc , 
quelques m em bres du m ag istra t e t la p lu p a r t des colonels, le 
peuple a m ené tous les ecclésiastiques e t quelques au tre s  eu 
un bateau ho rs  de la v ille , où ils son t encore. II n ’a é té touché 
à aucun  des o rnem en ts ou images des églises, m onastères ou 
au tre s  lieux sacrés. L’arch iduc espère  pouvoir b ien tô t ré tab lir  
les choses s u r  le pied où elles é ta ien t avan t le troub le .

Bibl. roy. : MS. 12933-12940 , fol. 100. — Arcli. de 
la Haye : reg. Uoochduit*, depeschen, 1570-1579, 
fol. 1 H  v°.

18C2. —  Matines, 29 mai 1579. L ettre  de P on thus de 
Xoycllcs (se ig n eu r de B ours) aux é ta ts  généraux . T roubles à 
Matines.

Documents h isloriq ttet inéd its , e tc .,  I , 33*.

I8(»ô. — Matines, 29 mai -1579. L ettre  du  m ag istra l de 
Malines aux  é tals généraux . T roub les à Malincs. Les hab itan ts 

T o m e  i i . u
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de ce tte  ville ex igen t que la garn ison  de le u r  ville soit rem 
placée im m édiatem ent p a r  une  garn ison  catholique.

Documents historiques inédits, e tc ., I ,  556. -  A rrh . 
du roy. : É ta it généraux, t. II , fol. 177. — Arch. de 
la Haye : O rdinarit depesckenboek,  n° I ,  fol. 187 v°.

1 8 6 4 .—  M atines, 5 !  mai 1379. L ettre  des éco u tè te , com - 
m un em aître s , éch ev in se t conseil de la ville de Malines aux é tats 
g én é rau x , to u ch an t * la g ran d e  com m otion en laquelle est 
» tom bée tou te  la com m une de ceste v ille , à cause de ce q u ’est 
» a d v e n u , le  jo u r  p récéd en t, en la ville d’A nvers, ta n t à l’cn- 
» con tre  de la personne de Son A ltèze que  de ceulx de la re li-  
» gion catho lique rom aine. » A près avoir fait le réc it de cette 
com m otion, ils dem anden t que les com pagnies de soldats p ro 
fessan t la religion réfo rm ée soient im m édiatem ent re tiré es  de 
Malines.

Bec. de la  Cb. des re p ro se n t., t .  I I I ,  fol. 175.

1865. —  Cologne, 1" ju in  1579. Points e t articles p roposés, 
p a r le duc de T erran o v a , au nom  du  ro i ca tho lique , aux 
princes é lec teurs e t au tre s  com m issaires de l'E m p ereu r assem 
blés en  Cologne p o u r la pacification des troubles ès Pays-Bas. 
(T itre  textuel.) Ces artic les son t au nom bre  de v ing t-sep t. 
Les 1 "  e t 2 ' accorden t une  am nistie  générale . Le 5 ' g a ran tit le 
m ain tien  des p riv ilèges, tels q u ’ils é ta ien t en  v igueur à l’avé- 
ncm ent du roi. P a r le 4% le ro i s’engage à faire so r tir  du p ay s , 
incon tinen t ap rès  l’a cco rd , tous les soldats é trangers. L’artic le  9 
p o rte  que ch acu n , de côté e t d 'a u tre , le p rince  d ’O range y 
com pris, re n tre ra  dans scs b ien s , e t l’artic le  10 que chacun 
se ra  ré in tég ré  dans les charges e t h o n n eu rs  q u ’il avait avan t 
les tro u b les , pourvu  que ce ne soit pas co n tra ire  aux privilèges 
du pays. L’artic le  11 réserv e  aux  n a tu re ls  du pays les c h a rg e s , 
é ta ts  e t offices. P a r l'a rtic le  15, le roi s’engage à m ettre  en 
lib e rté  le com te de B u re n , e t  à lui d o n n e r le gouvernem en t de 
H ollande, de Zélande e t d’U trecht. Il consen t, par l’artic le  14,
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que les o rdonnances faites p a r  l'a rch iduc  M alhias e t les é ta ls 
généraux  so r te n t leu r effet. L’artic le  l(i tra ite  du p o in t de la 
religion : le roi en ten d  que la religion catholique soit seule 
p rèchée e t exercée aux Pays-Bas. P a r l’artic le  1 7 , il accorde 
à ceux de ses su jets qu i voud ron t se re t ire r  de ces provinces 
un  délai de q u a tre  a n s ,  pourvu que dans cet in tervalle  ils ne 
fassent ni déso rd re  ni scandale; il les laisse jo u ir  de tous leu rs 
b iens, le u r  donne la faculté de les vend re  ou de les faire  rég ir 
p a r des ca tho liques; il p e rm et à ceux qui se se ro n t re tiré s  d ’y 
rev en ir en  to u t tem p s, pourvu  q u ’ils v iven t com m e des catho
liques. L’article 18 s ta tu e  que l’au to r ité  du roi sera ré tab lie  
telle q u ’elle a é té  du passé; l'a rtic le  1 9 , q u ’il fera tou jours 
g ouverner le pays p a r  un p rin ce  ou princesse  de son sang 
« ayan t les partz  et qualitez requ ises à charge  si p rincipalle  » ; 
l’article 2 0 , que les v illes , fo rte re sses , p laces, a r t il le r ie , 
dom aines, etc., se re m e ttro n t aux  m ains d u d it g o u v e rn e u r ; 
l’artic le  2 2 , que le tra ité  de G and , l’union ensuiv ie e t l’éd it 
perpé tue l « s’o b serv ero n t en tous poinclz non contrevcnans à 
» ce que d e ssu s , e t dont le co n tra ire  n ’est icv disposé » ; l’a r 
ticle 2 3 , q u ’on renoncera  à tou tes au tre s  ligues, alliances e t 
confédérations; l’artic le  2 4 , que la re ine d 'A ng le terre  et le duc 
d'Anjou seron t com pris dans ce tr a ité , etc.

Recueil de la négotiation de la paix Iraiclée à Cou/o- 
gne , e tc .,  p . Ü7. — Relatio ad Sacrant Caetaream 
Majeslatem , e tc .,  pièces n°* XXI t l  X X II. —  A roh. 
«l'Yprcs. t -  B ib l. roy . : MS. 12038-12940, fol. HO.
—  A rch. de la H aye : rcg . Hoochduits. depetteken, 
Ki76-1570, fol. 150 v".

18GC. —  Anvers, 2 ju in  1S79. L e ttre  de l’arch iduc  M alhias 
aux députés é tan t à Cologne. Il leu r envoie une  le t tre  in te r
ceptée de laquelle il a p p e rt « quelque in s truc tion  de rn iè re  
» po u r condescendre tan t à la paix qu ’à la suspension  d 'a rm es , 
» e t qu 'il y a ta n t de nécessité d ’a rgen t e t déso rd re  en tre  les
* Espagnols q u 'e n tre  les états. »

B ibl. ro y . : MS. 1 * > Î8 -I4 9 » 0 , fol. 10».
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1867. —  Anvers, 2 ju in  1579. C ircu laire  des é ta ts géné
raux  aux  é tats des p ro v in ces, afin de les ex h o rte r à fo u rn ir  
le u r  q u o te -p a rt dans les 200,000 florins qu i son t nécessaires 
p o u r le secours de M aestrich t, e t dans les 400,000  florins p a r 
m ois, pen d an t tro is m ois, d o n t on a besoin pou r le sou tien  de 
la g u e rre . Les é tats généraux  fon t valo ir la constance avec 
laquelle la ville de M aestricht a résisté ju sq u ’alors à l ’ennem i. 
S i, d isen t-ils , « on la laisse si lasehem en t p e rd re  sans secou rs , 
» ne  fault qu ’espérions que d ’ores en avan t il y  a it ville de p a r 
» deçà qu i se m ecte en debvo ir sem b lab le ; e t convien t que 
» ceulx qu i ne s’acqu ic ten t à l’assister, en  a ien t un  rem ords de 
» conscience à jam ais. »

A rch. du  ro y .:  É tats généraux, t .  I I ,  fol. 181.

1808. —  Anvers, 5 ju in  1579. E crit exhibé p a r  le se igneur 
des P ru n e a u x , am bassadeur de m onseigneur le duc d ’A njou , en 
l’assem blée des é ta ts . (T itre  tex tuel.) Il se p lain t de n 'avo ir pas 
encore reçu  de réponse  à sa p ro p o s itio n 'e t rem ontrance  du 
15 avril (n° 1792).

Arch. de la Haye : reg. France, depeschen, 1579-1583, 
fol. 30 v°.

1869. — Du lieu accoutumé ( Augsbourg), 4 ju in  1579. 
L ettre  écrite  aux é ta ts  généraux  p a r  leu r co rrespondan t o rd i
naire  (Haller). Le com te Jérôm e de Lodron est a rriv é  à Ins- 
p ru c k , où il a ttend  les pa ten tes de lE m p e re u r  p o u r lever cinq 
à six m ille soldats allem ands destinés à a lle r se rv ir le ro i d ’E s
pagne su r  les fron tiè res  du P ortugal. « J ’en ten s , m es nobles 
» se ig n eu rs , et d ’ung g ran d  p ersonna ige , lequel v rayem en t 
» sengt tous les p ra ticques du ro y  P h ilip p e , que le roy  de 
» Sw eden dresse une  pu issan te  arm ée p a r  m er pour ledit roy 
» P h ilip p e , p o u r assaillir avec icellc la Hollande et Zélande... » 
Nouvelles d ’Italie. Le ven t co n tra ire  a forcé le cardinal de 
G ranvelle à s’a r r ê te r  longtem ps à N aples. * De Genova 
» escrip t-on  que audict lieu s’app res te  la m aison de Nicola
• D oria p o u r la venue do la vielle dueesse de L o rra in e ,laq u e lle
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» se do ib t celle p a r t  em b arq u er pour a ller avec le cardinal 
» G ranvella en Espagne. »

Arch. d’Ypres. — Hec. d e là  Ch. des représent., t .  I I I ,  
fol. 177.

1870 .—Mulines, 6 ju in  1579. L ettre  de P on thus de N oyelles, 
(seigneur de Bours) aux é tats g én é rau x , to u ch an t la bonne 
réponse faite p a r  les eom m unem aitres, échevins e t conseil de 
Malincs à deux personnes envoyées p a r  les é ta ts de H ainaut.

Rec. de la Ch. des représent., t. I I I , fol. 181. — Bibl.
ro y .: MS. 1293H-12940, fol. 1C9. — Arch. de la 
Haye : Ordtnaris depegchenboek, n® I , fol. 192 \° .

1871. —  Cologne, 7  ju in  1579. L e ttre  écrite  aux  élats 
généraux  p a r  leu rs  députés. C’est le 2a mai q u ’ils o n t exhibé 
les articles de le u r  seconde in s truc tion . Le 2 7 , ils o n t é té com 
m uniqués au duc d eT erran o v a . M ercredi d e rn ie r  (5  ju in ) ,  le 
duc a p résen té  aux  é lec teu rs  certa in  éc rit co n ten an t les condi
tions auxquelles le ro i est disposé à faire la paix. Les d ép u té s , 
en ayan t eu connaissance, o n t, le 4 , fait dem ander aux élec
teu rs, p a r  le chancelier de T rê v e s , que  cet éc rit le u r  fû t 
incon tinen t com m uniqué. Les élec teu rs le u r  o n t fait ré p o n d re , 
le S , q u ’ils avaien t trouvé nécessa ire , avan t de le le u r  m on
tre r , de le faire m odérer en p lusieu rs points. C om m e, « p a r 
» ceste m an ière  accoustum ée de p rocéder de ces p rin ce s , » les 
affaires tire n t en longueu r, les dépu tés  d é s iren t savoir si les 
é ta ts en ten d e n t p ro longer le te rm e de six sem aines qu i le u r  a 
été fixé. 11 co u rt à Cologne des b ru its  fâcheux d ’une ém otion 
qui se ra it advenue à A nvers le jo u r  de l’A scension, e t d ’une 
au tre  q u ’il y  au ra it eu au paravan t à Malincs. Les dépu tés sont 
g ran d em en t ém erveillés de n ’avoir pas de nouvelles des é ta ts ; 
il leu r sem ble * que l’on debv ro it ten ir  iné lieu re  co rrespon - 
» dence e t plus de com pte e t so ing , tan t de ceste négociation 
» que des personnes p o u r icelle députez . »

Arch. d’Ypres. — Arch. de la Haye : reg. Hoochduiti. 
depetchen, 157G-1579, fol. 145.
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1872. —  Anvers, 10 ju in  1579. L ettre  des é ta ts généraux  à 
leu rs dépu tés . Ils les o n t in form és de to u t ce q u ’ils avaien t be
soin de savoir : « Les altéra tions ad v en u es, tan t ès villes d’A n-
* v e rs , Malines que  B ruxelles, se com m encent à réd u ire  en 
» bon estâ t et au co n ten tem en t du p e u p le , lequel pou r au l-  
» cune difïïdence s’est a lté ré  p o u r au lcuns jo u rs  : qui a t esté
• cause que l’ennem y s’est p résen té  ta n t devan t Malines que 
» B ruxelles; mais il n ’ast r ien  effectué. » Au m om ent de fe r
m er cette  le t tr e ,  ils reço iven t le tra ité  particu lie r d ’A rtois, 
l la in a u t, etc. ; ils l’envoien t à leu rs députés.

Bibl. roy. : MS. 12938-12940, fol. 116. -  Arch. de 
la H a y e : reg. Iloochduits. depeschen, 1570 1‘>79, 
fol. 146 v®.

1873. —  Cologne, 10 ju in  1579. É crit exhibé aux com m is
saires im périaux  p a r  les dépu tés  des é tats généraux  des Pays- 
Bas su r  les articles du duc de T erran o v a , suivi de l’annotation  
des difficultés qu i s’o ffren t èsd its a rtic le s , e t de l’accord des 
artic les exhibés p a r les dépu tés  des é ta ts avec la pacification 
de G and, l’éd it p e rp é tu e l, les p riv ilèges e t la raison. Dans le u r  
é c r i t ,  les députés des Pays-Bas tém oignen t leu r é tonnem en t 
des articles du duc de T e rra n o v a , lesquels an n u len t beaucoup 
de po in ts contenus en la pacification de Gand et p lusieu rs que 
com prend  l’édit de B ruxelles; ils tro u v en t m éine les articles 
m oindres que ceux qu i fu re n t p roposes au congrès de B rcd a ,en  
1575. On le u r  avait dem andé s’ils avaien t quelque  m andem ent 
p a rticu lie r  du prince d ’O range : ils rép o n d en t q u ’ils n ’en on t 
a u c u n , e t q u ’ils ne  saven t à quoi tel m andem ent le u r  eû t s e rv i, 
« p u isq u ’il a faict sa cause com m une avecques celle des estatz.»

Recueil de la négolialion de la paix traietêe à Cou» 
logne, etc ., p. 79. — Relalio ad Sacrant Caesareum 
Majestatem, e tc ., pièces n°» XXIII, X X IV ctX X V.— 
Arch. d’Ypres. — Arch. de la Haye : reg. Hoochduits. 
depeschen, fol. 154 v°.

1874. —  Anvers, 11 ju in  1579. L ettre  des é ta ts généraux  
au com te de R en n en b o u rg , baron  de Ville (G eorgesde Lalaing),
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afin q u ’il fasse re t ir e r  de devan t G roninguc son lieu ten an t B er
tel E nlens e t ses tro u p e s ,a tte n d u  que les dépu tés de ce tte  ville 
é tan t à A nvers on t déclaré  qu 'e lle  e s t p rê le  à se jo in d re  en 
lou t à la généralité .

Arch. de la Haye : Ordinaris depetchcnloek, n° I ,  
fol. 205.

1875. — IVinsum, 1 /  ju in  1579. L ettre  de Georges de La- 
, la ing , baron  de V ille , aux é tats g én é rau x , p o u r les in fo rm er de 

la p rise  de G ron inguc, qu i s’est ren d u e  à lui le 11 ju in ,  aux 
conditions stipu lées dans le  tra ité  d on t il envoie copie.

Arch. de la Haye : Ordinaris depeschenboek, ny I ,  
fol. 201.

187G. — Cologne, 12 ju in  1579. Longue le ttre  écrite  aux 
états généraux  p a r  leu rs  dépu tés à Cologne. B ru it de  la ru p 
tu re  des négociations des é ta ts  d ’A rtois e t de  H ainau t avec le 
p rince de P arm e. Fâcheux effet p ro d u it p a r  les no u v eau té s , 

i  ém otions e t changem ents q u ’il y  a eu en  B raban t e t en F lan
dre. D em ande d’une p ro rogation  du  te rm e de six sem aines p a r  
les com m issaires im p ériau x , qu i réc lam en t aussi d ’eux une 
au tre  com m ission , générale  e t p e rtin en te . C om m unication qui 
leu r a été d o n n ée , le 9 ju in ,  des articles exhibés au x  com m is
sa ires , p a r  le duc de T erranova. R éponse q u ’ils y  o n t faite le
10 ju in  (n °  1875). Ils esp è ren t que  le duc de T erranova  ne 
|>crsistcra pas dans les t  conditions ta n t ru d es » que contien t 
son écrit.

Arch. d’Ypres. — Kec. de la Cl». des représeut., 1 .111, 
foi. 180. — Arcb. de la H aye: reg. Iloochduits. d t- 
peschen, 1570-1379, fol. I t9 .

1877. —  M ons, 12 ju in  1579. L ettre  des é ta ts  de H ainaut 
aux é tats généraux . A rrestation  de députés.

Documenta historiques inédits, e tc ., 1,
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1878. —  Paris, 15 ju in  1579. L ettre  du duc d’Anjou aux 
é tats généraux . Q uoique éloigné d ’eu x , il est tou jours dans les 
m êm es d ispositions à le u r  ég a rd , ainsi que  le leu r d ira  le sei
g n e u r des P ru n e a u x , qui est chargé de to u t ce qui le concerne 
aux  Pays-Bas. Il approuve q u ’ils a ien t envoyé leu rs  députés à 
l’assem blée de Cologne. Il est trè s -m arri d e  la désunion  de 
ceux de H ain au t, d ’A rtois e t de Lille.

Relatio ad Sacram Caesaream Majestalem , e tc ., pièce 
n° XXXIV. — Documents historiques inédits, etc ., I, 
"50. — Àrch. du royaume : États généraux, t. IV, 
fo!. 50. — Bibl. roy. : MS. 12938-12940, fol. 123.
— Arch. de la Haye : reg. France , depeschen, 1579* 
1583, fol. 40.

1879. —  Anvers, 14 ju in  1579. L ettre  de l'a rch iduc  Ma- 
th ias aux dépu tés des é ta ts  g énéraux  envoyés à Cologne. Causes 
des troub les qui o n t éclaté à Malines e t à B ruxelles.

Docutnenls historiques inédits, etc ., 1 , 554. — Kec. de 
la Ch. des représent., t. 111, fol. 204. — BibK roy. : 
MS. 12938-12940, fol. 123. — Arch. de la Haye : 
reg. Hoochduits. depeschen, 1576-1579, fol. 147 v®.

1880. — Citadelle de Cambrai/, 16 ju in  1579. L ettre  de 
B audouin de Gavre (baron d 'Inchy) aux é ta ts  généraux . 11 de
m ande les m otifs de l’a rre s ta tio n  de son frè re  le baron de Fre- 
sin. In trig u es de l’archevêque de C am bray. 11 se p la in t de ce 
q u ’on le laisse sans a rgen t. Les ennem is ch erch en t à le gagner.

Documents historiques inédits, etc ., 1, 358. — Arch. du 
roy. : MS. d’Alegambe, t. IV, fol. 101. — Uec. de 
la Ch. des représent., t. I I I , fol. 206.

1881. —  Cologne, 17 ju in  1579. R éponse du duc de T cr- 
ranova à l ’éc rit des dépu tés des é ta ts généraux  des Pays-Bas 
eu  date  du 10 ju in  (n° 1875). Les articles q u ’il a proposés sont 
tan t fondés en ju s tice  e t équ ité  qu ’on doit ra isonnab lem en t es
p é re r  q u ’ils se ro n t reçus des é ta ts : p a r  conséquen t, les députés 
fe ra ien t sagem en t de les envoyer sans délai à leu rs com m et-
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lanls. Ils prévtendraient- par là une perle  de Icinps g rande
m en t p réjudiciable au sa lu t public.

Recueil de la négotiation de la pa ix  traictée à Cou- 
logney etc ., p. 98. —  Relatio ad Sacram Caesaream 
Majesiatem, etc ., pièces n°* XXVI et XXVII. — 
Àrch. de la Haye : reg. Iloochduils. depeschen, 1570- 
1579, fol. 162.

1882. —  Anvers, 17 ju in  1579. L ettre  des états généraux  
à leu rs dépu tés  à C ologne, p a r  laquelle ils le u r  envoien t copie 
de la le ttre  que les é ta ts  de I la in au t o n t écrite  à ceux de Ma- 
lin c s , p o u r les engager à se jo in d re  à e u x , ainsi que  de l’ap - 
p o in lem en t qu i a été fa it avec ceux de G roninguc e t des Ommc- 
landes.

Kec. de la Ch. des représent., t. II I ,  fol. 209. — Bibl. 
roy. : MS. 12938-12940, fol. 125- — Arcli. de la 
Haye : reg. Hoochduits. depeschen, fol. 148.

1883. —  Prague, 17 ju in  1579. L ettre  de l’em p ereu r aux 
députés des é ta ts généraux  à C ologne, p a r  laquellfe il les ex
h o rte  de nouveau  à fa ire  to u t ce qu i est en  le u r  pouvoir p o u r 
que les négociations com m encées a ien t les ré su lta ts  que lui e t 
tous les bons désiren t.

Arch. d’Ypres. — Arch. de la H aye: reg. Iloochduils. 
depeschen, fol. 173 v°.

1884. —  A nvers, 18 ju in  1579. L ettre  des é tals généraux  
à leu rs  dépu tés à C ologne, con tenan t le u r  approbation  de la 
réponse  q u ’ils o n t faile aux artic les du duc de T e rran o v a , a r 
ticles si déra isonnab les qu ’ils d o n n en t lieu de c ro ire  que les 
com m issaires du roi ch erch en t seu lem en t à tra în e r la négocia
tion en lo n g u e u r , p o u r p ra tiq u e r  la division en tre  les p ro 
vinces.

Arch. d’Ypres. — Uec. de la Ch. des représent., 1. III, 
fol. 211. — Bibl. roy. : 12938-12940, fol. 127. — 
Arch. d e là  Haye : reg. Hoochduits. depeschen, 1576- 
1579, fol. 159 v®.
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1885. —  Anvers, 18 ju in  1579. L ettre  de l’arch iduc Ma- 
thias aux dépu tés des é ta ts généraux  à Cologne. Il lui a g ran 
dem en t déplu  de v o ir , p a r  les artic les du  duc de T erran o v a , 
le peu d 'apparence  q u ’il y  a de p a rv en ir  à une bonne e t sû re  
pa ix , laquelle est toutefois si nécessaire au service du ro i et 
au  b ien  des Pays-B as, « signam m ent p o u r la conservation de 
» la religion catholique en iceu lx , laquelle il a ta n t à cœ u r: 
» cra ig n an t q u e , in s is tan t à la m a in te n ir , avccq ex tirpation  
» de la réfo rm ée, que ne donne occasion de la p e rd re  du 
» tout. •

Bibl. roy. : MS. 121*58-15940, fol. 12U. — Arch. de la 
H aye: reg. H oochduits.depeschen , 1576-1579,fol. 100.

1880. — Cologne, 18 ju in  1579. L ettre  écrite  aux  états 
généraux  p a r leu rs dépu tés  à Cologne. P ersistance  du duc de 
T erranova. L’artic le  de la religion souffre  su r to u t des difficultés 
de sa p a r t ,  e t le nonce est de son avis. Le chancelier de T rêves, 
au  nom  des princes é lec teu rs , leu r a dem andé qu ’ils sollici
ten t une prolongation  du term e qui leu r a é té  fixé e t une nou
velle com m ission; q u ’ils m odèren t leu rs  articles de m an ière  à 
les concilier avec ceux du  duc de T e rran o v a , e t enfin  q u ’ils 
p roposen t quelques m oyens de trêve. R éponse q u ’ils lui on t 
faite. Ils p r ie n t les é ta ts de le u r  faire connaître  leu rs in ten tions 
su r  le tout.

Arch. d’Yprcs. — Rec. de la Ch. de» rcprésenl., 1 .111, 
fol. 313. — Arch. de la Haye : reg. H oochduiis. de- 
peschen , 1576-1579, fol. 160.

1887. —  Anvers, 18 ju in  1579. L ettre  des é ta ts généraux  
au jfé ta ts  de Hollande e t de Z élande, po u r la con tinuation  des 
m oyens généraux  dans leu rs  provinces.

* Arch. de la H aye: Ordinaris depeschenboek, n° I ,
fol. 210 v®.

1888. —  Du lieu accoutumé 'Augsbourgj, 18 ju in  1579. 
L ettre  écrite  aux é tats généraux  p a r  le u r  co rrespondan t o rd i-
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nain- (Haller). Nouvelles d ’Italie  pa rlan t de la lev ée , p a r le 
roi d ’E spagne, de 25,000  Italiens e t de 6 ,000 A llem ands. Le 
15 ju in ,  on t passé p a r  A ugsbourg  p lusieu rs chario ts chargés 
de corselets achetés à N urem berg  po u r les p iétons du com te 
Jérôm e de L odron é tan t à In sp ru ck  : « te llem en t, m essieu rs , 
» que j ’en te n s , sy avan t que la paix ne se faict p a s , que le 
» roy veu lt assaillir le noble Pays-Bas avecq tou te  r ig u eu r e t 
» ex trém ité . La ville de B ruxelles est te rrib lem en t m enassée 
» des Espaignols. J ’ay  disné avecq ung  g ran d  se ig n eu r venant 
» du c a m p , lequel m ’a d ic t, si la ville de M aestricht se p r e n d , 
» soit p a r appo inc tem en t ou a u lt re m e n t, B ruxelles sera  la p re- 
» m ière assiégée, où q u ’on ' do ib t pas a tten d re  au lcune g râce , 
» m iséricorde quelconque, ny  aussy  sem blab lem ent ceulx de 
» (îand. Mais tous les m enasses ne son t pas m ortz . L’on nous 
»• cscrip t de V enise que le g rand-duc de F lorence s’est m ariée 
» avecq Madona la B ianche, une ribaude  v é n é tie n n e , q u ’il a 
» en tre ten u e  du v ivain  de m adam e sa eom paigne. »

Arch. d’Ypres. — Kec. de la Ch. des représent., 
t. I I I ,  fol. 216.

188‘J. — Cologne, 19 ju in  1579. É crit des dépu tés  de 
l’arch iduc M athias e t des é ta ts  généraux  des Pays-Bas exhibé 
aux com m issaires im périaux . Cet éc rit se r t de rép lique  à la 
réponse  du duc de T crranova du 17 (n° 1881). P ressés , comm e 
ils le so n t, p a r  l’am bassadeur du ro i d ’argum en ts tirés de la 
lib é ra lité , doux tra ite m e n t, indu lgence e t p a te rne lle  affection 
de S. M. envers e u x , ils se v o ien t, con tre  le u r  g ré , con tra in ts 
de d ire  que les choses qu i leu r son t offertes p a r led it am bas
sadeur ne  s’accordent guère  avec cette p ré ten d u e  affection : 
ils e n tre n t dans quelques développem ents à ce t égard . « Com- 
» b ie n , a jo u ten t- ils , que  nous désirions très-vou lon tiers e t en 
» tou te  soubm ission e n tre r  au p résen t tra ic té  avec l’am bassa- 
» d eu r du  roy , si cst-ce toutesfois que  nous ne  som m es desti- 
» tuez du  d ro ic t divin ni hum ain  po u r défend re  n o stre  cause 
» devan t Dieu c l devant tout le m onde. Nous nous recognois-
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» sons bien estre  subjects du roy , niais iiéautm oins tellem ent 
» subjeets que le d ro ic t qui est observé e n tre  le se igneu r et 
» ses vassaulx a it en tre  nous respectivem en t son lieu. »

Ilecueil de la négotiation de la paix  traictée à Cou- 
lugne, e tc ., |>. <00. — Relatio ad Sacrant Caesaream 
Majeslatem , n° XXVIII. — Areli. d’Ypres. — Arch. 
de la Haye : reg. Hoochduils. depeschen, 1576-1571), 
fol. 164 v°.

1890. —  Anvers, 20 ju in  1379. L ettre  des é ta ts généraux  
aux provinces de l’U n ion , afin q u ’elles fassent p a rv en ir  sans 
délai le  m o n tan t de le u r  quote  dans les 400,000 florins ac
cordés p o u r tro is mois.

Arch. de la Haye : O rdinarit depe»chenboek, n° 1, 
fol. 209 v».

1891. — Anvers, 20 ju in  1379. L ettre  des é ta ts  généraux  
aux  q u a tre  m em bres de F landre. A près s’ê tre  p la in ts de ce que 
les q u a tre  m em bres n ’o n t pas répondu  aux le ttres  de l'a rch i
duc des 25 a v ril, \ 5 e t 22 m ai, ni à celle des é ta ls  du 2 j u i n , 
ils les p r ie n t avec instance de le u r  envoyer, dans le p lus b re f 
dé la i, la p a r t de la F land re  dans les q u a tre  cen t mille florins 
accordés p o u r  tro is mois e t don t le p rem ie r te rm e est échu 
depuis la fin de m ai, afin q u ’on puisse payer la solde de 
l’a rm é e , e t le m êm e con tingen t dans les deux  cen t m ille flo
rin s  accordés pou r la levée du siège de M aestricht. Ils leu r 
rap p e llen t qu 'aux  tern ies de le u r  union et du se rm en t p rê té  
p a r  e u x , ils son t dans l ’obligation de seco u rir leu rs  confédérés 
de tou te  leu r puissance. Ils m e tten t devan t leu rs yeux la con
stance avec laquelle la garn ison  et les bourgeois de M aestricht 
o n t ju sq u ’ici résisté  à tous les efforts de l’en n em i, e t ils se dé
ch a rg en t, devan t Dieu e t le m o n d e , des conséquences qui 
ré su lte ro n t de la p erte  de ce tte  v ille , si elle est forcée de se 
r e n d r e , faute de secours.

A rc h . d ’Y p res .
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1892. —  Vulenciennes, 20 ju in  1579. L ettre  du  m ag istra t 
de V aleneiennes aux é ta ts  généraux . Finances.

Documents historique» inédits , e tc .,  1 , 561. — A rch . de 
la H aye : Ordinaris depetchenboek, o® I , fol. 208 v«.

1893. —  Matines, 21 ju in  1579. L ettre  du m ag istra t de 
Matines aux  é tats généraux . 11 p ro teste  con tre  l’inculpation  
qui lui a é té  fa ite , à l'occasion des d e rn ie rs  tro u b le s , d ’avoir 
voulu tra ite r  avee l’ennem i.

Document» historique» inédit», e tc .,  I , 364. — A rcb. de 
la H aye : Ordinaris depeschenboek, n° I , fol. 206.

1894. —  Prague, 25 ju in  1579. L ettre  de l’E m p ereu r aux 
é tats généraux  p a r  laquelle il les exhorte  à p ro longer le te rm e 
de six sem aines q u ’ils on t fixé à leurs dépu tés à Cologne p o u r 
la négociation de la paix.

A rch. de  la H aye : reg . lioochdutts. depeschen, I57G- 
1579, fol. 191 v".

1 8 9 5 .—  Cologne, 24 ju in  1579. L e ttre  écrite  aux é tats gé
néraux  p a r leu rs dépu tés . Ils on t v u , p a r la le ttre  des é ta ts  du
18 (n° 1884), le pe tit con ten tem en t q u ’ils on t des artic les du duc 
de T e rra n o v a , e t le u r  réso lu tion  de ne pas p ro longer le te rm e 
de six sem aines q u ’ils on t fixé pou r la négociation. Ils le u r  en 
voient un éc rit q u ’ils o n t exhibé aux é lec teu rs le 19 (n° 1889). 
Ces princes le u r  on t déclaré q u e , des p ropositions des deux 
p a rtie s , ils avaien t « em prin s de d resse r ung  épilogc de leu r 
» advis en quelle m anière  leu r sam blero it q u e , scion ra iso n , 
» les parties ré r ip ro u q u em en t se debvro ien t co n ten te r pou r 
» conclure la paix ». Dès que les dépu tés au ro n t reçu  la pièce 
an n o n cée , ils l’e n v e rro n t aux é tats p a r  le se igneur de Melrov.

A rch. d ’Y pres. — A rch . de la H aye : reg  Iloorhduits. 
drpeschen, 1576-1579, fol. 164.

■1896.—  Cologne, 24 ju in  1579. L ettre  éc rite  aux états 
généraux p a r leu rs députés. C ette le ttre  rou le  su r le tra ité  des
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états d ’A rto is, de H ainaut e t de leu rs  associés avec le p rince 
de P arm e. Les députés s’a ttach en t à m o n tre r qu 'il fera un 
g rand  mal au p ay s , sans que ces provinces en re t ire n t les 
avantages qu ’elles s’en son t prom is. Ils p a rte n t de là p o u r de
m ander que les é tats g énéraux  d ép u ten t auxdites provinces 
quelque  personnage qui a it m ission de les re q u é r ir  d ’envoyer 
leu rs dépu tés  à A nvers, ou m êm e à C ologne, afin de tra ite r  
d e là  paix générale  con jo in tem en t avec les au tre s  provinces.

Areh. d ’Ypres. — Arch. de la Haye : reg. H oorhduils. 
depetchen . 1576-1579, fol. iGii v®.

1897. —  Cologne, 25 ju in  1379. L e ttre  écrite  aux états 
g énéraux  p a r  leu rs dépu tés su r  des ouv ertu res  que les princes 
e t les com m issaires im périaux  leu r avaien t faites concernan t 
la ville de M aastricht. Ces p rin c e s , p rév o y an t que cette ville 
ne p o u rra it résister, et vou lan t év ite r l’effusion du sang , p ro 
posaient de tra ite r  eux-m êm es avec les assiégés p o u r q u ’ils se 
rend issen t au  ro i ,  co rp s , b iens e t h o n n eu rs  sau fs, à condition 
qu ’il y  au ra it en m êm e tem ps une suspension  d ’arm es d ’un ou 
deux m o is , et q u e , si la paix se fa isait, ladite ville jo u ira it des 
m êm es avantages que les au tres  provinces. Le duc de T e rra -  
nova, à qu i ils en avaien t aussi parlé , avait répondu  q u e , qu an t 
à la reddition  de la v ille , cela concernait le p rince  de P a rm e , 
qui avait les arm es en m ains, e t non lu i, qui é ta it seu lem ent 
com m issaire pou r la paix.

Arch. d ’Ypres. — Arcb. de la Haye : reg. IloocluiuiU. 
drpm rhen , 1576-1579, fol. 167 v®.

1898. —  L'trechl, 25 ju in  1579. L ettre  écrite  aux états gé
nérau x  p a r les dépu tés des provinces p lus é tro item en t unies 
(naerdere geunieerde provincien) , savoir : le duché de Guel- 
d re  e t le com té de Z u tp h c n , les com tés et pays de H ollande, 
Z é lande , F rise , Utrecht. e t la ville de Gand. Ils leu r envoient 
Gilles P ieck , se igneur d ’E n sp iek , C harles Van G eb re , A drien , 
se igneu r de Z w eten , Nicolas V andcr L aeu , bourgm estre  de
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H arlem , Sebastien  Van L osc , le docteu r llessel A ism a, M" F lo- 
ris H erinale, chano ine d 'O u d em u n ste r à l 't r c c h t ,  e t Louis 
H uereb lock , échevin  de G and , p o u r le u r  p o rte r  les réponses 
de ces provinces aux  propositions faites p a r  l ’arch iduc  Ma- 
tliias, le 1 1 avril.

Arch. de la Haye : reg. Ordinaris depetchenboek, n° I , 
fol. 220.

1 8 9 9 .—  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 25 ju in  1379. 
L ettre  éc rite  aux  é ta ts  généraux  p a r  leu r co rrespondan t o rd i
naire  (H aller). Les soldats levés en A llem agne p a r le com te Jé 
rôm e de Lodron s’a p p rê te n t à p a r t ir  p o u r  l’Italie. « L’on nous 
» escrip t de Venise que, p o u r certa in , le g rand-duc de Florence 
» se m arie  aveoq sa rib au d e  Madona la B iancque, e t luy  donne 
» en m ariaige cinq cens m ille ducatz . Le jo u r  d 'h ie r ,  jo u r  de 
» S a in t-Jeh an ,l’on a couronné g rande-ducesse  de Toscane. Les 
» V én é tien s ,p o u r ce q u ’elle est natifve de V en ise ,luy  o n t faict 
» p résen t d ’une bague de cincquante mille d u ca tz , e t escrip t 
» au liv re  de Saint-M arco : /iliola de San Marco, e t qu an t
• e t q u an t faict son père  e t son frè re  con te  et cavaillcro.... »

Arch. d'Ypres.

1900. —  Cologne, 26 ju in  1579. L ettre  des com m issaires 
de 1 E m pereu r aux é ta ts  généraux . Ils les p r ie n t de pro longer 
le term e de six sem aines q u ’ils on t lixé à leu rs  dépu tés pou r 
la négociation d o n t ils les o n t ch a rg és , e t de les p o u rvo ir aussi 
d ’une com m ission plus am ple.

Arch. d’Ypres.

4901. —  Anvers, 28 ju in  1579. L ettre  des é ta ts  généraux  
à la re ine  d ’A ng le te rre , p o u r lui envoyer cop ie , tan t de l’in
struction  qu ’ils on t donnée à leu rs députés à C ologne, que des 
articles proposés p a r  le duc de T erranova e t de tous les écrits 
qui on t é té  fou rn is depuis l 'o u v ertu re  des négociations.

Rec. de la Ch. des représent., 1 .111, fol. 217. — Arch. 
de la Haye : reg. Angleterre, 1570-1580, fol. i c i .



1902. — Anvers, 28 ju in  1579. L e ttre  des é tats généraux  
à leu rs  dépu tés à Cologne, p a r  laquelle ils avouen t e t ap p ro u 
ven t to u t leu r « b cso igné , » c’e s t - à - d i r e  les rem ontrances 
e t justifications qu ’ils on t fa ites, ainsi que la concordance par 
eux p résen tée  des artic les exhibés de la p a r t des é ta ts avec 
la pacification de G and, l’éd it p e rp é tu e l et les privilèges du 
pays.

Recueil de la negotiation de la paix traietêe à CBou
logne, e tc ., p. 117. — Rec. de la Ch. des repré
sent., t. I l l ,  fol. 219. —  Bibl. roy. : M S. 12938- 
12910, fol. 131. — Àrcb. de la H aye: reg. llooch- 
dnils. depetchen, 157G-1579, fol. 1G3.

1905. — Anvers, 29 ju in  1579. L ettre  des é ta ts généraux  
à leu rs  dépu tés à Cologne. N égociations avec le duc d ’Anjou.

Relatio ad Sacrant Caesaream }1aj estât em , e tc . , pièce 
n° XXXIII. — Documents historiques inédits, e tc., 
1 ,381 . —  Rec. de la Ch. des représent., t. I I I ,  
fol. 221. — Bibl. roy. : MS. 12938-12040, fol. 133.
— Arch, de U Haye : reg. Hoochduils. depetchen , 
1570-1579, fol. 103 v®.

1904. —  Anvers, 29 ju in  1579. Acte par lequel les états 
généraux  s’engagent à p a y e r , endéans un an  e t dem i, au se i
g n e u r de M ouy, colonel de douze enseignes d ’in fan terie  fran 
çaise sous la conduite  du duc C asim ir, 112,530 livres 12 so ls, 
som m e don t ils lui re s te n t redevab les, ainsi q u ’à ses h au ts  
officiers, capitaines e t g ens, p o u r leu rs  services depuis le 
1 "  ju ille t 1578 ju s q u ’au 25 fév rie r 1579.

Arch, du royaume : États généraux, t. l i t ,  foi. 13.

/
1 9 0 5 .— Anvers, 1" ju ille t 1579. L ettre  des é tats g énéraux  

aux états d ’A rto is , de Ila in au t e t de L ille, D ouay et O rch ics, 
p a r laquelle ils le u r  tém oignent leu r é tonnem en t de ce q u ’ils 
ch e rch en t dans des tra ités particu lie rs la conservation  de leu rs 
seules p rov inces; les req u iè ren t de bien considérer si c 'est là
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un m oyen de faire so r tir  les E spagnols, e t les engugent à s’ac
com m oder à ce que  l’a rch iduc  M athias le u r  écrit.

Rec. de la Ch. des représent., t .  I I I ,  fol. 223. — 
Arch. de la Haye : O rdinarit depeschenboek, n° I ,  
fol. 213 v°.

1900. —  Anvers, I er ju ille t 1379. L e ttre  des é ta ts  géné
raux  à ceux de V alenciennes. lis s’é to n n en t de ce que  ceux-ci 
leu r o n t éc rit le 20 ju in , q u ’il le u r  se ra it difficile e t fo rt incom 
m ode de p ra tiq u e r les m oyens généraux  e t d ’accorder u n  cen
tièm e d en ie r , vu que ces im pôts ne son t pas en p ra tiq u e  dans 
les lieux voisins. Si leu rs voisins se veu len t p e rd re , il ne con
v ien t pas d ’ê tre  leu rs im ita leu rs. Us fe ra ien t m ieux de su iv re  
l’exem ple de  T o u rn a y , où lesd its m oyens o n t tou jou rs eu 
co u rs , au co n ten tem en t du peup le  e t à l’avancem en t de la 
cause com m une. Les é ta ts  les p r ie n t de p ese r sérieusem en t 
l'obligation q u ’ils o n t à la ville de M aestricht.

A rch . d e  la  H aye : Ordinarit depeschenboek, n° I , 
fol. 313.

1907. —  M alines, !"  ju ille t 1579. L ettre  des éco u tè te , 
com m uncm aitrcs, échevins et conseil de Malines aux é ta ts  gé
néraux . Us n ’o n t pas cru  devoir re co u rir  aux  é ta ts , à l’occa
sion de l’ind ign ité  avec laquelle les colonels de là  ville d ’Anvers 
on t tra ité  leu rs  o tages; mais à p résen t que ceux-ci d é tien n en t 
leu r d é p u té , le se ig n eu r G uillaum e de M érode, ils ju g e n t né
cessaire d ’im p lo re r leu r in te rv en tio n . « Il faict g ran d em en t ù 
» e sm ervc ille r , d isen t-ils , que lesdicts colonnelz e t m agistra t 
» d ’A nvers ne  cessent de nous p resse r aflln que  eussions à les 
» a sseu rc r que ne nous séparerons de la généra lité  (ce que ja- 
» mais n ’avons pensé e t ne pensons de fa ire ) , e t de faict em - 
» peschen t cestuy  qui nous y  rep résen te  en  l’exercice de sa
» com m ission....... » Ils décla ren t q u e , ta n t que d u re ra  la
déten tion  de le u r  d é p u té , ils n ’en te n d e n t ê tre  soum is aux 
ordonnances e t aux  résolutions qui se p ren d ro n t.

A rrh . de Mutines : m in.

T o m e  i i .  i s
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1908. —  Cologne, 1 " ju ille t 1579. L e ttre  écrite  aux  é tats 
g énéraux  p a r  leu rs  dépu tés à Cologne. E claircissem ents d e 
m andés p a r  les com m issaires im périaux  à eux e t au due de 
T e rran o v a  e t qui on t é té fou rn is des deux parts . Le te rm e qui 
le u r  a é té  fixé é tan t ex p iré  depuis le 50  ju in ,  il im porte  que 
les é ta ts  le u r  fassen t savoir le u r  in ten tion  s u r  la prolongation 
que  lesdits com m issaires ré c lam en t, de m êm e que s u r  le chan
g em en t de le u r  com m ission. Ils engagent les é ta ts à dé libérer 
b ien m û rem en t s u r  la réso lu tion  qu 'ils o n t à p re n d re , « de la- 
» quelle dépend  le sa lu t ou ru y n e  de to u t le p a y s  en général. *

Arch. d ’Ypres. — Rec. de la Cb. des représent., 1 .111, 
fol. 224. — Arch. de la Hffye: reg. Hoochduils. de- 
petchen, 1570*1579, fol. 170.

1909. —  M ous, 2 ju ille t 1579. L e ttre  des é ta ts de Hai- 
n au t aux é ta ts  généraux . A rrestation  de députés.

Documents historiques inédits, etc ., 1, 394.

1 9 1 0 .—  Groningue, 2  ju ille t 1579. Commission donnée 
p a r les bourgm estres, conseil e t au tre s  d e là  ville de G roningue 
à Jean  W ifrin g k , b o u rg m estre , le do c teu r Jean de G ouda, 
sy n d ic , e t à Luloff Roeleffs, p o u r c o m p a ra ître , en le u r  nom , 
à l’assem blée des é ta ts  généraux  convoquée à A nvers.

Arch. de la Haye : Ordinaris depeschenboek, n° I , 
fol. 536 v».

1911. —  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 2  ju ille t 1579. 
L ettre  écrite  aux é tats généraux  p a r  leu r co rrespondan t o rd i
n a ire  (Haller). Nouvelles de Gênes du  10 ju in  : « Au cardinal 
» G randvella , éc rit on de ce lieu , a esté faict bien g rand  hon-
• n e u r, lequel se p a rta it h ie r  vers Espaigne avec xxm  galères 
» e t xvic v ieu lx  soldatz espaignolz b ien  arm ez e t e q u ip p e z ,
• lesquelz l’on a t i r é ,  p a r  la L om bard ie , ho rs les garn isons:....
• chose ra re  et jam ais veue d ’envoyer les vieulx soldatz espai-
• gnolz en  si g ran d  nom bre  vers Espaigne : qui nous fait 
» cro istre  l’espo ir que la paix de F landres pou rro it su iv re , à
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» laquelle tou te  l'Ita lie  asp ire  e t le désire  d ’avoir. » Un quidam  
venu de Cologne a r a p p o r té , comm e le te n a n t de la bouche 
m êm e du  duc de T e rra n o v a , que le ro i « veu lt assaillir les 
» Pays-Bas avecq tro is arm ées en tro is d ivers lieu x , non pas 
» po u r gaign icr le pays ou pou r le réd u ire  soubz son obéis- 
» sance, a ins p o u r  d e s tru ire , p o u r e x tirp e r , p o u r ru y n e r  à 
»_ tousjou rs e t jam ais , po u r faire b ru s le r  tou tes les villes et 
» fo rteresses que p a r  force d ’arm es ilz p o u rr io n t co n q u este r, 
» po u r les faire lieux inhab itab les, ra se r  en tiè rem en t les m u- 
» railles com m e 1111g d é se rt, e t que sem b lab lem en t l’on procé- 
» dera  s u r  le p lat pays...... »

A rch . d ’Y pres.

1912. —  Cologne, 3  ju ille t 1579. L ettre  de C harles de Croy 
aux é ta ts  généraux . Les négociations au congrès de Cologne 
n 'avancen t pas. On a u ra it dû à to u t prix  secou rir M aestrieht.

Documents historiques inédits, e tc .,  1, 396.

1915. —  Cologne, 4 ju ille t 1579. É crit des dépu tés de l’a r 
chiduc M athias e t des é ta ts généraux  des Pays-Bas exhibé aux 
•commissaires im périaux . Ils le u r  on t p lus d ’une  fois donné à 
en ten d re  q u e , si la paix en tre  le roi e t les é ta ts ne se fait po in t, 
eeux-ei p o u rro n t ê tre  co n tra in ts  de nécessite à p enser à une  
au tre  form e de répub lique . M ain tenan t, d ’ap rès les le ttres  
qu 'ils o n t reçues, ils tie n n e n t p o u r chose certa ine  que, si le  roi 
ne se v eu t accom m oder aux nécessités du p ays, et faire cesser 
les outrages e t dégâts que fait son a rm ée , les é ta ts  p rononce
ro n t sa déchéance e t recev ron t le duc d 'A njou. Ils c ro ien t 
devoir a v e rtir  de cela les com m issaires im p é ria u x , afin qu ’ils 
songent à des m oyens p a r lesquels le roi leu r soit conservé , et 
eux au ro i, le u r  p rince  et se igneur natu re l.

Recueil de la nègotiation de la pa ix  traictie à Cou- 
logne, e tc .,  p . 119. —  Relatio ad Sacram Caesaream 
Majestatem, e tc ., p ièce n® X X X II. — Arcli d ’Ypres.
— A rcli. de la H aye : HoochduiU. dep^nrheit » 
I5 7 ti- lu 7 ff , fol. 173-
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1914. —  M ons, 4 ju illet 1579. L ettre  du com te de Lalaing 
aux  é tats généraux . Il rem ercie  les é ta ts  généraux  de la bonne 
volonté q u ’ils m o n tre n t à l ’égard  de la p rovince de H ainaut 
dans la le ttre  qu ’ils lu i o n t adressée. Il les p rie  d ’ag ir de telle 
so rte  que  le H ainaut puisse s’apercevo ir que leu rs  in ten tions 
son t telles qu ’ils le lui o n t m andé.

Lettres inédites de P hilippe, comte de Lalaing  t etc., 
p. 77. — Àrch. de la Haye : Ordinaris depeschen
boek , n° I , fol. 215.

1915. —  Lille, 4 ju ille t 1579. L ettre  du  se igneu r de W il- 
lerval (A. d ’O ngnyes) aux é ta ts  g é n é ra u x , p o u r les p r ie r  d ’ac
cep te r sa dém ission du g o u v ern em en t de L ille, a tten d u  que le 
m ag istra t de  cette ville y  a ré tab li le se igneu r de R assengbien.

Arch. de la H aye: Ordinaris depeschenboek, n° I ,  
fol. 216.

1910. —  Mons, 5 ju ille t 1579. L ettre  des é tats de H ainaut 
aux é ta ts  g é n é ra u x , p a r  laquelle ils les p rien t d 'in te rp o se r leu r 
au to rité  afin  q u e  Philippe de le S am m e, conseiller du  ro i, et 
Gilles M auw e, g re ffie r , dé tenus à A nvers, so ient m is en li
berté .

Arch. de la H ay e : O rdinaris depeschenboek, n® I ,  
fol 215 v°. •

1917. —  Sans date (Cologne, 10 juillet 1579). A rticles de 
pacification proposés p a r les com m issaires im périaux  aux dé
pu tés de l’arch iduc  M athias e t des é ta ts  généraux  des Pays- 
Bas. Ils son t au nom bre de 21, don t voici le som m aire. 1. Main
tien  de la pacification de G an d , de l’union de B ruxelles e t 
de l’éd it perpé tue l. 2. Oubli des choses passées. 5. M aintien 
de tous les privilèges du pays, en  généra l e t en particu lier. 
4 , 5. S ortie  de tous soldats é tra n g e rs ; licenciem ent des au tres .
6. D ésarm em ent des bourgeois. 7 . A bolition des im positions, 
charges e t tr ib u ts  m is sus à l’occasion des troub les. 8. R établis
sem ent de la lib e rté  du trafic e t des passages. 9. R estitution
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des b iens m eubles e t im m eubles confisqués. 10. R établissem ent 
de tous les su jets du  ro i dans les h o n n e u rs , d ig n ité s , béné
fices, charges qu ’ils avaien t avan t les troub les. H . Exclusion 
des é tran g ers  de tous g o u v ern em en ts , ainsi que des charges 
de conseiller d ’E ta t , p rivé  e t des finances, etc. 12. Mise en 
liberté  des p riso n n ie rs  sans rançon . 15. Mise en lib e rté  du 
com te de B uren  le p lus tô t possible; a rran g em en t des diffi
cultés co ncernan t le p rin ce  d ’O range. 14. O bservation  des dé
crets e t o rdonnances de l’arch iduc  M athias e t des é ta ts rendus 
depuis le com m encem ent des tro u b le s , en  ce qui concerne les 
d ig n ité s , b énéfices, offices ou choses sem blables qui dépen 
daien t du pouvoir des gouv ern eu rs  généraux . 15. R éinté
gration  en  leu rs  offices des m agistra ts ou officiers des villes 
qui au ra ien t é té destitués con tre  les priv ilèges desd ites villes. 
16. R établissem ent de l ’au to rité  du  ro i en la m anière  q u ’elle 
a é té observée du v ivan t de l’em p e reu r C harles-Q uin t e t de 
ses p rédécesseurs, com m e du  tem ps du  ro i lu i-m ëm e ju squ 'à  
l’époque où o n t com m encé les troubles. 17. N om ination , p a r  le 
ro i, p o u r le  g o uvernem en t général des p ro v in ces, d 'u n  prince  
ou d ’une princesse  du san g , lequel les rég ira  en tou te  justice  
e t équité e t selon les privilèges. 18. R em ise e n tre  les m ains 
du  g o u v ern eu r général des v illes, forteresses e t places à p ré 
sent détenues p a r  l'une  ou l’au tre  des p a r tie s , ainsi que du 
patrim oine du ro i , de l’a rtille rie , m u n itio n s , a rm es e t  navires. 
19. R enonciation p a r  le ro i à to u t ce qu i a été p ris  de son 
patrim oine ou des subsides de ses su jets. 20. R enonciation  des 
é tats à toutes alliances, pactions e t prom esses m utuelles faites 
à l’occasion des troubles. 21 C om préhension dans le tra ité  de 
la re in e  d 'A ng le terre  e t du  duc d ’Anjou. — A la su ite  de ces 
v ingt e t un  a rtic le s , il y  en a deux qu i co ncernen t spéciale
m en t la religion. Ils p o r te n t, en su b s tan ce , que la religion 
catholique s e ra , à l’exclusion de toute a u tr e ,  exercée aux 
Pays-B as; que ceux qui se son t re tiré s  de la religion catho
lique p o u rro n t, sans punition  au c u n e , y  d em eu re r pen d an t 
qua tre  ans : lequel te rm e e x p iré , s’ils ne veu len t re to u rn e r  à
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ladite re lig io n , s devron t a lle r d em eu re r a illeu rs , avec la 
faculté d ’y tra n sp o rte r  leu rs  b iens, ou de les vend re  e t a liéner, 
com m e ils voud ro n t : la H ollande, la Zélande e t la ville de 
Bommel son t toutefois exceptées de ces s tip u la tio n s; les choses 
à leu r égard  se rem e tten t * à l’a rre s t du  traic lé  de la pacifica- 
» tion  de G and , » à condition  que la religion catholique y soit 
ré tab lie  te lle  q u ’elle é ta it au tem ps d u d it tra ité .

Recueil de la négotiation de la pa ix  traictée à Cou- 
logne, e t c . ,p .  125.—  Relatio ad Sacram Caesaream 
Majestatem, e tc .,  p ièce n" XXXV. —  A rch. d ’Ypres.
— A rch . de la H a y e : reg . Hoochduits. deptschen, 
<576-1579, fol. 175.

1018. —  Bois-le-Duc, 10 ju ille t 1579. L ettre  de ceux de 
B o is-le-üue  aux é ta ts  généraux  to u ch an t des alterca tions qui 
on t eu lieu en cette ville e t dans lesquelles p lu s ieu rs b o u r
geois o n t é té tués e t d ’au tre s  blessés. A ce tte  occasion, ils p ro 
te s ten t qu ’ils v eu len t en tou te  chose d em eu re r dans les term es 
de leu rs prom esses e t de l’un ion  qu ’ils on t ju ré e .

A rch. d ’Y pres. — A rch . de la H aye : Ordinaris depe- 
sckenboek, u® I ,  fol. 217 v°.

1010. —  Cologne, 12 ju ille t 1579. E crit exhibé aux com 
m issaires im périaux  p a r les dépu tés des é ta ts  g énéraux  des 
Pays-Bas. Les articles que les com m issaires im périaux  le u r  ont 
proposés (n° 1917), ne le u r  p ara issen t p ro p res  q u ’à causer de 
p lus g rands troubles : ils ne son t que la répé tition  de ceux du 
duc de T erranova. C’est pourquo i ils les p rien t de leu r faire 
sav o ir, dans la jo u rn ée  ou celle du  lendem ain , s’ils n ’on t pas à 
le u r  faire de proposition  plus m odérée ou m eilleu re  p o u r la 
paix. Ils rappe llen t, à ce p ro p o s , que les p rinces son t créés e t 
o rdonnés pou r les su jets, e t non pas les su jets p o u r les p rinces.

Recueil de la négotiation de la pa ix  traictée à Cou- 
logne, e tc .,  p . 135. — Relatio ad Sacram Caetaream 
Majestatem, e tc .,  p ièce n1' XXXVI. — A rc h .d ’Ypres.
— A rch. de la H aye : reg . Iioochduitt. depetchen, 
1576-1579, fol. 179.
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1920. — Anvers, 12 ju ille t 1579. L ettre  des é ta ts  g énéraux  
aux é tats de Ifa inau t, en réponse  à la leu r du S(n° 1916). Dans 
celle-ci, les états de H ainau t décla ra ien t n 'avo ir r ien  tan t à 
cœ ur que de m a in ten ir le corps e n tie r  et généra l des p ro 
v inces, p o u r l'avancem en t de la cause com m une. Les états 
généraux le u r  font observer que p o u r cela il fau t assoup ir les 
causes de défiance de p a rt e t d 'a u tre , e t ils les re q u iè re n t ité
ra tivem en t d ’en v o y er leu rs  dépu tés à A th e t à T o u rn a v ,o ù  
l’on en ten d ra  à « une  bonne e t p e rm anen te  réu n io n  des pro-
• vinces des Pays-Bas. On n ’o b tiend ra  pas seu lem en t ainsi la 
» lib erté  d ’au lcuns particu lie rs  d é ten u s , m ais q u an t e t q u an t 
» la délivrance de tous ces pays. »

Arcb. du royaume : Étais généraux , t .  I I I ,  fol. 1, et 
MS. d’Alegambe, t. IV , fol. 105. — Arch. d e là  
Haye : Ordinaris depeschenboek, n° I, fol. 216 v°.

1921. — Anvers, 12ju ille t 1579. L e ttre  des é ta ts  généraux  
au  com te de L alaing, afin q u ’il tienne  la m ain  à ce que les états 
de H ainaut p re n n e n t au p lus tô t une  bonne réso lu tion  su r  ce 
q u ’ils le u r  o n t écrit.

Arch. du royaume : MS. d’Alegam bc, t. IV, fol. 104, 
et Dépêches des rebelles, t. II , fol. 121.

1922. —  Prague, 15 ju ille t 1579. L ettre  de l ’e m p e reu r aux 
députés des é ta ts  généraux  à Cologne. Comm e les négociations 
com m encées n ’on t pas eu ju s q u ’ici les résu lta ts  q u ’il s’en é ta it 
prom is e t que réc lam ait le sa lu t de leu rs  p rov inces; que m êm e 
les états don t ils tien n en t leu r m ission o n t assigné à le u r  du rée  
un tem ps insu flisan t e t déjà e x p iré , il les exho rte  à en p ro ro 
ger le te rm e , afin que rien  ne soit négligé de ce qu i p e u t con
d u ire  à la paix e t que ces négociations ne d em eu ren t pas in fru c
tueuses. Elles ne  le se ro n t pas, s’ils accèdent aux honnêtes 
e t équ itab les conditions ( honestis ac aequis conditionibus) 
qui le u r  on t été ou le u r  se ro n t proposées pa r ses com m issaires.
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Il espère que, de son cô té , le duc de T e rran o v a , à qui il en 
éc rit aussi, m on tre ra  les m êm es dispositions.

Recueil de la négotiation de la pa ix  traiclèe à Cou- 
logne, e tc ., p. 161. — Arch. de la Haye : reg Hooch- 
duitn. depeschen, fol. 195.

1923. —  Cologne, 14 ju ille t 1579. L e ttre  écrite  aux états 
généraux  p a r leu rs  dépu tés . Le 3 ,  ils o n t donné à connaître  
aux  p rinces e t com m issaires im périaux  le con tenu  de la le ttre  
des é ta ts  du 28 ju in  (n° 1902). Le 4 ,  ils le u r  o n t com m uniqué 
celle du 29 (n° 1903) e t la le ttre  du  duc d ’Anjou du  13 
(n° 1878); ils le u r  o n t rem is en  m êm e tem ps un  écrit où ils 
décla ra ien t que les é ta ts  se v e rra ien t fo rcés, si le ro i ne  vou
la it en ten d re  à des conditions équ itab les de p a ix , à le re 
g a rd e r com m e déchu de la souvera ineté  des Pays-Bas e t à 
tra ite r  avec le duc d ’Anjou (n° 1913). Les com m issaires on t 
répondu  q u ’ils en com m un iquera ien t avec le duc de T e rra 
nova, e t le u r  on t déliv ré  une  le ttre  de T E m pereur du  17 ju in  
(n° 1883), con tenan t des exho rta tions à la paix. Le 8 , ils on t 
envoyé aux  députés des é ta ts une  copie de la com m ission du 
duc de T erranova. Le 10 , en présence  des princes e t com
m issaires im p é ria u x , le chancelier de T rêves le u r  déliv ra  les 
artic les dressés p a r  eux  su r  les choses p o litiques, e t d ’au tres 
artic les à p a r t touchan t la relig ion (n° 1917). A près avoir exa
m iné  ensem ble ces a rtic le s , les dépu tés  o n t é té fo rt ém er
veillés, tro u v an t q u ’ils é ta ien t conform es à ceux du  duc de 
T e rran o v a , et m êm e « p lus d u rs  en aulcuns endroietz. » Ne, 
vou lan t pas cependan t ro m p re  légèrem ent une  négociation 
d 'u n e  te lle  im portance, ils o n t,  le 12 , rem is aux com m issaires 
un  écrit où ils m o n tra ien t que lesdits a rtic les é ta ien t inaccep 
tab les , e t dem andaien t une réso lu tion  finale dans un  jo u r  ou 
deux  (n° 1919). Le 1 3 , les p rinces le u r  o n t envoyé un gen til
hom m e de le u r  conseil, po u r les in v ite r  à spécifier ce que 
leu rs artic les avaient de trop  d u r. Ils on t là -dessus fait d ire  
au  com te de S chw artzenberg  q u e , leu r m andai é tan t ex p iré , 
ils n ’avaient pas l'in ten tion  de tra ite r  u lté r ie u re m e n t, mais
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qu’ils s’en ten a ien t à le u r  éc rit du  2b ina i, e t q u ’ils sera ien t 
con tra in ts  de s’en re to u rn e r ,  si on ne le u r  p résen ta it des con
ditions p lus raisonnables. Ils a tten d en t l’effet de cette  déclara
tion. Les p rinces é lec teurs tém oignen t du m écon ten tem en t de 
ce que les é ta ts n ’on t pas rép o n d u  à le u r  dem ande de p ro 
longation du te rm e fixé p o u r la négociation.

Arcb. de la Haye : reg. Hoochduils. deptschen, 1576- 
1579, fol. 171.

1924. —  Anvers, 18 juillet 1579. R éponse des provinces 
de l’union d 'U trech t aux points proposés p a r  l’arch iduc  Ma- 
th ias le I I  a v r i l , exhibée aux é tats généraux  p a r M ' Sébastien 
Van Lose e t les au tre s  dépu tes desdites provinces.

Arch. de la Haye : Ordinari» depeschenboek, n° l ,  
fol. 231.

1925. —  Cologne, 18 juillet 1579. N ouveaux artic les de 
pacification proposés p a r  les com m issaires im périaux  aux  d é 
p u tés  des é ta ts  généraux  des Pays-Bas. Ils son t au nom bre  de 
v in g t, e t il y  en a de p lus deux concernan t la religion. Les 
v ingt artic les politiques ne d iffèren t q u ’en deux  ou tro is  points 
des p récéden ts  : ainsi il y  est d it (art. 12) que le com te de 
B uren sera m is en  liberté  e t renvoyé en la p a trie  tro is mois 
ap rès  que le p rince  d ’O rangc au ra  accom pli e t effectué ce q u ’on 
au ra  tra ité  avec lui ; que l’au to rité  du ro i sera gardée  su ivan t 
les p riv ilèg es, usages e t  coutum es du p ay s , e t su ivan t la paci
fication de G and, l’union en su iv ie , l’éd it p e rp é tu e l e t le p ré 
sen t tra ité . —  Les artic les concernan t la religion son t modifiés 
dans u n  sens plus favorable à ceux qui se son t re tiré s  de la 
religion catholique.

Recueil de la négotiation de la paix truiciée à Cou- 
logne, e tc ., p. 146. — Relatio ad Sacram Caesaream 
Majestatem, e lc ., pièces n°* XXXVII et XXXVIII.
— Reg. des étals du Tournaisis de 1572 à 1589, 
fol. 288. — Arch. de la Haye : reg. HoochduH». de- 
petchen, 1576-1579, fol. 186.
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192G. —  Cologne, 18 ju ille t  / a 7.9. É crit des dépu tés des 
é ta ts g énéraux  su r  les artic les qu i le u r  o n t é té  exhibés le mêm e 
jo u r  p a r les com m issaires im périaux . Ils o n t trouvé ces a r t i 
cles « app ro ch er e t se confo rm er de p lus p rès au vouloir et 
» in ten tion  des cstatz »; m ais ils n 'o n t pas le pouvoir de les 
accepter, e t il fau t que non-seulem ent les é tats g é n é ra u x , m ais 
encore  les é ta ts  de chaque p rov ince , en dé libèren t. Ils se p ro 
posen t donc de d ép u te r à leu rs  com m ettan ts quelques - uns 
d ’e n tre  eux. Ils ne p révo ien t toutefo is aucune  conclusion qui 
puisse « ap p o rte r paix ou p ro l it ,  » si les com m issaires im pé
riaux  n ’ob tien n en t du duc de T erranova  une trêve  de deux 
mois.

Recueil de ta  nêgotiation de la p a ix  traictée à C ou -  
logne ,  e tc .,  p . 157. — Relatio  ad Sacratn Caesa- 
ream  M aje tla tem , e t c . ,  p ièce n° X X X IX . — A rch. 
d ’Y pres. —  A rch . de la  H ay e : reg . lloochduitg. de- 
p etchen , 1 5 7 6 -1579 , fol. 190.

1927. —  Cologne, 20 ju ille t 1579. L ettre  éc rite  aux é tats 
généraux  p a r le u rs  députés. D epuis le u r  le ttre  du  1 4 , ils n ’on t 
cessé d ’in s is te r au p rès  des com m issaires im périaux  p o u r ob
ten ir d ’au tre s  articles de pa ix , de  so rte  q u e , le 1 8 , ceux-ci 
leu r o n t proposé les po in ts e t articles q u ’ils envoien t (n° 1925), 
en les re q u é ra n t de p ro longer leu r sé jou r à C ologne, com m e 
le duc de T erranova éta it co n ten t de le fa ire , p en d an t q u ’ils 
a v e rtira ien t T E m percur de tou te  cette négociation. Les députés 
font observer aux é tats q u e , dans ce nouvel é c r i t, il y  a p lu 
sieurs artic les conform es à le u r  in s tru c tio n  ; que la pacification 
de G and, l’union de Bruxelles e t l’éd it perpé tue l y  son t abso
lum en t accep tés; q u ’il y  est accordé que personne ne  sera 
m olesté à l’occasion des p laca rd s; que .l’au to rité  du  roi sera 
lim itée e t re s tre in te  aux term es d u  d ro it e t des p riv ilèges, e tc .; 
que la sortie  des é tran g ers  ho rs des Pays-Bas y est stipu lée, etc. 
D’un au tre  cô té , les artic les 9 ,  1 2 ,1 5 ,  1 4 ,1 6 ,  17, 19 e t d ’au 
tre s  ne sont pas conform es à l ’in ten tion  des é ta ts , et l’cxercice
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de la relig ion  ho rs  de  H ollande e t de Zélande y  est dénié. Les 
députés p r ie n t toutefois les é ta ts  de « m eu rem en t peser et 
» exam iner s’il ne  vau ld ro it p o in t m ieulx  de s’accom m oder au 
» plus p rès à ces o ffres , que de co n tin u e r ceste g u e rre  tan t 
» ca lam iteuse, cruelle  e t h azardeuse , veu la nécessité du
• tem p s, les rnaulx indicibles q u ’am ène la g u e r re , la sépara -
• tion e t a liénation  de p lusieu rs v illes , provinces e t person - 
» n a g e s , fau lte  de d e n ie rs , ch cfz , m un itions et d ’au ltres 
» m oyens, ru y n e  e t vastation  de p lusieu rs q u a rtie rs  p rin c i- 
» p au lx , et le peu  d ’o rd re  e t accord q u ’il y  a t ,  à Testât p ré- 
» sen t. » Les com m issaires im périaux  son t d ’avis d ’ailleu rs que 
le ro i offre p a r là to u t ce q u ’en raison ses su je ts p eu v en t de
m ander, e t  q u e , si la paix se ro m p t ce lle  fo is , 011 ne  p o u rra  
p lus jam ais y  parv en ir. Les dépu tés on t d e rech e f requ is ces 
com m issaires de le u r  o b ten ir une  trêv e  de deux mois : à quoi 
ceux-ci on t rép o n d u  q u ’ils fera ien t tous bons devoirs e t offices 
auprès du  duc de T erranova. Ils p r ie n t les é ta ts de les in fo rm er 
sans délai de leu r réso lu tion . Ils leu r envo ien t le se igneur de 
M elroy, qui est bien inform é de tou t. Il le u r  sem ble nécessaire 
que les é tats p re n n e n t l’avis de tou tes les provinces.

Les traidés faicts à Cologne, e tc . —  Archives ou Cor
respondance inédite de la maison d'Orange -N as
sau, e tc .,  V I , 657. — A rch. d ’Y p re s .—  À rch. de 
la H aye : reg . Hoochduits. depeschen, 1!>76-1579, 
fol. 184 v®.

1 9 2 8 .—  Cologne, 20 ju illet 1579. In s tru c tio n  donnée par 
les dépu tés à Cologne au  se ig n eu r de M elroy, de ce qu 'il aura  
à d ire , de leu r p a r t ,  à l ’arch iduc  M athias e t aux é tats géné
raux . Les points p rinc ipaux  de cette in s tru c tio n  son t : I" que 
leu rs le ttres  so ient envoyées aux provinces p a rticu liè re s , afin 
q u ’elles se déciden t su r  le fait du tr a ité ; 2° qu ’il soit p ris  réso
lu tion  su r  la p rolongation  de leu r sé jour à C ologne; 3° q u ’on 
leu r fasse connaître  s’ils do iven t tra ite r  d ’une  trêve e t à quelle 
condition ; 4” qu'il soit pris des m esures p o u r que leu rs le ttres
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e t écrits ne soient pas d ivulgués comm e ils le so n t, de m anière  
q u ’on connaît à Cologne tou t ce qui y  est contenu ; 5° que les 
é tats p re n n e n t un p a rti q u an t à le u r  com m ission.

A rch. d 'Y pres. — B e c . d e  ta  C h. des re p ré s e o t ., t .  I I I , 
fol. 226. —  A rch. d e  la  H aye : reg . H oochduitt. de- 
peseken, 1576-1579, fol. 191.

1929. — Tournay, 24 ju ille t 1579. R ésolution des é ta ts 
du  T ournaisis d ’accorder son rappe l au  s ieu r d ’O ycm brughe , 
l’un de leu rs dépu tés aux é tats g é n é ra u x , e t d ’y ren v o y er 
Me B arthélem i L iéb a rt, en  lui d o n n an t le m êm e pouvo ir q u ’il 
avait con jo in tem ent avec ledit d ’O yem brughc.

R eg. des é ta ts  du  T o u rn a is is  de 1572 à 1589, fol. 287. *

1950. —  Anvers, 26 ju ille t 1579. R em o n tran ce , en form e 
de com plain te  e t do léance, à m essieurs les dépu tés des é ta ts 
généraux  e t des provinces u n ie s , p a r  les hab itan ts e t com 
m une de la ville d ’A nvers, avec avis p o u r rem é d ie ra i!  dés
o rd re  du p ay s; ensem ble une  req u ê te  p résen tée  à m onsieu r le 
prince  d ’O ran g c , com te de N assau , lieu ten an t du go u v ern eu r 
général de ces Pays-Bas, ten d an te  à ce que le con tenu  de ladite 
rem o n tran ce  soit p rom p tem en t m is en effet e t exécution . (T itre 
tex tuel.) Les a u teu rs  de cette  re m o n tra n c e , ap rès  avoir p ré 
senté le tableau des * calam itez indicibles e t désolation p i- 
» loyablc » qui affligent la p a tr ie , p ro p o se n t, p o u r y  rem éd ie r :
1" (juc, veu le jeu n e  cage e t inexpérience » de l’archiduc 
M athias, le p rince  d ’O rangc c e n tre p re n n e  seul abso lu tem ent 
» la cognoissanee des a ffa ires , » e t que l’a rch id u c , p a r  sa 
s ig n a tu re , au to rise  to u t ce que le p rince  au ra  ré so lu ; que les 
é tats généraux  é tab lissen t un  conseil d ’E ta t , un conseil p rivé 
e t une  cham bre ou collège des finances e t a ides; q u ’ensuite  
ils se s é p a re n t, laissant au  g o u v ern eu r g én é ra l, à son lieu
ten an t e t aux conseils * l’en tie r  g o u v ern em en t, conduite  et
• m auiunce des affaires du pays », sau f à s’assem bler tous
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les six m ois, po u r sc faire re n d re  com pte du g o u v ern e 
m en t (1).

C ah ier in -4 °  de 23 pages, sans nom  d 'im p rim eu r n i de 
lieu  d ’im pression , avec le  m illésim e 1579.

1951. —  Cologne, 31 ju ille t 1579. L ettre  éc rite  aux états 
généraux  p a r  leu rs dépu tés . Ils o n t re ç u , la veille , deux le t
tres de l ’E m p ereu r don t ils envoien t copie : l’u n e , du 23 ju in , 
adressée aux  é ta ts  g énéraux  (n° 1894); l ’a u tr e ,  du 15 ju ille t, 
adressée à eux-m êm es (n* 1922). Le m êm e jo u r , ils se son t re n 
dus aup rès  des com m issaires im p ériau x , afin d ’in s is te r su r  une 
trêve. Ceux-ci on t répondu  qu ’ils avaient fait de g randes rem on
trances au duc de T crran o v a  p o u r l’engager à y condescendre , 
m ais q u ’il d écla ra it tou jou rs que la chose reg a rd a it le p rince 
de P a rm e , auquel toutefois il en  éc rira it de nouveau . Les com 
m issaires o n t aussi reçu  des le ttre s  de l’E m p ereu r p a r  les
quelles S. 51.1. le u r  recom m ande p articu liè rem en t la conclusion 
d ’une  trêve.

A rcb. de  la  H aye : reg . lïoochduiU . depesch tn t 1570-
* 1379, fol. 193 v>.

1932. —  Anvers, 1" août 1579. R ésolution de l ’arch iduc 
M athias, d u  p rin ce  d ’O ran g e , du  conseil d 'E ta t e t des états 
généraux  s u r  les le ttre s  e t au tres  pièces reçues des dépu tés à 
Cologne. 1° Les dépu tés  in s is te ro n t su r  la dem ande d 'u n e  
trêve . 2“ C’est p a r  charge  expresse des provinces q u ’un  term e 
de six sem aines le u r  a é té  fixé; on ne  p eu t donc le p ro longer 
sans l’au to risa tion  desdites p rov inces, auxquelles on en a é c rit; 
néanm oins ils d em eu re ro n t à Cologne ju sq u 'à  au tre  o rdon 
nance. 3° Il a été envoyé copie aux provinces des articles du 
duc de T erran o v a ; on a ttend  leu rs  réponses.

R ec. de la C h. des re p ré se n t., t . I I I ,  fol. 2â7.

1.1) Il y a un texle frauçais e t un texte flamand de cette rem ontrance.
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1 9 3 3 .— Anvers, 1" août 4579. L ettre  de l'a rch iduc  M athias 
aux dépu tés é tan t à Cologne. Les artic les dern ie rs  appo rtés par 
le se igneur de M clroy so n t envoyés à toutes les p ro v in c e s , 
p o u r  en avo ir leu r opinion. L’arch iduc  c ra in t « q u e , si les sei- 
» g n eu rs  députez de S. M. I. ne s’esla rgen t davan ta ige , tan t 
» au faict de la religion que de la police, il y  au ra  peu  d ’appa- 
» rence  p o u r faire les provinces condescendre à iceulx », 
com m e le se igneu r de M elroy, ayan t en  p a rtie  vu les h u m eu rs  
e t inclinations des gens d ’A nvers, p o u rra  le leu r d ire .

Recueil de la négotiation de la paix traiclée à  Cou- 
logne, e t c . ,p .  i6 4 . — Bibl. roy . : M S. 12938-12940, 
fol. 135.

1934. — Bruxelles, 1er août 1579. L ettre  des bourgm es
tr e s ,  échev in s, receveurs e t conseil de B ruxelles aux  é ta ts  
g é n é ra u x , les p r ia n t d ’a jo u lc r foi e t  créance à ce que leu r 
d iro n t les sieu rs de C ruyckenborch  (Jacques F o u rn eau ), Clock- 
m an e t Gillis S te rck , dépu tés des tro is m em bres de leu r 
ville.

A rch. du  royaum e : É ta ls généraux, l. I I I ,  fol. 8. — 
A rch. d’Y pres. —  A rch. de  la H avc : O rd in a rit d e - 
petchenltoek, n° I ,  fol. 233 v°.

1935. —  Bruxelles, 1,r août 1579. In s truc tion  donnée par 
les tro is m em bres de la ville de B ruxelles à leu rs dépu tés e n 
voyés vers les é ta ts  généraux .

A rch. de la  H aye : O rd in a rit depexchenltoek, n" I , 
fol. 230.

193G. —  Bruxelles, 5 août 1579. L ettre  des tro is m em bres 
de la ville de Bruxelles aux  é tats g én é ra u x , touchan t ce que 
leu rs  com m issaires on t négocié avec les seigneurs d ’Egm ont et 
de H èze. Ils p rien t les é ta ts  de p re n d re  connaissance des pièces 
qui leu r se ro n t com m uniquées p a r lesd ils com m issaires; ils 
d é s iren t savoir d ’eux ce q u ’ils do iven t répond re . (Su iven l :
I. L e ttre  des g o u v e rn eu r , m agistra t e t conseil de g u e rre  de
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B ruxelles aux se igneurs d ’E gm ont (1 ) e t de H èze , du 30 ju ille t.
II. R éponse du com te d ’E gm ont, N inove, 50 ju ille t. III. Réponse 
du se igneur de H èze , N inove, 50 ju ille t. IV. In s truc tion  p o u r les 
sieu rs de L illo, échev in , H enri de B loeyere e t Jean  T lié ro n , de 
ce q u ’ils au ro n t à négocier avec les se igneurs d ’E gm ont e t de 
Hèze, de la p a rt de la ville de B ruxelles, sans date. V. R éponse 
du com te d ’E gm ont et du baron  de Hèze su r  cette  in s tru c tio n , 
N inove, l ' r août.) —  La difliculté qui s’é ta it élevée en tre  les 
Bruxellois e t les seigneurs d E g m o n t e t de Hèze p rovena it 
p rinc ipalem en t des changem ents app o rtés  à B ruxelles à l’é ta t 
de la re lig io n , changem ents p a r  lesquels les d e rn ie rs  so u te 
n a ien t que la pacification de Gand avait é té  violée.

A rch. de la  H a y e :  O rdinaritt depeschenboek, n° I ,  
fol. 2 * i.

1937. —  Anvers , 3 août 1379. L ettre des é ta ts  généraux  à 
leu rs  dépu tés à C ologne, p a r  laquelle ils les rem erc ien t affec
tueusem en t de leu rs  bons offices e t d ev o irs , leu r annoncent 
qu ’ils o n t envoyé aux  é ta ts  particu liers des provinces les a r 
ticles proposés p a r  les com m issaires de l 'E m p e reu r, articles 
don t le contenu  les fait d o u te r qu ’ils puissent p a rv en ir à une 
bonne e t assu rée p a ix , etc.

Recueil de la  négotialion de la  p a ix  traictée à Cou- 
togne, e tc .,  p . ! ü 6 .— B ibl. ro y . : MS. 12938-12910, 
fol. 157. — R ec . de la Ch. des re p ré se n l., t .  I I I ,  
fol. 338. —  A rch. de la  H aye : reg . llo o c h d u il t. de- 
p n e h e n ,  157C-1579, fol. 192.

1938. — Anvers, 3 août 1579. R éponse des états généraux  
à la le ttre  des p rinces élec teu rs et des com m issaires de l'Em -

(1) Dans la le llre  au com le d ’E gm ont, ils disent : « Vostre Excellence, 
» ayant des Espaignolz receu tan t de vilaines tyrannies qu ’on ne les sçau- 
» roit assez déplorer ny venger, jam ais ne vouldra s’esclaver à i c e u k , el 
» encoires moins à lel effect que de su b v e n ir  ceste ville, sa pa trie , à 
» leur dévotion. •
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p e re u r  du 26 ju in  (n° 1900). Elle est conform e à la résolu
tion a rrê té e  le 1 "  ao û t (n° 1932).

Rec. de la  C h. d es  re p ré s e n t ., t. I I I ,  fol. 330. — 
A rch. de la  H aye : reg . H oochduiU . depeschen , 1576- 
1579 , fol. 192 v® e t 193 v®.

1959. —  Cologne, 5 août 1579. L ettre  écrite  aux é la ls  gé
n éraux  p a r  leu rs députés. La v e il le , les p rinces é lec teu rs et 
les com m issaires im périaux  le u r  on t fait d ire , p a r le chan 
celier de T rêves e t d ’au tre s  d é p u té s , que le duc de T erranova 
ne voulait pas en ten d re  à u n e  trêve  p o u r p lusieu rs ra isons, 
no tam m en t « le défau t de leu r com m ission au faict p rinc ipal 
» du  tra ic té  de la p a ix , » e t que les articles en d e rn ie r lieu 
exhibés éta ien t si m odérés e t ra isonnab les que la paix se p o u r
ra i t  conclure aussi tô t qu ’une  suspension  d ’arm es. Les députés 
o n t répondu  q u ’ils avaien t satisfait aux objections présen tées 
au su je t de le u r  com m ission , e t q u ’ils avaien t charge absolue 
de faire une trê v e , de so rte  q u ’il ne se ra it pas besoin d ’en 
ré fé re r  aux provinces p a rticu liè res , comftie il le faud ra it pour 
les conditions de la paix. La chose en est restée  là.

A rch. du roy . : É ta l* généraux, t .  I I I ,  fol. 10 e t 12. —  
A rch. d ’Y p re s .— A rch. de la H aye : reg . H oochduiU. 
depeschen, 1S7G-1570, fol. I9S  v".

1940. —  Anvers, 4 août 1579. P ro testa tion  p résen tée  à 
Son Altesse de très-illu stre  e t très-clém ent p rince  m onsieur 
l’arch iduc  M ath ias, go u v ern eu r e t cap itaine général des p ro 
vinces du  Pays-Bas, et à Son Excellence de m onsieu r le p rince 
d ’O range, son lie u te n a n t, e t au conseil des é ta ts desdites p ro 
v inces , e t à tous les m agistra ts e t chefs de gouvernem en t de la 
ville d ’A nvers, p a r  les députés des fidèles dédiés à la confession 
d’A usbou rg , su r  les artic les de la pacification envoyés de 
C ologne, e t proposés au d it conseil des é ta ts  le 18 de ju ille t. 
(T itre  textuel.)

In -4° de q u a tre  feu ille ts non ch iffré s , im prim é à A n
v e r s ,  1579.
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1941.—  Cologne, 5 uoùl (5 7 9 .  Lettre  des commissaires de 
l 'E m pereur  aux états  g é n é rau x ,  p a r  laquelle ils tém oignent 
leu r  é tonnem ent de ce q u ’ils n ’on t  pas reçu  la réponse  des 
états aux points q u ’ils o n t  proposés au duc de T erra  nova et 
obtenus de lu i ,  points « très-justes  et très-convenables  p ou r
* oster toutes les causes p a r  c i-devant alléguées de la prinse  
» des a rm es; » le u r  envoient derechef  lesdits moyens p ro 
posés, et les re q u iè re n t ,  au nom de  l’E m pere ur ,  de s’expliquer 
à cet égard.

Recueil de la nêgotiation de la  p a ix  iraiclée à Cou- 
lo g n e , e tc .,  p. 171. —  Relatio a d  Sacram  Caesaream  
Majestatem y e tc ., p ièce n° X L . — A rch. d ’Y pres. —  
A rch. de la H aye : reg . IlooehduiU . depeschcn , 1576- 
1579, fol. 198.

■1942. —  Cologne, 5 août 1579. Lettre du duc de T er ra -  
nova aux états généraux .  Il croit devoir  jo in d re  ses lettres à 
celle que  les princes électeurs e t  les commissaires de l’Em pe- 
r e u r  leu r  éc r iven t ,  p o u r  les ex ho r te r  à accepter les articles de 
paix qui leu r  ont été envoyés, les inv i tan t à considérer de com
bien de maux e t  ru ines  ils se déliv reron t p a r  u ne  bonne paci
fication, et les a s su ra n t ,  de la p a r t  du r o i , que  tou t  ce qui leur 
sera p rom is ,  accordé e t  ju r é ,  leu r  sera inviolablcmrnt et p e r 
pétuellem ent tenu de po in t en point.

A rch . d ’Y pres. — A rch. de la H aye : reg . H oochduits. 
d e p w h e n ,  1576-1579, fol. 197 v».

1943.—  Cologne, 5 août 1579. Lettre .des commissaires de 
l’E m pere u r  aux états  des provinces des Pays-Bas en part icu 
lier. Ils leu r  envoient copie de la le t tre  q u ’ils on t écri te  le 
même jo u r  aux états  g énéraux  (n° 1941), et des propositions 
de paix q u ’ils on t  faites (n° 1925), lettre et p r o p o s i o n s  aux
quelles ils s’é ton nen t  de n ’avoir pas reçu de réponse. Ils les 
exhorten t à in te rven ir  auprès  des états  g éné rau x ,  afin qu ’ils 
p re n n en t  b ien tô t u ne  déterm ination  à cet ég a rd ,  e t  que  cette 
déterm ination  soit telle q u ’elle am ène la paeifiration don t leurs  

T omç il. IG
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provinces on t  besoin. Ils les engagent enfin à ne  pas se laisser 
d é to u rn e r  de ee propos p a r  quelque défiance envers  le roi 
catholique, d on t  ils savent que  le cœ u r  est en t iè rem en t  affec
t io nn é ,  non-seulement à faire la pa ix ,  mais encore à l’observer.

Recueil de la  négotiation de la  p a ix  traietée à Cou- 
Içg n e , e tc .,  p  175. —  Relatio ad Sacram  Caetaream  
M ajestatem , e tc .,  p ièce n# X L I. ~  À rch. d ’Ypres.
—  À rcli. de la  H aye : reg . Iioochdu ilt. depeschen , 
fol. 199 v®.

1 9 4 4 .—  Cologne, 5 août iS 7 9 .  Lettre des commissaires de 
l 'E m p ercu r  aux échevins e t  conseil de la ville d ’Ypres. Elle 
est conçue dans le m êm e sens que celle qui est adressée aux 
états des provinces.

À rch. d ’Y pres.

1945. —  A nvers, 7  août 1579. Lettre  des états généraux 
aux  comte d ’Egmont e t  baron de Hèze. Les s ieurs de Lillo, de 
B loeyere , T h é ro n ,  Augustin Van Ilamnie et François Vanden 
Bossche leu r  a y a n t ,  de la p a r t  des g o uv erneu r  et m em bres de 
Bruxelles, comm uniqué les articles mis en avant p ou r  l’assu
rance de cette ville contre  l’e n n e m i , ils on t trouvé convenir  
de leu r  renvoyer  les sieurs de Bloeyere et T h é ro n ,  lesquels 
sont chargés de les a ssu re r  du dés ir  des é tats de jo indre  avec 
eux leurs cœ u rs ,  forces et m oyens ,  afin de les em ployer  contre 
l’ennemi commun.

À rch. de la H aye : O rdinari$  depetchenboek, n» 1, 
fol. 254.

194G. — .1 n vers , 7 août 1579. Ins truc t ion  des états géné
raux  p o u r  les sieurs de Bloeyere et T h é ro n ,  envoyés à mes
sieurs les comte d ’Egmont e t  baron de Hèze. Ils sont chargés 
de re m o n tre r  aux deux seigneurs  l’envie q u 'on t  les états de 
leu r  d o n n e r  tou t ra isonnable  con ten tem en t ,  cl de leu r  p ro 
poser u ne  conférence avec des députés  desdits états en quelque 
place en tre  G ram m ont e t  Alost.

A rch. d e  la  H aye : O rdinari»  depeschtnboek, n° 1 , 
fol. 2r»5.
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1947. —  A nvers, 7  août 1579. Lettre des états  généraux  à 
Emm anuel de Lalaing. Ils l’in form ent q u ’ils sont disposés à se 
jo ind re  à lui pour  repousser  l’ennem i com m un et rem e t t re  le 
pays en liberté. Ils lui envoient les sieurs de Bloeyere e t  Thé- 
ro n ,  po u r  s’en ten d re  avec lui.

Lettre* inédite* d ’E m m anuel de L a la in g ,  e tc .,  p . .*W.

•

1948. — B ruxelles, 7 uoù t1 5 7 9 .  Lettre  des b ourgm estres ,  
éehevins e t  conseil de la ville de Bruxelles aux états généraux  , 
afin q u ’ils fassent payer les gens de g u e rre  qui sont en gar
nison dans leu r  ville et à Vilvorde.

Rec. de la C h . des re p ré s e n t ., t .  I I I , fol. 2 5 t.

1949. —  A n vers , 9 août 1579. Lettre des états généraux à 
la re ine d ’A ng le te r re ,  po u r  lui envoyer copie de ce q u ’ils ont 
r e ç u , depuis leu r  d e rn iè re  le t t r e ,  de leurs députés à Cologne.

A rcli. de la H aye : reg . A n g le te rre , IS 7 6 -1 .M 0 , 
fol. t(i4

1950. —  Château de Tournai/,  9 août 1579. Lettre de 
P ie rre  de M clun, prince  d ’É pinoy, aux états généraux. Il 
restera  fidèle au part i  des é tals; mais il exige q u ’on lui envoie 
les fonds nécessaires à l’cntre licn  de ses troupes. Les gouver
n eurs  de C am b ray ,  de Landrecies et de Bouchain se t rouven t  
également dans une  position c r i t iqu e ,  faute d ’argent.  Ceux de 
Gand et d ’A udenarde  exercent des hostil ités contre le u r  p a r t i ,  
et re t ienn en t  les marchandises ap p ar ten an t  aux marchands du 
Hainaut.

Documents h istoriques in é d its , e tc .,  I ,  438. — Roc. 
de la Ch des rep ré se n l., t. I I I , fol. 233. “

1951. —  A nvers, 10 août 1579. Lettre, des é lats  généraux 
aux états  de Hollande, po u r  le payem ent des garnisons de 
Bruxelles et de Vilvorde.

À r.ii. d e  la ll.iy e  : O rJ in .tr i* depctchm boek, a° I ,  
fnî. 233.
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1 932 .—  Cologne, 10 août 1579. Écrit des députes des états 
généraux  exhibé aux commissaires de l’E m pcreur .  Les états 
généraux  on t  envoyé aux différentes provinces les derniers 
articles proposés par  les commissaires.  Ils o n t  chargé leurs 
députés  d ’insister s u r  l’obtention d ’une  tr ê v e ,  qui faciliterait 
beaucoup les arrangem en ts  désirés.

Recueil de la  nègoliation de la  p a ix  Iratclée à Cou- 
logne, e tc .,  p . 167. —  Relatio ad  Saeram  Caexa- 
ream  M aje tta lem , e tc . ,  p ièce n° X L II . —  A rch. 
d ’Y pres. — A rch. de la H aye : reg . HoorhduiLi. de- 
peschen , t,'*7(>-1379, fol. 107.

1953. —  Cologne, I l  août 1579. —  Lettre écrite aux états 
généraux  p a r  leurs députés. Ils o n t ,  le 8 ,  pa r  le se igneur de 
Melrov, reçu leur le t tre  du 3. P ar  un  écrit  q u ’ils ont exhibé 
le 10 (n ° I9 5 2 )  au comte de Sch w artzcnb erg ,  au baron de 
W y n e n b e rg ,  aux délégués du  duc de Ju l ie r s ,  aux députés  des 
électeurs de Trêves et de Cologne et à l 'évêque de VVurzbourg, 
e t  don t ils envoient co p ie ,  ils o n t ,  selon les in ten tions  des 
é ta ts ,  fait d ’itératives et u rgen tes  instances su r  l’abstinence de 
guerre .  Les commissaires leu r  on t  répondu  q u ’ils feraient de 
tou t fidèle rap p o r t  à leurs  maîtres. Ils p r ien t  les é tats  de hâ te r  
leu r  résolution e t  celle des provinces s u r  les articles qui leu r  
on t  été envoyés, e t de les avert ir  plus régu liè rem en t de ce qui 
se passe dans le pays : car c h a cu n ,  à Cologne, en parle  fort 
d ive rsem en t,  au dé tr im en t  du traité.

A rch. de la H ay e  : reg. Iloochduils. depeschcn, 1576- 
1579, fol. 196 v°.

1954. —  A nvers, I l  août 1579. Lettre des états généraux 
aux états  des provinces. Ils leu r  envoient les articles de paix 
proposés à leurs députés  à Cologne, en les p r ian t  de leu r  faire 
con na î t re ,  dans le plus b re f  délai poss ib le ,  leu r  avis et in ten
tion (</oeUluncken) su r  ces articles.

A rch. de la  H aye : reg . Hooehduit». depeschen, <576- 
1379, fo l. 10C. '
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1955. —  A nvers, 12 août 1579. Lettre des états  généraux  
au prince d ’Epinoy. Ils lui env o ien t ,  p o u r  q u ’il les propose 
aux états de T ou rn ay  et du  T ournais is ,  les points et articles 
que  leurs  députés  à Cologne leu r  on t fait ten ir ,  de la p a r t  des 
princes,  ambassadeurs  de S. M. 1., p o u r  p arven ir  à une  paix 
et réconciliation avec S. M. d ’Espagne. Ils le p r ien t  de leu r  
ad resser  au plus tôt la résolution desdits états.

A rch. du  roy . : Dépêches des rel/elles, t . I l , fol. 159.

1950. — A nvers, 12 août 1579. Lettre des états  généraux 
à ceux de Gand et de B ruges ,  afin q u ’ils a jou ten t foi et créance 
à ce que le u r  r e m o n tre ro n t ,  de la p a r t  des é ta ts ,  Philippe 
Clockm an, éeuyer,  P ie r re  de Blende, échevin de Bruges,  et 
Michel H eyns ,  pensionnaire  de la ville d ’Yprcs.

A rch . de la H aye : O rd inaris  depeschenboek, n° I ,  
fol. 25Ü.

1957.—  A nvers, 12 août 1579. Ins truct ion  p o u r  les sieurs 
Clockman, de Blende e t  Heyns, de ce qu'ils au ro n t  à re m o n 
tre r ,  de la p a r t  des états  g é n é ra u x , aux collèges des qua tre  
m em bres de Flandre. Elle roule  p r incipalem ent su r  le danger  
que  coura i t  la ville de Bruxelles et l’assistance don t elle avait 
besoin.

A rch. de la H aye : O rd inaris  depeschenboek, n° 1 , 
fol. 2 3 6 v».

1958. —  B ruxelles, 12 août 1579. Lettre des bourgm estres ,  
échevins ,  receveurs e t  conseil de la ville de Bruxelles aux 
états généraux. Ils ont appris  que leurs  députés  envoyés pa r  
les états vers le comte d 'Eginont et ses associés son t détenus 
en p r i s o n , avec quelques autres de leurs  bourgeois : ce qui leu r  
semble passer les limites des droits  de la g u e r r e ,  des gens e t  
de la n a tu re .  Ils espèren t que les é tats p re n d ro n t  ce fait à 
cœur.

A rch. d ’Y pres. — A rch . de la H ay e : Ordinaris depes-
chcnboek, n° I ,  fol. 24 ! v®.
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1959. —  Term onde, 16 août 1579. Lettre  du prince 
d’Orange aux états généraux. 11 leur envoie une  lettre du colonel 
S tu a r t  é tan t  à Bruxelles, p a r  laquelle ils v e rro n t  l’extrémité  
où il se trouve avec son régiment.  Il les p rie  de s’employer 
auprès  des colonels e t  du magistra t d ’Anvers,  alin q u ’ils assurent 
ceux de Bruxelles que tou t ce q u ’ils p aye ro n t  audit régim ent 
leu r  sera rem boursé. (Suit la le t tre  du colonel S tu a r t  au prince.)

A rch. de la H a y e :  O rdinaris  depeschenboek , n° I ,  
fol. 242.

1960. —  A nvers, 25  août 1579. Lettre des états généraux  
aux états des prov inces,  p o u r  les p r ie r  de ne plus dif férer 
l’envoi de leu r  avis et résolution su r  les articles de paix p ro 
posés aux députés de la g én é ra l i té , à Cologne.

A rch. d e l à  H aye : reg . H oochduits. depettehen, 1576- 
1579, fol. 197.

1961. —  A n ve rs , 2 5  août 1579. Lettre  des états généraux 
à leurs  députés à Cologne, con tenant l’expression de leur 
reg re t  et de  leu r  m éconten tem ent de ce que les trêves q u ’ils 
on t fait dem and e r  sont refusées.

Recueil de la  négotiulion de la p a ix  traictée à Cou- 
logne , e tc .,  p . 181. —  Relatio  ad  S acram  Caesa- 
ream M ajeslutem , e tc ., p ièce n° X LV . —  B ibl. roy . : 
12938-12940, fol. 142. — K ec. de  la  Ch. des rep ré - 
s e n t . , t . I I I , fol. 245 . —  A rch . de la  H aye : reg. 
H oochduits. depeschen , 1576-1579, fol. 197.

1962. —  Cologne, 24  août 1579. Ecrit du duc d e T e rran o v a  
exhibé a ux  commissaires im périaux. Il serait p rê t  à consentir  à 
la t rêve  que dem anden t les députés  des états g é n é ra u x , si ceux-ci 
voulaient décharger les villes des garnisons qui les occupent ,  
de m an iè re  que les habitants pussen t,  avec l iber té ,  expr im er  
leur opinion su r  les articles de paix qui on t été proposés.

Recueil de la  négotiation de la p a ix  traictée à Cou- 
logne, e tc .,  p . 178. — Relatio  ad Sacram  Gaesa- 
teavi M ajestalem , e tc .,  p ièce n® X L II i. —  A rch. 
d 'Y pres. A rch. de la H ay e : reg . Hoochdu*/#. de- 
pvschen , 1576-1579 , fol. 200 v°.



»

f9G5. —  Gand, 23  août 1579. Lettre du  prince d ’Orange 
aux états généraux. Disposition des qua tre  m em bres  de F landre  
à secourir  Bruxelles.  Démarches à faire dans les au tres  p ro 
vinces po u r  ob ten ir  d ’elles le mêm e secours.

Correspondance de G uillaum e le T a c itu rn e , etc ., IV, 
180.

1964. —  Cologne, 26  août 1379. Lettre  écri te  aux  états 
généraux pa r  leurs  députés .  Le 2 5 ,  les commissaires im pé
riaux leu r  on t fait rem e tt re  l’écrit du duc de T erranova  du  2 i  
(n° I9G2) don t ils envoient copie : dans cet éc r i t ,  l’ambassa
d eu r  du roi décline définit ivement la proposition d ’une  trêve. 
Les commissaires pensen t  q u ’il serait superflu  d ’insister da
van tage ,  et q u ’il est préférab le  de h â te r  la conclusion du  traité 
principal. Les députés  s’é to n n e n t  de n ’avoir pas eu de n o u 
velles des états  depuis le re to u r  du se igneur de Melroy; ils 
sont « au l tan t  l'aschez et m arriz  de veoir la longueur de cesle 
» négociation qu'il  n ’est possible de plus. » De leu r  côté ,  les 
princes électeurs d isen t q u ’ils on t  g rande  envie  de se re t i re r .  
11 est donc u rgen t  que  les états p re n n e n t  une  résolution que l
conque.

Arch. d’Ypres. — Arch. de la Haye : reg. Hoochduits. 
depetchen , 1576-1579, fol. 200.

I9G5. —  A nvers, 2 8  août 1579. Requête des trois m em bres  
de la ville de Rois-le-Duc a u s  états  g é n é ra u x , avec apostilles 
des états. Les trois m em bres  dem anda ien t : 1“ d 'ê tre  secourus 
d ’art il lerie , de  p oudre  e t  d 'au tres  m unitions de g u e r re ;  2° que 
les états fissent po urvo ir  à la solde des gens de g u e rre  é tan t  
au château de Hedel; 3° quelle aide et assistance ils pourra ient 
e spére r  des é ta ts ,  s’ils é ta ient assiégés.

Arch. de la Haye : (Jrdinarits depeschenboek, n° I , 
fol. 215 v®.

I960. — Du lieu accoutumé (Augsbourgj, 28  août 1579. 
Lettre  écrite aux  états généraux p a r  leu r  co rrespondan t  o rd i

DES PAYS-BAS. 247



2 4 8 ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

naire (Haller). Nouvelles d ’Ita lie ,  d E spagne, de F ra n c e ,  d ’Alle
magne. «D ’E sp a ig n e , le i i 'd ’aougst ,escrip t-on  à noz principaulx  
» que  nostre  roy  a faict mectre en prison la vefvc de feu mon- 
» s ieur  Rigomès (Ruy Gomez) et son filz bastard  ( i ) ,  Antbonio 
» Perosi (Perez), p o u r  estre  suspect d ’avoir  eu d ’elle sa vo- 
» lunté. Le secrétaire Eseovedo, peu devant sa m o r t ,  ayan t  
» esté bien g rand  am y dudic t  Antbonio, sen tan t  aussy quelque 
» chose de ce b ru ic t ,  l’a t  instruict avec prières  de se garder  
» p a r  après  de semblables actes, et q u e ,  si le roy viendroit 
» en cognoissance, ilz au ro ien t  à souffrir,  et m adam e et lu y ;  
» laquelle ,  nonobstant q u ’elle est borne  (bo rgne) ,  si est-elle 
» de la res te  belle dame. Ledict Anthonio a tenu la correspon-
• dance aveeq don Joan d ’A ustr ice ,  t a n t  qu'il  a esté au Pays- 
» Bas. Or, bien peu de jou rs  après  que ledict Eseovedo a voit 
» admonesté  en am y ledict A nthonio , il a esté m e urd r i  et tué. 
» Dont l’on veult p résen tem en t  p ré su m er  que ledict Anthonio 
» aura  relaté et faict ra p p o r t  à sa m ère  ce que  Eseovedo luy
• a mis en  av a n t ,  et q u e ,  pa r  charge d ’elle ou de luy, ledict 
» Eseovedo au ra  esté dépesché e t  tué. »

A rch. d ’Y pres.

1 % 7. — A nvers, 29  août 1579. Lettre  des états généraux  
au prince d ’O range ,  p a r  laquelle ils lui com m uniquen t  la 
requê te  des trois m em bres  de la ville de Bois-le-Duc (n° I 965), 
le supplian t d ’y d o n ner  l’o rd re  que  p o u r  le bien du pays il 
trouvera  convenir .

A rch. d e  la H ay e : O rd inaris  depeschenboek, n° I ,  
fol. 24(i v°.

19G8. — M iddelbourg, 29  août 1579. Lettre des états de 
Zélande aux états généraux. Comme ils on t trouvé que  les a r 
ticles de paix envoyés de Cologne n ’on t  p ou r  b u t  que  d ’exciter

(1) Nous n ’avons vu nulle part ailleurs qu ’Antonio Perez passât pour le 
ûls de la princesse il'lilwli.
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la division en tre  les prov inces,  ils on t fait saisir les messagers 
qui apporta ien t et les le t tres  qui contena ient lesdits articles. 
Ils se p rop o sen t ,  du r e s te ,  d 'envoyer leurs  députés  à r a s 
semblée des provinces de l ’union d ’U tre ch t ,  pour y  délibérer 
su r  le part i q u ’il convient de p rendre .  *

A rch. d u  royaum e : E ta ts  g én é ra u x , t .  I I I , fol. H .  — 
A rch. d ’Y pres. — A rch . de  la  H aye : O rd in a r it de- 
peschenboek, n° 1, fol- 2 i8 .

I 909. — N im vguc, 29  août 737.9. Lettre écrite  aux états 
généraux  p a r l e s  nobles du q u a r t ie r  de iS'imègue et les bourg
m es tres ,  écbevins e t  conseil de cette v il le ,  touchant les a r 
ticles de pacification proposés au congrès de  Cologne.

A rch. du  royaum e : Dépêches des reb e lle s ,t. I I ,  fol. 145.

1970. —  Cologne, 29  août 1579. Lettre des p r inces  élec
teu rs  et des commissaires de l 'E m pereur  aux états généraux. 
Ils les exho r ten t  de nouveau à saisir  l’occasion qui leu r  est 
offerte de ré tab l i r  la tranquilli té  et la paix dans les Pays-Bas, 
en acceptant les articles q u ’ils leu r  on t  fait p ro p o se r ,  sans se 
laisser inf luencer p a r  la défiance ou p a r  de sinistres p e rs u a 
sions. Ils leu r  dem an den t  leu r  ré so lu t ion ,-en  form e a u th en 
tique , dans le te rm e de trois semaines.

A rch. d ’Y pres. — A rch. de la H aye : reg . H oochduits. 
depescheHy 1576-1579 , fol. 204.

1971. —  Cologne, 29  uoût 1579 • —  Lettre  du duc d e T e r -  
ranova aux états  généraux .  Il croit devoir , comme les princes 
électeurs et les commissaires im p é r iau x ,  les re q u é r i r  d ’en
voyer, dans les trois sem aines, leu r  réponse  aux articles qui 
le u r  on t été proposés;  il les invite à considérer « les tfavaulx
• et ru y nes  ex trêm es q u e ,  p e n d an t  ces dila tions, la pauvre  
» patr ie  souffre ,  de m an iè re  que  un  jo u r  doibt es t re  un  mois, 
» e t  un mois un an. >

A rch. d ’Y p re s .—■ A rch . de la H aye : reg. H oochduilt. 
dep a ch en , 1570-1579, fol. 303 v*.
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1972. — Cologne, 29  août 1579, Lettre des commissaires 
de l 'E m pereur  aux états part iculiers ainsi qu 'aux  principales 
villes des Pays-Bas. Après le u r  avoir rappelé  leu r  le t tre  du 
5 août ( 11° 1943), à laquelle é tait  jo in te  copie des articles exhi
bés p a r  eux aux députés des états généraux  le 18 ju illet 
(n° 1925), ils les p ressen t de leu r  envoyer le u r  résolution su r  
lesdits articles.

) Recueil de la  néyotiation de la  p a ix  Iraictée à C ou -
loyne , e tc .,  p . 268. —  Relatio ad  Sacrum  Caesa-  
ream% M ajesta tem , e tc .,  p ièce n° X L IIII. —  A rcli. 
d ’Y pres.

1973. —  Cologne, 29  août 1379. Écrit des députés des 
états généraux  exhibé aux commissaires de l 'Em pereur.  Ils 
leu r  com m uniquen t la le t tre  des états généraux  du 23 août 
(11° 19(il). Ils ne leu r  dissim ulent pas q u e ,  après  le de rn ie r  
écri t  du due de T erranova (n° 1962), ils com pten t peu su r  
l’acceptation des articles de paix proposés aux  provinces.

Recueil de la négotiution de la  p a ix  Iraictée à Cou- 
lo g n e , e tc ., p . 1 8 t. —  Relatio ad Sacrant Cae- 
saream  M ajestatem , e tc ., p ièce n° X L V I. — A rch . 
d ’Y pres. — A rcü. de  la  H aye : reg . Hoochduits. d t-  
p tsch e n , 1576-1579, fol. 202 v».

1974. —  Cologne, 50  août 1579. Lettre  écrite aux états 
g énéraux  p a r  leurs députés .  Ils on t reçu la le t tre  des états 
du  23. Ils o n t ,  en conséquence ,  le 2 9 ,  p o u r  leur décharge et 
p o u r  ne r ien  om ettre  de leu r  cô té ,  exhibé aux princes et com
missaires im périaux l’écrit d on t  ils envoien t copie (n° 1973), 
et dans lequel ils rép o n d en t  à celui du duc de Terranova.

A rch. d ’Y pres. — A rch . de  la  H aye : reg . Hoochduits. 
depeseken, 1576-1579, fol. 202.

1975. —  .1 n ve rs , 50  août 1579. Lettre des états généraux 
aux états de l’union d ’U trcch t ,  pour  leu r  rep ré sen te r  la situa
tion périlleuse où se trouve la ville de Bruxelles ,  les req uér ir  
d ’envoyer leurs députés à l’assemblée g én é ra le ,  et leu r  an 
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noncer q u ’ils le u r  envoient le commis des finances Guillaume 
de Rouck , auquel ils les p r ien t d ’ajou ter foi et créance.

A rch. de la H aye : O rdiüaris  depenchenboek , n® I , 
fol. 2 i5

1976. —  A nvers , 50  août 1379. — Instruction des états 
généraux p o u r  le commis des finances Guillaume de Rouck, 
envoyé aux états de Hollande, de Zélande et de l’union 
d ’Utrecht. Il ne devait pas seulem ent les en tre ten i r  des d a n 
gers auxquels é tait exposée la ville de Bruxelles, mais il était 
chargé aussi de leu r  re m o n tre r  les g rands inconvénients qui 
résulta ient pour  la com m une patrie de ce q ue  les états de 
l’union d 'U treeh t n ’envoyaient pas leurs députés  à A nvers ,  et 
qu'il y  avait ainsi deux assemblées d ifféren tes ,  en des lieux 
fort éloignés l’uu de l’au tre  : il leur d i ra i t ,  à ce su je t ,  que  les 
états de Brabant ne pouva ien t ,  selon leurs privilèges, déli
bére r  hors de leu r  province. Un d e rn ie r  point de l’ins truc t ion  
concernait les moyens à em ployer  pour faire r e n t r e r  dans 
l’union les provinces qui s’en é ta ient séparées à Arras.

A rch . de la H aye : O rd inaris  depeschenboek, n° !, 
Sol. 344.

1977. — A nvers, 51 août 1379. Lettre  des états généraux 
aux états des prov inces,  p o u r  les p r ie r  d’assister de tout leur 
pouvoir les villes de Brabant qui sont menacées p a r  l 'e n n e m i , 
ainsi que v iennent de le faire les qu a tre  m em bres de F lan d re ,  
et le u r  dem ander leu r  réponse  su r  les articles de paix envoyés 
par  les députés  des états généraux  à Cologne.

A rch. de la H aye ; O rd in a rit depeschenboek , n° I , 
fol. 2 i7  v*.

• 1978. —  Garni, 51 août 1379. Lettre  du prince d ’Orange 
aux états généraux. Son avis su r  la réponse  à faire aux princes 
électeurs , à Cologne.

Correspondance dé G u illaum e le T a c itu rn e , e tc .,  IV ,
182. — R ee. t k  la  Ch. dee> re p ré se n t., 1 .111, fol. 247.
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1979. —  Rois-le-Duc, I "  septembre 1579. Lettre du m a
g is tra t  de Bois-lc-Duc aux états  géné rau x  touchant le siège ,  
mis devan t  le château de Hedel.

A rch. d ’Y pres. — A rch. de  la  H a y e : O rdinaris  de- 
peschenboek , n° I ,  fol 258 \ ° .

1980. —  Bruges, 2  septembre 1579. Lettre du prince 
d 'Orange aux états généraux. Son avis s u r  la réponse  à faire à 
ceux de Bois-le-Uuc.

C orretpondance de G uillaum e le T a c itu rn e , e tc . ,  IV,
183. — R ec . de la C h. des rep ré se n t., t. I I I ,  fui. 248.
— A rch . de la H aye : O rd in a rit depeschenboek, t. 1, 
fol. 248 v**.

1 9 8 1 .—  A nvers, 2  septembre 1579. Lettre des états géné
raux aux q u a tre  m em bres  de F la n d re ,  p o u r  les p r ie r  de faire 
payer  p ro m ptem en t  les 28,000 livres promises pa r  eux au 
prince d ’Orange et à leurs  députés p o u r  le secours de Bruxelles, 
e t  les 50,000 florins que  le p r ince  a encore depuis obtenus 
d ’eux.

A rch. de  la H aye : O rd in a ris  depeschenboek, n° I ,  
fol. 253.

1982. — A nvers, 2 septembre 1579. Rem ontrance  des dé
putés  de Bruxelles aux  états généraux . Elle contient plusieurs 
points. 1° Ils p r ien t  les états t d 'adviser quelques bons moyens 
» p o u r  re jo indre  les prov inces,  princes e t  seigneurs altérez 
» et divisez, unicq et seul rem ède  et m utuelle  conservation 
» du  pays. » 2° Ils insistent s u r  la négociation q u ’ils o n t  com
mencée avec le comte d ’Egmont et le se igneur de Ilèze, et 
d on t  ils on t rendu  compte aux états pa r  leu r  le t tre  du 22 août.
3° Cette négociation n ’ayan t  pu se po u rsu iv re ,  à cause de 
l’arrestation  pa r  le comte d ’Egm ont des députés  de l’a rc h id u c , 
des états e t  de leu r  ville, ils dem an den t  q u ’on fasse p ro m p 
tem en t m e t tre  en liberté ceux-ci.

A rch . d 'Y pres.
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1985. —  L'trecht, 5  septembre 1579. Points et articles 
proposés verba lem ent p a r  Guillaume de R ouck, commis des 
finances, de la p a r t  des états généraux  assemblés à A nvers ,  
aux  états des provinces unies assemblés à U trech t ,  avec les 
réponses de ces derniers .  Ces points é ta ien t conformes à l’in
struction du  51 août. P ou r  d é te rm ine r  les états  à secourir  
Bruxelles, de Rouck rappe la it  les services q ue  cette ville avait 
rend us  à la cause de la révolution : 1“ en rés is tant à la levée 
du dixième d e n ie r ;  2° en é tan t  la p rem ière  qui avait p r is  les 
arm es contre  les Espagnols mutinés de Z irikzée; 3° en a r rê tan t  
les m em bres  du conseil d ’Eta t  qui favorisaient les Espagnols; 
4° enfin en ayant con tr ibué  (eenich oorsake geweest) à la démo
lition du château d’A nvers ,  et pa r  là à celle des au tres  nids de 
la ty rann ie  dans le pays. II dem andait  que les états  de l ’union 
fournissent p ro m ptem en t  80,000 florins po u r  le secours de 
Bruxelles e t  de Vilvorde. —  Les états  de l’union r é p o n d e n t :  
en ce qui concerne l'envoi de leurs députés  à A nvers ,  q u ’ils 
on t déjà commis quelques-uns d ’e n tre  eux  p o u r  se r en d re  
auprès  du prince  d ’Orange et lui com m uniquer  leu r  avis su r  
certa ins points que  le s ieur  de S“-A ldcgondc, au nom de 
Son Excellence, leu r  a proposés touchant le gouvern em en t  du 
pays et les affaires de la g u e r r e ,  et q u ’ils e spè ren t  que ce dont 
le prince et leursdits  commis conviendront à cet égard  sera 
de  n a tu re  à satisfaire les états  généraux  assemblés à Anvers; 
que ,  louchan t l’excuse des états  de B ra b a n t ,  la p lu p a r t  des 
provinces qui se sont unies à U trech t on t  aussi le privilège de 
ne pouvoir ê tre  convoquées hors  de chez e lle s , et que  néan 
moins elles on t eu assez longtemps leurs dép u tés  en Brabant. 
A l’égard du secours réclamé po u r  Bruxelles ,  ils se m o n tren t  
favorablement disposés, sans toutefois accorder la somme en
tière demandée pa r  de Rouck. Et q u an t  aux  provinces d ésu 
n ies ,  ils s’en rem e t te n t  à ce que  le prince  et leurs  commis 
ju g e ro n t  convenable de faire.

A rrh . do la H aye r O rdinari*  depescheitltoek, n° I ,  
fol. 219.
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1984. —  A nvers, 5 septembre 1579. Lettre  des é tats  géné
raux  à leurs  députés  à Cologne. Ils répon den t  à leurs  lettres 
des 11 e t  26 août(n°* 1955 cl 1904). Ils sont m arr is  que  le duc 
d e T c rran o v a  n ’ait voulu condescendre aux  trêves,  sinon à des 
conditions déraisonnables e t  tendantes  à aug m en te r  les dissen
sions intestines dans les Pays-Bas. Ils c ra ignent que ee ne soit 
là le seul bu t  des offres e t  délais des Espagnols : en effet, par  
les le t tres in tercep tées,  les avis qu ’on reçoit des pays é trangers  
e t les confessions des p r iso nn ie rs ,  on découvre  que  l’Espagnol 
n ’a nullem ent l’intention de so r tir  des Pays-Bas, mais seulem ent 
d ’en faire sem blan t ,  pou r  abuse r  la nation. Ju sq u ’à prescrit ,  
ils n ’on t  pas reçu les réponses des provinces,  ce qui les met 
dans l 'impossibili té de p re n d re  une  finale résolu tion; ils vont 
encore  le u r  en éc r i re ;  m a is ,  comme leurs avis p o u r ra ien t  
ê tre  si divers q u ’on pourra i t  mal les concilier, ils aura ien t 
souhaité que  l 'E m pcreur  et les commissaires im périaux, « se-  
» Ion la g ra n d eu r  de la p lave ,  et pou r  couper le progrès de 
» la d if lidenee, laquelle s’augm ente  jou rne l lem en t  >, eus
sen t proposé des condit ions qui pussen t  ê tre  acceptées de 
toutes les provinces.

A rch. d ’Y pres. —  A rch. de  la H âv e : reg. I I  »oc fui n i 11 .
<iepetchen , 1576 1579 , fol. âOI v".

1985.*—  Du lieu accoutumé ( Augsbourg ) ,  5 septembre 
1579. Lettre écrite aux états généraux  par  leu r  co rrespon
d an t  o rdinaire  (Ilallcr). Nouvelles diverses d'Allemagne et 
d’Italie. On écrit de Milan que les m inis tres  espagnols se van
ten t que  le grand-duc de Florence prê te ra  au roi un million 
pour la continuation de la g u e rre  de Flandre.

A rch. d 'Y pres.

1986. — A nvers, 4 septembre 1579. Lettre  de l’archiduc  Ma- 
thias aux députés é tant à Cologne. Il lui a déplu d ’a p p ren d re ,  
pa r  leu r  le t tre  du 26 a o û t ,  que  le duc  de Terranova ne veut 
en tendre  à aucunes trêves, du  moins à des conditions raison
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nables. L’o p in ion ,  où sont les principales provinces et villes, 
que  cette négociation n ’a pour  bu t que  de les abuser ,  s’en 
accréditera davantage. L 'archiduc voit peu d ’iipparenee de 
p arven ir  à une  bonne  et assurée p a ix , « si n ’est que la Majesté 
» Im péria le  et seigneurs é lec te u rs , in te rp o san t  leu r  auelhorité , 
» s’eslargisscnt dadvantnige, et proposen t conditions plus équi-  
» tables e t  praclicables aux qu art ie rs  où ,  à l’occasion des trou- 
» bles, les affaires son t ,  endroict de lu re l ig ion ,  pa r  faulte 
» d ’avoir si longuem ent différé de m oyen ner  hulicte p a ix ,  
» forcourues : estunt ce l’unicque rem ède »; car d 'a t tendre  les 
résolutions de chaque province et de ses m e m b r e s , et de les 
concilier e t  accorder p a r  com m un a v is , ce sera chose fort diffi
cile, p ou r  la différence des h u m eu rs  et opinions.

Recueil de la négotiation de la p a ix  traictee à  Cou- 
Ingne, e t c . ,p .  188. — B ib l. ro y .:  MS. 1-2938-149*0, 
fol. <44.

1987. — .........i  septembre 1379. Lettre de ceux de Gro-
ningue aux états g é n é ra u x , louchant les articles de paix pro 
posés à Cologne.

Arcli. de  la H aye : O rd itw r i* depeschenbnek, n° 1, 
fol. 277.

1988. —  A nvers, 4 septembre 1579. Lettre des bourgmes
tre s ,  échevins et conseil d ’Anvers aux commissaires impériaux 
à Cologne. Ils on t  r e ç u ,  le 25 août,  le u r  le t tre  du a (n° 1945), 
avec les copies des lettres écrites aux élals  et des articles de paix. 
Ils exprim en t leur reconnaissance de tous les bons offices que 
les commissaires ont faits pour  la pacification des Pays-Bas, et 
les p r ien t  de vouloir les con tinuer jusqu 'à  ce qu'ils « nycnl 
» amené l’affaire à une fin heureuse et désirée de tous gens 
» de b ie n ,  et remis ce païs à son ancien repos ,  et réconcilié 
» avec le roy  catholique, son seigneur et prince naturel.  » Ils y 
trava i l le ro n t , de leur côté ,  « selon leur peti te  ténuité et pou- 
» voir. » Mais la décision de cette affaire ne dépend pas seule
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m en t  d ’eux : les au tres  villes doivent aussi en d é l ib é re r ,  et de 
là est venu que  ju s q u ’à p résen t rien n'a pu ê tre  résolu abso lu
m ent .  Eux on t  cependant examiné les art ic les; ils en on t con
féré avec les au tres  m em bres  de la v ille , et on t couché par 
écrit leu r  avis ,  q u ’ils sont p rê ts  à ex h ibe r  aux députés des 
au tres  provinces et villes. Ils réc lam ent l’intercession des com 
missaires p ou r  que  le roi accède à ce que les états réc lam ero n t ,  
eu égard  « à la requeste  du  peuple  supp l ian t e t  pou r  la néces-
• sité du temps. »

Recueil de la  négotiation de la  p a ix  traictée à Cou- 
logne, e tc .,  p . 197. — Relatio  ad Sacram  Caesa* 
ream M ajestatem , e tc .,  p ièce n° X LV II.

1089. —  Bois-le-duc, 5 septembre 1579. Lettre des trois 
m em bres de la ville de Bois-le-Duc aux états  généraux  pa r  
laquelle ils se plaignent des actes d ’hostil ité commis contre 
eux pa r  le comte Philippe de I lohenlohe , qui veut les forcer de 
recevoir garnison. (Su iven t,  dans le registre  de la Haye, trois 
le t tres  du comte de Ilohenlohe aux trois m em bres  : la p rem ière  
du 30 ao û t ,  et les deux au tres  du 4 septembre.)

A rch. d 'Y pres. — R ec. de la Ch. des rep ré se n t., t .  I I I ,  
fol. 251. —  A rch . de la H ay e : O rd inaris  depeschen- 
boek, n° I , fol. 25.‘> v°.

1990. —  A nvers, 6 septembre 1579. Lettre des états géné
raux  à leurs députés à Cologne touchan t  le refus du duc de 
T erranova de condescendre aux trêves q u ’ils on t dem andées, 
le délai q u ’appo r ten t  les provinces à rép o nd re  su r  les points 
proposés p a r  les commissaires de l’E m pcre ur ,  l 'opportunité  de 
m od ére r  ces p o in ts ,  etc.

Recueil de la  négotiation de la  p a ix  traictée à Cou-  
logne, e tc .,  p. 190. — Bibl. ro y . : MS. 12938-12940, 
fol. 149.

1991. —  A nvers, 6 septembre 1579. Acte p a r  lequel les 
états géné rau x ,  su r  la requête  qui leu r  a été p ré se n tée ,
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le 23 aoû t ,  p a r  les bo u rg m estre s ,  échevins,  receveurs  e t  con
seil de la ville de Bruxelles,  les au to r isen t  à faire fr ap p e r  cer
taines monnaies qui au ro n t  p ou r  m arque  les a rm es  de cette 
ville.

Arc h . de  la H aye : O rd inaris  depeschenboek, n° I ,  
fol. 253 v*.

1992. —  Leeuwaarde, 6 septembre 1379. Lettre  des états de 
Frise aux  états généraux  touchant les articles de paix pro>- 
posés à Cologne, articles q u ’ils ne peuven t accepter, comme 
é tan t contraires  en p lus ieurs  points aux instructions données 
aux députés des états  généraux.

A rch. de la H aye : O rdinari»  depeschenboek , n» I , 
fol. 278.

1993.—  /in v e rs , 7 septembre 1379. Lettre  des députés  des 
états de Brabant aux commissaires im périaux à Cologne. Les 
maux que  le Brabant souffre par  la guerre  les po r ten t  n a tu 
re llem ent à dés ire r  la paix, et ils rem erc ien t  les commissaires 
de la sollicitude qu'ils y  ap p o r ten t ;  mais le refus que le duc de 
Terranova a fait de c o n se n t i ra  une  trêve m o n tre  q u e ,  de son 
côté, il y  est peu disposé.lls  t rou ven t ,  d ’a i l leu rs ,  que  les con
dit ions de la paix ne sont pas en t iè rem en t  de na tu re  à satisfaire 
le peuple ,  « s o i tq u ’on regarde à une  asseurance pub lique ,  par 
» le moyen du gouvernem ent p roposé ,  ou à la commodité de 
» v ivre ,  pour le respect des m eurs  e t  observation de la re l i-  
» gion. » Ils s’em ploieront cependant afin que  les affaires s’a r 
rangent.  Mais ils p r ien t  les commissaires de te llem ent « adoucir 
» et m itiguer » le duc de T erranova « qu ’il in troduise  pour  
» ces païs au tres  moyens de pa ix ,  et s’accommode aucunem ent
> au nature l  e t  m œ urs  des habitants  d iceu lx .  >

Recueil de la nêgoiiation de la p a ix  traictee à Cou-  
lo g n e , e tc .,  p . 193. —  R elalio  ad Sacrant C aeta-  
ream M ajeslatem ,  e tc .,  p ièce n° LIV.

1994. —  A nvers, 7 septembre 1579. Lettre des députés  et 
T o m e  u .  n

\
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autres  des états de Brabant assemblés à Anvers au duc d e T er-  
ranova. Les lettres qu'il leu r  a é c r i te s ,  le 13 ao û t ,  p o u r  les 
ex h o r te r  à la paix avec le ro i ,  leu r  prince  e t  se ig neu r ,  leu r  
on t été « les fort bien venues. » De tou t tem ps ,  ils on t m ontré  
le u r  fidélité singulière aux ducs de B raban t,  leurs très-clé
m en ts  se ign eu rs ,  qui l’on t  reco nn ue  « d ’une am o ur  et affection 
» p a te rne lle ,  » ju squ 'à  ce que  des * m in is tres  m ercena ires ,  » 
prof ilan t  de l’absence du p r in ce ,  on t trouvé moyen de faire 
n a ître  e n tre  lui e t  eux «du  m a len ten d u ,  d isgrâce , haine et ri- 
» g e u r ,  eonlre  les droits  et privilèges du pays. » Il est donc 
d ’au tan t  moins besoin de les pe rsuader  d 'incliner à la pa ix ,  
q u ’ils o n t ,  p a r  tous les moyens possibles , tâché d ’y  p a rv en i r ,  
et « que  les misères du peuple  d ém onsfren t  assez que  ce n 'est 
» p o u r  plaisir que  ceste g u e rre  se meine. « Mais il fau t que 
les articles et condit ions proposés pu issen t donner  con ten te
m en t  à un chacun. Aussi ils le p r ien t  très-affectueusement et 
hu m blem en t  « d ’en tend re  à quelque m odéra tion desdicts a r -  
» ticles telle que les inhab itans  en puissent concepvoir opi- 
» nion ce r ta in e ,  et rcm areq u e r  qu'il n ’a moins en recomman- 
» dation e t  à cœ u r  d ’establir u ne  paix seu re  et du rab le  pour
* le u r  repos et la p rospérité  du  pays, que  d 'advantaiger 
» seul lem ent l’aucthorité  absolute de S. M., e tc. »

Recueil de la  négociation de la  p a ix  traictée à C ou- 
lo g n e , e tc .,  p . 201 . —  R îbl. roy . : MS- 12938 129*0, 
fol. 164.

1995. —  Greenwich, 8 septembre 1579. Lettre de la reine 
Elisabeth aux états g é n é ra u x ,  afin qu'ils donnen t satisfaction 
aux  sieurs Iloratio Pallavicino e t  Oattista Spinola ,  et la d é 
ch argen t  ainsi des obligations q u ’elle a contractées envers ces 
derniers.

A rch. du  ro y . : États généraux, t .  I I I ,  fol. 15. — Arch. 
d e là  H aye : reg . A ngleterre, 1576-1580, fol. 162v®.

1990. —  A nvers, 10 septembre 1579. Longue le t tre  des 
états généraux  aux commissaires de l’E m pereu r  à Cologne, par
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laquelle ,  après s’è tre  excusés de ce qu'ils ne peuven t répondre  
encore aux  moyens de pacification proposés p a r  e u x , à cause 
que  les provinces ne leu r  on t pas fait p a rv en ir  leurs réso lu 
tions à cet ég a rd ,  ils d iscutent quelques-uns  de ces m oyens , '  
qu ’ils t rou ven t  impraticables , exposent les inconvénients qui 
en résu lte ra ien t ,  e t  te rm in en t  en p r ian t  les commissaires de 
s’in te rposer  p o u r  que  le roi d ’Espagne, ou le duc de T erra  - 
nova, condescende à • des condit ions plus équ itab les ,  plus as- 
» seurées et plus convenables au p résen t  é ta t  des Pays-Bas. »

Recueil de la  négotiation de la  p a ix  traictêe à C ou - 
lo g n e , e tc .,  p . 208. —  Relatio  ad Sacram  Caesareum  
M ajetla iem , e t c .,p iè c e  n ° L V I .— A rch . de la H ay e : 
reg . Hoochduit», depeschen , 1 5 7 6 -1579 , fol. 20.*».

1997. —  A n ve rs , 40 septembre 1579. Lettre  des états gé
néraux au  duc de T e r ra n o v a ,  pa r  laquelle ils l ’in fo rm en t  aussi 
q u ’ils son t en a ttendan t les avis des provinces su r  la pacifica
tion p rop osée ;  se p laignent des m enées du prince  de P arm e, 
qui em pêchen t e t  t raversen t  la déterm ination  ; font observer 
au due, comme aux commissaires d e l 'E m pe rcu r ,  que plusieurs 
des articles mis en avant causeraient « une plus g rande  dis- 
» sension intestine e t  massacre des subjeetz; » l 'assuren t qu ’ils 
ne dés iren t a u tre  chose que de rcconnailre  le u r  se igneur  et 
p r in c e ,  e t  m e t tr e  leurs  p e rsonnes ,  fem m es,  enfants  e t  biens 
en repos et t r an q u il l i té ,  « m o yennan t  q u ’icelle soit f e rm e ,
» durab le  et asseurée  p a r  une  capitulation plus c la ire ,  » etc.

Recueil de la  négotiation de la  p a ix  traictêe à  C ou- 
lognet e tc .,  p . 230 —  B ibl. ro y .:  MS. t2938-12940, 
fol. 153. — A rch. de  la H aye : reg . H oochduit$. de- 
petchen , 1576-1579, fol. 209 v°.

1998. — A nvers, 10 septembre 1579. Lettre des états géné
raux au prince d 'Orangc, su r  les plaintes des trois m em bres de 
la ville de Bois-le-Duc contre  le comte Philippe  de Ilohcnlohe 
(voy. n° 1989).

A rrh . de  la H nye : O rdinnris  depeiihenhoek, n° I ,  
fol. 2.%9 v1*.
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•1999. —  A n vers , 10 septembre 1579. Lettre  îles états gé
né raux  au prince d ’O range, p o u r  le p r ie r  d ’a jou te r  foi et 
c réance à ce que  lui diront de Unir p ar t  le commis des finances 
Guillaume de R o u c k , le se igneur d Ohain et le conseiller 
d ’Ypres Heyns.

A rch. d e l à  H a y e ;  O rd in a rit depeschenboek, n° I ,  
fol. 360.

2000. —  A nvers, 10 septembre 1579. Ins truction  des états 
généraux au se igneur d ’O hain , au commis des finances de 
Rouck et au conseiller d ’Ypres H eyns ,  de ce q u ’ils au ro n t  à 
négocier de le u r  p a r t  avec le prince  d 'O range ,  avec les apos
tilles du prince datées de G and , le 24 septem bre . Elle con
cerne  les m esures  à p ren d re  p o u r  secourir  la ville de Bruxelles 
e t  p o u r  la réun ion  des provinces désu n ies ,  les articles conçus 
p a r  les é tats de ('Union d ’U trcch t touchan t la régence et gou
v e rn em en t du pays ,  e t  enfin les communications reçues tant 
du duc de T erranova que des princes commissaires de l’Em pe- 
re u r .

R ec. de la C h. des re p ré se n t., t. I I I ,  fol. 259. — A rch. 
d 'Y pres. —  A rch. d e  la H aye : O rd in a rit dcpetchen- 
boek, n* I , fo l. 360 v°.

2001. —  N inove , 10 septembre 1579. Lettre de Henri de 
Bloeyere et de Jean T héron  aux  états généraux . Le comte d ’Eg- 
m ont les avait a r r ê té s ,  comme ils venaient vers lui de la part 
des états. II ne veut pas les re lâch e r ,  malgré toutes les d ém ar
ches qu'ils on t laites et fait faire. Ils supplient donc les états 
d ’aviser aux moyens de leur r en d re  la liberté. (Suit une lettre, 
datée du  4 sep tem bre ,  à Mons, où le comte d ’Egmont leu r  dé
clare « qu ’il n ’est in tentionné d ’en ten d re  à leu r  re laxation , » 
car ce n ’est pas du consen tem ent de ceux de Bruxelles que  ses 
sœ urs sont sorties de cette ville.)

A rc h . d e  la  H a y e  : O rdinarit depttchenbnek, n °  I ,

fo l. 9 7 9  v®.
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2002. —  Du lieu accoutumé (A itgsbourg), 10 septembre 
1379. Lettre écrite aux états généraux  pa r  leu r  co rrespondan t  
o rd inaire  (Haller). Nouvelles de divers lieux d ’Italie e t  d 'Espa
gne. On écrit  de ce d e rn ie r  pays, le 51 ju illet : « Le cardinal 
» G ranvella ,  après  es tre  arr ivé à l’Esculiale, où que p résen-  
» tem en t  la court  d ’Espaigne se t ien t,  le roy luy a donné au- 
» diencc trois fo is ,e t  à chascune fois six heures  de loing q u ’il 
» a esté par-devers  S. M. »

A rch. d ’Ypres.

2005. —  A n vers , / /  septembre 1579. Lettre  des états gé- 1 
néraux  aux états de Gueldr-e et au comte Jean de Nassau, 
pour les p r ie r  d ’envoyer à Anvers leurs  d é p u té s ,  munis  de 
leu r  résolution su r  les art icles de paix proposés à Cologne.

A rch. de  la H a y e :  O rdinari»  depetchenboek, n° I ,  
fol 272.

2004. —  Bruges, I l  septembre 1579. Lettre  des qua tre  
m em bres de Flandre aux états  généraux . Malgré toutes leurs 
charges ,  ils fo u rn iro n t ,  sous hu it  ou dix jo u r s ,  25,000 florins 
pour  le secours de la ville de Bruxelles.

A rcb. d e  la  H a y e : (h d in a r is  depeschenftoek, n° 1 , 
fol. 37«.

2005. —  M orts, 12 septembre 1579. Lettres  pa tentes  du roi 
p o rtan t approba t ion  des articles de la paix et réconciliation 
des états d ’Artois,  de I la inau t ,  de Lille, e tc . ,  conclus et a r 
rêtés à A rras ,  le 17 m a i ,  éclaircis, purgés et résolus à Mons, 
le 11 septembre .

Recueil de la neyotiation de la  p a ix  traictée à Cou- 
logne, e tc .,  p. â iü .

2006. —  Cologne, 12 septembre 1579. Éerit des députés 
des états  généraux  exhibé aux  commissaires im périaux. Ils 
leu r  rem e t ten t  copie de la le t t re  de l’arch iduc M athias,  du 
4 sep tem bre  (n° 198(5), et de celle des é ta ts  généraux  du 6
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(n° 1990). Les commissaires v e r r o n t ,  p a r  ces lettres,  que les 
articles de paix proposés ne se ron t po in t agréés des provinces. 
Ils les engagen t ,  avant que celles-ci a ien t pris  une résolution 
définitive, à le u r  p roposer d 'au tres  moyens « qui appo r ten t  
» aux subjeetz une  pleine asseurance e t  p lus  g rande  liberté 
» que  celle qui a été  jusques à p résen t  concédée à leurs  âmes 
» et consciences : ès quels deux points gist toute  la difficulté. >

Recueil de la  négotialion de la p a ix  traictée à Cou- 
logne, e tc .,  p . 18ü. — Relatio ad  Sacram  C aesa- 
ream  M ajestalem , e tc .,  p ièce n° X L V 1 II .—  A rch. 
d 'Y pres. —  A rch . de  la  H aye : Hoochduit$. de -  
peschen, 1576 -1579 , fol. 211 v».

2007. — Cologne, 15septembre 1579. Lettre  écrite aux  états 
généraux  pa r  leurs députés. Ils o n t ,  le 1 2 ,  exhibé aux comm is
saires im périaux, avec copie de la le t tre  des états du 6, l ’écrit 
do n ti ls  envoien t copie (n° 200(i) ,pour exp liquer  le re ta rd  de la 
résolution des é tats , « leu r  oster  toute occasion de mescouten- 
» tem en t q u ’ilz pourr ion t  avoir à cause de ceste longu eu r ,  et 
» aussy les préadviser q u ’il n ’y  a apparence  que  l’on acceptera 
» leurs  articles en la sorte q u ’ilz on t esté proposez, les re q u e r -  
» rans  pa r tan t  q u e ,  p réven ans  ceste ré so lu t ion ,  si au lcunc-  
» m en t  faire se p eu lt ,  il leu r  pleust m e t tre  en avant telz 
» moiens qui puissent estre  non-scullement praetiquez d ’une 
» p a r t  e t  d ’au l t re ,  mais aussi serv ir  à plus g rande  seure té  des
• subjeetz et l iberté  de leurs  consciences, sans en cest en- 
» droict p ren d re  regard  aux façons de faire e t  ordonnances 
» usitées en leurs pays et aultres ,  ains p lus  tost à ce q u ’est re- 
» quis en la eon juncturc  e t  nécessité p résen te  p o u r  le res ta- 
» blissement du repos des Pays-Bas et réconciliation d ’iceulx 
» avec S. M. »

A rch. de  la  H a y e : reg . H oochduils depeschen, 1576- 
1579, fol. 211.

2008. —  Cologne, 15 septembre 1579. Lettre écrite  aux 
états  généraux  p a r  leurs  députés .  Ils leu r  on t écri t  aujour-
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d'hui pa r  la voie de l’ordinaire . Craignant,  à cause du danger 
des chem ins ,  que leurs  le t tres  ne soient in te rcep tées ,  ils leu r  
envoient p a r  eau un messager exp rès ,  p o u r  leu r  en p o r te r  un 
duplicata ,  e t  leu r  dem an de r  de l’argent,

À rch. d ’Ypres. »  À rcb. d e  la H aye : reg . H oockduil«. 
deptschen ,  fol. 212 y®.

2009. —  A n vers , 15 septembre 1579. Lettre  des états  gé
néraux  aux  états de Hollande, pour  les p r ie r  d ’ag rée r  l ’offre ,  
faite p a r  ceux de D o rd re c h t ,  de secourir  Bruxelles de b e u r r e ,  
f rom age, sel et au tre s  d enrées ,  à concurrence  d 'u ne  valeur de
25,000 à 50,000 f lbrins ,  à condition que  cette somme soit im
putée su r  leu r  con tingent dans les aides.

A rcb . de  la H ay e  : O rd inaris  depetchenboek, n® 1 , 
fol. 273 v®.

2010. — A n ve rs , 14 septembre 1579. Lettre  des états gé
né raux  au prince  d ’O ran ge ,  su r  le m écon ten tem en t existant 
parmi les re itres  e t  les gens du  colonel S le iu b ach , e t  la crainte 
d ’une m utiner ie  de leu r  p a r t ,  s ’ils ne son t point payés.

A rch. de la H aye : O r d in a r  is depe$chenboek, n° I ,  
fol. 273.

2011. —  Cologne, 15 septembre 1579. Lettre  écri te  aux 
états généraux  p a r  leurs députés .  Quelques-uns des députés 
des commissaires im périaux sont venus les t r o u v e r ,  et leu r  
ou t déclaré q u ’après  avoir vu leu r  écrit  du  1 2 ,  lesdits commis
saires on t jugé  superflu  de m et tre  en avan t  d ’au tres  m oy ens ,  
et que pa r tan t  ils é ta ient décidés à a t tend re  les résolutions des 
états généraux  et part iculiers des provinces.

A rch. d ’Ypres. —  A rch. de  la  H aye : reg . HoochduiU. 
deptschen , 1370-1579, fol. 212 v*.

2012. —  A n vers , 17 septembre 1579. Lettre des états gé
néraux  au prince d ’Orange. Us on t  reçu sa le t tre  du 13 et ouï
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le rap p o r t  des députés envoyés à Bois-le-Duc. Ils sont d ’avis, 
comme lu i ,  de ne r ien  om ettre  p o u r  ten ir  les habitants  de cette 
ville en bonne dévotion, et ils on t  chargé le conseiller Lconinus 
de concevoir un  pro je t  d ’instruction dans cette vue. Le même 
motif le u r  ferait  d és i re r  qu'il  m a nd â t  au  comte de Hohenlohe 
de s’absten ir  d ’actes d ’hostil ité con tre  ladite ville.

A reb. d ’Y pres. — A rcb . d e  la  H a y e :  O rd in a rit de - 
petchenboek, n° I , fol. 276.

2013. —  Du lieu accoutumé (A ugsbo ttrg ), 17 septembre 
1579. Lettre écrite aux états  généraux  p a r  le u r  correspon
d an t  o rd inaire  (Haller). Nouvelles de Prague et d ’Italie, sans 
importance.

A rch. d ’Y pres.

2014. —  A nvers, 19 septembre 1579. Lettre  des états  gé
néraux  aux  qua tre  m em bres de F la n d re ,  p o u r  les rem ercier  
de le u r  le t tre  du  11 ( 11° 2004), et les p r ie r  de hâ te r  l’envoi du 
secours prom is pa r  eux.

A rcb. de la  H aye : O rd inaris  depeschenboek, n® 1, 
fol. 273 v®.

2015. —  Vulenciennes, 19 septembre 1579. Lettre des p ré
vôt,  échevins,  conseil et com m unau té  de Valenciennes aux 
commissaires im périaux à Cologne. Ils ont reçu les le t tres des 
commissaires des 5 e t  29 août (n”  1943 et 1972),  accompa
gnées de celle du duc de T erranova. De leu r  p a r t ,  la pacifica
tion de G and, l’union et l ’édit perpé tu e l  on t toujours été ob
servés en tous leurs points; ils n ’on t  r ien  de plus à cœ u r  que 
de vivre en paix ét en toute bonne dévotion e t  obéissance en 
vers  le roi, leu r  prince nature l  et souverain seigneur. Ils ne 
saura ien t donc assez rem erc ie r  S. M. de  la g râce ,  faveur et 
am ou r  q u ’elle porte  à ses sujets. Ils rem erc ien t  également les 
commissaires de la peine q u ’ils se sont donnée pou r  avancer 
le repos des Pays-Bas. Mais, comme iis t rouven t  quelque d i
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versité en tre  les articles proposés et ceux qui ont été  accordés 
aux provinces d’Artois et de H ainau t,  ils dem and en t  un délai 
po u r  q u ’ils puissent ju g e r  s’il ne leu r  convient mieux * d 'em - 
» brasser la mesme paix d ’A rtho is ,  Haynault et associez, leurs 
» circonvoisins. •

Recueil de la negotiation de la  p a ix  traictée à Cou- 
logne, e t c . ,  p . 243. — R elatio ad Sacrant Cae- 
saream M aje tla tem , e tc .,  p ièce n° L1X . —  Arch. 
d ’Ypres.

2016. — Valenciennes, 19 septembre 1579. Lettre des p ré 
vôt, échev in s ,  conseil et com m unauté  de Valenciennes au due 
de T erranova.  Elle est conçue dans le même sens que celle du 
m êm e jo u r  adressée pa r  eux  aux  états  généraux.

Recueil de la  négociation de la  p a ix  traictée à C ou - 
lo g n e , e tc .,  p . 44«. '

2017. —  Valenciennes, 19 septembre 1579. Lettre  des 
p ré v ô t ,  ju r é s ,  cchcvins et conseil de Valenciennes aux états 
généraux p a r  laquelle ils leu r  envoient copie de la le t tre  q u ’ils 
on t é c r i te ,  le m êm e jo u r ,  aux princes élec teurs e t  comm is
saires de l’E m p ereu r .

A rcb. d ’Y pres. —  Rec. de la Ch. des re p ré se n t., t . I l l ,  
fol. 255. —  A rch, de la H aye : reg . Hoochduit*. de- 
petch en , 1576-1579, fol. 213 v*.

2018. — A n vers , 20  septembre 1579. Lettre  des étals gé
nérau x  à leurs  députés à Cologne p a r  laquelle ils les requiè
re n t  de se conduire  en conformité de celles qu'ils v iennent 
d ’écr i re ,  tan t  au duc de T erranova q u ’aux commissaires de 
l 'E m pereu r  (n 0’ 1996 et 1997).

Recueil de la négotiation de la p a ix  traictée à C ou - 
lo g n e , e tc .,  p . 207. — B ib i .ro y . : M S. I2938-12U40, 
fol. 161. —  A rch, de la H aye : reg . Hoochduit*. de- 
peschen, 1576-1579, fol. 213.

"2019. —  P rague, 21 septembre 1579. Lettre de l ’Em pe- 
r e u r  aux états g é n é ra u x ,  afin de les exhor te r  à m o n t r e r ,  dans
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leu r  réponse aux articles que leu r  on t  proposés ses com m is
sa i re s ,  qu ’ils n ’on t rien de plus c h e r  que  la pa ix ,  et q u ’ils 
désiren t re n t re r  en la grâce du roi ca tho l iq ue , leu r  princc légi
time e t  na tu re l ,  à des conditions justes.

A rcli. d 'Y pre s. —  A rch . de  la H aye : reg . H oochduiU . 
depeichen , 157U -I579, fol. âîO .

2020. — Tournât/, 21 septembre 1579. Résolution des 
états du  Tournais is  d ’accorder à M° Barthélemi Liébart son 
ra p p e l ,  e t  de no m m er à sa place M' Jean Iloufflin, licencié ès 
lois,  secrétaire des é tats généraux .

R egU tre  dos é ta ts  du  T ou rna is is  de 157* à 15?9 , 
fol. 393.

2021. —  A nvers, 2 5  septembre 1379 . Lettres des états  géné
raux  aux états de T o u rn a y ,  de Tournais is  et d ’U trech t ,  afin 
qu'ils payen t leu r  contingent dans u ne  somme qui a été répartie  
su r  toutes les provinces p o u r  les dépenses faites dans les hôtel
ler ies,  à A nvers ,  p a r  certa ins députés  du  duc Casimir que les 
é tats  y  on t appelés.

A rch. de la H aye : O rd inaris  depetchenboek,  n° I ,  
fol. 274 v®.

2022. —  G and, 24  septembre 1379. Exposé sommaire de 
ce qui, p a r  Son Excellence (le prince d ’Orange), avec les commis 
des provinces un ies ,  e t  sous l’aveu des m em b res ,  a été avisé 
s u r  les articles que M. le bourgm estre  Stralen  et ensuite le se i
g n e u r  de Sainte-Aldcgonde on t proposés,  le i l aoû t ,  à U tre c h t , 
de la p a r t  de Sadite Excellence.

A rch. de  la H aye : üépesche« o rd in a ire s ,  t .  I I ,  
fol. 21.

2025. —  G and, 24  septembre 1579. P ro je t  des quotes à 
payer  pa r  les différentes provinces p o u r  l’entre tien  des 
troupes ,  formé p a r  le prince d ’Orange avec les commis des
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provinces de l 'union d ’Ulrecht (van der naerdere geunieerde 
provincien).

Arch de la H âve : Dépesckes o rd in a ires , I. I I ,  fol. t 4  v*.

2024. —  A n vers , 25  et 26  septembre 1379. Lettre  des états 
généraux aux états des prov inces,  par  laquelle ils les p r ien t 
ins tam m ent d ’envo yer  leurs  d épu tés ,  avec le u r  résolution su r  
les articles de paix proposés à Cologne, po u r  le 15 octobre au 
plus t a rd ,  afin que cette résolution soit conférée avec celles des 
au tres  p rov inces ,  en présence  de l’a rch iduc ,  du prince 
d ’Orange et du  conseil d ’É ta t ,  e t  qu ’une résolution générale 
soit prise ensuite.

A rch. de  la  H aye : reg . H oochduits. depeschen , 1376- 
1 5 7 9 , fol. 2 1 0 , e t  O rd inaris  depeschenboek, n° I , 
fol. 290.

2025. —  G and, 23  septembre 1379. Lettre du  prince 
d’Orange aux états  généraux . Il se réfère  à ce que les députés 
q u ’ils lui on t envoyés le u r  d iron t  de sa p a r t ,  et à la réponse 
écrite  q u ’il a faite auxdits députés  (voy. n* 2000), les assurant 
que sa vie et ses moyens se ro n t  toujours employés au service 
de la patrie.

* Correspondance de G uillaum e le T a c itu rn e , e tc .,  IV ,
184. — R ec. de la  Ch. des re p ré se n t., I. I V , fol. 184.
—  A rch. de la H ay e : O rd inaris  depeschenboek ,n °  1, 
fol. 2 6 1 v°.

2026. —  Cologne, 2 6  septembre 1579. Lettre écri te  aux 
états g énéraux  p a r  leurs  députés . Le 2 5 ,  les princes et com
missaires im périaux  les on t m and és ,  et leu r  on t  fait r e p ré 
senter,  p a r  le chancelier  de T rêv es ,  que  la seule résolution 
q u ’ils eussent reçue su r  les articles proposés p a r  eux le 18 ju illet 
é tait de la ville de Bois-le-Duc, qui les accep ta it ,  e t  q u e ,  pa r  
la le t tre  que  les états  de B rabant leu r  avaient éc r i te ,  ils po u 
vaient com prendre  q ue  lesdils articles rencon tre ra ien t  des 
objections, non-seu lem ent de la p a r t  de cette p rov ince ,  mais



ACTES DES ÉTATS G t^É R M JX

encore de plusieurs a u tre s ;  q u ’ils ne pouvaient cependant 
prolonger leu r  séjour à Cologne, d ’au ta n t  plus que la peste y 
ré g n a i t ;  q u ’en conséquence ils désira ient savoir quand  les 
députés  a ttenda ien t la réponse définitive des é ta ts ,  auxquels ils 
é ta ient d ’intention de préfiger un a u tre  te rm e ,  après  l 'expira
tion duquel ils quit teraient la ville. Les députés on t excusé les 
é ta ts ,  et p rié  les commissaires de ne pas fixer un term e trop 
rapproché  : à quoi ceux-ci on t répliqué q u ’ils y  aviseront. Il 
devient u rg e n t ,  d ’après  cela, de  p re n d re  une ré so lu t ion :  car 
les électeurs sont im patients de part ir ,  ta n t  pour  l’incommodité 
avec laquelle ils son t à Cologne, que p o u r  les ravages q u ’y fait 
la maladie contagieuse. Déjà l 'é lecteur de Cologne et le comte * 
de Schw artzenbcrg  on t p erdu  deux ou trois de leurs  g en s ,  et 
on t été contrain ts  de changer deux fois de logis.

A rch. d ’Y pres. — A rch. d e  la  H a y e : reg . Hoochduits. 
depeschen, 1576-1579, fol. 217.

^ O ^ .  — Cologne, 26  septembre 1579. Lettre îles commis
saires de l E m pere u r  aux états g én é raux ,  pa r  laquelle, après 
s’é lre  p lain ts de leu r  silence su r  les propositions q u ’ils on t 
faites le 18 juille t,  ils leur ass ignen t,  comme de rn ie r  terme 
p é re m p to i re ,  le 18 o c tobre ,  p o u r  faire connaître  s’ils veulent 
accepter lesdites p ropositions, en les p rév enan t  q u e ,  s’ils les 
re je tten t  ou s’ils ne rép on den t  pas, ils m ettron t fin aux négo
ciations et qu it te ron t Cologne.

Recueil de la néyotiation de la  p a ix  traiclée à Cou- 
log iie , e tc .,  p. 235. — Relutio ad Sucrant Caesaream  
Majestatem f e tc  , p ièce n° LV . —  Arch. d ’Y pres. — 
A rch. de !a H aye : reg . H oochduits. depeschm , 1576- 
1S79, fol. 220 v*».

2028. —  Cologne, 26  septembre 1579. Lettre des commis
saires de l’E m pereur  aux états de lira ban t. Ils leu r  envoient 
copie de leu r  le t tre  du même j o u r  aux é tats  généraux.

A rch. d’Ypres.
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2029. —  T ournâ t/, 2 6  septembre 1579. Lettre  des états de 
Tournay  aux  étgts généraux. Ayant vu les artic les de paix 
exhibés p a r  les commissaires de l’E m p ereu r  à Cologne, ils 
sont d ’avis , avec toute  le u r  com m une ,  que  les états généraux  
les accep ten t,  m o y en nan t  quelques éclaircissements énoncés 
en la note  jointe à le u r  le t t r e ,  e t  en ins is tant p o u r  que  l 'a r 
chiduc Mathias soit m ain tenu  dans le gouvern em en t  général.

A rch. de la H a y e : O rdinari»  depe tch tnboek, n° I ,  
fol. 315.

2 0 3 0 .—  Tournai), 26  septembre 1579. Résolution des étals 
du Tournais is  d ’accepter les art icles de paix proposés à Co
logne, sauf les observations couchées pa r  eu x ,  de concert avec 
les états de la ville, su r  les 5% 6", 9% 10 ',  11 ',  12',  13e, 14', 
15% 16% 18' et 19' articles.

A rch. d u  royaum e : MS. d ’A leg a m b e , I . IV , fol. 130.
— R eg dcs é ta ts  du T ou rna is is  de  1572 à 1589,
fol. 293 Y».

2031. —  A nvers, 2 8  septembre 1579. Lettre  des états g é 
néraux  aux états de Hollande, p o u r  les p r ie r  de faire payer, 
le plus tôt possible, les 16,000 florins qu'ils on t prom is poul
ie secours de la garnison de Bruxelles.

A rch de la H aye : O rdinari* depescheuboek, n* I , 
fol. 284.

2032. —  A nvers, 2 8  septembre 1579. Lettre des états gé
néraux  aux gouv erneu rs  de Frise e t  de G ueldre ,  afin que  les 
états de ces provinces envoient leurs dépu tés  à Anvers pou% 
le 28 octobre , munis  de le u r  résolution définitive su r  les a r t i 
cles de paix proposés à Cologne.

A rch. de la  H aye : O rd in a r it depeschenboek, o* I ,  
fo l. 284.

2035. —  A nvers, 2 8  septembre 1579. Lettre  des états gé
néraux  au prince d 'O range tou chan t  les p laintes des m archands 
d ’Anvers de ce qu e ,  à N imègue et à A rn h em , on contraignait
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les conducteurs  des marchandises destinées p o u r  eux ,  à paver 
les moyens généraux. A cette occasion, ils le p r ien t  d ’écrire 
aux états de Hollande et de Zélande, alin q u ’ils envoient leurs 
députés à Anvers, m unis  de leu r  résolution s u r  la paix.

A rch. d e  la H aye : O rd inaris  depeschcnboek, n° I ,  
fol. -285.

2054. —  B redu, 28  septembre 1579. Lettre  des su p e r in 
ten d an t ,  d ro s sa r t ,  bourgm estres  e t  échevins de Breda aux 
états g é n é ra u x ,  touchan t le payem ent de le u r  garnison.

A rcb. de la H aye : O rd in a rit depcschenboek, n° I ,  
fol. 28-2.

20 55 .— Du lieu accoutumé (Augsbourg), 1" octobre 1579. 
Lettre é c r i te au x  états généraux  p a r  leu r  correspondant o rd i 
naire (Haller). Nouvelles diverses d'Italie.

A rch. d ’Ypres.

2 0 3 0 .— A nvers , 2 octobre 1579. Lettre  de l’arch iduc Ma- 
thias aux p révôt ,  ju r é s ,  échevins et conseil de la ville de Valen- 
ciennes. Il a reçu leu r  le t tre  du 19 sep tem b re  (1), avec copie 
de celle q u ’ils ont écrite aux princes élec teurs assemblés à Co
logne. 11 leu r  sait gré de la bonne correspondance q u ’ils t ien
nen t  avec lui et avec les états g én é rau x ,  ainsi que de leur 
désir  de parven ir  à une  paix a ssu ré e ,  laquelle il désire aussi 
« uu ltant et plus que  âme vivante ». Mais, après m û r  examen 
des articles envoyés par  lesdits princes é lec teurs ,  « l’on treuve 
» pa r  iceulx es tre  en t iè rem en t  dérogué à la pacification de 

?  G and, et que  davantaige y se p résen ten t  plusieurs aultres 
» diflicultez et dangiers ». En o u l t r e ,  la capitulation du prince 
de P a rm e ,  faite avec ceux d ’Artois et de I la inau t ,  au lieu d ’une 
g u e rre  que  les provinces o n t  m ain tenan t  contre  les é trangers ,  
am ènera  u ne  g u e rre  in testine, « se parlialisans les unes contre

(I) Nous ne l'avons pas trouvée.
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» les a u l t re s ,  p o u r  pa r  ainsy, estans matiez pa r  leurs  p ropres
• forces, cs tre  plus faeillement assubjec tcz , oppressez e t  mas- 
» sacrez des ennem ys estrangiers ». P a r  ces m o t i f s , il les re
qu ier t  de vouloir de plus près  « peser ledict faict,  et p ren d re  
» bon regard  à la dangereuse conséquence », e t ,  p o u r  éviter  
celle-ci, de d em eu re r  unis avec lui et avec la généralité . Il les 
engage aussi à « ad m ones te r  ceulx de Haynnau e t  Arthois de 
» faire le sem blable ,  ou du  moins se con ten te r  que  la religion 
» catholique rom aine  soit observée e t  m ain tenue  en leurs pro- 
» v inces ,  en délaissant le poinct de lad ic te  r e l ig io n ,a u  regard  
» des au ltres  provinces (lequel ne leu r  doiht ou peult concer- 
» ner), à l ’assamblée des estatz généraulx. »

A rc h .d e la H ay e : reg . H oo< hdu iti.depetihen ,(o \.lH 5\* .

2 0 5 7 .—  A n vers , 5 octobre 1579. Lettre  des é tats généraux 
aux p rév ô t ,  ju r é s ,  échevins e t  conseil de la ville de Valen- 
cicnnes, pa r  laquelle, répo nd an t  à la le u r  du 19 sep tem bre  
(n° 2017),  ils les req u iè ren t  de con tin ue r  en l 'union générale ,  
et d ’envoyer à cet efîet leurs  députés à leu r  assemblée po u r  le
10 oc tobre ,  afin de résoudre  su r  le red ressem en t des affaires 
du pays et su r  les condit ions de paix proposées à Cologne.

R ec de la Ch. des rep ré se n t., t .  I I I , fol. 258 . — A rch. 
d e là  H aye : reg . H oockduilt. depeschen, <576-1579, 
fol. 216 v®.

2058. —  Cologne, 5 octobre 1579. Lettre  des commissaires 
de l’E m p e re u r  aux p rév ô t ,  échevins et conseil de Valcnciennes. 
Ils on t reçu ,  avec un  grand  plaisir, leu r  le t tre  du 19 sep tem bre  
(n° 2015). Ils laissent à leur a rb i tre  d 'accep ter  les conditions 
de paix q u ’eux-m èm es on t p roposées ,  ou bien celles qui ont 
été octroyées aux Artésiens e t  H ennuyers.  S eu lem en t,  s’ils se 
décident p o u r  les p re m ie r s ,  il faut qu'ils le fassent connaître 
avant la fin d ’octobre.

Recueil de la  nêyotiation de la p a ix  traictee à Cou 
logne, e t c . ,  p . 262 . —  Relatio ad Sacravi C'a*nii-  
rtam  M ajettatein,  e tc .,  p ièce n ü L A .
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2059. —  Cologne, 3 octobre 1579. Lettre  des commissaires 
de l’E m pere u r  aux états g é n é rau x ,  p a r  laquelle ils p rolongent 
ju s q u ’au 51 octobre le te rm e fixé dans leu r  le t tre  du 20 sep
tem bre  (n° 2027),  e t ,  rép on dan t  à celle des états du  10 du 
mêm e mois (n° 1996), leu r  disent q u ’ils ne cro ient pas devoir 
» e n t r e r  en u n  champ d ’u n e  nouvelle dispute ou d é b a t ,  ou 
» proposer  nouveaux m oyens ,  comme s ’il n ’avoit encores rien 
» esté faict jusques  à présent.  »

Recueil de la  négotiation de la  p a ix  traictée à C ou- 
logney e tc ., p . 2 4 t . — Relatio  ad Sacram  Caesaream  
M ajeslatem , e tc ., p ièce n° L V III. —  A rch. d ’Y pres.
—  A rch. de la  H aye : reg . Hoochduils. depeschen, 
1570-1579, fol. 223.

2040. — Cologne, 4 octobre 1579. Lettre du duc de T erra -  
nova aux p rév ô t ,  échevins et conseil de Valenciennes. II ne 
p eu t  que  louer  la « bonne e t  saincte résolution » que  lui a n 
nonce le u r  le t tre  du 19 sep tem bre  (n° 2 0 1C). Il les engage à 
accepter p ro m p te m en t les articles proposés par  les commis
saires im p ér iaux ,  et qui ten den t  au mêm e bu t  que  l’accord 
fait par leurs  voisins : en les accep tan t,  ils seron t * tenus en 
» mesme degré d 'iceulx, e t  jo u i ro n t  de tous bénéfices et grâces 
» pa r  Icdict accord à eulx concédées ou que  encores se pour-  
» ron t concéder. •

Recueil de la négotiation de la  p a ix  traictée à Cou-  
logne, e tc ., p . 364.

2041. —  Anvers, 7 octobre 1579. Lettre  des états généraux  
aux états  de la ville et des O mmelandes de G ron ingue ,  pour 
jus tif ier  l’assignation qu’ils on t faite, su r  la caisse du receveur 
des moyens généraux de leu r  p rov ince ,  d 'une  somme de 212 
livres de 40 g ros ,  au profit de Henri Cornhuysen.

A rch. du royaum e ; Dépêches des rebelles, t .  I I ,  fol. 159.

2042. —  Du lieu accoutumé fAugsbourgJ, S octobre 1579. 
Lettre écrite  aux états généraux pur leur correspondant
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ordinaire  (Haller). Nouvelles d 'I ta l ie ,  de F rance ,  de Constau- 
tinople ,  de peu d ’in térêt .

A rch. d ’Y pres.

2043. —  Cologne, 9 octobre 1579. Lettre  de Charles d ’Ara
gon, duc de T c r ra n o v a ,  aux états généraux . Il reg re t te ,  pour  
l’alTection q u ’il porte  aux Pays-Bas et la compassion qu ’il a 
de leurs m isères ,  d ’avoir v u ,  par leu r  le t tre  (n° 1997), q u ’ils 
ne goûten t pas les artic les qui leu r  on t  été proposés;  il espère 
encore toutefois que  la résolution des provinces sera telle q u ’il 
convient. Il les engage à ne pas se scandaliser de ce que  le 
prince de P a rm e  a tra ité  ou tra ite  avec quelques provinces en 
particulier ,  ou de ce que  le traité de ce prince  serait différent 
de ce qui se tra ite  à Cologne, « p o u r  ce que  en effeet ce sera 
» en la fin tou t u ne  mesme chose p ou r  ceulx qui veuillent 
» en ten d re  à sc réconcilier avccq S. M. » S’il y  a de l’obscurité 
dans que lques-uns  des artic les p roposés ,  ils p o u r ro n t  être 
éclaircis,  q u and  les états  e n v e r ro n t  leu r  résolution définitive. 
C’est tout ce qu'il  p eu t  rép o n d re  à le u r  lettre.

A rch. d 'Y pres. — A rch . de  la H aye : reg . Hoochduit». 
depetcli«n , 1576-1579, fol. 219.

2044. —  Cologne, 10 octobre 1579. Lettre  écrite  aux états 
généraux  pa r  leurs députés . Le lendem ain  de la réception 
de la le t tre  des états  du 20 sep tem bre  (n° 20 18 ) ,  ils ont 
p résen té ,  en pleine assemblée, leurs  lettres du 10 , tant aux 
princes électeurs et commissaires q u ’au duc de T c rran ov a ,  
en les req u é ran t  de les bien peser. Le 7 oc tobre ,  les princes 
e t  commissaires leu r  on t  envoyé trois le t tres p ou r  les états : 
l’une de l’E m p erc u r ,  du 21 sep tem bre  (n° 2 0 1 9 ) ,  et deux 
desdils p r inces ,  du 26 sep tem bre  e t  du 5 octobre (n° 2027 
et 2059). Le 9 ,  le duc de T crranova leu r  a aussi fait pa rven ir  
pour  les états u ne  le t tre  datée du même jo u r  (n° 2045). Quoi
q u ’il n ’y ait pas d 'apparence  d ’ob ten ir  au tre  chose, les députés  
con tinueron t leurs dém arches : « C ependant,  messieurs ,  d i-

T o m e  11. 18
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» sent-ils ,  nous vous supplions vouloir considérer l’im p or-
» tance de eeste affaire, et s ignam m ent peser  la divulsion de
» plusieurs provinces e t  villes e t  personnes part iculières ,  en-
» semble le poix d’une g u e rre  plus e ru è le ,  pouvre té  e t  dévas-
» tation du p a y s , ...... e t de vostre coslel vous accom moder au
» plus près  de la raison que faire se p o u r r a ,  pour pa rv en i r  à
* une  paix tant nécessaire ....... »

A rch. de la H aye : reg . Hoochduits. depeschen f 157<>- 
I '»79, fol. 218.

2045. —  E nv ers ,  10 octobre 157.9. Lettre des é ta ts  généraux 
au  prince d ’Epinoy. Ils regre tten t  de n ’avoir pas les moyens 
de récom penser dû m en t  les bienfaits et bénéfices que les Pays- 
lias ont reçus de lui : ils lui disent qu'ils se re s sen ten t ,  avec 
toute la pa tr ie ,  « de sa constance et fidéli té , laquelle ung 
» chascun voit  estre érigée p o u r  ung m iro ir  à tous seigneurs 
» et princes bien nais ,  etc. »

Documents historiques in é d its , e tc .,  I ,  432. — A rch. 
d e là  H ay e : O rdinnris  dcj)eschenboek1n n \ 1 fol. 291 v®.

2046. — A nvers, 11 octobre 1579. Lettre des éta ts géné
raux  aux colonel, capitaines et soldats é tan t en garnison à 
l lérer ithals ,  pour  les dé tou rne r  de faire ou perm ettre  aucune 
foule ou pillage à T u rn h o u t  et en d 'autres places voisines*

À rch. de la H aye : O rdinaris  depeschenboek, n° I , 
fol. 292 v°.

2047. —  Cologne, 12 octobre 1579. Ecrit  des députés des 
états généraux exhibé aux commissaires de FEmpereur. Us ont 
re m a rq u é ,  avec reg re t ,  dans la le t tre  des commissaires aux 
états généraux dont il leur a été délivré copie, q u ’il * n y  est
• r ien respondu aux estatz q u an t  à ces griefz-là qui se mons-
> tren t  plus que manifestement ès articles de la pacification 
» exhibez ,  et qu 'on ne donne aux estatz espérance de plus 
» grande modération ou grâce su r  laquelle soit establie une
> ferme paix en tre  le roi sérénissime et eux. > lis craignent



que p a r  là tou t ce qui a été fait ju sq u ’à ce m om ent ne soit 
anéanti.  Ils p r ien t  les commissaires d ’ô te r  les obstacles don t 
les é tats font mention  en leurs le t t r e s ,  avant l’assemblée des 
députés  des provinces, « et ré fo rm er  te llem ent les moyens 
» proposez , afin que (ous les subjectz acquiè ren t pa r  iceux 
» asseurance plus ferme e t  plus g rande  révérence  envers  Dieu 
» et leu r  roy, povans ,  selon leurs cœ urs et consciences, satis- 
» faire à l’une  e t  à l’au tre  Majesté. *

Recueil de la négotiation de la  p a ix  traictée à Cou 
lo g n e , e tc .,  p . 360. —  Relatio ad  Sacram  Cactaream  
M ajetla lem , e tc .,  p ièce n® L X I. —  A rch. d ’Y pres.
— A rch. de  la  H aye : reg . Hoochduit*. ihpeschen , 
157Ü -I579, fol. 318 v°.

2048. — Cologne, / 5  octobre 1579. Lettre  du  duc d'Arschot 
aux états généraux. Il a appris  que l’assemblée des députés des 
provinces qui devait avoir lieu à Anvers le 15, est remise au 
25 octobre; il en est ex trêm em en t m arr i .  Il supplie  les é tats,  
« p o u r  obvier à la totale ru ine  et désolation de leu r  pauvre 
» patrie e t  des bons inliabitants d ’icelle, no n-seu lem en t dili- 
» gen te r  leu r  réso lu tion ,  mais aussy, postposant toutes pas- 
» s ions, y  p rocéder  te l lem ent q u ’elle puis t es tre  sa lu ta i re« !  
» convenable p o u r  parven ir  à une  paix asscurée et tan t néccs- 
» sa ire ,  et à ces fins s’eslargir de leu r  costel au plus p rès  de 
» la raison que faire se pourra .  » II ajoute : « Les inconvéniens 
» et calamitcz que  nous ap porte ro i t  la continuation de ceste 
» g u e r re ,  le peu de moicn q u ’avons pou r  fu r n i r  aux frais 
» nécessaires ,  la division des p rovinces,  villes e t  personnes
• part icu l iè res ,  e t  aullres  incommoditcz ap paran tes  d ’ac- 
» croistre plustost que d im inuer ,  vous sont tan t cognus que 
» je penserois es tre  ebose superflue de vous en faire plus long 
» discours. » Dans p lusieurs de leurs  l e t t r e s , les députés 
avaient rep résen té  aux états généraux  la nécessité d ’a rgen t où 
ils se trouv a ien t ;  le duc leu r  en avait écrit lui-meme le 6 sep
tem bre  , sans ob ten ir  de réponse : il rev ien t su r  ce s u j e t , en se 
p laignant «pie, depuis  six mois q u ’ils sont absents ,  ils n 'a ient



été payés que p o u r  un mois. S’il jouissait de ses b iens , il ne 
ferait aucune  réc lam ation; mais il v a  deux ans q u ’ils lui sont 
presque  tous ôtés. Il sera donc forcé de m et tre  o rd re  à ses 
affaires part icu l ières ,  au cas que les états n ’y d o n n en t  incon
t in en t  la provision requise.

Àrcl». de la H a y e : reg . H oochduits. depeschen, 1576- 
1579, fol. 233.

2049. —  Château de Tournai), 15 octobre 1379. Lettre du 
prince d ’Epinoy aux états généraux. Réponse à leu r  lettre 
(n° 2045) du  10 octobre. Il les a ssu re  q u e ,  selon les moyens 
qui sont à sa d isposit ion , il m on tre ra  q u ’il est « vraÿ e t  fidel 
» patriote. »

Documents historique* inéd its , e tc .,  1, 435. — A rch. de 
la H aye : O rdinari* depeschenboek, n° I ,  fol. 290.

2050. —  Cologne, 14 octobre 1379. Lettre écrite aux états 
généraux p a r  Nicolas de Salmyer. II a  délivré au comte de 
S chw artzenberg  la le t tre  don t les états l 'ont chargé p ou r  les 
princes é lec teurs ,  et au  duc d ’Arschot celles qui é taient po u r  
leurs députés. Il les supplie de « ne vouloir perinectre  que peu
> de chose em pesche  ceste tant désirée et nécessaire paix. »

A rch. d ’Ypres.

2051. —  Cologne, 14 octobre 1379. Lettre é c r i te a u x  états 
généraux  p a r  leurs députés .  Le 1 2 ,  ils se sont trouvés en la 
cham bre  ord inaire  du conseil des princes électeurs et commis
saires im p é r ia u x , et y on t exposé ce qui est contenu  en l’écrit 
don t ils envoient copie. (Cet écri t  avait p ou r  objet d ’ob ten ir  
quelque déclaration favorable touchan t les points q u i ,  dans 
les artic les du 18 ju i l le t ,  paraissaient inacceptables aux  états 
généraux.) Ju sq u ’ici il ne leu r  a pas été fait de réponse. Comme 
les princes et commissaires annoncen t l’in tention de q u i t te r  
Cologne à la fin du mois, les d épu tés  p r ien t  les états de leur 
faire p a rv e n i r ,  avant cette é p o q u e ,  leu r  réso lu tion ,  « tan t 
» m eure  et salutaire que  le fruiet d ’une bonne et asseurée
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» paix en puisse suvvre ,  à l’h o n n e u r  de Dieu et repos un i-  
» versel du pays. »

A rch. d ’Y p re» .— A rch . de la H aye : reg . Hoochduit». 
depetclien, 1376-1579, fol. 243.

2 0 5 2 .—  H êrenthuls, 14 octobre 1579. Lellre des gouver
n eu r  et capitaines de la garnison d ’IIérenthals. Loin d ’en vou
loir à T u rn h o u t  (vo ir  n° 204G), leurs  soldats g a rd e ro n t  de 
tou t dommage les hab itan ts  de ce lieu , don t ils n’on t qu'à se 
louer ,  etc.

A rch. de la H a y e ; O rditiaris depeschenboek, n n 1, 
fol. 295 v».

2055. —  Du lieu uccoulmnè (Auysboury), 15 octobre 1579. 
Lettre écrite aux états généraux  p a r  leu r  co rrespondan t  ord i
naire (Hallcr). Nouvelles d ’Italie, d ’Allemagne, de Hongrie. 
Un g rand  personnage écrit de la cour de l’E in p c re u r ,  en date 
du 4 oc tobre, « que  le. mariaige du duc d ’Anjou et de la royne 
» d’Angleterre n ’est  au ltre  chose que  une mesehunte et v raye 
» trahison pour su b o rn e r  et su rp re n d re  la Hollande et Zé- 
» lande. » De R o m e , le 5 o c to b re , on m ande q ue  les seigneurs 
don Pedro  de Médicis, Paulo Sforza et Octavio Gonzaga sont 
appelés en Espagne , mais on ne sait pas pourquoi.

Arch d ’Y pres.

2054. — A n tliem , 16 octobre 1579. Lettre  des magistrat 
et bourgeois d ’Arnhem aux commissaires im périaux  à Colo
g n e ,  en réponse  à leurs le t tres des 5 et 29 aoû t (n“‘ 1945 et 
1972). Ils trouven t les articles du 28 ju i l le t  non-seu lem en t 
contraires  à la pacification de Garni et à l’édit p e rpé tue l ,  mais 
encore au dro i t  nature l  et à l’équité. Et quoique la longue 
gue rre  qui les consume les sollicite de demander, la paix , ils 
a im ent mieux m o ur ir  que  de recevoir les conditions auxquelles 
on la leu r  offre.

Recueil de la  négotiution de la p a ix  traictèe à Cou- 
logne, e tc .,  p. 208. —  R ela tioad  Sacrum  Caetaream  
Wajestatem t e tc .,  p ièce n® LX V I.



2055. —  Tournai/, 18 octobre 1579. Lettre du prince d ’Épi- 
noy aux états généraux. Il leur envoie la b rave réponse que le 
sieur d ’Èvre (Adrien de Baillcul), go uv e rn eu r  de Landrecies, a 
faite au comte de Lalaing, qui lui avait annoncé l' intention de 
venir  en cette vil le, po u r  y passer la revue  de ses so ldats,  après 
s’ê tre  la veille p résen té  devant les rem p a r ts  avec 150 chevaux 
et des gens de pied. (Suivent : I. Lettre du sieur d ’Èvre au 
jiriucc d ’E pinoy, du  13 octobre. II. Lettre du comte de Lalaing 
au s ieur d 'E yre ,  du I 4 octobre , au Quesnoy. III. Réponse du 
s ieur d ’E v re ,  du mêm e jo u r .  Il dit  au comte q u ’il n ’est déli
béré de le recevoir dans la ville dont la garde lui est confiée.)

A rch. de  la H a y e : O rd inaris  depeschenlwek, n* I ,  
fol. 307.

2056. —  20 octobre 1579. Lettre des états g é n é 
raux aux commissaires de l’E m p ereu r  à Cologne, pa r  laquelle 
ils les p rév iennen t  que les députés  de toutes les provinces se 
tro uv eron t  à Anvers le 25 octobre, et les p r ien t en consé
quence de vouloir pro longer leur séjour à Cologne ju sq u ’à ce 
que  les états puissent leur faire part  des résolutions qui au ron t 
été prises dans cette assemblée.

Recueil de la  urgolialion de la p a ix  traictee à C ou -  
logne, e tc .,  p . 297. —  Itelatio ad Sacrafn Caesaream  
M ajetta tem , e t c . , p ièce n° LXV1I. — A rch. d’Y pres.
—  A rch. de la H a y e :  reg . H oochduiti. depetchen , 
157G-1579, fol. 2-24.

2057. —  Leeuwaarde, 2 ! octobre 1579. Le lire, des étais de 
Frise aux états généraux, p o u r  les p r ie r  d ’a jou te r  foi et créance 
au doc teu r  Hessel Avsma, q u ’ils on t  commis à l’effet de les re 
p résen te r  à leu r  assemblée.

A rch. de la  H aye : üépesches o rd in a ires , t. I l ,  fol. 43.

2 0 5 8 . —  A nvers, 22  octobre 1579. Lettre des états géné
raux  à leurs députés à Cologne, pour  les rem erc ie r  des bons 
devoirs et avertissements contenus dans leurs lettres des 27 sep
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tem b re ,  10, 13 et H  oc to b re ,  les re q u é r i r  de les co n t in u e r ,  
et les ch a rge r  (le rem e tt re  aux commissaires de (’E m pere u r  la 
le t tre  qu'ils leu r  écrivent en date du 20 octobre (n° 2056).

Recueil de la négotiation de la  p a ix  traictée à C o u -  
lagne, e tc .,  p . 3 9 0 .— B ib l .ro y .  : MS. 12938 1294», 

f  fol. — A rch . de  la H aye : reg . Iioochduits. de- 
pe tch en , 1576-1579, fol. 2 2 i.

20 ‘i0. — Du lien accoutumé 'AugsbourgJ, 2 2  octobre I 7!). 
Lettre écrite aux états  généraux p a r  leu r  co rrespondan t o rd i
naire (Haller). On ap p ren d  du Tyrol que  l’arch iduc Ferdinand 
y fait lever deux rég im ents  de gens de p ied ,  p o u r  les envoyer 
en Italie. Le vieux duc Albert de Bavière et la duchesse sa 
mère  sont dangereusem ent malades. « Nous a t tendons  avecq 
» g rand  désir  d ’en ten d re  la résolution des estatz généraulx 
» su r  les articles envoiez pa r  messieurs  les princes élec teurs ;
• et puisque le roy  faict re t i re r  lesEspaignolz et a u l t re s ,  nous 
» espérons que  les affaires po u rro n t  to u rn e r  à une  paix géné-  
» ra ie ,  q ue  nous doint Dieu, po u r  u ne  fois veoir le noble 
» Pays-Bas de tan t de misères délivré! » D’après  une  le ttre  
(pie le cardinal de Granvelle a écrite  à un bon se igneur à Augs- 
bourg , ce serait  lui qui au ra i t  persuadé  le roi de faire re t i re r  
de F landre  les Espagnols et 'Ies Italiens. Nouvelles de Rome , 
de V enise ,  de Constantinople , de Perse. « P a r  lettres de Ma-
• d rid  du xne de sep tem b re ,  entend-on le cardinal Granvclla
• de jo u r  à au ltre  venir  en plus g rand  crédit envers  le roy, et 
» de nouveau S. M. luv  a donné en tre  mains tous les affaires 
» d ’Italie que aup aravan t  avoit Yargas. •

A rcli. d ’Ypres.

\
20(i0. —  A nvers, 2 5  octobre 1379. Lettres patentes des 

états généraux  p a r  lesquelles, du consen tem ent de l’archiduc 
Mathias et de l'avis du prince d 'Orangc ainsi que du conseil 
d ’État, ils com m etten t et établissent messire P ierre  de Melun, 
prince d ’Epinoy, sénéchal de U ainàu l,  g rand maître  d ’hôtel de
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S. A.,  g o uv erneu r  e t  g rand  bailli de T o urnay  et T o u rn a is i s ,— 
su p er in ten dan t  général des villes de Valenciennes, citadelle de 
Cambray, Landrecies,  Bouchain, T ournay ,  Tournais is  et pays 
à l’env iron ,  ensemble de toutes au tres  vil les, places, forte
resses es pays d ’Arto is,  l l a in a u t ,  châtellenies de Lille, Douay 
e t  Orchies ,  qui se voudron t  jo in d re  et r é u n i r  à l’archiduc et 
à eux : l 'au torisan t à c ré e r  un conseil,  qu i résidera  près de 
lu i ,  etc.

B ulle t. de ia  comm. ro y . d 'h is to ire , 1™ s é r ie , t .  X I ,  
p . 411. »  Document» historiques inédits, e tc .,  I ,  456.
—  A rch. d e  la  H aye : O rd in a rit depeschenboek, n° I , 
fol. 297 v®.

2061. — A nvers, 25  octobre 1579. Lettres des états géné
raux  aux  s ieurs d ’E v re ,  d ’Inchy et de Villers, gouv erneu rs  de 
Landrecies ,  Cambray e t  Bouchain, afin de les in fo rm er  de la 
commission de supe r in ten dan t  qui a été donnée au prince 
d ’Epinoy, et de les re q u é r i r  « de le respecter et obé ir  » en 
cette qualité.

A rck. d e  la  H aye : O rd inaris  depe»chenboek, n° I , 
fol. 298 v<\

20G2. —  A n vers , 2 4  octobre iS 7 9 .  Lettre  des états géné
raux au prince d ’Epinoy. Ils lui expr im en t  le reg re t  de n ’avoir 
pu lui envoyer  plus tô t  sa commission du super in tendan t.  Ils 
le p r ien t  de p ren d re  en bonne p a r t  ce q u ’ils on t  besogné à ce 
su jet avec le baron  d ’Inchy, les seigneurs d  Evre et de Villers, 
les magistrats et les garnisons de Cambray, Landrecies e t  Bou- 
cha in ,  les consaux de T ou rnay  et les états du Tournaisis.

A rch. de  la  H a y e :  O rd inaris  depeschenboek, n® I ,  
fol. 297.

20G5. — Anvers, 2 4  octobre 1579. Lettres des états généraux 
aux  états  du Tournais is  et aux consaux des villes de T o u rn ay  et 
de Valenciennes. Comme ils on t  trouvé convenir  de nom m er 
le prince d ’Epinoy super in tendan t  général des villes de Cam-



bray, V a le n d en n es ,  Bouchain, T o u rn a y ,  T ourna is is ,  Lille, 
Douay et Orchies ,  ils les avert issent q u ’ils au ro n t  à délivrer 
les deniers levés et à lever de leurs  moyens généraux  et au tres  
aides,  selon l’o rdonnance  dudit  prince.

K eg. des é la ts  du  T o u rn a is is  de 1572-1589, fol. 2 9 6 * ”.

2064. — A u vers , 24  octobre 1579. Lettres des états géné
raux  aux m ag is tra ts ,  nobles , notables,  doyens e t  comm une 
des villes de Cambray, Landreeies et Bouchain, pour  les rem er
cier de leu r  constance et fidélité, e t  les ex ho r te r  à p rê te r ,  sous 
la super in tendance  de m onseigneur le prince d ’Epinoy, con ti
nuelle et bonne obéissance à leur chef et gouverneur .

A rch. d e  la H a y e :  O rd inaris  depeschenboek, n® i ,  
fol. -299 v®.

2065. —  A n v e rs , 2 4  octobre 1579. Lettres des états géné
raux aux capita ines, l ieu tenan ts  et gens de g u e rre  tenan t ga r
nison dans les villes de Cambray, Landreeies et B o u ch a in ,p o u r  
les rem erc ie r  de leurs  bons devoirs ,  et les ex ho r te r  à persé
vére r  dans leu r  constance et fidélité.

À rcli. de la H aye : O rdinaris  depeschenboek, n° f ,  
fol. 500 v°.

206(k — A n ve rs , 25  octobre 1579. Lettre des étals géné
raux aux états de l’union d 'U trech t ,  au sujet des monnaies.

A rch. de  la H a y e : O rdinaris  depeschenboek, n® I ,  

fol. 502.

2067. —  Cambray, 25  octobre 1579. Accord et traité fait 
en tre  le s ieur  Claude d ’E s ta m p e s , baron  de la F e r té ,  capitaine 
de c inquante  hom m es d ’arm es des o rdonnances du roi très-  
ch ré t ie n ,  conseiller d 'E ta t  et chambellan ord inaire  de Son Al
tesse (le duc d ’A njou),  selon le pouvoir  à lui donné p a r  Sou 
Altesse, à l’A igle , le c inquième jo u r  du p résen t mois d 'octobre, 
d’une p a r t ,  et le s ieur Baudouin de Gavre, chevalier ,  baron
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d ’inchy, gouv erneu r  et capitaine de la citadelle de Cainbray 
et l ieu tenan t d ’une compagnie d ’homm es d ’a r m e s ,  d ’au tre  
part .  Ce tra ité  contient onze articles.  Les principales dispo
sitions en sont que le duc  d ’Anjou secourra  le baron d ’inchy, 
en é lan t  requis pa r  lui, de 2 ,000 homm es de pied et 500 che- 
\ a u x ;  q u ’il payera la garnison actuelle de la place et d 'autres 
dépenses ,  mais q u ’alors le baron  d l n c h y  prê te ra  se rm en t  de 
iidélité au duc e t  le tiendra p ou r  son se igneur  so uv era in ;  que 
le duc n 'au ra  aucune intelligence avec le roi d ’Espagne; que ,  
si un  traité se fait en tre  les états  gén é raux  et le dite, le baron 
d ’inchy  y sera compris. Cet accord devait recevoir son exé
cution ju s q u ’à la lin de décembre.

A rch. de la H aye : Üêpesches o rd in a ires , t. I l ,  fol. 91, 
e t reg . F ran ce , 1579-1583, fol. 46 v°.

2068. —  Cologne, 26  octobre 1379. Lettre  écrite aux états 
généraux  pa r  leurs  députés .  Ils les supp lien t de p ren d re  au 
plus tôt « une  abso lu te ,  claire et linale résolution » su r  les 
artic les proposés pa r  les commissaires im pér iau x ,  en leur 
m o n tran t  les conséquences fâcheuses que  chaque jo u r  de délai 
apporte  avec soi.

A rch. d 'Y pres.

2069. —  Cologne, 27  octobre 1579. Lettre  écrite  aux états 
généraux pa r  leurs députés .  A l’occasion de l’assemblée solen
nelle qui a lieu en ce m om ent à A nvers ,  ils cro ient devoir en 
gager de n o m  eau les états à s’accommoder au p lus près que 
possible aux articles proposés le 18 ju i l le t ,  « mectant devant 
» leurs  yeux , en cas de ro in p tu re  de ceste négociation , la né-  
» cessité du tem ps,  une  nouvelle g u e rre  plus calamiteuse et 
» cruel le ,  les p e r te s ,  dangiers  et hazarls  d ’icelle, les maulx 
» indicibles qui en p ro v ie n n e n t ,  la défection et aliénation de 
» plusieurs villes, provinces e t  personnaiges,  la pouvrelé  et la 
» désolation du pays. » Ils les p r ien t  in s tam m ent de leu r  en 
voyer au plus tôt leu r  « résolution absolue, claire et f inale,
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» et q u ’icelle soit tant j u s te ,  équitable et fondée en raison 
» q u ’ils puissent re sp on d re ,  devant Dieu et tou t le inonde, de 
« la justice de leu r  cause , avecq expresse déclaration des a r -  
» tielcs q u ’ils t ro u vero n t  bons et a p p ro u v e ro n t ,  et quelz n o n ,  
» et en quelle sorte ilz les dés iren t avoir couchez , changez ,
» diminuez ou au gm en tez ,  afin q u ’on ne donne plus occasion 
» de d isp u te ,  renvov  011 nouvelle assemblée des provinces. » 
Les députés  d isa ien t ,  dans un passage de celte le t t r e ,  q u ’il y 
avait à Cologne un g rand  nom bre  de personnes « adonnées 
» aux Espaignolz ou m alco ii tens , » qui s’y étaient re t irées  de 
toutes les provinces des Pays-Bas.

A rch. de la H aye : reg . H oochdutls. depeschen, 1576- 
4 1579, fol. 295.

2 0 7 0 .—  A nvers, 28  octobre IÔ79. Acte p a r  lequel les états 
généraux ag réen t  la nomination que l'archiduc. Mathias, de 
l’avis du prince d ’O range e t  du conseil d ’É la t ,  a faite de Jean 
d ’Asseliers en qualité d ’audienc ier ,  charge qui é tait vacante 
pa r  le décès de Corneille de Potlelsberghe. D’Asseliers tu a i t  
é té p récédem m ent nom m é p a r  les états généraux  secrétaire 
d ’É ta t ,  avec 1,000 llorins de tra itement.

A rch. du  royaum e : Étais g é n é ra u x , l .  I I I ,  fol. 16.

2071. —  Cologne, 28  octobre 4579. — Écrit du  duc de 
Terranova exhibé aux commissaires de I’E m pereur .  Le duc y 
réfu te  p rolixem ent les a rgum en ts  contenus dans la le t tre  des 
états généraux  aux commissaires, du 10 sep tem bre  (n° 1990).

R ecueil de la  négotiation de la  p a ix  traictée à Cou- 
logne, e tc .,  p . 376. — R elatio  ad Sacram  Caesa- 
ream M ajesta tem , e tc ., p ièce n° LX V . —  A rch. de 
la  H a y e :  reg . H oochduils. depeschen , 1'>7(>-t579, 
fol. 22(>.

2072. —  Château de Tournay, 29  octobre 1579. Lettre du 
prince d’Epinoy aux états  généraux . La population de Lan- 
drecies est travaillée pa r  les in trigues des mécontents. (A celle



le t tre  il en est jo in t  une  du s ieur  d ’Evre (Adrien de Bailleul) au 
prince d ’Epinoy, du  25 octobre ,  dans laquelle il lui annonce 
que les bourgeois et soldats de Landrecies ,  malgré le se rm en t  
qu ’ils lui avaient fa it ,  on t  reçu le comte de Lalaing e t  publié 
la paix de Hainaut.)

Documents historiques in é d its , e tc .,  I I ,  <3. — A rch. 
de la H aye : O rd inaris  depeschenboek, n° I , fol. 306.

2075. —  Cologne, 51 octobre 1379. Lettre écrite  aux  élats 
généraux  pa r  leurs  députés .  La veille, quelques-uns du conseil 
des princes et commissaires im périaux  les on t m andés au lieu 
ordinaire  de leu r  assem b lée , et leu r  o n t  rem is un long écrit  du 
duc  de T erranova (n° 2071) destiné à ré fu te r  les raisons des 
états et de leurs dépu tés ,  en décla ran t que  ledit due  n ’était pas 
dans l’in tention  de s’élarg ir  davantage s u r  les articles proposés 
le 18 juillet.

A rch. d ’Ypres.' —  A rch. de la H a y e : reg . Hoochduits. 
depeschen, 15TÜ-1579, fol,

2074. — A nvers, I "  novembre 1379. Lettre  des états géné
raux à la re ine  d ’Angleterre. Ils s’excusent de n ’avoir pas e n 
core répondu  à sa le t tre  du 8 sep tem bre  (n° 1995), su r  ce que 
l'assemblée * des provinces encore unies * n ’a pu s’o u v r i r  le 
15 oc to b re ,  comme ils l’e spé ra ien t ,  « po u r  estre  aulcunes 
» d'icelles loingtaines, et aussy des oraiges passez. »

A rch. d e  la H aye : reg . A ngle terre , 1576-t.% 80, 
fol. 170 v*.

2075. —  A nvers, l” novembre 1379. Lettre des états géné
raux  au se igneur  d ’Evre. Félicitations su r  sa conduite. '

Documents h istoriques in é d its , e tc ., I l ,  1 3 . A rch. de 
la H aye : O rd inaris  depeschenboek, n° I , fol. 309.

2076. — Citadelle de Cambray, 5 novembre 1579. Lettre 
de Baudouin de Gavre (seigneur d 'Inchv) aux étals généraux.
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S’il a reconnu l’au to r ité  du prince d 'E pinoy , c’est plutôt pa r  
égard pou r  sa personne que p a r  devoir, a t te n d u  que  Cambray 
relève de l’E m p ire ;  cependan t il en tre t iend ra  de bonnes re la 
tions avec lu i ,  pourvu  q u ’on reconnaisse les services q u ’il a 
rendus . •

Document» historiques in é d its , e t c . ,  I I ,  14. —  A rch, 
de  la  H aye : O rdinaris  depeschenboek, n° I , fol. 316-

2077. —  Du lieu accoutumé (Aug.sbourg), 3 novembre 1379. 
Lettre  écrite aux états  généraux  pa r  le u r  co rrespondan t ordi
naire (Haller). « Messeigneurs nobles et t rè s- i l lu s tres ,  passé 
» trois j o u r s , suis-je r e to u rn é  de Monache (M unich), où q u ’on 
» rend  grande  tristesse de la m ort  et p e r te  du noble et ver* 
» tueulx prince  le duc Albert ( I ) ,  ayant gouverné  son pays 
» v ing t-n eu f  ans en paix et tranquil l i té ,  et esté très-bon voi- 
» sin avecq tous. Le duc F e rd in a n d e ,  son fils n i ' ,  ayant esté à 
» la court  de I’E m p c re u r ,  arr iva  p a r  la poste le d e rn ie r  de 
» l’au ltre  mois, pend an t  que suis esté l à , ayant encores veu le 
» corps m ort de feu son p è re ;  et pou r  l’am our dudict duc 
» F e rd in an d e ,  l’on a tenu le corps tout accoustré à la descou- 
» verte  et p u b l i q u e m e n t  six jou rs  de loing. Le in' de ce mois 
» fust-il en te r ré  solemnellement en l’église paroehiale de Nos- 
» Ire-Dame.» Craintes q u ’inspire l 'assemblée de t roupes  f ran 
çaises du côté de S trasbourg e t  de Metz. Nouvelles d ’Italie. 
« L’on a csleu à Genova ung  au ltre  du c ,  selon q u ’on est ac- 
» couslumé de faire tous les deux a n s ,  estan t ce d u c ,  nomm é
• Nicola Doria Bieressi,  riche h o m m e ,  de xxxm. cseus de re -  
» venu. » Le duc  Eric de B runsw ick ,  qui é tait allé en Espa
gne, a été  dépéché par  le roi, mais non trop  satisfait. Il réclamait
230,000 écus q u ’il p ré tenda it  lui ê tre  d u s ;  le roi lui a donné 
assignation de cette somme su r  les royaum es de Naples et de 
Sicile, payable en dix a n n é e s , 25,000 écus chaque année. Il
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dem anda it ,  de p lu s ,  le payem ent de dix-huit années d 'a r r é 
rages de sa pension de 3 ,000 écus;  le roi lui a fait d onner  
com ptant 12,000 écus pour  le tout.

A rch. d ’Y pres.

2078. — Cologne, 7 novembre 1379. Lettre écrite  aux états 
généraux  p a r  leurs députés. Ayant appris  que les princes élec
teu rs  se p répara ien t à pa r t i r  la sem aine  p ro cha in e ,  ils les ont 
suppliés de vouloir a t tend re  la résolution finale des états. Il 
leu r  a été répondu que demain ces princes * adviseront su r  le 
» tout. >

A rch. d ’Y pres. — A rch . de la H aye : reg . Hoochduits. 
depeschen , 1576-1579, fol. 235 v®.

2071).—  Cologne, 72 novembre 1579. Lettre des commissaires 
de l’E m p ere u r  aux élats généraux. N’ayant pas obtenu d ’eu x ,  
dans le délai fixé du 51 o c to b re ,  de résolution finale su r  les 
articles de la paix qu ’ils leur on t envoyés, e t  ayant ainsi perdu 
l'espoir d ’une issue favorable des négociations auxquelles ils 
on t donné leurs so ins,  ils sont dans l ' in tention de re to u rn e r  
au plus tôt chez eux. Avant de p a r t i r ,  ils cro ient devoir leu r  
rep ré sen te r  encore que lesdits articles sont fondés en toute 
raison et éq u ité ,  et que  d ’ailleurs le duc de Terranova a dé
claré catégoriquem ent qu'il n ’irait pas au delà. Si les états se 
décident à les accep te r ,  ils p ou rro n t  le faire savoir, soit à 
l’E m pere u r ,  soit au duc de T erranova ou au prince de Parme.

A rch. d ’Ypres.

2080. — Du lieu accoutumé ( Augsbourg) ,  12 novembre 
1379. Lettre écrite aux états généraux  pa r  leur correspondant 
o rd inaire  (Ilaller). Nouvelles diverses. Des lettres d 'Espagne, 
du 24 octobre, annoncent que le duc d’Albe a été envoyé pa r  le 
roi à son château d'Albe, po u r  y te n i r  prison perpé tue lle ,  et 
que S. M. lui n pris toute l’art il le rie ,  g rande  et pe t i te ,  qu'il pos
sédait.

Arch. d’Ypro-'.



2081. — Cologne, 13 novembre 1579. Recez des com m is
saires de l’E m pereu r .  Ils y  décla ren t au duc de T erranova  et 
aux députés  des états généraux  q u e ,  la négociation à laquelle 
ils se sont employés ayant été sans f ru i t ,  il ne leu r  reste d ’au 
tre part i  à p ren d re  que  d ’y  m e t tr e  un  te rm e et de qu i t te r  Co
logne. Dans l’exposé qui précède cette décla ra tion ,  ils blâm ent 
v ivem ent la conduite  des états.

Recueil de la nêgotiation de la p a ix  traiclée à Cou- 
logne, e tc .,  p . 302. —  Relatio ad Sacram  Caesaream  
M ajesta tem , e tc .,  p ièce n° L X IX . —  A rch. d ’Ypres.
—  A rch. de la  H aye : reg . Iloochduils. depe$chen, 
I 5 7 6 -I579 , fol. “255.

2082. —  Cologne, 14 novembre 1579. Ecrit des députés  
des états généraux  exhibé aux  commissaires de l 'E m pereur  
su r  le u r  rcccz de la veille. Ils s ’y a ttachen t à jus tif ier  les états 
des reproches qui leur sont faits dans l’acte des commissaires; 
ils disent,  en tre  au tre s ,  q u e ,  s'ils eussent su que la commis
sion du duc de Terranova fût re s tre in te  à l’observation de la 
religion ca thol ique , et que  l’intention des commissaires en ce 
point fût la m ê m e ,  il y a longtemps qu'ils sera ient re tou rnés  
aux Pays-Bas. Ils concluent en dem andan t  que les commis
saires veuil lent a t ten d re  encore , pendan t qua tre  jo u r s ,  la ré 
solution définitive des états généraux.

Recueil de la  nêgotiation de la p a ix  traiclée à C ou- 
logne, e tc .,  p . 315. — A rch. d ’Ypres. — A rch. de 
la H a y e : reg . Hoochduit». depeschen, 1576-1579, 
fol. 239.

2 0 8 3 .— Cologne, 14 novembre 1579. Lettre écrite  aux étals 
généraux par leurs députés . Nonobstant toutes leurs  instances, 
les électeurs de Trêves et de Cologne sont partis  au jou rd ’hui,  
et les au tres  commissaires se p rép a ren t  à les su iv re ,  ayant 
néanmoins condescendu à a ttendre  encore , pen dan t  quatre  
jo u r s ,  la résolution des états. Les députés envoient à Anvers 
le se igneur de Melroy, po rteu r  du rcccz des princes en date du
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13 novem bre  et de la réponse  q u ’ils y on t  faite le 14 ; il r e n 
dra un compte détaillé aux é tats  de la si tuation des choses.

A rch. d 'Y p res. —  A rch . d e  la H aye : H oochduit». de- 
fe tc h tn ,  1576-1S79, fol. 23*.

2084. —  Cologne, 14 novembre 1579. Instruction donnée 
p a r  les députés  des états généraux  au se igneur de Mclroy qu ’ils 
leu r  envoient. II doit req u é r i r  les états  bien ins tam m ent de se 
résoudre  su r  les propositions de paix, e t  de leu r  faire parven ir  
le u r  résolution avec une  ex trêm e diligence. Les électeurs de 
Trêves et de Cologne sont déjà par t is ;  les au tres  commissaires, 
qui se disposaient à les su iv re ,  on t accordé aux députés un 
délai de qua tre  jours .  Si la résolution ne pouvait ê tre  envoyée 
dans ce déla i ,  il faudrait que l’archiduc et les états écrivissent 
« quelques honnestes lettres d ’excuse» aux  commissaires, en 
p récisant le jo u r  où elle leur parv iendra i t .  Craignant que les 
commissaires ne soient par t is ,  lorsque la résolution des états 
a rr ivera  à Cologne, ils désirent savoir ce q u ’ils devront faire 
alors. En cas de r u p t u r e ,  il conviendra que  l’archiduc e t  les 
états écrivent des le ttres de re in e rc im e n tà  ( 'E m pereur  et aux 
princes et commissaires im périaux.

A rch. d ’Ypres.

2085. — Cologne, 14 novembre 1579. Lettre du duc d ’Ar- 
schot aux  états généraux. Il les engage à faire la paix , vu a les 
» calamitez que  les pouvres Pays-Bas on t souffert ,  souffrent 
» et sont appa ren ts  à l’adven ir  de suppor ter .  » Il c ra in t ,  si la 
g u e r re  con tinue ,  que  le ro i ,  s 'an im an t davantage contre  eu x ,  
n ’emploie toutes ses forces po u r  dé tru ire  ces provinces et les 
mettre  en perpétuelle  servitude. Il leu r  rep résen te  ensuite 
q u ’il a perdu  tous ses biens à leur service; qu'il a consenti à 
en tre p re n d re  ce voyage à ses frais et d é p e n s ,  p o u r  leur 
p rouver  sa fidélité; q u ’il a dépensé toute sa subs tance , engagé 
et vendu une partie des bijoux de sa femme; que  des huit  mille 
llorins p a r  mois qui lui ont été promis à son d é p a r t ,  « pour



« ten ir  table aux seigneurs  dép u tez ,  aussy p o u r  l 'en l re tèn e -  
» m en t  de leurs  ehevaulx et se rv i teu rs ,  » il n ’a r e ç u ,  depuis 
sept mois, qu 'u n e  seule fois celle som m e, et qu e ,  si les états 
ne v iennent pas à son secours,  il sera exposé à la honte  de se 
voir a r rê té  p a r  ses créanciers : « quoy adv enan t ,  d it - i l ,  j ’ay- 
■ merois mieulx souffrir la m o r t  que  d ’in co u rr ir  en tel déshon- 
» neur .  »

A rch. de  la H aye : reg . H oochduits. depeschen, 1576- 
1579 , fol. v®.

208(i. —  A n vers , 14 novembre !3 7 9 .  Lettre  des états  gé
néraux aux princes électeurs et commissaires im périaux à 
Cologne. Us espèren t pouvoir envoyer,  dans quelques jo u r s ,  
leur résolution générale  su r  les articles proposés le 18 ju i l le t ,  
et ils p r ien t  les électeurs e t  commissaires q u i , depuis p lusieurs 
mois ,  se sont donné tan t de peines pou r  celle négocia tion, de 
vouloir b ien ,  dans cette a t t e n te ,  prolonger leu r  séjour à 
Cologne.

A rch. de  la H aye : reg . Iloochdu ilt. depeschen, I37G- 
1579 , fol. 233 v».

2087. —  A nvers, 14 novembre. 1379. Lettre  des états  géné
raux à leurs députés  à Cologne. Les états  on t commencé à con
férer  les résolutions part iculières des provinces. Les députés  
p r ie ro n t ,  de leu r  p a r t ,  les princes et commissaires impériaux 
de vouloir sé jou rne r  à Cologne ju sq u ’à ce q u ’il le u r  ait été 
donné connaissance de la résolution générale  des états.

lï ib l. ro y . : MS. 14938-12940, foi. 1B8. —  A rch. de 
la H aye : refc. H oochduits. depeschen , 1876-1579, 
fol. Î3 3 .

•

2088. —  .....  16 novembre 1579. Résolution des quatre
m em bres  de F landre  su r  les articles de pacification concer
nant le point de la religion. Les q ua tre  m em bres  dem anden t  
que l’exercice de la religion réform ée soit m ain tenu  dans les 
provinces, villes e t  lieux où il est p ra t iqué  ac tue llem en t,  on

T omf. i i .  i<i

DES PAYS-BAS. 2 8 9



2 9 0 ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

conformité  des articles l a  et 14 de la deuxième instruction 
donnée le 9 avril aux députés des états généraux.

A rch. d 'Y pres.

2089. — A n vers , 18 novembre 1379. Lettre  des états  g é 
n é rau x  à Baudouin de G uvre , se igneur d ’Inchy , gouvern eu r  de 
la citadelle de Cambray. On n ’a pas eu l 'in tention de por te r  
a t te in te  à l ’au tor ité  du seigneur d ’Inchy  en nom m ant le prince 
d ’Épinoy  su per in tendan t de l’Artois; mais il est nécessaire 
q u e ,  dans l ’in té rê t  de la cause nationale ,  l ’on reconnaisse l’au
torité  d ’un chef.

Documents h istoriques in é d its , e tc .,  H  , 2 1 . — À rch. 
de la  H aye : O rdinaris  depeschenboek, n n I , fol. 318.

2090. —  A n vers , 18 novembre 1579. Lettre  des états gé
néraux  au prince  d ’É p ino y ,  lui envoyan t copie de celle q u ’ils 
o n t  écri te ,  le m êm e jour ,  au se igneur d ’In ch y ,  et le suppliant 
bien h um b lem en t « de se vouloir non-seulement accommoder 
» au c on tenu ,  ains q u an t  e t  q u an t  aux  hu m eu rs  dudict d ’In- 
» eh y ,  p o u r  éviter tout m alen tendu  qui p o u rra i t  causer aulcun 
» préjudice à ses bons desseings. »

A rch. de la  H aye t O rdinaris  depeschenboek, n° I , 
fol. 317 v».

2091. — A nvers, 19 novembre 1379. Lettre des états géné
raux  à leurs  députés  à Cologne. Ils on t  en tendu  le rap p o r t  du 
se igneur  de Melroy. Dans trois ou qua tre  jo u r s ,  au plus ta rd ,  
ils le dépêchero n t ,  p o r te u r  de l e u r  finale et absolue résolution.

Bibl. ro ^ . : MS. 12938-12910, fol. 170. —  A rc h .d c  
la  H a y e : reg . H oochduits. depeschen, t57(i-157î), 
fol. 241.

2092. —  A nvers, 19 novembre 1319. Lettre de l’archiduc 
Mathias aux députés  é tan t  à Cologne. Le seigneur de Melroy lui 
a ,  le 1 8 ,  appo r té  leu r  le t tre  e t  exposé la charge q u ’ils lui ont



donnée. Il re tou rnera  dans trois ou q ua tre  jo u r s ,  avec la réso
lution finale des provinces. Les députés feron t,  tan t de sa part  
que de celle des états g én é rau x ,  toutes les instances possibles 
po u r  que  les électeurs et les commissaires im périaux  ne s’éloi
g nen t pas de Cologne. Le s ieur de la Noue a pris  W e rw icq ,  
W a rn c to n ,  Besselaer, Ilalewin e t  d 'au tres  places voisines, 
ayan t défait deux compagnies en l’église de W erw icq et cinq 
cornettes de malcontents.

B ib l. ro y . : MS. 12938-12940, fol. 172. — A rch. de la 
H a y e :  reg . Hoocliduit*. ilepeichen, 1 5 7 6 -1 5 7 9 , 
fol. 241.

2093. —  A nvers, 2 0  novembre 1579. Lettre des étals gé
néraux  aux états d ’Overyssel , afin qu’ils se t iennen t su r  leurs 
gardes contre  les en treprises  de l’ennemi.

A rch . de la  H a y e :  O rd in a ri» depesvhenboek, n° I ,  
fol. 320

2094. — A n ve rs , 21 novembre 1579. L e ttre  des états gé
néraux aux élats de Lille, Douay et Orchies. Ils les engagent,  
po u r  le u r  p ro p re  conservation , à se ré u n i r  de nouveau à la 
généra l i té ,  pu isqu’ils on t vu p a r  expérience que  leu r  traité 
particulier  ne le u r  a apporté  que  des m isères ,  et que  les Espa
gnols ne pensen t à r ien  moins qu 'à  sor tir  des Pays-Bas.

A rch. de la  H aye : O rd inaris  depeschenboek,  n° I ,  
fol. 319 v°.

2093. —  /1mvers, 21 novembre 1579. Lettre  des états géné
raux au s ieur de la N oue, pou r  le rem erc ie r  des signalés béné
fices q u ’il a p rocurés  au pays, le p r ier  de con tin ue r  sa vigilance, 
« aflfin de réduire  e t  rem ectrc  le tou t à rancl i icn  pied et pre- 
» m icr  estre de l’union générale » , e t  lui envoyer copie d 'une  
lettre q u ’ils v iennen t d ’écrire  aux élats  de Lille, Douay et 
Oreliies.
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A rch. d e  la  H aye : O rd in a rit depescltenbovk, n° 1 ,
fol. 319.
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2090. —  Cologne, 2 2  novembre 1579. Lettre  écrite aux 
états généraux  pa r  leurs députés . L’évêque de W u rzb o u rg  a 
qu it té  Cologne mercredi dern ie r ,  et les délégués du  duc de 
Ju l iers  avant-h ier .  11 n ’y reste plus que  le due de T erranova et 
le comte de Schw artzenberg . Ils supplien t donc les états de 
le u r  faire ten ir  le u r  résolution finale su r  tous les points de 
l ’in s truc t ion  du se igneur de Melroy, et de le u r  m an d e r  si,  au 
cas que  le duc de T erranova soit par t i  qu and  ils la re c ev ro n t ,  
ils ne p o u rro n t  pas la rem ett re  au comte de Schwartzenberg.

A rch. d ’Y pres.

2097. —  Sans date (Anvers, 2 5  novembre 1579). Articles 
contenant la com m une résolution de toutes les provinces su r  les 
conditions de paix proposées pa r  les commissaires de I’Empe- 
reu r ,  à Cologne. Ils sont au nom bre  de v in g t -d e u x , et diffèrent 
de ceux des commissaires im périaux en la p lu p a r t  des points,  
no tam m ent en ce qui concerne l’au to r ité  du roi et la religion. 
Il y  est d i t ,  e n tre  au tres  (art.  21) « q ue  le ro y ,  à l’hum ble  
» supplication et requeste  de ses subjects ,  e t  de p eu r  que  les 
» dissensions intestines s’a u g m e n te n t ,  au g rand  dé tr im en t de 
» la religion ro m ain e ,  en d u re ra  l’exercice , tan t  de la religion
• réform ée que  de la confession d ’A u gsbourg ,ès  villes et places 
» èsquelles y  a m ain tenan t publicq exercice. »

Recueil de la négotiation de la p a ix  traictée à Cou  - 

logne,  e tc .,  p . 328. — A rch . de la H a y e : re g .  Hooch- 
d u its . depeschen  ,  1576-1579 ,  fol. 243 v°.

2098. —  A nvers, 2 5  novembre 1579. Déclaration des dé
putés de Hollande, Zélande et Frise p a r  laquelle ils se confor
ment à l’article proposé su r  le fait de la religion (1), sous la

(1) C 'était le 21« des articles des é ta ts par lequel il é ta it d it que l’exer
cice de la religion réform ée e t de la confession d ’Augsbourg serait toléré 
dans les lieux où il é ta it en vigueur, et que les é ta ts restaureraient la reli
gion catholique dans ceux d’où elle avait été bannie. (Voy. le n" 2097.)



réserve que p a r  là ils ne préjutlicieront point à la protestation 
faite dans le temps p a r  les états de Hollande et de Zélande 
contre l’union de Bruxelles et l’édit p e rp é tu e l ,  etc.

A rcli. de la H aye : Dépetches o rd in a ires , t .  I l ,  fol. 41 .

2099. —  A nvers, 25  novembre 1679. In s tru c t ion ,  pour  
messieurs les députés  des états généraux  é ta n t  p résen tem en t 
à Cologne, de ce q u ’ils au ro n t  à besogner avec les seigneurs 
é lecteurs et au tres  commissaires de la Majesté Im péria le ,  
endro i t  les points et articles de la paix e t  réconciliation en tre  
le roi catholique e t  lesdils états généraux  de ces Pays-Bas 
proposés p a r  lesdits seigneurs  é lecteurs e t  au tre s  commissaires 
im périaux. (T itre  textuel.) Elle con tien t des explications su r  
les changem ents  que  les é tats  généraux  on t  faits a u y  articles 
proposés p a r  les commissaires de l’E m pere u r .  Les états s’é ten 
d en t  longuem ent su r  l’article qui concerne la religion.

Recueil de la négotiation de la  p a ix  traiclèe à Cou- 
lo y n e , e tc .,  p . 3 i 0 . — B ibl. ro y . : M S. 12938-12940, 
fol. 178. —  A rch . de la H ay e  : reg . Hoochdnits. 
depeschen, 1576-1579, fol. 247 v°.

2100. —  Prague, 24  novembre 1579. Lettre  de l’E m p ere u r  
aux députés  des é tats  généraux à Cologne. II a appris  q u e , 
le 13 , un certain  recez a été  publié  p a r  ses commissaires 
(n" 2081);  que  l’élec teur de Trêves est par t i  le le nd em ain ,  et 
que l’é lec teur de Cologne et l’évêquc de W urzb o u rg  on t  con
senti seulem ent à d e m e u re r  à Cologne encore quelques jours.  
Persuadé  q u e ,  tan t  q u ’il reste quelque espoir d’a rrp n g em e n t ,  
les négociations ne doivent pas ê tre  abandonnées ,  il écri t  aux- 
dits commissaires,  no m m ém en t aux évêques de Cologne e t  de 
W u rzb o u rg ,  afin q u ’ils d em euren t  à Cologne; q u ’ils y re to u r 
n e n t ,  s’ils en sont part is ,  p o u r  y a t tendre  la réponse  des états 
géné rau x ,  et q u e ,  après  l’avoir reçue , ils s’appliquent à aplan ir  
les difficultés qui p ourra ien t  encore en trav e r  le rétablissement 
de la concorde. Il s’adresse aux députés  à leu r  tour ,  les requ é
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r a n t ,  au cas que  l’é lec teur de Cologne et lev èq u e  de Wiirz- 
b ou rg  soient encore à Cologne, d ’y d e m e u re r  aussi; au cas 
q u ’ils l’a ient qu i t tée ,  d ’v a t ten d re  leu r  re to u r ,  e t ,  en tou t évé
n e m e n t ,  de se conduire  de manière  q u ’on ne puisse leu r  faire 
aucun  reproche , si celte négociation n ’a pas le résu lta t  q u ’exige 
l’état calamiteux des provinces belgiqueS, ainsi que  de la rép u 
blique chrétienne.

Recueil de la  nègotiation de la  p a ix  Iraictée à C o u -  
logne, e tc .,  p . 35.». —  À rch. d ’Y pres. —  A rch. de 
la H aye : reg . H oockduils. depeschen , fol. 257 v*.

2101. —  A nvers, 25 novembre 1579. Discours de l’a rch i
duc Mathias aux états généraux  [en lat.). Après les avoir re 
merciés de ce que, malgré l’inclémence du tem ps et les tempêtes 
su rvenues ,  ils sont com parus à cette assemblée, il les invite à 
s’occuper des rem èdes q u ’exige 1 é ta t  de la chose pub lique ,  et 
par t icu l iè rem ent de la concorde à é tab l ir  en tre  les provinces,  
p o u r  q u ’elles s’en ten d e n t  s u r  les moyens de soutenir  la g u e r r e ,  
e t  d ’é tab l ir  une  form e de g ouvernem ent  qui assure  le salut et 
la prospérité  des peuples . Il le u r  p rom et q u e ,  q u an t  à lu i ,  il ne 
négligera r ien  de ce qui sera en son pouvoir  p o u r  y  con tr ibuer  
selon ce qui leu r  a été exposé , la veille , p a r  son cousin et 
l ieu tenant (le prince d ’Orange).

A rch . de la H aye : Dèpesches o rd in a ire s , t .  i l , fol. 48.

2102. —  Sans date (25 novembre 1579). Discours du doc
te u r  E lbertus L eoninus, conseiller d’E ta t ,  aux  états généraux 
(en lat.). Il roule  pr inc ipalem ent su r  les m esures  à p ren d re  
p o u r  la conduite de la g u e r r e ,  au cas que  le roi n ’accepte point 
les conditions de paix offertes p a r  les é t a t s , e t  s u r  les con tr i
butions à lever afin d ’avoir les ressources nécessaires. Léo- 
n inus ins inue  aux états de nom m er un chef qui ait tou t pouvoir 
dans les affaires de la g u e r r e ,  à l’exemple des Romains q u i ,  
en de pareilles occasions, créa ient un d ic ta teur  (et Rom ani in  
magnis bclli d iscrim inibus dictatorem creabant pênes t/uem
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s it mm a m ilitiae poleslas esset). Leoninus louche aussi le point 
de la religion : il engage les provinces à o bserver  et faire 
observer  les conventions e t  règlements qui on t été  faits en 
cette m atiè re ,  en s’abs tenan t de toutes nouveautés  et dis
pu tes ,  etc.

A rch . d ’Y pres. — A rch. d e  la H aye : Dépesches o rd i
n a ire s , t .  I I , fol. 49 .

2105. —  A n ve rs , 25  novembre 1579. Lettre des états gé
néraux  à leurs députés  à Cologne, touchan t la finale résolution 
des provinces su r  les points et articles proposés pa r  les com
missaires de l’E m p e re u r ,  laquelle ils envoient auxdits  com
missaires p a r  le se igneur de  Melroy, avec une  instruction 
p o u r  eux.

R ecueil de la négotiation de la p a ix  traictée à Cou- 
logne , e tc .,  p . 321. —  B ib l. ro y . : MS. 12958*12940, 
fol. 184. — A rch. de la H aye : reg . Iloochduits. de- 
peschen, 1576-1579, fol. 241 v°.

21 04 .—  A nvers, 25  novembre 1579. Lettre des états  géné
rau x  aux  commissaires de l’E m p ereu r  à Cologne, le u r  an no n 
çant q u ’ils envoient à Cologne, p a r  le se igneur de Melroy, les 
résolutions de toutes les provinces su r  les articles de la pa ix ,  
les rem ercian t des g rands  labeurs et dépenses q u ’ils o n t  sou
tenus en l’assemblée de cette pacification, et les p r ian t  « de 
» m e t tre  une  heu reuse  fin à si bel et sainct œ uvre  ». Les états 
a jou ten t que les provinces o n t  fait toutes les concessions com 
patibles avec les exigences du  tem ps; q u ’il sera it  « impossible 
» accommoder les a r t ic le s ,en  la forme q u ’ilz on t  esté envoyez, 
» à l ’usage des hom m es et selon le désir  du roy, sans t rop  
» plus g rand  dom m age, tan t  de la royale majesté e t  religion 
» catholique rom aine comme de la république. »

R ecueil de la négotiation de la  p a ix  traictée à  Cou-  
logne , e tc .,  p . 522. — A rch. d 'Y pres. — A rch. de 
la H a y e : reg . H oockduils. depeschen9 1576-1579 , 
fol. 242.
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2 1 0 5 .— A n vers , 25  novembre 1579. Lettre des étals géné
raux  au comte de S e h w ar tz en b e rg , l’un des commissaires de 
l 'E m pereu r  à Cologne, pa r  laquelle ils le prien t d’user de son 
influence pou r  que la pacification se fasse « selon la response 
» catégorique des provinces,  q u ’ils on t te l lem ent réglée et 
» dressée au niveau de la ra ison ,  q u ’il ne convient req u é r i r  
» ou dem an de r  davan tag e ,  au moins si le ro y  aime ses pays, 
» et il se veuille in ons tre r  conservateur  plustost que  le des- 
» t ru c teu r  d ’iceulx. »

Recueil de la négottation de la  p a ix  traictèe « (Boulo
gne, e lc .,  p. 325. — A rch . d ’Y pres. — A rcli. de 
la H a y e : reg . Hoochduits. depescheu , 1576-1579, 
fol. 242 v*.

2106. — A nvers, 25  novembre 1579. Lettre de l 'archiduc 
Mathias aux députés é tan t  à Cologne. Il les p r ie ,  tan t de sa 
p a r t  q ue  de celle des é ta ls ,  d ’excuser auprès  des commissaires 
impériaux le re ta rd  q u ’il y a eu dans l’envoi de leu r  résolution 
absolue et catégorique su r  les conditions de p a ix ,  et de so l
liciter lesdits commissaires « de con tinu e r  leur besoingné et 
» intercession à la conclusion de ce traicté. »

Bibl. roy . : MS. 12938-12940, fol. 17«.

2107. —  A nvers, 25  novembre 1379. Lettre des états gé
néraux  aux  étals des prov inces,  touchant la répar ti t ion  et le 
payem ent de 24,000 llorins qui devaient ê tre  fournis aux d é 
putés  envoyés à Cologne. Celte réparti tion  était la suivante : 
Brabarit ,  5 ,000 ; Gueldre,  5,000; F land re ,  6 ,000; Hollande, 
5 ,000 ; Zélande, 1,200; F rise ,  1 ,500; U trech t ,  80 0 ;  Overyssel, 
800 ; G roningue, 5 ,0 00 ;  Tournay ,  1,000; T ourna is is ,  500.

A rch. de  la  H aye : O rdinari»  depeschenboek, n° 1, 
fol. 3â1.

2108. —  Cologne, 25  novembre 1379. Lettre écrite aux états 
généraux  pa r  leurs députés . Les commissaires de l’E m pere u r  
leu r  o n t  fait re m e t t r e ,  avant-hier, des le t tres  q u ’ils écrivent
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aux étals généraux , aux étals de Brabant et à la ville d ’A n v e rs  
ils les e n v o ie n t , ainsi que  d’autres le t tres des é ler teurs  de 
Mayence, de Trêves, de Cologne et de l’évèquc de W u rz -  
bou rg ,  où ils sc plaignent des pilleries e t  dé troussem ents  qui 
se font le long du  Hliin.

A rch. d 'Y pres.

i f ü 'J .  — A n ve rs , 26 novembre 1379. Rem ontrance  du 
prince d ’O range aux  états généraux. Il leu r  re trace  les causes 
du mauvais succès des affaires : le peu de zèle que m o n tren t  
les députés envoyés aux états  généraux  po u r  les in térê ts  de la 
généralité ; l'insuffisance de leurs pouvoirs et les longueurs 
qui en ré su l ten t ;  la médiocrité des sommes versées dans la 
caisse co m m u n e ;  les exceptions faites pa r  plusieurs provinces 
à la levée des moyens g én é rau x ;  la diversité du cours  des 
monnaies; la d is tr ibution  des deniers faite p a r  chaque p ro 
vince, e t  mêm e chaque ville, à sa fantaisie, e t  il en conclut la 
nécessité d ’établir  un conseil qui a it autorité  en tiè re  su r  l’arm ée 
et la flotte. Il dem ande la démission de ses charges ,  au cas 
q u ’on ne veuille pas rem édier aux maux qui affligent le pays.

Correspondance de G uillaum e le T aciturne , e tc .,  IV , 
188. — A rch. de  la H aye : Dépesches ord inaires, t .  I I I ,  
fol. 43 v*.

i l  10. — Du lieu accoutumé 'Augsbourg/ , 26  novem
bre 1379. Lettre écrite aux é tats  généraux p a r  leu r  corres
pondant o rd ina ire  (H alle r) .  Nouvelles d ’Italie et de  Turquie .

A rch. d ’Ypres.

2111. —  M aison de Greenwich, 28  novembre 1379. Lettre 
d ’É lisabe th , re ine  d ’A ngle terre ,  aux états généraux . Elle ex
prime son m écon ten tem en t  de ce q u ’ils ne payen t pas les in té
rêts  de la dette q u ’ils on t  contractée. (

Documents historiques itied ils , etc ., 11, £ l .  — A rch . du 
royaum e : E ta ts g én é ra u x , t .  I I I ,  fol. 17. — A rch.
de la H a y e : reg . A n g le te rre ,  1576-1580, fol. 171.
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2112. —  Cologne, 29 novembre 1379. Lettre écri te  aux 
états généraux  p a r  leurs députés .  Ils on t  été joyeux  d ’app rend re  
que  le seigneur de Melroy est a rr ivé  à A nvers ,  e t  q u e ,  dans 
trois ou qua tre  jo u r s ,  il doit ê t r e  renvoyé à Cologne avec la 
résolution des états  généraux .

A rch. d ’Y pres.

2115. — Cologne, 2 9  novembre 1379. Lettre de Jean 
, V ander L ind en ,  abbé de S a in te -G er t rud e ,  aux états généraux.

Il se justifie  d ’une  fausse accusation. Il s’est opposé à ce que 
l’on séparâ t  Bois-le-I)uc du B raban t ,  e t  p o u r  éviter de grandes 
calamités, il a conseillé aux habitants  de cette ville de se tenir  
neutres .  Raisons q u ’il allègue p o u r  jus ti f ier  sa condu ite ,  qui 
sera approuvée  plus tard. Il p roteste  de son dévouem ent à la 
cause nationale ; mais il condam ne les excès auxquels les 
exaltés de son parti  se livrent.

Documents historiques in é d its , e tc .,  I I ,  28 . —  Vanub 
S pik g e l ,  B u n d e l van  onuitgegeeven s tu kken ,  I I ,  243.
—  A rch . d e  la  H ay e : O rdinaris  depeschenboek, n° I ,  
fol. 324 v°.

2114. — Tournai/, 29  novembre 1379. Lettre  du  prince 
d ’Épinoy aux états généraux. Il leu r  a adressé u ne  requête  des 
m archands  et bourgeois de T ournay  tendan te  à pouvoir  con
du ire  l ib rem en t leurs  marchandises à G a n d ,  A udenarde et 
A nvers ,  sans ê tre  obligés de payer  le nouvel impôt. Il rappelle 
cette requê te  e t  dem ande une p ro m pte  solution. Il propose 
égalem ent quelques moyens po u r  em pêcher  la fraude.

Lettres inédites de P ierre  de M eleun ,  e tc ., p . 7. — 
A rch. de la H a y e :  O rd inaris  depeschenboek ,  n® I ,  
fol. 322.

2115. —  V erneu il, 29  novembre 1379. Lettre du  duc 
d ’Anjou aux états généraux  assemblés à A nvers ,  p o u r  leur 
confirmer la continuation de sa sincère et bonne volonté à 
leu r  ég a rd ,  les engager à l’u n io n ,  leu r  rappe le r  la prospérité
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dont les Pays-Bas on t  joui sous les ducs de Bourgogne, « princes 
» du sang de la couronne  de F rance ,  » les p r ie r  enfin de p re n 
d re  telle résolution que  le pays puisse so r t ir  des dangers  qui 
le m en ac en t ,  e t  enfin s’en rem e tt re  à ce que  le se igneur  des 
P ru n e a u x ,  son ambassadeur,  le u r  dira de sa part .

A rch. d e l ’É ta t ,  à B ru g e s , reg . n° 9 ,  p ièce 59.

2 1 1G. —  V erneu il, 2 9  novembre 1579. —  Lettre du duc 
d ’Anjou aux  états g én é rau x ,  pa r  laquelle il les assure  q u ’il 
continue  en la m êm e bonne volonté à leu r  égard don t il leur 
a donné des p reu v es ,  quoiqu’il e û t  raison de se plaindre de ce 
q u ’ils n ’on t  pas te n u  les promesses q u ’ils lui on t faites au tre 
fois et si souvent ré i té rées ,  e t  les p r ie  de p re n d re  garde  que 
les ennem is  ne les a m usen t e t  ne les tro m p en t ,  en leu r  parlan t 
de paix.

A rch. de l 'É ta l ,  à B ruges , reg . n° 9 , p ièce 40.

2117. —  Cologne, 5 0  novembre - 4 décembre 1579. Extrait  
du verbal de messieurs le duc d ’Arschot et au tres  députés de 
Son Altesse et des états généraux  envoyés à Cologne, de leu r  
besogné au  tra ité  de la paix avec le roi catholique d ’Espagne, 
exhibé aux  états  généraux  le 17 décem bre. (Titre textuel.)  Il 
est su r to u t  q u e s t io n , dans ce v e rb a l , des communications des 
députés avec le comte de Schw artzenberg ,  q u i 'é ta i t  res té  à 
Cologne, au sujet des dernières  propositions des états. Le 3 ,
il y  eu t une  conférence en tre  e u x , où il ne leu r  cacha pas que 
ces propositions lui paraissaient inadmissibles, d isan t même 
« qu’il avoit honte  d ’envoyer ceste résolution à S. M. I. »

A rch . d ’Y pres. — A rch. de la H aye : reg . Hoochduits. 
depeschen, 1576-1579.

• 2118. —  Cologne, 2  décembre 1579. Lettre  des députés  des 
états généraux  au duc de Terranova. Comme, ce m a t in ,  le comte 
de S chw artzenbcrg  leu r  a fait ten ir  la le t tre  de TEm percur 
(n° 2100) d on t  ils envoient copie au duc , ils le p r ie n t ,  « en 
» conformité d ’icelle, et p ou r  le bénéfice de la négociation
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» cncom m encliée ,  et pour  point a b rom p re  icellc si mal à
» p ropos ,  vouloir tan t  faire que  de r e to u rn e r  en ces te ville,
* pou r  pouvoir  con tinuer  et m en er  ladictc négociation à une
• bonne et heu reuse  fin. »

Recueil de la négoliation de la  p a ix  traiclee à C ou -  
logne, e tc .,  p . 35*. — A rch . d ’Y pres. — A rch. de 
ia H a y e : reg . H oochduiis depeschen, fol. 259.

2119. — Cambraij, 2  décembre 1579. Lettre de Baudouin 
de Gavre (seigneur d ’Inchy) aux é tats  généraux. Il en tre  dans 
beaucoup de détails p ou r  jus tif ier  le traité q u ’il a signé, le. 
25 oc tobre ,  avec le baron  de la Ferlé  (n° 280 7 ) ,  et déclare 
q u e ,  s’il n ’est im média tem ent seco u ru ,  il sera forcé de passer 
outre  à l’exécution de ce t ra i té ,  ou bien il ne p ourra  échapper  
à sa perte .  Il demande aux étals  lequel des deux ils p réfèrent.  
Le comte de Mansfelt , pou r  captiver la bienveillance de la 
ville de Valenciennes, a festoyé magnifiquement le magistrat 
et plusieurs bourgeois.  Le prince de Condé s’est e m p a ré ,  le 
I "  décem bre ,  de la Fère avec quelque bonne troupe  de 
chevaux.

A rch. de la H aye : Dépesches ordina ires , t .  I I ,  fol. 89 v®, 
e t reg . F ra n c e , 1579-1583 , fol. 44 v®.

2120. —  Avelyltem , 2  décembre 1579. Lettre du se igneur 
de la Noue aux états  généraux. Il annonce  son prochain dé
p a r t  pour  la France. Il est im portan t que  l’arm ée conserve les 
positions q u ’elle a prises, et ne s’expose pas à les p e rd re  par 
des en trep rises  tém éraires  e t  im prudentes .  Il les engage à 
suivre les avis du prince d ’Orange. II recom m ande l 'un ion ,  
afin de se p rép a re r  à sou ten ir  la g u e r r e ,  qui recom mencera 
avec plus de v igueur au prin tem ps.

C orrespondance de François de la  iYoue, p ub liée  par 
P h . K ervyn  d e  V o ik ae rsb ek e , 1854 , in 8°, p. 158.

2121. —  Assen, 2  décembre 1579. Lettre de Georges de 
Lalaing aux états généraux. Des t roupes  allemandes ennemies
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viennent d ’e n t r e r  dans la Frise. Nouvelles diverses. Le sei
g n eu r  de Billy lève des soldats. Des Espagnols sc trouven t aux 
environs de K am pcn , p rê ts  à e n t r e r  dans son gouvernem ent.  
Insuflisance de ses troupes  p o u r  rés is te r  à cette invasion. Il a 
dem andé du secours aux provinces voisines.

Lettres inédites de Georges de L a la in g , e tc .,  p. 37. —
— Â rch. de  la  H aye : O rdinaris  depeschenboek, n° I , 
fol. 3-23 v*.

21 22 .—  Du lieu accoutumé (AugsbourgJ, 2 décembre 1579. 
Lettre  écrite  aux états généraux p a r  leu r  correspondant ord i
naire (Haller). « Messeigneurs nobles et t rès-i llustres, le bruict
• par  icy est aulcuns seigneurs de l'assemblée de Couloigne 
» desjà es tre  partiz j sans plus longuem ent avoir voulu a tten -  
» d re  après  la résolution de messieurs les estatz généraulx  :
• qui seroit signe de peu d 'espoir que nous pourr ions  avoir 
» à la pa ix ;  et toutesfois messieurs de la nouvelle ligue au ron t 
» du mal assez p o u r  résister  à tous costez et aux malcontents
» e t  aux  Espaignolz, lesquelz p a r t i ro n t  pas h o rs  le pays___ »
Nouvelles d ’Italie.

A rch. d ’Y pres^

2123. — Cologne, 5 décembre 1579. Lettre  écrite l’E m - 
pe reu r  p a r  les députés  des états généraux à Cologne. Ils ré 
pondent à sa le t tre  du 24 novem bre (n° 2100) q u ’ils envoient 
quelques-uns d 'en tre  eux à A nvers ,  afin de ren d re  compte aux

v états généraux  de ce que le comte de S chw artzenberg  leu r  a 
d it ,  en la leu r  r e m e t ta n t ,  et des objections q u ’il le u r  avait 
faites au paravan t  su r  p lusieurs points de la d ern iè re  réso lu
tion desdits états. En a ttendan t la décision de ceux-ci, ils res
teron t à Cologne. Ils supplien t l’E m p erc u r  d ’em pêcher  que  les 
négociations p o u r  la pacification des Pays-Bas ne se ro m p en t  
tant q u ’on ne sera point parvenu  au résu lta t  désiré.

Recueil de la néyotiation de la  p a ix  traictée à Cou 
togne , e tc .,  p. 359. — A rch. d 'Y pres. — A rch. dt* 
la H ay e : reg . H oochduits, depeschen , fol. 358.
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2124. —  Cologne, 3 décembre 1379. Lettre écrite aux états 
généraux  p a r l e u r s  députés.  Ils o n t ,  l e 50 n o v em bre ,  p a r l e  sei
g n e u r  de Melroy, reçu les le t tres ,  l’ins truc t ion  et la résolution 
des états. Les commissaires im périaux é tan t  pa r t is ,  e t  le duc. 
de T erranova ayant lu i-m êm e q u it té  Cologne h ie r ,  ils n ’on t 
pu exécuter les o rdres  des é ta ts ,  comme ils l ’au ra ien t  voulu ; 
toutefois ils on t  fait vers le comte de S chw artzenberg  et le due 
« plusieurs debvoirs req u is ,  » tan t p o u r  la justification d e l à  
cause des états e t  leu r  décharge ,  que  p o u r  faire condescendre 
ledit duc à con tinuer  ce tra ité  et le conduire  à la fin désirée 
d ’une bonne p a ix ,  su ivant les in tentions de l’E m pcreur .

À rch . d ’Ypres.

2125. —  Varsovie, 5 décembre 1379. Lettre d ’E tienne, roi 
de Pologne, g rand-duc de L ithuan ie ,  Russie ,  P ru sse ,  etc., aux 
états géné raux ,  p o u r  les p r ie r  de faire payer  ce qui est dû  au 
capitaine Nicolas W oithe  de MalckendorlT, son sujet et serv i
t e u r ,  du chef  du service fuit p a r  lui dans les arm ées du roi 
catholique.

A rch. de la Haye : loopende Ha», 1578-1579.

2120. —  Prague, 4 décembre 1379. Lettre de I’E m p ereu r  
aux états généraux. Il les informe des dém arches qu ’il a faites, 
dès q u ’il a connu le recez du  13 n o v e m b re ,  po u r  engager les 
électeurs de Trêves et de Cologne, l’évèque de W urzbo u rg  et 
les"députés du d u e d e  Ju l iers  à r e to u rn e ra  Cologne, p o u r  con
tinu e r  la négociation de p a i x , e t  des lettres q u ’il leu r  écrit de 
nouveau au même effet. 11 requ ie r t  les é ta t s ,  de  leur cô té ,  de 
laisser ou renvoyer  leurs  députés  dans cette vil le ,  à moins 
q u e ,  de comm un accord , un au tre  lieu voisin ne soit jugé p ré 
férable; ils p rouv ero n t  par-là q u ’ils ne désirent que  se récon
cilier avec le ro i ,  leu r  prince  et se igneur  na tu re l  e t  légitime, 
à des conditions équitables (acquis conditionibus).

A rch. d 'Y pres. —  A rch. d e  la H ave : reg . Hoochduit*. 
depeschen, 1576-1579, fol. 361.
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2127. —  Cologne, 4 décembre 1579. Lettre  écrite aux états 
généraux p a r  leurs  députés . Ils leu r  envoient les sieurs de 
M eetkercke, V ander Mylen et de Caldenbrouek. Ils les prient 
de « bien peser les affaires, selon l 'importance d ’icellcs, et 
» ad viser s’il ne sera pas besoing d ’cslargir davanta igc, p ro -  
» posan t articles e t  conditions plus approcbans à l’in tention 
» du  roy  que les p récédens , puisque au l t rem en t  ilz ne voient 
» apparence  au lcune de p a rv e n i r  à quelque paix. »

Arch. de la Haye : reg. Hoochduits. depescken, 1570- 
1579, fol. 256 v*.

2128. —  Cologne, 4 décembre 1579. Instruction que nous ,  
le duc d ’Arschot e t  au tres  députés des étals généraux  des 
Pays-Bas assemblés à A nvers ,  é tan t  p résen tem en t à Cologne, 
avons donnée  et donnons pa r  cette à v o u s , Adolpjie de Meet- 
kercke ,  conseiller d ’É ta l ,  messire Adrien V ander Mylen, con
seiller au conseil provincial de Hollande, et à messire Adolphe 
Van Goor, s ieur de C aldenbrouek ,noseondépu tés ,  p o u r  de notre  
p a r t  com m uniquer  c t r e m o n t r e r  à Son Altesse e t  aux états  géné
raux. (T i t re  tex tuel.)  Meelkercke, V ander Mylen et Vau Goor 
devaient re n d re  compte de ce qui s’était passé depuis la récep
tion de la le t tre  des états du 25, tan t avec le comte de Schw art-  
zenberg  q u ’avec le duc  de T e r ran o v a ,  au m om ent du  dép a r t  
de celui-ci, e t  n o tam m en t des objections que  le p rem ie r  avait 
faites; ils devaient com m u n iqu er  aux états une  le t tre  que 
l’E m pere u r  avait écri te  aux députés ,  de P rag u e ,  le 24 no
v em bre ,  p o u r  les engager à d em eu re r  à Cologne et à con tinuer 
la négocia tion , ainsi que  la réponse  q u ’ils y avaient faite le 
5 d écem bre ;  cnfiir dem an de r  l ' in tention des états su r  la con
duite que les députés  avaient à tenir. Le d e rn ie r  article de 
l’instruction était ainsi conçu : « Déclarerez aussy bien part i-  
» cu l ièrem ent ausdicts estatz toutes les causes e t  raisons qui 
» debvroient mouvoir  les estatz plus tost à em brasser  la paix 
» à conditions raisonnables et souffrablcs que  con tinuer  lu
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» g u e r re ,  comme pouvez avoir  veii e t  cogneu, aians avecq 
» nous esté présens « toute la négociation. »

Ari'li. d 'Y pres. — Arch. de la llaye  : rejç. HvocktiuiU. 
dnpeschen, 1576-1570, fol. ÎSti v".

2129. —  Bonn, 5 décembre 1579. Réponse du  duc de T erra -  
nova à la le t tre  des députés  des états généraux  du 2 décembre 
( n ” 2118 ) .  Ils connaissent les raisons qui on t dé term iné  les 
princes électeurs et les au tre s  commissaires de S. M. I. à clore 
les négociations de Cologne et à q u i t te r  cette ville. Il 11e lui 
reste donc qu'à les exh o r te r  à pe rsu ad e r  aux sujets du roi 
qu'ils acceptent les propositions faites à Cologne, en s’ad res
san t ,  soit à S. M. C. e lle-m ême, soit à son gouvern eu r  général.

Recueil de la iiégolialion de la paix traietêe ii Cou- 
lo g n e ,e te ., p. 358. — Arch. d ’Ypres. — Aroh. de 
la H aye: reg. Hoochduits. depesrhen, fol. 259-

2130. —  Prague, 7 décembre 1579. Lettre de l’em p ereu r  
Rodolphe II au duc d ’Arschot. Il a reçu avec plaisir sa lettre 
datée de Cologne, le 21 novem bre . Il l’exhorte  à user  de son 
influence p ou r  la conclusion de la paix en tre  les états et le roi 
d ’Espagne.

Arch. d’Ypres.

2131. —  Cologne, 7 décembre 1579. Lettre  du comte de 
Schwart7.cnbei'g aux états généraux. En réponse à le u r  le t tre  
du 25 novem bre  (n” 210o), il les p r ie  de croire que  com m e, 
du passé, « il s’est mis en peine p o u r  p ro cu re r  leu r  repos ,  il 
» ne faudra de continuer encore les offices qui sem bleron t 
» convenables p o u r  y  parven ir .  »

Arch. de la Haye : reg. Hoochduit*. depeschen, I57t>- 
1579, fol 3:;9 v®.

2132. — Tournai/, 7 décembre 1579. Lettre des consaux 
de la ville de T ournay  aux états généraux su r  l'impossibili té



où ils sont de fou rn ir  les mille florins auxquels ils on t été taxés 
dans 1rs 24,000 à p ayer  aux députés h Cologne.

A reh. d e  la  H aye : O rdinari*  dejm chenboek , n° I ,  
fol. 326 v®,

2133. —  Leeuwaarde, 8 décembre 1379. Lettre  du conseil 
de Frise aux états g éné rau x ,  par  laquelle il les supplie de s’in
terposer  auprès  de l’archiduc et du prince d ’Orangc pour que 
cette province soit mise à l'abri des entreprises  de l 'ennem i : 
« Nous avons p a r  dedens ,d i t  le conseil, un g  si g rand  nom bre
• de gens qui favorisent ces e n trep r i se s ,  que n 'esi imons de 
» povoir a u c u n e m e n t  subs is te r ,  n ’est que soions fortifiez de 
» dehors . »

A rch. d e  la H a y e :  O rdinari* depeschenboek, n® I ,  
fol. 527.

2134. —  Leeuwaarde, 8 décembre 4379. Lettre de François 
de Sacquespée, dit  de B audem ont,  aux états généraux. II de
mande un p ro m p t  secours de troupes.

Documenté historiques inéd its , e tc . ,  I l ,  54.

213îi. — A n vers, 12 décembre 1379. R em ontrance  du prince 
d ’Orange aux états généraux. Cette rem ontrance  concerne ex
clusivement les affaires de la g u e rre  : le prince engage les 
états à s'en occuper de su i te ,  afin d ’ê tre  prêts à e n t r e r  en cam
pagne au p rin tem ps. Il ne voit d 'au tre  moyen de rés is ter  à 
l 'ennemi que  d ’avoir une  a rm ée composée de 4,000 chevaux ,
8,000 a rqu eb u s ie rs ,  4,000 corselets, 1,200 pionniers et 8  ou
10 pièces d 'a rt i l le rie ,  les places étant p ourvues  des garnisons 
nécessaires. 11 conseille de tra i te r  avec les comtes de Schw arz-  
bourg et de Hohenlohe p o u r  la levée de deux cornettes  de 200 
chevaux p a r  chacun d ’eux. Le prince term ine  a ins i:  « Son Ex- 
» cellence, ne voyant nultrc  moyen de conserver  ce pays et 

.  » résister à l’en n em y ,  a bien volu le proposer  auxdicls sieurs, 
» afl'in de y d o n ner  l’o rd re  et rem ède convenable. Que s i , par 
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• leu r  faulte e t  négligence (ce qu ’il n ’espère  pas toulesfois),
> l 'o rdre  n ’y est m is ,  q u ’il soit deschargé ,  devant Dieu e t  les 
» hommes, te l lem ent q u ’il n ’en puisse estre incoulpé : promec- 
» t a n t ,  où il plaira auxdicts s ieu rs ,  s’y em ployer,  les a ider et 
» se rv ir  de tou t conseil e ta d d re s se  telle q u ’il sera en sa puis-
• sance'. »

Document$ historiques inédits, etc -, I I , 36. — A rch . de 
la  H aye : Dépesches ordinaires, t .  I I ,  fol. 74.

2136. —  Anvers, 12 décembre 1579. L’état q u ’il semble à 
Son Excellence pouvoir ê tre  suivi p o u r  la levée de l’arm ée q u ’il 
jug e  ê tre  nécessaire à ê tre  mise sus pou r  l 'année qui vient,  
laquelle devra i t  ê tre  p rê te  p ou r  le p r in te m p s ,  tan t de gens de 
cheval que  de p ie d , p ionniers ,  art il lerie  et équipage. (Titre 
textuel.)

A rch. de la H aye : Dépesches ordinaires, i. I I , fol. GC.

i l  37. —  Sans date (A nvers , 12 décembre 1579). Projet p ré 
senté aux  états  généraux  p a r  le prince d 'Orange et les au tres  
députés  choisis à cet effet pour  l’organisation du  g ouvernem ent  
du pays. La création d 'u n  conseil (landtraet) de tren te  p e r 
sonnes ,  sous un ou plusieurs chefs ,  est la base de ce projet.

A rch. d ’Y pres.

2138. —  Sans date (Anvers, 12 décembre 1579). Projet p ré 
senté aux états généraux  pa r  le prince  d’O range et les an tres  
personnes à ce dénommées pour l’organisation du conseil des 
finances et de la cham bre  des aides.

A rch. d ’Y pres.

2 1 3 9 .—  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 15 décembre 1579. 
Lettre écrite aux états généraux  p a r  l e u r  correspondant ordi-t 
na ire  (Haller). Nouvelles diverses d 'I ta l ie ,  de T u rq u ie ,  de 
P e rse ,  etc.
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A rch d 'Y pres.*



i l  40. —  Cologne, 15 décembre 1579. Lettre  écrite aux états 
généraux pa r  leurs députés . Ils leur envoient line le t tre  que 
l’Enipereur leu r  écrit  en date du  4 décem bre  (n°212C), avec 
copie d ’une au tre  le t tre  de l’E m p e re u r ,  du  7 ,  au due d ’Ars- 
chot (n° 2150). Le comte de Schw artzenberg , qui leu r  a remis 
au jourd 'hu i ces le t t r e s ,  leu r  a dit  « que S. M. I. estoit mal sa- 
» tisiaicte, tan t du recès exhibé pa r  les princes électeurs et
• aultres  ses com m issaires ,  q u ’aussy de leu r  p a r l e m e n t ,  et 
» q u ’icelle ne désiroit rien plus que  de veoir une  bonne  fin de 
» eeste négocia tion , a ian t mesmes à ccst effect d e rechef  es- 
» c r ip t  à iceu lx ,  et aussy au duc de T erranova ,  po u r  les faire 
» r e to u rn e r ,  et enchargé  lcdict con te ,  en cas que  nous ne 
» fussions p a r t is ,  de nous req u é r i r  et m ones lc r  de d em eu re r  
» icy. »

A rch. d 'Y pres. — A rch . d e  la H aye : reg . Hoochduit*. 
depetchen , 1576-1579 , fol. 2<»0.

•2141. —  Prague, 18 décembre 1579. Lettre de l’E inpereu r  
aux députés  des états généraux  à Cologne. 11 a reçu le u r  lettre 
du 3 décem bre  (n° 2125),  et pa r  celles que le g rand  maréchal 
de sa cour, comte de Schw artzenberg , lui a écrites, il a eu con
naissance de la résolution des étals. 11 regre tte  q u ’elle ne soit 
pas telle q u ’il l’eû t  désiré pou r  l 'avancem ent de la paix. D’a u 
tre p a r i , il a vu avec peine que ses commissaires,  excepté ledit 
com te ,  a ient q u it té  Cologne, ainsi que le duc de T er ran o v a ;  
il leur a écrit afin de les inv i ter  à y re to u rn e r ,  ou à choisir  un 
au tre  lieu où les négociations puissent ê tre  continuées; il at
tend leu r  réponse. S'ils défè ren t à sa réquisition, et si les étals, 
de leur côté,se re làch cn tde  quelques-unes de leurs demandes, 
il n 'om ettra  rien de ec”qui dépendra  de lui pou r  la conclusion 
de la paix. Il engage les députés à em p lo yer ,  dans le même 
b u t ,  leu r  influence auprès  des états.

H ecueilde la  négotiutiou de la p a ix  trairtve à ( lou lo - 
« ijne. e lc ., p. — A rch . d e  la H aye : reg . Il-toch-

ditil*. doppschen , fol. 20# V".
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2 K 2 .  —  Anvers, 18 décembre 1379. Les artic les su r  quoi 
il sera nécessaire que messieurs les députés  regardent de se 
ré soudre  avant le u r  p a r le m e n t ,  o u tre  ceux que  m onseigneur 
le prince  (d ’Orange) le u r  a rem ontré s  p a r  ei-devant. (Titre tex
tuel.) Ces articles sont aussi exhibés p a r  le prince d 'Orange. A 
l’exception du d e rn ie r ,  qui a tra it  aux postes ,  ils concernent 
tous les affaires militaires. On y voit que les états de Rrabanl 
avaient pris  à leu r  charge, quatorze compagnies anglaises ,  dix 
compagnies françaises ,  dix ou douze compagnies de la p ro 
vince, les compagnies du capitaine A lonso, 200 chevaux du 
prince d 'O ra n g e , 100 de Switz cl 50 de Soliciter.

Arch. d e là  H a y e : Dépesches ordinaires, t .  i l  , fol. 77.

2145. —  Anvers, 19 décembre 1379. Instruction des états 
généraux  p o u r  les collecteurs part iculiers  et les contrôleurs 
des moyens généraux ou des droits  de convoi su r  les m archan
dises en t r a n t  dans les différentes villes et places des Pays- 
Bas, ou en sortant.

A rch. d u  royaum e : É ta ls g én é ra u x , t . I I I ,  fol. 18. — 
Arc h. de la H aye : Dépesches ord inaires, t .  I I ,  fol. 69.

2144. —• Tournay, 19 décembre 1379. Lettre d 'Adrien de 
Bailleul (seigneur d ’Èvre) aux états généraux. Il a re ç u ,  p a r le  
s ieu r  de la C hape lle , leu r  le t tre  du I "  novembre. Il les r e m e r 
cie de leurs  bonnes offres, dés iran t bien q u ’il leur plaise 
l 'employer po u r  le service de la patr ie . Ayant commencé à 
lever u ne  compagnie d ’homm es d ’a rm es ,  il les a fait ven ir  à 
Tournay ,  su ivant les o rd res  du prince d ’Épinoy : niais , faute 
d 'a rg en t ,  il n ’a pu ré u n i r  encore que c inquante  à soixante c h e 
vaux. Il dem ande 1,500 florins aux  é ta ts ,  afin de compléter sa 
levée.

A rch. de la H n \e  : Ityesches ordinaires, I II , fol. 95 vu.

2 1 4 5 .— Château de Tournât), 19 décembre 1379. Lettre du 
prince d'Kpinoy aux états généraux . Il les prie ins tam m ent de
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m ander au se igneur d'Kvrc ce q u ’ils désirent de sa personne ,  
et en quoi ils le veulent em ployer.  « llcoinpète  fo r t ,  ajoute-t-il , 
» en temps si tu rb u le n t ,  de d onner  quelque con ten tem en t  à 
» ung tel g en t i lh om m e,  s’estant si bien acquit té  en son deb- 
» voir. »

A rch. de la H aye : Dépesches o rd in a ire s , t .  I l , fol. 93 .

3146. —  Anvers, 20 décembre 1579. In s t ru c t io n ,  pour  
jonckhee r  Josse de G ru u te re  et M' Jean V ander W’arek e ,  de ce 
qu ’ils au ro n t  à rem o n tre r ,  de la p a r t  des états g én é rau x ,  aux 
députés de l 'union d T t r e c h t  ( valider nuerdere (jeunieerde 
provincien) é tan t à l ’t r e e h t ,  Â rnhem  ou ailleurs. Ils sont 
chargés de de m an d e r  q u ’il soit mis un te rm e aux exactions que 
comm ettaient les receveurs  et contrôleurs  des moyens géné
ra u x ,  à A rn h em 'e t  à N’im ègue, su r  les marchandises descen
dant ou rem on tan t  le K h in ,  et qui excitaient les plaintes des 
m archands du pays, aussi bien que de ceux d’Allemagne et 
d ’Italie.

A rch. d e là  H ay e : Drpetrhcs ord inaires, t ! I , fol. 75) \ °.

2147. —  Anvers, 20 décembre 1379. Lettre  des états géné
raux aux états des provinces unies. Ils les in fo rm en t  q u ’après  
nuire  délibéra t ion ,  et à l’unan im ité ,  ils on t résolu de faire 
|rtiblier, le (> jan v ie r ,  un p lacard su r  l'évaluation des m o n
naies. Ils les prien t de se conform er à cette résolution.

A rch. de la H aye : Uépesches ordina ires  , t .  I l , fui. 7#.

2148. —  .iM rers ,  20 décembre 1579. O rd re  donné pa r  les 
états généraux  aux généraux des monnaies à Anvers de p ro 
céder, avec les généraux  de Gueldre et d 'U trec l i t ,  à la fixation 
du pied et règle q u ’on devra suivre dans la fabrication des 
couronnes et daldres phil ippus qu'ils on t  résolu de faire 
frapper.

A rc h . d e  la  H a y e  : Dvpesches ordinaires, l .  H  , fo l. 7 9 .
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2 1 4 ! ) .— J u r m ' ,  21 décembre 1579. Acte pa r  lequel les 
étals généraux  ap p ro u v en t  l’avis des g énéraux  des monnaies 
s u r  le changem ent à ap po r te r  à la lo i  des couronnes d ’or.

Arch. de la Haye : Dépeschet ordinaire« ,1 . I I , fol. 79.

2150. —  Anvers, 24 décembre 1579. Ins truc tion  des états 
généraux  p o u r  les commissaires chargés de su rve il le r ,  dans 
chaque province et p a y s ,  la collecte des moyens généraux.

A rch. du  royaum e : Étals généraux, l. I I I ,  fol. 2 t . — 
A rch. de la H aye : Dèpesches ordinaires, t .  I l ,  fol. 83.

2151. — Anvers, 21 décembre 1579. Ins truc t ion  selon 
laquelle les commissaires gén é raux  dans les provinces au ro n t  
à se régler au fait de la levée des droits  de convo i , a r rê tée  par  
les états généraux.

N A rch . d e  la H aye : Dèpesches ordinaires, t . I I ,  fol. Hi.

2 1 5 2 .—  Anvers, 21 décembre 1579. Rem ontrance  du sieur 
des P ru n eaux  aux états généraux . Comme il a appris  qu ’ils sont 
su r  le point de re to u rn e r  dans leurs p rov inces ,  il les p rie  de 
re n d r e ,  avan t de pa r t i r ,  quelque  réponse  à ce q u ’il leur a 
dem andé : « 11 n ’y  a ,  d i t - i l ,  celluy qui vous présen te  une 
» reques te  à laquelle vous ne mettiez un e  apostil le. » —  En 
m arge  est l'apostille su iv an te ,  da tée du 25 décem bre  : * Les 
» estatz générau lx  on t requ is  et dépu té  le grellier de Brabaul 
» Ilessels p o u r  fo rm er la plus honneste  response  et excuse 
» pou r  les estatz que Iuy sera possible, p o u r  la p résen te r ,  avec 
» M. Vosbergen, à M. l’am bassadeur des P ru n e a u x ,  et luy 
» com m u n iqu er  la secrète ins truction envoyée aux seigneurs 
» députez  qu i sont à Coloigne. »

A rch. d e  la H aye : reg . France, depeschen , 1579-1583, 
fol. 42 v®.

2153. —  Anvers, 22 décembre 1579. Étal en brief  à quoi 
rev ien t un mois de g ages , soldées et tra item ents  des gens de



g u e r r e , tan t de cheval que de p ie d , que l’on en tend  p résen te 
m en t en tre ten i r  p o u r  le service de messieurs les é ta ts ,  en
semble les tra item ents  des chefs du cam p ,  avec les tra ins  des 
vivres et de l’ar t i l le r ie ,  exhibé aux états  généraux  pa r  le tré
sorier  des gue rres  V an der  Beken. (Titre textuel.)

A rch. d ’Y pres. ^

2 1 5 4 . — Anvers, 25 décembre 1379. Déclaration des étals 
généraux  su r  la requête  des députés de la ville de Bruxelles 
tendante  à ce que  le prince  d ’Orange se t r an sp o r tâ t  en cette 
ville, p o u r  y  en tend re  à l’apaisement du m alen tendu  existant 
tant en tre  les bourgeois l’un envers  l’au tre  q u ’en tre  les bo u r
geois et les soldats. L eur  avis est que  d ’abord  l’arch iduc  et le 
prince envoient à Bruxelles le se igneur de L iesvelt,  chance
lier de B rab an t ,  assisté des seigneurs d ’Oirschot et d ’O hain , 
et q u e ,  si ces commis ne  peuven t apaiser lesdits m alen tendus , 
ils en fassent rappor t .

A rch. d ’Ypres.

215a. —  Anvers, 24 décembre 1579. P ro je t  d ’u n e  in s tru c 
tion su r  le fait des finances et aides de la généralité ,  a r rê té  pa r  
les états  g é n é rau x ,  p ou r  ê tre  mis à exécu tion ,  sous le hou 
plaisir des provinces.

A rch. de la H aye : Dèpesches ordinaires, n° I l , fol. o7.

2156. —  Mons, 25 décembre 1579. Lettre des étals de 
lla inaut aux  états généraux .  Echange de prisonniers.

Documents historiques inédits , e lc .,  I I ,  46.

2157. —  Du lien accoutumé 'AngsbourgJ, 26 décembre
1579. Lettre  écrite  aux états généraux  p a r  leu r  c o r re sp o n 
d an t  ordinaire  (Haller). Le duc de T erranova e t  le nonce sont 
a t tendus à Augsbourg. On écrit  de Cologne que le duc n ’a pas 
voulu accepter les articles résolus pa r  les états g é n é rau x ,  et 
que le roi a révoqué sa commission. Nouvelles d'Italie . Le pape
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a envoyé à m adam e de P arm e la rose bénile. Elle a reçu du 
vice-roi de Naples 20,000 écus p o u r  son voyage aux Pays-Bas, 
où elle va gouverne r  les p iw  inccs réconciliées avec le roi. 
Nouvelles de T u rq u ie  et du  nord de l'Europe.

À rch. d ’Y pres.

2158. —  Anvers, 27 décembre 1679. Réponse des étals 
généraux  au s ieur des P runeaux .  Cette réponse  est conçue en 
form e de discours. Les états com m encent par y  d o n ner  de 
grands éloges au s ieur  des P ru n e a u x ,  « qui en toutes occur- 
» rences s’est m ons tre  si fidel adm in is tra teu r  du zèle et am our 
» de son maistre  pour  le bien el avancem ent de le u r  cause ». 
Ils reconnaissent ensuite  toutes les obligations qu'ils on t au 
duc; ils reconnaissent de même q u ’il est de leu r  in térê t  de le 
satisfaire b ien tô t ;  ils a jou ten t q u ’ils sera ien t ex trêm em ent 
peines « que  Son Altèze in te rpré tas!  à ingra ti tude  ou mespris 
» de ses bénéfices ce qui est de l’in jure  du tem ps,  » cl à cette 
occasion ils expliquent les délais q u ’il y  a eu dans les résolu
tions promises p a r  le de rn ie r  traité. Ils déclarent enfin q u e ,  
n ’ayant point été autorisés pa r  leurs p rincipaux à ré so ud re ,  
dans cette assemblée, su r  plusieurs affaires d ’im portance ,  el 
n o tam m ent su r  la satisfaction à d o n ner  au d ue ,  ils vont en faire 
rap p o r t  à ceux qui les on t  envoyés, et q u ’ils se ron t de re tour,  
avec le u r  résolution ou un ample pouvoir , p ou r  la mi-février . 
Ils e spèren t  que Son Altesse, « de son m agnanim e e t  héroïque 
» eouraige, excusera ceste longueur.  »

A rch. de la  H aye : reg . France, depeschm , 1579* 
1583, fol. 42 v».

215!). — Anvers, 27 décembre 1579. Lettre des é tats géné
raux à la re ine d’A ngle te rre ,  en réponse à la sienne du 28 n o 
vem bre  (n ° 2 1 1 l ) .  Ils reg re t ten t  beaucoup q ue  les divisions 
survenues dans les Pays-Bas ne leu r  a ient pas encore perm is de 
satisfaire à leurs ob liga tions, à sa décharge et à celle des citoyens
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de Londres; mais ils lui enve rro n t  bientôt quelque personnage 
pour lui d o n n e r  satisfaction là -dessus ,  et en mcnic  tem ps lui 
« faire ouver tu re  et oslcnsion des bagues <|u’elle t ien t en son 
» pouvoir p ou r  son asseurancc. » Ils jo ignen t à leu r  lettre 
copie des dern iè res  pièces de la négociation de Cologne.

A rch . d e  la H aye : reg . Angleterre, 1 8 7 6 - 1380, 
fol. 171 v".

2I(>Ü. —  Anvers, 27 décembre 1379. Résolution des états 
généraux concernant l' insti tution d’un conseil d ’Etat de toutes 
les provinces u n ies ,  et règ lem ent p o u r  ce conseil. II y est dit 
que le conseil sera composé d ’environ tren te  p e rso nn es ,  à la 
nomination des p rov inces,  et à chois ir ,  soil parm i leurs hab i
tan ts ,  soit a i l leurs ,  savoir : q u a tre  p a r l e  R ra lm nt,  qua tre  par 
la Gueldre,  cinq pa r  la F la n d re ,  qua tre  p a r  la Hollande, trois 
pa r  la Zélande, deux par  T ou rn ay  et le T ournais is ,  trois par 
les ville et pays d ’I ' t r e c h t ,  deux pa r  l’Overysscl ,  deux pa r  la 
F rise ,  deux pa r  G roniugue e t  les O mmelandes : to tal,  tren te  
cl un. Les a tt r ibu tions  du conseil sont dé term inées dans les 
articles 2-17. Le lieu où il siégera n ’est pas l ixé ;  on le laisse 
au choix du chef (overicheyt) et  du conseil. Les provinces 
on t le pouvo ir ,  à la fin de chaque a n n ée ,  d 'en changer ou 
continuer  les m em bres. Ses résolutions son t prises h la p lu
ralité des voix. Dix o u ,  pou r  le moins, sept m em bres doivent 
ê tre  présents  po u r  q u ’il puisse délibérer. Il adm in is tre  avec 
le chef ( overicheyt) toutes les affaires du pays, e t  notam ment 
celles des finances e t  de la guerre .  Il n o m m e ,  de la même 
m an ière ,  à toutes les charges cl emplois que  conféraient ci- 
devant le roi et les gouverneurs  généraux. P ou r  les nom ina
tions des gouverneurs  prov inciaux , il doit p re n d re  l’avis des 
provinces. Ses m em bres  doivent ju r e r  d ’e n tr e te n i r  les priv i
lèges , dro its  et coutum es du  p ay s ,  etc. Un des articles porte 
que  les états généraux  s’assembleront deux fois chaque année, 
le 1er avril et le 1er oc tob re ,  dans le lieu (pie le conseil d ’Etal 
jugera  convenable ,  sans préjudice des assemblées extraordi-



5 1 4 ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

naires que l’état des affaires exigera. Cette résolution était 
subordonnée  à l’avis des é tats  des provinces (I).

À rch. de la  H aye : Dêpesches ordinaires, t .  H ,  fol. 81.

2161. —  Anvers, 51 décembre 1579. Ins truction des états 
généraux  po u r  les receveurs chargés de la levée des droits  de 
convoi su r  l’en trée  cl la sortie des m archandises  dans les d if fé 
ren tes  provinces.

A rch. de la H aye : Dépenches ordinaires, t .  I I , fol. 88.

2162. —  Anvers, 1 " janvier 1580. Lettre  des états  g é n é 
raux à leurs  députés à Cologne p a r  laquelle ils les rappellen t à 
A nvers ,  à l’exception du se igneur  de R um m en  et du docteur 
A lbada, tout espoir de p a rven ir  à la paix avec le roi d 'Espa
gne é tan t  évanoui.

Recueil de la négotiation de la paix Iraictée à C ou- 
logne, e l c . , p . 365. —  A rch. d 'Y pres. —  A rch . de 
la H a y e ;  reg . Hoochduils. depeschen, 1576-1579, 
fol. 264 v°.

2163. — Anvers, 2 janvier 1580. Lettre  des états généraux 
au se igneur  d ’Evre (Adrien de Bailleul), g o uv erneu r  de Landrc- 
eies et conseiller de g u e r r e  p rès  le prince d 'Epinoy. Ils on t v u ,  
dans sa le ttre  du 19 décem bre  (n° 2144 ) ,  la bonne et sincère 
affection q u ’il porte  à la pa tr ie  e t  à l’avancem ent de la cause 
com m une. Ils l’en r e m e rc i e n t , et le req u iè ren t  de pe rsévérer  en 
cette bonne vo lon té ,  qu ’ils ne  m an q u ero n t  pas de reconnaître .  
Ils l’o n t  continué en l’é ta t  de conseiller de g u e r re ,  au tra ite
m en t  de hu it  florins p a r  jo u r  : en cette quali té ,  il assistera de 
conseil e t  avis m onseigneur le prince d ’Épinoy. Ils espèren t 
q u ’il ne p ren d ra  que de bonne p a r t  q u ’ils a ient rem is à la dis
crétion  du prince de se se rv ir  des chevaux qu ’il avait com
mencé de lever.

A rch. de la  H a y e : Dêpesches ordinaires,l. I I .  fo l.9 5 v ° .
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2101. — Anvers, 2 janvier 1580. Lettre des états généraux 
au prince  d'Epinoy. Ils lui envoient un e  le t tre  q u ’ils écrivent 
ail se igneur d ’E v re ,  « p ou r  son plus g ran d  conten tem ent.  » 
Ils le supplien t de vouloir se confo rm er au contenu de cette 
le t tre ,  et de « ten i r  con tinuellement le se igneur  d ’Evre en la 
» meilleure dévotion que  faire se p ou rra .  » Ils on t continué 
ledit seigneur en l 'état de conseiller de g u e rre  p rès  de lu i ,  au 
t ra item ent de 240 florins p a r  mois. Les avis qu'ils reçoivent des 
desseins de l’ennem i s u r  Saint-Amand et les lieux voisins les 
engagent à le supplier  d ’avoir l’œil au guet « et dil igenter pour  
» les d iver ti r ,  si faire se pcult . »

A rch. d u  ro y au m e: États généraux, t .  I I I ,  fol. i l .  — 

A rch .d e  la H aye : Dépesches ordinaires, t. I I ,  fol. 95.

2103. —  Château de Tournay, 2 janvier 1580. Lettre  du 
prince  d ’Epinoy aux états généraux. Demande de secours.

Documents historiques inédits, e tc . ,1 1 ,  49. — Arcli, de 
la H aye : Dépesches ordinaires, t .  I l , fol. 90.

2160. —  Anvers , 5 janvier 1580. Lettre des états  généraux 
au se igneur de R u m m en  et au docteur Albada. Après les « avoir 
» bien affectueusem ent remerciés de leurs  bons debvoirs et 
» signalez services d u ra n t  la négociation de paix ,  » ils les re 
q u iè ren t  bien ins tam m ent de vouloir con tinuer  ladite négocia
tion suivant leu r  résolution d e rn iè re ,  e t  ten i r  toute bonne co r
respondance avec le comte de S cb w artzcnberg ,  jusqu 'à  ce q u ’ils 
envoient à l’E m p ere u r  quelques perso nn ages ,  pou r  lui ren d re  
un compte particulier  de l’é ta t  de leurs affaires, à la justifica
tion et excuse du p ay s ,  et lui « d cn w n s tre r  la bonne volonté, 
» affection et s ingulier désir q u ’ilz on t à une  b o n n e ,  asseurée 
» et ferm e paix. »

Recueil de la nêgoliation de la p a ix  traidée à Cou- 
logne, e tc .,  p . 569. —  A rch. de la  H a y e : reg . llooch- 

duits. depeschen, 1576-1579, fol. 204.

2107. —  Anvers, J  janvier 1580. Lettre des états généraux 
au duc d’Arschot. S’ils avaient les moyens « de deucinen t rc-
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• cognoistre scs bons debvoirs et signalez services. » ils ne 
voudraient m anq uer  de s 'acquitter  envers  lui, à son plus grand 
conten tem ent : les misères et calamités de la g u e rre  11e le leu r  
perm e ttan t  pas ,  ils le rem ercien t bien hu m blem en t  « de tous 
» les bénéfices que  la pa tr ie  a rcceu de lu v ,  » et le p r ien t  de 
revenir  à Anvers, aussitôt q u ’il le p o u r r a ,  afin de les assister 
« de son bon advïs et p ru d e n t  conseil. »

Arcli. de la Have : reg. Hoochduits. depw hen ,
1579, fol. 2 0 i ,  e l Dépenhosordinaires, 1.I I ,  fol. 171 v°.

2 l ( i8 .—  Sans date (Anvers, 4 janvier 1580). Etal en brief, 
exhibé par  m onseigneur le prince d ’Orange à messeigneur* 
les états g é n é ra u x , de tous tra item ents  tan t de Son Altesse, 
Excellence, chefs e t  officiers du cam p, tant de la cavalerie , in
fan terie ,  train de l’artillerie et des v iv res ,  postes,  commis
saires,  que  au trem en t .  (Titre textuel.)

A rch, de la Haye : Dè}>e*che& ordinaires, t. I I ,  fol. I Hi.

21 (»9. — Anvers, 4 janvier 1580. Etat des gens de gue rre  
p résen tem en t en s e r \ i c e ,  exhibé p a r  le prince d ’Orange aux 
états généraux .

Arcli. de la H:ive : Dèfiesvltes ordinaires t t. I l ,  fol. !»8.

217(1. -  Anvers, 4 janvier 1380. Kccueil exhibé p a r  m o n 
se igneur le prince d’O range,  su ivant la réquisition que mes- 
seigneurs les états généraux lui on t faite su r  la réparti tion  des 
gens de guerre  que  chacune province aura  à p a y e r ,  suivant 
les quotes dont a été en tre  lesdits états com m uniqué : le tou t ,  
sous correction desdits seigneurs. (Titre textuel.)

B ibl. roy . : MS. 10133-16131, fol. 80. —  A reh . de lu 

Haye : Dépesches ordinaires , t. I I ,  fol. 111.

2171. — Sans dule (.. janvier 1380). Keeueil du nom bre  
des g e n s ,  tant à cheval q u ’à p ied ,  é tan t  au service des étals 
généraux de ces p a y s , répar tis  p a r  chacune province. (Titre
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textuel.) Les compagnies d 'infanterie  sont au nom bre  de deux 
eenl v ing t-c inq ,  com prenan t 52,î>80 tè tes ,  don t la solde est de 
il. ôi)5,100. La cavalerie  com prend  4,7:i0 ch evaux ,  qui coûtent 
11. 124,900. T o ta l ,  11. 518,000.

Arch. de la Haye : Dépesches ord ina ires, t. II , fol. i<>5.

2172. — Sans tlale ( ..ja n v ie r  Î580). Ktat é tan t  trouvé 
nécessaire po u r  le m ain tiènem ent des affaires p u b l iq u e s , et 
pour  ten ir  bon o rd re  et discipline en tre  les gens de g u e r r e ,  
lequel est dressé  en t iè rem en t  selon celui envoyé aux pro
vinces p a r  l’assemblée tenue en Anvers. (Titre textuel.) Cet 
éta t  de d épen ses ,  don t le chiffre est de 11. 148,792, ne com
p rend  point les p ionn iers ,  chevaux l im on iers ,  a r t i l le r ie ,  vi
vres, postes, espions, messagers, commissaires, ambassadeurs , 
m unitions de guerre ,  ni les tra item ents  de l’a rch id uc ,du  prince 
d 'Orange e t  des au tres  généraux de l’a rm é e ,  ni les gages du 
conseil d ’É ta t ,  du collège des députés des états et au tres  sem
blables.

A rch.de la H aye: D**pesehesordinairest \ ,  I I , fol. I£*7v°.

2175. —  Anvers, 6  janvier 1580. Lettre des étals g é n é 
raux  au conseil en Frise. P a r  sa le t tre  du 8 décem bre ,
(n" 2155), ils on t appris  les m enées de l’ennem i en F rise ,  les
quelles sont secondées d 'un  g rand  nom bre  de malveillants. 
Afin d ’v p a re r ,  l’expédient qu ’ils trouvent le plus convenable 
est que le conseil s’assure de tons ceux q u ’il sait ten i r  eorres-  * 
pondanec avec l 'e n n e m i, .«  procédant néan tm oins p a r  telle 
» modestie et tem pérance  que leur n o m b re ,  en lieu d ’estre 
» d im in u é ,  ne soit accreu et augmenté. » La meilleure m a
nière serait « de les faire re t i r e r ,  avec a tterm inâtion de temps,
» et en le u r  laissant suyvrc  leurs biens, si leurs comportem ens 
» ainsv le m ér iten t .  •

Arch. de la H âve: Dépesches o rd ina ires , t. I l, fol. 1.*>7.

2174.-— Anvers, (i janvier 1580. Lettre des états généraux 
an comte de R ennenberg . Ils lui envoient copie de  ce q u ’ils
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écrivent au conseil de l 'r ise  cl le p r ien t de s'y con fo rm er ,  les 
avertissant, en toutes occurrences, de l 'état des affaires en son 
gouvernem ent,  lis l’in fo rm en t q u e ,  le mardi e t  le mercredi 
p ré c é d e n ts , les troupes wallonnes ayant été en F landre  se sont 
présentées devant T o u rn a y ,  et q u e ,  le je u d i ,  elles se sont r e 
tirées vers Mortagne et Saint-Amand. Vingt-cinq ou vingt-six 
enseignes d 'infanterie et sept cornettes  de chevaux s’achem i
n en t  vers ce q u a r t ie r ,  de la p a r t  des états.

A rch. de la H ay e : Dvpeschenordinaires, t. I l ,  fo l .157 v°.

2175. —  Château de Tournay, 6 janvier 1580. Lettre du 
prince d 'Epinoy aux états généraux .  11 a perdu  les places de 
Mortagne et de Saint-Amand, faute d ’avoir été secouru.

Documents historiques inéd its , e lc ., I l ,  5 0 .— A rch. de 
la H aye : Dèpesches ord ina ires, t. i l ,  fol. v°.

2176. — . lH fe r s ,  8 janvier 1580. Lettre des étals  géné
raux  au prince d ’Epinoy. Ils on t reçu ses lettres du 2 et du <>, 
(n°* 2105 et 2173)'. Ils on t  app r is ,  avec un reg re t  indicible, la 
perte  de Mortagne, de Sain t-A mand et de sa maison d ’Antoing. 
Ils on t fait hâ te r  la m arche du secours q u ’ils lui envovent de 
F landre ,  et en p ré p a re n t  un nouveau de v ingt-huit ou vingt- 
n eu f  compagnies d ’in fanter ie  et six cents chevaux, avec l’es
poir d 'y jo indre  quelques cornettes  de « pistolliers. » Ifs e spè 
r e n t  q u ’à l’aide de ces secours ,  il p o u rra  ro m pre  les desseins 
de l 'ennemi et conserver la ville qu ’il l ient (I).

A rch. d e  la  H aye : Dèpesches ordinaires, t . 11, fol. 07.

”2177. —  Anvers, 8 janvier 1580. Lettre des états généraux 
au baron d 'In rh y  (2). Ils on t v u ,  par sa le t tre  du 2 décem bre ,

(1) Tournay.
(.2) On lit, dans le procès-verbal du 8 janvier 1580 : « Sonl arrestées les

o le ttres que s’escripvent à m onsieur le barou d 'In c liy ,......bien entendu
» i|ue la m inute dem eurera secrète jusque* à ce qu ’an llreinen t se ra i or- 
> donné. »
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(n° 2119),  ce q u ’il a traité avec le se igneur  de la Ferté .  Ils s’en 
rem etten t à son ju g em en t  de la nécessité où il allègue qu'il 
s’est trouvé de faire cet a rrangem ent .  Ils a t ten den t  de son 
« expérience ,  prcudlioiiimic et prévoyance » q u ’il agira si bien 
que les Espagnols ni leurs  adhéren ts  ne pu issen t s’en préva
loir, e t  q u ’il se conduira  au surp lus  « au plus g rand  bien et 
» advantaige des provinces assemblées à Anvers. » Ils l’in fo r
ment. q u ’un g rand  nom bre  d ’infan ter ie  et de cavalerie marche 
au secours du  prince  d ’Epinov. Us e sp è re n t ,  p a r  l’assemblée 
tenue à A nvers ,  avoir « te l lem ent rem édié  en leurs  affaires , 
» que divisions et partialitez n ’y t ro u vero n t  plus de lieu , et 
» q ue  les c o n tr ibu t ions  et moyens que  les pays on t po u r  faire 
» une bonne g u e rre  seront apportez et remis en u n c .co m -  
» m une  bourse. »

A rch. de la  H aye : Dépesches o rd in a ire s , t. I I ,  fol. 94, 
e t reg , F rance} l.>79-i«‘>83, fol. 48.

2178. — Anvers, 9 janvier 1580. Rem ontrance  du prince 
d ’Orange aux é tats  généraux. Après leu r  avoir rappelé ses p ré 
cédentes rem on tra nces ,  il m e t  sous leurs yeux le tableau des 
dangers qui m enacent le p ays ,  s’il n ’y est pourvu pa r  des me
sures p rom ptes  e t  énergiques. Il propose : 1° qu 'un  collège 
sup é r ieu r  soit é tab l i ,  qui ait pouvoir de disposer su r  les af
faires de la g u e rre  et des finances dans toutes les provinces ; 
q u ’on avise à la form e selon laquelle ceux qui exercen t des 
charges et offices p rê te ro n t  se rm en t  et aux term es dont on

' usera dans tous les actes qui concernent la souveraineté; 
3° q u ’on s'occupe du choix des chefs à em ployer  pa r  les états, 
e t  des avantages à leu r  fa i re ;  4° q u ’on forme un corps d ’armée 
de 4,000 ch e v a u x , 12,000 hom m es de pied et 1,200 pionniers, 
avec l’art il lerie  et les équipages nécessaires.

Correspondance de G u illaum e le T a c itu rn e ,  e tc ., IV , 
t ‘K». — A rch. de la H aye : Dépesches o rd ina ires, 
t .  I l , fol. 141 v®.

2179. —  Anvers, 9 janvier 1580. Résolution des états géué-
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raux  portan t que  « les députez  des provinces q u i ,  après  le 
» recès des au l t re s ,  dem eu re ron t  en la ville d ’A nv ers ,  beson- 
» g n e ro n t ,  jo inc tcm ent avecq Son Altèze, Excellence et con-
• seil d’Eslat, su r  les occurrences qui se pourro ien t p ré s e n te r ,  
» en ra t ten d a n t  le re to u r  desdicts députez. » Cette résolution 
est fondée su r  ce que les députés des provinces ayant comparu 
en l’assemblée générale d u ra n t  deux mois en v iro n ,  p ou r  e n 
tendre  à ce qui concerne le g ouvernem ent  du pays et le rc- 
drcssem entgénéra l  des affaires, n 'é tan t  suffisamment autorisés , 
on t trouvé convenir  de p ren d re  rccez vers leurs provinces,  et 
q u e ,  d u ra n t  leu r  absence , il convient que  « la forme et ma-
• n ière  de besoigner ne soit assoupie ,  aftin d 'éviter  toute 
» confus ion, mesmes effacer l’opinion que le peuple pourroit 
» avoir de la séparation d 'aulcunes provinces.

A rch. de la H a y e : Dépesches ordinaire* ,1 . I l ,  fol. 171.

2180. —  Cologne, 10 janvier 1580. Lettre écrite aux états 
généraux par leurs députés  à Cologne. Depuis l’arr ivée à 
Anvers des sieurs de MeetKercke et V ander  Mvlen, ils a t
tendent quelque  résolution des états  « plus approchante  à 
» l’intention du roy. » D 'après la le t tre  de l’E m p ercu r  du 
18 décem bre (n" 21 i l  ) ,  il semble q u e ,  m o yennan t  un chan
gem ent convenable de leur p a r i ,  S. M. 1. donne encore espé
rance de la paix. Les députés  les p r ien t donc « sér ieusem ent 
» et très-instam ment de sc vouloir dé libére r  et résouldre in-
• con tinen t ,  si ju sques  ores ilz ne l’on t  faiet,  po u r  parven ir
• à la paix tant requ ise ,  et selon q u ’enx-mèmes eognoissent 
» la nécessité , b ien ,  repos et tranquilli té  des povres pavs et 
» allligcz inhahitans d ’iceulx le requér ir .  »

A rch. de là  H aye : reg . Hoochduit*.depe*cheu,fo\. 207 y*.

2 1 8 1 . —  Cologne, 10 janvier 1380. Lettre du duc d 'Ar- 
scliot au conseiller d ’état Lconinu<;. Puisque l’E m pcreur  donne 
encore quelque espoir  d e là  paix , il conviendrait que  les états 
hAla«sent leur résolution. « Auleun< de nous on t eu adver-



» tcnec de gens a iant esté présens à l'assemblée générale  des 
» estatz q ue  la résolution qui auro i t  esté prinse ne seroit du 
» tou t conforme à ce que  le s ieur  de Melroy nous a apporté  
» pa r  esc r ip t ,  s ignam m ent endroict le poinet de la religion 
» p ré tend u e  ré fo rm é e ,  de tan t  q u e ,  combien q u ’il au ro i t  esté 
» dict de dcbvoir  solliciter l’exercice d ’icelle tan t  q u ’il seroit 
» possible, p o u r  con ten te r  cculx de ladicte relig ion, néan t-  
» moings q u ’en général les députez des provinces au ro ie n t  
» este d ’opinion et sero it esté résolu que ce debvroit es tre  par 
» forme de requeste  se u l lem en t , non  p a r  condition ny  p o u r  
» y  pers is ter  jusques  à ce que  p a r  fuulte dudiet exercice rom - 
» pre  la paix et con tinuer  la g u e r r e ,  ains plustost se con ten te r  
» de la liberté  oirerte  e t  jà  perm ise  au faict de ladicte rel i-  
» g ion, saulf seullement ceulx d’Anvers en B rabant et Gand 
» en F landres........  » Il désire savoir ce q u ’il en est.

Arch. de la Haye : reg. Hoochduils. dtpeschen, 1576- 
1579, fol. 268.

2182. —  Anvers, 1 / janvier 1580. Lettre des états  géné
raux  au se igneur de Villcrs (Josse de Z oe te ) ,  g o uv erneu r  et 
chef des gens de g u e rre  h Bouchain. La perte  de Mortagne et 
deSaint-Aniand les engage à le p r ie r  bien in s tam m ent de m ain 
ten ir  ses soldats « en tous meilleurs debvoirs que  faire se p o u r-  
» r a t ,  » en les assu ran t qu'ils ne m an qu ero n t  « de les bien 
» satisfaire et soldoyer selon l’exigence de leurs  mérites.  »

Arch. de la Haye: Dèpetrhe* ordinaire*, I l ,  fol. 97 v*.

2183. — Anvers, 11 janvier 1580. In s tru c t io n ,  p a r  m a
nière de m ém oria l ,  à d o n ner  aux députés  qui sont obligés, 
faute de p ouvo ir ,  de se rend re  près  de leurs  principaux et 
collèges, p o u r  leu r  proposer  ce q u i ,  dans la dern ière  assem
blée des états généraux tenue dans la ville d’A nvers ,  a é té ,  de 
l’avis de Son Altesse et de Son Excellence, concerté p o u r  le 
maintien de la cause com m u n e ,  et ob ten ir  d ’eux et r a p p o r te r  
une  bonne et p ro m p te  résolution. (T ra d .  li ttérale.)  Cette in -
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s t ruc t io n ,  t r c s -é ten d u c , traite p r inc ipalem ent des co n tr ib u 
tions q u ’il avait été jugé  nécessaire de lever p ou r  le soutien 
de la g u e r r e ,  et qui com prena ien t  les droits  de convoi e t  les 
l icentes ,  les impôts généraux s u r  la consommation et un cen
tièm e denier .  On y  voit que le pro je t  en  avait été form é p a r  le 
prince d ’O range, assisté du se igneur  de Sainte-Aldegonde et 
d ’au tres  députés des états généraux.

Arcli. de la Haye : Üépescheg ordinaires, II, fol. 140.

2184. —  Cologne, 13 janvier 1580. Lettre  écrite  à l’Em- 
p e re u r  pa r  les députés  d e s 'é ta ts  généraux. Ils o n t  r e ç u ,  le
8 ja n v ie r ,  sa le t tre  du 18 décem bre (n° 2141 ) ,  et l’on t  t r a n s 
mise aux  états. Avant q u ’ils a ient pu  y ré p o n d re ,  il leu r  en 
est parvenu  une  des états qui ren fe rm e  leur déclaration a b 
solue su r  les négociations. Les députés  s’abs t iennent de r e p r o 
d u ire  le contenu  de celle-ci, en ayan t  rem is  copie, ainsi que  de 
leu r  ins truction  secrè te ,  au comte de  Sch w artzcnb erg ,  qui les 
fera p a rv en ir  à S. M. En lui annonçan t leu r  d ép a r t ,  ils la 
rem erc ien t  de l’alfection paternelle  q u ’elle a témoignée aux 
Pays-Bas, et la p r ien t de leu r  con tin ue r  son bienveillant in 
t é r ê t ,  ju s q u ’à ce q u ’ils se réconcilient avec le sérénissime roi 
ca tho l ique , leu r  p rince  et se igneur na ture l  fusque quo cum 
serenissimo rege catholico principe et domino nostro nalttrali 
reconciliemurj.

Recueil de la nêgotiation de la paix  traiclèt à Cou - 
logne, e tc ., p. 370. — Arch. de la Have : rejj. Hooch- 
duits. depeschen, fol. 270.

2185. — Anvers, 13 janvier 1580. Articles conçus pa r  
m onseigneur le prince d ’Orange et les députés  de messieurs 
les états géné rau x ,  s u r  lesquels, sous le bon plaisir des p ro 
vinces, on pourra it  t r a i te r  avec m onseigneur le duc d ’Anjou. 
(T it re  textuel.)  Ces articles sont au nom bre  de vingt-sept. Nous 
n ’en donnons pas l’é n u m é ra t io n , parce q u ’on les re t ro u v e ra ,  
sau f  quelques modifications qu’y in trodu is iren t les provinces,



dans les articles définitifs arrê tés  pa r  les états généraux  le 
1 1 août.

A rch . d e  la  H aye : reg . F rance , deyeschen, IÎÎ79-1S83, 
fol. 49.

218G. —  Anvers, 13 janvier 1580. Lettre  des états g é n é 
raux  aux étals des provinces unies. Les députés  envoyés p a r  
les provinces à leu r  assemblée , n ’ayant pas été m unis  des pou
voirs suflisants p o u r  résoudre  su r  ce qui concerne le g ouver
n em e n t  général du  pays e t  la levée des con tr ib u t ion s ,  ainsi 
q u ’ils l’on t  été à l’égard  de la négocia tion de Cologne, ont dû 
p ren d re  recez p o u r  a ller  d em ander  l’in tention  de leurs  princi
paux su r  ces deux points.  Les états gén é raux  p r ien t  les p ro 
vinces de les envoyer le p lus  tôt possible, avec leu r  résolution.

A rch. de  la H ay e : Dépeschcs ord ina ires, I. I l ,  fol. 148 v°.

2187. —  Anvers, 13 janvier 1580. Lettre  des états  géné
raux  aux  qua tre  m em bres  de Flandre. Les députés  envoyés 
pa r  les qua tre  m em bres  à Anvers r e to u rn e n t  auprès  d ’eux. Les 
états généraux  les p r ien t  d ’ajou ter foi e t  créance à ce q u ’ils 
leu r  rap p o r te ro n t ,  e t  de les renvoyer  b ien tô t ,  m unis  de leu r  
résolution su r  les différents points qui concernent le bien du 
pays.

A rch. d ’Ypres.

2188. — Cologne, 15 janvier 1580. Lettre  écrite aux  états 
généraux  p a r  leurs  députés . Ils on t  reçu la le t tre  des états  du
1 "  jan v ie r  ( n° 21G2 ). Ils on t délivré au comte de Schw arztzen- 
berg copie de leu r  ins truction secrète, « combien q u ’à la 
» véri té  ilz sont bien m arris  que la négociation n ’a peu avoir
• mélieure fin. » Ils envoient copie de la réponse  q u ’ils on t 
faite à l 'E m pereu r  (n° 2184). Le se igneur  de R uinm en e t  le 
docteur Albada se rég le ron t scion les o rd res  des é ta t s ,  « et
» feront tou t ce qui sera de leu r  debvoir  et en leu r  pouvoir  ■ 
» avecq toute  fidélité. » Les députés  se p laignent d ’ê tre  sans
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argen t  : ce qui les em pêc hera ,  e t  princ ipalem ent le duc d ’Ar- 
srliot, de qu i t te r  Cologne.

Arch. de la H aye: reg. Hoochduil». depetehen, I57B- 
1379, fol. 269.

2189. — Cologne, 15 janvier 1580. Lettre  du duc d ’Ar- 
schot aux états généraux. Il a reçu leu r  le t tre  du 5 (n° 2167).
Il les rem ercie  bien affectueusem ent de leu rs  honnêtes  offres, 
e spé ran t  que  l’effet y sera conforme. Il est bien m ar r i  que les 
négociations n 'a ien t pas abouti à une  bonne  e t  assurée paix : 
il a fa i t ,  de sa p a r t ,  pou r  y  p a rv e n i r ,  tou t ce qu i a été  en son 
p ou v o ir ,  ainsi q u ’ils l’au ro n t  appris  des sieurs de Meetkercke 
et Vandcr Mylen. Si en cela e t  en d ’au tres  choses il leu r  a fait 
serv ice , il ne  se sent encore moins disposé à s’em ployer  pour 
eux et p o u r  la p a tr ie ,  si on lui en donne les moyens. Q uan t 
à re to u rn e r  vers e u x ,  cela ne  lui est pas poss ib le ,  faute d ’a r 
gent : c’est pourquoi il les p rie  de  lui faire p ayer  au moins 
une  part ie  de ce qui lui est dû.

A rch . d e  la H aye : Dépesches o rd ina ires , t .  I I ,  fol. 173.

2190. —  Utrecht, 15 janvier 1580. Lettre de Jean de 
W arcke  (V ander  W a rc k e ) ,  pensionnaire  d ’A nvers ,  aux états 
généraux. Le 2 ,  il a rep résen té  à ceux de l’Union ( d ’C trech t)  
les trois points d on t  les états lui on t donné  la ch a rg e ,  savoir : 
le p lacard de la m onnaie ,  les convois e t  les a r rê ts  faits su r  les 
biens de plusieurs m archands  d ’Anvers. Malgré toutes ses 
in s tances , il n ’a s u , ju s q u ’à ce m o m en t,  avoir aucune réponse : 
ce qui a fait que  lesdits m archands  o n t  été contrain ts  d ’e n tre r  
avec eux en communication p o u r  vérifier que  les m arch an 
dises détenues on t  été  d û m e n t  payées e t  déclarées.

A rcb. de la H aye : Dépesches o rd in a ire s , t .  II , fol. 172.

2191. —  Anvers, 18 janvier 1580. Lettre des états  g én é 
raux  aux qua tre  m em bres de F lan d re ,  su r  les difficultés qu ’ils
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faisaient de p ayer  les cinq enseignes de gens de p ie d , sous le 
colonel S ouhay , qu i é ta ien t logées dans le u r  province.

A rcb . ü u  ro y au m e : Dépêches des rebelles, t . I I I ,  fo l .23.

2192. — Anvers, 21 janvier 4580. Lettre  des états  géné
raux aux échcvins de Bruxelles ,  p o u r  les p r ie r  d ’accélérer la 
décision d ’un procès que  le capitaine Frem in  sou tenait  devant 
eux contre  l ’abbesse de Cortenberg.

A rch. d u  royaum e : Dépêches des rebelles,  t .  I I I , fol. 25.

2193...—  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 21 janvier
1580. Lettre  écrite  aux états généraux p a r  le u r  co rrespon
dan t o rd inaire  (Haller). « Le duc  de T erranova se t ien t  icy tou t
• coy, sans so r t ir  la maison. Cejourd 'huy  il despesche un 
» p ropre  co u r r ie r  vers  l’Espaigne, p a r  lequel il a aussy escript 
» un pe ti t  mot au secrétaire  de S. M. d ’E nnetières .  » On parle 
d ’une  ligue de S. M. Catholique avec p lus ieurs  potentats . 
D’au tre  p a r t ,  on t ient p o u r  certain que  S. M. em po r te ra  la 
succession du  royaum e de Portugal. On parle de rechef  beau
coup de la levée du  duc Casimir, et l’on écrit  de S trasbourg ,  
en date du 8 janv ie r ,  que  lui et ses adhéren ts  m è n eron t  en 
France treize mille chevaux et qua tre  rég im ents  de gens de 
p ied ,  « disans que  le duc  d ’A lench on , N av arre ,  Condé e t  plu- 
» sieurs aultres ne veuil lent pas plus longuem ent e n d u re r  le 
» gouvernem ent des Ita liens,  et que  aussi ils veu il lent desti- 
» tu e r  le roy  à p ré s e n t ,  le disans non pas es tre  qualifié p ou r  
» gouverner ,  et qu 'on mettra  le duc d ’AIençon en posscs-
> s ion..... »

Ar<li. d ’Y pres.

2194. — Anvers, 24 janvier 1580. Lettres des états  géné
raux aux états de Zélande et aux qu a tre  m em bres  de F landre . 
A la deuxième assemblée des étals gén é ra u x ,  011 a traité avec 
le comte de Hardick et les au tres  envoyés des re i t re s ,  p ou r  
leur d o n n e r  satisfaction e t ,  d ’une p a r t ,  les licencier, de  l ’a u tre  
les conserver en service (encle eensdeels a /f le danckcn, eens-
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deels in diensle le behouden). Comme 011 n ’a pu ob ten ir  des 
m archands  aucuns deniers su r  hypo thèque  des droits  de 
convoi e t  de licenlçs , malgré toutes les instances que le u r  a 
faites le prince d ’O range ,  on a été forcé de ré p a r t i r  la somme 
de cent mille florins su r  les prov inces,  à fo u rn ir  p a r  elles, au 
moyen du p ro d u i t  desdits droits de convoi et licentes, et c’est 
là une  des principales aiTairos que  ledit prince se propose de 
tra i te r  avec l’assemblée d ’U trech t ,  ayan t  à cette fin fait pa r t ir  
avan t-h ier  d ’Anvers pou r  cette ville le comte de Ifardick et les 
au tres  envoyés des reitres, en  chargean t les étals  généraux  de 
faire en sorte de payer  les dépenses faites p a r  eux dans les 
auberges où ils on t séjourné cinq mois. Les états m an qu an t  des 
ressources nécessaires p o u r  cela, ils p r ien t  les é ta ts  de Zélande 
et les qua tre  m em bres  de F landre  de leu r  envoyer, les prem iers 
la m oitié ,  e t  les au tres  le tiers de la somme à laquelle ils sont 
taxés dans la répar ti t ion  des cent mille florins.

À rch. de la  H aye : Dépesches ord inaires, 1 .11, fol. 174.

2195. —  Anvers, 25 janvier 1580. Lettre des étals g én é 
raux  au s ieur  Jean  de Radcmaecker, m archan d ,  à Londres. Ils 
le p r ien t  de leu r  faire le plaisir de m o n t re r  à la re ine  d ’An
g le terre  les joyaux  qui lui on t été  donnés en gage e t  envoyés 
de le u r  part .  Ils lui rem e tten t  les clefs des coffres où ces 
joyaux  sont renferm és . Si la re in e ,  après  les avoir vus ,  dési
ra i t  q u ’ils lui fussent dé liv rés ,  il ob tem pérera it  à ce désir,  
sous récépissé, signé de la main de ladite re ine ,  au pied des 
inventaires.

A rch. de la  H aye : reg . A ngleterre, 157Ü-1580, fol. 175.

2196. —  Anvers , 25 janvier 1580. Lettre  des états géné
rau x  à M. «Je W als ingham , po u r  le p rév en i r  de la commission 
donnée à Rademaeeker. Il résulte  de cette lettre que  la re ine 
avait témoigné le désir « d ’avoir inspection des joyaulx  et ba- 
» gues à elle oppignorez. »

A rch. d e là  H aye : reg . A ngleterre, 1570-l. '^ ü , fol. 174.
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2197. —  Anvers, 26 janvier 1580. Lettre  des états géné
raux à la re ine  d ’Angleterre. Ne pouvan t enco re ,  à le u r  g rand  
reg re t ,  lui envoyer le personnage qu’ils lui on t an n o ncé ,  p ou r  
résider auprès  d ’e lle ,  à cause q u ’ils voudra ien t le cha rg e r  de 
lui faire rap p o r t  de l’é ta t  de leurs  affaires, e t  que celles-ci sont 
remises à la p rem iè re  en trevue  des provinces un ies ,  le 20 fé 
vrier,  ils on t voulu au moins q u ’elle p û t  p re n d re  inspection 
des joyaux qui lui on t  été donnés en gage, et ils on t  chargé le 
sieur de R ademaccker de les lui m ontrer .

A reh d e là  H a y e : reg . Angleterre , 1576-1580, fol. 17(>.

2198. — Anvers, 27 janvier 1580. Lettre des états géné
raux  aux qua tre  m em bres  de Flandre. Ils les req u iè ren t  de 
fournir ,  en toute célérité , leu r  contingent dans certa ine somme 
qui a été répartie  su r  les provinces p ou r  le pay em e n t  de quel
ques cornettes de re i tre s  q u ’il a été ju gé  à propos de r e p r e n 
dre  au service de la généralité .

A rch . de la H a y e , Dépesches ord inaires, t .  I l ,  fol. 175

2199. —  Du lieu accoutumé (Augsboury), 4 février 1580. 
Lettre  écrite aux états généraux  p a r  leu r  co rrespondan t o rd i
naire (Haller). Nouvelles diverses d’Espagne et d 'Italie. « Le 
» due de T erranova est encoires icy, sans q u ’on puisse riens 
» en ten d re  de son p a r le m e n t ,  faisant icy bonne ch è re ,  retire 
» en sa maison où q u ’il a prins  logis. » On ne parle  plus guère  
de la levée du duc Casimir. Si les provinces des Pays-Bas vou
laient s’e n t r ’aceorder, elles n ’au ra ien t  plus r ien  à cra indre  du 
côté de l’Allemagne; « mais, si l’on se vouldroil a t tache r  au due 
» d 'Allenchon, le p re n d re  pour  go uv e rn eu r  ou pro tec teur ,
• certes l’on se trouvera  p a r  delà pis que  on equ es ,  à ce que je  
» puis en tendre  de graves et bien scavans personnages..... »

À rcb. d’Ypres.

2200. —  Anvers, 5 février 1580. Letti'e des états généraux 
aux états de Zélande. Le g o uverneur  de Bruxelles, Vanden 
T vm pel ,  leu r  a é c r i t ,  p o u r  leu r  r e p ré sen te r  le g rand  service



q u ’il il rendu  à la patr ie  p a r  la prise de Nivelles, et les d ép en 
ses qu'il  a dû  faire ainsi que les obligations q u ’il a dû contrac ter  
envers  ses soldats po.ur cette en trep r i se ;  il les a suppliés de le 
re m b ou rse r  de ces dépenses et de l’a ider  à rem pli r  ses engage
ments .  Ils on t trouvé cette réclamation jus te .  É tan t destitués de 
tous m oyens ,  ils o n t  cru  devoir  disposer de  trois mille florins 
su r  la caisse du  receveur  des droits  de convoi et des moyens 
généraux  en Zélande. Ils espèren t que  les états de cette p ro 
vince ne  le t rou vero n t  pas mauvais.

A rcb. du  royaum e : Dépêches des rebelles, t . I I I ,  fol. 5o.

2201. —  Anvers, 7  février 1580. Lettre  des états géné
rau x  au  prince d ’O range,  touchan t  le payem ent de ce qui 
é tai t  dû à A ern t Bcltgens, hô te  à l ’enseigne de H am bourg ,  à 
A nv ers ,  chez lequel avaient logé le comte de Hardick e t  les 
au tres  députés  des reîtres.

A rch. d u  ro y au m e : Dépêches des rebelles, t .  I I I ,  fol. 59.

2202. —  Londres, 15 février 1580. Lettre  de Jean  Rade- 
m aecker  aux  états généraux. Il a r e ç u ,  le G, leu r  le t tre  du 
25 janv ie r ,  avec celles pou r  la re ine  e t  M. de W als ingham , les 
clefs des coffres e t  les inventaires. Il n ’a pu encore voir M. de 
W als in gh am , qui est malade. Il a rem is au secrétaire  Wilson 
la le t tre  p o u r  la reine. Il v oudra i t  ê tre  délivré de la charge 
que  les états lui o n t  don née ,  car  il n ’a po in t la capacité 
requise p o u r  cela; d ’ailleurs il n ’est pas né  sujet des Pays- 
Bas , sa patr ie  é tan t  Aix-la-Chapelle. 11 expose différentes diffi
cultés qui p o u rra ien t  su rv en ir  dans l’accomplissement de sa 
com m iss ion , et dem ande des ins tructions précises.

A rch. d e là  H aye : reg . A n g le te rre , 1576-1580.

2203. —  Cologne, 13 février 1580. Lettre  de B ernard  de 
Mérode (seigneur de R um m cn)  e t  d ’Aggeus Albada aux états 
généraux. Ils ne le u r  on t  pas écrit  a u p a ra v a n t ,  parce q u ’ils 
n ’avaient rien d ’in téressant à leu r  m ander .  Ils on t  plusieurs 
fois visité le comte de Schw arlzen bcrg ,  afin de savoir s’il
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n'avait reçu réponse  de l’E m pereu r  su r  la dern iè re  résolution 
des é ta ts ;  chaque fois il le u r  a répo nd u  « q u ’il n ’avoit encore 
» r ien  en tendu .  » A v a n t -h ie r  ayan t été avertis  q u ’il était 
arr ivé  u n  c o u rr ie r  de la cour  im pér ia le ,  ils sont allés deux ibis 
chez lu i ,  sans pouvoir  o b ten ir  aud ience ,  ce qui leur fait penser  
t  q u ’ilz on t peu d ’envie de vouloir davantaige négocier po u r  la 
» paix. » A l ’appui de cette op in io n ,  ils c itent la p résence ,  
dans les qu art ie rs  de Ju l iers  et de Cologne , des deux régiments 
a llemands de F ronsperg  et de Pollveiler e t  d ’un  rég im en t 
f r iso n , sous la charge de R o b lcs , qui est aux environs d ’Aix. 
L’abbé de Sainte-Gertrudc est par t i  h ie r  de Cologne pour 
Maestricht,  accompagné de p lusieurs capitaines e t  soldats 
espagnols; on présum e q u ’il ira à Louvain , afin d ’ê tre  plus 
près  de Bruxelles, où l’on dit q u ’il a g rande  correspondance. 
« L’on at icy , p a r  le com m andem ent du ducq de T erranova 
» et sollicitation d 'aulcuns des n o s t re s , im prim é le protocoll 
» intitulé : Relatio.ad S. Caes. Majestatem eorvm quaeperSuae
• Majestatis commissariis in negotio paci/icationis Belgicae 
» Coloniae acla sunt, anno 1579, è germanico in latinum ser- 
» monem Iraducla. Ceste relation est te l lem ent faicte que  par 
» icelle ses au theurs  d o n nen t  plus que assez à cognoistre leur 
» affection envers  Voz Seigneuries ,  po u r  icelles, ensem ble voz 
» dépu tez ,  charger  e t  r en d re  odieux et envieux  à tout le 
» monde. Il s’y trouve aussy au inesme prothocoll deux escriptz 
» lesquelz ne  sont point esté com m uniqués à nous ,  p a r  les- 
» quelz lcdict ducq de T erranova tasche à se jus tif ier  le miculx 
» qiî’il peult.  » Mérodc et Albada au ra ien t désiré envoyer aux 
états un  exemplaire  de ce protocole, afin q u e ,  dans la le t tre  
q u ’ils éc r i ron t  à l’E m pereur ,  ils pu issen t répo nd re  aux  faux 
argum ents  q u ’il con tien t;  mais ils n ’on t pu  en  avoir a u c u n ,  le 
comte de Schw arlzenberg  en ayan t défendu la promulgation ; 
seulement ils l’on t « veu u ne  fois for t secrè tem en t ,  sans avoir 
» eu loisir de le copier. »

A rrli. d ’Y pres. — A rch. de  la  H aye : rcg . H oochduils.
dcpetchen, lo7G-!57U, fol. 370
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2 2 0 4 .—  Du lieu accoutumé (Augsbourg), 15 février 1580. 
Lettre éerite aux états généraux  p a r  leu r  co rrespondan t o rd i
naire  (llaller). Il leu r  rappelle  une  le t tre  du I I .  Nouvelles 
diverses d  Espagne et d 'Italie. De Milan 011 éc r i t ,  le 26 janv ier ,  
que  le seigneur Gabriel Serbelloni e t  son frè re  l’évéque de 
Cassano sont m orts  dans la m êm e semaine. Arrivée à Gènes de 
la capitanea gulera du prince Doria avec 400,000 écus don t 
une  part ie  est destinée à la g u e rre  de Flandre. Nouvelles de 
France. A Home on a reçu des le ttres de  Milan du 14 février 
annonçan t q ue  le gouvern eu r  de cet É ta t doit re to u rn e r  en 
Espagne, et q u ’il sera rem placé pa r  le duc de Terranova.

A rcb . d ’Y pres.

2205. —  Anvers, 16 février 1580. Lettre des états géné
raux  aux états de Groningue et des O m m elandcs, touchant le 
pay em e n t ,  q u ’ils on t assigné su r  la caisse du receveur des 
moyens généraux  en leu r  quart ier ,  d ’une  somme de 465 llorius 
due  à Matthieu Van Cotthem.

A rch . d u  royaum e : Dépêches des rebelles, t. I I I ,  fol. 7(j.

2200. —  J avers, 2 1 février 1580. Lettres des états géné
raux  aux états de F landre ,  de Hollande, de Zélande, d ’Utreeht,  
de Groningue et O m m elandcs ,  de Frise. Ils leu r  envoient copie 
des lettres qu'ils o n t  reçues ,  le 2 0 ,  de leurs  députés  restés à 
Cologne, et où ils v e rron t les efforts que font leurs  ennemis 
p o u r  les envelopper de tous côtés. Ils espèren t que ces états 
leu r  p rê te ro n t  une  assistance énerg ique dans l’exécution des 
mesures qui se ron t jugées nécessaires afin de rés is ter  à ces 
entreprises.

Arcli. du  royaum e : Dépêche» des rebelles, t. l i t ,  fol. 8<j.

2207. — Du lieu accoutumé {Augsbourg), 22 février 1580. 
Lettre  écrite  aux  états généraux  pa r  leu r  correspondant o rd i
naire  (llaller). Nouvelles diverses d ’E spagne, d’Ilalie, de C011- 
slanlinoplc.

A rch. d ’Ypre».
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2 2 0 8 .— Anvers, 27 février 1380. Lettre des états généraux 
au  magistrat de Bruxelles.  Quelques bien-affectionnés à la 
cause com m une leu r  ont rep résen té  la nécessité de fortifier la 
ville de Nivelles con tre  les en treprises  de l’en n e m i ,  en m et tan t 
en avant l’idée de faire enlever et vendre  le plomb de l’église 
de Sain te-G ertrude ,  p o u r  app liquer  le p rodu it  de cette vente  à 
ladite fo r tif ication , à charge  pa r  l’acheteur  de faire à ses frais 
couvrir  d ’ardoises ladite église. Afin d ’ê tre  mieux informés là- 
dessus, cl no tam m ent de la va leur  du  plomb don t il s’agit ,  ifs 
envoient à Nivelles Jean Van Eeckhove, lequel est très-en tendu  
en ces sortes de choses. Ils p r ien t  le m ag is t ra t  d ’y envoyer 
aussi un  de  ses su pp ô ts ,  p o u r  seconder Van Eeckhove dans 
l'accomplissement de sa commission.

Arc h . du ro y au m e: Dépéehet des rebelles, t. 111, fol. 93.

2209. — Middelbourg, dernier février 1580. Lettre des 
états de Zélande aux états généraux. Ils tro u v e n t  que  les états 
généraux  dépêchent su r  l e u r  caisse beaucoup d ’ordonnances 
de payem ent qui excèdent le p rodu it  des moyens généraux de 
leu r  qu a r t ie r  : ce qui est aussi au préjudice de l’au tor ité  de 
Son Excellence (le p r ince  d ’Orange) et du collège des députés 
é tan t  auprès  d ’elle ,  auxquels seuls il ap p a r t ien t  d ’ordonnancer  
et d is tr ibuer  les den iers  de la cause com m une. Ils on t déjà 
écrit à ce sujet à Son Excellence et à ceux de l 'un ion  d ’Utrecht 
(die van der naerdere unie). Ils p rév ien nen t  également les étals 
généraux  q u ’ils ne p o u rro n t  plus satisfaire à aucune assigna
tion ou ordonnance qui v iendra it de leu r  p a r t , j u s q u ’à ce que 
celles que  Son Excellence a données aient été  acquit tées.

A rcli. de  la H aye : Dépesches ord ina ires, t .  I I ,  fol. 17t>.

2210. —  Arnhem, 5 mars 1580. Lettre écrite aux  états  gé
néraux  pa r  Marcus Hanegreef. II leu r  ren d  compte de ce q u ’il 
a fait p o u r  l’exécution de sa commission (dont l'objel n ’est pas 
indiqué dans sa le t tre) ,  d a b o rd  le 27 fév r ie r ,  à H arde rw yck ,
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auprès  du comte Jean de Nassau, g o u vern eu r  du duché de 
G ueld re ,  ensuite  auprès  du  conseil de Gueldrc,  à Arnliem.

A rch. du ro y au m e: Dépêche» des rebelles, t .  I I I ,  fo l 190.

2 2 1 1 .—  /l/U'e/’ô', 6 mars 1380. Réponse des états généraux 
à la le t tre  du  s ieu r  Rademaeckcr du 13 fév r ie r  (n°  2202).  
Ils le requ iè ren t  in s tam m ent d ’accomplir la charge qu ’ils lui 
on t  d o n n é e ,  l’assuran t q u ’ils le reconna îtron t à l’occasion. 
Q uant aux doutes q u ’il leu r  so u m e t ,  ils l’inv i ten t à suivre 
ponctuel lem ent l’ins truct ion q u ’ils lui on t  transm ise , e t  en 
conséquence à ne se d éga rn ir  des jo yau x ,  en tou t ou en p a r 
t ie ,  sans un récépissé de la main m êm e de la reine.

A rch. de la  H aye : reg . A ngleterre, 1570*1580, fol. ââti.

2212. —  Château de Tournay, 8 mars 1380. Lettre  du  
prince d ’Epinoy aux étals généraux . Il a em porté  les châteaux 
de W ez ,  de Merlain, de Hollain e t  de Tem pleuve, q u ’il a rasés, 
excepté le château de W ez; ces succès on t ran im é scs troupes. 
Les mécontents on t  abandonné  M ortagne, après  y  avoir mis le 
feu.

Documents historiques inédits, e tc ., I l ,  74.

2215. —  Du lieu accoutumé (Auysbourg), 21 mars 1380. 
Lettre écrite  aux états généraux  p a r  leu r  correspondant o rdi
naire  (Haller).Nouvelles diverses d ’Italie, d ’Espagne, de France 
et d ’Allemagne. On écrit  de Home, le 2 m ars  : « Joeudi passé 
» est r e to u rn é  icy le cardinal F a rn e z ,  après  avoir parlé à ma- 
» dame la duchesse de P a rm e ,  et avecque Iuy q u an t  et quan t  
» le jeu n e  prince  Eduardus  de Parm e. La susdicte dame d u-
• chesse p re nd ra  son chemin vers Loraine et Bourgongne, 
» mais s’arres te ra  quelques jo u rs  à Pa rm e  e t  Plaisance. Cculx 
» de l’Aquila l’o n t  fu rn ie  de xx mille escus p ou r  son voinge, 
» et à T h u r in  doit-elle rceepvoir  au ltres  xx mille. Elle m ène
• p o u r  sa garde cent chevaulx et c incquante  hallebardicrs,
• quelques lictières et grand nom bre  de chariotz e t  inouletz.
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i  Elle doibt a r r iv e r  à Liège en dedans trois sepm aincs ,e t  celle 
» p a r t  a t tend re  la résolution de S. M. » — Dans un  post- 
s c r ip tu m , le correspondant fait observer aux états  q u ’il n ’a 
encore r ien  reçu  d 'eu x ,  quoiqu’il en soit à la qua tr ièm e année 
de son service; il les p r ie  de le p ayer  au moins des deux p re 
m ières années.

A rch. d ’Y pres.

2214. —  Appingadam , 4 avril 1580  (1). Lettre  des états 
des O mmclandes aux états  géné rau x ,  po u r  les p r ie r  d ’ad
m et tre  dans leu r  assemblée Joban  Rengers tho Helm cl Schelt- 
woldc Hovelinck, q u ’ils ont commis à cet effet.

A rc h .d e  la H ay e : Dêpesche* ordinaire*t t. I I ,  fol. 181.

2215. —  Anvers, 7 avril 1580. Lettre  de l’archiduc Ma- 
lliias au prince d’É pinoy ,  g ouverneur  de T ou rn ay  e t  du Tour- 
nais is ,  p a r  laquelle il le re q u ie r t  de faire assem bler les états 
du T o u rn a is is , p o u r  q u ’ils p ren n en t  au plus tô t  résolution su r  
les points « jadis conçus » à Anvers, et l’envo ien t avec leurs 
députés p o u r  le 15 avril.

R eg . des é ta ts  d u  T ourna isis  de 1572à 1 5 8 9 ,fol. 300.

2210. —  Anvers, 11 avril 1580. Lettre  des états généraux  
aux états  d ’Overyssel , su r  le refus q u ’ils faisaient de p ay e r  au 
m archand  Mathias Kcrtz une  somme de 677 11. 11 sols, assi
gnée su r  la caisse du receveur  des moyens généraux  dans leur 
province. —  Ils leu r  ann o ncen t ,  en p o s t -sc r ip tum , q u e ,  le
9 avril ,  le colonel Vanden Tympel et le colonel S tua r t  o n t  pris 
la ville de IWalines, non sans effusion de sang d’un côté e t  de 
l’au tre  (nyet sonder bloetstorlen 1er eenrer ende ander zyden).

A rch. du royaum e : Dêpéchesdes rebelles, t .  I I I ,  fol. 168.

(1) Ce tire  le ttre  fu t présentée aux éta is généraux seulem ent le 18 mai.
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2217. —  J w p r s ,  .. avril 1580. Lettre des étals généraux 
an prince d ’Épinoy , en réponse  à la sienne du 7 avril (1). Ils 
le rem erc ien t du soin q u ’il a donné  à la confection de l’in 
venta ire  des biens meubles du feu évéque de T o u rn ay  (2). 
Selon son dés i r ,  ils consen ten t à ne pas d isposer du siège 
vacant sans son avis. Ils l ’au to r isen t  à c o n fé re r ,  sede vacante, 
tous les canonicats,  p rében des  et au tre s  bénéfices , sans lésion 
du d ro i t  d ’au tru i  ; toutefois ils lui dem anden t  s’il ne serait  pas 
convenable que  le revenu  de l’evê ch ée t  des bénéfices qui vien
d ron t  à v aq u e r ,  fû t  appliqué au soutien de la cause commune.

A rch. du royaum e : É ta ls généraux, t .  I I I , fol. 47.

2218. — Anvers, 14 avril 1580. Lettre  des états  généraux  
aux états d ’U trccb t ,  au sujet d 'u n e  somme de îiOO florins, due 
à Hcrtel K ustm aeckerc ,  d on t  ils avaient assigné le payem ent 
su r  la caisse de celte p rov ince ,  et que  les étals faisaient diffi
culté de laisser payer.

A rch. du  ro y a u m e : Dépêche* de* rebelles,i I I I ,fo l .  171.

2219. —  Anvers, 2 2  avril 1580. Lettre des états  généraux 
aux états de Hollande et de Zélande. Les députés  de la ville de 
Bruxelles ont au jou rd ’hui rep résen té  à Son Allesse (l 'archiduc 
Mathias) , en présence de Son Excellence (le prince d 'O r a n g c ) , 
du conseil d ’Etat et des états g é n é ra u x ,  l’impossibilité où ils 
sont de con tinuer  les payem ents  q u ’ils ont faits aux  troupes  
é tan t en garnison dans leu r  v ille , e t  qui se sont élevés, dans 
l’espace de six sem aines, à environ 30,000 florins. Son Excel
lence ayant fait connaître  aux étals généraux  que  les états de 
Hollande e t  de Zélande t ien nen t  de l’a rg en t  p rê t  p o u r  la solde 
de la partie de ces troupes qui est à leu r  charge ,  il les p r ien t  
de l’envoyer avec toute la diligence possible.

A rch. du  ro y au m e : Dépêches des rebelles, I. I I I ,  fol. 189.

(1) Nous n’avous pas trouvé celte lettre.
(2) P ierre  Pintaflour, m ort le 10 avril 1580.
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2220. — Prague, 2 2  avril 4580. Lettre  de l 'E m percur  
aux états généraux. 11 a reçu ,  au mois de ja n v ie r ,  la le t tre  (I) 
où , en tre  au tre s  choses, ils lui annonçaient l’envoi d ’une  a m 
bassade à sa cour. Tandis q u ’il était a t tend an t  cette ambassade,
il a ap p r i s ,  de divers lieux, q u ’ils t ra iten t de nouveau avec le 
duc d 'A n jo u ,  f rère  du roi de F ran ce ,  et î» des conditions telles 
q u ’elles po rte ra ien t  pré jud ice , non-seulement aux droits  du 
roi catho l ique , mais encore à ceux de la maison d ’Autriche et 
au sa in t-em pire .  Il peu t  difficilement se pe rsuader  q u ’ils aient 
écouté des conseils si contraires à leurs  obligations et à leu r  
foi tant envers  le ro i ,  leu r  prince e t  se igneur na ture l  et légi
t im e ,  q u ’envers  lui et le sain t-em pire .  L’affection qu'il  porte  
à leurs provinces le d é te rm ine  à les avert i r  derechef  q u ’ils ne 
p rê ten t  pas l’oreille à de semblables conseils qui aggraveraient 
l’état de leurs  affaires, et les p longera ient dans de nouveaux 
em b a r ra s ,  d ’au tan t  plus que  tou t espoir d ’une  paix qui r e n 
drait  la tranquillité  à leurs provinces n ’est pas évanoui. Quoique 
les négociations de Cologne n ’aient pas eu l’effet d és i ré ,  il n ’en 
est pas moins disposé à con tinuer  île travailler à la paix. Il a 
donné à son am bassadeur  en Espagne des instructions dans ce 
sens ,  et il espère q ue  le roi catholique fera des concessions, 
su r tou t  si les états se m o n t re n t  animés du désir de poursu ivre  
les négociations. L 'E m pereur  les exhorte  donc à se décla rer  de 
manière  que tou t le m onde  reconnaisse q u ’ils ne désiren t rien 
plus que de re n t r e r  en la grâce du r o i , et de se réconcilier avec 
lui à des conditions équitables ( ut omnes homines intelliganl 
vos nihil magis desiderare quam cum saepef’ato serenissimo 
rege in gratiam redire, eidemque aerjuis condilionibus recon- 
ciliuri). Il leiir rappe l le ,  à cette occasion, la vertu  de leurs 
ancêtres et leur fidélité à leurs princes.

A rch. de  la H a y e : r r g  H oochduits. d ep tsc h m , 1570- 
1579, fol. 271 v». •

(I ) Nous n'avons pas ce lte  le ttre , à laquelle il est rail allusion dans celle 
que les é ta ts  généraux écriv iren t, le 3 janvier, au seigneur de Rummen el 
au d o c teu r Albada (n° 2166).
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4221. —  Citadelle de Cambruy, 26 uvril 1580. —  Lettre 
du baron d ’Inchy (Baudouin de G avre) aux états  généraux. Il 
engage les états à p re n d re  une  résolution positive au sujet des 
négociations avec le duc d ’Anjou. Ju sq u ’à ce q u ’ils se soient 
prononcés c la irem en t,  il doute  que  le duc ratifie le traité fait 
avec le seigneur de la Ferlé  (n° 2067).  Deux fo is ,  en m ars  et 
en avri l ,  ce prince a envoyé à Cambray le s ieur  de Yalière; la 
dern iè re  fois,  le s ieur  de Valière a apporté  un  mois de solde 
p ou r  la g a rn iso n ,  mais r ien  d ’assuré concernant le traité. Si 
cet acte ne reçoit pas son accom plissement,  il faudra que  les 
é tats l’ass is ten t ,  ou a u trem e n t  il sera « forcé à au ltre  costé, 
» po u r  l’altération qui s’en gendre  aux  cœurs des habitans de
• ceste v ille , à raison du pesan t faix q u ’ils po r ten t  e t  on t ju s -  
» ques à ceste h e u re  porté .  » Les forces de l’ennem i s’é tan t 
é loignées, le se igneur  de Villers et lui on t  repr is  et fait ru in e r  
et b rû le r ie s  forts q u ’il t en a i t ,  d ’Inehy , d 'Oisy, de D cnain , de 
Noyellcs et d ’H asprc ,  qui tous on t  a t tendu  le canon , sauf Inchy 
e t  Dcnain. Dans ces forts il y  avait ôOO piétons e t  50 chevaux 
albanais. Devant Noyelles, les états on t p erdu  deux capitaines 
français; un troisième a eu la cuisse percée. Cateau-Cambrésis 
a reçu des renforts  du Quesnoy et de Landreeies.

A rch. de la H aye : reg . F rance , depeschen, <579-1583, 
fol. 5 t .

2222. —  Anvers, 1" mai 1580. Lettre des états généraux 
au se igneur  de R um m en  (B ern a rd  de M érode). Ils l’invitent 
à reven ir  à A nvers ,  à la réception de cette le t t r e ,  a t tendu  que 
« le s ieur  docteur Albada p eu t  a isém ent souflir et baster en 
» la ville de Couloigne, pour  s’y conduyre  et régler suyvant 
» la commission et charge q u ’il at d ’eux. •

A rch. de  la H aye : reg . Hoochdutts. depetchen , 
fol. i 7 l .

2225. —  Anvers, 9 mai 1580. Lettre des étals généraux  
au chapitre  de Sain te-Gertrnde, à Nivelles,  pou r  q u ’il paye
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sans délai à Jean  Van Eeckhove el à I luybreeh t Giliemans la 
somme de 185 livres réclamée pa r  eu x ,  « p o u r  les voyaiges,
• peines et travaulx  qu ’ilz on t faict pour  son bien et service. » 
(Voy. n° 2208. )

A rch. du  ro y au m e: Dépêches des rebelles,i. I I I ,  fo l.206.

2224. —  Anvers, 10 mai 1580. Lettre des états généraux 
aux états d e G u e ld re ,  d ’U trecht e t  d ’Overyssel. lis o n t ,  de jo u r  
en jo u r ,  avec u n  g rand  désir ,  a t tendu  l’arr ivée  de leurs d é 
pu tés ,  pour, su ivant les le t tres de Son Altesse et de Son Excel
lence, r é s o u d re ,  d ’un com m un av is ,  su r  le d e rn ie r  recez. 
Gomme, ju s q u ’à ce m o m en t,  leu r  a tten te  a été vaine, ils les 
p r ien t derechef  e t  amicalem ent (vriendelyck) d 'envoyer  ces 
députés en toute d il igence, et au plus ta rd  dans les cinq jo u rs  
après la réception  de leu r  p résen te  le t t re ,  afin q ue ,  eu p r é 
sence de l’a rch idu c ,  du prince d ’O range e t  des nobles e t  dé 
putés de B raban t ,  de F lan d re ,  de Hollande, de Z é lande ,  de 
Frise et des O m m elandcs ,  une  résolution puisse ê tre  prise  su r  
les articles dudit d e rn ie r  recez.

A rch. du ro y au m e: Dépêches des rebelles, t . I I I ,  fo l.307.

2225. —  Suntarem , 10 mai 1580  (1). Lettre  de don An
tonio de Portugal aux élats généraux. Il les p rie  d ’ajouter 
foi et créance à tout ce que leu r  d ir a ,  de sa p a r t ,  Antonio d ’Es- 
cobar ,  genti lhom m e de sa maison. La suscriptiou de cette 
lettre est : A los illustrissimos senores e governadores dos 
Estados de Flandes.

A rch. du  ro y au m e: Dépêches des rebelles, t .  IV , fol. 100.
— A rch. de la H aye r D épêches ordinaires t t .  I I ,  
fol. 311.

222ü. —  Anvers, 14 mai 1580. Résolution des états géné-

0 )  Celle le ttre  fut délivrée aux é la ts généraux le 21 juillet

T ome i i . üî
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raux  p o r tan t  que  personne  ne sera reçu  dans le u r  assemblée 
q u ’après  avoir p résen té  sa p ro cu ra t ion ,  commission ou plein 
pouvoir  fsyne procuralie, last ofl volm achtj, et après avoir 
p rê te  et signé le se rm en t  qui y  est transcri t .  P a r  ce s e rm e n t ,  le 
dépu té  s’obligeait à ê tre  fidèle aux provinces unies en vertu  
tan t de l 'union générale  que de l’union d’C treeh t  (nuerdere 
unieJ, nom m ém en t aux  provinces de B raban t ,  Gueldre,  
F la n d re ,  Hollande, Z élande, T o u rn a y ,  T ourna is is ,  Utreclit ,  
F r ise ,  Overyssel et Ommelandes; à les a ider de son consei l , de 
sa vie et de ses b iens ;  à découvrir  et p réven ir  tout ce qu'il  
ap p ren d ra i t  de nuisible à l’assemblée et aux provinces qui 
l 'avaient é lu e ;  à n ’avoir nulle correspondance avec les Espa
gnols ,  leurs adhéren ts  (Spansche gesinden), les malcontents et 
au tre s  ennemis du  pays;  à ne  po in t se sép a re r  de ses collègues 
po u r  cause de l’une  ou de l’au tre  re l ig ion ; à vo le r  selon sa 
conscience e t  sans aucune affection part icu l ière ,  m êm e pour 
sa p ro p re  province ; à ten i r  secret tou t ce qui serait proposé 
et ré so lu ,  ete.

A rch. de l’É la t ,  à B ru g es: re g . n®9, p ièce 57 . — A rcli. 
d e la  H aye : Dépesches o rd in a ires , I. I I ,  fol. 178 v*.

4227. —  Utrechl, 16 mai 4580. Lettre  des états  d ’U trceh t 
aux états géné raux ,  p o u r  les p r ie r  d 'a jou ter  foi e t  créance à 
Floris I lermaele ,  tréso rie r  à O u d em u n s te r ,  e t  Albert Foeck ,  
éehevin d 'U trech t ,  q u ’ils o n t  commis afin de les re p résen te r  à 
leu r  assemblée.

A rch. de la  H aye : Dépesches ordinaires, t. I I ,  fol. 181 v».

2228. —  Anvers, 17 mai 1580. Acte p a r  lequel les d épu tés  
d ’Overyssel décla ren t q u ’en p rê ta n t  et s ignant*le  se rm en t 
prescrit  par  la résolution du 14 mai (n° 2 2 2 6 ) , ils n ’on t en tendu  
engager eux et leurs m aîtres  dans aucune au tre  ou u lté r ieu re  
confédération que celles qu i on t existé ju sq ue- là ,  ni pouvoir 
ê tre  contraints d ’excéder leurs  instructions ou pouvoirs.

A rch . d e  la  H aye : Dépesches o rd ina ires ,X .  I I , fol. 180.
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2229. —  Tournay, 17 et 18 mai 1580. Commission donnée 
par  les p révô ts ,  j u r é s ,  m a j e u r s ,  échevins e t  consaux de la 
ville et cité de T o u rn ay  et pa r  les nobles e t  com m unes (1) du 
bailliage de Tournais is ,  à F loren t B e rn a rd ,  écuyer, seigneur 
d ’Esquelm es, m a y e u r  des échevins de la ville, e t  à A rnou ldde  
G runevclt ,  écuyer, seigneur de Fallcnyes, etc., g rand  m aire  et 
bailli général de la ville e t  te r re  de S a in t -A m and , p ou r  compa
ra î t re ,  en le u r  n o m ,  pa r  indivis ,  aux  états  g éné rau x ,  à An
v e rs ,  e t ,  avec les députés  des au tres  provinces, y  tra ite r ,  aviser 
et résoudre  su r  l’érection projetée d 'un  conseil provincial et le 
choix d ’un  chef : le tou t sans préjudice de leurs usances, priv i
lèges, droits  e t préém inences ,  et, tant que faire se pourra, en 
conformité de la pacification de G and , l’union et assurance 
ensu iv ie , et le se rm en t  p rê té  p a r  eux (2).

R eg . des é ta is  d u  T ou rna is is  de 1572 à 1589, fol. 303.

2230. —  Tournay, 17 et 18 mai 1580. Acte des p révô ts ,  
ju ré s ,  m a y e u rs ,  échevins et consaux de T ou rnay  e t  des villes 
et communes du Tournais is  p a r  lequel ils déclarent q u e ,  q uan t

(1) Le clergé avait refusé d ’envoyer des députés.
(2) Nous croyons devoir donner ici le préam bule de ce t acte:
« Comme ainsy soit que m essieurs les députez de B rab an t, G ueldres, 

F landres, H ollande,Zeellande, T ournay ,T ournésiz  ,U tre c h t, F rize,G rue- 
ningben e t Overissel, ayant esté solemnellement assam blezen la ville d ’An
vers d u ran t les mois d’octobre e t novem bre d ern ie rs , pour y adviser et
résouldre su r le tra ic té  de paix encom m encbé en la ville de Coulongne.......
e t que, par l 'in terrup tion  dudicl traicté  de paix , les députez des susdicles 
provinces auroient esté forebez e t constrainctz de pourjecter certain  pied 
et chercher tous moyens convenables pour conserver e t deffendre lesdicts 
p ay s , puisque Sa Majesté à la paix n’auroit volu en tendre , e t signam m ent 
d ’adviser su r l'érection e t dressem ent d ’ung conseil provincial absolu te- 
ment authorisé des susdictes provinces dem eurées u n ie s , e t chef à choisir 
par ic e lle .c tq u e , pour ad ce parv en ir, au ro it esté sy avant besongné que , 
doiz le mois de janvier d e rn ie r , lesdicts députez respectivem ent se seroient 
d’illec parliz pour faire rapport e t relation à leurs m aistres e t supérieurs 
de inut leur besongné, en quoy il/, auroient sy avant procédé qu 'il ne 
restevo itau ltre  chose que p rendre la résolution finale , etc. *
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au point touchant le changem ent de prince et l’a ltération de ln 
pacification de Gand en leu r  d is tr ic t,  ils n 'o n t  donné à leurs 
d éputés  nomm és lesdits jou rs  aucun pouvoir  ou charge de rien 
t r a i te r  e t  conclure sans leu r  avis e t  consentement.

R eg . des é la ts  du  T o u rn a is is , d e  1572 à 1589, fol. 304.

2251. —  Leemcuanle, 18 mai 1580. Lettre des états de 
Frise aux états g éné rau x ,  p o u r  les p r ie r  d ’ajou ter foi et 
c réance  à ce que  leu r  p ro p o se ra , de le u r  p a r t , jon ckh ee r  Doco 
van M artna ,  qu ’ils leur envo ien t ,  au sujet de certaine commo
tion arr ivée  à Leemvaarde p arm i la bourgeoisie.

A rch. de  la H ay e : Dépeschet o rd in a ire s ,l.W ,  fol. 181 v#.

2252. —  Anvers, 21 mai 1580. Lettre  des états généraux 
à l’E m pereur .  Ils répon den t  à sa le t tre  du  22 avril (n° 2220). 
Ce ne sont pas de nouvelles négociations qu ’ils on t  entam ées 
avec le duc d ’Anjou ; ils ne font que poursu ivre  celles q u ’ils 
on t  commencées il y  a deux ans , non pour nu ire  ou p ré jud i-  
c i e r à  qui que  ce so i t ,  mais po u r  la conservation de leurs p ro 
vinces e t  la défense de leurs  vies e t  de leurs b ien s ,  et ils le 
font après  que  ni l 'intercession des rois et des p r inces ,  ni les 
rem ontrances  et les p leu rs  de la Belgique dévastée e t  presque 
déserte (neque ipsius Iielgii devastati ac propè desolati voces 
et lachrimae), ni les m aux présen ts  et prochains n 'ont pu  m ou
voir le roi catholique à assoupir  ces troubles au  m oyen d ’a r 
rangem ents  équitables et qui convinssent aux choses et aux 
tem ps (ac rebus temporibusr/ue convenientes). Ainsi destitués 
de l 'espoir d ’une  réconcil ia t ion , ils n ’on t  pas cru ê tre  infidèles 
à leu r  devoir ni aux exemples de leurs  an c ê t re s ,  en renonçant 
à l’allégeance envers  le roi catholique, qui souffre q u ’on leu r  
fasse, en son n o m , une  g u e rre  cruelle, non pas pou r  recou
v re r  l’obéissance légitime de ses su je ts ,  qui n ’a jamais été dé
n iée , mais pour leur im poser  une  domination in to lérable ,  et 
changer  su b i tem en t ,  con tre  la volonté de tous les o rd res ,  l’état 
universel de la répu b l iqu e ,  pa r  la ré in tégra tion  de la religion



DES rA Y S -B A S . 34 1

rom aine ,  avec un  pouvoir  absolu. C'est p a r  ces motifs q u ’ils 
on t résolu d ’invoquer  l’appui de princes é trang ers ,  quels q u ’ils 
so ien t,  afin q ue  leurs  villes ne soient pas d é t ru i te s ,  que  les 
sujets ne soient pas obligés de s’exiler de leu r  pa tr ie  avec leurs 
femmes et leurs en fan ts ,  et que le p ay s ,  après  que ses anciens 
habitants  en au ro n t  été chassés,  ne  devienne pas la proie 
d ’une arm ée ennemie. Ils rappellen t à l’E m p ere u r  q u ’ils ont en 
vain im ploré la protection et les secours de l’E m p ire ,  tandis 
que leurs ennem is  y on t rec ru té  leurs t roupes  et trouvé  toute 
espèce de ressources; ils lui rappellen t que les conférences de 
Cologne, ouvertes sous sa m éd ia t ion , ne le u r  on t  servi de r ien ,  
e t  au contraire  leu r  on t été e x trêm em en t p réjudiciables ,  pa r  
les divisions et les séditions in testines dont elles on t été cause. 
Dans ces circonstances, et quelque désir  q u ’ils a ien t de lui 
complaire en tou t ,  ils ne sau ra ien t se hasa rd e r  à renouveler  
des négocia tions qui leu r  on t si mal réussi, lis Je rem erc ien t 
toutefois de son affection pa te rne lle ,  etc.

A rch. de la  H a y e : reg . Hoochduits. depeseken, I.Y7*i- 
1579, fol. 274.

2235. —  Anvers, 23 mai 1380. Ins truction  de l’archiduc 
Mathias, du prince  d ’Orange et des états généraux selon 
laquelle dev ro n t  se conduire  les commissaires à envoyer  à 
Groningue p a r  lesdits a rch id uc ,  prince  et é ta ts ,  d ’accord avec 
les députés de l’union d’U trec l i t ,  p o u r  la réduction de ladite 
ville et la réconciliation du comte de R ennenbourg .

A rch. du  ro y a u m e : É ta it  g énéraux , t .  I I I ,  fui. 18. — 
A rch. de la  H aye : Dépesckes o rd ina ire*, t .  I l ,  
fol. 182 v®.

2254. — Anvers, 26 mai 1380. Lettre  des états généraux  
au magistrat de Bruxelles.  Malgré toutes les peines q u ’ils sc 
sont données p ou r  r é u n i r  les fonds nécessaires au  payem ent 
de la solde des soldats du colonel S tu a r t , en garnison à Bruxelles , 
ils n ’on t pu y parven ir .  Ils p r ien t  le m agis tra t  de s ’efforcer 
encore, p o u r  cette fois,  de secourir  lesdits soldats, en prom et



ta n t  que  b ien tô t ,  sans faute, ils e nv e rron t  une  bonne somme 
de deniers qui p ourra  le u r  ê tre  dis tribuée.

A rc h .d u  ro y au m e: Dépêches des rc 6 e //e « ,t .lH ,fo l.2 iO .

2235 . —  Anvers, 26 mai 1380. Articles exhibés aux états 
g énéraux  pa r  le se igneur de Sainte-Aldegonde et le docteur 
Leoninus, de la p a r t  des qua tre  m em bres  de F landre  assem
blés à Gand. Les qua tre  m em bres  d em an de n t  : 1" q u ’un  m aré 
chal du  camp soit commis p a r  p rov is ion ,  au lieu de M. de la 
N oue; 2° que la F landre  soit déchargée des Anglais, si l ’on ne 
dresse point de cam p; 3° que  le conseil provincial de F landre  
soit sup p léé ,  et q u ’on insti tue une  cham bre  des comptes; 
4° q ue  quelque gentilhom m e d ’autorité  e t  d ’expérience soit 
nom m é grand  bailli de Gand.

A rch .d e  la H ay e : Dépesches o rd in a ires ,t. 11, fo l.180 v*.

2236. —  Anvers, 27 mai 1380. Lettre  des états généraux  
aux  élats de l’union d 'Utrecht.  Les sauniers  de Hollande, de 
Zélande e t  de Berg-op-Zoom , ainsi que  divers m archands t r a 
f iquant du  sel ,  leu r  on t rep résen té  q ue  leu r  commerce est 
ru iné  p a r  les droits  excessifs (150 fl. p a r  100 rasières) que  
quelques maîtres des licentes (licentmeeslers) lèvent su r  le sel 
blanc. Les é ta t s , t ro u v a n t  cette réclamation fondée, on t décidé , 
p a r  provision, q u ’on ne payera plus à l’avenir , pou r  droits  de 
convoi,  su r  les cent rasières de sel b lan c ,  que  quaran te  flo
rins .  Us les en avert issen t,  afin q u ’ils d o n nen t  des o rd res  en 
conséquence aux maîtres des licentes de leu r  ressort.

A rcb. de la  H ay e : Dépesches ord ina ires, t. I I ,  fol. 185.

2237. —  Anvers, 27  mai 1380. Lettre  des états  généraux 
au se igneur de F am ars ,  go u v e rn eu r  de Malines, touchant 
qua tre  pièces d ’artillerie q ue  L auren t Van B e rr ing hen ,  m a r 
chand à Anvers» avait fait fondre à Malines pa r  G heert Van 
N y eu w en h u y sen , e t  que le se igneur de Famars n ’en voulait
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pas laisser sortir .  Les états lui écrivent q u ’il cesse de s’opposer 
à cette sortie.

A re h .d u  ro y au m e: Dépêches des rebelles, t .  I I I ,  fol. 244.

2258. —  P aris, 50 mai 1580. Lettre  de Henri III aux états 
généraux. Le comte d ’Egmont et son f rè re  « a t touchan t  de 
» proximité à la ro y n c ,  sa femme », il n ’a pu app ren d re  
q u ’avec reg re t  le désastre qui leu r  est a d v en u ,  é tan t  tombés 
prisonniers de g u e rre  à la su rp rise  de Ninove. Il leur envoie le 
sieur de Mazin d ’E Ibeyne, genti lhom m e o rd ina ire  de sa 
cham bre ,  qui est chargé de leu r  faire des instances de sa 
p a r t ,  afin q u ’ils veuillent « faire sen t ir  aud ic t  comte et à son
• frère quelque faveur particulière  en leu r  délivrance. »

À rch. de  la  H aye : reg . F rance, depeschen, 1379-IS83, 
fol. 52 v°.

■2259. —  Anvers, 5 ju in  1380. Lettre des états  généraux  
aux députés des provinces de l 'union d’Utrecht. Les gens de 
g u e rre  en garnison à Bruxelles et à Nivelles, sous les o rdres  
des colonels S tu a r t  et Vanden T ym pel ,  n ’é tan t  pas payés, 
com m ettent toute sorte  de désordres.  Les états généraux  on t 
eu recours à différents moyens de se p ro cu re r  de l’a rg en t  afin 
de satisfaire à ce qu i le u r  est d û ;  en tre  a u t r e s ,  ils on t  de
mandé à Me W o u te r  L ey tens ,  commis prov iso irem ent p a r  les 
états de l’union d ’U trech t à la taxation de la mairie de Bois-Ie- 
Duc, une  somme de 2,000 f lorins ,  sous la p rom esse  q u ’elle lui 
sera passée en compte p a r  ccux-ci. Ils e spèren t  que les états de 
l’union d ’Utrecht avoueron t ce q u ’ils on t  fa it ,  d 'au tan t  plus 
que lesdits soldats sont en partie  à la charge de l’Union.

A rch. d u  royaum e : Dépêches des rebelles, l. IV , fol. 8.

2240. —  Anvers, 5 ju in  1380. Ins truct ion donnée p a r  les 
étals généraux  au  docteur Leoninus, conseiller d ’E ta t ,  à 
Bertel Van G h end t ,  se igneur de L oenen, Adolphe Van Goor, 
seigneur de H aldenbroecq, et Jean  de Renesse, se igneur de 
W u lp , ou la p lu p a r t  d ’en tre  eux  (ofl den meestendeel van hen)
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qui p o u r ro n t  aller tra ite r  avec l’o rd re  de la noblesse (de baen- 
rcheeren) des duché de Gueldre et comté de Zutpben .  Divers 
rappor ts  donnaien t à penser  que  les nobles de Gueldre incli
naient p ou r  l’en n e m i ,  ou du moins p ré ten da ien t  re s te r  n e u 
t r e s ;  les commissaires des états  généraux  leu r  d em an d e ro n t ,  
pa r  éc r i t ,  leu r  dern ière  e t  absolue réso lu tion ,  à savoir : s’ils 
veu len t fran chem en t et de tou t eœ ur assister les états g én é 
raux  de leurs  conseils, vies et biens , comme de bons patriotes , 
et comme le fon t d ’au tres  genti lshommes qui sont dem eurés 
avec la généralité . S'ils répo nd en t  affirm ativement,  les commis
saires leu r  p roposeron t le se rm en t  a r rê té  pa r  l’assemblée (1), 
en les a ssu ran t  que  Son Excellence et les états généraux  les 
m ain t iendron t  dans leurs  pe rso n n e s ,  b iens ,  privilèges, droits 
e t  l iber tés ,  et en leu r  d o n nan t  au besoin un  acte de n o n -p ré ju 
dice.

A rch. de  la H ay e : Dépesches o rd ina ires, t . 11, fui. 180.

2241. —  Bruges, 5 ju in  1380. Lettre des bourgm estres  et 
échevins du F ranc  de Bruges aux  états généraux  p a r  laquelle 
ils leu r  font savoir qu ’ils on t com m is , p o u r  les r e p ré se n te r  en 
le u r  assemblée , sire Roland de C ourtew ille ,  leu r  compagnon 
en lo i ,  en rem placem en t du s ieu r  de Boucbardrie.

A rch . d u  royaum e : Dépêches des rebelles, t . IV. fol. 5.

2242. —  A nvers, 4 ju in  1380. L e ttre  des états  généraux aux 
q ua tre  m em bres  de Flandre. P a r  certa ine instruction que  les 
qua tre  m em bres  on t  donnée à Louis Van Clueternick e t  que  Son 
Excellence ( le  prince d ’Orange) leu r  a com m uniquée ,  ils ont 
ap p r i s ,  avec beaucoup de peine , q u ’ils veulen t licencier p l u 
sieurs régim ents  de gens de pied é tan t  à la charge de leu r  p ro 
vince, sous le p ré tex te  des foules et désordres que ceux-ci com
m e t te n t ,  et cela sans l’avis de ceux auxquels su r  de pareilles 
choses il ap pa r t ien t  de disposer.  Comme une telle m esure  serait

(1) Yoy. la résolution du U  m ai, n” 2226.
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grandem en t p ré ju d ic iab le , non-seu lem ent à la F landre ,  mais 
encore à tou t le pays en g é n é ra l , ils les p r ien t  affectueusement, 
d ’y réfléchir de plus p r è s ,  et de conserver s u r  pied les rég i
ments en quest ion , p en d an t  q u ’on décidera à la charge de qui 
ils devront être. Ils p ro m e t te n t  de veiller, en a t t e n d a n t ,  à ce 
que ces régiments  se m ain t ienn en t  en bon o rd re  et discipline.

A rch . du  ro y au m e: Dêpêchet des rebelles, t .  IV , fol. 11-

2245. —  Fridelheyn, S ju in  1580. Lettre  de Henri de 
B ourbon ,  prince de Condé, aux états  g é n é ra u x ,  au sujet d ’un 
bateau géno is ,  équ ipé  pour la défense de la R ochelle ,  qui 
avait été je té  p a r  le v en t  su r  les côtes de Z é lande ,  où on l’avait 
a rrê té .  « Je vous en ay bien voulu faire ceste-cy exp rès ,  —
* leu r  dit-il —  p o u r  vous p r ie r  affectueusement de ten ir  la
* m ain , tan t  q u ’il vous sera possible, à ce que le d ro ic td en o s t re  
» cause nous soit ga rd é ,  tan t  po u r  la justice du  faict que  po u r
* l’affection que le roy  de Navarre, et m oy ,  avccq tous nos 
» amys et se rv i teu rs ,  avons tousjours eu e t  con tinuerons  au 
» bien de vos affaires ,  desquelz la conformité avecq les nos- 
» très  nous doibt disposer à faire les ungs p o u r  les aultres tou t 
» ce qui nous est possible, et mesmcinent d ’avoir plus d ’esgard 
» au bien général de nostre  querelle q u ’au con ten tem en t par- 
» ticulier de gens qui nous sont et à vous com m u ném en t en -  
» n em y s .....»

A rch. de la H aye : Dêpesches ord ina ires, 1 .11, fol. 300v°.

2244. —  Tours, 7 ju in  1580. Lettre des s ieurs  de Provyn 
et Noël de Caron aux états généraux. Il y  a tan tô t  un  mois 
q u e ,  avec le consen tem ent des é ta ts ,  ils o n t  été envoyés pa r  
les qua tre  m em bres  de F landre  vers le duc  d ’Alençon (1),

(1) Il résulte de l’instruction  des députés des é ta ts  généraux du  12 aoùl 
que Provyn e t Caron avaient été chargés par les q uatre  m em bres de don
ner connaissance au duc des articles com m uniqués aux états généraux le 
13 janv ier précédent (n° 2185).
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lequel ils on t trouvé à Tours.  Ils on t reçu  de lui tous les h o n 
n eurs  et courtoisies du monde. Ils le t rouven t  fort disposé à les 
aider ,  et il ne désire rien plus que  de voir  le traité achevé. 
Aussi ils p r ien t  les états de se résoudre p ro m ptem en t à envoyer 
leurs députés à cet effet, « car il sam bleroit que ,  si on dilaye 
» davantage , q u ’on vouldro it  con ten te r  Son Altèze plustost 
» de parolles que d ’effeetz: don t à la fin elle s’en po u r ra i t  fas- 
» cher. » Le duc fait sous main les p répara ti fs  nécessaires pour 
m a rche r  au secours des états : on calcule q u ’il rassemblera 
plus de dix mille hom m es de pied et trois  à qua tre  mille che
vaux. Il a appris  avec le plus g rand  reg re t  l’em prisonnem ent du 
se igneur de la Noue, et fait des dém arches  p ou r  sa délivrance.

A rch. de ta H aye : reg . F rance , depeichen, (579 -1 5 8 3 , 
fol. 55.

2245. —  Anvers, 8 ju in  1580. Lettre  des états  généraux 
aux bourgm estres  e t  régents  de la ville d ’A m sterdam , afin 
qu ’ils fassent payer, pa r  le receveur  des droits  de convoi en 
leu r  v i l le , la somme de tren te -deux  florins au p o r teu r  de leur 
le t tre ,  leu r  huissier, q u ’ils envoient à Brème.

A rch. du  royaum e : Dépêches des rebelles, t .  IV , fol. 18.

2246. — Tours, 9 ju in  1580. Lettre  du duc d’Anjou aux 
états généraux . Il a e n te n d u ,  de leurs  d épu tés ,  la créance 
q u ’ils leu r  on t donnée ,  et vu les artic les qu'ils lui on t p ré 
sentés. Il a ttendra  , po u r  p re n d re  une réso lu tion ,  « que mes-
• sieurs des estatz générau lx  soient arrivez. » Il les assure 
q u ’il n ’est « poulsé d au ltre  désir  que  de les v e o i r e n  repos et 
» u n io n ,  délivrez de tan t  de ealamitez et oppressions don t ils 
» on t  esté enveloppez jusques  icy. » II s’en r e m e t ,  au su r 
p lu s ,  à ce que leu r  d ira  le se igneur  des P ru neau x  (1).

A rch. de la  H ay e : reg . F rance , depeschen, (879-1583, 
fol. 56.

(1) Des Pruneaux présenta cette  le ttre  aux é ta ts dans la séance 
du 22 ju in .
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2247. — Deventer, 9 ju in  4580. L e ttre  d ’EIbertus Leoninus 
aux états généraux . L’im portance de la charge l’a dé te rm iné  à 
passer o u t r e ,  nono bs tan t  le mauvais tem ps et son indisposi
tion. Il est a rr ivé  la veille à Deventer.  A u jourd ’hui il s’est p ré 
senté au collège des députés des provinces un ies ,  pou r  leur 
décla rer sa commission et en ten d re  l’é ta t  des affaires. Ceux de 
( i ron ingue s’obst in en t  à ne vouloir pas t r a i t e r ,  se fiant s u r  le 
secours des gens de g u e r re  qui sont à l’e n to u r  de Cologne, et 
dont une  partie  a déjà passé le Rhin . Leoninus en tre  dans 
beaucoup de détails su r  les m esures  militaires prises p a r l e  col
lège des dépu tés  des provinces un ies ,  e t  celles q u ’il juge con
venable que les é tats  généraux  p re n n e n t  de leu r  côté. Il a t ten 
d ra  à D eventer  le comte de I lohenlohe, p o u r  lui dé liv rer  sa 
commission, et avec lu i ,  en présence et p a r  avis des seigneurs 
dudit  collège, ré soudre  touchan t le tra ité  avec le comte de 
R en n e n b o u rg ,  ceux de Groningue et le drossard  de Lingen.

A rch. d u  ro y au m e :D é p è c e s  des rebelles,t. IV , fol. 32.

2248. —  Anvers, 9 ju in  io80 . Nouveau pro je t  formé par 
les états généraux  p o u r  l’insti tu tion  d ’un conseil du  pays 
( landtraedt). Il contient d ix - s e p t  articles comme celui du 
27 décem bre  p récéden t (n° 2 1 6 0 ) ;  mais il diffère de celui-ci 
en plusieurs points assez notables. Le no m b re  des m em bres 
res te  fixé à t r en te  ou p lu tô t  à t ren te  et u n ,  à choisir  comme 
p récédem m en t ,  mais ils doivent ê tre  na tu re ls  du  pays, bien 
connus ,  bons patriotes et résidants dans les provinces unies 
(wesende nalurele innegeborende van den selven landen, v el 
bekende persoonen ende goede palrioten, hun in de geunieerde 
provincien houdende). La répar ti t ion  des t r e n te  m em bres 
en tre  les provinces n ’est que  prov iso ire ,  p o u r  six mois ,  e t ,  
p a r  p rovision aussi,  elles sont chargées du p ayem en t des con
seillers q u ’elles n o m m eron t  (a r t .  I " ) .  L’au to r ité  du  conseil el 
du chef  du g ou vernem ent  res te  dé te rm inée  comme p récéd em 
m ent ,  excepté q u e ,  dans les provinces de Hollande et de 
Z élande, le prince  d ’Orange, conform ém ent à la pacification
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de Gand , au ra  la collation de tonies les charges d 'adm in is tra 
tion e t  de polii'e ( behoudelyck dal Zyne Excellencie, naervol- 
gende de pacificalie van Gheiult, s al alleene hebben de collalie 
ran aile o/jicien vullende in Hollandt etule Zeelaudt, die de 
policie ende regeringe van den zelven landen aenyaet), et  que 
les étals  des provinces où des charges v iendron t à v a q u e r ,  
p résen te ron t  trois candidats en tre  lesquels le chef et le conseil 
d ev ron t faire leu r  choix (a r t .  2 e t  5). Le conseil ne pourra  
dé libérer su r  aucune affaire de grande  im portance ,  qu ’en p r é 
sence de tous les m em bres qui se t ro u v e ro n t  dans le lieu où il 
s i é g e ra , ou au moins de dix d ’e n tre  e u x , do n t  sep t devront 
ê tre  de provinces différentes. P o u r  les affaires d ’u ne  im por
tance m o in d re ,  sept m e m b res ,  don t cinq de différentes p ro 
v inces ,  dev ron t  ê tre  p résen ts  ( a r t .  9).  Toutes les dépêches 
im portantes  dev ron t  ê tre  vérifiées e t  paraphées p a r  deux con
seillers, et les au tres  p a r  un (art.  10). Les deux assemblées 
ord inaires  et éven tue llem ent les assemblées extraordinaires  
des états g énéraux  sont m aintenues . De p lu s ,  les états part i
culiers des provinces p o u rro n t  se r é u n i r  aussi souvent qu'ils 
le v o u d ro n t ,  sans la perm iss ion  du  chef et du conseil. Aucune 
province ne p ourra  s’excuser d ’envoyer  ses députés  aux assem
blées généra les ,  et les résolutions prises p a r  les p résen ts  obli
geron t les absents ( a r t .  12).  Tous les a n s ,  chaque province 
rem placera  la moitié des conseillers q u ’elle au ra  nom m és;  les 
sortants  d evron t  re s te r  une année  au moins sans ê tre  réélus; 
aucun conseiller ne  pourra  jam ais  se rv ir  plus de deux années 
en différentes fois (a r t .  15).  L’article i o  porte  que  dans les 
pays d ’au delà de la Meuse et de l’Escaut,  il sera commis huit 
personnes ,  ou p lu s ,  qu i,  pa r  forme de délégation, et su ivant 
les instructions que  le u r  d on nero n t  le chef  du  go uvernem ent  
et le conseil, y  besogneront et vaqueron t et en tre t ien d ro n t  
bonne correspondance avec le conseil ( die uldaer sullen be- 
aoigneren ende vaceren, ende goede correspondenlie houden 
metlen raedt), la souveraine au tor ité  dem eu ran t  néanmoins 
en tre  les mains du chef et du conseil (blyvende byde hooge



overicheyt ende ntedl ulteene de souveraine autlioriteyt). Les 
états généraux  n o m m ero n t  les secrétaires, huissiers et au tres  
ofticiers do n t  au ro n t  besoin le chef et le conse i l , su r  la p ré 
sentation de ceux-ci.

Ttibt. roy . : MS. 5884-5925 , fol. 2.%3. — A rch. de la 
H aye : reg . Dépesches o rd ina ires, t .  I I I ,  fol. 73.

2249. —  Prutjue, 12 ju in  1580. Lettre  de l 'E m pereu r  aux 
étals généraux. Il a reçu leu r  le t tre  du 21 mai (n° 2232).  Son 
in tention  é tan t  de leu r  envoyer un  am bassadeur  spécial,  il 
leu r  répondra  pa r  lui. Kn a t tend an t ,  il les exhorte  à ne pas 
conclure le tra ité  q u ’on veut les pe rsuader  de faire avec les 
Français.

A rrli. du  ro \a u m e  : États g é n é ra u x , t .  111, fol. 51. — 
A rch. de la H aye : reg . H oochduits. depeschen, 1576- 
1579, fol. 475.

2250. — ........ 12 ju in  1580. Lettre  de la re ine  Elisabeth
aux états g é n é ra u x ,  su r  le re ta rd  qu ’ils app o r ten t  au rem 
bo ursem en t des sommes que leu r  on t p rê tées  les sieurs Horatio 
Pallavicino et Spinola et q u ’elle leu r  a prêtées elle-même.

A rch. de la  H aye : reg . A n g le te rre , IS 7 G -1 5 8 0 , 
fol. 830 v®.

2251. —  Deventer, 15 ju in  1580. Lettre  d ’EIbertus Leo- 
n inus aux états généraux. Le 1 1 il est par t i ,  avec le drossard 
de V ollcnhoven, p o u r  Zwolle, où il a conféré avec la rit- 
lerschup et  les députés  des vil les ,  auxquels il a déclaré sa 
charge touchan t le tra ité  avec ceux de G ron ingue ,  après  leur 
avoir délivré les lettres de l’archiduc et des états généraux . 
Ils se sont m ontrés  prêts  à faire tou t ce qui est en le u r  pou
vo ir ,  et on t  dépu té  quelques-uns d ’en tre  eux  p o u r  assister le 
comte de Hohenlohe au conseil de g u e r re ,  et Leoninus au 
traité de Groningue. Le 1 2 ,  ceux de la ritterschup on t traité 
avec le m agistrat de Zwolle, et Leoninus les a secondés , afin 
que quelque garnison soit in troduite  dans la ville; il espère
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q u ’elle recevra 100 ou 150 soldats. Le m êm e jo u r  il est revenu 
à D cventcr ,  où il a trouvé le comte de Holienlohe. 11 lui a p ré 
senté les le t tres de l’a rch iduc,  du prince d ’Orange et des états 
g é n é ra u x ,  e t  lui a offert sa comm ission, qu ’il s’est excusé 
d ’accep te r ,  « estan t néantm oings conten t de se p o r te r  pour  
» général aux exploictz q u ’e s t io n tà  la main. » Dans la soirée, 
le comte est parti  avec quelques r i tm aîtres  pour  O ldenzee l, 
d ’où il m archera  vers C oevorden , afin de couper  le chemin à 
l’en nem i,  qui est déjà venu ju s q u ’à Lingen. Le 13 au m a t in ,  
Lconinus a fait rap p o r t  au collège des dépu tés  de son bcsoigné 
à Zwolle. 11 te rm ine  en annonçan t qu'il a remis au s ieur  de 
W ulp  les le t tres et l’ins truction  p o u r  les barons de G ueld re ,  
et écri t  aux sieurs de G hendt et Caldenbroeck au même 
sujet.

A rch. du  royaum e : Dépêches des rebelles t 1. IV , fol. 27.

2252. —  Anvers, 14 ju in  1580. Ins truction pou r  Adolphe 
de M eetkercke ,  conseiller d ’E ta t ,  Seno, se igneur de D ort ,  et 
jonekhee r  Liévin Diericx, échevin de la k cu rc  de G and , de ce 
q ue ,  de la p a r t  de Son Altesse, de Son Excellence e t  des états 
g én é ra u x ,  ils p roposeron t aux qua tre  m em bres  de Flandre. 
Celte instruction est très-étendue. Elle se rédu it  cependant à 
d em ander  aux qua tre  m em bres que  les régim ents  français et 
anglais é tan t au plat pays de F landre  puissent ê tre  envoyés en 
F rise ,  po u r  em pêcher  l’ennem i de faire lever le siège de Gro- 
n in g u e ,  et q u ’ils continuent à payer  la solde de ces régiments 
ju s q u ’au 1er aoû t;  en o u t r e ,  q u ’ils prolongent po u r  trois mois 
la cotisation à laquelle ils on t  consenti en d e rn ie r  lieu : mais 
la prolixité des raisons employées p o u r  les y faire consentir 
montre  la crain te  q u ’on avait d ’un  refus de leu r  part .  Il y  est 
d it ,  en tre  au tre s ,  q u e ,  s’ils ne sont pas satisfaits de la manière  
dont les affaires sont conduites ,  le prince  d ’Ürange les prie 
de choisir,  à sa p lace , que lqu’un  en qui ils aient plus de c o n 
fiance (soo is het vriendelyck begeeren ende bidden Syner 
Ejccellenlie dut sy yemanl anders die beqnaiiier moclite u-esen,
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ofte dien sy nieer mochten toebetromcen, it illen daer toe ver- 
kiesen ende aennemen).

A rc h .d e la  H aye .D éjw sches o rd ina ire» ,t . I I , fol. 187

2253. —  Anvers, 14 ju in  1580. P ro je t  d ’ins truc t ion  su r  le 
fait des finances e t  aides de la généra l i té ,  a r rê té  pa r  les états 
g éné rau x ,  p o u r  ê tre  soumis aux provinces. Ce pro je t  a q ua
rante-cinq articles. D’après  le deux ièm e , le collège des finances 
devait ê tre  nomm é p a r  le chef du g o uv ernem en t et le conseil 
d 'É tnt (lundlraedl), et ses m em bres choisis en tre  les députés 
des provinces.

A rch .d e  la H ay e : Dêpesches o rd in a ires ,t .  I I I ,fo l .  8 5 v°.

2254. —  Gand, 16 ju in  1380. Résolution des qua tre  m em 
bres de F landre  pa r  laquelle ils acquiescent à ce que le con
seiller de M eetkercke, le s ieur  S e n o ,  se igneur  de D ort ,  
g ou vern eu r  de Z u tp h c n ,  et l’échevin Liévin Diericx le u r  ont 
demandé au nom de Son Altesse, de Son Excellence et des 
états g é n é ra u x ,  en ce qui concerne l’envoi en Frise des troupes 
françaises et anglaises é tan t  en leu r  p rovince et le payem ent 
de ces troupes.

A rch. de  la  H aye : Dêpesches ord ina ires, t. I l ,  fol. 193.

2255. —  Gand, 16 ju in  1380 , à  dix heures du soir. Lettre 
écrite aux états généraux  pa r  leurs  dépu tés  à G and ,  de Meet- 
kc rek e ,  le se igneur de D ort et Diericx. Arrivés à Gand le 
15 au soir ,  ils on t  fait,  le 10 au m a t in ,  leu r  proposition aux 
qua tre  mem bres. Ceux-ci,  après  re t r a i te ,  leu r  o n t  témoigné 
leu r  reg re t  d ’a p p re n d re  q u ’on eû t  opinion q u ’ils se défiaient 
de l’archiduc , du  prince d ’Orangc e t  des é tats généraux  « au 
» faict de gu e rre  » ,  d is a n t ,  au c o n tra ire ,  « q u ’ils se confioicnt 
» du tou t en le u r  bonne vo lonté ,  a f fec tion , diligence et expé- 
» r ience; » les supplian t de d o n n e r  tel o rd re  aux affaires de 
la gue rre  q u ’il sero it trouvé convenable po u r  le bien géné
ral e t  la conservation du p ays;  p ro m e t ta n t  de leu r  obéir  en
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tout el p a r to u t ;  les rem erc ian t  liuinbleincnt de la sollicitude 
q u ’ils po r ta ien t  à leu r  repos et assurance. Ils on t p r i s ,  du 
res te ,  la résolution que les députés  envoien t (n° 2254).

A rch. de  la  H ay e : Dépetche) o rd ina ire« , t .  I I ,  fol. 194.

2256. —  Anvers, 17 ju in  1580. Réponse des états  géné
raux  à la le t tre  de Henri III du  50 mai (n° 2258). Ils consentent 
à l’échange du comte d 'Egm ont con tre  le seigneur de la Noue, 
malgré « la g rande inégalité q u ’il y  a au regard  de Testât de ces
• deux pe rso n n e s ,  » et seu lem ent p ou r  m o n t re r  au roi co m 
bien ils sont désireux de lui obéir  et complaire. Quant à son 
f r è re ,  ils dem and en t ,  en échange ,  trois  gentilshommes des 
le u r s ,  les sieurs de M arquette ,  Levin (sic) et de Borluut.

A rcb. de la H a y e : reg . F rance , depeschen, 1570 1583, 
fol. 53.

2257. —  Anvers, 17 ju in  1580. Résolution des états géné
raux su r  ce qui pourra  ê tre  proposé aux  m archands  avec les
quels on négocie. On leu r  dem andera  de fo u rn ir  p rom ptem en t
200,000 florins ou telle a u tre  somme qu ’on p ourra  obten ir  
d ’eux. On leu r  engag era ,  en garantie  du rem boursem en t  de 
cette somme et des in térêts  à dix p o u r  cent," la recette  des 
licenlcs dans toutes les provinces u n ie s ,  et s’ils ne se con ten
ten t  pas de ce gage , celle des droits de convoi. Touchant ce 
qui reste dû  aux m archands su r  la g rande  négociation précé
den te  de 600,000 florins , la liquidation en sera fa i te ,  et il leur 
sera donné des sûre tés  don t ils au ro n t  lieu d 'ê tre  satisfaits.

A rch. de la I ia y e : Dépetche» ordinaires, !. I l ,  fol. 201 vn.

2258. —  Anvers, 18 ju in  1580. Déclaration des états  gé
néraux concernan t  l’échange du comte d ’E g m on t ,  leu r  p r i
so n n ie r ,  con tre  le se igneur de la Noue (pr isonnier  du prince 
de P a rm e) ,  et du frère  du comte d ’Egmont con tre  les sei
gneurs  de M arque tte ,  de Borluut et V ander  liuigli.

C orretpondance de F rançoi» de la N oue, e tc .,  p . 217.
f  — A rch. d 'Y p res. — A rch .d e  la H aye : reg . France, 

1579-1583 , fol. 54
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2259. —  Anvers, 18 ju in  1580. Lettre des états  généraux 
à Adolphe de Meetkercke.Seyno, se igneur de Dort, et sire Lié- 
vin Diericx, leurs  députés  à Gand. Ils on t  reçu  leu r  le t tre  
du 10 , où ils o n t  vu la bonne affection que  les qua tre  m em 
bres m o n tren t  au service de la généralité . Us les chargen t de 
les en r e m e rc ie r ,  e t  de les a ssu re r  q u ’ils sont p rê ts  à les as
sister de tout leu r  pouvoir ,  dans toutes les circonstances où 
ils au ro n t  besoin d ’eux.

A rch. du  royaum e : Dépêches des rebelles, t . IV , fol. 3ü.

2200. —  Anvers, 20 ju in  1580. Lettre  des états généraux 
à leurs députés  à G a n d , afin qu ’ils s’emploient aup rès  des qua
tre  m em bres  de F lan d re ,  p o u r  ob ten ir  d ’eux la continuation 
de leur q u o te -p a r t  dans les aides et contr ibu t ions au profit de 
la généralité.

A rch. du  royaum e : Dépêches des rebelles, t . IV , fol. 43.

2201. —  Anvers, 21 ju in  1580. Lettre des étals généraux  
aux qua tre  m em bres  de Flandre. P a r  le rap p o r t  de leurs d é 
pu tés ,  ils on t appris  la bonne affection dont les qua tre  m em 
bres sont anim és pour le service de la généra l i té ;  ils les en 
rem erc ien t g ran dem en t.  Mais ils on t reconnu  auss i ,  p a r  ce 
rappor t  et p a r  la résolution que les qua tre  m em bres  on t  prise, 
que  ceux-ci n ’on t pas en t iè rem en t  satisfait aux  points de 
l’ins truction  de leurs  d épu tés  : ils on t  omis de se p rononcer  
su r  la con tinua tion ,  p o u r  trois m ois ,  de la dern iè re  quote 
qui a été convenue à Kampcn. Ils les p r ie n t  in s tam m ent de 
s ta tuer  su r  ce d e rn ie r  po in t ,  e t  de le faire d ’une  manière  
favorable.

A rch . d ’Y pres. — A rch. d e l à  H aye : Dépesches o rd i
na ires, t .  I I ,  fol. 195 v°.

2202. —  Mutines, 22  ju in  1580. Lettre des écoutè te ,eom - 
m u nem ait re s ,  échevins et conseil de Malines aux élats gén é 
raux. Ils jus ti f ien t  pro l ixem ent le refus q u ’ils on t  fait d ’ad
m ettre  deux commissions données pa r  l 'archiduc : l u ne  de
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receveur  des confiscations à Nicolas K e p p e l ,e t  l’au tre  d ’anno- 
tu teur des biens confisqués à Cornelis de Vos.

Arcli. de M alîues : m in.

2205. — Anvers, 24 ju in  1580. Lettre des états généraux 
aux états  de Gueldre (1). Il a rr ive  jo u rne l lem en t ,  dans leu r  
assem blée , q u e ,  lo rsqu’il s’agit de ré soudre  su r  les con tr ibu 
tions des provinces,  des différends s ’é lèven t,  e t  des excep
tio ns ,  des échappatoires (vuytwegen ende excep lien) sont mises 
en avant : ce qui nu it  g randem ent à la chose com m une. P ou r  
y r em é d ie r ,  ils o n t ,  de l’avis de S. Exc. ( le  prince d 'O range) ,  
décidé que toutes les proYinces leu r  e n v e r ro n t ,  p o u r  le 10 
ju i l le t ,  au plus ta rd ,  un éta t  de tout ce qu ’elles au ro n t  payé 
depuis  le mois de janv ie r  ju s q u ’à la lin de ju in ,  en place et en 
d im inution  de leu r  contr ibu t ion  m ensuelle ,  p o u r  laquelle la 
levée des moyens généraux su r  la consommation leu r  est ab an 
don née ,  e t ,  en o u t r e ,  un  é ta t  de ce que  leu r  on t  rappor té  les 
droits  de convoi,  d ’en trée ,  de sortie et de licentes , lesquels ne 
doivent pas ê tre  employés au payem ent de leu r  contribution 
mensuelle ,  mais appliqués au profit de la généralité . Ils p r ien t  
les états de Gueldre de se conform er à cette décision.

A rcb. d u  royaum e : Dépêche» îles rebelles, t . IV , fol. 50.

2264. —  Anvers, 24 ju in  1580. Lettre des états généraux 
au duc d’Anjou. P a r  sa le t tre  du 9 (n° 2246) et la rem ontrance  
verbale du  se igneur des P ru n e a u x ,  ils ont appris « la conti- 
» nuation  du soing paternel  et zèle q u ’il a tousjours eu à leur 
» soulaigem ent,  défense et conservation. » Ils le rem ercien t 
très-hum blem ent « de tan t de faveurs ,  bénéfices, favorables 
» souvenances e t  soigneulx csgardz démonstrez au inain tènc- 
» m en t ,  salut et advancem ent de leu r  cause. » Ils lui ont
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( I ) ('.elle le ttre  fut adressée aussi aux étals (les au tres  provinces.
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éc r i t ,  le 13 janv ie r  ( I ) ,  q u ’ils allaient tâcher «l'obtenir de leurs  
principaux « ce qui convicndroit pou r  sa satisfaction. » Depuis 
p eu ,  ils on t  commencé à se rassem bler à A nv ers ,  et déjà ils 
sont en trés  en conférence de leurs charges e t  opinions. Ils es
pè ren t  lui envoyer bientôt leurs d é p u té s ,  « avccq résolution 
» fructueuse et convenable au salut et conservation de cest 
» Estât et à son con ten tem en t (2). •

A rch. de la  H aye : reg . France, depeschen, 1579-15H3, 
fol 57.

2263. —  Anvers, 24 ju in  1580. Articles conçus p a r  le 
prince d ’Orange et les députés des états gén é raux ,  sous le bon 
plaisir des p rov inces,  po u r  t r a i te r  avec le duc d ’Anjou (3).

A rch. du ro y au m e : État* généraux, t .  IV , fol. 51.

2266. —  Anvers, 24 ju in  1580. Lettre  des états généraux  
à m essieurs  de P ro v y n ,  échevin de G and , et Noël de Caron, 
bourgm estre  du F ra n c ,  députés des q ua tre  m em bres de Flan
d re  vers le duc  d ’Anjou. Ils leu r  envoient copie de la le t tre  du 
d uc  d ’Anjou du 9 (n° 2246) et de le u r  réponse  (n° 2264), en 
les re q u é ra n t  bien in s tam m ent « de se conform er au contenu. »

Arch. de la H aye : reg . France, depeschen, 1679*1583, 
fol. 5».

2267. — Anvers, 27 ju in  1580. Protestation des députés 
des Ommclandes de Frise (van lier Frieschen Ommelanden).

(1) Cette lettre  nous manque.
(2) On li l ,  au procès-verbal du 24 ju in , que ce tte  le ttre  a été arrê tée  

« par pluralité de voix, car ceulx de Gueldre ont déclairé n’estre  auctho - 
» risez pour tra ic ter avec m ondicl seigneur : aianl les députez de T our- 
» nay, Tournésiz e t U treeht ahsolutem ent déclairé n’estre  aucthorisez. »

(3) On li t ,  dans le registre aux réso lu tions, à la date du 2-i ju in  :
« Les poinetz e t articles soubz lesquelz l’on tra ic tera  arecq  m onsei

gneur le ducq d ’A njou, on t cejourd 'huy esté reveuz e t corrigez; e l le s  
estatz de Brabant ont désiré d’eu pouvoir faire rapport à leur com m une: 
insislans ceulx de T ournav , Tournésiz et U lreclit à leur déclaration que 
dessus. »



ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

Connue ils voient que  Son Allesse, Son Excellence et les états 
généraux  sont résolus à t r a i te r  avec ceux de Grouingue à des 
conditions ten d a n t  p lu tô t à l’avantage de la généralité  q u ’à 
l ’assurance des états des Omnielandes et à la conservation de 
leurs  droits  et priv ilèges, ils décla ren t et p ro te s ten t ,  au nom 
de leurs  p r in c ip aux ,  qu ’un tel tra ité  est contraire  à leu r  avis ; 
q u ’ils ne le t rouven t  ni nécessaire ni convenable ,  et q u ’ils e n 
tend en t  d em eu re r  dans leurs exceptions, actions et droits 
con tre  ceux de Groningue.

A rch. de la H aye : üépesches ordinaires, t . 11, fol. 180 v®.

2268. — Anvers, 27 ju in  1580. Ins truction  po u r  Sevno, 
se igneur  de D o rt ,  g ou v e rn eu r  de Z u tp h e n ,  et le conseiller 
d ’État Elbertus L eoninus ,  de ce q u ’ils au ro n t  à p roposer  aux 
m em bres  présen ts  des états de Gueldre et de Zutphen .  L’objet 
principal de leur mission était d ’ob ten ir  l’adhésion des états de 
Gueldre au pro je t  de tra ité  avec le duc d ’Anjou que les états 
g énéraux  avaient conçu , les députés  envoyés p a r  cette p ro 
vince à leu r  assemblée ayan t  déclaré q u ’ils n ’étaient pas au 
torisés à y  adhérer.-{A cette ins truct ion étaient jo in te s , p o u r  
ê tre  com m uniquées aux états de G ueldre ,  différentes pièces 
ainsi é n u m é rée s :  d° le discours de Sainte-Aldegonde (p ro b a 
b lem en t le rap p o r t  de son ambassade vers  le duc d ’Anjou); 
2 “ la copie des articles du tr a i té ;  3° le discours de Sainte-Alde
gonde à VVorms; 4° les pièces des rem ontrances  faites aux 
princes de l’Empire  en part icu l ier ;  5° le besogné du comte de 
N iem venaer de son ambassade vers l’E m p e re u r ,  les électeurs 
d e S a x e ,  de B randebourg ,  e tc .;  0° celui de W am esius,  envoyé 
au cercle de W estpha lie ;  7° copie de la le t tre  é c r i te ,  de Kam- 
p e n , pa r  le prince d 'Orange au duc d ’Anjou ; 8° l’acte des états 
de Hollande e t  de Zélande donné à ceux de Flandre; 9" copie 
de la missive des qua tre  m em bres  de F landre  aux états g én é 
raux ; 10" copie de la le t tre  du  duc d ’Anjou aux m êm es états.)

Aroli. de  la H ayo : Dépesche* ordinaire*, t. I l ,  fol. 197.
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2269. — Anvers, 27 ju in  1380. Lettre  tics états généraux 
au comte Jean de Nassau, s ta thouder  de G ueld re ,  afin qu'il  
veuille hâ te r  la résolution des états de cette province s u r  les 
points q u ’ils o n t  chargé  le se igneur de Dort et le conseiller 
Lconinus de le u r  rep résen te r .

A rrh . de la  H aye : Dépesckes ordinaires  , t .  I l , fol. 200.

2270. —  Anvers, 30 ju in  1580. Acte des députés  des p ro 
vinces de G ueldre ,  Flandre, Hollande, l ' t r c c h t ,  Malines, F r i s e , 
Ommelandes e t  Overyssel pa r  lequel,  au nom de leurs p r in 
c ipaux , ils p ro m etten t  aux provinces de B rabant et de Zélande 
q u e ,  trois semaines après  la conclusion de l’e m p ru n t  négocié 
avec les m archands d ’Anvers, ils feront dé liv rer  à ceux-ci tous 
les deniers  p rov enan t  e t  à p roven ir  des convois et des li- 
centes dans leurs provinces respectives. Il est d i t ,  dans le 
p ré am b u le ,  q u ’après  plusieurs délibérations tenues le 29 ju in  
et les jo u rs  p récéden ts ,  les états généraux on t  reconnu  la né
cessité, pou r  le p ayem ent des t rou pes ,  de con trac te r  avec les 
m archands d ’Anvers un e m p ru n t  de 200,000 llorins hypo th é 
qué su r  les moyens généraux  des convois et des licentes, à 
la cond it ion ,  en tre  au tre s ,  q u ’il sera garan t i  p a r  toutes les 
provinces en part icu l ier  où se lèvent lesdits moyens géné
rau x ;  q u e ,  l’expédition des actes de garant ie  desdites p ro 
vinces pouvant exiger quelque tem ps et les nécessités é tan t 
p ressan tes ,  les états généraux  on t résolu de dem an de r  aux 
m archands une  avance de 50,000 à (>0,000 florins ,  sous la ga
ran t ie  des é tats de Brabant e t  de Zélande, comme é tan t  les 
plus p rè s ,  etc.

Â rch. d e  la H aye : Üêpesches o rd ina ires , ( .1 1 ,  fol. 205.

2271. —  Sans date (Anvers, 50 ju in  1580). Acte p a r  lequel 
les é tats  de B rabant,  vu la résolution du  m êm e jo u r  des états 
g éné rau x ,  y  d o n n en t  le u r  adhésion , e t ,  en conséquence ,  en 
gagent eux et leurs  b iens ,  et nom m ém ent les moyens géné
ra u x ,  ta n t  des convois que  des licentes ,  perçus et à percevoir
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dans leur prov ince , p ou r  le rem b ou rsem en t de ce qui reste dû 
p a r  les états  généraux  du  précédent e m p r u n t ,  ainsi que d e là  
levée actuelle de 130,000 florins (sic), avec les intérêts.

A re h .d e la H ay e : üépesches ordinaires, t .  I I ,  fol. 905 v*.

2272. —  Anvers, 4 ju ille t 15S0. Lettre  des états généraux 
aux états de Zélande, afin que  le tonlieu de cette province, ne 
soit plus levé su r  les bourgeois de Malines, co n tra irem en t  â 
leurs  privilèges.

Arcli. d u  royaum e : Dépêches de* rebelles, t . IV, fol. 78.

2273. — Anvers, 6 ju ille t 1580. Lettre des états généraux 
aux qua tre  m em bres  de F l a n d r e , afin q u ’en toute diligence ils 
pourvoien t de bâtim ents  de t r anspo r t  e t  de vivres le régim ent 
anglais é tan t  en leu r  p rov ince ,  et auquel le prince d ’O range a 
donné l’o rd re  de se r en d re  en Frise.

A rch. du  royaum e : Dépêches des rebelles, t . IV , fol' KO.

2274. —■ Anvers, 6 ju ille t 1580. Acte des étals généraux 
concernan t  le p rê t  que leu r  o n t  fait certains m archands et 
bourgeois d ’Anvers. 11 y  est d it  que  ceux-ci p rê te n t  aux états
150,000 flo r ins ,  e t  q u e ,  p o u r  ce p r ê t ,  ainsi que  pour ce qui 
leu r  res te  dû  du précédent e m p ru n t ,  on leu r  engage ju s q u ’à 
rem boursem en t les moyens gén é rau x ,  tant des convois que 
des l i c e n te s , s u r  les marchandises  en tra n t  dans les provinces 
unies e t  en so r tan t;  q u e ,  su r  ladite som me de IÎi0,000 florins, 
ils com pteron t 50 ,000 florins, dès q u ’on leu r  p rodu ira  l’obli
gation des états de B rabant et de Zélande qui le u r  g a ran 
tisse le rem b o u rsem e n t  du p récéden t e m p r u n t ,  avec les in té 
rê ts  calculés à dix p o u r  ce n t ,  ainsi que  des 150,000 florins 
avec les in térêts  calculés à raison de douze p ou r  cen t ;  q u ’ils 
p o u rro n t  faire recevoir lesdits impôts pa r  leurs commis ad
jo in ts  aux collecteurs e t  officiers des com pto irs ;  qu'ils devront 
com pter  le res tan t  des 150,000 florins aussitôt que  les états de 
G u e ld re ,  F land re ,  Hollande, F r i se ,  U trech t ,  Malines et Over-
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vssel, r e sp ec t iv em en t , leu r  au ro n t  délivre leurs obligations 
conformes à celles des états de Brabant et de Zélande.

▲rcb. de la  H aye: Dêpeschet ordinaire», 1. I I ,  fol. 906 v*.

2275. —  Anvers, 7 ju ille t 1580. Lettres des états géné
raux aux états de B raban t,  de Hollande, de F land re ,  d ’U trech t ,  
de F rise ,  d 'Overvssel ,  de Malines et des Ommelandes. Après 
avoir fait tou t ce qui a été en leur pouvoir  p o u r  rassem bler 
des t roupes  de cheval e t  de pied et les d ir iger vers la F r i se ,  la 
G ueld re ,  T ou rn ay  et ailleurs où il y  a à rés is ter  à l 'en n em i,  
ils n ’ont su y p a rv e n i r ,  faute  de moyens pécunia ires . Dans 
cet é ta t  des choses, il a été d é l ib é ré ,  en présence de Son Ex
cellence ( le prince d ’O rangc ) ,  su r  les moyens de lever quelque 
notable som me de deniers. On n ’en n trouvé d ’a u tre  que de 
faire, avec certains m archands  e t  bourgeois d ’A nvers ,  et ce 
par l’intercession du prince  , le con tra t  don t ils envoient copie. 
E t ,  comme il a été  convenu avec lesdits m archands  q u e ,  dans 
les trois  sem aines ,  les états particuliers de chaque province 
ra t if ie ron t ledit c o n t r a t ,  les états  généraux  p r ien t  les états de 
B raban t ,  etc., de le u r  faire p a rv e n i r ,  dans le délai éno ncé ,  
leurs lettres de ratification.

Â rch. de la H aye : Dépendit» o rd in a ire s , t .  11, fnî. 209.

2276. —  Anvers, 8 ju ille t 4580. Déclaration à quoi monte 
le dû des clercs de la g re f fe , des hallebardiers e t messagers de 
messeigneurs les états généraux , tan t de leurs gages ordinaires 
que de leu rs  services et voyages, faite p a r  charge de mesdits 
seigneurs les états. (T it re  textuel.)  Le total s’élève à 4,718 li
vres. A la suite de la déclaration est une  répar ti t ion  de ladite 
somme faite en tre  les provinces de B rab an t ,  G ueldre ,  F landre ,  
Malines, Hollande, Z é lande ,  U trech t ,  Frise, Overyssel , les 
Ommelandes et D ren the .

À rcb. d ’Ypres.

2277. —  Anvers, 13 ju ille t 1580. Lettres des états géné
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raux  aux étals de B rab an t ,  G ueldre ,  F lan d re ,  Hollande, Zc- 
iande ,  U trcch t ,  Malines, F rise ,  Overyssel e t  Oinmclandcs. Ils 
rappe llen t  à lontes ces provinces leu r  circulaire du 24 ju in  
( ii’ 2 2 03 )  à laquelle aucune d ’elles n ’avait répondu.

A rch. du  ro y au m e: Dépêches des rebelles, I . IV , fol. 95.

2278. —  Anvers, 16 ju ille t 1380. Points et articles conçus 
p a r  les états généraux e t ,  avec l’avis de Son Excellence. ( le 
prince d ’O range) ,  résolus p o u r  ê tre  observés en tre  les villes et 
les gens de g u e r r e ,  tan t à pied qu'à cheva l ,  tenan t garnison 
dans le pays.

A rch. d ’Ypres.

2270. —  Anvers, 21 ju ille t 1580. Lettre  des états géné
raux  aux consaux et états de Tournay . P a r  la rem ontrance  du 
prince d ’Epinoy et pa r  la requê te  q u ’ils le u r  on t  fait p résen te r ,  
les états généraux  on t  appris  les bons devoirs et offices q u ’ils 
on t  faits con tre  les adversaires p o u r  le bien et le repos public; 
ils les rem erc ien t ,  de tou t leu r  c œ u r ,  de leu r  affection, con
stance et fidélité à la cause comm une. Ils p rom etten t  de leur 
d o n n e r ,  le plus tôt possible, toute a ide, assistance et confort,  
pour les ô te r  des misères e t  extrémités  qui les menacent : une 
a rm ée  se rassemble à cet effet,  don t ils on t  requis le prince 
d ’Epinoy d’accepter le com m andem ent .  Ils les p r ien t  de p r e n 
d re  un peu de pa tience ,  et de c co n tinu e r  en ce que  jusques 
» à présent- ta n t  courageusem ent et ve r tueusem en t ils ont 
» soutenu po u r  accroître et pe rp é tu e r  davantage la gloire et 
» mém oire  immortelle de leurs faits louables et magnanimes. »

A rch. d u  royaum e : État» gén éra u x , t .  I I I ,  fol. 55 , e t 
Dépêches des rebelles, I. IV» fol. 104.

2280. — Sans date (21 ju ille t 1580). Ce que Antonio 
d ’Escobar,  au nom du se igneur don Antonio ( I ) ,  requ ie r t  à

(1) Yoy. la lettre  de don Antonio du 10 m a i , n° 222Ö.
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Son Excellence et messieurs les états généraux .  (T i t r e  tex
tuel.)  Il dem ande : 1° q u ’il soit publié ,  dans les ports  des 
Pays-Bas, que  tout nav ire  allant vers  le Portugal soit obligé 
de p o r te r  telle quantité  de p o u d re ,  d 'a rquebuses  et d ’autres 
munitions que le prince  d ’Orangc et les états t ro u v eron t  b o n ,  
lesquelles se ro n t  payées pa r  les soins de don E m m anuel de 
Portugal,  p ou rvo yeu r  général des fortif ications et gens de 
gue rre  des royaum es de Portugal ; 2° que Iesdits navires soient 
aussi obligés à m e n e r  chacun dix bo m b ard ie rs ,  p o u r  y  de
m e u re r  au service desdits royaum es; 5° qu'il  puisse faire 
e m b a rq u e r ,  dans les ports  des Pays-Bas, les gens de guerre  
don t il aura  besoin; 4" q u ’on lui déclare de quel nom bre  de 
navires de gue rre  et de gens ou p o u rra  l’ass is ter; 5" si l’on 
pourra  lui p rê te r  quelque artillerie grosse ou de cam pagne; 
(3“ q u e ,  dans le cas où l'on ne pourra i t  le secourir  des navires 
et gens susdits ,  on lui p erm ette  de contrac ter  au m êm e effet 
avec des hab itan ts  du pays.

A rch. de la  H aye : Dépesche» ord ina ire» , t .  I l ,  fol. 212.

2281. —  Anvers, 22 ju illet 1380. Lettre  des états gén é 
raux à ceux du magistra t d ’Ypres. P o u r  le payem ent des clercs 
de leu r  secrétaircrie  et d ’au tres  qui les se rv e n t ,  ils n ’ont 
trouvé d ’au tre  moyen que de faire certa ine répar ti t ion  su r  les 
provinces u n ies ,  dans laquelle la ville d’Y pres a été comprise 
po u r  la somme de 500 florins ,  à assigner en  faveur de Pierre  
de Backer et Othon de Bruheze. Ils s’é ton nen t  que cette somme 
n ’ait pas été acquit tée ,  et p r ien t  le m agistra t d ’Ypres de ne 
plus d ifférer d ’en effectuer le p ay em e n t ,  q u ’ils im p u te ro n t  
su r  le p roduit  des m oyens généraux.

A rch. d u  royaum e : Dépêche» de» rebelle», l .  IV , fol. (08 .

2282. —  Anvers, 22  ju ille t 1580. P rotesta tion  de l’a r 
chiduc Mathias, exhibée aux états g énéraux  p a r  le prince 
d ’É pinoy, au nom de S. A. II leur rem ém o re  q u ’il a été appelé 
pa r  les principaux  d ’e n tre  e u x ,  et ensuite  accepte p a r  to u s ;  il
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ajoute q u ’il n ’a rien épargné  p o u r  ren d re  le repos au pays. 
Au m om ent où les états v ienn en t  de se r é u n i r  p o u r  m ettre  la 
d ern iè re  main au salut de la p a t r ie ,  il ne veut r ien  leu r  p res 
crire  ni s’opposer à r ien  de ce q u ’ils déc ideront; mais il les 
p rie  de ne pas oublier  l’ancienne confédération des Pays-Bas 
avec l’E m p ire ,  e t  les faveurs q u ’ils on t reçues de la maison 
d ’Autriche. Il leu r  demande de déclarer ouvertem ent leurs 
in ten tions rela tivem ent à sa p e rsonne  et à ladite maison , afin 
qu ’il puisse se d ir iger en conséquence.

Arch. du royaum e: Était généraux, t. I I I ,  fol. 58.

2283. — Otlamle, 25 juillet 1380. Lettre de la re ine 
Elisabeth aux  états  généraux . Elle insiste su r  la satisfaction à 
d o n n e r  pa r  eux à leurs c réanciers ,  qui sc con ten ten t  du  paye
m en t  des in té rê ts ,  en a t tend an t  que  les étals puissent r e m 
bou rse r  les sommes principales.

A rch . de  la  H a y e : reg . / in g le ten 'e , (570-1580, fol. £34-

2284. — Anvers, 28 ju ille t 1580. Lettre  des états géné
raux à l’E m pcreur .  Ils on t r e ç u ,  le 17 ju i l le t ,  sa le t tre  du
12 ju in  (n °  2 2 4 9 ) ,  dans laquelle ils on t  trouvé un témoignage 
de sa sollicitude p o u r  le bien de leu r  pays ; ils lui en ren d en t  
des actions de grâces. Q uan t à l’exhorta tion  q u ’il leu r  adresse 
de suspendre  leurs  négociations avec la F ra n c e , en a ttendant 
l’arr ivée  de l’am bassadeur  qu ’il se propose de leu r  en vo yer ,  ils 
reg re t ten t  de ne pouvoir  pas y  d é fé re r ,  et en exposent les 
raisons. Us te rm in e n t  en pro tes tan t  de le u r  respect p ou r  la 
dignité de l’E m pereu r  e t  les droits  du  saint-empire.

A rch. de  la  H aye : reg . HoochduiU. depeschen, fol. 275 v®.

2285. —  A nvers, 2  août 1580. Lettre des états  généraux 
aux  avoué ,  échevins e t  conseil de la ville d ’Y pres ,  afin q u ’ils 
fassent payer  sans dé la i ,  en tre  les mains de leu r  receveur  
général Malhias L atir in ,  la somme de 500 florins, m o n tan t  de 
leu r  quote  dans celle de 1742 florins à laquelle on t été taxés
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les qua tre  m em bres  dans la répar ti t ion  faite de 4,718 florins 
dus aux clercs,  hallebardiers e t  messagers des étals  généraux. 
( Vov. n0 2276.)

A rch, d ’Y pres.

2286. —  Anvers, 11 août 1580. Articles et conditions sous 
lesquels les députés  des provinces de R rab an t ,  F landre ,  H ol
lan de ,  Zélande , M alines, Frise e t  O mmelandes au ro n t  à tra i te r  
avec m o nse igneur  le duc  d ’A njou , A lençon , etc., selon leu r  
pouvoir. (Titre textuel.) Us sont au nom bre  de vingt-sept. 
)• Les états  accepteront S. A. p o u r  duc , comte, m a rq u is ,  sei
gneur.  Toutes  les alliances de la maison de Bourgogne et des 
l'ays-Bas avec l’E inp ire ,  la F rance ,  l’A n g le te r re , le Danemark 
et au tres  pays dem e u re ro n t  en leu r  en tier .  2" Les hoirs mâles 
légitimes de S. A. lui succéderont.  Si elle a ,  ou ses h o ir s ,  p lu 
sieurs enfants mâles légitimes, les é tats choisiront celui q u ’ils 
t ro uv eron t  le m ieux convenir  (1). 3“ En cas de m inori té ,  les 
états  d on n e ro n t  un  g o uv erneu r  au prince m ineur ,  re ten an t  à 
eux la tutelle e t  gouvernem ent du payç ju s q u ’à ce que  le prince 
ait accompli sa vingtièm e année. S. A. et ses hoirs venan t à 
défaillir, il sera en la puissance des états d ’élire u n  au tre  
prince et seigneur. 4° S. A. sera mise en possession des d o 
m aines, et les fera adm in is tre r  p a r  tels q u ’il lui p la i r a , pourvu  
q u ’ils soient na tu re ls  du  pays. Elle ne p ourra  lever  aucuns 
deniers ex traord inaires  sans le consen tem ent des états. 5° Elle 
en tre t iendra  les priv ilèges,  franch ises ,  l ibertés e t  usages des 
prov inces ,  villes e t  com m unau tés ,  et mêm e l’union d ’Utrecht. 
6 '  Elle ratifiera tou t ce qui a été fait p a r  l 'a rchiduc  Mathias et 
p a r  les états. 7° Elle sera tenue d’assembler les états  généraux 
au moins une  fois p a r  an : in dép end am m en t de quoi ils p o u r 

(1) Dans le projet du 13 janv ier, il é ta it d it : « En cas que Son Altèze
• au ro itdeux  eu fans, sera au choix des eslatz  de prendre le puisné, en ca*
> que l'aisné vînt à succession de la couronne de France. »
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ro n t  s’assembler, en général et en particulier, là où et quand  
ils le t ro u v e ro n t  convenir. 8" Elle résidera  aux Pays-Bas. 
Quand elle s’en absentera  , elle com m ettra  que lqu’un du  p ays ,  
à sa pince, qui soit agréable aux  états. 9° Elle au ra  u n  conseil 
d ’Eta t composé de nature ls  du pays q ue  les provinces choisiront. 
10° Les principaux oflieiers de sa maison dev ron t  ê tre  du 
p ays ,  ainsi que  la p lu p a r t  de ses genti lshomm es. 11° Les états 
des provinces respectives n o m m ero n t  trois candida ts ,  en tre  
lesquels S. A. devra choisir, pour  les gouvernem ents  des p ro 
vinces e t  places fo r tes ,  ainsi que  p o u r  les principaux offices 
desdites provinces qui v iendron t  à vaquer .  12° Elle p ro m et
tra d ’en tre ten i r  la religion et religionsvrede dans l’é ta t  où 
elles sont aux Pays-Bas, et n o m m ém en t aux  pays de B raban t ,  
G ueldre ,  F landre ,  U trcch t ,  Malines, F r ise ,  Overysscl, Ommc- 
landes, D rcn the  et Twcnte . 13° La Hollande e t  la Zélande 
d em eu re ro n t  connue elles sont ac tue llem ent,  « no m m ém en t 
» au fait de la religion et au trem en t  », bien en tendu  q u e ,  
dans les affaires concernant la m onnaie ,  la g u e r r e ,  les contr i
butions et les privilèges d ’en tre  les provinces et les villes re s 
pec tivem en t ,  elles se sou m ett ron t  à S. A. et à la généralité  (1). 
14“ S. A. ne  perm ett ra  point que personne  soit recherché ou 
inquiété  p o u r  le fait ou sous pré texte  de la religion. 15° Le roi 
de F rance  déclarera ennemis de sa co uronne  le roi d ’Espague et 
ses adh é re n ts ,  et leu r  fera la guerre .  11 donnera  à son frère  les 
moyens suffisants po u r  m a in ten i r  les Pays-Bas contre  ledit roi. 
16° A cette f in ,  le royaum e de France e t  les Pays-Bas dem eu
re ro n t  à jamais a lliés, faisant la g u e r r e ,  p a r  comm un av is ,  à 
ceux qui voudraien t les assaillir : bien en tendu  toutefois que 
jamais les Pays-Bas ne  se ron t incorporés à la couronne  de 
France. 17° La reine d ’A ng le te rre ,  les rois de D an em ark ,  de

(1) Le projet du 13 janv ier portait : « Hollande e t Zélande dem oureron l, 
» m esmemenl au faict de la religion e t a u tre m e n t, comme elles sont pré- 
» sentem ent, sans plus. »



P o rtug a l ,  de S u ède ,  d'Écosse cl de N avarre ,  les princes de 
l’E m p irc ,  les villes de la Hanse teu ton ique ,  etc., se ron t  requ is ,  
par  S. A. et pa r  les é ta ts ,  d ’e n l r e r  avec eux en une  é tro i te ,  
ferme et indissoluble alliance. 18° S. A. sera obligée de faire la 
g u e r re  e t  de m a in ten ir  les Pays-Bas avec les moyens du  roi, 
son f rè re ,  e t  les siens : les élats y co n tr ib u e ro n t ,  de leu r  côté, 
p a r  une  somme annuelle  de 2,4-00,000 florins. 19° Le général 
de l’a rm ée  sera nom m é p a r  S. A., de l ’avis et consen tem ent des 
étals. Le chef  des troupes françaises devra de m êm e leu r  è lre 
agréable. 2 0 ” Aucuns Français ou é tran gers  ne p ou rro n t  ê tre  
mis dans les villes et places-fortes sans le consen tem ent des 
élats de la province où elles seron t situées. 21° Les provinces 
dés igneront les places où les gens de g uerre  p o u rro n t  se rafraî
ch ir  et h iverner .  22° Tous gens de g u e rre  é t r an g e rs ,  français 
e t  au tres ,  so r t i ron t  du  p ays ,  quand les provinces le re q u e r 
ront. 23° S. A. ne p o u rra  faire aucun  accord avec le roi ou les 
provinces désunies ,  que  de l’avis et consen tem en t des p ro 
vinces qui l 'au ron t reçue. 24° Toutefois les p rovinces,  villes et 
places désunies et au tres  qui se voudron t  soum ettre  à S. A. et 
jo indre  avec les provinces contractantes se ron t admises en ce 
traité. 25° Q uan t à celles qui se ron t prises p a r  force, S. A. en 
o rd o n n e ra ,  de l’avis des é ta t s ,  ainsi qu'il sera trouvé convenir. 
26" S. A. e t  ses successeurs feron t le se rm en t  solennel et ac
coutumé en chaque p rov in ce ,  ou tre  le se rm en t  général à faire 
aux états. En cas de contravention p a r  eux à ce t ra i té ,  les 
états seron t absous et déchargés de toute obéissance, serm ent 
et f idé li té , e t  po u rro n t  p ren d re  un a u tre  prince. 27° Monsei
g neu r  l 'archiduc d ’Autriche ayan t  été appelé p a r  deçà, et s’y 
é tant fidèlement employé et acquitté ,  les pays et monseigneur 
le duc aviseront pa r  quels moyens on pourra  lui d o nn er  toule 
raisonnable satisfaction et contentement.

A rcli. de ta  H aye : reg . F rance , depeschen , 1579-15x5, 
fol. 00 v°.
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•2287. —  Anvers, l ê  noiit 1380. Commission donnée  p a r l e s
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états de Hrabant,  F landre ,  Hollande, Z élande, Malincs, Frise 
et Ommelandes aux sieurs Ph ilippe  de Marnix, sc ignçur de 
Sainte-Aldegonde, conseiller d É t a t ,  Jean H inckart ,  se igneur 
d ’O ha in ,  docteur Andrieu Ilessels, conseiller et greffier des 
états  de B raban t ,  François de P ro v v n ,  se igneur  de Lauen- 
bourg ,  p rem ie r  échevin des parchons  de la ville de Gand, Jac
ques T a y ae r t ,  p rem ie r  conseiller e t  pensionnaire  de la même 
ville , Noël C aron ,  bourgm estre  du F rane ,  et Gaspar Van 
V osbergen ,  g rand  bailli de la ville e t  p o r t  de la Vère (1), à 
l’effet de se tran sp o r te r  en France  et de tra i te r  avec le duc 
d ’Anjou, selon les ins tructions qui le u r  o n t  été données. 
Cette commission commence p a r  un  long préam bule  où il est 
d it  q u e ,  « d u ran t  l’espace de trois ans e t  davanta ige, les états 
» des provinces unies o n t ,  p a r  tous moiens et voies possibles, 
» tasché à dé liv re r  lesdicts pays des misères et ealamitez de 
» eeste g u e rre  p résente  p a r  u ne  bonne e t  seu re  paix et récon- 
» ciliation avecq le roy  d 'E sp a ig n e ,‘ etc. » 11 y est articulé 
aussi « q u ’aulcunes p rov inces,  assçavoir G ueld re ,  T ou rnay ,  
» T ou rnés iz ,  U trech t et Overyssel ,  n ’on t  pas encores prins 
» entière  e t  finale résolu tion, mais sont encoires en com m uni-  
» cation su r  ce p o in t ,  etc. »

Bilil. ro y . : MS. 5884-5923 , fol. 23S. — A rch, de la 
H ay e : reg . F rance , 1579-1583, fol. 59.

2 2 8 8 .—  Anvers, 12 août IS80. Instruction po u r  les sieurs 
Philippe de M arn ix ,  se igneur  de Sainte-Aldegonde, conseiller 
du conseil d ’E ta t ,  Jean H inckart ,  se igneur d ’Ühain , le docteur 
Andrieu Ilessels, conseiller e t  greffier des états de Bra
b an t ,  François de P ro v y n ,  se igneur de L auenbourg ,  p rem ie r  
échevin des parchons de la ville de G and, Jacques T ay ae r t ,

(1) On li t ,  au procès-verbal du 28 ju ille t, où sont indiqués les choix de 
ces députés : « E stant ladiete dénom ination faicte suivant l’advis de Sou 
» Excellence. »
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p rem ier  conseiller e t  pensionnaire  de ladite ville de Gand, 
N o ë ld e C a ro n ,  bourgm estre  du pays et te r ro i r  du F ra n c ,  et le 
sieur Gaspar V osbergen ,  g rand  bailli de la ville e t  p o r t  de la 
Vère. (Titre textuel.) Ces personnages é ta ien t ,  comme on l’a 
vu plus h a u t ,  ceux que les étals dépu ta ien t  vers le duc  d ’An
jou. Leur ins truction  com p rend  d ix-sep t articles. Elle les 
charge d ’excuser le re ta rd  que  les élats on t  mis à « rep rend re  
» les e r re s  de ce que  pa r  c i-devant a esté traiclé avec Son Al- 
» tèze. » P o u r  lui faire tro u v e r  bon les articles e t  conditions 
du projet de t r a i té ,  ils doivent lui re m o n tre r  « qu 'en  iceulx 
» n 'y  a nulle exorbitance nv nouvellc té , ains qu ’ilz sont fort 
» raisonnables et équitables ,  comme estans fondez su r  les 
» droietz e t  privilèges du  p ay s ,  voires beaucop plus doulx et 
» modérez que ceulx qui fu re n t  approuvez  p a r  le roy  de Pou-
• loigne », et lui m e t tre  en avant « l’h o n n e u r  e t  louange que 
» c’est «à ung  prince  de com m ander à des pays si bien policez 
» et des subjeetz qu i de tou t temps sont accoustumez de se 
» com porter  si m odéra inen t et fidèlement envers  leurs  sei- 
» g n e u rs ;  en g ardan t  lesquelz p r iv i lèges , ou bien les augmen- 
» ta n t ,  le prince s 'acquiert la bienveuillance de ce peu p le ,  et 
» q u an t  et q u an t  les moiens de s’ag rand ir  e t  a t t i re r  les aultrcs
> peuples à son obéissance, ainsy que l’exemple de la maison 
» de Bourgoigne p a r  deçà a très-bien dém ons tré ,  qui de petitz  
» eomm ancemcns a p r ins  des accroissemens si grandz. » Les 
élats autorisen t toutefois leurs  députés  à consentir  à des mo
difications aux articles D, 15 et 18. L’article 4 de l 'instruction 
est ainsi conçu : « Déclaireront am p lem en t ,  et p a r  le m e n u ,  
» les ra isons qui on t esmeu les estatz de m e t tre  en term es le 
» changem ent de p r in ce ,  assçavoir : les excès commis p a r  le 
» roy  d ’Espaignc et les siens,  leurs intollérables eruaullez et 
» infractions faictes des loix, privilèges, louables coustumes 
» et l ibertez des pays ,  avec barbares  éversions des anciennes 
» polices, commencées depuis  la venue du duc d ’Alve, et 
» après  jo u rn e l lem en t  augm entées de plus en plus p a r  les suc- 
» cesseurs ,  sans alcune espérance de rem ède  ny redressem ent,
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» comme p a r  les actes de la négociation de paix passez tan t en 
» ce pays q u ’à Coloignc e t  au ltrc  p a r t ,  pa r  l’espaee de trois 
» ans continuclz ,  il a p p e r t  m an ifes tem en t;  don t aussy ilz 
» feront bien ample récit.  » 11 y a ,  dans le 17* et d ern ie r  
article de l’ins truct ion ,  une  réserve  faite p a r  les états de Bra- 
bant en ces term es : « Ceulx de B raban t ,  p o u r  quelques difll- 
» cu lte /  qui ne sont encoires esclarcies p a r  aulcuns de leurs 
» m e m b res ,  req u iè ren t  q u e ,  avan t  q u ’on p re n n e  finale con- 
» clusion en leu r  reg a rd ,  on le u r  fasse r a p p o r t ;  et ce néant- 
» m oins ,  décla ircnt lesdicts de Brabant q u ’ilz ne se sépareron t  
» des provinces qui conc luron t,  ains que de br icf  ilz vuvde-
• ro n t  lesdictes dillicultez. »

A rch. de la H aye : reg . F rance , depetchen, 1579-1683, 
fol. 03.

228!). —  Anvers, 15 août 1580. Lettre des états généraux 
aux q ua tre  m em bres  de F la n d re ,  p ou r  les p r ie r  de faire po u r
voir à la solde des onze compagnies du colonel Norrevs qui 
ont été envoyées en Frise contre  l 'ennemi.

A rch. du  ro y au m e : Dipèche»de* rebelle», t. IV , fol. 138.

2290. —  Prague, 17 août 1580. Lettre de TEm pereur aux 
états généraux . Il a reçu leu r  le t tre  du 28 juillet ( n° 2284) et 
v u ,  non sans u ne  grande peine (non sine magna anim i pertur- 
balione atque molestia), les raisons q u ’ils donnen t de leur 
conduite. Depuis son avènem ent à l’E m p ire ,  rien n ’a été  poui* 
lui l’objet de plus de sollicitude que l’apaisement des troubles 
des Pays-Bas. Il est encore dans les m êm es sentiments. Aussi 
espère-t-il que  les é ta t s ,  re je tan t  les pernicieux conseils qui 
leu r  sont do n n és ,  ne feront r ien  qui puisse porte r  préjudice 
à scs d ro i ts ,  non plus q u ’à ceux du  saint-empire ou de la 
maison d ’Autriche : lui et les électeurs ne pourra ien t se m o n 
t r e r  indifférents à une  au tre  manière  d ’agir.

A rch . d ’Y prcs. — A rch. de la  H aye : reg. iloochdnil*.
d*pe»ch*ii, fol. 277.
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2291. —  / I t t u m ,  22 août 1580. Lettre des étals  généraux 
nu duc d’Anjou. Leurs députés allant se m c t lre  en rou te  pour  
lui p ré sen te r  leurs très-hum bles recom m andations ,  le r e m e r
c ier  de son affection e t  de la correspondance qu'il a si con
s tam m en t e n tre ten ue  avec e u x ,  e t  passer o u tre  au traité 
commencé avec lui, ils le p r ien t  de leu r  d o n ner  foi et créance 
comme il ferait à eux-mêmes.

A rch. du  royaum e : Dépérheg des rebelles, t. IV , fol. 147.
—  A rch. de la H aye : reg. France, 1.V79-1583, fol. 05 v".

2292. — Anvers, 22  août 1580. Lettre des états généraux 
au magistrat de G an d ,  afin q u ’il fasse p ay e r  sans délai à Jean 
Van Langen, secrétaire  allemand du conseil d ’É ta t ,  la somme 
de 300  florins qui a été assignée su r  la caisse des moyens 
généraux  à Gand : ledit Van Langen en a d’au tan t plus besoin 
q u ’il doit a l le r ,  p a r  o rdonnance des états g én é rau x ,  vers 
l’E m pere u r  et les princes de l 'Empire  assemblés à N u rem 
berg (I).

A rch. du  ro y au m f : Dépêches des rebelles, t. IV . fol. 1 i5 .

2293. —  Flessingue, en hdle, 24 août 1580. Lettre  écrite 
aux états généraux  p a r  le se igneur d ’Ohain et le greffier Hes
se ls ,  deux de leurs  députés  vers le duc d ’Anjou. Ils annoncent 
q u ’ils sont a rr ivés à Flessingue l’après-midi, et qu ’ils comp
tent en p a r t i r  le soir. —  En post-scriptum , ils d isent que  le 
prince  d 'Orange espère  p a r t i r  le lendemain po u r  G and ,  et que 
tous les députés  se trouvent réunis.

A rch. d e  la H aye : reg . F rance, depeschen , 1579-1583, 
fol. 06.

2294. —  Flessingue, 24 août 1580. Lettre  du greffier Hes
sels aux états  généraux. Son Excellence (le  prince d ’O range)

(1) Le 3 ! aoû t, les «lais généraux écrivirent encore pour le  même 
olijet aux éclicvins de Gand.

T o m e  i i . ü
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lui a comm ande de leu r  écrire  afin q u ’ils envoient aux  dé
putés en France des le ttres de créance po u r  le roi et p o u r  la 
re ine  mère.

A rcli. de la H aye : reg . France, depeschen, IS79 IS8r,, 
fol. 06 v".

2295. —  Tours, 24 août 1580. Lettre  écrite aux  étals 
g énéraux  p a r  Noël de Caron et de P ro v y n ,  leurs  députés en 
F rance. Depuis q u ’ils on t appris  la résolution générale  des 
provinces su r  le fait du duc d ’Anjou, ils on t chaque jo u r  
espéré  de voir a r r iv e r  les députés  des états. S'ils ne sont pas 
déjà en ch e m in ,  ils supplient les élats de hâ te r  leu r  départ .  Le 
roi de  F ran c e ,  o u tre  les o rdres  qu'il  ab o n n é s  pour leu r  récep
tion ,  a envoyé à Dieppe un  m aître  d ’hôtel chargé de les tra iter  
et de les accompagner ju s q u ’à ce q u ’ils soient su r  les te r res  de 
l’apanage du due. Son Altesse a m andé  tous les gouverneurs  
po u r  aller au-devant d ’eux avec g rande  compagnie de noblesse. 
Ce prince est on ne peut mieux disposé : il a commandé à 
tous les officiers de ses te r res  de se saisir des E spagnols , des 
l len nn yers  et des Artésiens qui y passe ro n t ,  les décla ran t de 
bonne prise. Le maréchal de Strozzi es t  si affectionné aux 
affaires des Pays-Bas, q u ’il les in form e de tou t ce qui vient à 
sa connaissance. Les am bassadeurs  du  roi de N avarre  sont 
arr ivés à T o u rs ,  p o u r  t r a i te r  de la paix avec le due.

.  A rch. d ’Y pres.

2290. —  Anvers, 26 août 1580. Lettre  des états généraux 
au receveur  des moyens généraux  au Sas de Gand, afin q u ’il 
s’abstienne de percevoir  le d roit de tonlieu su r  les biens et 
marchandises des habitants  de Malines passant p a r  ledit S a s , 
attendu q u ’ils en sont exempts p a r  leurs privilèges (I).

A rch. d u ro y a u m e : Dépêches desrebelles, t. IV, fol. 152.

(1) Les é ta ts généraux écriv iren t, le même jo u r , pour le même o b je t, 
au m agistrat de Gand.
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2207. —  Rouen, 27 août 1580. Lettre écrite  aux états 
généraux p a r  leurs  députés  en France. Partis  le matin  de 
D ieppe,  ils son t arr ivés ce soir à Rouen. Les magistrats  de ces 
deux villes le u r  « on t faict tout honeste  accueil et offres 
» d ’amitié e t  services. » M. de C arrouge,  go uv e rn e u r  de 
R o u e n , leu r  d ém ontre  toute courtoisie. « Les Espaignolisez et 
» semblables part isans du  roy  d ’Espaigne les rega rden t  m er-  
» veilleusement au t r av e rs ,  et on t bien du  mal à les esp ier et 
« faire escouter. » Ils p r ien t  les états de le u r  envoyer  des 
tableaux du  p ro du i t  des domaines des Pays-Bas et de la dé
pense des garnisons. —  Dans un post-scriptum  du 2 8 ,  ils disent 
q u ’ils on t  e u ,  la veille au so i r ,  la compagnie du s ieur de Belle- 
fontaine, genti lhom me du  duc d ’A njou , e t ,  dans la matinée  
du 2 8 ,  celle de M. de C arrouge ; q u e ,  d 'après tou t ce q u ’ils 
ap p re n n e n t ,  le roi très-chrétien se dispose à la paix de son 
royaume.

A rch. d e  la H aye : rcg . F rance , depeschen, io70*1583, 
fol. 07.

2298. —  Anvers, 28 août I5S0. Lettre des états  généraux 
aux états de H o lland e , afin q u ’ils fassent pourvoir  au paye
ment des soldats é tan t  à Bruxelles ,  à le u r  charge.

A rch. du  ro y au m e: Dépêche* des rebelles, t .  IV ,fol. 150.

2299. —  A nvers, 29 août 1580. Lettre  des états  généraux 
au prince d ’Orange. Ils on t écrit aux qua tre  m em bres  de 
Flandre et aux  baillis de T erm onde  e t  de Waes ( I ) ,  afin q u ’ils 
assistent le magistrat de Bruxelles de cinquante  chario ts ,  
attelés de qua tre  chevaux ,  pour  faire m en er  des vivres et des 
munitions de g u e rre  à Nivelles, lis p r ien t  le prince d ' in te r 
poser son autorité  aup rès  d 'eux à cet effet.

Arch. du royaume: D.’péehes îles rebelles, l. IV, fol. 15!).

(1) Leurs le ttres aux quatre  m em bres e t aux deux baillis sont riifns le 
t. IV des Dépêches des rebelles, fol. 10-2 e t 163; elles sont datées aussi du 
i9  août.
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2300. —  Grenen (Greenwich), 8 septembre 1580. Lettre 
d ’E lisabeth , re ine d ’A ngle te rre ,  aux états généraux. Elle e x 
p rim e son m écon ten tem en t de ce qu ’ils ne  payen t pas les in té 
rê ts  de la dette  q u ’ils on t contractée.

Documents historiques inédits  / e t c  , I I , 128.

2501. —  Tours, 9 septembre 1580. Lettre  écrite aux états 
généraux  p a r  leurs  députés  en France. Partis  le 28 août de 
R ou en ,  ils sont a rr ivés le lendemain à E v reu x ,  le 50 à Ver- 
neu il ,  le 1er sep tem bre  à Âlençon, le 5 au Mans, et le 6 à 
Tours.  A E vreu x ,  p rem ière  ville de l’apanage du duc d’Anjou, 
les l ie u ten an t  et gens de justice son t venus au -devan t d ’e u x ,  
e t les on t  reçus  « fort h onnes tem en t  e t  avecq g rande  dévo- 
» tion , pa r  com m andem ent exprès qu’ilz disoient en avoir de 
» Son Altèze, louantz ,  pa r  leurs  h a ran g u e s ,  tan t sa vertu  au 
» m ain t iennem ent  du repos de ses subjeclz et administration  
» de bonne justice q ue  prouesse au faict des arm es » , et féli
c itant les députés du  choix que  les états des Pays-Bas avaient 
fait de Son Altesse pou r  le u r  prince. La mêm e réception leur 
a été faite dans les au tres  villes. A Verncuil ils o n t  trouvé 
M. de Médavit,  conseiller e t  chambellan  « aux affaires de Son 
» Altèze » , et l ieu tenant de m ons ieu r  de Fervacques au duché 
d ’Alençon, accompagné de p lusieurs genti lshom m es, qui était 
envoyé p o u r  les accom pagner pen dan t  le res te  de leu r  voyage. 
L orsqu’ils n ’étaient plus q u ’à quelques lieues de T o u rs ,  ils 
v iren t a r r iv e r  leurs collègues les sieurs de Provyn  et Caron, 
dép u tés  des qua tre  m em bres de F land re ,  qui s 'é ta ient portés 
à leu r  rencon tre  avec le sieur d ’Alféran. Peu ap rès ,  le s ieur  de 
la Fougère  le u r  am ena deux carrosses de Son Altesse, dans 
lesquels ils m on tèren t .  A une  lieue et demie de T ou rs ,  ils 
fu re n t  rencontrés  par le se igneur de F ervacques ,  qui avait 
avec lui le p rem ie r  maître  d ’hôtel e t  toute la noblesse de la 
c o u r ,  et les conduisit dans u n e  m aison, la principale de la 
ville, appar tenan te  à M. de la Bourdiserie. Le m ercredi 7, à 
trois heu res  après  m id i,  ils ont eu audience de S. A. en sa
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maison du Plessis-lez-Tours. L’o ra teu r  de la députa t ion  (la 
le t tre  ne le nom m e pas)  parla pendan t u n e  bonne heure .  Le 
d u c ,  qui était deb ou t ,  l'écouta fort a t te n t iv em en t ;  il répond i t ,  
« bien p ro m p tem e n t et de bonne g râce ,  en peu  de parolles 
» bien d ic tes ,  en su bs tance ,  q u ’il rem ercioit messieurs les 
» estatz g rand em en t  de leu r  bonne affection et vouloir en sou 
» cndro ic t ,  e t  que  la sienne (n o n ob s tan t  tous dilayz et lon- 
» g u e u rs ,  qu i avoient faicl p e rd re  beaucop de bonnes occa-
• sions, toutesfois, de com m une  correspondance e t  affection, 
» à la id e  de D ieu, recouvrables) n ’estoit pas m o in d re ,  et 
» tousjours dem ourée  p a rfa ic tce t  co nstan te ,  comme les effeetz 
» et ses déportem ens en avoient faict foy , et feroient d ’ores 
» en avant parois tre  davanta ige; qu'il avoit voluntiers eseouté 
» le discours de noz affaires , po u r  ce que  p a r  là luy  donnons
• à cognoistrc que  le repu tons p o u r  p rince  qui ne vouldroit 
» em poigner  une  in juste  cause ,  et q u an t  estoit de noz dc- 
» m an des ,  condit ions et a rt ic les ,  q u ’il les verro it  en son con- 
» scil,  e t  espéroit y  don ner  à messieurs les estatz toute bo.ine 
» satisfaction et con tentem ent.  » Parm i les seigneurs  qui se 
trouvaient en la cham bre  de Son Altesse, à l’écart  toutefois ,  
é taient le maréchal de Cossé, le m arquis  d 'E lbeuf ,  le seigneur 
de Fervacques et le garde des sceaux. « Nous ne p ouvons ,  
» disent les d épu tés  en te rm in a n t ,  obm eetre  de déclairer à 
» Voz Seigneuries e t  leu r  r en d re  ung bien ample tesmoignaige 
» du bon n a tu re l ,  dou lceur ,  p rudence  e t  æquabil ité  de ce 
» p r in ce ,  et avecq ce tout appareil vér i tab le ,  et sans aulcunc
• fiction, pou r  nous favorizer. »

A rch. d ’Y pres. — A rcli. de la H aye : reg . F ra n ce , de- 
petchen , 1579-1583, fol. 69 v*.

2502. —  Anvers, 9 septembre 1580. Proposition du prince 
d ’Orangc aux états généraux. Le p r ince ,  voyant que  l’assem
blée des étals est dem eurée  comme inutile p a r  faute de réso
lution su r  les principaux points transm is aux  provinces au 
mois de ja n v ie r ,  exprim e lav is  que  les qua tre  m em bres  de 
Flandre envoient une  solennelle légation à A n v e rs , po u r  dé
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r ide r  les questions su r  lesquelles elle pourra  s’en tendre  avec 
les au tre s  dépu ta t ion s ,  et q u an t  aux matières qui offriraient 
des difficultés, que  la décision en soit rem ise à une  assemblée 
u lté r ieu re  de députés  de toutes les p rov inces ;  mais il est né
cessaire q ue  ceux q u ’on env erra  à cette assemblée aient le 
pouvoir  de p ren d re  telle résolution q u ’ils t ro u vero n t  convenir ,  
après  avoir en tendu  leurs collègues, e t  que  les provinces con
v iennent d ’obéir  à ce qui sera résolu. Les points q u i ,  selon le 
p r in ce ,  exigent une  p ro m p te  so lu t io n , sont les suivants : élec
tion d 'un  certain  n om b re  de personnes  qui a ient toute a u to 
r i t é ,  spécialement celle de conclure avec le duc  d ’Anjou, 
d ’envoyer des députés  à la diète de N u re m b e rg ,  e t ,  au cas que 
le tra ité  avec ledit duc a v o r te ,  de choisir un  chef po u r  la con
duite des affaires du p ay s ;  levée d ’une  a rm ée  de îj,000  che
vaux e t  douze à treize mille hommes de p ied ;  adoption « d 'un 
» certain  moyen et pied assuré  des con tr ibu t ions » ; réun ion  
dans u ne  bourse  com m une des deniers qui en procèdent; p ro 
duc t ion ,  p a r  chaque p rov ince ,  d ’un compte de ce qu ’elle a 
payé et reçu  depuis le 1 "  jan v ie r ;  promesse à faire pa r  les 
villes q u ’elles recevront la garnison qui leu r  sera envoyée; 
choix des lieux où l’arm ée h iv e rn e ra ;  pouvoir  à d o n ner  aux 
députés élus pa r  les états de contrac ter  des alliances avec tels 
princes e t  com m unautés  q u ’ils t ro u v e ro n t  convenir ,  etc.

Arch. de la  H aye : Dépeichcs o rd in a ires , t .  I I I , fol. 47.

2503. —  Anvers, 10 septembre IS80. Lettre  des états  gé
né raux  à H enri III. Ils le p r ien t  d ’a jou ter  foi e t  créance à 
leurs  députés  (envoyés vers  le duc d ’A n jo u ) ,q u ’ils on t  chargés,  
en acquit de leu r  devoir , de lui baiser les m a in s ,  de  lui p ré 
sen te r  leurs  très-hum bles  recom m andations,  et de lui faire 
p a r t  de ce qui ju squ e- là  s’est passé en tre  Son Altesse et eux ,
•< aflin q u ’ung  affaire de si g rand  poix et im portance  so i t ,  par
> l’adveu et g ré  de S. M., m ené  à bonne et heureuse  f in , à la 
» conservation de leu r  Estât et l iberté. »

Arch. de la H aye : reg . France, depesrken, l37!.Mt>85, 
fol. G8.
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2504. —  Anvers, 10 septembre 1580. Lettre  des états gé
néraux  à C atherine de Médicis. Elle est conçue dans le même 
sens que  celle adressée le même jo u r  au roi.

A rch. de  la  H aye : reg . F rance , depegehen , 1.V71M583, 
fol. 08 vrt.

2 5 0 3 .—  Tours, 10 septembre 1580. Lettre  écrite  aux états 
généraux p a r  leurs  députés  en France. * Son Altèze, m an -  
» d en t- i is ,  ne se trouve moins p ro m p te  et affectionnée d ’en- 
» t r e r  en ce t r a i t é ,  q u ’il n ’a faict a u p a ra v a n t ;  mais la difficulté 
» des condit ions , e t  su r tou t  l ’accrochem ent du  r a p p o r t  dont 
» sommes chargez p a r  la résolution d ’au lcuns ,  nous faict gran- 
» d ém en t cra ind re  q ue  de fiebvre nous pourr ions  tom ber  en 
» cliauld mal. » Ils p r ien t  donc in s tam m en t les états de consi
d é re r  de p rès  l’im portance  de ce p o in t ,  et de leu r  faire p a r 
ven ir  au p lus tôt u ne  résolu tion  positive. « Nous vous povons 
» asseurer,  a jou ten t- i ls ,  que  toutes les apparences e t  indices 
» nous m o ns tren t  à l’œil que  ce prince veult em brasser  nostre 
y faict à bon esc ien t,  e t  q u ’il es t  résolu d ’y  h a sa rd e r  le verd  
» et le sec, et q uan t  et q u an t  de m a in ten ir  les pays en toute 
» doulceur, c lém ence, justice  et éq u ité ,  en les conservant et 
» m ain tenan t  non-seu lem ent en la religion q u ’il t rou vera ,  
» mais en tous leurs  d roie tz ,  coustum es, priv ilèges,  usances 
» et police, ainsy que  p a r  tou t son appennaige l’on voit q u ’il 
» se monstre  p lustost p è re  à scs subjeetz que non se igneur ou 
» m a is t r e , e t  q u ’ils sont m ain tenus  en qu ié tu d e ,  repos  e t  bicn- 
» heurance . » Le due travaille vivem ent à la paix du royaum e. 
Le roi de Navarre s’en est en tiè rem en t rem is  à lui. Le prince 
de Condé s’est pareillement présenté  à son service. Ceux d e là  
Fère désiren t r e n d re  la ville en tre  ses mains. C ependant il 
apprê te  ses forces pa r  te r re  et pa r  mer. 11 a envoyé le sieur 
de Bacqueville, général de ses ba teau x ,  p o u r  tâcher d ’a tte in 
d re  la flotte des Indes , et d o nn er  secours aux Portugais. 
Strozzi est aussi à N an tes ,  qui s’équipe po u r  le Portugal. Les
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dépu tés  en concluent que  le roi avoue son l'rèrc, quoiqu'il ne 
se déclare pas ouvertem en t .

A rcli. d 'Y pres. —  A rch. de la H aye : reg . F rance , de -  
petchen , IÎ.79-1S85, fol. 71.

2506. — Tours, 12 septembre 1580. Noms des seigneurs 
et personnages qui se son t trouvés au conseil de Son Altesse, 
à la conférence des affaires du P ay s -B as ,  le xne et au tres  
jo u rs  ensuivants  du mois J e  sep tem bre  I;i80. (Titre textuel.) 
Ces personnages sont : le maréchal de Cossé, le marquis d ’EI- 
b eu f ,  M. de  Fervaeques, gouvern eu r  du duché d ’Alençon et 
maître  de la g a rde-robe  du  d u e ;  le p rés iden t de la Reynie,  
garde  des sceaux; M. de la Chaslre ,  g o uv erneu r  du duché de. 
B e r ry ;  le vicomte de la G u ierehe ,  capitaine de c inquante  
homm es d ’a rm es; M. de la F in ,  g ou v e rn eu r  de T o u ra ine ;  le 
p rés ident Combelles ; M.de M erru ,  général des finances; M. de 
la Mauvissière, p rem ie r  maître d 'hôtel du duc.

A rch. de la H a y e : reg . F ra n c e , depeschcn , 1579-1583, 
fol. 7 t .

2507. —  Anvers, 15 septembre 1580. Lettre des états géné
rau x  à leurs  députés en France. Ils on t  reçu leu r  le t tre  du 
27 août (n° 2297). N onobstant la per te  de B ouchain , « bientost 
» sera trouvé l’o rdre  qui convient contre  l’cnnem y, et p ou r  luy 
» em peseher  ses u lté r ieu rs  desseings. » Us leu r  envoient les 
le t tres de créance pour le roi et la re ine  m ère  ( n M 2303 et 
2304),  jo in tes à celles que  m onseigneur le prince d ’Orange écrit 
à LL. MM. Ils s’occupent de l’é ta t  des domaines et des moyens 
de  m ain ten ir  la g uerre  dem andé pa r  eux ; mais, à leu r  avis , cet 
é ta t  est « de peu de conséquence p o u r  le fait de le u r  légation. » 
Ceux d ’Anvers on t été contents finalement d ’accepter monsei
g n eu r  le duc d ’Alençon p o u r  duc de B raban t ,  sans au tre  r a p 
p o r t ,  m o yennan t  certaines conditions su r  lesquelles ils sont 
en trés  en p ou rpa r le rs  avec les nobles de Brabant et les députés  
de Bruxelles.

A rc h . d e  la  H a y e  : r e g .  F ra n c e , depeschen , 1 5 7 9 -1 5 8 3 ,

fo l. 68  v«.
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2508. —  F lessis-lez-Tours, 19 septembre 1580. Articles 
e t  conditions accordés, conclus et a rrê tés  en tre  t r è s - h a u t ,  
t r è s -p u i s s a n t  e t  t r è s -m a g n a n im e  prince  F ranço is ,  fils de 
F rance ,  f rère  unique du  roi t r è s - c h r é t i e n ,  duc d 'Anjou, 
d ’Alençon, Toura iue  et B erry ,  d ’une p a r t ,  et les s ieurs P h i
lippe de M arn ix ,  se igneur de Sainte-AIdegondc, conseiller du 
conseil d 'E ta t au Pays-Bas , Jean  H inckart ,  se igneur d ’Ohain , 
le docteur Andrieu Hessels,  conseiller et greffier des états  de 
Brabant,  François de l’r o v y n ,  seigneur de L auenbourg ,  p re 
mier échevin des parchons de la ville de G and , Jacques 
T ay ae r t ,  p re m ie r  conseiller e t  pensionnaire  de ladite ville de 
Gand, Noël de C aro n ,  bourgm estre  du pays e t  te r ro ir  du 
F ran c ,  e t  le s ieur  Gaspar de V o sb c rg en , g rand  bailli de la ville 
e t  po rt  de la V ère ,  députés  des états généraux  des Pays-Bas, 
d ’au tre  part .  (T itre  textuel.)  A l’exepption des 5% 4% 9% 15' 
et 1(>', ces art icles son t conformes aux  conditions arrê tées  par  
les é tals généraux le 11 août (n° 2280). Il est d i t ,  à l’article 3 , 
à propos de la tutelle et gouvernem ent du  pays que les états 
se réserven t,  en cas de m inorité  du prince  : • sinon q u ’il y  eu t 
» esté pourveu au l t rem en t  pa r  Son Altèze et ses h o ir s ,  selon 
» l’advis des estatz » ; à l’article 4 ,  q u e ,  « là où les domaines 
» se t rouvero ien t tant chargez q u ’ilz ne  fussent suflisans à en-  
» (retenir  Testât de Son Altèze, les estatz résou ld ron t  d’v
• fu rn ir  e t  luy d o n n e r  tou t con ten tem en t  et satisfaction rai- 
» sonnablc »; à l ’article 9 ,  que « Son Altèze au ra  p o u r  conseil 
» d’Estat na ture lz  du pays telz que les provinces com m ettron t 
»' ou on t  commis p o u r  ccste fois,  auquel n ’assisteront aulcuns 
» es trang ie rs ,  ny  françois ny au l t re s ,  sinon un g  ou d e u x ,  du 
» consentem ent dcsdictes provinces e t  agréables à icellcs, et 
» q ue ,  po u r  l’advenir ,  quand  d 'aultres se ron t  substituez, Son 
» Altèze les co m m ec lra , à la dénomination desdictes provinces. » 
L’article 15 est ainsi conçu : « Son Altèze fera et p rocurera  
» envers  le roy de F rance  q u ’il aidera luy e t  ses hoirs de scs 
» forces e t  moiens p o u r  tousjours se m ain ten ir ,  ensamble les 
» provinces con trac tan tes ,  estans de son obéyssance, contre



» tous cn n em y s ,  fust le roy  d ’Espaigne-ou aultres alliez en ue-  
» iniz, et Sa Majesté ne p crm ectra  qu ’aucune ayde ,  faveur, 
» secours et passaige soient d o n n e z , en son ro y au l in e , ausdicts 
» enn em iz ,  et com m andera  aux g ouverneurs  des p rov inces ,  
» villes et places fron tières  et ault res  de favorizer e t  d onner  
» passaige libre aux habitons desdicts pays. » P a r  l’article 10, 
le duc  p ren d  seu lem ent l’engagem ent,  ap rès  q u ’il au ra  été mis 
en possession des p ro v in ces , de faire que  le royaum e de 
F rance et lesdites provinces s’allient, etc. Tous ces art icles 
feront la matière  d ’un t r a i té ,  qui sera passé dès que le duc 
au ra  ob tenu  du  roi son frère  les assurances requises re la tive
m en t  au 15' e t  au 16". Le duc se réserve de rem e tt re  en déli
bération  , dans l’assemblée des états généraux  qui aura  lieu en 
sa présence ,  les articles 2 ,  3 ,  9 e t  18, « p o u r  adviser su r  les 
» du re tez  e t  difticultez d ’iceulx. » Des observations de m oin
dre  conséquence sont faites su r  les artic les G, 10 et 25.

A rch. de l ’E ta t à B ruges : reg . n° 9 , p ièce 16. — Arch. 
4 e  la H a y e :  reg . F rance , depeschen, 1579-1383, 
fol. 75.

2 3 0 9 .— Anvers, 20 septembre 1580. Lettre  des états géné
raux  aux  états  de Hollande. Au mois d 'août 1 57 8 ,  la re ine 
d ’Angleterre leu r  a fait avancer v ingt-hu i t  mille livres sterling 
p a r  les sieurs  Horatio Pallavicino et Sp ino la , à condition q u ’ils 
r e m b ou rse ra ien t  cette so m m e ,  avec les in té rê ts ,  à la fin de 
l’année. Les v ingt-huit mille livres on t été dis tribuées à leu r  
a rm ée  é la n ta u  camp de R ym enam . Deux années se sont écou
lées depuis  lors, et la reine, sans les p resser  p o u r  le rem b o u r
sem en t de la somme pr inc ipa le ,  lé s a  différentes fois sollicités 
d ’en p ayer  au moins les in térê ts  auxdils  Pallavicino e t  Spi
nola. Après en avoir m û re m e n t  dé libéré ,  ils n ’on t trouvé de 
meilleur part i  à p ren d re  que de ré p a r t i r  la som me de 
24,000 f lorins ,  à laquelle m o n ten t  les in té rê t s ,  su r  les p r o 
vinces de U raban t ,  de F lan d re ,  de Hollande cl de Zélande, 
comme é lau t celles qui on t le plus de relations de commerce en
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Angleterre  : la quote-part  du Brabant a été lixée à 7,500 (lorins ; 
celle de la F landre  à pareille so m m e; celle de la Hollande à 
0 ,00 0 ,  et celle de la Zélande à 5,000. Il im porte  que  le paye
m en t de ces sommes s’effectue, p ou r  p rév en ir  les a r rê ts  qui 
sc feraient des biens des habitants  des Pays-Bas en Angle
te r re ,  selon la menace que  la re ine  en fait dans scs le t tres  et 
les déclarations que  leu r  en a faites, au nom de S. M., Georges 
G ilp in , secrétaire  des m archands  av e n tu r ie r s ,  qui réside à 
Anvers. Ils p r ien t donc les états  de Hollande de se conform er 
à ce qui a été ré so lu ,  comme l’on t fait ceux de Brabant e t  de 
F landre ,  e t  de po u rv o ir  au payem ent de leu r  quote-part .

A rch . du  royaum e : Dépéchesde» rebelle» ,l. IV ,fo l. 183.

4510. —  Anvers, 20 septembre 1380. Lettre  des états gé
néraux  aux  états de Gueldre. Ceux-ci n ’ignoren t pas q ue ,  pour  
d o nn er  quelque con ten tem en t aux clercs,  h u is s ie rs ,  hallcbar- 
diers e t  au tres  qui serven t les étals gén é raux ,  il n ’a été trouvé 
d ’au tre  m oyen  que de fa ire ,  le 24 ju in  p ré céd en t ,  certaine 
répar ti t ion  s u r  les provinces un ies ,  dans laquelle la Gueldre 
a été  taxée à 457 florins. Ils les p r ien t  en conséquence de faire 
payer  ladite som me à Bonaventure  Van Oncle e t  Denis Van 
E y c k , trom pettes  de Son Altesse (l’archiduc Mathias).

A rch. du  royaum e : Dépêchesde» rebelle», t . IV , fo l. 181».

2511. —  Anvers, 21 septembre 1580. Lettre  des étals gé
néraux  aux états de Hollande et de Zélande. Ils leu r  envoient 
copie de la missive p a r  eux écrite aux  qua tre  m em bres  de 
F lan d re ,  afin d ’em pêcher  que leu r  com m un ennem i ne soit 
assisté de victuailles et d ’au tres  choses q u ’ils t i re n t  des p ro 
vinces unies. Ils p r ie n t  les états de Hollande et de Zélande de 
se conform er aussi au contenu de cette missive. (La le t tre  aux 
qua tre  m em bres  manque.) ,

A rch. du royaum e: Dépêches de* rebelles , t .  IV , fui. 18ü.

2515. —  Tours, 22 septembre 15S0. Lettre écrite aux états
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généraux  pa r  leurs députés  en France. Le 12, ont commencé 
leurs conférences avec le duc  d ’Anjou et ses conseillers, et 
elles se sont prolongées pen d an t  h u i t  jou rs .  C’est le président 
et garde  des sceaux la Reynie qui a porté  la parole au nom de 
ces dern iers .  Enfin on est tom bé d ’accord ,  « au m o ic n .d c  
» quelques changem ens en conformité de l’instruction des 
» députez e t  aultres de peu d ’im p ortan ce ,  se rvo nsd ’csclaireis- 
» sem ent et accom m odem ent aux affaires. » Les conseillers du 
duc o n t  alors dem andé que le tou t fût a r rê té  et signé de part  
e t  d ’au tre .  Les députés ,  ne se t rou van t  pas suffisamment au to 
risés p a r  les états de B raban t,  s ’en sont excusés; ils on t d e 
m a n d é ,  à leu r  to u r ,  q u ’on leu r  fi t ap pa ra î tre  préalab lem ent 
de l’in tention  et assurance du  roi su r  les 15e et 1GC artic les ,  
d isant que  cependant ils enve rra ien t  quelques-uns des leurs 
aux Pays-Bas , p o u r  r en d re  compte aux  états généraux  d u  bon 
succès de leu r  négociation. Mais ils n ’on t pu  y  induire  S. A. et 
son conseil, q u i ,  en tre  au tres  c h o se s , leu r  o n t  fait observer que 
» la déclaration du roy  ne pouvoit ny  ap p a ren tem en t estre  
» e spérée ,  ny  honestem en t sollicitée, sans préallable résolution 
» et s igna ture  des articles. » Ils o n t ,  en conséquence , trouvé 
non-seulement convenable au service de la p a tr ie ,  niais encore 
requis et nécessaire, de procéder  à la conclusion condition
nelle du t r a i té ,  ainsi que les états  le ve rro n t  pa r  la copie q u ’ils 
leu r  envoient (n" 2308). S. A. n ’a trouvé bon q u ’aucun  d 'eux 
s’éloigne avant la réception de la déclaration du ro i ,  que le ma
réchal d e C o ssé ,  avec le Sr des P ru n e a u x ,  va solliciter. Le fait 
de la paix est remis pa r  le roi en tre  les mains de son frère. 
Les députés p r ien t  les états de faire v ider  en toute diligence la 
difficulté des états de Brabant. « Au d em e u ran t ,  messc igneurs ,  
» disent-ils en te rm inan t ,  ne sçaurions assez louer à Voz Sei- 
» gneuries  la ra re  bén ign i té , ro n d e u r  e t  intégrité de ce p r in c e , 
» meslées de sain ju g e m e n t ,  p ru d cn ce ,  æquabilité  et toutes 
» bonnes parties symbolisantes avecq le na ture l de pa r  delà : 
» de sorte q u ’à l’in té r ieu r  de noz consciences (si ne nous abu -  
» sons plus q u ’oneques de nostre  vie), ne pouvons q u ’en pré-



DES PAYS-BAS.

» saiger tou t b o n h eu r  e t  félicité p ou r  le peuple  qui sera de son 
» g ouvernem ent  et obéissance. »

A rch . de l’É ta t  à B ru g es: reg . n° 9 , p ièce 44. —  A rch. 
d ’Ypre». — A rch. d e l à  H a y e : reg . F ra n ce , depe- 
sc.hen, J579-1585, fo l .  72 y " .

2313. —  Anvers, 24 septembre 1580. Lettre  des états
généraux à ......... (au x  bo urgm estres ,  échevins et com m une de
Zwolle).  Ils on t appris  avec pe in e ,  p a r  leur le t tre  du  17 écrite 
au prince d ’O ran ge ,  que l’ennem i a assiégé leu r  ville. Us ont 
im m édia tem ent,  en présence du p rince ,  délibéré  su r  les 
moyens de la secour ir ;  mais ils ne  peuv en t  le faire aussitôt 
q u ’ils le voudra ien t,  à cause de l 'invasion de l’ennem i en Bra- 
bant e t  en Flandre. Tandis q u ’ils p ré p a re n t  toutes  choses 
nécessaires h cet effet,  ils les engagent à recevoir  telle g a r
nison que  les provinces de l 'u n io n -d ’U lrech t p o u rro n t  leur 
e n v o y e r ,  e t  à rés is ter  à l’ennemi avec courage , p o u r  ne pas 
to m ber ,  e u x ,  leurs femmes et leurs  en fan ts ,  en une  p e rp é 
tuelle servitude. Ils on t  prié le prince d ’Orange de se r çn d re  
dans leu r  p rov ince ,  p o u r  y  m et tre  o rd re  à t o u t , e t  Son Excel
lence leu r  a déclaré q u ’elle était p rê te  à le fa i re ;  ils peuvent 
donc ê tre  certa ins q u e ,  dans peu de jo u r s ,  elle y  arr ivera .  ,

A rch. du ro y au m e: Dépêche» de$ rebelle»,t .  IV , fo l .  187.

2314. — Anvers, 24 septembre 1580. Lettre  des étals 
généraux  aux états de l’union d ’L’trecht.  Ils leu r  envoient la 
le t tre  q u ’ils écr iven t aux bourgm estres ,  échevins et com m une 
deZw olle ,  afin q u ’ils soient informés de le u r  bonne affection et 
de celle du prince  d 'O range ,  qui se dispose à aller en personne 
assister cette ville. Us les p r ie n t ,  en a t t e n d a n t ,  de s’opposer 
de tou t le u r  pouvoir  aux en trep rises  de l’ennemi.

A rch. du  royaum e : Dépêche» de» rebelles, t .  IV , fo l .  188.

2 5 lü .  —  Anvers, 24 septembre 1580. Lettre  des états 
généraux  à Jaeobsoon de Jo ng e ,  bourgm estre  de Middelbourg.
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Ils envoient leu r  solliciteur Ram ette  aux états de Zélande, 
p o u r  q u e ,  conform ém ent à leurs in ten tions ,  ceux-ci s’enga
g en t  à p aye r  0,000 florins ,  q u i ,  avec 18,000 pareils florins à 
fo u rn ir  p a r  les provinces de B rab an t ,de  F landre  et de Hollande, 
sont destinés à Iloratio Pallavicino et N. Sp ino la ,  selon les 
instances ré itérées de la re ine  d ’Angleterre. Ils recom m andent 
cette affaire à de Jonge.

A rch .d u  ro y a u m e : Diyêches des rebelles, t. IV , fol. 1 HO.

2310. —  Plessis-lez-Tours, 25 septembre 1380. Lettre du 
duc d'Anjou aux états généraux. Il commence p a r  rappe le r  ce 
q u ’il a fait pour e u x ,  qu and  ils l’on t  sollicité, la prem ière  fois, 
de p re n d re  en mains le u r  défense. Il parle  ensuite des maux 
que leu r  on t fait souffrir les Espagnols et leurs ministres. 
« Vous voyans doneques ,  continue-t-il ,  réduietz à si mauvais 
» te rm es ;  niant esgard aux exemples de vertu  , magnanimité  
» et g ra n d e u r  des p r in ces ,  plus qu'à nulle au ltre  passion, 
» ambition ny affection part iculière  que  ce soit;  considérant 
» le g rand  zcle e t  recom mandable  affection que  libéralement 
» vous m'avez volu p o r te r ,  j ’ay de tan t  plus volunliers accepté 
» l'eslection et choix que vous avez volu faire de moy pour 
» vostre prince e t  seigneur. » Il leu r  p rom et q u e ,  au péril et 
hasard de sa v ie ,  il e n t rep re n d ra  la restitu tion  e t  restauration 
de le u r  p rem ière  et ancienne l ib e r té ,  m anuten tion  de leur 
É ta t ,  lois, privilèges et cou tum es, p ro tec t ion ,  défense et sû 
re té  de leurs  b iens ,  vies et familles, à r e n co n t re  de tous ceux, 
généra lem en t quelconques ,  qui voudron t  a t ten te r  ou aller au 
contraire .  Il les exhorte  à l’union en tre  eux. II les assure  enfin 
qu'ils t ro u vero n t  toujours en lui « une  bonne cl seure p ro- 
» tection e t  ferm e appuy  de tout son pouvo ir ,  au thor ité  et 
» puissance , sans y espargner  tous scs moiens ny  sa p ropre  
» vie q u ’il a dédiée et consacrée à leu r  conservation , m anu -  
» tention de le u r  Estât e t  accroissem ent d ’icelluv. »

A rrli. de la  H a v t :  ri»g. France ,dej)e*,-heni 1579-18X3, 
fol. 74 \
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2Ô17. —  Anvers, 2(i septembre liMO. Lettre des états 
généraux  aux états  de Zélande. P a r  la cop ie ,  q u ’ils leu r  en
vo ien t ,  de la le t tre  du g o uv erneu r  de Nivelles (1) ,  ils ve rron t  
les en treprises  de l’ennem i contre  celte ville, ainsi que  la dis
position où ledit go u v e rn e u r  et ses soldats sont d ’y rés is te r ,  
s’ils sont secourus de la généralité . Le prince d 'Orange et eux ,  
considérant combien la conservation de Nivelles im porte  à la 
p a tr ie ,  on l perm is au colonel S tuar t  d ’y envoyer  deux de ses 
enseignes de gens de pied : mais celles-ci ne veu len t pas s’y 
r e n d r e ,  si elles ne reçoivent quelque payem e nt,  e t  les étals 
généraux  on t va inem ent cherché  les moyens de les satisfaire. 
Dans cette s i tua t ion ,  ils p r ien t  amicalem ent les étals de Zé
lande de ven ir  à leu r  secours.

Ài'ch. du  royaum e : Dépêche* des rebelles, t .  IV ,fo l. 191.

2 ô l8 .  —  Garni, 26 septembre loSO. Commission donnée 
par les qua tre  m em bres de F landre  à jon ckh ee r  Jacques Cabo- 
liau , éehevin de la keurc  de G and , s ieur Laurcyns de Vlces- 

’ ch au w ere ,  g rand  doyen, jon ckh ee r  Ph ilippe de G ru u le r e ,  
se igneur  d ’Axcpoele, I lansbeke ,  etc., jo n c k h ee r  Charles V u- 
tenhove ,  se igneur de Iloogewaele, sire Liéviu Heylinck et 
Mr Jacques de S om ere ,  pensionnaire  de ladite ville; sire P ie tcr  
Dominicle, éehev in ,  et M' Nicolas C asem broot,  pensionnaire  
de la ville de Bruges ; jo nck hee r  Jean Van G rebova l , seigneur 
de B akelroode , avoué des o rphe l ins  et p rem ie r  conseiller de 
la ville d ’Y p re s ,  et Me Sébastien P e n tem an ,  pensionnaire  de 
la même vil le; s ieur Jean Van Schoore, se igneur  de Marchove, 
R o s tu y n e ,  etc., bo urgm estre ;  s ieu r  Liévin Van Tessele, éehe
v in ,  e t  M' Y sebran t P ro v in ,  pensionnaire  du F ran c ,  à l’effet 
de se r en d re  à l’assemblée des états généraux  à A nvers ,  d 'y 
proposer les articles contenus dans la rem ontrance  que le

(I) Celle le ttre  n ’est pus ilans le registre.
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prince d ’Orange le u r  a faite à Gnnd (1), de dem an de r  ins tam 
m en t  q u ’il soit pris  résolution su r  ces art ic les,  et d ’en déli
b é re r  avec les au tres  états  : les qua tre  m em bres  donnant à 
ces députés  plein pouvoir et autorisation de résoudre  su r  les- 
dits art ic les,  ainsi que  su r  toutes au tres  affaires touchant le 
m aintien  de l’é ta t  du  pays, sans qu ’ils a ient besoin d’en r é 
férer  à leurs  principaux.

Arcli. de la H a y e : Dépcsches o rd ina ireS ji. I I I ,fo l .  4 9 r° .

2519. —  Anvers, 29 septembre 1580. Lettre des étals 
généraux  aux qua tre  m em bres  de F la n d re ,  p o u r  les p r ie r  de 
ne  plus dif férer l’envoi de leurs députés  p leinement autorisés 
à résoudre  su r  les articles que  le prince  d ’Orange leu r  a en 
de rn ie r  lieu délivrés à Gand.

Arc)».du ro y au m e : Dépêches des rebelles) 1. IV ,fo l. 195.

2520. —  Lusignan, 1" octobre 1580. Lettre d e .P h il ipp e  
de Marnix à ses co-députés en France. Il leur envoie des let
tres que le capitaine BoufTart a apportées  la veille. Son Altesse, 
a rr ivée  ce soir à L usignan ,  en part ira  demain. On espère que 
le roi de Navarre viendra au-devant d ’elle.

A rrh . de la  H aye : reg . F rance , depeschen, 1579-1583, 
fol. 81 v®.

2521. —  Cltef-Iioutonne, 4 octobre 1380. Lettre du due 
d ’Anjou aux états  généraux. Connaissant que ré tab lissem ent 
de la paix en France est le seul moyen p a r  lequel il puisse 
ven ir  à chef des au tres  en treprises  qui les co n c e rn e n t ,  il n 
voulu faire ce voyage, po u r  s’aboucher  avec le roi de Navarre. 
Aussitôt la paix conclue , il s’achem inera  vers les Pays-Bas, avec

(I) Au mois d 'août précédent C 'était la même que celle qu ’il présenta 
aux é ta is  généraux le 0 sep tem b re , ainsi qu 'on le voit dans la commission 
donnée par les é ta ts de Itrabant ù leurs députés le 5 décem bre 1580 
(n 0 23G5).



les forces nécessaires p o u r  secourir  Cambrav et em pêcher  les 
en treprises  de l’ennem i. 11 s’étonne que le se igneur d ’inchv 
fasse difficulté de recevoir  les secours q u ’il lui offre.

A rch . d 'Y pres. —  A rcli. de la  H a y e :  reg . F rance , 
depetchen , t : i7 9 - i5 8 3 , fol. 82 v".

2322. —  Fontainebleau, 4 octobre 1580. Lettre du sei
g n e u r  des P ru n eau x  aux députés des états généraux  en France. 
« Noz affaires ne  sçauroient mieulx aller po u r  le p r é s e n t ,  et 
» sont ainsi que les sçauriez soubhaittcr .  Il ne res te  que  la 
» paix q u ’il fault fa ire ,  et je  m 'asseurc  qii’aurez p ro m p tem e n t
• tou t con ten tem en t .  »

A rch. de la H aye : reg  France, depetchen ,  IS 7 9 -1 5 8 3 , 
fol. 8*.

2323. — Anvers, 6 octobre 1580. Lettre des états généraux 
aux  états  de Hollande et de Zélande. Les états de B rab an t ,  
rem a rq u a n t  les efforts q u e  fait l 'ennem i de tous côtés pou r  
s’em p a re r  de leurs  villes e t  fo r teresses ,  o n t ,  en présence du 
prince  d ’O rang e ,  délibéré su r  les moyens de p rése rve r  celle 
province, et d’em pêcher  que  des désordres  n ’a rr iven t ,  p a r  faute 
de payem en t des gens de g u e r r e ,  dans les villes de Bruxelles 
et de Vilvorde, à W illebroeck et en d ’au tres  lieux. P o u r  les 
m ettre  à exécution , ils ont jugé  nécessaire que  les états gén é 
raux  écrivent aux  états de Hollande et de Zélande afin q u ’ils 
veuillent p ro m p tem en t  faire p ayer  un mois de solde au rég i
m en t  du  colonel Vanden Tympcl é tan t  en garnison à Bruxelles 
et a i l leu rs ,  el au tan t  à la moitié du  rég im en t de gens de pied 
tenan t aussi garnison à Bruxelles sous les o rd res  du  colonel 
S tua r t ,  comme é tan t  celle moitié à leu r  charge.

A rch . d»  royaum e : Dépéchet d e t rebelles, l . IV , fol. 206.

2324. —  Anvers, 6 octobre t580. Lettre  des états  généraux  
aux états de G ueld re ,  p o u r  les in fo rm er  q u ’ils envoient en 
leu r  province Marcus H ancgreef,  en qualité de commissaire

T o m e  i i .  .  23
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généra l  chargé de d ir iger  la perception des moyens g én é raux ,  
e t  les p r ie r  de  lui p rê te r  appu i dans cette com m iss ion ,com m e 
les états  de B rabant e t  de F landre  l’on t  fait aux officiers 
envoyés en  leurs  provinces.

A rch. du  ro y au m e: Dépêchesdvs rebelles, I. IV ,fo l. 305*

2 3 2 5 .—  Anvers, 6 octobre 1580. Résolution des états géné
rau x  prise de l’avis de Son Excellence (le prince d ’O range) ,  
e t  po r tan t  que quelques-uns de leurs  députés  se ren d ro n t  vers 
les provinces de Hollande, Z é la n d e ,  G ueld re ,  F r ise  e t  Overys- 
s e l , e t  leu r  décla reron t que  S. Exc. a trouvé bon de convoquer 
une  assemblée de toutes les provinces unies à La Haye p ou r  
le  1 "  n ovem bre  p roch a in ,  afin d ’ÿ p re n d re  une  résolution 
définitive su r  le gouvernem ent du  pays ,  conform ém ent aux 
points et articles présen tés  par. elle le 9 sep tem bre  ( n° 2302) : 
les p r ia n t  d ’y  envoyer leurs  députés  munis de pleins pouvoirs,  
ainsi que  v iennen t  de le faire les q u a tre  m em bres de Flandre. 
Il est d i t ,  dans le p réa m b u le ,  que c’est su r  la proposition des 
députés  des q ua tre  m e m b r e s , faite dans la séance du 50 sep
te m b re ,  que cette résolution a été prise.

A rch. d e  la H aye : Dépesches o rd ina ires y t . I I I ,  
fol. 50 v*>.

2326. —  Tours, 8 octobre 1580. Lettre écrite aux états 
généraux  p a r  leurs  députés en France. Ils leu r  envoient les 
le t tres q u ’ils on t reçues du  se igneur  des P run eaux  (n* 2322) 
et du se igneur de Sainte-Aldegonde (n° 2320).  Ce d e rn ie r ,  au 
d ép a r t  de Son Altesse po u r  aller tro uv er  le roi de N av arre ,  
l’a accompagnée ju s q u ’à C ham pigny ,  où il avait à voir le duc 
de Montpensier pour  les affaires part iculières de m adam e la 
princesse d’O range; de là il a con tinué  de la su iv re ,  « p o u r  
» assister en ce q u ’il p o u r ro i t ,  e t  e n t re ten i r  la corrcspon- 
» dance requise  celle part .  » Les au tres  députés a t tenden t 
à T ours  les nouvelles du maréchal de Cossé e t  du seigneur des
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P ru n e a u x ,  en in ten tion  de se jo indre  avec eux p o u r  aller 
t rouver  S. A. là où elle sera.

A rch. d ’Y pres. —  A rch. d e  la  H a y e :  reg . F rance , 
depescken , 1579-1583, fol. 83 v®.

2327. — Jarnac, 8 octobre 1380. Lettre  de Phil ippe de 
Marnix à ses co-députés en France. Monsieur (le duc d ’Anjou) 
fait toute diligence p o u r  pa rv en ir  à la paix. Dans quelques 
jo u r s ,  il doit sc ren c o n t re r  avec le roi de Navarre. Le roi 
très-chrétien envoie MM. de Bellièvre et Villeroi, p o u r  tra i te r  
aussi de sa part .  On a déjà donné des o rd res  p ou r  que les 
ennemis ne soient plus favorisés des villes frontières.

A rch. de la H aye : reg . F rance , depeschen, IBT9-1K83, ^  
fol. 8G.

2328. —  Tours, 12 octobre 1380. Lettre  des députés  des 
Pays-Bas en France au duc d ’Anjou. L’o u v e r tu re  que  le m a ré 
chal de Cossé et le se igneur des P ru n e a u x ,  à le u r  passage p a r  
T o u rs ,  leu r  o n t  faite de l 'in tention du ro i ,  l é s a  g ran dem en t 
ré jouis ,  « comme estant la présentation  beaucop plus favo- 
» ra b le ,  l ibérale et advantaigeuse q u ’ilz n ’a ttendoient.  > Mais 
comme elle est subordonnée  à la conclusion de la paix en 
F rance ,  ils le supplien t d ’avancer celle-ci au ta n t  que  possible.

A rch. de la  H aye : reg . F rance , depescken , 1579-1*83, 
fol. 87.

2329. —  Contras, 13 octobre 1380. L e ttre  de Philippe de
Marnix à ses co-députés en France. « ........Hier est icy arr ivé
» le roy  de Navarre. Il est très-affectionné à la pa ix ,  e t  brus lc  
» p o u r  aller à la g u e rre  aux Pays-Bas. C’est une  chose estrange 
» de veoir les affections si g randes et si générales à ce faict-là.
» Je  ne double pas que  ce ne soit le bon Dieu qui les con-
» d u i s e ..........  » On attend  de jo u r  en jo u r  MM. de Villeroi et
de Bellièvre; à leu r  v enue ,  Marnix espère qu’on résoudra  
quelque chose de b o n ,  « et incontinent Son Altèze part ira  en 
» tonte diligence p o u r  les affaires principales. » Toutes  les
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nouvelles q u ’on a du  roi son t excellentes. Dans un au tre  pas
sage de sa l e t t r e ,  Marnix d it  : « La cra in te  que  j ’ay de Cain-
* b ra y  me tue. »

A rcli. d e  la H aye : reg . F rance , depeschen, 1579-1883, 
fol. 86 v°.

2350. — Coutras, 16 octobre 1580. Lettre  de Phil ippe  de 
Marnix au vicomte de T u re n n e .  11 le supplie de ven ir  le plus 
tô t  possible à C ou tras ,  où est le roi de N avarre ,  qui désire 
p ren d re  son conseil su r  les conditions de paix que  lui propose 
m o n se ig neu r ,  f rère  du  roi. Il s’attache à lui faire sen t i r  « que  
» le b ien  des églises des Pays-Bas et de m onsieur  le prince 
» d ’Oranges est te l lem ent conjoinct avecq celluy du roy  de 
» N avarre ,  le s ien ,  et de toutes les églises de F ran ce ,  que 
« l’ung  dépend  en t iè rem en t  de l’au l t re ;  » q u e ,  p a r  ce motif ,  
ledit p rince  et les états des Pays-Bas on t  jugé que leu r  réso lu
tion d ’offrir la souveraineté  au duc  d'Anjou ne sortira it  aucun 
bon effet conforme à leu r  in te n t io n ,s ’il n ’en résulta it  u ne  union 
plus étroite des églises des Pays-Bas et de F rance ,  et que po u r  cet 
effet il é ta it  su r to u t  nécessaire q u e ,  p a r  le moyen de monsei
g n eu r ,  une  bonne  et sû re  paix fû t  établie dans le ro y a u m e ,  à 
la suite de laquelle les a rm es des deux part is  p ourra ien t  ê tre  
employées « contre  ceulx q u i ,  de p a r t  e t  d ’a u l t r e ,  sont et 
» despièça on t esté les vrayz au th eu rs  de toutes les guerres  et 
» dissentions civiles p a r  toute  la ch res tienne té .  »

À rch. de la  H aye : reg . France, depeschen , 1579-158!», 
fol. 142 v°.

2551. — Coutras, 16 octobre 1580. Lettre de Philippe de 
Marnix à messieurs des églises de M ontauban, du Q uercy et 
du  h au t  et bas Languedoc. Il leu r  écri t  à peu près dans le 
m êm e sens q u ’au vicomte de T u re n n e ,  po u r  les e xh o r te r  à la 
paix, et les p r ie r  d ’envoyer le plus tôt possible leurs  députés  
à Coutras.

A reh. de la  H aye : re g . France, depeschen, 1879-158:1, 
fo U 143 v°*
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2532. —  Anvers, 17 octobre 1580. Lettre  des états géné
raux au duc d ’Anjou. Ils on t reçu  sa le t tre  du  23 sep tem bre  
(n° 2310).  La « v ertueuse  et m agnanim e résolution » q u ’il a 
prise d ’em brasser  leu r  jus te  cause est * chose v ra iem en t digne
• d ’ung  prince chres ticn . » Les peuples des Pays-Bas en on t 
éprouvé une  si g rande  joie q u ’ils com m encent en t iè rem en t  à 
s’assurer  de le u r  briève délivrance p a r  son m o y en ,  « avecq 
» bon eouraige de se bien défendre  cependan t » , et ils ne 
désiren t que  de le voir b ien tô t ,  p o u r  lui r e n d re  très-hum ble  
service et obéissance. Les états se pe rsu a d e n t  q u ’il s’app li
quera  à accélérer les affaires ,  et à achever b ien tô t une  négo
ciation si h eureusem ent  commencée.

A rcti. d ’Y pres. —  A rch . d e  la  H aye : reg . F r a n c e , ci«-
* peschen , 1 5 7 9 -1583 , fol. 81 v°.

2355. —  Anvers, 17 octobre 1580. L e ttre  des états  géné
raux  à leurs  députés  en France. Ils on t  reçu  le u r  le t tre  du 
22 sep tem b re  (n° 2 5 1 2 ) ,  avec les pièces y  jointes .  Ils on t été 
fort réjouis des témoignages qu ’ils leu r  d o n n en t  de la bonne 
affection, s incérité ,  v e r tu ,  m agnanimité  e t  constance de Son 
Altesse po u r  em brasser  le u r  si ju s te  cause; ils l’on t  « faict 
» en tend re  aux com m u n es ,  po u r  les en tre te n i r  e t  leu r  ac-
• croislrc la bonne opinion q u ’ilz avoient desjà conccu de 
» Sadictc Altèze. » Ils ne peuven t q ue  louer  g ran dem en t la 
dextér ité  e t  discrétion don t ils on t usé en la signature  de 
l’accord. En ayan t  conféré les artic les avec ceux dont les dé
putés  on t  été p o r te u r s ,  ainsi q u ’avec leurs in s truc t ions ,  et 
« trouvans n ’y  eslre  faict alcun changem ent en leu r  désad-  
» van ta ige , ains seul lem ent p ou r  esclaircir aulcuns poinetz et 
» les adou lc i r ,  avecq observation d e l à  substance, » ils on t  
avoué e t  ratifié le tou t (1), m oy enn an t  l’accomplissement de

(1) On l i t ,  dans les p rocès-verbaux , à la date  du 15 octobre : « A u- 
» jou rd ’huy ont esté receu les p o iu c lze t articles arrestez  en France par
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la clause relative à la déclaration <Ju roi très-chrétien  : car de 
ce point dépend  le p rincipal f ru it  q u ’ils doivent se p ro m ett re  
de cette négociation, laquelle a u trem en t  serait p resque in 
fructueuse. Le principal est donc de h â te r  cette d éc la ra t ion , 
ainsi que  le secours p ré pa ré  pa r  Son Altesse. Un point tou t 
aussi im po rtan t  est le ré tablissem ent de la paix en F rance ,  
« sans laquelle les estatz ne  voient apparence  que la négocin- 
» lion puisse estre  suyvie de telles affections, effectz et fruyctz 
» qu ’ilz espèren t en tirer. » La ville de Nivelles a été naguère 
rendue  à l’en n em i,  après  avoir e n d u ré  1,500 coups de canon 
en v iro n ;  la place n 'é ta i t  pas tenable. L’ennem i a fait mine 
depuis  d ’assiéger Ninove; s’il l’a t taq u e ,  il y  trouvera à qui 
parle r  : on y a envoyé des vivres et des m unitions de g u e r re ,  
e t  le rég im en t français qui y  é ta it  en garnison a été  renforcé 
de  trois enseignes sous la conduite du seigneur de Tiant. 
A udcnarde ,  Menin, Vilvorde e t  les au tres  places fron tières  
on t été également pourvues . C ependan t,  p o u r  tro u v e r  une  
fois m oyen  de j e te r  quelques forces en cam p agn e ,  et étublir 
un  m eilleur o rd re  dans le go u v e rn em en t,  il a été décidé de 
len ir  u n e  jo u rn é e  à la Ilaye le 1 "  n o v e m b re ,  où les m anda
taires de toutes les provinces doivent se r e n d re  avec plein 
pouvoir  de leurs maîtres.  Les députés  v e r ro n t ,  p a r  ce que  leu r  
écr iven t les états de B rab an t ,  q u ’il n ’y a plus de difficulté ni 
d ’u l té r ieu r  délai de la p a r t  de ceux-ci.

A rch . d’Y pres. —  À rch . de la  H aye : reg . France , de- 
peschen , 1579-1583 , fol. 80 v®.

2554. —  Anvers, 19 octobre 1580. Lettre du prince

* m onseigneur le duc d ’A njou , e t ont esté trouvez bons par pluralité de 
» voix, aians les députez de Gueldres e t U trecht déclairé n ’avoir coni-
> mission ou pouvoir de ratifier ledict tra ic té , comme cy-devant par plu- 
» sieurs fois ont déclairé; e t com m e, au  tiltre desdicts poinetz e t artic les, 
» sont insérez ces term es députez des estais généraulx, lesdicls d 'U treclit 
» on t déclairé de ne vouloir estre  com prins soubz lesdicts term es. *
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d 'Orange aux états généraux . Il leu r  rep résen te  la nécessité où 
se trouve l 'archiduc Mathias, e t  les p rie  de lui fo u rn ir  les 
moyens d ’en tre te n i r  sa maison.

Correspondance de G u illaum e le T a c itu rn e , ctc ., IV, 
254. — A rch. du  royaum e : Dépêches des rebelles , 
t .  IV , fol. 218.

2535. —  Middelbourg, 20 octobre et 2 novembre 1580. 
Commission et plein pouvoir  donnes p a r l e s  états généraux du  
pays et eomté de Zélande à Adrien Jaeobsz. de J o n g e , b o u rg 
m es tre  de la ville de M iddelbourg , Nicolas W illem Simonsz., 
bourgm estre  de la ville deZ ie r ikzée ,  et M* Jacob Valeke, pen
sionnaire  de la Goes, h l’effet de co m para î t re ,  en leu r  n o m ,  à 
l’assemblée des états généraux  de toutes les provinces convo
quée p o u r  le i "  novem bre  en Hollande, d ’y  p roposer  e t  sou
ten ir  les points mis en avant p a r  Son Excellence, et de. résou d re ,  
avec les députés  des au tres  p ro v in c es , tan t  su r  ces points que 
su r  toutes au tres  affaires concernan t le maintien de l’état du 
pays.

A rch. de la H ay e : Dépcsches o rd in a ires ,i. I I I ,  fol. 69 v«.

2350. —  Anvers, 24 octobre 1580. Lettres des états  géné
rau x  aux  états de Brabant e t  de Gueldre. Son Excellence (le  
prince d ’O range) ,  p o u r  certa ines considérations, e t  su r  la re 
m ontrance  des états de Hollande, a t rouvé  préférab le  de ten ir  
à Delft l’assemblée qui devait avoir lieu à La Haye le I "  no 
vembre. Ils les-en in fo rm e n t ,  en les p r ia n t  d ’envoyer  leurs 
députés  à Delft ledit jo u r ,  avec plein pouvoir  de résoudre  
définit ivement su r  les articles qui leu r  on t  été communiqués.

A rch. du  royaum e : Dépêches des rebelles, t .  IV , fol. 222.

2557. —  Anvers, 24 octobre 1580. Lettres des états  géné
raux  aux qua tre  m em bres de F landre  e t  aux états de Hollande. 
Ils leu r  rappe l len t leu r  le ttre du 20 sep tem bre  (n° 2 50 9 )concer
n a n t  le p ayem ent des in térêts  de la som me de 28,000 livres
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s terling  em prun tée  à Horatio Pallavicino cl à Battista Spinola. 
11 serait  u rg en t  qu ’ils p r issen t une  résolution favorable sur  
cette affaire : car  les hab itan ts  des Pays-Bas trafiquants en 
Angleterre  sont exposés à y  souffrir de grands dommages.

A rch. du ro y au m e : Dépêches des rebelles, 1. IV , fol. 2-âl.

2ôô8. —  Tours, 2 7  octobre 1580. Lettre  des députés  des 
états des Pays-Bas en France au duc d ’Anjou, lis lui r e p ré 
sen ten t combien il im porte  que les états soient au plus tôt 
avertis  de l 'avancem ent que  peuvent p rend re  les affaires pour 
lesquelles ils on t été envoyés en France. « II est for t difficile, 
» su r  ces cntre la ie tz ,  aux  bien-affectionnez de m ain ten ir  leu r  
» crédict et le peuple  en bonne dévotion contre  les a r t i l i-  
» cieulx et malvcuillants qui en eeuillent (sic) p rou de m atiè re ,  
» e t  ne p e rden t  de tou t cela ung  seul poinct p o u r  fo rm er 
» leurs  calumnies. » On les accuse de négligence ou d ’in 
suffisance. Ils p r ien t  donc h u m blem en t le duc de leur faire 
savoir ce q u ’ils doivent écrire  aux é ta ts ,  tan t  au sujet de la paix 
que  re la tivem ent à la déclaration du  roi mentionnée  dans le 
traité.

A rch . de la H aye : reg . F ran ce , depeschen, 1379-1583, 
fol. 87 v°.

2559. —  Kumpen, 27 octobre 1580. Commission et ins truc
tion données pa r  les é tats d ’Ovcryssel à Johan  S loeth ,  dros-  
sa r t  du pays de V ollenhoven , e t  L am ber t  tl ier C ue len , docteur 
en d ro i t ,  bourgm estre  de Zwolle, envoyés p a r  eux aux états 
généraux  convoqués à La Haye po u r  le 1er novembre. Ils 
chargen t ces députés  de rep ré se n te r  aux états généraux qu'ils 
n ’o n t  p u ,  en si peu de tem ps, p re n d re  résolution su r  les 
art icles proposés p a r  le p rince  d ’Orange et qui leu r  on t été 
envoyés le 10 octobre, l’invasion de leur pays pa r  l’ennem i 
ayan t  empêché les nobles de se r e n d re  à leur assemblée, et 
leu r  règle é ta n t ,  en de pareilles m a tiè res ,  de se concerter 
préa lab lem ent avec les provinces voisines. Ils ne voudra ien t
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pas, d ’ail leurs,  s ’exposer à p e rd re  les privilèges qu’ils l ienncnt 
des em pereurs  et des r o i s , n i e n f re in d re  les engagements 
q u ’ils on t avec les villes de la Hanse et le cercle de W estphalie. 
lis sont p rê ts  néanm oins à a id e r  la généralité  de leurs  vies et 
de leurs  biens. Ils dem and en t  secours p ou r  faire lever le siège 
de S tecnw yek , et q u ’on les exem pte  des im p ô ts ,  licentes et 
tonlieux ex trao rd ina ires  auxquels ils sont soumis en Hollande 
et ail leurs.

A rch. d e là  H aye : Dêpesches o rd in a ires ,1 .111, fol.

2340. — Utreclit, 28 octobre 1380. Commission et plein 
pouvoir  donnés p a r  les états d ’Utrecbt à Floris Hcrmaele ,  
tréso rie r  à O ud em u n ste r ,  jo n c k h ee r  R e inhaer t  Van A eswyn, 
se igneur  de Braekel,  Jolian R obbrceh ts  Van D ru e n e n , échevin 
de la ville d 'U trcch t e t  Me Floris T h in ,  leu r  avocat, à l’effet 
de com paraître ,  en leu r  n o m ,  à l’assemblée des états géné
r a u x ,  à la Haye, D e l f t , ou ailleurs en ce q u a r t i e r ,  d’y r a p 
p o r te r  leu r  résolution su r  la proposition  faite p a r  Son Excel
lence aux q ua tre  m em bres de F landre  et à eux envoyée pa r  
les états  g én é rau x ,  et d ’y d é l ib é re r ,  avec les députés  des 
au tres  p rovinces,  su r  toutes les au tre s  affaires qui su rv ien 
d ro n t ,  excepté seu lem ent en ce qui concerne  les points et 
articles projetés à Anvers p o u r  l’insti tu tion  d ’un  conseil d ’Etat.

A rch. de la H aye : Dépesches ord inaires, 1 .111, fol. 70 v°.

2341. —* Tours, 28 octobre 1380. Lettre  écrite aux  états 
généraux  p a r  leurs députés en France. Ils leurs  envoient copie 
des lettres du se igneur de S‘'-Aldegonde, du 8 et du  15 oc
tobre (n°* 2327 et 2 3 2 9 ) ,  ainsi que  des leurs  au duc d ’A njou , 
des 12 et 27 ( n 01 2328 cl 2 3 3 8 ) ,  et quelques autres pièces. 
« Nous devons confesser et tesm oigner ,  disent-ils , que  Son 
» Altèze, à nostre  ju g e m e n t ,  m arche  de bon p ied ,  rondem ent 
» et sans fiction, et que  ne scaurions du  su rp lus  p ré su m er  et 
» présaiger que  toute bonne apparence. » —  Dans un P. S. du 
31 octobre, ils accusent la réception des dépêches des états
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contenant l 'approbation du t r a i t e ,  et le u r  envoient copie de 
leu r  le t tre  du 29 au duc ( n° 2345 ).

A reh. d ’Y pres. —  A rch . de la H nye : reg . F ra n ce , de- 
p e icken , 1579-1583 , Toi. 85.

2342. —  Fleix-lez-Sainte-Foy, 28 .octobre 1580. Lettre 
de Philippe de Marnix aux  états  généraux. II est ex trêm em ent 
m arr i  que  les affaires ne  m archen t  pas plus vite. Le roi de Na
v a rre  n ’a pas voulu en ta m er  les conférences pour  la paix avant 
l’arr ivée  du  vicomte de T u re n n e  et des députés  des églises; 
néanm oins ,  voyant q u ’ils n e  sont pas venus  dans le te rm e 
fixé, il a commencé d ’e n t r e r  en capitulation p ou r  gagner  du 
temps. Marnix espère q u e ,  en trois ou qua tre  j o u r s ,  « la paix 
» sera faicte ou faillie. » Il la t ient p o u r  a s su ré e ,  d ’au tan t  
p lus  q ue  l’am bassadeur  de la re ine  d ’A ngleterre  es t  arr ivé  
le 2 7 ,  « lequel tient aussy  la m ain  à la ro u e ,  e t  tou t le m onde 
» y  est  fort affectionné. » Il a supplié  S. A. de c o m m a n d e ra  
M. de la Rochepot q u ’il t ienne étroite  correspondance  avec 
m onseigneur  le prince e t  les é ta t s ;  S. A. a prom is de le faire.

A rch. d ’Y pres. —  A rch. de  la  H ay e  : reg . F rance , de- 
petchen , 1570-1583, fol. 89 v®.

2543. —  Tours, 29 octobre 1580. Lettre  des députés  des 
états en France au duc d ’Anjou. Ils lui envoient les lettres 
q u ’ils v iennent de recevoir,  p o u r  lu i ,  des é tats  généraux  et des 
états de Brabant.  A cette occasion, ils ne peuvent se d ispenser 
de lui dii'e f ranchem ent « q u ’il est du  tou t req u iz ,  po u r  son 
» service et m anuten tion  du pays, à la confirmation des cœurs 
» du  peuple  de pa r  delà ,  q u ’il face, au plus tost,  voires sans 
» aulcun u lté r ieur  dilay , dém onstra t ion  cffectuelle de la bonne 
» envie e t  moiens qu ’il a de leu r  p ro c u re r  en brief  le u r  déli- 
» vrance. » C’est en ce sens q ue  les états  et m onseigneur  le 
p rince  d ’Oritngc leu r  écrivent. Ils s’en r e m e t te n t ,  p ou r  le su r-  * 
p lu s ,  à ce que  lui dira leu r  collègue le se igneur  de Saintc-Al- 
degondc.

Arch. de la Haye : reg. France, dcpeschen, 1579-1583,
fol. 88.
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2344. —  Anvers, 29 octobre 1580. Lettre des étals  généraux  
aux états  de Gueldre. Les gages des seigneurs  du  conseil d ’État 
é tan t  a rr ié ré s  de p lus ieurs  a n n é e s , ceux de B râb an t ,  de Flan
d re  e t  d ’au tres  provinces on t  pris  à leu r  charge le payem ent 
desdits gages aux  seigneurs nés dans  leu r  province respective 
et choisis p a r  eux. Le doc teur  Leoninus é tan t  né en Gueldre,  
ayan t  été élu p a r  les états de cette p rov ince ,  et ayan t r en d u  de 
très-notables et de  très-agréables services à la cause com m une 
(ende zeer merckelycke ende angenamen dienst gedaen heb- 
bende den welvaren van de gemeyne saecken), il est jus te  q u ’ils 
lui fassent payer  aussi ce qu i lui est dû  et qui m onte  à 
5,600 florins. Les étals  gén é raux  les p r ien t  de le faire.

A rch. du  ro y au m e: Dépêches des reb e lle s ,t.IV ,fo l.2 3 t.

2545. — Fleix-lez-Sainlc-Foy, 50 octobre 1580. Lettre 
de Philippe de Marnix aux états généraux . Depuis sa le t tre  
du 28 (n" 2542),  le vicomte de T u re n n e  est a rr ivé  à Bergerac, à 
trois lieues de Fleix. Le roi de N avarre  va l’y  jo in d re  demain ; 
Marnix espère l ’accompagner. Le m aréchal de Cossé est à 
Fleix depuis  hier. « J ’ay ce jourd’h u y ,  d it  Marnix , eu b eau -  
» coup de propos avecq lu y ,  en présence de Son Altèze, su r  ce 
» faiet (la conclusion de la paix), et pense q u ’il ne t iendra  à 
» culx. T an t  y  a que ,  dans trois ou qua tre  j o u r s ,  nous 
» serons eselareiz si la paix se doit faire ou non. » Marnix 
écrit  plus loin : « Vous pouvez ha rd im en t  croire q u ’elle est 
» sincère du  tout. Le reste gist à e inpescher toutes innovations 
» cepend an t  : ce q u e ,  m essieurs ,  vous doibt es tre  recom mandé 
» comme chose dont dépend  voslre h o n n e u r  et de toute  la 
» n a t io n ,  et m esme nostre  bien en général .  »

A rch. d ’Y pres. —  A rch. de la  H aye : reg . F ra n ce , de- 
peschen , 1579-1583 , foi. 90 v°.

234B. —  Fleix, 51 octobre 1580. Lettre  du duc d ’Anjou 
aux états généraux . Il a p rié  le se igneur de Sainte-Aldegonde 
de l’accom pagner en ce voyage, p o u r  leu r  tém oigner de la
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diligente poursu ite  qui se ferait afin de parven ir  à la conc lu 
sion de la paix. Il les assure  qu ’il ne  s’y p e rd ra  pas une  seule 
h eu re  : niais, comme de telles négociations ne peuvent ê tre  
menées à fin • que  p a r  u ne  assemblée de beaucop de gens 
» d 'h o n n e u r ,  où il va du  temps e t  du conseil,  qui r e n d en t  
» toutes choses solides c t-perdurab les  », il les prie de ne pas 
s’en en nuyer .  Il envoie le se igneur  de la Rochepot avec deux 
mille cinq cents ou trois mille homm es de pied et quatre  
ou cinq cents c h e v a u x , po u r  favoriser les affaires de Cambray ; 
il lui a o rdonné  d’e n tre te n i r  bonne correspondance avec eux 
e t  m ons ieu r  le prince d ’0  range : de leu r  côté, ils p o u r ro n t ,  
en l’assistant de leurs  moyens et faveurs,  encourager lui et 
sa t roupe  à s’opposer plus v ivem ent aux desseins de l 'en
nemi.

Arcli. d ’Y pres. —  A rcb. de ta H aye : reg . France, de - 
j x t e h e n ,  1579-1583, fol. 89.

2347. —  Leeuwaunle, 51 octobre 1580. Commission et plein 
pouvoir  donnés p a r  les é tats  de Frise à Goslick Iliddema et 
Jacob Jacobs , bourgm estre  de la ville de Bolsw ert ,  à l’effet de 
co m p ara î t re ,  en leu r  n o m , à l’assemblée des états généraux  
convoquée p o u r  le I er novem bre  à La llaye, et d’y p ren d re  
réso lu tion ,  avec les députés  des au tres  provinces,  tan t  su r  les 
points proposés p a r  Son Excellence (le !) septem bre) que  su r  
toutes au tres  affaires touchan t  le maintien de l’é ta t du  pays.

A rch. de la H aye : üêpesches o rd ina ires , t .  I I I ,  fol. 73.

2548. —  Matines, 51 octobre 1580. Commission et plein 
pouvoir  donnés p a r  les écoutè te ,  com m uncina i tres ,  échevins 
e t  conseil de la ville de Malines à sire Henri Vander V ekcne, 
co m m u n em aitrc ,  et Me P ie r re  Van Dieven, pensionnaire  de 
cette ville, à l’effet de com paraît re ,  en leu r  n o m , à l’assemblée 
des états généraux  qui au ra  lieu à Delft ou a il leurs ,  e t  d ’y 
p ren d re  réso lu tion ,  avec les députés  des au tres  provinces,  su r  
les points proposés pa r  le prince  ^d’Orange le !) s ep tem bre ,
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ainsi que su r  toutes au tres  affaires touchant le maintien  de 
l’é ta t  du pays.

Â rch. de la H aye : Depetches ordinaires, t . 111, fol. 71 v°.

2 3 4 9 .—  Anvers, 2  novembre 1580. Lettre  des états gén é 
raux  aux états de Hollande. Melchior Modelins, leu r  clerc p o u r  
la langue a llemande, é ta n t ,  de leu r  consen tem ent,  passé au 
service du  eomte Frédér ic  de H ohenzollern , il convien t ,  avant 
q u ’il p a r t e ,  de lui payer  ce qu i lui est d û ,  savoir : 90 florins. 
Comme ils n ’on t aucun m oyen de le fa i re ,  ils p r ien t les états 
de Hollande de sc charger  de ce payem ent.

Arcli. du  ro y au m e : Dépêches des rebelles,t . IV , fol. 2 3 i .

2550. — Anvers, 7  novembre 1580. Lettre des états  g én é 
raux  aux  qua tre  m em bres  de Flandre. Le colonel Sohey leur a 
rem o n tré  les g rands  services q u ’il a r en d u s  au p a y s , et les 
frais excessifs q u ’il a d û  su p p o r te r  p o u r  se rache te r  des mains 
de l 'ennemi : ce qui l’a te l lem ent épuisé qu'il ne voit d ’au tre  
moyen de recouvrer  sa l ib e r té ,  ainsi que  le g ou v e rn eu r  Van- 
den Tym pel e t  les au tres  capitaines p r is  en d e rn ie r  lieu à 
Nivelles, q u ’un échange auquel le p r ince  d’Epinoy consent. Les 
é tats  g énéraux  p r ie n t  les qua tre  m em bres  d ’avoir égard au 
désir  du colonel Sohey.

A rch. du  ro y au m e: Dêpéchesdes r e b e l l e s , IV ,fo l. 243.

2351. —  Anvers, 7 novembre 1580. Lettre  des états géné
raux  à MM. Jacques Taftîn ,  p ré s id en t ,  e t  Jacqucs Callonne, 
conseiller e t  maître  de la cham bre  des com ptes,  à G and ,  afin 
q u ’ils se r e n d en t  à A n vers ,  p o u r  ê tre  p résen ts  à l’audition et 
liquidation des comptes du  t réso rie r  de l’épargne  Reyngout.

A rch. du ro y au m e : Dêpéchesdes rf>6eM e*,t.IV ,fol.242.

2352. — Nimègue, 7 novembre 1580. Lettre des chevaliers 
(die ritterschappen) des quart ie rs  de Nimègue et d ’A rnhem  au 
prince  d ’Orange et aux  états généraux  assemblés à la Haye. Ils



leu r  font savoir q u ’ils o n t  commis G hcrard  Van O y, se igneur 
d ’O y , vicomte en l ’E m pire  (borchgreve in  den ryck), et Hen- 
d r ick  Van S te en b e rg en ,  p o u r  assister, en  le u r  n o m ,  à r a s 
semblée convoquée à La Haye. Ils les p r ie n t  de les y  adm et tre  
e t de les croire  comme eux-m êmes.

A rcb. de la  H aye : Dépe$che» ordinaires, t .  I I I .  fol. 68.

2 5 5 3 .—  Tours, 10 novembre 1580. Lettre  des députés  des 
états  généraux  au duc d ’Anjou. Il y  a tan tô t  deux mois que 
leu r  tra ité  est conclu, e t  depuis lors- ils n’on t pas eu de ses 
nouvelles, tandis q u ’ils c royaient que quinze jo u rs  ou trois 
semaines sufliraient pou r  liqu ider  ce q u ’il y  a de conditionnel, 
dans le t ra i té ,  à l’égard de la déclaration du  roi. Il im porte  
cependant « q u ’ilz sachent et a ient de quoy les estatz puissent 
» d o n n e r  satisfaction au peup le ,  qui souven t ,  difïïcil et ta rd if  
» à croire bons advis et résou ldre  de son sa lu t ,  ap rès  l’avoir 
» faict,  n ’y admect plus de dilay q u ’à g rand  rep roche  et dan- 
» g ier  de ceulx qui les y  o n t  pe rsu ad é ,  ou bien quelque- 
» fois preste  l ’oreille aux  rem èdes contra ires  des artificieulx,
• (chose familière à ceulx qui son t en doubte  de le u r  estre) 
» avec entière  subversion e t  ru y n e  de tou t l’Estat. » Ils le s u p 
p l ien t ,  en a tten dan t  q ue  la paix soit conc lue , de leu r  pe rm e tt re  
de re to u rn e r  aux Pays-Bas.

A rch. de la  H a y e : reg . F ra n ce , depeschen, 15"9-1.'>83, 
fol. 147 v”.

2 5 5 4 .—  F leix , 12 novembre 1580. Lettre  du duc d ’Anjou 
aux députés  des états généraux  touchan t les négociations qui 
le re tenaien t en cet endro i t ,  et les dispositions q u ’il avait 
prises po u r  le rassem blem ent de son armée.

A rch. de l’É t a t ,  à B ruges : reg . n° 9 , pièces 44 et (J7.
—  A rch. de  la H ay e : reg . F ra n ce , 1 8 7 9 -  1583, 
fui. 100.

25!ia. —  Tours, 16 novembre 1580. Lettre  des députes  des 
états  généraux  au due d ’Anjou. Ils le supplient hum blem en t de
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leu r  faire tenir  un  mot de réponse  c l  ré so lu t io n , afin q u ’ils 
puissent se conduire  en conséquence avec ceux qui les on t 
envoyés. Il leu r  v ie n t ,  d’h eu re  à a u t r e ,  tan t  d ’avertissements 
€ de l’em pire inen t des affaires de Cambray et de l’a ltération 
» des cœ urs  des inhabitans  » ,  q u ’ils ne peu ven t  q u ’en p ré 
sager bientôt « u n e  révolution e t  fin mauvaise. »

A rch. de  la H a y e : reg . France, depeschtn , 1379-15(i3, 
fol. 1 48 v».

235(i .—  Fleix-lez-Sainte-Foy, 21 novembre 1580. Lettre  de 
Philippe de Marnix aux états  généraux .  Conférence en tre  le 
duc  d ’Anjou et le roi de Navarre. On a a ttendu  l’arr ivée  des 
députés  du  Languedoc e t  de la Guienne. Les députés  du  roi de 
France sont arrivés. L’am bassadeur  d ’A ngleterre  p ren d  part  
aux  délibérations. Il est décidé que le duc d ’Anjou res tera  
encore d eux  mois en F rance  avant de se r e n d re  dans les Pays- 
Bas. Le duc est désireux de p r ê te r  se rm en t  aux états. On attend 
la ratification du traité p a r  le roi de France. Marnix dem ande 
de l’argent p ou r  subven ir  aux frais de  la légation.

D ocuments h istoriques in é d its , e l c . ,  I l , 174. — À rch. 
de la H aye : reg . F ra n ce , 1579-r»8S , fol. 96.

2Ô57. —  F leix , 25 novembre 1580. Lettre du duc d ’Anjou 
aux députés  des états g é n é rau x ,  les in fo rm an t qu ’il a a r r ê té ,  
avec le roi de Navarre  e t  les députés  de la re l ig ion ,  certEfins 
articles q u ’il envoie au r o i , et les p r ian t  de ven ir  le tro u v e r  à 
Fleix.

Arcli. de l’É t a l ,  à B ruges : reg . n°  9 , pièce 44. — 
A rcli. de la H a je  : reg . F ra n ce ,  IS79-1S83, fol. l o i .

2 3 5 8 .— Curzon, 30 novembre 1580. Lettre du  duc d ’Anjou 
aux  états généraux. Les articles de la paix on t  été accordés et 
signés le 2<i n o v em b re ,  et ils v iennent d ’ê tre  envoyés au ro i ,  
afin q u ’il les ratifie. Voulant ne  r ien  laisser en a r r iè re  de ce 
qui concerne les é ta t s , le duc a dépêché le maréchal de Cossé 
vers le ro i ,  « tant p ou r  d on ner  o rd re  à ce qui dépend de S. 51.
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» à niectrc sus l 'a rm ée qu'il  p ré tend  conduire  lu i-m ême aux 
» Pays-Bas, que  p o u r  o b ten ir  l ’adveu d ’icelle en la résolution 
» desdicts articles. » Il l e u r  renouvelle  l ’assurance que  ce q u ’il 
leu r  a prom is sera en t iè rem en t  e t  de po in t en po in t effectué. 
Il s’en rem et d ’ailleurs au témoignage du  se igneur  de Sain te- 
A ldcgonde, qui leu r  d ira  le dés ir  q u ’il a de les vo ir ,  « l’a i a n t , 
» ajoute-t- il ,  volu am en e r  avecq m o v ,  tan t  pou r  cest effeet 
» que  p ou r  a y d e r ,  de son costé ,  comme il a sceu très-bien 
» faire ,  e n . l’avancem ent de ceste négociation, o ù ,  p a r  sa
• suffisance, il a eu beaucop d ’autliorité et erédict envers 
» cculx de la religion : qui n ’a pas de peu proufticté. »

A rch. d ’Y pres. — A rcli. de la  H ave : reg . F ra n ce , de- 
p etchen , 1579-i 583, fol. 9.*».

2559. — D elft, 1" décembre 1580. Lettre des états généraux 
à Philippe de Marnix. Us on t reçu ses lettres des 28 et 30 oc
tobre  ( n"‘ 2542 et 2345). Ils lui savent bon gré  des oflices qu ’il 
a fa i ts ,  en  accom pagnant Son Altesse, pour  avancer la conclu
sion de la paix en France. Selon scs bons avis , ils fe ron t tout 
ce qui sera  en leu r  pouvoir  « aflin que aulcune innovation 
» n ’advienne de deçà. » Les députés  de F lan d re ,  Hollande, 
Zélande, Malines e t  F r ise ,  après  leu r  re t ra i te  d ’A nvers ,  se 
son t assemblés p o u r  la p rem iè re  fois à Delft le 28 novembre.

A rch. de la  H aye : reg . F rance , depetchen , 1579 1585, 
* fol. 9 i  v°.

25GO. —  D elft, 1" décembre 1580. Lettre  des états géné
r au x  au duc d ’Anjou. Ils on t  app r is ,  avec 1111 con ten tem ent 
indicible, pa r  sa le t tre  du 51 octobre ( n ° 2 5 4 6 ) ,  l 'heureux  
achem inem ent des négociations p o u r  la paix. Aussi a t tendent-  
ils en bonne dévotion q u ’il s’approche des Pays-Bas. Ils le 
rem erc ien t de l’envoi du comte de la Rochcpot : d ’après  ce 
que  ce se igneur é c r i t ,  ceux de Cambray se maintiennent. * en 
» une  telle et si délibérée constance q u ’ilz on t  peu de craincle 
» des cnnemiz. »

Arch. de ht H a y e :  reg. France t depeschen, 1579-1585,
fol. 95 v°.
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2361. —  Delft, 2 décembre 4580. Lettre  des états géné
raux au comte de la Rochepot. Ils l’assu ren t q u ’ils feron t tou t 
ce qui sera en leu r  puissance « p o u r  affranchir  les passaiges 
« le plus que  faire se p ourra .  » Ils on t été joyeux d ’a p p re n 
d re ,  p a r  ce q u ’il a écri t  à m onseigneur  le p rince  d 'O range, 
q u ’il approchera  de si près les ennem is que ceux de Cambray 
en se ron t favorisés. Ils l’en rem erc ien t ,  et lui p ro m etten t  de 
le seconder de leu rs  moyens. Ils l’engagent à ne pas trop 
h asa rd e r  ses t r o u p e s , vu que l’ennem i est si fort en campagne 
q u ’il a pu s’e m p a re r  de Condé. Ils l’engagent enfin à tenir  
bonne correspondance avec le prince  d ’Epinoy.

A rch. de la H a y e : reg . France, depeschen , 1579-1583, 
fol. 94.

2362. —  La Haye, 5 décembre 1580. R em ontrance  faite 
aux états généraux  p a r  Lam bert  t l ie r  C uelen , doc teur  en 
droit et bourgm estre  de Z w olle , en l’absence de Johan S loe th , 
drossard  du pays de Vollenhoven, dépu té  des états d'Overyssel. 
Elle est conforme à l ' instruction  donnée  aux deux députés p a r  
les états  d ’O verysse l ,  le 27 octobre (n* 2339).

A rch .d e  la H ay e : üépesches o rd ina ires , l .  I I I ,  fol. 52.

2363. —  A nvers, 5 décembre 1580. Commission donnée 
p a r  les états de G rabanti i  sire Adrien de Bailleul, cheval ier ,  
se igneur d ’È vre ,  E ckeren , e tc . ,  sire Henri de B e rc h e m , che
va lie r ,  seigneur de B erchem , sire Jean de B rim eu, se igneur 
de P oed er lé ,  et Frédér ic  de R enesse , seigneur de Malle, po u r  
les n o b le s ;  Adrien de Conincxloo, bourgm estre  des nations, 
sire Charles de T re llo ,  chevalier ,  échevin , Henri H ubrecli t ,  
conseiller, et M' Louis Meganck, pensionna ire ,  pour  la ville 
de Bruxelles; Jan  Van Santvoordt et Jan Bazeliers, échevins, 
M' Pauwels S chuerm ans,  ancien échevin , et M* Jan Vanden 
W a rc k ,  p o u r  la ville d ’A nvers ,  à l’effet de com para ît re ,  en 
leu r  n o m , à l’assemblée des états généraux  convoquée à Delft : 
lesdits é ta ts  les au tor isan t à ré so ud re ,  avec les députés des

T o m e  h . *•
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au tres  prov inces,  su r  les points proposés p a r  le p r in c e d ’Orange 
le 9 sep tem bre  (n° 2502) e t  su r  toutes au tres  affaires concer
n an t  le bien du p ays ,  en se conform ant à leurs instructions, 
sans avoir besoin d ’en  ré fé re r  à leurs  principaux.

A rcb. d e  la H aye : Dépesches ordinaires , t .  I I I ,  fui. G5.

2564. —  Sans date ( Anvers, 5 décembre 1580). Ins truction  
des états de B rabant p o u r  leurs  députés. La substance en est 
q u ’ils don n en t  plein pouvoir  à leurs députés  d 'aviser,  résoudre  
e t  conclure su r  l ’o rd re  à é tab l ir  dans le go uvernem ent  du 
p ays ;  su r  le choix d ’un chef  et d ’un conseil qui aient autorité  
de disposer des forces mili ta irfs  et des deniers de toutes les 
provinces, ainsi que  su r  toutes au tres  affaires concernant le 
bien du pays, en conformité  de la commission donnée  p a r  les 
q ua tre  m em bres de F la n d r e , le  26 s e p te m b re ,  à leurs  dép u 
tés (1), excepté seu lem ent qu'ils ne p o u rro n t  souscrire à d ’autres 
conditions de traité avec le duc  d ’Anjou que celles qui o n t  été 
consenties déjà pa r  les états de B raban t;  qu'ils ne po u rro n t  
accepter aucun  au tre  souverain ; q u ’il ne sera point p ré judi-  
cié à la prom esse faite à ceux d ’Anvers louchant la garn ison ,  
lors de leur adhésion à l’union d ’U trech t ,  etc.

A rch. de la  H ay e : Dépesches o rd ina ire« , 1. I I I ,  fol. 6G v®.

2565. —  Tours, 5 décembre 1580. Lettre écrite aux étals 
généraux  p a r  leurs  députés  en France. Le 20 n o v e m b re ,  
« après  beaucop de difïicultez et contenances diverses,  tantost 
» de ru in p tu re ,  tan tos t  de nouvelle con jo inc turc ,  » on est 
tombé d ’accord su r  la pa ix ,  sous le bon plaisir du roi, don t 
l’on ne doute. Le secrétaire d ’Etat de Villeroi est à p résen t 
devers S. M.', p o u r  ob ten ir  la confirmation des articles conçus 
e t  a rrê tés .  D’après  ce que S. A. leu r  a m a n d é ,  les députés se 
d isposent à se r e n d re  aup rès  d ’elle. —  Dans un  P. S. du  6 ,  ils

(1) La commission que les q uatre  m em bres de Flandre avaient donnée à 
leurs députés, le 26 septem bre, leur servit pour l'assem blée de Delft.
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disent qu e ,  le m a t in ,  est a rr ivé  le se igneur de Villers, lequel 
re to u rn e  aux Pays-Bas avec des le t tres  du  se igneur de Sainte- 
A ldegonde, e t  ils dem an d en t  que  les états  décident su r  la 
réception  d u  se rm en t du duc d ’Anjou, comme ils le tro uv e
ron t convenir.

A rch. d ’Y pres. — A rch. de la  H aye : reg . F ra n ce ,  </«- 
peschen, 1579-1583, fol. 98 v°.

23G6. —  D elft, 7 décembre 1580. Réponse faite p a r  les 
états g é n é rau x ,  sous le bon plaisir  du prince d 'Orange ( onder 
het. (joet behaegen van Zyne Vorslelycke Genade) à la re m o n 
trance  du  dépu té  d ’Overyssel (n°23G 2).  Ils expr im en t  leu r  
é ton nem en t de ce que  les états  d ’Overyssel s’excusent d ’e n 
voyer à le u r  assemblée des députés  p le inem ent autorisés. Les 
raisons q u ’ils don nen t  p o u r  cela leu r  para issen t avoir peu  de 
fondement. En p rem ie r  lieu, la p lu pa r t  des provinces un ies ,  
comme celle d 'O vcrysse l , sont sujettes à l’E m pire  e t  on t  des 
alliances avec les villes de la Hanse e t  le cercle de W estphalie  : 
ce qui ne les em pêche pas de se ten ir  ensem ble  (dies niet le 
min heu tsamen zyn  houdende) et  de p re n d r e ,  su r  les points 
proposés le 10 octobre (1), des résolutions qui ne  sauraient 
préjudicier  ni audit Em pire  ni auxdites all iances: au contra ire ,  
les états on t  expressém ent déclare q u ’ils voulaient m ain ten ir  
les traités existants. Mais il ne résulte  pas de ces traités que 
l ’une  des deux parties ne puisse s’occuper d ’aucune affaire 
sans le su et consen tem ent de l ' a u t r e , et l 'on ne trouvera  pas 
q ue  jam ais ils a ien t été tenus de se com m uniquer  celles qui 
concernaient la police et le gouvernem ent du pays. D’ailleurs 
les états d ’Ovcryssel , ni en a d h é ran t  à l 'union à Anvers, ni en 
se confédérant à Kampen avec Son Excellence e t  les députés 
de l’union d ’U lrech t ,  n ’en ont référé  ni aux villes de la Hanse

(1) Nous n’avons trouvé aucune proposition à ce tte  d a le , e l lep rncès- 
vcrbal de la séance n ’en m entionne pas non plus.
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ni au  cercle (le W estphalie ; ils n ’on t  m êm e pas fait m ention  de 
ceux-ci, et les états  gén é rau x  n ’en te n d e n t  pas que  les points 
concernant le gouv ernem en t e t  les au tres  secrets du  pays 
pu issen t ê tre  com m uniqués  à d 'au tres  q u ’aux provinces unies. 
En second l i e u , ils ne  tro u v en t  pas ra isonnable  que  les états 
d'Overyssel s’excusen t ,  su r  l ’absence des nobles ,  de dé libérer 
s u r  ce qui le u r  a été proposé : les états de B raban t,  q uo iqu’ils 
aient p erdu  deux de leurs  cbefs-villes e t  les q u art ie rs  y  r e s so r 
tissan ts ,  n ’ont jamais allégué d’excuse semblable. Les états 
d ’Overyssel n ’on t  donc d ’au tre  a lternative que  d ’envoyer leurs 
d épu tés ,  suffisamment au to r isés ,  à la p résen te  assemblée , ou 
de se soum ettre  à ce q ue  la généralité  décidera. Q uant à 
S teenw yck , les é tats généraux  sont prêts  à faire ce qui sera 
en leu r  pouvoir p o u r  la d é l i v r e r , etc.

A rcb. de  la H ay e : Dèpesckes ordinaire#, t. 111, fol. 55.

2567. —  D elft, 15 décembre 1580. Proposition faite par 
le prince d ’Orange aux députés  de B raban t ,  G ueldre ,  F lan d re ,  
H ollande, Z élande, U trecb t ,  Malines et Frise. Il les engage 
à p ren d re  une  bonne et finale résolution su r  les affaires p o u r  
lesquelles ils son t assem blés ,  e t  leu r  annonce  q u ’il a fait 
m et tre  p a r  écrit eortains points et articles q u ’il va soum ettre  
à leurs  délibérations.

A rcb. d e là  H ay e : Dépesckes o rd ina ires} 1 .111, fol. 58 v®.

2368. —  D elft, 15 décembre 1580. Seconde proposition 
faite p a r  le prince d’Orange aux  états  généraux. Elle contient 
les points et articles annoncés dans la p rem ière .  Ces p o in ts ,  au 
nom bre  de tre ize ,  consis tent dans un  exposé, et des considéra
tions à l’ap p u i ,  des propositions que  le p r ince  a faites le 9 sep
te m b re ,  e t  qui o n t  é té  envoyées à tou tes  les provinces. Guil
laume engage les états  généraux  à exam iner  celles-ci au point 
de vue seul du bien de la g é n é ra l i té , en laissant de côté toute 
affection particulière . Il les a s s u r e ,  en te rm in a n t ,  q u ’il n'a 
d ’au tre  désir que de s’em ployer  en t iè rem en t ,  en tout tem ps, à
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leu r  service coinnic à celui de la com m une pa ir ie ,  et d ’y vivre et 
m o u r i r  (dat wy n i et anders begeeren dan ons geheelycken toi 
uwcn dienste ende vandett gemeenen vaderlande tôt allen tyden 
te laten gebruyeken ende in den zelven le leven ende te sterven).

A rch .d e  la H ay e : D épeschesordinaire» ,1 .111, fo l.59v°.

23(59. —  Del f t ,  15 décembre 1380. Apologie ou Défense de 
très-illustre prince Guillaume, p a r  la grâce de D ieu , prince 
d ’Orange-Nassau, de C atzenellebogen, Dictz, Vianden , e tc .;  
burcligravc d 'Anvers et visconte de Bczançon, baron de Breda, 
D iest ,  G riinberge ,  d ’A r la i , X ozero i, etc.;  se igneur  de Chastel- 
Bcllin, e tc .;  l ieu tenan t  général ès Pays-Bas, e t  gouv erneu r  de 
Brabant., Hollande, Zélande, U trecht e t F r i s e ,  e t  adm ira i ,  etc., 
con tre  le ban e t  édict publié p a r  le roi d 'Espaigne , pa r  lequel 
il p roscrip t  lediet se igneur p r ince ,  dont ap p e rra  des calum 
nies e t  faulses accusations‘contenues en ladicte p roscrip t ion ; 
p résen tée  à messieurs les estais générauls  des Païs-Bas. (T it re  
li ttéral. )

Im pr. à L e y d e , chez C harles  S y lv iu s , M .D .L X X X I. 
In -4 ° .

2370. —  D elft, 15 décembre 1580. R em ontrance  du prince 
d ’O range aux états g é n é ra u x , en leur p résen tan t  son Apologie.

A pologie ou D éfense de très -  illu s tre  prince G u il
laum e, e tc . — A rch, de  la H aye : Dépesches ord i
naire» , t . I I I , fol. 61.

2571. —  Coutras, 15 décembre 1580. Lettre  du duc 
d ’Anjou aux états généraux. Il les in form e q u ’il a donné l’o rd re  
d ’assem bler 2,000 bons chevaux et (5,000 homm es de p ied ,  
y compris les troupes du  se igueur de la R o chepo t ,  p o u r  o u 
v r i r  les passages de C am bray ,  et q u ’il a confié le com m ande
m ent de ces troupes au se igneur de Fervacques ,  qu i est pa r t i  
la veille po u r  aller se m ettre  à leu r  tète. 11 attend  leurs a m 
bassadeurs,  avec lesquels il espère  parachever  ce qui reste de 
le u r  traité. Le roi a agréé les articles de la paix.

A rch. d ’Y pres. —  A rch, de la H a y e : reg . F ra n c e ,d e -  
peschen , 1579*1583, fol. 113,
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2572. —  D elft, 47 décembre 1580. Réponse des états géné
raux  à la rem ontrance  du prince  d ’Orangc du 13 décem bre 
(n° 2370). Ils déclarent que  les crimes et blâme imposés a» 
prince  dans l’édit de proscrip tion  lui sont imposés à to r t ;  q u ’il 
n 'a  accepté e t  continué  d c x e rc c r ,  q u ’à leurs instances et à 
l’entière  satisfaction du pays, les charges don t il est re v ê tu ;  
lui p ro m e tten t  toute obéissance, s’il veu t con tin ue r  encore de 
les re m p li r ,  e t  lui o ff ren t,  p o u r  la garde de sa p e rs o n n e ,  une 
compagnie de gens à cheval.

A pologie ou Défen»e de tr è s - i l lu s tr e  prince G u il
la u m e , etc .

2373. —  Coutrus, 17 décembre IS80 . Lettre de Philippe 
de Marnix aux états généraux . Le roi a m on tré  avoir merveil
leusem ent à g ré  la paix qui a été conclue; seu lem ent il n ’a pas 
trouvé bon l’article de la reddition  de la Réole ,  p ré fé ran t  
d on ner  à ceux de la religion deux  au tres  villes de celles q u ’ils 
ten a ien t ,  à leu r  cho ix , p ourvu  que  ce ne  fussent pas « éves- 
» chez ny sièges. » Cela a failli renve rse r  le to u t ;  m ais ,  pa r  
l’intercession de p lus ieurs  gens de b ien ,  « en tre  lesquelz, dit 
» Marnix , je  me suis aussy employé de to u t  mon pe t i t  po u -  
» voir , » e t  grâce su r to u t  à la dex tér i té  singulière et aux bons 
offices de Son Allcsse, le roi de Navarre  a été con ten t de 
s’achem iner à Bergerac, où il a m andé les au tre s  députés . 
Hier il est revenu  à Coutras avec le vicomte de T u re n n e ,  e t  a 
en t iè rem en t  accepté la paix, de la p a r t  de ceux de la re lig ion, 
ay an t ,  au lieu de la Réole, choisi Figeac e t  Monségur. S. A. a 
dépêché vers le roi son f rè re ,  afin d’avoir sa ratification ; le ro i .  
de Navarre envoie son chancelier p o u r  r e n d re  à S. M. T. C. la 
soumission d u c ,  et l'on a a u jo u rd ’hui publié la prolongation 
des trêves ju squ ’à la paix. On tient donc la paix p o u r  toute 
résolue. S. A. a aussi envoyé vers le ro i ,  p o u r  avoir  son agréa
tion et obligation en ce qui touche le traité conclu avec les 
états : Marnix espère q u ’il n ’y aura  nulle difficulté, « car le roy
• a par  diverses fois ré i té ré  sa promesse en termes généraulx.»
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Dans une le ttre  q u ’il écri t  en chiffres à Son Excellence (le 
prince d ’O ra n g e ) ,  il l’informe de tou t ce q u e ,  en a t ten d an t ,  
le duc a fait p ou r  d o n n e r  o rd re  aux  affaires des Pays-Bas; 
Son Excellence leu r  en donnera  sans doute  communication. Il 
adresse aussi au pr ince  quelques copies de le ttres in terceptées.

A rch. d e  la H aye : reg. F ra n ce , depeschen, 1579-1583, 
fol. 106.

2374. — Contras, 19 décembre 1580. Lettre du due d ’Anjou 
aux états généraux . Il leu r  annonce q ue  la paix est * bien 
» résolue et asseurée m ain tenant .  » Il dem eure  à Coutras p ou r  
la publication de l’é d i t ,  qui au ra  lieu vers la Noël. Il com pte ,  
s u r  la fin de janv ier ,  m a rche r  aux  Pays-Bas. En a t t e n d a n t ,  il 
ne  p e rd  pas une  h eu re  p o u r  d resser  l’a rm ée  qui doit l ’y  ac
compagner. Le maréchal de Cossé est à cet effet aup rès  du ro i ,  
et le se igneur de Fervaeques est  p a r t i ,  d 'u n  au tre  cô té ,  pour  
assembler un  bon nom bre  de cavalerie ,  avec lequel il ne l a r 
dera pas à a r r iv e r  aux frontières de ces provinces. Le capitaine 
la T our,  q u ’il le u r  d épêch e ,  le u r  d onnera  plus am plem en t de 
ses nouvelles.

A rch. de la  H aye: reg . F rance , depeschen , 1579-1583, 
fol. 105 v®.

257’j .  —  Montguyon, 19 décembre 1580. Lettre écrite  aux 
états généraux  p a r  leu rs  députés  en France. Us leu r  ann on 
cent le u r  arr ivée  à M ontguyon, à qua tre  lieues de C outras ,  où 
est Son Altesse. Demain ils vont loger à G uitres ,  « où S. A. a 
» faict o rd o n n er  leu r  remise. »

A rch. d e là  H aye : reg . France, depc$chen, 1579-I383, 
fol. 100 v®.

257G. —  Del/'t, 20 décembre 1580. Commission et plein 
pouvoir  donnés p a r  les états  de Hollande à jon ckh ce r  Rutgert  
Vander Boitzeler, se igneur d 'A spcrcn ,  etc., W illem Van 
Zuylcn Vau N yvelt ,  Adriaen V ander M ylen, docteur ès d ro i ts ,
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conseiller de la cour de Hollande, députes  de la ville de Dor- 
d rc e h t ;  joneklieer A braham  Van Almoude, bourgm estre  de la 
ville de Delft; Régnier C a n t , bourgm estre  de la ville d ’A m ster
d a m ; M 'Ja n  Jaeobsz., bourgm estre  de Gouda, e tN an n in c k  Van 
F orees t ,  pensionnaire  de la ville d 'Alekmaar, à l’effet de com
p a ra î t r e ,  en leu r  n o m , à l’assemblée des états généraux  réun ie  
à D e lf t , e t  d ’y ré s o u d re ,  avec les autres é tats ,  tan t  su r  les points 
proposés p a r  Son Excellence (le p r ince  d ’Orange) que su r  toutes 
au tre s  affaires co ncernan t  le m ain tien  de l’état du pays.

A rch. de la H aye : Dépesches o rd ina ire 8 , \ .  111, fol. 68 v®.

2 3 7 7 .—  Guitres, 25 décembre 1580. Lettre  écrite aux états 
généraux  p a r  leurs députés en France. Partis  de Tours  le 8 ,  ils 
sont arrivés le 20 h Guitres. Le se igneur de Sainte-Aldegonde 
est venu les y jo in d re  le lendem ain. Ils on t  eu audience au
jo u r d ’hui de Son Altesse à C outras ,  qui est à u ne  demi-lieue de 
Gistre. Le duc leu r  a d i t ,  e n tre  au tre s  choses ,  q u ’aussitôt 
après  l’é tablissement de la p a ix ,  il ira en p e r s o n n e ,  en com-* 
pagnie du roi de N avarre ,  p re n d re  le com m andem ent  de son 
a rm ée ,  « laquelle il e spéroit faire bien gaillarde et b e l l e , n on -  
» seullcment p a r  les moiens du ro y ,  son f rè re ,  mais aussi p a r  
» la faveur du  ro y  de N avarre  et p lus ieurs  seigneurs et gentils- 
» hommes ses a m y z ,  qui s’appres to ien t p ou r  l’accompagner, et 
» s’estoient monstrez plus faciles à la p a ix , p o u r  favoriser son 
» en trep r in se  et les affaires des Pays-Bas. » Le roi de Navarre 
était  présent.  Les députés  le félicitèrent de la conclusion de la 
paix, en le rem erc ian t  de la p a r t  q u ’il y  avait prise. « S. M., 
» don nan t  su r  ce ample tesmoignaige de sa bonne volunté  et 
» affection au service de Son Altèze e t  prospérité  du  Pays-
• Bas, en tra  avecq nous en p lus ieurs  p ropos familiers, et de- 
» claira vouloir accom pagner Son Altèze audict pays avecq 
» bonnes t roupes  de genti lshomm es et soldats d ’eslite, allé- 
» guant mesmes le debvoir  de vassal que  spécia lem ent,  au 
» regard de ses biens aux Pays-Bas, il auro i t  à S. A., et que 
» p a r lan t  il tenoit nostre  cause comme sienne et commune. »
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Les députés  a llèren t l’a ire la révérence  à la re ine  et à la p r in 
cesse de Navarre. Ils te rm in en t  leu r  le t tre  p a r  quelques nou
velles de Cambray.

A rch. d ’Y pres. —  A rch. de la H aye : reg . F rance , de- 
deschen , 1579-1585, fol. 113 v°.

2578. —  A son pulais de Westminster, 25 décembre 1580. 
Lettre  de la re ine E lisabe th /aux  états généraux . Elle charge 
Chris tophe Iloddesdon , go u v e rn e u r  de ses m archands  aven tu 
riers  à A n v e rs , de leur faire connaître  la m anière  don t elle a 
conclu avec Iloratio I'allavicini et Battista Spinola, louchant le 
payem ent des sommes q u ’ils le u r  do iven t ,  et ce selon les let
tres de  procura tion  qu'elle a reçues d ’eux.

A rch. de la  H a y e : D éjm ches ord inaires, t. 111, fol. 13o.

257‘J. — .....  (Delft) ,  26 décembre 1580. Points e t  articles
proposés p a r  le prince d ’Orange aux  états  g é n é ra u x ,  e t  selon 
lesquels il p r ie  chaque province de vouloir se régler. Il s’agis
sait de faire d resser des étals de ce que  chaque province pou
vait fou rn ir  p a r  mois, de tous les gens de g u e rre  é tan t  en 
serv ice , de ceux q u ’il fallait p ou r  avoir  une  a rm ée  en cam 
pagne ,  des dépenses q u ’exigeaient les fortifications e t  les 
m unitions  de g u e r r e ,  des vaisseaux d on t  on avait besoin. Le 
prince dem andait  aussi q u ’on s’occupât de quelques impôts 
généraux  qui pussen t couvrir  les charges du p ay s ,  et des 
moyens d ’étab l ir  un bon o rd re  dans les affaires.

A rch. de la H aye : Oépesches ordinaires  , t .  I I I , fol. 80.

2580. —  liredu, 29 décembre 1580. Commission e t  plein 
pouvoir  donnés p a r  les bo urgm estres ,  échevins et conseil de 
Brcda à Christiaen Back, échevin de cette vil le, à l’effet de 
c o m p a ra î t r e , en  leu r  n o m , à l’assemblée des états g é n é ra u x , à 
D elft ,  à la Haye ou a il leurs ,  et d ’y p re n d re  réso lu t ion ,  avec 
les députés  des au tres  p rov inces,  tant su r  les points proposes
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par  le prince  d 'Orange le 9 sep tem bre (n°  2502), que  su r  toutes 
au tres  affaires qu i y  se ron t  mises en délibération.

A rch d e là  H n y e : Dépesches ordinaires ,1 .  I l l ,  fui. !r>8.

2581. — Del f t ,  50 décembre 1880. Acte par lequel les 
étals généraux  avouen t ,  ag réen t  et ratifient les art icles e t  con
dit ions conclus et a rrê tés  e n tre  leurs députés et t r è s -h a u t ,  
très-puissant et très-m agnanim e prince  François, fils de 
F ran ce ,  f rère  un ique  du  roi t r è s -ch ré t ien ,  duc d ’Anjou, 
d ’AIençon, etc. : leu r  d o n n an t ,  ou à la p lu p a r t  d ’eu x ,  plein 
pouvoir e t  au tor ité  spéciale d e ,  en leu r  n o m ,  recevoir de Son 
Altesse le se rm en t  de g arder ,  o bserver  et en tre ten ir ,  de faire 
garder ,  observer et e n t re te n i r  tous et chacun desdits articles 
e t condit ions , et ce incontinen t après  que  le roi très-chré tien  
au ra  déclaré et donné  assu rance ,  sous son seing, d ’avouer et 
ag rée r  les m êm es art ic les,  ensemble d ’a ider  Sadite Altesse et 
ses hoirs de ses forces et moyens p o u r  m a in ten ir  les Pays-Bas 
contre  tous en nem is ,  fùt-cc le roi d 'Espagne ou autres.

A rch . de la  H aye : reg . F rance , depetchen , 1579-15#3, 
fol. 104 v°.

2 5 8 2 . —  Del f t , 50 décembre 1580. P rocuration  donnée 
p a r  les états g énéraux  aux m êm es d é p u té s ,  et conçue dans les 
mêmes te rm es ,  mutât is mutandis, p o u r  qu'ils p rê ten t  se r
inent au duc  d’A njou ,  en leur nom.

A rch . de la H a y e : reg . France, depcschen, 1579-1 <*>83, 
fol. 104 v°.

2585. —  Anvers, 50 décembre 1580. Lettre  de l’archiduc 
Mathias aux états généraux  assemblés à I)elft , pour  les p r ier  
d ’ajou ter foi et créance à ce que  leu r  e x p o se ro n t ,  de sa p a r t ,  
su ivant l ' instruction q u ’il leu r  a donnée ,  les s ieurs Elbert us 
Lconinus, docteur en d ro i t ,  conseiller d 'E la t ,  Antoine de La- 
la ing , se igneur  de la Mouilleric, son maître d ’hôtel ,  et M 'Jeun



Vau Asscliers , audiencicr, p re m ie r  secrétaire  du conseil d ’Étal 
e t  secrétaire  du conseil privé.

A rch. de  la  H aye : Ücpesche* ordinaire*, 1 .1, fol. !0(i v®.

2384. —  Anvers, 50 décembre ISSO. Ins truc t ion  de l’a r 
chiduc Mathias p o u r  Leoninus, Antoine de  Lalaing et Van 
Asseliers. Elle contient onze articles. Après avoir rappelé  q u ’il 
est venu aux  Pays-Bas, à la dem ande des é ta ts ,  con tre  le g ré  de 
l 'E m pereur ,  du  roi d 'Espagne et de beaucoup d ’au tres  princes,  
et qu ’il s’est consacré de tou t cœ u r  aux  devoirs que  lui impo
sait le g ou vernem en t de ces p rov inces ,  il dem ande d ’abord 
q u e ,  selon leurs  prom esses et accords , les états lui fassent 
payer  son tr a i tem en t ,  vu la nécessité et p auv re té  dans laquelle 
lui et ceux de sa maison se t ro uv en t  (den noot ende aermoede 
daer tvy ende die van ons huysgesin lange in geweest zyn  ende 
blyven). E nsu ite ,  comme il ap p ren d  que les é tats on t l’in ten 
tion de t r a i te r  avec le duc d ’A njou , et q u ’il en doit résu lte r  de 
grands changem ents  dans son au tor ité  et son éta t  (ende dat 
deur alsulcke onderhandelinge zottde moeten volgen nootelycke 
veranderinge van onse aathoriteyt ende staet), il p rie  les états 
g é n é ra u x ,  avec son cousin le prince  d ’O range, de vouloir 
aviser et décider com m ent et de quelle m an iè re  il devra désor
mais se condu ire ,  e t  com m ent les pays se condu iron t et acquit
te ro n t  envers  lui (hoe ende in wat manieren wy ons voortaen 
snllen draegen, ende hoe dat de landen ons aengaende sich 
sullen v illen  draegen ende acquicteren) : décla rant q u ’il est 
p rê t  à accepter tous les moyens et conditions raisonnables 
q u ’on lui p ro p o s e ra , e t  q u e , dans tous les tem ps et dans toutes 
les fo r tun es ,  p résen t ou a b se n t ,  il co n tr ib u e ra ,  au ta n t  q u ’il 
sera en lu i ,  à ce qui pourra  ê tre  uti le aux  Pays-Bas. (A celle 
ins truct ion  étaient jo in ts  : 1° Pacte du 21 décem bre  1577 par 
lequel les états  généraux  avaient accordé à l’archiduc un tra i
tem en t  de 120,000 florins (I ); -2° celui du  14 février 1578 por-
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(1) Voy. 1.1, p. 502.
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tan t q u ’il jou ira i t  de ce tra i tem en t  à p a r t i r  du jo u r  q u ’il avait 
p rê té  se rm en t  ( I ) ;  3° l’acte de la même date qui lui assignait 
8i,0()0 florins su r  les moyens généraux  (2). On y trouvait jo in t  
aussi l’état de ce qui restait  dû p a r  les provinces à l’archiduc 
p o u r  son tra item ent.  A raison de 84,000 florins pa r  an ou 7,000 
florins p a r  mois ,  du 1!) janv ie r  1578 au 31 octobre 1580 ,  il 
au ra i t  dû  recevoir 233,333 florins (i s. 8 d .;  il ne lui avait été 
payé que 3!t,(i03 11. 3 s.)

A rch. de la  H aye : Dépvsches o rd in a ires , t. I I I ,  
fol. 107 v°.

(1) Voi/. I. I , p. ôôfi.
(i)  Ib id .  Nous avons donne à cel acte lu date  du 15 février, d 'après le 

MS. 7199 de la Bibliothèque royale.
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La sécession des provinces w allonnes e s t, sans contre
d it, l’événem ent le plus considérable de l’époque de la 
révolution des Pays-Bas qu’embrasse ce volume.

Cet événem ent a été diversem ent apprécié par les his
toriens.

Van Meteren juge en ternies sévères la réconciliation  
des états de Ilainaut, d’Artois et de Lille, Douay et'Orchies 
avec Philippe 11 : « L’am bition, le désir de régner, la haine 
» et l’en v ie , dit-il, y poussa la noblesse et la gendarm erie, 
» et l’avarice et le zèle de la religion les ecclésiastiques (1 ). » 

M. Groen van Prinslerer envisage autrem ent leur con
duite : « La pacification de Gand —  c’est ainsi qu’il s ’ex -  
» prime —  ne fut pas violée par eux. Ils ne se livrèrent point 
» aux Espagnols. Ils ne sacrifièrent point leurs libertés. 
» L’alternative pour eu x , c’était ou la paix avec des garan- 
» ties plus que suffisantes contre l’influence étrangère et 
» le pouvoir royal, ou la guerre avec la suprématie inévi- 
» table des hérétiques et des iconoclastes. Le choix ne 
» pouvait être doutoux (2). ®

Ce point d’histoire sera longtem ps encore un sujet de 
discussion.

(1) Histoiredes P ays-Bas, liv. IX , fol. 169, édit. de 1618.
(2) Archives ou Correspondance inédite de la maison d'Orange-Nas

sa u , Vl,XLvn.



C’est le m otif qui nous a engagé ù rassembler, dans ces  
Appendices,  les actes où les états des provinces wallonnes 
exposèrent les raisons qui les déterminaient à se séparer 
de la généralité, et ceux où les étals généraux s'appliquè
rent à réfuter ces raisons.

Q uelques-uns des docum ents qu’on va lire ont déjà été 
im prim és, mais ils sont dispersés dans différentes publica
tions.

l Nous avons pensé qu’ou nous saurait gré de les réunir 
ici avec les pièces restées inédites.

0



DOCUMENTS

CONCERNANT

LA SÉCESSION DES PROVINCES WALLONNES.

i.

Lrttre des étals de Hainaut aux magistrats des villes d ’An
vers, de Matines, Bruxelles, Gand, Bruges, Ypres, 
Courtray, L ille, D ouay, Tournay, Arras et Saint-Omer, 
pour protester contre le bruit qui courait qu’ils voulaient se 
séparer des états généraux (d).

21 mai 1578.

Messieurs, ayans en ten du  que  l'on a volu sepm cr  au le un s 
propolz au préjudice de nostre  h on n eu r ,  et nous taux e r  de 
vouloir qu ic le r  l’union des estatz gén é rau lx ,  n ’avons volu 
faillir vous faire ce mot po u r  vous asseu re r  que  n ’avons jamais 
heu vo lun té ,  tan t pcti tle  qu'elle so it,  de nous déjoindre ou re -  
th i re r  de ladicte u n y o n , mais avons tousjours protesté  e t  p ro 
testons de m a in ten ir  et persévérer  en la pacification de Gand

( I)  L e  m êm e jo u r ,  ils ch a rg e a ie n t l 'u n  d e  leu rs d ép u tés  aux é ta ts  g é n é ra u x , le 
‘•eigneur de la H a y e ,  d e  leu r d éc la re r « q u ’ilz e s ta ien t ex trêm em en t touchez du  
» b ru it  qu 'on  le u r p o r to i t,  com m e s’ilz se voulo ient re lh ire r  ou re tren ch ie r de 
» l’unyon  g én é ra le  : do n t ta n t t ’en fallo it que  m esm e, au  c o n tra ire , ilz avo ien t 
» tousjou rs p ro te sté  e t p ro te s ta ien t en c o ire , d ev a n t D ieu e t les h o m m es , q u ’itz 
» vouloient persévére r e t dem orer en icelle en to u te  fidélité e t fe rm e té , e t  nulle- 
■ m ent s’en d é p a rt ir  p o u r chose que  ce f û t , e t exposer corps et b ie n s , vies et 
9 h o n n eu r pour le service d 'ice lle . » (/ic tes de* états a'e I lm v a u t , t. VI , fol. 69.)

T o m e  i i .  27
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e t ladicte unyon  tan t  so lem pnellem ent faicte et ju ré e  et par  
Sa Majesté ra t i f fyée :vous  p ry a n t  pa r ta n t  ne p re s te r  l’oreille et 
d o nn er  aulcune foy ou crédence à tels propolz m ensongiers ,  et 
croire pou r  tout certain que  ne m anquerons  jamais de nostre  
fidélité; mais aussy  vous requérons  b ien  in s ta m m en t q u e ,  
vous souvenant de ce que  tan t  so lempnellem ent avez ju ré  et 
prom is p a r l ’u n y o n ,  nous secouriez de voz forces e t  m oy ens ,  
e t  considérer que ,  q u an t  l’occasion s’est p résen tée ,  n ’avons 
m anequé de d o n n e r  tou t le secours et assistence possible aux 
provinces part iculières qui en on t  lieu m es t ie r ,  comme aussy 
se ron t  ceulx que  nous pres te rez  en ceste conjoinelure que 
sommes en ex trêm e désola tion , babandonnez et exposez à la 
p roye de l’enncm y, sans au lcun  confort ny souvenance de noz 
villes assiégées et depuis pe rdu es ,  auxquelles l’on pooit par 
bon moyen d o n ner  secours ,  quy  n ’eult seullem cnt m aintenu 
lesdictes villes, mais aussy  conservé la res te  et touttes les aul- 
ires provinces en repoz ,  où au contraire  ne cessera de p o u r -  
suyv ir  et s’a ttacquer  plus avan t à loutte b eu re  et occasion. A 
quoy  vous pryons  bien in s tan tm en t  avoir le regard  q u ’il con
vient et comme est assez no to i re ,  et quy ne debveroit tl iom ber 
en oubly et meseognoyssance, puisque les debvoirs on t cédez 
et tournez  au prouflict et avanehem ent de la cause com m une; 
au su rp lus  te n i r  la bonne main à ce que  l’on passe ou ltre  au 
traictié et appoinctem ent en tham é  avecque m onseigneur le due 
d ’Anjou, pu isque d é p r im é  face il a esté trouvé bon e t  approuvé  
de tou s ,  comme aussy c’est le plus p ro m p t  secours et le p lus  
avantageux q u ’on polroit d és i re r  en Testât où se re t rou ven t  ces 
désolez pays, e t  néantm oins négligé et re ta rd é  à bien pe t i t te ,  
voires nulle occasion, au regard  d ’iceulx.

Messieurs, noz très-affectueuses recom mandations prémiscs 
à voz bonnes grâces,  p ryons  Dieu vous d o nn er  en santé  ce que 
m yculxsçauriez désirer.  De M ons,ce de rn ie r  jo u r  de may 1578.

Voz bien bons et affectionnez a m y s à  vous faire service, 

L e s  E s t a t z  d u  p a y s  e t  c o .n t é  d e  H a y . \ x a u .

Actes des étals de H ainau t, l .  V I ,  fo l. 7 2 .
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II.

Lettre des états de J/aiiiaut aux états généraux sur les vio
lences commises par les Gantois à Ypres (1).

ju ille t 1578.

Messeigneurs, comme nous avons en tend u  que ceulx de la 
ville de G and , s 'estans v io len tem ent em parez  de la ville 
d 'Y p p re ,  y  on t  faict bcaueop d ’excèz estranges e t  contre  la 
panification de G an d ,  et re tenu  prisonn ier  le g ra n t  bailly 
dudict l ieu ,  n ’avons peu obm eetre  de vous escr ipre  que  trou 
vons tout tes ces manières de faire fort es lranges ,  requ é rans  
bien h u m blem en t  Vos Seigneuries y  vouloir d o n n e r  o rd re ,  
s ignan tm èn t de faire re laxer et mectre  au délivre ledict s ieur  
g ran t  bailly d ’Y pp re ,  ad ce qu 'on cognoisse que ne  voulez ou 
en tendez advouer tel faict au pré jud ice  de ladiclc p ac if ica t io n , 
voire con tre  le se rm en t  de noslre  u n y o n ,  de laquelle, pa r  ce 
m o y e u ,  semble qu ilz se veuil lent r e th i re r ,  ce que  seroit bien 
requis de sçavoir;  recom niandans ce faict à Vos Seigneuries, 
comme elles pocllent cognoislre combien il im porte  p o u r  le 
salut et repos de la patrie. S u r  c e ,  nous recom niandans bien 
h u m b lem en t  à voz bonnes g râces ,  p r ions  Dieu vous d o n n e r ,  
m esseigneurs ,  t rès-heureuse  et longlie vie. De Mons, ce xxvu"'e 
de ju l le t  1578.

Actes des états de I la în a u t , I. V I , fol. 128 .

(I) C ette  le ttre  e t les d eux  su ivan tes  fu ren t éc rites en exécu tion  d ’une réso lu tion  
prise  dan» l'assem blée généra le  des tro is é t a ls ,  le 26 ju i l l e t ,  e t q u i est a insi for
m ulée au  p rocès-verba l :

< C onclu d ’esc rip rc  à Son A llè z e , conseil d ’E s ta t e t esta lz  g é n é ra u lx , et leu r 
rep ré sen te r b ien  v ivem ent le  m al e t g ra n t p ré ju d ice  que  font les G an th o is , d irec 
tem en t con trevenans à l’union des es la tz  pa r eu lx  ta n t  so lem pnèlem ent ju r é e ,  
prenans  w lle s , saccageons ég lise s , rom pan t im aiges e t faisans au ltres  e m p rin se s , 
les p r ia n t de  faire  ac t de gouverneu r ca th o licq u e , coërcean t e t rép rim an t te lz  e t 
vo lun ta ires séd itieu ix  et p e r tu rb a te u rs  du  repoz p u b iic q u e , e t q u ’on a it à déc larer 
quelz on les d o ib t ré p u te r  et es tim er, am ys ou ennem yg ; pa re illem en t, de fa ire  une 
le ttre  p a rticu liè re  po u r la  déliv rance  du  g ra n t ba illy  d 'Y p p re , com me a esté faict ; 
ine isiueuient au  m a g is tra t de lad ic te  v ille de G aod. » (A ctes des états de H a in a u t, 
t .  VI , fol. 127.)
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III.

Lettre des états de Ilaiiianl au magistrat de Gand, pour le 
requérir de réprimer les débordements et excès qui se com
mettent en cette ville.

-28 ju ille t 1578.

Messieurs, il nous desplaict am èrem en t d ’en ten d re  les dé- 
bordem ens et excèz en rquoy  sc desbandent à toutte oultrnnee 
aulcuns de vostre peup le ,  au grand  scandai et préjudice de 
nostre sainete  foy et religion calholieque rom aine  et de touttes 
personnes ceclésiasticques et eatholicques, con tem nem ent et 
mespris  de la paeilïieation faicte et arrestée  voires en la meisine 
ville de G and , e t  le se rm en t  et obligation que tous y avons ,  
suyvant m eism cm ent l’unyon depuis ju ré e  et ratiffyée: causant 
par cela à tous ces Pays-Bas ung  v i tu p è re , ignominie et r e p ro 
che i r réparab le  par-devan t touttes les nations de la t e r r e ,  voire 
les plus b a rb a res ,  q u y ,  à cestc occasion et non sans fonde
m en t ,  nous r é p u te ro n t ,  tous indifleran tm ent soubz le nom de 
F land res ,  gens sans foy , loy ne d isc ip line , dignes de tout 
supplice ,  voires d ’ex termination . Et ne sçavons com prendre  
quelz sont leurs  desseings, où est la recom mandation de leu r  
h onneur,  et où sont les veulx de leurs en tende m ens ,  q uy  ne 
voyent que touttes tèles actions ne poellent estre que très- 
faccuses, désagréables, voires détestables à touttes gens de 
bien et de sain ju g em en t ,  et ne cra indent et ré form ident les 
iuconvéniens, désas tres ,  calamitez, désolations, afflictions et 
ruv nes  q u ’en poelt succéder et provenir  en diverses sortes et 
qualitez. Ce nous est merveil leusement grande am er tu m e  et 
qui nous se r re  for t le coer e t  les entrail les,  q u an t  considérons, 
d ’une  p a r t ,  la foulle et les oultraiges qu 'on exécute contre  les 
gens de b ien ,  contre  les saincts sacreinens, contre  les églises 
et ymaiges, villes, chasteaulx et villaiges, inagistratz et offi
ciers légitimes de loy et ju s t ice ,  et d aultre  p a r t ,  quan t  p ré 
voyons que l’ire de Dieu en est provocqué pour nous fu lm iner 
e t  fou ldroyer aux abism es; q u ’encourons tous g énéra lem en t ,  
et aussy bien les bons que les maulvaix , infam ie, rep roche  et 
déshon neu r  p e rp é tu e l ,  et que sommes a p p a ra n s ,  à ceste
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mcismc occasion, de tom ber en une d iv is ion , g h e rre  intes
t in e ,  rnvaige, ])illeries, et (inablement en u n e  totale r u y n e ,  
désolation e t  confusion. Nous vous supplyons et requérons  en 
toute  cordiali té qu'il  vous plaise avoir  le regard  à tant de 
misères que nous en d ép end en t ;  que  la deffence et offence de 
l’cnnem y en est beaucop re ta rd é e ,  et la collecte des deniers 
pour  P en tre tènem ent des gens de g h e r re  empeschée : occasion 
aux voysins de frayer  po u r  leu r  garde pa rt icu l iè re ,  quv  à 
paine poellent satisfaire à leu r  quotte  p o u r  le com m un service, 
e t  de proveoir  à leur sceur té ,  et en ces considérations et 
aultres vous cflorcer et r ép r im e r  tel/, voluntaires et p e r tu rb a 
teurs  du repoz pub licque ,  r é p a re r  les tors e t  excèz, du moins 
les coërcer et r e te n ir  q u ’ilz ne y con tinuen t davanta ige , faisant 
cesser les presches et exercice de la religion nouvelle ,  et au 
su rp lus  res tablir  les affaires su r  le pied de ladicte pacification , 
en a ttend an t  pac ien tm en t ,  comme n o u s ,  la résolution des 
estatz généraulx  futurs. Rcquérans au surp lus  nous m an der  
su r  ce vostre bon advis et comme on se debvera com porter  à 
l’endroic t de telz infracteurs du salut et repos publicque , sy ne 
poelz à cela d o n ner  o rd re  : vous poans asseurer  que y serez 
secondez de tous noz moyens et puissances, comme ainsy soit 
que  tous avons ju rez  e t  p rom m is d ’assister et secourir  l’un 
l’au l t re  estans affligez ou infestez contre  les termes de ladicte 
paciffication : ce que debvons estro ictement m aintenir ,  et cons- 
tra ind re  ceulx quy  ainsy vo lunta ire inent se re th i re n t  de 
Punyon de se ren g e r  à la ra i so n ,  à celle fin q u e ,  dem orans 
unys, puissions ob ten ir  la victoire de l’enneiny, qui au ltre incn t 
nous polra accabler et r u y n e r  tous les ungs après  les au l t re s ,  
qui est et sera le fru ict bien m érité  de tèles insolences, oul- 
traiges et excèz. A quoy vous prions derechief avoir les consi
dérations et regardz que  m érite  l ' importance e t  conséquence 
de ce faict. S u r  cest espoir, après  nous avoir recommandez 
très-affectueusement à voz bonnes g râces ,  prions Dieu vous 
donner,  messieurs ,  très-heureuse e t  longhe vie. De Mons, ce 
xxviu” 1' jo u r  de ju illet 1378.

Voz en th iè rem en t  bons et parfaicts a m y s ,

L e s  E s t a t z  d u  p a y s  e t  c o n t é  d e  H a y n n a c .

Actes des états de N a in a u t ,  t .  V I , fol. 128 v«.
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IV.

Lettre îles états de Ila in a u t à l ’archiduc M ath ius, pour le 
supplier de réprim er les excès des Gantois.

29 ju ille t 1578. *

Monseigneur, comme cculx de la ville de Gand se desban
den t et desbordent en toutte furie'  contre  les villes et personnes 
catholicques, m estra ic tan t les ecelésiasticqucs, saccageant les 
églises et ymaiges, in t rod u isan t  pernicieuses sectes d ’hérésie  
e t le scandaleux exercice d’ieelles, s’em paran t  hostilement 
au jou rd 'hu y  d 'u ne  ville ou chastcau , demain d ’un  a u l t re ,  
em poignant et re tenan t  prisonniers  les plus notables perso- 
naiges, dest ituant les magistratz  légitl imes et y  commectant 
d ’aultres de leu r  farine illégitimement et sans aulcune licence, 
ordonnance ny  auctorité  de s u p é r ie u r ,  estant le b ru ic t  qu'ilz 
on t  clos aulcuncs rivières po u r  forcer quelques au ltres  villes h 
leu r  volunté : le tout con tre  la fov publicque et leu r  p ropre  
se rm e n t ,  en con tcm p n em en t et m espris  de la pacification 
faicte en la meisme ville de Gand et de l 'unyon  depuis tan t 
solempnellement ju ré e  et ratiffyéc et p a r  eu lx -m c ism es  a p 
p ro uv ée ,  ne sçavons q u ’en debvons d ire  ny espérer ,  veu 
q u ’es tansem peschiez et employant louttes noz forces à expulser 
l’ennem y c o m m u n ,  nous trouvans assailly à doz d une  plus 
furieuse et dangereuse g h e r r e ,  ne povons délaisser, pour  
nostre debvoir  et acquic t ,  de le re p ré sen te r  à Vostre Altèzc, la 
supplyan t trè s -hum blem ent  vouloir considérer que toultes ces 
choses ten den t  à une  d ivision, ru y n e  totale e t  confusion 
absolute ,  n ’est que  tost y  soit appliqué  le rem ède convenable. 
A quoy Vostre A l tè z e ,c n  l’acquict du serm ent et obligation 
q u ’elle y a ,  doibt dil igentement en te n d re ,  comme le p rem ier  et 
principal poinct de toutte sa cha rg e ,  et à ces fins adviser et 
exécuter tous moyens de les ren g e r  à la ra i so n ,  et les rédu ire  
et m ain ten ir  en le u r  d ebv o ir ,  au m a in tènem en t de nostre 
saincte foy e t  religion catliolicque rom aine ,  su r  le pied d ’icelle 
pacification et unyon  e t  le se rm e n t  que chasctin en a faict,  e t  
en cest endroic t faire act de prince et g o uv erneu r  catliolicque et 
digne de sa personne. Dont y té ra tivem en t la supp lyons ,  pour
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p réven ir  e t  év iter  les cnlamitez e t  désolations que au l l rem cn t  
en po lront succéder : enequoy Yostre  Altèze obligera les bons 
catholicques e t  tous aultres désirans vivre pacifficquement et 
m ain ten ir  le repos publicque su r  le pied e t  fondem ent d ’iecllc 
pacilTication, à Iuy estre  et d em eu re r  très-hum bles se rv iteurs ,  
e t  p r ie r  Dieu p o u r  sa bonne  e t  en th iè re  p rospérité .  Monsei
gn eu r ,  noz très-hum bles recom mandations prém ises à la bonne 
grâce de Vostre Altèze, p rions Dieu la vouloir  tousjours bien 
conserver et m ain ten ir .  De Mous, ce xxix” '  de ju l le t  1578.

De Vostre A ltèze, etc.

L e s  E s t a t z  d u  p a y s  e t  c o n t é  d e  H a y n n a u .

Actes des états de H a inau l, t. V I , fol. 127.

V .

Instruction  donnée par les états de H ainaut à Lancelot de 
P eissan t, seigneur d e là  H aye, envoyé vers les états d ’A r
to is, pour les engager à form er une ligue des provinces 
catholiques contre les protestants ( 1 ).

13, 14 e t 15 octobre 1578.

Le sieur Lancelot de P ey ssan t ,  c scuyer ,  seigneur de la 
Haye, etc., à la requeste  et députa t ion  des estatz du pays et 
comté de H aynnau ,  se t r an spo r te ra  à toute diligence par-  
devers  incsseigncurs les estatz du pays et comté d ’A rtho is ,  et

(I) L es (ro is o rd res  des é ta ts  de H a in a u t s 'é ta n t réu n is  en  assem blée g é n é ra le , 
le 15 o c to b re , p o u r d é lib é re r su r une  dem ande de subsides fa ite  p a r  l’arch iduc  
M a th ia s , le  com te de L a la ing  leu r rem o n tra  « q u ’il y  avoit chose de beaucoup  
» p lu s  g ran d e  im p o rtan c e , assçavoir q u ’on voyoit la  re lig io n  se p e rd re  à tous 
» costez , les villes es lre  s u b o rn ées , troub lées  e t a lté rée s  con tre  leu rs gouverneu rs  
v p a r ceulx  de F lan d re s  e t  leu rs f a u l te u rs , e s ta n t le d ucq  C asim ir, avecq p a rtie  
» de  ses t ro u p p e s , allé en l’assistence desd ic ls  F la m e n s , jà  fust-il aux  gaiges de 
» la géné ra lité  : e s ta n t p a r ta n t plus que  nécessaire  d ’adv ise r les m oyens du 
» rem èd e , e t s 'il ne sero it bon de cho isir quelque  p ro te c teu r. »

L à-d essu s  le clergé déc lara « que  c’es to it le m eilleu r e t  plus ex p éd ien t de se
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leu r  p résen tera  les très-affectueuses recom mandations desdicls 
estatz de Ilaynnau e t  leurs le t tres de crédence.

S u y v an tc e ,  leu r  rem onstre ra  q u e ,  comme en tous tem ps l’on 
doibt estre  su r  sa garde et p roveoir  aux inconvén iensquy  pour- 
ro ien t surven ir ,  touttesfois que  à plus forte ra ison, quand  l’on 
voit le feu e m brasé ,  l'on doibt courir  au rem ède p o u ro b v y e r ,  
cm pescher et p révenir  à plus g rande  ruy ne  et combustions.

O r est-il plus que  notoir  et m an i fe s te , combien que les p ro 
vinces de pa r  dcchà, teu d a n sà  res tablir  l’anch icnne liberté et 
se descliargcr des Espaignolz et leurs a d b é re n s ,  et du joug  et 
servitude où ilz les vouloient préc ip iter ,  eussent tra ic té  une 
pacification avecq le prince d ’Orenges et les estatz de Hollande 
e t  Zélande et leurs associez, p a r  laquelle avoit esté expressé
m en t s lypu le t ,  p rom m is e t  j u r e t  de n ’a t tem p te r  chose du 
monde ny faire aucun  scandai par  dcchà contre  l anch ienne

» ré c o n c ilie r  avecq Sa M aje sté ; to u te s fo is , où il ne se po lro it fa ire , du m oins si 
» to s t q u e  la  nécessité  re q u ié ro it ,  que  sero il bon de  ce rcher quelque  p ro tec teu r 
» pour conserver la re lig ion . M ais, pou r ad ce p a rv en ir , esto it bien nécessaire  
» d ’avo ir une conjunction  d ’u n y o n , plus es tro ic te  in telligence e t  co rrespondence 
9  avecq les es ta tz  e t  provinces ca th o licq u es , p a r-d ev e rs  lesquelles on polroit d c -  
w p u te r  e t envoyer quelque  personnaige pou r en ten d re  le u r  in ten tio n . •

L a noblesse se conform a à ce t avis.
L es villes d em an d èren t re tra ite  pou r en  com m uniquer e n tre  elles.
C e lle s -c i, dans  la séance d u  lendem ain  14 , d o n n èren t le c tu re  de leu r av is , qui 

ne rem p lit pas m oins de cinq g ran d es  pages d u  reg is tre . On p o u rra  ju g e r  de l’es
p r it  d ans lequel il est conçu p a r  le passage s u iv a n t , q u i en form e l’in troduction  : 

« Com bien que  de bonne h eu re  l’on debvo it avoir recerché  tous m o y en s, pa r 
voye com m une, pour office de ch res tien s  e t  en  acqu ict de  l’unyon ju ré e  p a r  les 
p ro v in ces , de rép rim er e t eh a s ty e r  l’audace  et desbordem ens de ceulx d e  la ville 
d e  G h a n d , leu rs ad jo inetz  e t  co n féd é rez , toutesfo is p révoyant q u e  la n o n ch a 
lance de p lu s ie u rs , connivence e t d issim ulation  d ’au lc u n s , secrètes m enées des 
plus p e rn i tie u lx , e t le peu de cu re  et so llic itude que  ceulx te n a n t la m eilleure 
p a rtie  p o rte n t pour la  conservation  d u  repos e t b ien  p u b lic q u e , nous causera 
b ien lo st une ru y n e  e t désola tion  g é n é ra le , il est besoing  e t p lus que  nécessaire  
q ue  les provinces les p lus en lh iè re s  s’es tan s  ju sq u es  à p ré sen t condu icts  su r le 
p ied de la pacification de G hand  et unyon  ju r é e ,  em poignen t les affaires à m eil
leu re  escien te e t adv isen t les au llre s  de leu r debvo ir e t a c q u ic t,  avecq p ro te s
ta tio n  expresse de ne voulo ir a t te n te r  chose con tre  le b ien  e t  advanchem en t de 
la cause co m m u u e , tuais seu lem ent tro u v e r le m oyen pour se povoir m a in ten ir  
e t  couserver con tre  la b a rb a re  insolence desd ic ts  de G hand  e t leu rs  a lly ez , p ré 
te n d a n t abo lir e n t iè r e m e n t  la relig ion  ra tho licque e t la noblesse des pays . » 
(Actes des états de H u in a u t , t. V I , fol. 1U5 v°.)

L ’envoi du  se ig n eu r de la H aye aux é ta ts  d ’A rtois fut le ré su lta t de» d é lib é ra 
tions des tro is  é ta ts .
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foy et religion calholicque, apostolicque et ro m a in e ,  à payne 
d ’en estre  repr ins  e teo r r ig ié  comme p e r tu rb a teu rs  de la foy et 
repos pub lieque ,  mesmes que  su r  ce ay t esté faiclc et solemp- 
nellem ent ju rée  une  union généralle com p ren an t  ce mesme 
poinct pa r  exprès ,  ce néan tm oings , l’on perchoip t et descouvre 
à tous costcz que  les sectaires et héréticques se desbendent à 
toutle ou ltranee ,  faisans presches et exercices publicques de 
leurs  sectes et religion pestiférées, ru y n a n t  et p rop han an t  les 
sninetz sacrementz,  eloistres et abbayes, saccageant les églises 
et im aiges, chassant et m assacrant les gens eeclésiaslicques et 
bons catholicques, su rp ren an t  et ou trageant m onas tères ,  villes 
e t chastcaux, fo rçan t,  violant et abusan t  des filles sacrées et 
d ’au tres  femmes et filles pudicques ,  u su rp an t  et applicquant à 
leu r  desseing et volunté les biens et revenus  du crucifix , em 
p rison nan t  et exécutant par grande  infainve evesques, pré la tz ,  
seigneurs  e t  honnorables  personnaiges jus tes  et innocentz ,  
renversan t to u t  o rd re  de justice e t  police de magistratz  et 
d ’oflicicrs légitimes et de loutte anch ienne té  accoustumez, m e
n an t  ad ces fins gens e t  a rt il lerye en campaigne, e t  faisant 
tous actes d ’hostillité.

Et non-seullemcnt se desborden t en c e la , mais aussy s’a tta 
c h en t  à la noblesse pa r  telle furie  q u ’ilz dém ons tren t  assez, 
comme aussy ilz et les principaulx d ’en tre  culx on t déclarez 
tout o u v e r te m e n t , q u ’ilz veuil lent et sont abso lum ent délibérez 
et résoluz d ’a t té re r ,  ensepve l ir ,  ex ta indre  et anéan tir  pour  
jamais e t  l’un et l’a u t r e ,  et f i n a l e m e n t  tous gens de bien et 
bons catholicques.

Bien certain qu'ilz ne poussent sv avant leurs pernieieulx 
desseings sans estre  instiguez et portez de ceulx quy  on t le 
p l u s j u r e t e t  p ro m m is ,  signez et ratifiiez ladicte pacification, 
quy  du moings pour  leur justification debvero ien t faire pa- 
ro is lre  q u ’il leu r  en desplaist ,  e t  assister p a r  vives enseignes à 
coërcer, ré p r im e r  et corr iger telz voluntaires.

Dont tan t s’en fau l t ,  que mesmes l 'on voit celluy q u y ,  m e r -  
cenairem ent et à la sy grande  chergc du pays, est venu p o u r  le 
se rv ir  et secourir  contre  les ennemis com m uns (1 ), se tran s-

( i)  Le com te palatin  C asim ir.
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p o r te r  avecfj forces p o u r  les secour ir  et assister, m andé d ’ieeulx 
(comme le b ru ic t  co u r t ) ,  no n-seu llem en t p o u r  estre le u r  p ro 
tec teur et défenseur, mais bien gouvern eu r  ou plustost sei
g n eu r  de la p rov ince ,  q u ic tan t ,  rom p an t  et hab and o nn an t  
ainsy le camp et le pays en proye à l’ennem y com m un, s’il en 
avoit la puissance.

A quoy de bonne h e u re  l'on duist avoir obvvet et recercJiiet 
tous moyens (offices de chrcsticns) pour,  p a r  vove com m une 
e t  en l’acquict de l’union sy so lempnellem ent ju rée  p a r  les 
p rov inces,  rép r im e r  e t  chast ier  telle effrénée audace et des- 
bordem ens tém éraires  et ou ltrageux : ce que  n ’a encore esté 
faict,  au très-grand préjudice, d im inution  et in téres t  de nostre- 
dicte saincte foy et religion catholicque et de tous gens de 
b ien , en apparance  d ’au gm en ter  journe llem ent et con tinuer  
jusques  à l 'exterm ination de toute p ié té ,  noblesse et o rd re  de 
police et de ju s t ice ,  s’il n ’y  est tost proveu.

P révoyant doncques q ue  la nonehaillance de p lu i s e u rs , con
nivence et dissimulation d ’a u c u n s , secrètes menées des plus 
pernicieux e t  le peu de chaleur  que  ceulx tenan t la meilleure 
partie po r ten t  à la conservation de nostredicte saincte foy et 
religion et du salut et repos p ub licque ,  polra causer et am ener  
de br ie f  une  ru yn e  e t  désolation généra l le ,  lesdicts estatz de 
lfavnnau ont p réveu  q u ’il est de bcsoing et plus que  nécessaire 
que  les provinces plus en th iè res  et quy  se sont jusques à p ré 
sen t maintenues su r  le pied de la pacification de Gand e t  union 
ju r é e ,  empoignent les affaires à meilleur esch ien t,  e t  se résol
vent absolutem ent à quelque moyen de rem ède que sera trouvé 
le plus convenable.

Non pas po u r  a ttem p te r  chose nouvelle e t  contraire  au bien 
de la cause c om m une ,  mais soubz protestation bien expresse 
de se m a in ten ir  e t  conserver ,  suyvant les te rm es de ladicte 
pacification et u n io n ,  con tre  la plus que barbare  insolence et 
tyrannie ,  excédant l’espaignolle, desdis sectaires e t  leurs  adlié- 
r e n s ,  e t  obvyer à l ’extinction e t  anéantissem ent qui se p ré tend  
de nostredicte saincte foy e t  re ligion, de la noblesse et géne-  
ra llem cnl de tou t o rd re  et estai.

E stant su r  ce fort à considérer que la nonchaillancc des 
bons, sy elle est telle que tout soit suppéd ite t  et ex te rm ine t ,  
leu r  causera ,  par-dessus le désastre ir rép a rab le ,  une igno
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minie perpétuelle  d ’avoir esté sy lasclie e t  re c réan t ;  ayan t tel 
et si bon fondem ent en la cause , q u ’elle se peull ce r ta inem ent 
d ire  agréable à D ieu , salutaire aux hommes e t  de souveraine 
recom mendation p a r - d e v e r s  tous princes ehres tiens,  voires 
du roy eatholicque, nostre sire.

D’au ltre  p a r t ,  l’on se rendero i t  indigne du secours et assis- 
tence de m onseigneur le duc d ’Anjou, ayan t sy voluntaire-  
m ent espouzet la defTensc, cause et querelle des P ay s-B as  
contre  leurs ennem ys com m u ns ,  sy l’on m anquait  à faire d é 
m onstration combien doibt desplaire q u ’ung  m ercena ire ,  à 
l’évocation desdicts sectaires rebelles et perfides, et contre la 
foy publicquc et l’intention des provinces et estatz gén é rau lx ,  
em p ren de  leu r  proteelion, estant Son Altèze appellée ,  reeeue 
e t  publiée à ce ti l tre  de deffenseur de la liberté  bclgicque, 
comme chascun seait.

P a r  quoy  e t  que  l’on en tend  que les provinces de Hollande, 
Zélande, F landres ,  Ghueldrcs et au tres  se sont liguées, con
vient p ou r  toute  résolu tion, à l’exemple de ces hérétieques 
q uv  ainsy se liguent e t  desbendent à mal fa i re ,  que  aussy, 
po u r  bien fa ire ,  les prov inces,  estatz et villes catholicques, si 
comme Arlhois, Lille, Douay et O rchies ,  Tournay ,  Tournésis ,  
Valenehiennes et Haynnau se jo ignent et unissent bien estroie- 
tem en t su r  ce faict,  et que pa r  une  bonne et mutuelle corres
p o n d e n t  advisent de se main ten ir ,  conserver la foy, e te s tan -  
chier, voires repou lse r  e t  r é p ry m e r  une  telle violence.

Ce que u ne  fois em prins  e t  mis en lu m iè re ,  n ’est à doubler 
que  les catholicques déchassez e t  oppressez , m esm em ent plui- 
seurs  q uart ie rs  et villes catholicques, don t en y  a encoire 
beaueop à tous costez, se décla reron t et jo indront aussy et y 
assisteront de tous leurs  moyens et puissances.

Et combien que ceste un ion  et conjunction , cneore q u ’elle 
ne soit nouvelle ny  au tre  que  la conservation et exécution de 
la p rem ière  tant so lempncllem cnt advouée e t  ju rée  p a r  toutes 
les p rov inces ,  sera in te rp ré tée  s in is trem en t pa r  les lau l teurs  
desdicts séd i t ieux , hérétieques et par ju rez  sectaires ,  il ne se 
convient toultesfois laisser couler en telle ru y n e  e t  ignom inie ,  
ny p e rd re  à créd i t ,  a t tendu  que  la fin e t  yssue des affaires 
sera glorieuse, cl pa r  la grâce c t,ass is tencc  divine bien fruc
tueuse ,  comme le fondem ent en est jus te  cl du  tou t nécessaire.
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El par quoy, puisqu'il y va la glo ire ,  h o n n e u r  et service de 
D ieu ,  la conservation de nostre  saincte foy et religion catho- 
licque, apostolicque e t  ro m a in e ,  ensam ble de la noblesse et 
de tous bons catholicques, leurs  h o n n e u r ,  v ie ,  femmes et en -  
fans e t  possessions, ledict se igneur de la Haye tiendra la bonne 
main et se mectera en tous debvoirs de le vivem ent r e p r é 
sen te r  auxdicts seigneurs des eslatz d ’A rthois ,  e t  tan t faire 
q u ’ilz veuillent en tend re  à ladictc eonjunction et u n io n ,  tant 
en général q u ’en part iculier, faisant debvoir de leu r  costel par- 
devers les estatz des au tres  provinces catholicques de pareille
m en t  les faire condeschendre à ladicte u n io n , les asscurant 
q u ’en cela ilz seron t fidèlement secondez de la p a r t  desdiets 
estatz de H aynnau, quy  ne fau ldron t de leu r  ten ir  toutlc  bonne 
et m utuelle  correspondence.

R equéran t cest affaire toute accélération , de tan t  que  le mal 
es t  à la p o r te ,  et que tan t l’on polro it d ilayer que  impossible 
ou trop  tard  seroit de y  rem édyer.  P ry an t  d ’avoir su r  le tou t 
et au plus tost de leurs advis et in tentions une  bonne fin et 
résolution fructueuse.

Faict à Mons, en plaine assemblée des estatz ,  les xm , xim 
et xv“ "  d ’octobre i 578.

C a r l i e r .

Réconciliation des provinces w a llonnes ,  I. I ,  fol. 123.

V I.

Instruction  pour le seigneur de Froidmont et le secrétaire 
M a rtin i, envoyés par l'archiduc Malhias et les états géné
raux aux états de H ainaut.

23 octobre 1378.

Instruction (le ce que le seigneur üe Froidm ont e l le  secrétaire d ’An
vers Martini auront à rem onstrer, de la part de Son Altèze et 
des estatz  générau lx , aux eslalz  du pays e t comté de Haynnau.

Lesdicts députez se t ran spo r te ron t  en toutte diligence en la 
ville de Mons vers lesdicts estats de H aynnau ,  et leu r  p résen 
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te ron t  les affectueuses recom mandations des estatz généraulx  
e t  leurs  le t tres  de c réd ence ,  comme aussy celles escriptes en 
part icul ier  à M. le comte de Lalaing, g ou v e rn eu r  dudic t  pays 
et comté de Haynnau.

S u y v a n tc e ,  leu r  re m on s trc ron t  comme aussy lesdicts estatz 
générau lx  sont esté ex trêm em en t m arry s  de l’altération e t  m a
len tendu  en te rvenu  en tre  ceulx de Gand et les soldatz walous 
s 'estans em parez  de la ville de Menin et lieux voisins, exer-  
ceans d ’une  p a r t  et d ’au ltre  p lusieurs actes d ’hostilité, pa r  où 
lesdicts de Gand au ro ien t  esté csm cu z ,  au desccu desdicts 
es ta tz ,  appeller  à leu r  assistcncc le se igneur duc  Casimir.

D avantaige, les grevoit d ’avoir e n te n d u ,  p a r  les le t tres de 
M. de Montigny à Son Altèze, escriptes le xiii“ '  du mois p ré 
sent, com m eled ic t  se igneur s’estoit jo inc tavec  lesdicts W alous , 
p o u r  le g ran d  m esconten tem ent q u ’il avoit des indcucs actes 
p e rpé trées  p a r  aulcuns Ganthois , et que ledict m cscontente- 
m en t  s ’au ro i t  extendu  si avant q u ’aucunes provinces p ré te n -  
d ro ien t de  faire ligues particulières en préjudice de î’unyon 
e t  allyance gén é ra le ,  chose d ’une p a r t  e t  d ’au ltre  de sy très-  
dangereuse  conséquence q u e ,  sy p ro m ptem en t n 'y  fû t  esté 
p o u rv e u ,  no to irem en t la ruy ne  de tou t le pays en général 
d ebveroy t suyvre.

Lesdicts estatz gén é rau lx ,  p o u r  obvyer à tel désas tre ,  par 
l'advis de Son Altèze et de messeigneurs du conseil d ’Esta t ,  
on t  envoyé leurs  députez  vers ceulx de Gand, avec bien ample 
in s tru c t io n , allin q u ’ilz cuisson t à r en d re  les biensostez aux gens 
d ’église, et d ’ores en avant se com p or te r  m o des tem en t,  sans 
offenser les catholicqucs ny  au ltres  en leurs religion n y  biens ; 
q u i lz  euissctit à renvoyer  les p r isonniers  en  la ville d’A nvers ,  
po u r  es tre  la cognoissance de le u r  cause prinse de p a r  Son 
Altèze e t  les estatz g énérau lx ;  q u ’ilz n ’euissent d ’ores en avant 
riens à a t ten te r  pa r  où la paix et repoz publicque e t  bien 
de la généralité  en fût préjudicié en m anière  quelconque , ains 
obéyr  aux ordonnances et com m andem ens de Son Altèze, du 
conseil d ’Estat e t  des estatz généraulx.

Le nieisme debvoir  on t aussy faict vers lesdicts Walous par 
l’en trem ise  des seigneurs de Hours e t  de B eaurcpa irc ,  leur 
ayans faict p résen te r  touttes raisonnables condit ions et offres.

E t comme ilz espèren t que  lesdicts Ganthois et lesdicts
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Walons se laisseront re n g e r  et rédu ire  à la rayson, si est-ce 
toutesfois q u ’il seroit bon d ’adviser aux moyens p o u r  oster les 
occasions de m escon ten tem cn t ,  alTin de rem ectrc  tou t le pays 
en général e n u n y o n ,  pou r  u n an im em en t rés is ter  à l 'ennciny 
comm un.

El comme la conjonction de la généralité  ne peu lt  subsister 
ny  estre perdurab le  d u ra n t  le m esconten tem cnt des provinces 
part icu l ières ,  p ou r  quelque occasion que  ce po u rro i t  e s t re ,  
lesdicts estatz gén é rau lx ,  ne désirans riens plus que  d ’ung  fra
ternel am o u r  d o n n e r  con ten tem en t à toultes les provinces et 
à chascune d ’icelles en pa r t icu l ie r ,  req u iè re n t  e t  p r ie n t  bien 
affectueusement les estatz de Haynnau qu'il  leu r  plaise o u 
vertem en t et sans aucune  dissimulation déclairer enequov et 
pa r  quelle voye ilz dés iren t estre  accomodez, allin q u e ,  
comme jusques ores ilz sont esté en tou t favorisez et respectez, 
soyent à la meisme m esure  encoires p o u r  l advenir ,  et avecq 
eulx e n tre ten ue  tou t te  bonne c o r r e s p o n d e n t  de mutuelz  deb-  
voirs et offices r e q u i s , po u r  la conserva tion , tan t du corps que 
des m e m b re s , aflin que l’on puisse tan t plus p rom p tem en t se 
deffendre par  comm un accord et consen tem ent de Pirivahve du 
com m un ennem y, leq ue l ,  à cause de ladicte dissenlion, desjà 
se commence à p rom ectre  la victoire : chose aussy fort à re 
g re t te r  q u e ,  là où D ie u , par sa g rande  c lémence, avoit donné la 
plus belle occasion de déliv rer  la désolée patrie hors de tan t de 
misères et calainitcz, et avoit tou t à ung coup noz ennemyz 
réduiclz à tel le  ex trém ité  q u ’ilz esto ient constrainctz de ab an 
d o n ner  le to u t ,  par la dissention en trevenue  en F land res ,  
ilz se soient te l lem ent encouragez e t  renforcez q ue ,  si d 'un 
com m un accord ne  les résistons p ro m tem e n t ,  sommes ap pa
reils de tliom ber en u ne  g h e rre  de si longue d urée  en p lu 
sieurs années ,  que  ne nous sçaurons desmeller. Ce que faict 
à cra indre  recognoistrons trop  ta rd ,  après  estre thom bez en 
une  servitude insuppo r tab le ,  et alors, sans moyen et espoir de 
re m è d e ,  reg re t te rons  la faulte de prudence  et prévoyance de 
n 'avoir remédié à noz affaires quand avions le moyen et p u is 
sance de le fa ire ,  et nous vcndicquer ( 1 ) et m ain ten ir  avecq

(I) f rendicquert d é fend re , p ro lé g er, de v in d itu re .
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nostrc  po sté r i té  en la liberté  que noz vertueu lx  ancestres nous 
avoient délaissé. P o u r  qtioy lesdicts es ta tz ,  e t  nous en leu r  
n o m , pomme leurs  dép u tez ,  ne poons délaisser vous p r ie r ,  
m ess ieu rs ,  e t  plus affectueusem ent que faire poons, que 
tous ensem ble vivement vueillons em brasser  la chose public- 
q ue ,  et p a r  com m un advis e t  conseil es taindre toutles estin- 
cellcs de discorde, et r é u n i r  et re jo indre  les voluntez a lyénées, 
e t  les moyens com m uns em ployer  à la conservation et déli
vrance de la com m une  pa tr ie  et sa ju s te  querelle.

Faict en A nv ers ,  le xxm rae d ’octobre 1578.

Soubsigné M a t t h i a s ;  et p lus bus estoit escript :  P ar  o rd on 
nance de Son A ltèze , signé  J. V a.n  A s s e l i e r s ,  et encore p lus  
bas: Pa r  o rdon nan ce  desdiets estatz, soubsigné A . B l y l e v e x .

Actes des étals de H a in a u t , t . V I, fui. 198 >°.

I

v i i

Itésuhilion tles êluls de H ainaut de s'appuyer du duc d'Anjou  
et de la couronne de France (J).

2 1 , 25<‘l 27 oelobre l ‘>78.

S ur  la proposition et rem onstrance  l'aicte aux rs lalz du pays 
et comté de Ilavnnnu q u e ,  pa r  les insolences et déporleinens 
de ceulx de la nouvelle re l ig ion ,  l'on descouvroit assez qu ’ilz

(1) L ’avis des v ille s , qui av a it p récédé ee lte  ré so lu tio n , é ta it ainsi conçu :
« A ttendu  que  sommes o b lig ez , dev an t D ieu et les h o m m es, de m a in te n ir  la 

paciffication de-G and  e t l 'u n y o n  ju ré e  p a r  to u s ,  ceu lx  de la ville de M on», en la 
présence des dépu tez des au ltres  v ille s , se son t réso lus conform er à l’advis des 
se igneurs p ré la tz  e t nobles d ’em ployer tuus  m oyens po u r nous conserver e t def- 
fendre à l 'en co n tre  de la  b a rb a re  insolence de  ceulv  de G and et leu rs  ad h é re n s , 
im plorer à ces fins l’a y d e ,  apu y e  et pro tection  de tous p rinces c h re s t ie n s , ta n t  de 
no slre  s a in t -p è re ,  nostrc  roy  ca th o lio q u e , roy  île F r a n c e ,  duc d 'A njou  e t tous 
a u l tr e s , le q u e l, e s ta n t jà  déc la iré  et accepté deflenseur de la lib e r té  he lg icque , 
n’en d u re ra  e s tre  sp ec ta teu r de noslre  ru y n e  : su p p ly an t d erech ief de  rep résen ter 
à nostre  s a in t-p è re , à l 'E m p e re u r , au ruy d 'E s |ia ig n c , au roy de F ra jice  v\ nul- 
trè s  la s in ré rilé  de  nostre  caii'.r e t in ten tio n . »
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tcndoient à la ru y n e  e t  désolation de la foy et religion catho- 
licque rom aine ,  dé la noblesse, et conséquantem ent de touttes 
gens de b ien ,  qu y  jà  fû t  exécu té ,  ne fû t  esté l’opposition et 
résistence in te rvenue  de M. de Montigny e t  Wallons : pa r  
quoy estre  plus que tem ps d ’adviser su r  les moyens de re 
m èd e ,  ad ce q u ’on ne fû t  p révenu  e t  accablé, e tc . ,

A esté trouvé d u  tou t nécessaire et expédien t de s’ap p uy er  
de quelque g ra n t  p r ince ,  po u r  se prévalo ir  non-seulem ent à 
se m a in ten i r ,  mais p ou r  res tab lir  la foy , d on t  elle a esté 
déchassée con tre  la pacif ication  de G and , e t  su r  ce résolu 
absolutem ent de s’ap p u y e r  du duc d'Anjou et couronne de 
F ran ce ,  et q u e ,  comme Monsieur est jà  accepté et publyé 
pour deffenseur de la liberté  belgique contre  la ty rann ie  de 
l’Espagnol e t  a d h é ro n s ,  que Son Altèze soit requise d ’em - 
p re n d r e la  protection de la pacification de Gand et unyon  dos 
estatz générau lx ,  et pa r  le moyen et intercession d’icelle im 
p lo re r  la faveur de la couronne de F ra n c e ,  pour l'assister en 
ses vcrlueu lx  desseings, incisine p o u r  m ain ten ir  et con tinuer 
ladicte p ro tec t io n , en cas que  Sadicte Altèze fût p révenue  de 
m o r t ,  comme aussy la cause luy est p rop re  et digne d 'un  rov 
très-chreslien  : le tou t néan tm oins soubz certaines conditions 
q u ’on polroit adviser p ou r  conserver e t  m ain ten ir  la liberté 
du pays. Cependant se polra escriprc à nostre  sa in c t-p è re ,  à 
l 'E m p e re u r ,  aux rois catholicque e t  très-chreslien et tous 
au ltres  princes calholieques la justice  et s incérité de la cause 
et intention dcsdicts estât/, de I l a y n n a u ,  im ploran t leu r  ayde 
et secours p o u r  la conservation de nostrcdicte saincle fov e t  
religion catholicque e t  ro m a in e ,  selon les termes de ladicte 
pacification.

Faict à Mons, en plaine assemblée , les xxini, xxv et xxv!imi'' 
jo u rs  d ’octobre 1578.

Signé  P h i .e s  d e  L a l a i x g ,  J a c q l e s ,  abbé de Hasnon, C i i a i i i . e s -

PlILES DE CrOY, DE SoiMAI.N, XlCOLAS DE L.AXDAS, J. n’OFFE-
G.’NYES et L. COKBACLT.

Actes des états de H a in a u t , t. V I , fui. 197.
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V I I I .

Déclaration (les état» de J/uintoil sur la proposition du sci- 
yneur de Froid mont et du secrétaire M artin i (I).

27 octobre l'iTK.

Les estalz de H aynnnu, ayons e n te n d u ,  p a r  la proposition 
verbale  de M. de Fro_\mont et son ad jo inct,  et veu pa r  leur 
in s tru c t io n , le  soing que  Son Altèze et messeigneurs des estalz 
générau lx  on t  heu  d ’e u l x , e t  po u r  les accom moder dépesehié 
par-devers  eulx ambassade sy no tab le ,  les en rem ereh ien t  en 
toutte  hu m il i té ,  prestz et appareillez en leu r  endroiet aussy 
<le s 'accommoder à toutte chose b o nn e ,  ne che rchan t  en riens 
leu r  particulier, mais en tou t et par tou t la gloire et h o n n e u r  de 
Dieu, la paix, repos cl tranquil li té  publicque ,  c l  la conserva
tion de la paciflication deG and et de l’imyon p a r  tous sy solemp- 
nèlcnlent ju rée .

Estans ex trêm em en t m arris  q u e ,  faillie d ’avoir proven en 
temps aux affaires, a causé tèle altération e n tre  les Ganthois et 
Walons, en apparence  de passe ra  plus g rand  désas tre ,  s’il n 'v 
est tost proveu et remédyé.

Combien que  au regard  desdicts Walons ne se peult passer 
soubz silence, comme chose toutte  notoire et publicque, que 
les insolences et déportem ens insupportables de cculx de 
G and ,  le tout coulé et passé im pun iinen t  et sans en avoir ou 
d ém on s tre r  quelque res sen t im en t ,  a esté suffisant a rgum ent 
po u r  exciler et esmouvoir non-seu lem ent les hommes bien 
na iz ,  mais aussy les é lém ens, voires les pierres.

N’ayans toutesfois entendu  ne ov que lesdicts Walons ayent

(1) L es é t« ls  ava ien t donné aud ience aux envoyés de l'arcliidui: et des é ta ts  
généraux  le âi» o c to b re , ap rès  avoir pris  la  résolu tion  que  nous donnons sou* 
le n# V II. •

Le p iooês verbal de ce lle  .séance m e n tio n n e , en quelques lignes seulem ent , la 
proposition  du  xeipueor de F ro idm ou t.

T o m e  i i . ïs
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faict quelques actz d hostilité , mais bien se opposé et proveu à 
leu r  deffence et sceurté  contre  les embusehes et maeliinations 
q u ’on dreschoit à leu r  en th iè re  riiyne.

D on t,  au vray  d i r e ,  se pooient et debvoient bien doubter ,  
puisque l ’on s’est attaché si c ruèle inen t à aulcunes de leurs  
eompaignies : quy  ne se poelt excuser par raison q u e lconque ,  
veu que  c’esloient soldatz conduictz et menez p a r  commissaires 
de Son Altèze et des estatz généraulx.

Lesquelz , au v ray  d ire ,  inéritoient tou t au ltre  tra ie tem ent ,  
\ e u  q u e ,h a b a n d o u n a n t  l 'Espagnol, il/ se sont r e n g e z ,a u  temps 
de la nécessité, du p a r ty  des esta tz ,  et on t continué au service 
d ’iceulx, voires exécuté les principaulx effect/.; m csm es,  à ce 
qu'on e n te n d ,  se sont offert et p résen té  d ’aller et serv ir  au 
eainp avecq bien peu de pres t  et avanrhcm cnt.  Mais 011 les a 
regecté e t  négligé, les laissant ainsv vau lcrer  (I )  et vagabon
der sans les payer,  em ployer ny casser, à la g ra n t  charge et 
foule du povre peuple.

Sy ceulx de F landres se p la indcnl d ’en estre p résen tem ent 
chargez ,  ceulx de H aynnau ,  à plus forte ra ison ,  s’en doibvent 
griefvem ent ressen tir ,  quy en ont esté fouliez co ii l inuè lcm en t, 
de sorte que  p a r  eulx et pa r  aultres ne se trouve 1111g seul 
coing du pays quy  ne soit exténué  jusques aux os.

Cependant 011 s’est chargié à tous costcz d ’estrangiers de 
cheval et de p ied ,  à dou b le ,  voires tr iple despence, et tous de 
religion contra ire ,  ayans les Flamengs laissé desbarqner  en leur 
province p lusieurs eompaignies d ’Anglois et Escossois n ’ayans 
auleune re tenue  des estatz générau lx ,  le tout au dcsecu 
d ’iceulx. Sy a-on g ran dem en t excédé l’arrest su r  ce p r i n s , assea- 
voir de y  em ployer  v r  mil florins pa r  mois seulem ent : de m a 
nière q u ’on voidt à l’œil et touche du  doigt que n o n -seu lem e n t , 
à l’exemple de l’Espagno l, aulcuns ta ichent à la ruy ne  totale du 
pays et du  tou t h ab and on ner  les n a tu re l /  d ’iecluy, mais aussy 
à chose plus j ie rn icieuse, si comme de estaindre e t  a l té re r  la 
religion catholicque, abolir et su p p r im e r  la noblesse, accabler 
touttes gens de bien et re n v e rse r  tout o rdre  d ’Esta t ,  eslevant

(1) V aulcrer , fo u r re r , c o u r irc à  <*t là.
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gens de Liasse cl vile condition aux estatz cl olliccs public«]/, de 
magistrat cl d ’au l t re s ,  encoire qu'ilz ne y soyent oneques cslé 
n o u rry s  ny  instruietz : d on t  a ussy le fru ict en réussit  tel que 
ehascun void , rem plissant le pays de séd i t ion , de m assacre,  
de pillaigc, de snccngemcnt et choses sem blables,  qui sont les 
beaux fruietz de la licence effrénée et pa r  t rop  desbordée p e r 
mise à la populaice.

Toutesfois n ’y a cause de se louer g rand em en t  d ’icculx 
os trangiers ,  pu isque ,  p o u r  ung  faict particulier, ro m pen t  et 
desm em b ren t  le c a m p ,  renforccant pa r  cela et encourageant 
le llement Pcnnemy , q u ’est bien à cra indre  il viendra accabler 
et su b jugher  derechief les pays, à la g rande  el perpétucle  
désolation d ’ieelluy.

Ne trouvan t aulcun fo nd em en t , n% p ou r  les Ganthois d'avoir 
m andé le duc Casimir contre  les W alons ,  ny  ]iour lcdict 
se igneur due d ’avoir  embrassé la cause desdicls Ganthois, 
pour ce p rem ièrem en t que  lesdicts W alons ne sont su r  les 
bornes de ceulx de Gand, ny  en term es d ’offenser,  mais eer- 
chan t pa r  nécessité le moyen de s’e n tre te n i r ,  comme ilz ont 
faict ès aultres  provinces,  ne poanl es tre  vivre en l'air. Et au 
regard  dudict se igneur d u c ,  son obligation estoit de ren d re  le 
service à la pa tr ie ,  et non de son auctorilé  privée  empoigner 
une  tan t in juste q u e re l le , désarmant p ou r  cost effect d ’aulcunes 
«le ses trouppes  le camp estan t à la barbe  de l c n n e m y , voires 
sans le consen tem ent du général de l’armée.

Combien que  l’on en ten d ,  comme aussy est v rayscm blab le , 
ilz avoient intelligence par ensemble devan t I'arryv<!e desdicts 
W alons en F landres ,  veu que  lesdicts Ganthois longhem ent 
paravan t s’estoient arm ez à loutte  o u l t rancc ,  et q u ’est assez 
sceu que aulcuns de Gand se sont trouvez par-devers  luy en la 
ville «le Bruxelles.

Ne voyant tel le faict de M. de Montignv, veu ,  comme il 
propose et cscr ip t à Son Allèze, «pie, p a r  charge e t  lettres 
d ’icellc en (Jatte le xxi° jo u r  de sep tem b re ,  il s ’est transporté  
vers lesdictes compaignies , pour  les rassem bler et contenir  en 
la meilleure discipline, à la m oindre  foullc du povre peuple 
que seroit possible.

Et ores q u ’il ayt heu quelque n icscontentcm cnt des aetz 
indeuz perpétrez par les Ganthois , samble <|uo tant s'en fault
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il en do ibre  eslre  blasmé, que  méisme en doibt reoepvoir 
g rande  louange, p o u r  y eslre  obligé et de na tu re  et pa r  le ser
m en t  de l’unyon q u ’il a ju r é  e t  signé, laquelle dégrade de 
noblesse, de n o m ,  d ’a rm es  et d ’h onneur,  et t ien t p o u r  p a r 
ju r e s ,  desloyaulx et ennem ys de la p a tr ie ,  ceux qui p a r  tous 
moyens n ’assistent pa r  force el au ltrcm cnt les envah is ,  oppres
sez e t  emprisonnez .

Trouvan t fort mauvais que auleunes provinces se sont sy 
avant oublyées que  de faire ligues au préjudice de ladicte 
unyon et de la pacification de Garni : chose, au vray  d i r e ,  fort 
pernicieuse et tendant à une  ru y n e  el éversion totale de l'Estat 
public.que, pu isqu e ,  dcfTailIant le f o n d e m e n t , est impossible 
que  l’édilTice puist subsister.
‘ Supplyans et requérons  t rè s -h um b lem en t les eslatz géné- 

rau lx ,  et adjurans Son Altèze, pa r  le se rm en t qu'elle a preste 
à sa récep l ion ,  de em peschcr  et r o m pre  louttes ces ligues con
tra ires  e t  préjudiciables au bien et salut et repos commun et à 
la foy p u b l icq u c ; offrant p a r  lesdicts estatz de Ilaymiaii de 
y assister de tous leurs m oyens , pooir , adv i^e l  conseil, selon 
l’obligation qu’ilz y  ont.

P ro le s tan sq u e leze l  q u ’ilz on t  lousjours lieu de s 'enaequ ic te r  
les a esmeu de rep résen te r  le meisme debvoir ,  tant ausdicts 
estatz généraulx que aux villes part icul ières ,  pa r  diverses le t
tres q u ’ilz le u r  en on t  escr ip t ey-devant ,  sans toutesl'ois en 
avoir app ïrceu  aulcun am endem ent.

A raison de quoy, et voyant le feu embrasé ne se mitiguer, 
mais de plus en plus pu llu ler  et accroistre , on t eslé poulsez 
de rep résen te r  l’inoonvénient apparan t aux provinces voysi- 
n es ,  les som m ant et st im ulan t aussy de le u r  debvoir .

Mais tan t  s'en fault que ce soit faire nouvelles ligues et con
traires à l unyon générale et pacifïïcalion de Gand, comme 
aulcuns (à ce qu'on pré tend)  l’on t  volu ea lum pnier  et in te r 
p ré te r ,  que  meism cinent c’est le seul remède et unicque moyen 
p ou r  l en lre tènem ent  el exécution d 'icelle, selon que par  
exprès se y  t rouvera couché ,  et à quoy non-seulem ent eeulx 
de Haynnau et leurs voysins,  mais aussy touttes les provinces 
u n y e s , s e  do ibven t jo in d re  et bander.

La charge et ins truction  aux  députez  vers ceulx de Gand 
(selon que l a proposé le se igneur de Froimont) sc trouve assez
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p e r t in e n t e , combien que l’espoir  n 'est fort g rand  d ’en rap 
p o r te r  le fruict dés iré ,  veu que p o u r  tant de coininandemens 
fais à ceulx de Gand, i!z n ’y on t  jamais volu obéyr;  a ttendu 
aussy que lesdiets députez  (à ce qu ’on diet) excèdent en divers 
endroietz leu r  cha rg e ,  forgeans nouveaulx poinetz et a r t ic les ,  
exam inant le faict des p r isonn ie rs ,  et au l t rem en t  : quy  ne 
poelt eslre que  fort suspect e t  m auvaix , don nan t  l 'apparence 
(l’une tr iste \ s su e  de leur charge et embassade. A quoy sera 
fort bon de proveoir de bonne h e u re ,  et au l tan t  q u ’on désire 
d ’assoupir  et estaindre eest em brasem en t et parven ir  à ung 
repos privé, p o u r ,  d une inuluèle conjunction et assistence, 
rés is ter  e t  repou lsc r  l 'enncniy  comm un.

Estant à e spére r  toutte au ltre  chose des Waloris, puisqu’on 
voidt j>ar le u r  p rétention  n 'v  avoir  touché que chose fort 
ju s te ,  équitable et ra isonnable ,  voire conforme au subject de 
la susdicte instruction : p a r  moyen de quoy n ’y aura  difficulté 
de s’accorder, sy les au ltres  se veullent ren g e r  à la raison.

Mais de s’a rm e r  de tous costez à tèle fu r ie ,  lever le ve homme 
par toute la F landre ,  re ten ir  tous les deniers  don t la cause 
com m une se doibt se rv i r ,  rapel ler  toutes les vielles garnisons 
de Hollande et Z eelande, désa rm er  le cainp, faire ligues con
tra ires  à la paeillication e t  unyon  e t  choses semblables assez 
sceues e t  descou vertes ,  et tout p o u r  accabler, p erd re  et r u y n e r  
ceulx quy  ne dem anden t  que  la ra ison, ce n ’est là la voye 
p o u re s ta in d r e e e  feu naissan t,  mais p ou r  l’a llum er davantaige, 
e t d o n ner  év idan tm en t à cognoistre aux provinces catbolicques 
e t  gens de bien q u ’ilz n 'averon t en après  m eilleur party  que 
les W alons ,  veu le g ran d  avancem ent jà apperceu.

Et pour  en d ire  et déelairer ce q u ’il en samble ausdicts 
estatz de Haynuau tou t ouv er tem en t  et sans dissimulation, 
combien que jamais n 'on t usé d ’aulcune dissimulation, mais en 
touttes leurs  actions procédé ro ndem en t et tout o u v e r te m e n t , 
comme se poclt veoir et descouvrir  pa r  leurs lettres et e sc r ip tz , 
il fault et convient nécessairement qu ie te r  et haban do nn er  ce 
pied et rev en ir  à la ra ison ,  re jec ter  toutte passion et par t icu 
lière affection, et par ensam ble, su r  le fondem ent de la pacifli- 
cation e t  u n y o n ,  en ten d re  au salut et délivrance du povre 
peuple. f

Regrettant su r  touttes choses q u ’on n’a heu meilleur csgard,
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doiz le  com m encem ent,  à p réven ir  et cs ta ind re le  feu a p p a ra n t ,  
pour  m a in ten ir  au plus près  ladicte pacification de Gand et 
u n y o n ,  q u y ,  po u r  a p p o r te r  le fru ict de v raye  liberté  pour 
laquelle l’on a tousjours com b a t tu ,  debvoit esm ouvoir tous 
bons patr io tz ,  de quèle religion q u ’ilz fuissent, à se conduire  de 
meisme affection, tendan t  seulem ent à repoulser et déchasser 
l’e\incmy, et non à troub le r  les villes l’une contre  l’a u l t r e ,  et 
exercer tèles insolences contre  les catholieques, qui ont les 
premiers em prins  la cause com m une contre  l’Espagnol et a d h é 
rons.

P a r  moyen de quoy ,  m cisineinen t ,  ceulx de Hollande et 
Zeelande se sont trouvez desehargez du pesant fardeau de la 
glierre qu ilz avoient. à d o z ,  à leu r  g ra n t  do leu r  e t  péricli ta- 
t io u , et tous ceulx de la religion nouvelle ob tenu  liberté  et 
ren t rée  en leurs biens et p ro \ inces  : en recordation de q u o y ,  

» ilz se deussent p a r  plus forte raison conten ir  en leurs  b o rn es ,  
sans aiiisy de faict aggresser les catholicqucs et leu r  r e n d re  le 
mal p o u r  le bien.

De quoy l’on se doibt g rand em en t  ressentir ,  veu meismes 
q ue ,  depuis ladicte pacif ica t ion , rie sera trouvé que les catho
l i q u e s  a y e n t ,  cil r iens qui so i t ,  a t le inpté  ny  contre  ceulx de 
ladicte religion nouvelle ,  ny au préjudice de ladicle p ac if ica 
tion de Gand.

-N’ayant les estatz de llaynnau  apperceu  q u ’en tout ilz ayen t 
esté favorisez, comme contient ladicte instruction , encoire q u ’ilz 
le deussent bien avoir esté pour tant de bons offices et de 
maulx qu ’ilz on t  soustenus.

Mais, au co n tra ire ,  ladicte province su r  touttes les aultres  a 
esté comme h ab andonnée ,  inengée des soldats desm andez et 
au l t re s ,  par-dessus l ’envahie  et oultraiges de l’ennem y.

L’on escript le t tres aux  villes particulières de ne recepvoir  
garnison par  l’ordonnance du g o u vern eu r  p rovincia l ,  ayant 
s u r  ce p r ins  tel pied et fondem ent q u ’elles ne voellent plus 
r en d re  l’obéyssance à luy d eue ,  ny conséquantm ent aux estatz 
généraulx.

L’on a mis garnison des soldatz, voire qui n e  sont de se r
m en t  aux  estatz g é n é ra u lx , en p lus ieurs  desdictes villes, sans 
les en vouloir r e th i re r  p o u r  p ryèrc  ou requeste  q u ’on ayt sceu 
faire, encoire qu ’il n ’en soit au lcune nécessité : causant n on -
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seulem ent que d ’icelles et des principales ineltes ( 1 ) de la p ro 
vince l’on ne poelX th i re r  les moyens po u r  sousten ir  les g a rn i 
sons frontières  et ault res  nécessitez, mais se voidt que le tout 
tend à ten i r  le pouvre peuple  en m isérable  servitude.

Veu m eism em ent q u e ,  au lieu de faire r e th i re r  lesdicts sol- 
da tz ,  ceulx de la ville d ’Atli se sont emparez du chasteau.

Au lieu de assister les pouvres gens d ’Engliicn de fu rn i r  le 
payem ent des leu r s ,  po u r  les faire so r t i r ,  selon l’appostillc 
q u ’ilz en on t  o b ten u ,  l’on escrip t auxdicts soldatz de n ’en 
bouger ou sortir .

Et f inablcmcnl ayan t ceulx de I fa l , après  tant de inaulx et 
to u rm e n s ,  vendu  jusques  à la chemise p ou r  sc descharger de 
ceulx q u ’on y  avoit m is ,  on s'efforce de y en rem cctre  des 
nouveaulx.

A quoy lesdicts estatz de lfaynnau  p ry cn l  et supplyen t 
derech ie f  vouloir app liquer  le remède propice et convenable , 
e t  les descharger p ro m p tem en t ,  sans au ltre  renvoy ,  desdictes 
garnisons d ’A th ,  d ’Engh icn ,  Hal et Braine, faisant com m ande
m en t bien exprès ,  par  le t tres et au l t rem en t ,  auxdictes villes et 
touttes aultres  de re nd re  et déférer  l 'h o n n eu r  et obéyssance 
deuc au g o u vern eu r  provincial , comme l’on avoit aecoustumé 
aup aravan t  et de tous tem p s;  et en cela lesdicts estatz prien t 
d ’estre accommodez, com bien ,  néan tiuo ins ,  que su r  touttes 
choses ilz désiren t estre  reinédyé au g énéra l ,  aflin de aussy- 
tos t ,  p a r  u ne  bonne et mutuèle  co rrespondance, résister  et 
repoufser l’enn em y  commun.

P our à quoy parven ir  et restablir  le repos publicque , 
sa mille q u e ,  comme ladicte paciflication de Gand e t  unyon  gé
nérale se t rouven t  en tantz endroietz violées et offensées, 
cause m ouvante  et principale de tous ces discors, qu icelles 
doibvent estre tou t p rem ie r  remises en leur in tégri té ,  spécia
lem ent regardan t la foy et religion catholicque;

Du moins q u e ,  ès villes ou provinces d on t  elle a esté des- 
cliusséc, l’exercice publicque d ’icelle soit restably en toutte 
sceurté e t  l iber té ;

(I) Mettes t te rrito ire» .
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Los ceclésiasticques ré in tégrez en leurs églizes et fous les 
biens d ’iceulx et de tous au ltres  restituez;

Les previléges et usaiges anciens maintemiz et conservez;
Les prisonniers  tenus contre lesdicts previléges, mis en 

plaine l ibe r té ,  du moins renvoyez en lieu où Son Altèze, 
conseil d ’Estat e t  estatz généraulx poelent absolutem ent com 
m a nd er ;

Que les gouverneurs ,  consaulx provinciaulx et au ltres ,  
cham bres des finances et des com ptes ,  magistrat* et tous offi
ciers soyent, p a r  voye légitime, comme de toutte anch iennelé  
et selon les previléges et usance de chasque province et ville, 
main tenuz;

Que ne soit riens innové ès provinces, ny garnisons mises ès 
ailles, sans l’advis et seeu desdiets gouverneurs  provinciaulx;

Que tous eeulx <jui, de leur auctorité  privée, on t faict le\ ée de 
gens et sans aulcune perm iss ion , ayent à les casser et r e th i rc r  
des villes où ilz les on t  m is ,  comme ne servan t que à offenser, 
inenger, asservir  et travailler, voire des t ru ire  le povre p eup le ,  
sans aulcune nécessité , pour n’y avoir là nulz ennem ys;

Que soit interdict et p rohibé  de faire envahies l’un sur  
l’a u l t r e ,  et d ’envoyer ès villes particulières ,  sans licence du 
gouverneu r  général et particulier;

One chascun se contente  et s’acquicte de son estât et vo
cation;

Qu'on se se rve ,  le plus q u ’on p o u r r a ,  des naturels du p ays ,  
ad ce qu ’ilz ayen t  moyen de s’aguerro ye r  et m aintenir ,  et le 
pays meisme re ten ir  les deniers  dont p a r  estrangiers est ordi
n a irem en t spolié et espu isé ;  q u y ,  au con tra ire ,  serviroient 

_ g randem ent p ou r  l’en tre tèn e inen t  du povre p eu p le :  y  adjous- 
tant au surp lus  tout ce que  les estalz généraulx  t rouveron t  
expédient et convenable ,  et que aveeq le temps se polra coii- 
cepvoir po u r  le salut e t  restablissement du pays.

Désirant ex trêm em en t que  soient estainetes touttes estin- 
celles de discorde; que  les voluntez alyénécs et les moyens 
comm uns soient employez à la conservation et délivrance de 
la com m une patrie et sa ju s te  q u e re l le , y  faisant con tr ibuer  les 
provinces esloignées, si comme de Glieldres, Frize et sem 
blables, comme y  tenus  pa r  l’u n y o n ;  et .de ce supplyen t très- 
h um blem ent  Son Altèze et les estatz généraulx.
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Et, m oyennant ce, aussy les articles ju rez  p a r  Son Alteze et 
prince d ’Orenges deuem ent observez e t  Iesdiets W alons avecq 
le reste de l’arm ée mis en exploict, est à e sp é re r  que  cncoire 
les pays se polront bien red rescher  et re lever  pou r  faire teste, 
voire repoulser l 'ennem y; iiultrément ne s’v en voidt quelque 
apparence.

P ro tes tan t nëantinoins par  les estatz de Haynnau de se 
m ain ten ir ,  comme ilz on t tousjours faict,  ès termes de ladicte 
paciflication et u nyon ,  et s’accommoder au surp lus  à tou t ce 
•lue sera trouvé bon ,  expédien t et convenable au repos p u -  
b licque, et que  partan t ne se ron t de riens coulpables, devant 
Dieu ny les hom m es, de tant de maulx que au l t rcm en t  en pol- 
ro ien t so u rd re ,  ors encoire que p a r  nécessité fuissent con
trai ncU et forcez à ee rcher  le rem ède  de leu r  salut.

Faict à Mons, en plaine assamblée d ’esta tz ,  le xxvu1”'  jo u r  
d ’octobre 1578.

. id e s  de» états d# Hainaul ,1  VI , fol. v®.

IX.

Lettre îles états de fla inuu t aux étui» généraux sur la réponse 
qu'ils ont faite au seigneur de Froidm onl et au secrétaire 
M artin i (I).

'27 octobre 1578.

Mcsseigneurs, nous avons très-voluntiers oy et entendu  ee 
q ue  Voz Seigneuries nous on t  rep résen té  p a r  M. de F roym ont 
et g ran dem en t en este esjouys, considérant que l 'in tention de 
Voz Seigneuries correspond au zèle qui nous a tousjours iticn 
et poulsé à dés ire r  que la cause com m une fût m a in ten ue ,

(1) Le* é ta ts  é c r iv ire n t, le même jo u r , à l’a rch iduc  M atin as et au  conseil d ’Ê tü t. 
Ils d e m a n d a ie n t, dans ces deux le ttre s , d 'ê tr e  déch arg és  des garn isons  d ’A th , 
d *E nghien , de l i a i ,  de B raine e t  au tres  sem blables. Ils p ria ien t de  plus le conseil 
d 'E ta t de te n ir  la bonne ui.iin à ce que  les G an to is  f u r e n t  « am ener à la ro itou . »



avanchée et c o n s e n é e ,  suyvant le p rem ie r  fondement de 
l’u u yo n ,  q u ’est la paeidication de Gand. Puis doneques que 
sommes de pareilles dévolions, comme aussy sont ou doili- 
vent eslrc  touttes au llres  p ro v inces ,  sans user de dissimula
tions, et que les Walons estans en F landres  ne. p ré ten den t  
au ltre  chose que tou t hom m e raisonnable  et humain  ne  doibve 
aussy désirer ,  res te  seulem ent de faire ven ir  à ce poinct ceulx 
de Gand su r  lesquclz Yoz Seigneuries on t com m andem ent : 
estant à e sp é re r ,  voire s’il res te  en eulx quelque peu de ju ge 
m en t  et d h u m an i té ,  q u ’ilz se y  accom m oderont ,  encoire que 
re  ne sera jamais sans avoir  faict ung  merveilleux préjudice 
et in jure  à Dieu et l’église saincte catholicquc, e t  à touttes 
gens de bien ; recom m andan t toutesfois ce faict à Voz Sei
g n eu r ie s ,  comme elles gravent y  avoir le se rm en t  et obliga
tion ,  e t  q u ’il incombe po u r  le service et salut de la p a tr ie ;  
re qu é ran t  au su rp lu s ,  en nostre  p a rt icu l ie r ,  d ’estre p rom p te 
m en t deschargez des garnisons inu t i les ,  don t tan t  avons prié 
e t requis et qui nous font tant d ’in té re s t ,  et en cela p rendrons  
a rgu m en t  q u ’on nous veult du bien. Sinon Voz Seigneuries 
ne doibvent tro uv er  es trange sy avons e t  avérons tousjours ,  
tant que  cela ne soit faict, opinion q u ’on nous veult accabler, 
p e rd re  et des t ru ire ,  veu , comme tan t de lois avons r e p r é 
sen té ,  qu'il n ’y a aulcune  raison ou nécessité : pur tant n ’est à 
do ub te r  q u ’il y  a quelque part  des a r r iè re -pensées  à nostre  
préjudice.

Messeigneurs, nous prions Dieu le C réateur  faire p ro spé re r  
toutes choses bonnes et sa lu ta i re s , et nous m ain ten ir  en la bonne 
grâce de Yoz Seigneuries.

De Mons, ce xxvii ' octobre 1578.

De Voz Seigneuries

ltien hum bles e t  très-alîeelionnés se rv iteu rs ,

L e s  E s t a t z  d u  p a y s  d e  I I a y .n n a i; .

A messeigneurs messeigneurs tes députez des estatz génèruulx.

1 4  2  A P PE N D IC E S .

.•Ic/es des états de H a in a u t, t .  V I ,  fo l. 2 02 .



AITF.SM CKS. ■14.)

X.

Lettre des états d'A rtois aux états généraux par laquelle, après 
avoir protesté de leur intention du se m aintenir en confor
mité du lu pmi'fient ion de G a n d , ils les requièrent de mettre 
ordre uitx foules et excès que commettent certains perturba
teurs et ennemis du repos public.

i l  octobre 1378.

Messeigueurs, comme nous avons, à ceste nostre assamblce 
dos esta tz ,  reeeu les lettres q u ’il a pieu à Son Altèzc nous es- 
c r ip re  du  xxT du p ré sen t ,  aflin de  ten ir  la bonne main à ee 
que  r ien  ne soit a ttenté  ny innové p a r  les compaignies w a- 
lones estans à Menin et aultres  lieux là a llen tour ,  a t tendan t 
la résolution d ’icelle p o u r  le repos et sceureté  d ’ung chascun ,  
n ’avons voulu faillir vous re m o n s tre r ,  comme avons faict à 
Sadiete Altèze, q u ’avons tousjours désiré e t  désirons de nous 
m a in ten i r ,  en tout et p a r to u t ,  en conformité  de son com m an
dem ent et d e là  pacification de Gand : ne se trouvan t q u ’avons 
d o n né ,  en façon quelconcque, occasion à nulz de l’union de 
n ia lcou ten te inen t , comme ne ferons jamais sy à ce ne sommes 
constra ine lz ,  qui scroit à nostre  g rand  regret.  Mais, comme 
nous v o jo n s  q u ’aulcuns p e r tu rb a teu rs  et ennem ys du repos 
publicq e t  contrevenons à ladicte pacification s’efforcent de la 
p e r tu rb e r  et inectre tout en combustion et déso rd res ,  ayans 
si avant procédé que de m ectre  à sacq et ru yn e  les abbaïcs,  
m onas tè res ,  églises e t  cbasteaulx des genti lshommes de nostre 
voisinance au pays de F lan d res ,  mesmes brus lé  le cloistrc de 
la prévosté de Vormezelles, estans les religieux déchasscz et 
exilez; ff’efïbrçans davantaige de fortif ier aulcuns lieux p r o 
chains des villes de ccdict pays d ’Artois; empesehans en tre  
au ltres  la libre navigation de la rivière de Sainct-Omer, quy 
sont actes de g u e rre  et hostilité, p a r  lesquelles actions voxous 
év idem m ent q u ’ilz sont in lentionncz de faire le niesme en ce 
pays d ’Arlo is,  ne fust que pa r  vostre auctorité  et de Sadiete 
Altèzc y soit p rom ptem en t et sans délay remédié et pourveu.
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Ce que requérons  t r è s -h u m b lem en t ,  de tan t  plus q u e ,  du ran t  
ladicte hostilité , n ’y a apparence  de recouvrer  ung seul denier, 
en cedict pays d’Artois, po u r  subven ir  à la cause com m une et 
nous prévaloir  contre  l’enne iny ,  jo inct le chez (I) de l’en tre-  
cours et négocia tion de la m archandise  de laquelle p rovien
n en t  les plus clers d en ie rs ,  quy  ne se peult con ten ir  sans libre 
e t  mutuelle conversation des provinces joinctcs e t  un ies ,  e n 
t iè rem ent einpeschée par les actes susdicts. R equérans  dere-  
chief t rè s -h u m b lem en t  à Voz Seigneuries q u ’il leu r  plaise 
com m ander ausdicts pe r tu rb a teu rs  et leurs  adhérens  d ’eul.v 
re t i re r  et d épo r te r  de telles foulles e t  excès, p o u r  rem ectrc  
le tou t en son pris t in  e s tâ t ,  repos et tranquillité  tan t  néces
saire. Et su r  eest espoir, supplierons le Créateur,  messeigneurs, 
après  avoir p résen té  noz très-alîectucuses recom m andations à 
voz bonnes g râces ,  vous im p ar t i r  en prospérité  les siennes 
sainctes.

De B éthune, ce xxvn' d 'octobre 1578.

Les estatz du pays et conté d ’Artois, bien vostres 
et affectionnez à vous complaire et obéir.

M a r c h a n t .

A messeigneurs messeigneurs les estatz généruulx des l ’uys- 
Has.

R ecueil de la Ch. des re p ré se n t., t. I l ,  fo l. 281.

(I) C k é s , ce t, c o ta t io n .
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XI.

Lettre (leu elief et députés des ét<its de H ainaut aux états 
i/énéraux, pour les prévenir qu'ils ont engagé le m arquis 
d ’Huvré à assister à l ’assemblée des états d 'A rto is, et les 
prier de le trouver bon.

28 novem bre 1578.

.Messcigneurs, comme m onseigneur le marquis de Havrech, 
ayant donné ordre  à une partie  de ses affaires, don t toutes-  
l'ois, par  plusieurs jo u rn ées  et conférences qu avons eu su r  le 
redressem ent de ces nouveaulx troub les ,  il a esté r e t a rd é ,  se 
p répara it  pour  r e to u rn e r  en co u r t ,  et considérant p a r  nous le 
lion zèle q u ’il a de resta blir les affaires en bon estât,  mesnie- 
îiient de re s ta u re r  el confirmer l’union g én é ra le ,  p o u r ,  d 'une  
niu tuèle  correspondence et assistence, sans auleune a rr iè re -  
p ensée ,  se re jo indre  et em ployer  à l'expulsion de l 'ennemy 
c o m m u n ,  l’avons très- ins tam m ent supplié e t  req u is ,  comme 
l’ung des principaulx seigneurs des estatz d ’A rto is ,  d ’assister 
à rassem blée  assignée en Arras au p rem ie r  jo u r  du mois de 
décem bre prochain , et y con tin ue r  ses bons et très-affee- 
tionnez debvoirs et oflices à l’effect que  dessus, mesniemenl 
p o u r  r e d re s se r ,  conforter et consolider plusieurs cœ urs es- 
branlez et a ltérez p a r  les menées et secrètes intelligences de 
l’Espaignol e t  adhérens : ce q u ’il nous a , suyvant ses débon
naires inclina t ions , vo lun la irem en t accordé , loutesfois avecq 
délibération  absolute d e ,  aussy tost q u ’ilz au ro n t  achevé ,  que 
pensons sera po u r  trois ou qua tre  jo u r s ,  il s 'achem inera pa r  
delà. De quoy avons désiré adver t i r  Voz Seigneuries ,  alfin de 
p réven ir  tous rappor tz  sinistres e t  faulses impressions de ceulx 
q u i ,  ne cessant de brouiller  les a ffa ires ,  on t accoustumé de 
in te rp ré te r  noz actions con tre  la vérité et s incérité de noz in 
ten t ions , sans aulcung esgard que noz eontinuelz changemens 
et estranges déportem ens sont exposez à l'œil et opprobre  de 
tons estrangie rs  et d iceu lx ,  avecq bon fondem ent,  à nostre  
g rand  v i tu p è re ,  odieusement receuz. Nous espérons que  le 
fruicl qui réussira  du voyage dudict se igneur marquis eau-



APPFSIIICES.

sera encoire avec le temps que Voz Seigneuries sc ro n l  esjoves 
d ' ic e lu y ,e t  à luy et à nous en sçauront très-bon g rc ,  puisque 
nostre  intention n ’est au ltre  que  de persév é re r  en l’union 
de la généralité ,  si tan t  est q u ’on se veuille accommoder à la 
raison. Cependant les supplions de recepvoir  et gouster  le tout 
sa inem ent et d éb on na irem en t ,  comme en ro n d e u r  et sincé
r ité  parfaicte y  p rocédons , po u r  l'aequict de nostre  debvoir  et 
s e rm en t  devant Dieu et les hom m es et la conservation de 
nostre h o n n e u r ,  que  tous debvons avoir au cœ ur  et à l’œil 
par-dessus toutes au ltres  choses qu’il y  ait en ee br ie f  et misé- 
sérable siècle. Messeigneurs, noz bien hum bles reco m m an da
tions prémises à la bonne grâce de Voz Seigneuries ,  prions 
Dieu d onner  à icelles l’en t ie r  accomplissement de leurs  ver-  
tueulx désirs. De Mons, te  xxvm ' jo u r  de novem bre  1578.

De Voz Seigneuries

Bien hum bles et très-affectionnez serv iteurs ,

L e s  C h i e f  e t  D é p u t e z  d e s  E s t a t z  d e  H a y n n a iî . 

Par o rdonnance  expresse de mesdiets seigneurs : 

L . C a h l i e h .

A messeigneurs messeigneurs les députez des estatz gènéruulx.
Hoc. de la Cl), des repri sent., I. 11, fol. 315.

XII.

Lettre des états d ’Artois aux états généraux, pur laquelle, 
après avoir de nouveau protesté de leur volonté de m ainte
n ir la pacification de (land et l ’union de B ruxelles, ils leur 
annoncent que le prince de Parm e leur a fa it fa ire des 
propositions de p a ix ,  et q u ’ils sont disposés <i y  entendre.

îi décem bre 1378.

Messeigneurs, noz actes prét 'édeniz font ample dém ons tra 
tion du désir  q ifavons  tousjours eu de m ain ten ir  punctuelle-
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men! e l  im io lab lcm en l  hi pacification d c C a n d ,  avccq l'union 
depuis  ensuivie; et con tinuan t en la m esme volunté et in ten 
tion ,  en ceste noslre  assemblée , p o u r  la tranquil l i té ,  bien et 
repos de ce pays d ’A rthois ,  après  p lus ieurs  communications et 
conférences, avons advisé eslre  plus que  nécessaire et sommes 
tombés en résolution de nous m a in ten ir  en ladicte pacifica
tion. Dont n ’avons, po u r  nostre  dchvoir, peu laisser d ’adverlir  
Voz Scigneuri.es,  et q uan t cl q u an t  supp l ie r  icelles de prom p- 
Icinent et pa r  tous moyens possibles faire e n tre ten i r  icelle 
pacification en touttes les provinces estans unies à ces f ins ,  la 
con travention  de laquelle ne sçauroit q u 'am en er  indicibles in -  
convéniens. Et ainsy que su r  ce faict estions négocians, le 
révérendissiine évesque d ’Arras et s ieur  de Yulliuon auroient 
deiuandé audience p o u r  faire o uv er tu re  de quelques poinetz 
louchant u ne  paix et réconciliation avccq Sa Majesté, estans 
à ces lins députez de la part  du prince de P a rm e ;  nous ayant 
laict exhibition d ’iceulx poinclz dont copie va cy-jo in te ,  avccq 
une missive à nous paravant envoyée pa r  le sieur de lu 
Motte. S u r  quoy avons, en présence des députez des au l
tres provinces icy assemblez , advisé de eoncepvoir quelques 
aultres poinetz et art icles au plus p rès  de la raison pour 
p a rven ir  à icelle pacification, que  ne fauldrons envoyer à Voz- 
dicles Seigneuries en brief.  N’ayant voulu faillir le tout re 
p résen te r  à icelles, p ou r  leu r  faire paro is tre  la sincérité et 
bon zèle que  portons au ina in t icnnem en t de noslre union et 
pacification de Gand : supplians icelles nous faire p a r t  et c o m 
m unication des poinetz et o u ver tu re  q u ’en lendons avoir esté 
advïsez par  Vozdictes Seigneuries et Son Altèze en la négo
ciation encom m encée ,  à l’effect d ’icelle réconciliation, pa r  Sa 
Majesté Im péria le ,  p a ravan t  passer en résolu tion; ne pouvans 
ohmeetre  de d é c h i r e r  o u v e r tem en t ,  p o u r  nostre dchvo ir ,  
que, là où aulcunes provinces de ladicte union feraient ditti- 
cultc d'y en ten d re  à bon esc ien t,  sommes résoluz passer 
otillrc et en ten d re  à une  bo nn e  el asseurée p a ix ,  au plus 
g rand bien et advanlaige que p ourrons  adviser po u r  éviter 
aux m au lx ,  désastres cl inconvénicns ap parens  au p ays;  sup -  
plians Vozdictes Seigneur ies ,  en tou t te  cé lé r i té ,  y  ten i r  la 
bonne main. Et su r  ce prions le Créateur, incsseigncurs,  vous 
conserver et m a in ten ir  en ses sainctes grâces,  après  noz très-



affectueuses recom mandations en celles de Voz Seigneuries.
Du lieu abbatial de S a in c t -W a as t  d ’A rras ,  le ve de dé

cembre 1578.

liien vos très e t  affectionnez à vous complaire et obéir, 
les estatz du pays et comté d ’Artois.

l 'a r  ordonnance  desdiels estatz:

P. M a r c h a n t .

A messeigneurs messeigneurs les estatz généraulx des Pays- 
Bas assemblez en Anvers.

A rchives du rovnum e : MS. d'AlegumlM», I. I I I . fol. t 40.
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X III

Lettre des états généraux aux états d ’A rto is , pour les requérir  
d ’ajouter fo i à ce que le conseiller de .Veetkercke leur dira  
de leur part.

15 itéccm lire 1378.

Messieurs, po u r  tant mieux respondre  à \ <)/. le t tres du 
v* de ce mois, p a r  lesquelles nous advertissez que le revéren-  
dissime évesque d ’Arras et le s ieur  du V albuon , députez du 
prince  de P a rm e ,  vous on t faicl ouver tu re  de quelques poinetz 
touchant une  paix et réconciliation avec le rov calliolicquo, 
nostre  s ire ,  avons trouvé convenable de vous envoier le con- 
seillier d ’Estat Adolf de M eetkerckc , pou r  su r  ce faicl p a r 
ticulièrem ent tra ic ter e t  com m unicquer  avec vous ,  et vous 
proposer,  tan t de la part  de Son Altèze que  de la nost re ,  tout 
ce que nous a saniblé bon de vous rcm o n s lrc r  p o u r  le plus 
g rand  bien et conservation de la généralité  du p ay s ,  vous 
r e q u é ra n t  luy d o nn er  entière  foy, et vous accommoder à nostre 
.bonne et salutaire in tention tendant à ren t re tè n e m e n t  -«le
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l’union de toutes les provinces ensamble et la générale con
servation e t  réconciliation du pays, comme plus am plem ent 
de luy en tendrez .  A ta n t ,  messieurs ,  p r ierons le C réa teu r  vous 
avoir en sa saincte garde.

D’A n vers ,  ce xm c de décem bre  1578.

Voz bien bons et très-affeetionnez amys,

L e s  E s t a t z  g é n é r a u l x  d e s  P a y s - B a s .

R e r. de la Ch. des rep re se n t., I. I l , fol. 373.

XIV.

Instruction  donnée f a r  l ’archiduc M athias et les états géné
raux  au conseiller d ’E ta t de Meetkercke, envoyé p a r eux 
aux états d ’Artois.

13 décem bre 1578.

Instruction pour vous, Adolph de M eetkercke, conseillier d 'E s ta l, de 
ce q u e , de la p art de Son Allèze e t m esseigneurs les estatz  géné
r a u x  des pays de par deçà , aurez à faire vers les estatz  d ’Arthois.

Après les deues recom mandations et présentations des le t 
tres  de recom m andation , les re m erch ie r  en p rem ie r  lieu des 
bons devoirs et offices par eulx faietz à l’expulsion des Espai- 
gnolz et leurs  adhérons ,  noz ennem is com m u ns ,  e t  p ou r  la 
garde e t  conservation des pays de pa r  deçà, depuis l 'union et 
conjonction d ’iceulx, tant au furnissem ent des deniers que  de 
bon conseil et au lt rcm ent.

Estanlz très-aises d ’e n te n d re ,  p a r  leurs  le t tres du  V  de ee 
m ois ,  le désir  q u ’ilz on t encoirc de m a in ten ir  la pacification 
de Garni et l’union depuis ensuivie ,  et mesmes q u ’ilz désirent 
icelle pacification estre  en tre ten ue  en toutlcs les provinces 
unies.

A quoy Son Altèze et mesdiets seigneurs des estatz géné- 
raulx on t  faict louz leurs  devoirs e t  diligences possibles, et 

T o m e  i i . 2ü
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n ’ont jiimais eu volunté  ou désir  do contrevenir  ;'i ioelle paci
fication.

.Mais coi)une, jiour le g ran d  lais ol oo( upation qn ;i am ené la 
p résente  g u e r r e , on n ’a seen bonnem ent em p es rhe r  eoulx de la 
religion dicte ré fo rm ée ,  estantz pard eçà  en très-grand n o m b re ,  
de faire l'exercice de le u r  re lig ion, po u r  les dangereuses con
séquences q u ’en cust peu ensnv v rc, cependant q u ’un avoit l’on— 
neiny en b a rb e ,  011 n ’a trouvé mélieur m oyen ,  po u r  év iter  plus 
g ra n d  mal q u ’estoit à la po r te ,  q u e ,  p a r  m anière  de provision, 
accorder la religionsvretle ès villes el pinces q u ’il l’on t de
m a n d é ,  po u r  leu r  plus g rand  repos et pour  ne commeetre ceulx 
des deux religions ensem ble et d o n ner  occasion de tum ultes  et 
massacres : avan t esté le bu t de Sadictc Altèze et eslatz géné- 
raulx de g arder ,  p a r  ce m oyen et bénéfice, plus ceulx de la reli
gion catholicquc rom aine que  les aliénés d ieelle, sans touttesfois 
avoir voulu in t rodu ire  ladicle religion ès provinces et villes 
(pii ne  la d e m a n d e ra ie n t , comme contiennent bien expressé
m en t  les lettres de Son Altèze à celle fin envoyées à touttes les 
provinces q u an t  et q u an t  le projet de ladietc religion.

Mais, comme lesdicts d ’Artbois on t faict advertence ,  par  
leursdictes le t tres ,  que  le révorendissime évesque d ’Arrns cl 
s ieur de Valuon, députez de la p a r t  du prince de l’a rm e ,  du 
quel touttesfois on n ’a veu aulcune le t tre  de crédence ,  leu r  
avoient faict ou ve r tu re  de quelques poinetz touchant une paix 
e t  réconciliation avec le roy  d ’E spag ne ,  nostre  s i re ,  el que su r  
ieculx ilz avoient advisé de concevoir quelques articles au plus 
prèz de la raison p o u r  parven ir  à icelle réconciliation, les- 
quelz ilz doibvent envoyer de br ief  aux eslatz g é n é ra u lx ,  les 
rem erch irés  de la s incérité et bon zèle q u ’ilz p o r ten t  au main- 
l iennem ent de ladiete  union et bien général du  pays.

El po u r  ten ir  avec eulx toutte bonne correspondence, leur 
forés part  et com m uniequerés  bien part icu l ièrem ent la p ropo
sition que le conte Ostc-Henry de Sw artzenberghe , am bassadeur 
de PEnipereur, a l'aiet à Son Altèze et aux estatz gén é rau lx ,  el 
la response à luy  baillée, avec les articles su r  lesquels il a prins  
la charge de tra ic ler la paix et réconciliation avec le prince 
de l 'a rm e ,  au nom du roy ca tho l icquc, noslre  s ire ,  estant le- 
dict am bassadeur p résen tem en t  auprès  dudiet p r in ce ,  ayan t 
desjà commencé tra ic ter  su r  ceste négociation. Dont Sadictc
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Altèzc el mesdicls seigneurs  les estatz o n t  bien voulu a d v e n i r  
lesdicts d ’A rtho is ,  e t  les re q u é r i r  et p r ie r  bien ins tam m ent de 
vouloir encoire surecoir  e t  ne passer ou ltre  au traicté qu'ilz 
p ré ten den t  encoinm encer avec ledict prince de P a r m e , ‘ an 
desceu et sans in tervention  des aultres  prov inces,  en p ré ju 
dice de l’union tant solempnelleincnt j u r é e ,  considéré que 
p a r  ce traicté part iculier ilz ne feron t s eu lem en t tor t évident 
e t  p réjudice inestimable à toutte  la généra l i té ,  mais aussy à la 
Majesté Im péria le ,  a y a n t ,  en faveur  e t  respect de ladicte géné
ralité de tous ces p ay s ,  em prins  la négociation de ladicte paix: 
y jo inet que  l’on a leu que ledict prince de P arm e che rche ,  par 
reste voye o b licquee tt ra ic lié  part icul ier ,  disjoindre et dis tra ire  
les provinces les unes des au l t re s ,  sem er des dissensions et 
g uerres  in test ines ,  et derechef  y  p lan te r  les gens de guerre  
espagnolz, italiens et bourguignons et aultres  leurs adhérons ,  
et ayant mis le glaive en noz cœ urs et entrailles p ro p re s ,  par 
l aide et secours des u n g s ,  s’em pié te r  peu à peu de toultes les 
prov inces,  l’une  après  l’au l t re .  ou du moins gaigner su r  nous 
tel advantage que  ne soaurions p arven ir  que  bien difficilement 
à la paix désirée et condit ions fort in iques et p réjudiciables ,  
là o ù ,  dem ouran ts  jointz et unis cnsa inh le ,  nous espérons con
serv e r  le pays en son entier, et ob ten ir  à m oindre  difficulté une 
paix non frauduleuse  ny insid ieuse, mais du tou t asseurée et 
avantageuse à tout le pays en général.

A quoy faict aussy à considérer que la disjonction et d é sun io n , 
oultre  ce q u ’elle seroit très-pernicieuse à touttes les provinces 
et l’entière  ru in e  d icc l le s ,  seroit encoire en particulier plus 
dommageable à la province d 'Arthois, d 'au l tan t  que  les Espa
gnols ,  taschant faire la g u e rre  aulx aultres provinces,  r e m 
pliron t les villes e t  plat pays d ’Arthois de leu r  g end a rm er ie ,  
comme il/, font p résen tem en t le pays de L uxem bourg ,  N am ur 
et aultres places q u ’ilz t ie n n en t ,  et pa r  ee se r e n d ro n t  lesdicts 
d ’Arthois tollallement leurs  esclaves.

Et combien que l’intention dcsdicts d 'Arthois soit bonne et 
syncèrc, touttesfois ne peult es tre  que les au ltres  provinces ne 
tiendront fort suspecte cesle particulière tractation.

P a r ta n t ,  requerrés  bien ins tam m ent lesdicts d’Arthois v o u 
loir bien considérer et peser ce que dessus ,  et s’y vouloir a c 
commoder, comme la g ran d e u r  de l’affaire mérite.
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Et po u r  m en e r  le tou t à mélieure  fin , les req u er rés  qu ’ilz 
voeullent envoyer leurs  députez  en l'assemblée desdicts eslatz 
g é n é ra u lx , pour  en ten d re  de com m une main à ladicte paix et 
y  a'ssister de le u r  conseil et advis ,  comme jusques  ores ilz ont 
tousjours faict.

Mais, d’au ltan t  que  endro i t  de ce besoigné se p o u rro n t  r e 
p ré sen te r  aulcunes difficultés, ferés part  de ceste instruction 
à m onseigneur  le viseomte de G and , g o u vern eu r  d ’A rtbo is ,  
le req u é ran t  de vous vouloir assister et ten i r  la bonne main à 
la direction de ce que dessus, suivant les lettres que  à ceste 
lin s’escr ivent à luy.

Faict en A nvers ,  le xinn,e jo u r  de décembre,. XVe LXXVIII.
A rch. du  royaum e : M S. d ’A legam be, t. I I I , fol. 138.

XV.

Lettre des étals d ’A rtois et des députés de Ila inau t et de L ille , 
Douay et Orchies aux états généraux, par laquelle ils se 
plaignent des infractions commises à la pacification de 
Gand par p lusieurs provinces, demandent aux états géné
raux si leur intention est de les so u ffr ir , et leur annoncent 
l ’envoi prochain des points qu i pourraient servir à une 
réconciliation avec le Roi (I).

fi janvier 1579.

Messeigneurs, personne ne doibt t rouver  es t rang e ,  s’il y a 
en elle quelque  capacité de raison et sain e n te n d e m e n t ,  s’il 
nous a d e sp lcu , comme véri tab lem ent nous griefve e t  des- 
plaist am è re m e n t ,  que plusieurs des provinces de nostre 
un ion ,  contre la foy publicque et leurs  obligations et sermens , 
se sont tant oubliez que de ro m pre  et en fre in d re ,  en diverses

(1) Les é ta is  d ’A rtois el leu rs  associés e n v o y è re n t, le même j o u r , copie «le celle 
le ttre  à l'a rch id u c  M alhias.
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sortes e t  m anières ,  les poiucls e t  articles d ’icelle union et paci
fication de G and , si avant m esm em ent que d ’avoir am ené Son 
Altèze, conseil d 'Estat et es latz généraulx à d écerner  et édicter 
in and em en sdu  tout con tra ires  et p réjudiciables ,  voires au p r in 
cipal poinct d ’icelle, assçavoir de nostre  sainete  foy e t religion 
catholicquc rom aine : don t se sont ensuivis et effectué scandales 
et ruynes  ir répa rab les ,  à la honte  e t  confusion perpétuelle  de 
ces P a y s - B a s ;  et qui est plus à dép lo re r  est q u e ,  nonobstan t 
tan t  de rem onstrances faictes par  diverses provinces aftin d ’y 
d o n n e r  et applicqucr le rem ède  q u ’il convien t ,  l’on n ’a faict 
quelque  dém ons tra t ion ,  du moins condigne e t  souffisante, d ’y 
pourveo ir ,  et q u e ,  au con tra ire ,  l’on voidt év iden tem ent que  le 
tou t tend t et t ire à une  totale ruy ne  et désolation: qui nous a 
causé, et à t rès-g rande  ra ison ,  veu le se rm en t  e t  obligation 
q ue  tous y  avons, de ch ercher  les voyes p ou r  red resse r  les 
affaires , m esm em ent d ’adviser p a r  quels moyens ra isonna
b les ,  certa ins e t  asseurez l’on polroit p a rven ir  à une  générale  
réconciliation avecq le roy  ca tholicque, nostre  se igneur et 
p rince  naturel.  C ependant,  en acquit e t  descharge de nos con
sciences, avons désiré faire ce m ot à Voz Seigneuries ,  et les 
pr ie r  bien hum b lem en t de vouloir faire res tab lir  les affaires, 
e t  les res tab lir  ès te rm es et au pied de ladiete pacification de 
Gand et de ladiete union depuis ensuyvie : au l t rem en t  ne doib- 
vent trou ver  estrange  si tenons po u r  desjoints et séparez de 
ladiete u n io n ,  comme de faict so n t ,  tous ceulx et celles qui 
co n trev iennen t à aulcuns des poincts e t  articles d ’icelle, d irec
tem en t ou ind irec tem en t ,  pa r  quelque voye ou manière  que ce 
soit. Ce que  n ’avons peu ni volu laisser passer soubs silence ou 
par connivence, pour n ’estre  dégradez de noblesse, de n o m ,  
d ’a rm es et d ’h o n n eu r ,  ny  moins es tre  tenus  p o u r  p a r ju re s ,  
desloyaulx e t  ennemis de nos tre  p a t r ie ,  devan t Dieu et tous 
les hom m es, aussi n ’encourir  la note d ’infamie et laschelé à j a 
mais, corne contient tant ex pressém en t ladiete union : req ué -  
rans su r  ce d ’en tendre  et sçavoir l’intention de Voz Seigneu
ries p a r  tou t ce mors, p o u r  su ivant ce nous conduire  et régler. 
C ependant néan lm oins ,  p o u r  le désir  q u ’avons d ’une b o n n e ,  
briefve et asscurée réconciliation, sommes travaillans à con- 
cepvoir p a r  ensem ble et de m ain  com m une quelques poincts 
e t  articles que  trouverons à ces fins nécessaires, lesquels poincts
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vous se ron t br ie fvem ent envoyez po u r  assistenee, advanehe- 
m en t  e t  progrèz du traiclé encommenché. Et su r  confidence 
que Voz Seigneuries s'y accom moderont à bon escient,  finirons 
la p résen te  pa r  noz bien hum bles recom mandations à la bonne 
grâce d ’icelles, p r ian t  Dieu vous d o n n e r ,  m esse igncurs ,  h eu 
reuse et longue vie.

De la ville d ’A rras ,  le vim'  jo u r  de jan v ie r  1579.

De Voz Seigneuries

Bien humbles et affectionnez se rv iteu rs ,

Les estatz du pays et comté d ’Arthois e t  députez  des 
au tres  provinces y  assemblées.

P. MaRCIUNT.

A messeigncurs messieurs les estatz généraulx des P ays-lias  
assemblez en Anvers.

[ te r . de la Ch. des rep ré sen t., t. I I I ,  fol. 11.

X V I .

A rte pur lequel les états d 'A rto is et les députés de H ainaut et 
de Douay s ’unissent particulièrem ent, en confirmation de 
l'union générale.

6 janvier 1579.

Nous, prélatz  et personnes du  clergé, nobles et députez des 
villes du pays et comté d 'A rtho is ,  r e p ré se n ta i s  les trois m em 
bres et estatz d ’ieeluy ;

Députez des estatz du pays et comté de llavnnaii lt ;
Députez de la ville de Douay,
A tous ceulx qui ces p résen tes  voiront ou o iro n t ,  salut. 
Comm e, doiz en Fan mil Ve LXXVI, les estatz généraulx de 

tous les pays de p a r  deçà se son t joinclz et assemblez en la 
ville de Bruxelles, p ou r  d o n ner  o rd re  cl résister aux Espai-
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gnolz mutinez venus de Zirixée à teste baissée, p o u r  s 'em parer  
et saccager Iadicte ville de Bruxelles, a vans de force prins  la 
ville d ’Alost, sans que  fût esté possible les conten te r  ny renger  
à la ra i so n ,  po u r  com m andem ent que  leu r  fût esté faict par 
messeigneurs du conseil d 'E s ta t ,  lors commis pur Sa Majesté 
au gouvernem ent général desdicts pays, pour  la m ort  de feu 
de bonne m ém oire  don Lovs de l lequesens ,  p récédent gou
v e rn e u r ,  à cause de quoy avoyent esté pa r  eux déclaire/, et 
proclamez, ensemble leurs fauteurs et ad h é ren s ,  p o u r  rebelles 
à Sa Majesté, ennem is et p e r tu rb a teu rs  du repos publicq, et 
que  po u r  telz on les p o u rra i t  tra ic tcr  :

Suivant q u o y ,  lesdiets estatz générau lx  avoient absolute- 
mciit résolu les faire so r tir  e t  r e t i r e r ,  et en re p u rg e r  le pays 
p ou r  le rem e tt re  en repos et l ib e r té ,  e t  p réven ir  nu joug de 
misérable servitude auquel ils taseboient,  comme se deseou- 
\ r o i t  de jo u r  a au l t re ,  le m ettre  e t  p réc ip ite r ,  ayan t de 
prime face advisé et de faict traielc une  pacification, en la ville 
de Gnnd, avec le prince d ’O renge et les provinces de Hollande, 
Zcelande e t  associez, po u r  lors en g u e rre  contre  les aultres 
provinces, par laquelle avoit esté expressém ent s t ipu lé ,  promis 
et accordé , de part  et d 'a u l t re ,  que èsdictes provinces de par 
deçà, au dehors  desdictes provinces de Hollande et Zeclande, 
ne se ra it  loisible et permis ausdicts de Hollande et Zeclande 
nv a u l t re ,  de quel p avs ,  qualité ou condition q u ’il fû t ,  d ’a t 
ten ter q u e lq u cc l io sc  contre  le repos et paix publieque, si- 
gnam incnt contre la religion catholique romnine et l’exercice 
d’ieelle, ny à cause de ce in ju r ie r  ou i r r i te r  aucun de faict,  de 
paroi les, ny les scandaliser par  actes sem blables,  à peine 
d ’es lre  punis  comme pe r tu rb a te u rs  publicqucs, à l’exemple 
d ’a ul très.

Et depuis  ce ,  cslans ainsi les d ix - se p t  provinces unÿ 's ,  
ieelles avoient passé une union géuérnllc  en tre  elles, p ro m e t
tons e t ju ra n s  les unes aux aultres de ten ir  et en t re te n i r  invio
lable e t  à jamais Iadicte union cl association pour la conserva
tion de noslrc saincte l’ov et religion catholique ro m ain e ,  doue 
obéissance de Sa Majesté et accomplissement de Iadicte pacifi
cation de Garni, joinetement pou r  l’cxpulsion des Espaignolz 
et leurs ad héren s ,  ensem ble pour  le maintenement. de tous 
privilèges et exposer corps et biens et la v ie ,  si mestier  fût, cl
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au surp lus  de secourir  et assister tous ceulx de ladiclc union 
qui se t rouvero ien t assailliz, aggressez, em prisonnez , r a n 
çonnez ,  molestez ou inquiétez en pe rso nn e ,  co rps ,  biens , 
h o n n e u r ,  estât ou a u l t rem en t ,  voircs p rocu re r  la délivrance 
des em pr isonnez ,  à peine d ’estre dégradez de noblesse, de 
n o m ,  d ’arm es et d ’h o n n e u r ,  tenus pour  p a r ju re s ,  desléaulx 
e t  ennemis de nostre  pa tr ie ,  devant Dieu et tous h om m es ,  et 
encourir  note d ’infamie et lâcheté à jamais.

Et combien q u ’en conformité desdictes pacification et un ion ,  
chascun se devoit con ten ir  en scs bo rnes ,  sans rien a t t e n te r ,  
de faict ny  de p a ro l le s ,a u  préjudice d ’icclles, s ignam m ent de 
nostre  saincte  foy ,  religion ca tho l ique , aposto lique , rom aine  
et deue obéissance de Sa .Majesté, sv estoit-il advenu  que 
p lus ieurs  séditieux, héré t iques et p e r tu rb a te u rs  du repos p u 
blique , contre  leu r  foy ,  h o n n e u r ,  obligation et se rm e n t ,  
s’estoient, au temps que plus on se debvoit e sver tuer  et e m 
ployer de secouer le fardeau de l’enncinv  c om m un ,  tellement 
oubliez ,  desbordez et desbandez en la principale  province et 
quasi p a r  toutes les au l t re s ,  peu s’en fau l t ,  s’a ttachant à 
nostredicte saincte foy et religion pa r  telle furie qu'ilz «voient 
déchassé tous gens d ’Eglise e t  de religion, massacré g rand  
nom bre  d ’iceulx, violé filles sacrées,  p rophané  et renversé  
églises et aule lz ,  saccagé et brisé images à tous costez, foullé 
aux  piedz les sainetz sacrem ens ,  m es inem en t,  sans aucune 
h o r r e u r  ou crain te  de la vengeance d iv ine ,  celuy du précieux 
corps et sang de N o s t r e -S e ig n e u r ,  ru y n a n t  e t  démolissant 
jusques  aux fondemens abb ayes ,  églises, cloistres et m o n a s 
tères ,  u su rp a n t  et ro b a n t  les biens d ’icelles bonnes maisons 
dédiez et vouez au sainct service d iv in ; décla irant de bouche ,  
et dém ons tran t  pa r  lelz et au lt res  excès et outrages pa r  trop 
horr ib les  et in supportab les ,  q u ’ilz estoient e t  sont délibérez 
d ’à jamais estaindre et a t te r r e r  nostredicte saincte foy et reli
g ion ,  m esm em ent toute noblesse et légitl imc ordre  d ’Estat cl 
de police; dest ituant ceulx qui légitimement y  estoient establis 
e t commis scion les droietz, loix e t  anciens usages, e t  en leur 
lieu y es tab lissan tgens  de leu r  qualité cl condition, héré t iques  
et séditieux ; aiant aussi app réh en d é  les principaulx  se igneurs ,  
évesques ,  p ré la ts ,  nobles ,  gcn t i lzh om m es , dames et conseil-  
l ie rs ,  et les aucuns d’ieeux exécutez, p en d u s ,  eslranglez et
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décapitez, suns aucun o rd re  ou forme de ju s t ice ;  et fiiiiiblement 
s’efforehant d ’ex te rm iner  tous gens de b ie n ,  d ’h o n n e u r  et de 
v e r tu ,  s’estans à ces fins mis en campaigne à main a rm ée ,  
usu rp an t  villes, chasteaux et for teresses ,  y  establissant ga r
nison de leu r  p a r t ,  sans aucune licence et ordonnance de l’auc- 
torité su p é r ie u re ,  plantans ainsi p artou t leurs perverses et 
faulses sectes et hérésies; abolissant et m e t tan t  à néan t tout 
exercice de religion et pie té ,  poussez d 'u ne  telle rage et furie 
q u ’ilz estoient- jà parvenuz su r  les mètes et provinces de leurs 
vois ins, où ils »voient exercé e t  exécuté toutes espèces de 
ty rann ie  et semblables c ruau tcz ,  délibérez de faire le mesine 
p a r tou t ,  ne fut q u e ,  pa r  une vraye providence div ine, monsei
g n e u r  le baron de Montignv avec ses t ro u p e s ,  plusieurs sei
g n e u rs ,  gentilzhommes et aultres  bons personnages, zélateurs 
de la gloire, h o o n e u r  et service de D ieu , s’y fussent un iem en t 
opposez.

Tous lesquels excès,  oultrages et débordem ens on t esté 
passez e t  coulez pa r  connivence e t  i in pu n iin cu t ,  nonobstant 
p lusieurs et g rand  nom bre  de le t t r e s ,  requ es te s ,  plaintes et 
doléances q u ’on en «voit faict et rep ré sen té ,  tan t  à Son Al- 
tè ze ( l)  qu 'aux  estalz généraulx  et conseil d ’Estat a iant em prius  
le go uvernem ent  des pavs : dém on s tran t  p a r  les aucuns d ’avoir 
g ran d  p a r t  et intell igence à telles factions et m enées, non-seu
lem ent le coulant comme p a r  nonchallance , mais les excusant,  
voires déclairans par les aucuns q u ’ils vouloient em brasser  et 
défendre  leu r  quere l le ,  comme bonne e t  ju s te ,  et p a r  aultres  
q u ’ilz ne se t ienn en t  obligez à ladiclc pacification de Gand 
faicte p a r  la nécessité du tem ps ,  mais, au con tra ire ,  q u ’ils 
sont tenus d’avancer, p rom ouvoir  et favoriser leu r  nouvelle 
religion (si ainsi doibl estre appellee); ay a n t ,  qui plus es t ,  
soubz timbre de rem édier  au mal, a t ten té  et tiré de l’authorité  
de ceulx qui ainsi son! admis au g ouvernem ent  général des 
pays divers cdiclz et tnaudem ens lendans à l’abolissement de 
la religion ca thol ique , et pour  establir et adm et tre  p artou t 
l’exercice desdictes fausses doctrines et hérés ies ,  e t ,  en tre  
a u l t re s ,  celuy q u ’ilz appellent de relit/ionscrede; voulans per-

(I) L ’arch iduc  M athias.
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suader que c’cstoit le seul et nnieque  rem ède po u r  pourveo ir  
à tan t de maulx : c h o s e , à v r a y e d i re ,  tan t absurde  q u e ,  tout 
au con tra ire ,  c’estoit et est la seule voie et uuicque moicn p ou r  
accomplir la m esure  de leurs  in iq u i t é / , bien considéré lu na
tu re  et condition desdicts sectaires, qui d’un espr it  i r requ ie t  
jamais ne se ron t contents ,  s’ilz n ’on t  ex term iné  les bons et 
mis le tout en confusion, comme ils on t bien deinonstré  en ce 
q u e ,  doiz le co m m encem ent ,  cerchant les occasions, et soubz 
um bre  qu'ilz se doubtoient des catholicques, jà  n ’en eussent-ils 
esté piequez ou louchez ta n t  peu que ee soit,  mais ,  au con
t ra i re ,  leu r  averoient beaucoup inféré d 'in jures  e t  ou trages, 
«voient demandé et obtenu une  ampliation ou déclaration de 
la susdicte union pa r  laquelle l’on avoit de nouveau  e t  réc i
p roquem ent  priris les uns et les au ltres  en protection. Dont 
encores ne sont asscurez ,  comme ils disent', imposans q u e ,  
p res tem en t l’évinction de l’ennem y, les catholiques le u r  cou
peron t  la go rge ,  qui au contra ire  se doibvent ten i r  (tour as- 
seurez du mesme inconvénien t,  pu isqu’ils voient qu 'on  a com
posé une  arm ée et rem ply  tous les pays de gens de g uerre  
estrangers  de pareille condition : estant chose pa r  trop elère et 
manifeste que  jamais ne cesseront qu'ilz ne parv iennent à leu r  
b u t ;  dém onstrans en ou ltre  estre  du huit  irréconciliables, et 
([ne par tous moiens ils em pescheron t la paix , soit pa r  de
m an der  des conditions trop  in iques ou au l t re inen t ,  nonobstant 
([(l’on voit à l'œil de  jo u r  à au ltre  les affaires aller à décadence 
et ru in e ,  dont ne se peu lt  a t tendre  qu 'en tiè re  et généra le  d é 
solation, si Dieu, p a r  sa miséricorde e t  bonté in f in ie ,  ne nous 
im part i t  les bénéfices de sa très-sainete grâce. Soubz la confi
dence e t  protection de laquelle ,  et p ou r  nous acquit ter  vers 
Dieu et les hom m es de nostre  devoir si avan t que h u m a in e 
m en t  est possible, 11e voulons en riens conniver ou partic iper 
au mal d ’au ll ruy  ny encour i r  la note de perfidie et ault res  in- 
dictes p a r  ladiete u n io n ,  avons trouvé convenir  d ’en faire p ro 
testation et démonstration  publicque, et de nouveau ,  en tre  
nous el tous aultres  qui se vouldron t descharger de leu r  se r
m en t  et obligation, rafreschir ,  renouveller  et plus estroicte- 
mciit confirmer ladiete union.

A ceslc cause, en vertu de nos povoirs et commissions, res
pectivement e t  au l t rcm en t ,  avons promis et ju r é ,  prom ettons



APPENDICES. 4 5 9

cl ju ro n s  les uns aux a u l t rc s ,  en foy de chres liens cl gens de 
b ien ,  p ou r  nous et noz successeurs à jam a is ,  suyvant le con
tenu exprès  de ladictc u n io n ,  et à l’eflect et accomplissement 
d’icelle, de persév é re r  et m a in ten ir  nostrcd ic te  saincte fo} 
ca tho l ique , aposto lique , rom aine ,  deue obéissance de Sa Ma
jesté et pacification de G and , aussy p ro cu re r  le b ie n ,  sa lu t ,  
paix et repos de nostre  pa tr ie  tant désolée, conservan t nos 
privilèges, droicts ,  franch ises ,coustm nes  et usances anciennes;  
de ré s is te r  et opposer, p a r  toutes voyes et manières  licites, 
deucs et ra isonnables, à tous ceulx qui vouldroient a t ten te r  au 
con tra ire ,  et à ces fins ayder, conforter et assister l’un l’au l t re ,  
e t de com m une main em ploier noz vies, corps ,  biens c l  tous 
aultrcs m oyens , nous subinetlans à toutes résolutions que par 
com m un advis seron t faictes p o u r  le bien et advancem ent de 
ceste cause , soit pou r  levée de d en ie r s ,  de gens de g u e r re  nu 
au ltren icn t ; de ten ir  toute bonne ,  secrète et discrète co rres
pondence les' u ns  aux nu l i re s ,  sans pouvoir  découvrir  ou r é 
véler chose qui puisse n u ire  ou g rev e r  à la bonne et saincte 
intention de ladictc union. Som m ans, prians et exhortans tons 
aultres estatz, provinces,  villes e t  com inunau tcz ,  g o u v erneu rs ,  
colonncls, capitaines, gens de g uerre  et généra lem ent tous gens 
de b ien , de s’acquiter  pare illem ent de leu rd eb v o ire to b l ig a t io n  , 
et à m esm e fin e n t r e r  e t  se jo ind re  avec n o u s ,  fa isans, pa r  
eux ou députez de leu r  part  suffisamment a ii thorisez , pareille 
déclaration et protestation de m a in ten ir  cl conserver ladictc 
pacification et union généra Ile depuis ensuivie en tous leurs 
poinetz et, a r t ic le s , sans au lcuncm eul s'en d es jo indre ,  re t i re r  
ou sépa re r  pour  occasion ou p a r  quelle voie que  cc so it,  o uv er
tem en t ,  secrè tem ent,  d irec tem ent ne ind irec tem en t ,  comme 
font tous ceulx et celles qui avan cen t ,  in v en ten t ,  poursu iven t ,  
adm et ten t ou connivent choses au contra ire  : ce que  nous ny 
culx povons ny  debvons fa ire ,  le tou t à peine d ’encour i r  l 'ire 
de Dieu et. d 'estre  dégradez de noblesse ,  de v e r lu ,  de n o m ,  
d 'a n n e s  e t  d ’hon neu r ,  et d ’estre  tenuz p o u r  p a r ju re s ,  in f idè les , 
dcsloiaux e t ennemis de D ie u , de nostre  saincte foy et religion 
et de nostre  p a tr ie ,  et au su rp lus  d ’e nco u r i r  la notte  d ’infamie 
et lâcheté à jamais. Et à l’cffect et accomplissement des choses 
avantdiclcs et cc qu 'en  dép en d ,  en avons submis et obligé, 
subm ettons et obligeons l’un envers  l’au ltre  noz corps et biens
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e t  eculx dc noz ho ir s ,  successeurs el rem an an s ,  meubles cl 
im m eubles ,  présens et advenir  par to u t ,  renonçans  g éné ra le 
m en t  et espécialement à toutes exceptions de d ro ic t ,  tic loy et 
d ecou s tu ine ,  et toutes aultres qui au contraire  nous pourro ien t  
servir  e t  valoir : le tout de bonne foy et sans aucun malengiu.

Pour approbation de toutes lesquelles choses, nous avons 
le p résen t acte faiet signer et a t tester  respectivem ent de noz 
gre fliers.

Ce fu t  faiet,  résolu et a rres té  en plaine assemblée desdiets 
estatz ,  en la ville d 'Arras ,  l'an dc grâce Nostre-Seigneur mil 
V' sep tan te -noeuf ,  Je vi”  de janv ier .

Soubzscript : Pa r  o rdonnance de nosdicts m aistres ,  et 
signé  P. M a r c h a n t  et L. Caruf.h.

Et pou r  attestation plus g rande  de ladicte conclusion et ré 
solution, mesme de la s ignature  desdiets greffiers, nous, p ré 
sens e t  assistans à icelle et qui l’avons so lenn e llem en t  et 
part icu l ièrem ent ju r e  et a p p ro u v é ,  avons cy-dessoubz mis et 
apposé noz noms et seingz manuelz.

R e c .d e  ta Cli. des re p ré sc n l., t .  111, fol. 15.

XVII.

Lettre des états d 'Artois au x  états généraux par laquelle ils 
leur envoient les points et articles q u ’ils ont conçus pour 
parvenir d la p a ix  avec le Roi.

0 jauvier 1579.

Messeigneurs, su ivant ce q u ’avons promis p a r  noz précé
den tes ,  nous avons conceil e t  vous envoyons les poinetz et 
articles q u ’avons, à g rande  et m eure  délibération , trouvé 
nécessaires, su r  le pied et fondem ent de la pacification de 
Gand et union depuis ensuivie (que ne voulons aband on ner  ou 
négliger) p ou r  parven ir  à une bonne ,  asseurée et ferme paix,
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nyans ren d u  paine de les faire si ra isonnables que  Sa Majesté 
nv au tres  aven t occasion de les re jec ter  : es tan t  p a r  ainsy à 
e spérer  que ,  si Voz Seigneuries y veullent en tendre  sér ieuse
m e n t ,  parv iendrons  b ien to s tà  ung  seul et général repos. Dont 
vous prions et requérons  bien h u m b lem e n t ,  e t  nous vouloir 
p résen tem en t advert ir  de voz in ten t io ns ,  pou r  au ltan t que le 
mal que  nous ressen tons en noz entrail les ne p e rm et pins 
longue dilution, et nous seroit force, pour nostre  debvoir  et 
acqnic t,  d ’adviser le rem è d e ,  si endedens la fin de ce mois ne 
voïons pa r  eflect l’accomplissement de ce que  vous avons 
escript.

Messeigncurs, Dieu nostre  C réateur veuille à Voz Seigneu
ries d o n n e r  l 'accomplissement de leurs  bons désirs, nous 
recom m andaus  bien hu m b lem en t à la bonne grâce d ’icelles.

l)u  lieu abbatial de Sainet-Vaast d ’A rras ,  ee ixrat de j a n 
vier 1579.

De Voz Seigneuries

.  Bien hum bles et affectionnez en service,

Les estatz du pays et conté d ’Arthois e t  députez des autres 
provinces ey assemblées.

Par o rdon nan ce  desdietz seigneurs:

P. M a r c h a n t .

Mémoires anonyme* su r  les troubles des P a y s -B a s , I I I , 271».

XVIII.

Résolution des étals île IIuiHaut d ’envoyer leurs députés aux  
états généraux, pour travailler à la réconciliation arec 
le Roi.

8 février 1579.

Aux estatz du pays e t  conté de l laynault  tenuz à Mons, a esté 
conclu et résolu d ’envoyer leurs  députez aux estatz généraulx 
p ou r  solliciter, prom ouvoir  et avancher  la pacification et ré 



4 6 2 APPENDICES.

conciliation avec le roy catholicque, nostre seigneur e t  prince 
n a tu re l ,  eneomm enehées pa r  l 'am bassadeur de l ’E m p e rc u r ;  
a ussy à concepvoir les poinetz et articles d ’icelles, tan t  su r  
ceulx envoyez aux  estatz générau lx  p a r  les estatz d ’Arthois et 
H aynault ,  comme su r  ceulx q uy  fu ren t  proposez au traicté 
encomm enché à Louvain et au l l res  conccuz et à concepvoir : 
le tou t néantm oings su r  le pied et fondem ent de la pacification 
de G an d ,  union ensuivie e t  édict perpé tue l,  sans y  povoir 
avancher  ou coucher quelque  article con tra ire  s ignam ent à la 
religion catholicquc ro m ain e ,  et à ccste mesme lin se t r an s
porter ,  sy hesoing fu s t ,  à Coloigné en l'assemblée des aultres 
députez , et ten ir  la bonne inain au progrez et accomplissement 
b r ief  d’icelle pacification, en conformité de ce que  dessus, bien 
en tendu  q u e ,  sy Sa Majesté Catholicquc, ou bien Sa .Majesté 
Im péria le ,  vouloient cslarg ir  quelque  chose davantaige à au l-  
cunes villes ou p rov inces,  cela se p o u rra i t  rcm cctre  et laisser 
en la discrétion et bon plaisir de Leursdictes Majestez : n 'en 
tendan t  p o u r  cela ab an d o n n e r  la généra l i té ;  enchargeant à 
leurs députez d ’adver t i r  de tem ps à au ltre  lejdicts estatz de 
tou t ce que se passera ,  [tour y ten ir  tel te rm e q u ’il a p p a r 
t iendra .

De laquelle résolution a esté ordonné faire et dépeseber  ce 
p résen t ac te ,  le v m " '  de ! 'cb \lie r  157!).

l te c . de la Cli- des rep re se n t., 1. I l l ,  fol. 128.

\ I \

Lettre des états d ’Artois et des députés de H ainuut et de Douai/ 
aux états généraux p a r laquelle, après avoir renouvelé 
leurs /Maintes des infractions fu ites à la pacification de 
(Innd et à l'union de ISruxelles, ils annoncent ! intention 
arrêtée de traiter avec le Hoi.

23 février lo i!).

Messeigneurs, nous avons en ten du  ce que  messieurs le prélat 
de Sa in t-B ernard ,  le marquis de llavrcch et le conseill icr
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d’Estat M eetkercke nous on t proposé de la p a r t  de Son Altèze 
et Voz S e ig n eu r ie s , su ivan t les le t tres de crédence que préa l la - 
blcmei)t ils nous avovent délivré. S u r  quoy il nous a sem blé ,  
de prime face et à bonne ra iso n ,  que  telle rem onstranee ,  
admonition et requeste  de d e m e u re r  en l’union n ’estoit vraye- 
m en t  p rop re  à n ous ,  qui sommes tousjours inviolablement 
dem ourez au  pied d ’icelle, sans y  av oir jam ais  contrevenu en 
un seul poinct ny  à la pacification de G and , mais qu'elle se 
povoit et debvroit bien faire à ceulx qui en tan t d ’endroietz 
l’on t  fourfaict et violé : ce que, pour  no s tre d c b v o ir  e tdescbarge ,  
avons bien voulu rep ré sen te r  à Voz Seigneuries, et pareille
m en t  que  n ’avons par tou t cela receu ni eu satisfaction de ce 
que tant avions désiré e t  requis p a r  noz le t tres du vi'"'" du mois 
précédent ( i ) ,  à sçavoir que les affaires fussent partou t r e 
dressez et inainteiiuz ès term es et au pied de ladiete pacifica
tion de Gand et union depuis ensu iv ie ,  et su r  ce nous vouloir 
ouver tem en t  décla irer et advert ir  leu r  intention pa r  tout ledicl 
mois, qui p résen tem en t  et de longtemps est escoulé et expiré. 
El que plus e s t , tant s’en fault q u ’on fuee démonstration 
d ’avoir quelque envie ou volonté de pourveoir  audict r e d rè s ,  
que m esm em ent,  au con tra ire ,  pa r  divers dépor tem ens ,  nou
velles ligues et confédérations qui se font par  ceulx de la nou
velle religion (qu’ils appe llen t) ,  sans quelque em pcschcm en t,  
n ’y a apparence  de beaucoup espérer .  S ur  quoy Voz Seigneu
ries peuvent considérer quel fondem ent e t  raison il y  a de 
p ré ten d re  de nous que  dem ourions tousjours avec ceulx qui se 
disent la généra l ité ,  puis encores q u e ,  souffran t ,  connivant ou 
bien favorisant et com m unicant avec ceulx qui se desbordent 
en tels excès, con tre  leu r  p rop re  fov et se rm en t ,  ne pouvons 
aucunneinen t éviter l’ire de Dieu , l' indignation du Roy et g rand  
v itupère  de nostre  honneur,  su ivant le contenu tant exprès de 
l ’union que tous cœ urs gén é reu x ,  nobles et bien assiz doibvenl 
m ain ten ir ,  voires pluslost m o u r ir ,  et ne fusl que  pour la 
gloire et service de Dieu, que de perm ett re  ny adm et tre  au l-  
cunc chose au préjudice d ’icelle. Vueillans loutesfois bien d é 
clarer en toute  fidélité que désirons su r  toutes choses une paix et
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réconciliation géné ra le ,  assez considérans combien elle peut et 
doibt prévaloir une  particulière. Et de faict sommes bien déli
bérez et résoluz de la poursu ivre  telle, pourveu nénntmoins 
q ue  ce soit su r  le pied e t  fondem ent de lu purification de G an d , 
union ensuivie et édict perpé tue l ,  snns y adm ettre  ou coucher 
chose quelconque au co n tra ire ,  signamm cnl de nostre  saincte 
foy et religion catholique rom aine. Vueillant bien adver t i r  Voz 
Seigneuries,  pour leu r  dém o ns tre r  la sincérité de noz actions, 
que nous a esté présenté  de tra ic ter u ne  réconciliation avec 
Sa Majesté, et que nous seroient données conditions et a s s u 
rances telles que  ra isonnab lem en t sçaurions d em ande r ;  mesmes 
avons receu lettres de Sadiete Majesté, don t la copie va cy- 
jo in te ,  p ro m ettan t  de ratifier et ap p ro uv er  tout ce que  l’éves- 
que  d ’A rras ,  se igneur du Yalhuon et eonsors tra ie te ron t et 
accorderont avec nous; lesquels nous on t  déclaré Sa Majesté 
estre  d ' in tention  de ratifier la pacification de G and , union et 
édict perpé tue l ,  comme pourrez  vcoir pa r  l 'extraict cy-encloz. 
Mais n ’y avons encore voulu en tre r ,  soubz ferme espoir de 
bientost parven ir  à une  généra le  réconciliation su r  le pied que 
dessus. Ce q u ’avons bien am plem en t rep résen té  à m onseigneur 
le prince de P a rm e ,  supplians Son Excellence vouloir em 
brasser ladicte générale  réconciliation pou r  le m eilleur e t plus 
g rand service de D ieu, du R oy , bien et repos de tous ses pays ,  
et espérons q u ’elle s’y accommodera. R equ éran t  bien in s tam 
m en t  Vosdictes Seignouries ne rejectcr  ou négliger l’occasion 
qui se p résen te  si b o nn e ,  de tant q u ’au lt rem en t  la nécessité 
nous presseroit de passer plus avant. Les prions aussi nous 
m an der  tou t ou ver tem en t ,  endedens le xv“ r jo u r  de mars 
procha in ,  leu r  in tention su r  le redrès  des affaires pré tendu  pa r  
nosdictes lettres du vi"1'  de  janv ier ,  et au surplus nous faire 
p a r t  des art icles de paix donnez à M. ( am bassadeur de l’Eni- 
p e reu r ,  comme contient la le t tre  latine de Voz Seigneuries à 
Sa Majesté Impériale du xxv""' dudiet janvier,  com m ençant : 
(')im hartenus, etc., afin de s u r  le tou t adviser et y ten ir  tel 
te rm e q u ’il appert iendra .  Et ne se doibvent Voz Seigneuries 
esmcrveiller si désirons telle accélération, et si p rendrons  le 
silence po u r  re fuz ,  veu les term es où son t réduites  et se 
re trouvent les affaires d ’une  p a r t  et d ’au l t re ,  et que ne p ré 
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tendons chose à quoy on ne puisse p rom p tem en t satisfaire.
A ta n t ,  messe igneurs ,  noz hum bles recom mandations p ré 

mises à la bonne  grâce de Voz Seigneuries,  prions Dieu d on ner  
à icelles très-heureuses et longues vies. Du lieu abbatial Sainct- 
Vaast d ’A rras ,  le xxm me jo u r  de fcbvrier  1579.

De Voz Seigneuries

H umbles e t  affectionnez en service,

Les estatz du pays et comté d ’A rtho is ,  députez du  pays et 
comté de Haynault et députez de la ville de Douay.

P a r  o rdonnance  :

P. M a r c h a n t .

Hecueil des le ttre s , actes et pièces p lu s  signalées du  
progrès et besongnê fa ict en la ville  d ’A r r a s , etc.

X X

Lettre des états généraux aux états d ’Artois et députés de 
H ainaut et de D ouay, pour les détourner de se séparer de 
la générulité et de prêter l ’oreille aux propositions qu i leur 
sont fa ite s  au nom du Roi (1).

3 m ars 1579.

Messieurs, nous avons receu vostre le t tre  du xxm ' de feb- 
v r ie r  p a r  laquelle semble q u ’auriez trouvé estrange la p r iè re  
e t rem onstrance  que vous avons faict de vouloir dem eure r  en 
l’union de la généra l i té ,  et p ou r tan t  insistez p récisém ent à ce 
que  les affaires soyent pa r tou t  redressées et main tenues ès

(1) Il e s t s ingu lie r q u e  le p rocès-verba l de la séance des é ta ts  généraux  du  
3 m ars ne d ise  pas un mot d ’une le ttre  aussi im portan te . Celui du  d e rn ie r fév rier 
où es t m en tionnée la le ttre  des H a U 'd ’.Wtois du  2 3 ,  po rte  seulem ent : « Le tou t 
» es t envoyé au  conseil d 'K stu t. •

T o m e  i i . .->u
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termes et au pied de la pacification de Gand et un ion  depuis 
ensuivie, nous donnans  te rm e jusques au xve du mois de mars 
p ou r  respondre  si no tre  intention est d'ainsi les re d re sse r ,  eu 
conformité de voz précédentes  du  v i '  de ja n v ie r ,  avecq décla
ration que  prendrez  le silence pour refuz.

S u r  quoy ne pouvons okm ectre  de vous dire que  en ce que 
nous vous avons ainsy rem onstré  et prié pa r  noz précédentes 
le ttres e t  d é p u te z , nous n ’avons eu aultre  esgard sinon à vous 
induire  à ce poinet m esm e auquel vous déclarez e t  pro testez , 
tant en vostredicte le t tre  comme en tous vos au ltres  eser ip tz ,  
cs lrc  enclins et affectionnez, assçavoir : à en tre ten ir  la paci- 
lication faicte à G and, laquelle consiste princ ipalem ent « à 
» eerolier tous moyens possibles à ce q u e ,  p o u r  éviter ulté- 
» r ieu re  et perpétuelle  ru y n e  de la pa tr ie ,  les inhahitans de 
» tous ces Pays-Bas, estans uniz en seure  pacification et acco rd , 
» faeent parensemble so r tir  les Espaignolz et leurs a d h é r a i s ,  
» des truc teu rs  des pays ,  pou r  les rem ectre  de nouveau en 
» la jouissance et possession de leurs  anciens d ro ie tz , privi- 
» léges, coustum es,  franchises et l ibériez ,  don t la négoeia- 
» tion, traficquc et p rospérité  y  p o u rra i t  ensuivir . »

Car voilà le fondem ent et entière  base de ladicte pacifica
tion; voilà la cause et l’occasion pour laquelle elle a esté en lrc -  
prinse et su r  laquelle elle s’appuye  et r ep o se ,  e t ,  bref ,  à 
laquelle tous aultres poinetz et articles d ’icelle se doibvenl 
r a p p o r te r ,  comme à leu r  p rem ière  source e t o r ig ine , ainsi que 
les motz formelz d ’icelle pacification contiennent : « Et pour  
» ce est-il, dit-elle, que les estatz et provinces se sont con- 
» joinetz et associez pour  en tre ten ir  en bonne foy et sans 
» dissimulation et faire en tre ten ir  une  ferme et inviolable 
» pa ix ,  accord e t  am itié ,  et pa r  ainsi assister l’ung l’a u l t r e , .  
» en tou t tem ps et à toutes occurrences ,  d 'adv is ,  conseil cl 
» de faict,  e t  y  em ployer  corps et b iens , et s ignam m ent pour 
» expulser et ten ir  hors  de ces pays les soldatz espaignolz el 
» aultres estrangiers et forains s’estans e ffo rcés , hors  des 
u termes de dro ic t ,  d ’osier  la vie aux seigneurs et nobles,
>■ d ’applicquer à culx les richesses du pays, e t  au surplus 
» ronger et ten ir  la com m une eu perpétuelle  se rv itude : pour  
» à quoy fu r n i r ,  ensemble à tout ce que sera requis p ou r  ré -  
» sistor à coulx qui de faict leu r  vouldrovenl 011 ce c o n tra r ie r ,
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» Icsdicts confédérez et alliez p rom ec len t  aussi de se ten ir  
» prestz e t  se ren d re  p ro m ptz  et appareillez à toutes contr i-  
» butions et impositions nécessaires et raisonnables. >

Voylà les p ropres  motz et la substance et mouëlle principale 
d ’icelle pacification, à laquelle puis après  l’union ensuivie et 
l’édict perpé tue l se r a p p o r te n t  tel lement qu'ilz n ’ont aulcune 
v igueur  ni force, sinon en tan t  et si avan t  q u ’ilz se confor
m en t  à cestedicte pacif ication , et s ignam m ent l ’article susdict. 
O r ,  voylà, m essieurs ,  où nous vous avons conviez et con
vions encore p ré s e n te m e n t ,  avecq toutes les instances du 
m o n d e ,  et ce de tan t  plus que  nous voyons q u ’il se trouve 
au lran s  lesquelz ,  ne chcrchans que  leu r  in té res t  particulier, et 
se m ons trans  fort peu mémoratifz de leu r  debvoir  et se rm en t  
et de tous les accordz faietz et passez tan t  so l lem nellem ent,  et 
mesmes avan s ,  comble il sem ble ,  mis en oublv le profond 
abysm e des calamitez et m isères auquel nos t re  povre patrie 
s’est trouvée et trouve encor plongée p a r  l ’intollérable et 
jamais assez abborr ie  inso lence ,  su perb ité  et ty rannie  des 
Espaignolz, se sont couverts  de quelques au ltres  couleurs 
plus spécieuses p o u r  vous indu ire  à recepvoir  en vostre p ro 
vince et compagnie les adliérens desdicts Espaignolz et e n 
nemis capitaulx de la p a tr ie ,  et à tra ictcr  en part icu l ie r ,  
d irec tem ent contre  ladicte pacification, avecq lesdicts Espai
gnolz, au desebassement desquelz ho rs  de ces pays et vous et 
nous tous som m es,  avant toutes choses, tenuz et obligez si 
cstro ictement que tous cœurs g é n é re u x ,  nobles e t  bien assiz 
d o ib v c n ts ’y  em ployer jusques  au b o u t ,  voire plus tost m our ir  
q u ’en y faisant faulte, soubz quelque  pré texte  que  ce soit,  
tom ber en rep roche  d ’estre  p a r ju res ,  desloyaulx et dégradez de 
nom et d ’arm es. Et p o u r  vous esblouyr les yeu lx ,  ilz vont vous 
abbreu van t  d ’une  vaine et p resque  ridicule espérance du p a r 
lem en t desdicts Espaignolz, lorsque vous serez assez forts  
po u r  ré s is te ra  toutes les aultres provinces qui ne se réconcilie
ro n t  à mesmes conditions avec eulx. Qui n ’est a u tre  chose que 
de vous proposer les fers et chaînes d ’une  servitude e s p a 
gnole ,  couvertes de quelque lustre  de faux o r ;  ne se soulcinns 
de ce qui vous puisse pa r  cy-après  ad ven ir ,  m oyennan t  q u ’ilz 
vous puissent a t t i re r  en la société et compagnie de leu r  fé- 
lonnie e t  de leur in juste  et t.vrannieque g u e rre  contre leu r
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p ro p re  patr ie. Et, comme ils sçavent que de tou t tem ps vous 
avez esté Itien affectionnez à la religion catholicque romaine 
( laquelle certes ne leu r  est pas tan t à cœ u r  comme leu r  av a 
rice et convoitise), ilz vou ldroycnt vous a t t i r e r  à ladicte société 
pa r  la belle apparence  de ce poinct , lequel ilz voyent vous 
estre  (com me certes il doibt bien e s tre )  su r  toutes choses cher  
et précieux.

Vovlà pourquoy  nous avons, p a r  noz précéden tes ,  bien 
vou lu ,  comme estans voz f rè res ,  alliez et confédérez et com- 
pa tr io tz ,  vous adviser que ne vous laissassiez abuse r  de telles 
couleurs et fards p o u r ,  souhz timbre de m a in ten ir  la pacifica
tion de G an d , vous laisser am ene r  à l 'entière ru p tu re  et viola
tion d ’icelle, en vous accordan t ,  à la ruyne  et vostre et de voz 
co n féd é rez , avecq iceulx pour  le deschassement desquels: la
dicte pacification a esté faicte e t  establie. C ar ,  ores que  nous 
recongnoissions bien que  pa r  aulcuns en p a r t icu l ie r ,  tan t  
d ’ung costé que d'au l i re ,  plusieurs poinetz de ladicte pacifica
tion ayen t  esté transgressez ,  comme il est impossible qu ’en 
une  telle to r inente  et orage si continuel de guerres  si cruelles 
la balance soit m ain tenue  en  égalité requ ise ,  tan t  s’en fault 
toutesfois que cela doibve rom p re  l’estro it  lien de nostre com
m une  conjonction tendante  p r incipalement à l’expulsion des 
Espaignolz et leurs  a d h é ren s ,  que m esmes, là où tous les aul- 
tres  poinetz ( tan t  il y  en a au traicté de ladicte pacification) 
eussent esté violez, si ne seroit-il  loisible à aulcune province, 
ville ou personne  particulière  passer po u r tan t  ou ltre  à l’in 
fraction du principal fondem ent d'icelle, et se ren g e r  du costé 
des ennem ys contre  lesquels ieelle pacification a esté dressée 
et establie. C ar ,  icelluy fondem ent consis tant ,  toutes aultres 
infractions sont rcmédiables ou p a r  voye de droict o rd ina ire ,  
ou p a r  assemblée et accord général des estatz plus solemnels, 
lequel peu t m ectre  o rd re  en toutes occurrences, selon la n é 
cessité du te m p s ,  ainsi q u ’il est porté au ni" article de ladicte 
pacification, où est donné  puissance à l'assemblée générale 
des estatz de m ectre  o rd re  aux affaires des pays en général et 
particulier. Et au c o n tra ire ,  icelluy poinct estan t enfra inct ,  
tous les aultres art icles et conditions y spécifiées ne peuvent 
en façon quelconque estre  m ain tenu z ,  si ce n ’es t ,  pa r  aven
tu r e ,  si avan t que l’arrogance et la superb ité  espaignole, de
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grâce cspéciale, le vouldra perm cclre  pour  quelque tem ps et 
pa r  connivence.

Et q u an t  à cc que  aucuns estim ent que  le faict de la religion 
hors  de Hollande et Zélande et lieux po u r  lors associez, ne 
seroit aucunem ent  en la disposition de l’assemblée générale 
des estatz légitimem ent assemblez , p ou r  y avoir esté dès lors 
bien part icu l iè rem ent p o u rv eu ,  il est bien vray  qu'il  y  auroit 
apparence  en cela , s i ,  ou la paix n ’ayan t  pas esté succédée 
depuis  avec, don J e h a n , 011 eust  peu chévir  (1) des Espaignolz 
avec la force des estatz générau lx ,  comme l’on espéroit et que 
Testât du  pays req u é ro i t ,  ou bien q ue  don J e h a n ,  après  avoir 
faict la paix et agréé ladiete pacification de Gand au nom du 
Roy, ne  la eust  violée le p rem ier ,  e t  enveloppé le pays en un 
nouveau et inextricable labyr in the  de plus grandes difficultés, 
diffidences et altérations que n ’avoyent esté celles du para- 
va n t ,  et pa r  ainsy donné occasion manifeste à plusieurs chan
gements et innovat ions ,  lesquelles au l t re m en t  on eust par 
aven tu re  bien peu éviter;  mais m ain tenan t  sont esté rendues  
non-seu lem ent difficiles, mais du tou t impossibles à rem édier ,  
ainsi que  nous avons pa r  diverses fois déclaré pa r  actes,  p r o 
testations e t  cscriptz puhlicqz faietz et émologuez, tant envers 
la Majesté Catholicque comme envers les princes et potentatz 
e s t ran gers ,  de façon q ue ,  en estans m ain ten an t  souflisamment 
purgez et justifiez devant Dieu e t  tout le m o n d e ,  nous deb-  
v o n s ,p a r  un comm un accord et u n io n ,  te l lem ent su p p o r te r  
les ungz les au l t re s ,  que nous évitions toutes u ltérieures  a lté
rations et p rincipalem ent effusion de sang de noz propres  
frères e t  compatrio tz ,  afin que la porte  de nostre division 
intestine soit ser rée  à l’e n n c m y ,  p a r  laquelle il a tousjours 
tasché et tasche encore pa r  tous moyens de se fo u r re r ,  p o u r  
ven ir  faire u ne  boucherie  des ungs e t ,  p a r -d e s su s  le po n t  
de leurs corps m o r ts ,  passer à la ru y n e  e t  oppression des anl- 
tres .

Voilà pourquoy  nous avons esté eo n s t ra in e tz , po u r  éviter  
lesdictcs altérations et elfusions de sang en tre  nos propres 
bourgeois et com patr io tz ,  d ’adm ectrc  en quelques endroietz

(I) Chévir, venir à bout, se débarnu>*w.
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le mesnie rem ède  qui a esté suivi, au tem ps de la pacification 
de G and, à l 'endroict de ceulx avecq lesquelz nous traietions 
alors : p o u r  l ’esclarcissement de quov nous vous prions de 
vous re p ré sen te r  que ladicte pacification de Gand fut faicte 
lorsque nous estimions le n om bre  de ceulx qui su ivent ladicte 
religion estre  bien peti t  p a r  deçà, et p our tan t  présupposions 
de pouvoir m ain ten ir  Testât publicq en repos et transquil l i té ,  
sans adm ettre  p a r  deçà aulcun changem ent au faict de la re l i
g ion ,  considérans seu lem ent quelle racine elle avoit p rinse  en 
Hollande et Zclande. A raison de q u o y ,  comme nous jugions 
q u ’il estoit impossible de la desraciner illeeq sans u ltérieure  
g u e rre  intestine ou effusion de sang ,  ne fust p a r  quelque  
amiable et générale  conférence de tous les estatz solleinnelle- 
m en t assemblez , nous nous résolvimes de plustost leu r  per-  
mectrc  ledict exercice, voire avecq exclusion de la calholicque, 
p o u r  vivre e n tre  nous en paix et u n io n ,  et de com m une main 
déchasser le cruel ty ran  e t  enn em v  commun de tou t le nom 
belgicque, q u ’e n  voulant em pescher  leur re ligion, nous expo
se r  en proyc de noz e n n e in y s , et à la parfin p e rd re  et corps 
et biens et la religion tout ensemble.

O r ,  depuis  que pa r  les m enées de don Jehan  et de son 
fidèle p rophè te  et m inis tre  Escovedo les cartes on t  esté telle
m en t  touillées ( I ) q u ’en lieu de paix nous sommes venuz à une 
g u e rre  plus sanglante q u ’oneques au parav an t ,  laquelle le Roy 
mesme advoue ouver tem en t  et poursu it  à toute  o u trauee ,  
gastant e t  des tru isan t tou t le pays et ex te rm inan t  les hab i
tants d icelluy à feu et à san g ,  au moyen de quoy non-seule
m e n t  l ’obligation de la deue obéissance a esté comme cstaincte, 
niais aussi les difTidences et altérations sont tel lement accreucs 
que  , comme ung  to r re n t  im pétueux  , elles on t  am ené p a r  né
cessité p lus ieurs  altérations aux cceurs des habitants  et inno
vations au faict de la religion, de façon que l’on a veu que  ce 
n ’estoyent pas seu lem ent ceulx de Hollande et Zé lande ,  avecq 
lesquelz nous avions traicté ladicte pacification et accord, qui 
vouloycnt avoir  ceste re l ig ion , mais q u ’e n tre  nous qui avions 
esté les st ipu la teurs  y avoit une  in f in ité ,  mesmes en nos pro-

(1) T ouilléesy b ro u illé e s , m êlées.



A H 'l-.N D IC E S . 471

près en tra il les ,  ([iii la désiroyent : de sorte <|iie la mesme 
racine d ’Ifollande et Zélande se inonstroit aussi pa r  deçà 
presque  de la mesine violence e t  force qu’elle avoit alors fait 
il lecq, et te l lem ent q u ’il estoit aussi impossible à la desra- 
e iner  iey, sans rom p re  lu n io n  et sans ven ir  à quelque misé
rable massacre ou effusion de sang ,  comme il avoit esté par  
delà ,  nous avons esté constrainctz de suivre tout le mesme 
pied et le mesme conseil e t  in tention  envers  les nostres que 
fîsmes alors envers  e u x ,  toutesfois avec telle modération q u ’il 
ne  fust que p rov is ionne l , jusques  à une  générale et légitime 
assemblée et conférence de tous les estatz, p a r  laquelle on 
pourra i t  finalement résouldre et décerner  ce qui seroit pour 
le plus g rand  bien du pays, et que cependant les provinces ou 
villes qui se vouldroyent m a in ten ir  en bon accord e t  u n io n , 
sans adm ectre  ledict exercice ou rdk jionsvrede, dem eure  - 
royent en leur plaine l iberté ,  se conform ans en tout et p a r 
to u t  aux  articles contenuz en ladicte pacification de Gand. En 
quoy tout le monde voit év idam m ent que tan t  s 'en fault que  
ladicte pacification de Gand ait  esté enfra inc te ,  que ce a esté le 
seul et unicque moyeu de la m ain ten ir  inviolable contre  les 
practieques et menées escovédiales p a r  lesquelles 011 a tous- 
jo u rs  tasclié, soubz um b re  de la dissension au faict de la reli
g ion ,  nous sép a re r ,  p o u r  par après  nous ebastier  les uns par 
les au l t re s ,  et nous faire se rv ir  aux  Espaignolz, p rem iè rem en t 
de cruelz boureatix contre  noz propres  f rè res ,  confédérez et 
com patr io te ,  et puis après  de misérables et vilz esclaves"contre 
la liberté de nostre  patr ie  et de toute riostre postérité  à jamais. 
A quoy  plusieurs taschenl de vous am en e r  soubz um b re  de la 
religion et de l’obéissance deuc au Roy, fardée du pré tex te  de 
la pacification de Gand.

Mais, comme vous voyez , m essieurs ,  bien év idam m ent que 
la pacification de Gand ne gist pas à dresser  nouvelles inquisi
tions de la loy et religion des uirgz aux au l t re s ,  mais à une  
v ray e ,  sincère e t  bonne u n io n , eorrespondence  et concorde 
inviolable tendante  à l’expulsion des Espaignolz, nos vrayz et 
com m uns en nem y s ,  et au red ressem en t des l ibér iez ,  p r iv i
lèges, franchises et de l’ancienne fleur et p rospérité  de nostre  
povre patrie tan t  affligée, e t  q u e ,  d ’au ltre  costé, nous n ’e n te n 
dons eu façon quelconque vous forcer 011 in d u i re ,  pa r  quelque
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moyen que ce puisse e s t re ,  à aucune innovation île religion ou 
de voz droictz ,  coustiimcs et privilèges, mais vous m a in ten ir  
en tou t et p a r to u t  su ivant la pacification de Gand, nous vous 
prions aussi de vous résouldre  une  fois f r anchem ent  et l ib re 
m en t  de m ain ten ir  en nostre  cndroic t ladicte pacification en 
ce que  concerne le principal po in c t ,  substance et fondem ent 
d ’icclle : c’est de nous assister pa r  conseil et advis e t  nous 
aider, pa r  également propor tionnées co n tr ibu t ions ,  à ladicte 
expulsion des ennem yz et audict redressem ent de Testât de la 
patr ie. Et s ’il y  a aucunes provinces ou villes lesquelles, p ou r  
éviter  plus g rande  division, massacre ou effusion de san g ,  on t 
trouvé convenir  d ’accorder à leurs bourgeois et hab itan ts  qui 
leu r  sont a u l t rem en t  en toutes au tres  choses fidels cl obéis- 
sans , ce q u e ,  à la pacification de G an d , avec beaucoup plus 
g rand  désadvantaige e t  avec l'exclusion de la religion eatho- 
licque, nous tous avons trouvé bon d ’accordcr à ceulx de 
Hollande et Zélande, lesquelz nous tenions alors pou r  noz 
ennem is ,  seulem ent afin d ’éviter  u lté r ieure  dissension et 
g u e r r e ,  que vous veuillez perm ectre  que  noz p rop res  b o u r 
geois et inhabitans de noz villes et provinces,  respectivem ent,  
ehascun en son endro ic t ,  ne soyent de pire condition que  ceulx 
de Hollande et Zélande n ’on t  esté alors, quand  nous nous 
sommes réconciliez avec culx.

Veu inesmes q u e , ores que p a r  ladicte pacification de Gand 
nous ayons obligé et b ridé  ceulx de Hollande et Zélande et 
leurs  associez, avecq lesquelz nous contractions a lo r s , de ne 
riens pouvoir  innover  n y  changer  pa r  deçà, p r incipalem ent au 
préjudice de la religion catholicque ro m a in e ,  toulesfois ne 
nous avons p o u r ta n t  osté la liberté à nous-niesm es de povoir à 
l’advenir ,  en  quelque  u rgen te  nécessité et p o u r  év iter  plus 
g rand  m al,  d on ner  tel o rd re  à nostre  faict comme trouverions 
convenir ,  m oyennan t  que ce fust sans préjudice de la part ie  
avec laquelle nous con trac t ion s , comme réciprocqueinent ceulx 
d'Hollandc et Zélande, ores q u ’ilz nous aycn l  bridez de ne 
riens innover en leu rs  provinces pa r  la mesine pacification, ny 
in t rodu ire  la religion catholicque rom aine  contre  leu r  g r é ,  
n ’on t pas po u r tan t  quicté leu r  liberté de pouvoir , toutes fois et 
quuulcs q u ’ilz trouveront convenir , inectrc tel o rd re  au faict de 
la religion que  la disposition de leur estât le r e q u e r r a , m oyen
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n an t  que  ce soit sans préjudice de ce q u ’ilz nous ont promis : 
quy  est cause q u e ,  quand  au jo u rd ’h u y  ilz vouldroyent accepter 
nostre  religion pa r  tou t leu r  pays ,  ne pourro yen t  es tre  accusez 
d ’avoir enfrainct ou violé ladicte pacification. Ainsy doncques 
nous dem eurera  tousjours aussy ceste liberté  en noz provinces 
d ’y establir tel o rd re  comme p o u r  la paix publicque trouve
rons expéd ien t,  pourveu  que la part ie  aveeq laquelle nostre 
contract a esté faict e t  a r re s té  n'y soit préjudiciée.

Et p ou r tan t  vous prions q u e ,  sans p ren d re  esgard à ce que 
les occurrences on t conseillé faire ailleurs p ou r  év iter  plus 
g rand  m a l ,  et mesmes p o u r  obvier à l ’entière  extirpation de la 
religion catholicque, qui en ces a ltérations de gue rres  estoit 
au l t rem en t  apparen te  , vous ne laissiez de nous tendre  la main 
po u r  nous assister en toute ro n d eu r ,  sincérité  et fidélité, comme 
nous vous p rom ectons ,  en cas susd ic t ,  vous assister aussy de 
tous noz moyens et p ou v o ir s , sans nous cmpesclier de l’o rdre  
que  vous donnerez  po u r  res tab lissem en t de la religion ou 
de la pa ix ,  union et tranquilli té  des hab itan ts  de vostre p ro 
vince.

Et là où l ennem y voudra p résen te r  ou à vous ou à nous  con
ditions d’appo in tem en t ,  quelque  raisonnables q u ’elles soyent 
en a p p arence ,  que  nous ne nous laissions point abuser  ny 
nous d ép a r t i r  de nostre  union p o u r  chose que  ce so i t ,  mais 
tenions bon et fe rm e po u r  t ra ic te r  et appoincter  conjoinete- 
m e n t ,  nous souvenans icy de nostre  se r inen t et debvoir , p ou r  
ne tom ber  en reproches de p a r ju re s ,  desloyaux e t  dégradez 
de nom et d ’a rm e s ,  comme l’union porte  bien c lairem ent,  
ainsy que  sçavez.

E t ,  si vous trouvez que  aucunes p rovinces,  villes ou p e r 
sonnes en leu r  particulier  se soyent avancez ou s’avancent à 
l’advenir  à faire nouvelles ligues e t  confédérations qui aucune
m en t  puissent to u rn e r  en préjudice de ladicte pacification ou 
de l’union généra le ,  nous vous pr ions  nous en vouloir advert ir  
l ib rem en t e t  par t icu l iè rem en t,  et nous d o n n e r  à cognoistre ce 
en quoy vous estimez pouvoir es t re  intéressez ou préjudiciez: 
vous asseurans e t  p rom ectans que  de tou t nostre  pouvoir  et 
faculté nous nous employerons à ce que le tou t puisse estre 
redressé à vostre  con ten tem en t e t  satisfaction, m oyennan t 
aussy q u e ,  de vostre costé, vous nous assistiez en ce qui est
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bien le p r inc ipal ,  comme nous avons d éc la ré ,  sans plus ainsv 
ten ir  communications e t  correspondances particulières avec 
noz ennemis.

A l’endroic t de quoy nous vous asseurons qu il n’y a p e r 
sonne de nous qui de tout son coeur ne désire ex trêm em ent 
une  bonne et seure  paix. Et p ou r ta n t  sommes contens d ’ac
cep te r et advouer  les articles de la pacification p a r  vous cou
chez et exhibez , m oyennan t  que, tous y  soyent eon ip r ins ,  sans 
faire différence de re lig ion, laquelle ne peu lt  serv ir  que d ’un 
filet et laz pour nous a t t ra p e r  les ungz après  les au tre s ,  et 
nous précip iter  tous en ruyne .  Car, comme nous sommes bien 
asseurez (ainsv que porte  aussi le conseil et la p rophét ie  de feu 
Escovedo) que  l’ennem y se servira  du mot de la religion 
comme d ’une  p ippée p o u r  nous engluer  et p a r  ainsv nous 
séparer  les ungz des a u l t re s ,  à ce qu'il  puisse avoir tan t meil
leur m arché  de tous ensem ble , voylà pourquov  nous ne 
sommes aucunem en t in tentionnez de nous sép a re r  de noz 
f r è re s ,  alliez et confédércz qui jusques  ores nous on t (idelle- 
m en t  assistez, p ou r  le respect de leu r  re l ig ion , mais laissans 
leurs consciences en la main et au jugem ent  de I ) icu ,  nous 
en ten do n s ,  de com m une m ain ,  cl à faire la g u e r r e ,  s’il est 
besoing, e t  à ob ten ir  la p a ix , s’il est possible, sans nous aucu
n em en t sép a re r  des aultres.

Voylà pourquoy  auss i 'nous vous prions et requé rons  d e re 
chef,  tan t ins tam m ent e t  affectueusem ent q u ’il nous est pos
sible, que vous vous veuillez résouldrc  en eecy, sans plus 
ainsv ten ir  communication et p res te r  lau re i l le  à la pippée de 
ceux qui v iennen t de la p a r t  de noz ennem is ,  desquelz et les 
propos et les actions donnent plus que évidam m ent à cognois- 
tre q u ’ilz ne eerchent que  de nous diviser, p ou r  après  se moc- 
q u e r  de noslrc ruync. P a rq u o y  il n ’es t  plus temps de dem eure r  
ainsy esb ran iez ;  il fault se résouldre  à une vigoureuse résis- 
tcnce à leurs forces plus oultragcuscs q u ’elles ne fu ren t  onc- 
q ues;  et quand  ilz v e rro n t  que  nous sommes uniz e t  résoluz à 
nous défendre et les expulser  à quelque prix  que  ce so it,  su i
vant la pacification de Gand e t  noz sen nen s  ta n t  de fois e t  si 
solemuellement ré i térez , ilz se ron t bien aises de nous d o n n e r  
une telle paix p a r  laquelle nous puissions estre a sseurez ,  sans 
nous ainsy am user  de ces ridicules conditions e t  promesses
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fardées de leu r  re tra ie te ,  lorsque les ungz d ’en tre  nous seront 
assez forts pour ru y n e r  les a u l t r e s ,  comme p o r ten t  en efïcet 
les belles promesses du  s ieur de la J lo t te ,  confirmées pa r  les 
le t tres  q u ’il vante estre venues du roy d ’Espaigne.

En cecy nous a ttendons vostre ré so lu t ion , et l’a ttendons en 
b rief  et telle comme le respect de vostre  ho n neu r ,  l’obligation 
de vostre se rm en t  et debvoir et la réputation  de vostre vertu 
le requ iè ren t .  Que si toutesfois vous vous vouliez oublier  si 
avant (ce que nous n 'espérons) que de passer oultre  en l’accord 
avec nostre  comm un en n e m y ,  sans la généralité  et sans y 
com prendre  ceux qu i,  avec leu r  sang et leurs m oyens , et 
mesmes avec la ru yn e  et désolation de leurs  b iens ,possessions , 
cham ps ,  te r res  et villes, vous on t jusques  ores fidellement 
garantiz  con tre  la rage des E spaignolz , soubz um bre  qu ’ilz 
veuillent plustost ung  religionsfried  que  de bagner leurs 
mains au sang de leurs frères  et eompatriofz , nous en serons 
ex trêm e m en t m a r r iz ,  po u r  la g rande  et indicible ru y n e  et dé
solation que nous en voyons ap p a ren tem en t debvoir réussir  : 
p ro tes tans ,  devant Dieu et tout le inonde ,  que nous n ’y avons 
donné  aucune  occasion, ains avons de tout nostre  cœ ur p ro 
curé  la paix , union et concorde gén é ra le ,  e t ,  pou r  ce reg a rd ,  
avons porté  en patience plusieurs parolies et le t tres  in ju
rieuses qui nous on t esté dictes et escriptes à tort.  Et toutesfois 
nous vous jirions très- ins tam m ent et très-affectueuscment nous 
vouloir décla rer  si telle est vostre in ten tion ,  afin que nous ne 
soyons plus tenus en su s p e n s ,e t  que  nous puissions rep ren d re  
à bon escient les e rres  de la pacification de Gand, p ou r  ne nous 
ru in e r  du  tout avec vous, ains q u e ,  po u r  repousser  l’ennemi 
c o m m u n ,  nous puissions nous jo ind re  indissolublement avec 
tous ceux qui voudron t à bon escient s 'em ployer à l'circct de 
ladicte pacification, consistant en l 'expulsion des Espaignolz et 
de leurs adhérons et au r é ta b l i s s e m e n t  de nostre chère  pa tr ie ,  
e t ,  ce faisant, o b ten ir  une bonne et seure  paix.

E t ,  comme nous nous confions tant en vostre p rudence ,  
vertu  e t  fidélité que ne voudrez en cecy dégénérer  de la verdi 
du  nom belgique et de  l’aflection que debvez à la p a tr ie ,  nous 
a ttendrons  votre response en  bonne dévotion, p r ian t Dieu que 
p a r  sa divine bonté il vous in sp ire ,  m ess ieu rs ,  telle prudence  
de conseil que  voz résolutions, a rres tz  et conclusions soyent
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avantageuses et prouflitables à la patr ie  que  p a r  tous moyens 
estes obligez de conserver.  D’A nvers ,  le ni ' de m ars  1579.

Voz bons et affectionnez amis,

Les estatz généraulx des Païs-Bas.

Par o rdonnance  desdicts estafz:

J. H o u f f l i .n .

C ah . in-4® de 14 feuille ts non ch iffre s, im prim é chez 
C hristophe P la n t in , M. D. LX X IX.

XXI.

Instruction pour l ’ubbé de Saint-Bernard et le m arquis d 'H a -  
vré , envoyés par l ’archiduc M athias, le prince d ’Orangc et 
les états généraux vers les états d ’Artois (I).

i l  m ars 1379.

Instruction de ce q u e , de la p a rt de Son A ltèze, Son Excellence e t  
estatz  généraulx assam hlez en Anvers, m essieurs le prélat de Saint- 
Bernard e t m arquis de Ilavrecli proposeront en l'assam hlée des es
tatz d ’Arthois prochaine.

Q ue, po u r  une  fois oster toutes diffidences que  voions seules 
causer la ru y n e  de nostre  désolée p a t r ie ,  ilz veuil lent sé r ieu -

(I) Le procès-verbal de la séance des é ta ts  g éné raux  du 14 m ars ne parle  pas 
d e  ce tte  in s tru c tio n ; on y lit seu lem en t : « L e conseillier d ’E sta t Adolph de 
» M eetkercke a faict son rap p o rt de son voyage d ’A rth o is , e t apporté  le ttre s  de 
» noz dépu tez adv isans que  ceulx d ’A rlhois sont in te n tio n n e l de d em eu re r en 
» l’union  , e t q u ’ilz ne tra ic te ro n t au lcune paix  pa rticu liè re  avecq le p rin ce  de
* P arm e ny se sép a re r o n t de la g é n é ra lité : d o n t ,  pou r ne recu le r chose si bien
* com m encee, req u iè ren t q u e  l’on liève l'a r re s t faict su r leurs biens et den rées de
* leurs m archans . »

Au procès verbal du  15 m ars on lit : « E t l  rébo lti, p a r p lu ra lité  d'opinion* , que 
» m essci^neurs ne tro u v en t conven ir d ’envoyer aux dépu tez  qui sont en A rtbois 
> l'in s tru c tio n  s u r  ce dressée. K l q u a n t à I 'a rre6 t des b iens e t marchandise!» faict 
» en ceste ville p a r  les colonnelz ou ceulx du m a g is tr a t , les es ta tz  rem ecten t la
* levée d u d ic t a rre s t à Son A ltè ze , E xcellence et conseil d ’E s ta t,  d ésirans tou tes- 
» fois que le m a g is tra t e t colonnelz susd ic ts  soyen t p a rav a n t ouys. >
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sèm ent considérer que  la religionsvrede n ’a esté accordée ès 
lieux on elle est ,  sinon p o u r  le m ain t iennen ien t  d ’ung  chascun, 
mesme de la religion eatholicque ro m a in e ,  de tan t  q u ’icelle, 
bien voue, sera trouvée plus tost serv ir  p o u r  b r id e r  et con
ten ir  en bon o rd re  eeulx q u y ,  soubz um b re  de la religion 
dicte ré fo rm ée ,  se vouldro ien t desborder  ou oultraiger les 
a u l t re s ,  que  de la p lan te r  p a r to u t ,  comme à to r t  plusieurs se 
persuadent.

Que non-seu llem ent la nécessité mais l’utili té a enseigné de 
combien ladicte religionsvrede se r t  p o u r  la réconciliation, paix 
et repos des inhabitans de ces pays quy  l’on t receue , lesquelz 
au l t rem en t  estoient en péril de totale combustion et cruelle 
gue rre  intestine : dont les exemples de France et aultres pays 
voisins, encoires sanglans, nous debvro ien t rendre  advisez.

Et quan t  à ce q u ’en aulcuns lieux pourro it  sam bler que la 
dicte religionsvrede auro i t  plustost causé désordres que res -  
tablissement d’union q u ’on en espéro it ,  est à considérer que 
cela est plustost venu p o u r  n ’avoir  icelle jamais esté asseu- 
rém en t  acceptée, su r  quoy mesmes eeulx quy se sont les plus 
desbordez p ren n en t  plausible e t  assez vraysemblable cou
ve r tu re  d ’avoir voulu pourveoir  à l e u r s e u r t é ,  veu que pa r  les 
p rotestations des eatholieques, quy  on t  déelairé ne vouloir 
en façon queleonrquc souffrir  leu r  religion, ores que eeulx quy  
l’auro ien t accepté fussent contens ne se mesler des aultres 
pays, ilz estoient assez cla irem ent menassez de guerre  et hos
ti li té et d ’une telle issue comme l’on a veu en l 'an LXYI : de 
façon que pa r  là leurs  desbordem ens se sont g randem en t ac- 
e reu s ,  e t  on t esté eeulx plus difficiles à estre. chastiez, po u r  les 
diffidences et soupçons q uy  en on t esté im primez à ung 
chascun.

P ou r  ausquelles dilïidences et maulx que jou rne llem en t en 
voions sourdre  obvier ,  samble convenir  et es tre  nécessaire 
de ,  postposant toutes particulières  affections, s’em brasser et 
se ten ir  estroictement joinetz ensam b le ,  à l’effect d ’expulser 
l’Espaignol et ses adh érens ,  noz com m uns e n n em y s ,  laissant 
ladicte religionsvrede à eeulx quy la désirent et ausquelz elle 
a t  esté accordée, sans p ou r  icelle se dis joindre ou formaliser 
au co n tra ire ,  soubz quelque p ré tex te  que  ce puisse estre.

Que eeulx de la religion dicte réformée m ain tiendront reci-
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procquenicn t ceulx de ladictc religion catliolicque, lesquelz 
aussy ne se ron t co n s t ra in c tz , molestez ou requis d ’accepter 
ladiele religiom vrede  ny l’exercice de ladictc religion, dicte 
réform ée ,  ès provinces quy  ne la vouldron t avoir. Moicnnant 
q u o y ,  tan t ceulx de l’une que  de Paultre p ro inec tron t,  j u r e 
ron t e t  m ons tre ron t  p a r  e l f e c tq u e  tous ceulx quy  contrevien
d ro n t  à ladiele religioitsvrede ès lieux où elle est accordée, 
ou q uy  m olesteront en corps ou en biens les calholicques, se
ro n t  lenuz e t  rép u tez ,  comme doiz m ain tenan t po u r  lors l’on 
les tient et rép u té  et d éc la i re , ennem ys com m uns et p e r tu rb a 
teurs  du repos publicque , et p ro m e t t ro n t  d e ,  pa r  com m une 
m a in ,  comme telz les chastier  pa r  tous moyens et mesmes pur, 
voyc d ’a rm es ,  tan t  que  la raisoD en soit faicte.

Auquel eiïect conviendro it  que  lesdicts estatz d ’Artois et 
toutes au tres  provinces prom issen t et ju rassen t  solennellement 
de ne faire aulcun traieté de paix ne  au ltre  particulier  auquel 
tan t  ceulx de ladiele rel ig ion , dicte ré fo rm é e ,  vivons selon 
ladiele religionsvrede, que les calholicques et toutes provinces 
unies ,  soient com pr inses ;

Aussy de fidellement c o n tr ibu e r  aux charges de la présente  
g u e r r e ,  de inourer  et se m ain ten ir  tous et chascun en l’obéis
sance de Son Altèzeet estatz gén é rau lx ,  aflin d e ,  restablissant 
l’au thor ité  p resque  sup p r im ée ,  l 'ordre puis t estre red ressé ,  les 
bons m a in tenu /  et les délinquans chastiez ,  selon que  po u r  le 
repos et bien du pays sera trouvé convenir .

D cm ouran l la pacification de Gand et union ensu iv ie ,  en tous 
nultres poinetz, en leu r  force e t  vigueur.

Faict en Anvers, le xmi' de m ars  1579.
R ec. ü e  la Cli. des re p ré se u l., t .  I I I ,  fol. 103»
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XXII.

Résolution des états de L ille , D ovay et Orehies de se réconci
lier avec le Roi.

50 m ars 1579.

Le pénull iesme jo u r  <lc m ars  XV* soixante dix n e u f ,  en l'as
semblée des haillifz des qua tre  seigneurs haulz justiciers de la 
chastcllcnie de Lille, ese.lievins et conseil de la ville dudict Lille, 
rep résen tans  les eslatz desdictes ville de Lille et chastellenies 
dudict Lille, Douay et Orehies, avec les seigneurs prélats ,ecclé
siastiques et nobles desdictes ville et chastellenies, députez des 
com ptes,  officiers de la gouvernance  dudict Lille et au tres  p re -  
vilégez, pou r  résotildre su r  le faict de la réconcilia lion avec 
Sa Majesté e t  le maiii lèneinent des provinces plus eslroiete- 
m en t  unies d u ran t  le traicté cl réelle effectuation d ’icelin , 
lesdicls eslatz ,  p ré la ts ,ecc lésiastiques, nobles c tp rcv ilégez ,  eu 
la présence  et après  avoir eu l’advis de m onseigneur  de \Vil~ 
lerval, go uverneur  desdictes ville et cliaslellenies, cl de m on
se igneur le baron de Montigny, se confbrinans à iceulx; eonsi- 
dérans  que le traicté delad ic le  réconciliation encommeneé de la 
p a r t  de Sa Majesté lm périalle  passé à bonne espace de temps, 
ne p rend  aucun p rog rès ,  et q u e ,  d ’au tre  p a r t ,  Sadicte Majesté 
Catholicque, tan t par ses commis e t  députez  envoyez en la ville 
d ’Arras que par  lettres de m onseigneur  lo prince de P arm e 
escriples aux estatz assemblez en A nvers ,  le ixr de ce mois de 
m ars ,  p rom et de en tre te n i r  et effectuer en tous leurs  poinels 
et articles la pacification de Gand, union et édict pe rp é tu e l ,  et 
de en d o nn er  asseurance soullisantc; aussi que l’on s’ap p e r-  
çoit f iè rem en t  que  p lusieurs des ftutres provinces unies ne veul- 
lent am plecter  ladicte réconciliation, sans y mesler le faict de 
la religiottsvrede , ont advisé et résolu lesdicls esla tz ,  p ré la ts ,  
ecclésiastiques, nobles et previlégez èsdictcs ville de Lille et 
cliaslellenies dudict Lille, Douay et Orehies ,  de accepter ladicle 
offre: bien en tendu  que l’obéissance pa r  Sadicte Majesté Callio- 
licque dem andée sera conforme et non déroganteausd ic tes  paci
fication, union et edit perpétuel,  lût comme le p rem ier  et
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principal po inctdesdictespacification , union et édict p e rp é tu e l , 
e t  le seul m oyen  de os ter  toute diflidence, consiste su r  la 
sortie des Espaignols,  Ita liens,  Bourguignons e t  au tres  gens de 
guerre  estrangie rs  non agréables aux estatz, icelle sortie sera 
préalab lem ent,  et au p lu s b r ie f  temps que faire se p o u r r a ,  ré e l 
lem ent effectuée pa r  Sadicte Majesté Catholicque, et les villes 
et fortz pa r  eux occupez pa r  deçà restituez ès mains des n a tu 
rels du païs : pendan t quoy sera dressé et formé ting corps 
d ’a n n é e  de naturels  du pa ïs ,  p o u r  obvier à tous inconvéniens 
e t  se en se rv ir  contre  lesdicts Espaignols et au tres  estrangie rs ,  
en cas q u ’ilz ne veullcnt sor tir  desdicts païs. Et si se ron t Son 
A ltèzeetles  dépu tezdes  cslatz assam hlezen  A nversadvert is  par 
le t tres de ceste réso lu tion , p ou r  abolir et d iv e r t i r  toute  sinistre 
opinion que l’on voudra i t  p re n d re  de la sincère intention des
dicts c s ta tzd e  Lille, Douay et O rch ies ,  tendant à ladicte sortie 
desdicts Espaignols e ta u t re s  e s t rang ie rs ,  et restitu tion  desdicles 
villes e t  fortz p a r  eux occupez ès mains de%naturels du païs : 
chose très-nécessaire  et proufitable  à toutes les p rovinces,  et 
d o n t ,  ensemble du fruict de ladicte réconciliation, chacune 
d ’icelles pourra  jou ir ,  si bon luy sem ble ,  comme en te n d a n t  les 
com p ren d re ;  p a r  le moyen de quoy, icelle réconciliation se 
p ourra  à bon droict dén om m er g é n é ra le , e t  non particulière. 
Et p ou r  tout ce que  dessus effectuer, lesdicts estatz ,  p ré la tz ,  
ecclésiastiques, nobles et previlégez de ladicte ville de Lille et 
ehastellenies dudict Lille, Douay e t  Orchies envoyeron t en l’as
semblée des estatz d ’Artois, Haynault e t  au tre s  leurs  députez 
avec instruction p e r t in e n te ;  m esm es ,  alin de vu ider  e t  de 
te rm ine r  les diflicultez qui se p o u r ro n t  re p ré sen te r  p a r  ladictc 
conférence et a u t r e m e n t ,  se t iendra  un corps d ’estat en ladicte 
ville de Lille, lequel lesdicts députez advert iron t de temps à 
au tre  desdictes diflicultez à ladicte f in ,  et dont lesdicts députez 
dem an de ro n t  leur intention et résolution.

Ainsi faict et a r res té  en ladicte assemblée les jo u r  e t  an que 
dessus.

Mov p résen t ,

D k s f o n t a i n e s .

Cali. in 4° <)<* K ftMiiilt'ts mm chiffrés, im prim é chez 
C lirisloplie 1*1 an l in ,  1). LX X IX,
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XXIII.

Lettre des états de L ille, Douay et Orchies au x  états généraux 
pur laquelle ils leur enrôlent la résolution précédente.

31 m ars I.'i79.

M esscigncurs, nous n ’avons aucu nem en t voulu faillir d ’ad- 
v e r t i r  Voz Seigneuries de ce q u e ,  pa r  unanim e advis de tous 
les m em bres d ’estatz de ceste prov ince , 9 esté réso lu  et a rresté  
en l’assemblée tenue  le jo u r  d’hier, tan t  p o u r  le bien universel 
et asseurance générale de lous ces païs que  po u r  le repos et 
m a iu tèncm ent de res te  province en particulier, à sçavoir de 
recereher  e t  em brasse r  les mo\ ens de oster hors du païs la 
gen sdanner ie  cspaignole et au tre  es lrangiè re ,  source et o r i
gine de tous noz m au x ,  ou du moins de oster, une  fois pour  
toutes,  les diflicultez et doubles si l’intention de Sa Majesté est 
de nous ten i r  et effectuer ce que les dépuiez de sa p a r t  nous 
off ren t,  ou si telles promesses ne sont que  alléchemcns pour 
nous diviser en tre  nous e t  nous rédu ire  l 'un  p a r  l’au tre  : 
lequel point cause toutes les divisions et diflidences qui p ou r  le 
p résen t d esm em bre n t  si m isérab lem ent tout le p a ïs , comme l’es- 
r larcisscm cnt d ’icelluy pour» a pp arem m en t causer  la réun ion  , 
voircs l’en tie r  et absolut repos. Et à cest effecl,  comme p a r  noz 
foy et se rm en t  sommes tous obligez, avons ajlvisé et ré 
solu de envoyer  députez de noslre  p a r t ,  à l’assemblée des 
cstalz d ’Artbois, vers  les députez de Sa Majesté e t  du prince 
de P a rm e ,  p o u r  leu r  décla irer que avons tousjours esté et 
sommes encorcs presls de nous subm cctre  à la deue obéis
sance de Sa Majesté, s’il plaist à icellc faire rée l lem ent effec
tu e r  la pacification de Garni, union générale  et édict p e rp é 
tu e l ,  avec asseuranees sou (lisait les et ra isonnables:  donnaus  
pouvoir à nosdicts d épu iez ,  s’ils i r cu v en tle s  affaires disposées à 
estre mises en leu r  en tier  effecl,  de Iraictcr o u t r e ,  aux asscu- 
rauces requises. Et comme iceux points sont les seuls foitde- 
mens de la liaison et union de ces prov inces,  et que oullrc  
icelles ne povons riens p ré ten d re ,  sans g randem ent nous four-  
fuirc, espérons que  Voz Seigneuries le I r o m e ro n t  trè s -bo n ,

Tomk 11 . si
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raesmcs l’avanceront de tou t leu r  possible. E t afin q u ’il ne  y 
ait difficulté aux elîects susdicts ,  e t  que  p en dan t  ces traictez 
aucuns inconvéniens ne  y ad v ie n n e n t ,  trouvons convenir  et 
t iendrons la main à d resser  u n  notable corps d 'a rm ée ,  pour ,  en 
ras que lesdicts Espaignolz et au lt res  cslrangiers feissent refus 
de sor tir  hors  de tous ces païs , la convert ir  à l’encontre  de eux 
plus vivement et unan im em ent que jamais. Ce que supplions 
t r è s -hu m blem en t  Voz Seigneuries p ren d re  de telle p a r t  que 
mérite  la v raye e t  sincère affection que portons au bien 
publicq de tous ces païs en g énéra l ,  lequel de tel faict recevra 
un  fru ict incroyab le ,  soit pou r  en conséguir la délivrance de 
ses adversa ires ,  a quoÿ l'on a tousjours principalement te n d u ,  
et h ce faire em ployer  tous ses moyens, ou p o u r  pa r  tel 
eselarcissement estre  ho rs  de tant de difïienltez et divisions. 
En quoy n ’en tendons  en riens nous d is joindre, ains mesmes 
trou ver  à la généralité  le bien auquel elle a tousjours tendu et 
a sp iré ,  comme Voz Seigneuries pouront plus particulièrem ent 
en ten d re  p a r  l’acte d'icclle résolution cy-joinci.

A ta n t ,  prions Dieu le Créateur,  messcigneurs ,  conserver 
Voz Seigneuries en sa saincte  g r â c e , nous rccom mnndans bien 
affectueusem ent aux  vostres.

De Lille, ce d e rn ie r  de m ars  11)79.

Les affectionnez à complaire à Voz Seigneuries,

Les estatz de la ville de Lille et chastellenies dudic t  Lille, 
Douay et Orchies ,  ecclesiastiques et nobles d ’ieellcs.

D e s f o n t a i n e s .

A messeigneurs messeigneurs les estatz généraulx assemblez 
en la ville d'Anvers.'

Cahier in-4° im pr imé chez Chri s tophe IManlin, » A nvers ,  
N . D  LXX1X.
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XXIV.
Rapport fa it a u x  états généraux par le seigneur de M elroy et 

le conseiller Rirhardot sur les dispositions des états d 'A r 
tois (I).

2 avril 1579.
/

Le se igneur  de Melroy et le conseiller R ichardol ,  estans e n 
voyez vers Son Altèze e t  messeigneurs les eslatz généraulx  |>ar 
m esseigneurs le p ré la t  de Sain t-l îcrnai d et le marequis d ’Ha- 
vrecli,  o n t ,  le nrac jo u r  d 'apvril 1579, de leu r  part  rep résen té  
en l'assemblée desdiets estât/, généraulx  q ue ,  suyvant la 
eliarge qu ’ilz o n t  e u ,  ilz on t faict tout debvoir  d induire  les 
estatz d 'Arthois à d e m eu re r  en un ion  avccq la généralité, sans 
part icu l ièrem ent tra ic ler  avccq le prince de P a n n e  et les siens, 
mais q u e ,  jusques  à p ré sen t ,  combien qu'il n 'y  ayt eneoires 
nulcunc arrestée  ré so lu t io n , ilz ne se sont peu apperccvoir  que 
lesdicts d ’Artbois ne soyent fort délibérez de tra ic ter  la paix 
et se réconcilier avccq le R oy, inesmes en part icul ier  avccq 
cculx d ’H aynnau ,  Douav et au lires, si la généralité  ne s’y vcult 
accommoder, estans délibérez de en leurs  provinces puncluel- 
lcm cnt m a in lcn ir  la pacification de G and , mais que  quasy 
tous u nan im e m en t ,  s ignam m ent les p i ' incipaulx, t iennent lan- 
gaige de jam ais  ne faire appo in c lcm en t ,  sinon avecq expresse 
condition que  les Espaignolz et Italiens sor tiron t p rom p te 
m en t  de tous les Païs-lîas.

Et p o u r  tan t plus m o n s tre r  l'afTection qu'ilz ont au bien et 
repos de la généralité ,  deela irent aulcuns des pi'incipaulx ne

(t) On l i t ,  d ans  les procès -verbaux  des  é ta ts  g én é ra u x  :
« i  avri l .  Monsieur  le conseillier du  conseil p rive I li chardo t et  monsieur  de  Mol* 

roy , es ta ns  re tou rn é  d ’Arthois , ont faiot en t en d re  q ue  lesdicts esta lz  sont en t iè re 
m ent incÜncz de  faire la pa ix  avecq Sa M aje ste , soit avecq la généra li té  ou en 
par t icu l ie r.  E t ,  com me iiz ont proposé aulcun* ar ticles d ’im portance , il /  sont r e 
qu is  de  les inectre pa r  escr ip t,  po u r  tes exam iner  et résou ldre  d o m a in ,  en p ré 
sence  de Son Excel lence  et  mess ieurs  du  conseil d 'E s la t .  »

• 3 avri l .  Le  conseit tier d u  conseil privé K ichardot et  le s ieu r  de  Melroy ex h ib en t  
p a r e s c r i t l c  r a p p o r t  d e  le u r  besongne en  Arthois , des irau*  q ue  la  copie ne  soit 
donnée . »
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vouloir em pescher  que Sa Majesté ne  concède, p a r  p rov is ion ,  
l’exercice de la nouvelle religion en aulcuns lieux et villes des 
provinces où elle est desjà ,  mcsines où l’on leu r  dem andera it  
leur ad vis, s’emploieront volontiers à eest effect vers Sa Ma
je s té ,  combien q u ’en eest cndroic t ilz ne vouldron t au lcune- 
m en t  la désobéyr, si tan t est q u ’elle n ’y vuelle condescendre.

Aussy semblent-ilz  d o n n e r  espoir que  ladicte province 
envoyera députez  à Couloingne, p o u r  eonjoinctement en tendre  
au faict de la pacification.

Lesquelz poinctz sem blent ausdicts seigneurs  p ré la t  et marc- 
quis advantagieulx pou r  la généra l i té ,  quy  ne poeult e s t res inon  
bénéficiée pa r  la sortie des Espaignolz, oultre  q u e ,  pa r  la voye 
de ceste com m iinica t ion , se poeult espé re r  q u ’on parviendra à 
quelque bon et général appoinctement.

Et pour  ceste cause , ilz supplien t très-affectueusement mes- 
diets seigneurs les estatz généraulx  ten ir  la bonne main qu'on 
puisse donner  quelque conten tem ent ausdicts d 'A rlbo is ,  tant 
pa r  l’accélération de l'envoy des députez vers Couloingne que 
pa r  l'exécution de la mainlevée des marchandises a r res tées ,  
aftin que ceulx de Cand et tous aultres obéyssenl à ee q u ’en 
eest endro ie lS on  Altèze a u ne  fois commandé.

En quoy se doibt. considérer  q ifou lt re  le peu d 'im portance 
desdictes marchandises au regard  de la généralité, aussy l 'arrest 
d ’icelles ne porte  aulcun préjudice aux estatz d ’Arlbois ou à 
ceulx quy  p o u rro n t  advancer la paix pa rt icu l iè re ,  ains à au l
cuns paouvres m arehans particuliers quy  par  là seront ruynez 
sans en riens avoir offensé la généralité ;

Davantaige, que  lediet a r re s t  pourra i t  causer plus g rande 
a igreur  et altération p a r  delà, et induire  lesdiets d ’A rlbois ,  se 
voyantz hostillcment. traietez, à changer  de résolution.

Par-dessus ce , comme Icsdicls seigneurs abbé et m airqu is  
on t desjà faict sy loing séjour en Arthois soubz um b re  dudiet 
a r r e s t ,  il est à c ra indre  q u e ,  ne s’exécutant la mainlevée, l’on 
p re n d ra  occasion de les re ten ir  : ce que  mesdicts seigneurs 
p è se ro n t ,  sy le u r  p la is t ,  pou r  non laisser en paine ceulx quy 
avecq sy p rom pte  affection s’emploient p o u r  leu r  senio.c et le 
com m un bénéfice du païs.

Et au su rp lu s ,  recepvron t de bonne p a r t  eest adverlisscmcnt 
(pie lesdiets seigneurs leu r  fon t ,  non comme chose certaine et
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a r re s te e ,  mais coin me de ce q ue  jnsqucs  a p resent s 'est peu 
conjecturer ,  et dont se p ourro in t  adviser les moyens plus con- 
\ enables p o u r  le bien el Iraiit^iiillito du pays.

Rec. de  la Cli. des r epresen t .,  t .  I l l ,  fol. 109.

XXV.

Lettre des états d 'A rto is et des députés de H u in a u t, L ille , 
Douai/ et Orchies au x  états généraux, pour les engager à 
se jo indre  à eux dans le traité q u ’il vont fa ire arec le prince 
de Parme.

<S avril 1370.
t

M esseigneurs, comme nous avons iey à la inain les dépuiez 
du prince de P a n n e  sullissamment auctorisez p o u r  nous ac
corder, cl à tous nu liras qui en vouldront jo u y r ,  conditions de 
paix ferme et asseurée e t  telle que  ra isonnablem ent se peult 
dem ander ,  par-dessus le maintèneineiit de la pacification de 
( i a n d , union enssuyvie cl édict p e rp é tu e l ,  et par  espécial la 
p rom pte  et réèle sortie e tre tra ic le  dcsdicts Espaignolz e tau l t r e s  
es trangers  hors de tous ces Pays-Bas, sommes esté meuz d ’y 
e n te n d re ,  et par ce moien p ro c u re r  le fruit et repos que tant 
avons tous désiré ;  du moins p ourrons  sçavoir et descouvrir  si 
en loule vérité  et franchise on traicte avec n o u s ,  ou si 
ce ne sont q u ’alléchemens qu ’on nous donne p ou r  nous décep- 
voir e t  ru iner .  De quov Voz Seigneuries’ ne nous peuvent à 
bonne raison redarguer ,  puisque li rons au mesine b u t  q u ’elles 
on t  lousjours faict pour  les re lever,  p a r  la bonne occasion que 
se p résente  iey, de la g rande  longueur  aceompaignée d ’infinis 
dangers et périlz q u ’il y  a au traictë encommencé par le 
moyen de l’im périale  Majesté, qui ines ineinent,  selon que 
rep résen te  l’am bassadeur pa r  son secré ta ire ,  eu vertu  des let
tres  de Sadicte Majesté, est con lrcm andé  jusques à ce q u ’il 
au ra  de l 'in tention de Voz Seigneuries averlv  Sadiete Majesté, 
qui sera encore de long t r a i e l , a \ e e  ce q u ’il pré tend les com
missions des députez eslrc  seellées des seaulx des provinces
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«lue bien difficilement, voires n u l lem en t ,  sc p ourra  obtenir .  
Nous n ’en tendons pa r  cela auleune inen t nous d ésun ir ,  ains au 
contraire  poursu iv re  et p a rv en i r  au b u t  de nostre u n io n ,  e t  en 
faire jo u y r  tous ceulx qui sont com prins en icellc : requé rans  
pa r tan t  bien hum b lem en t q u ’il plaise à Voz Seigneuries ne 
trou ver  mauvaise nostre saincte e t droicte in ten t ion ,  mais nous 
assister au progrèz d ’icelle pa r  dé[)utez de leu r  part. Toutes- 
fois,  où ne  leur viendra à plaisir d 'envoier iey quelques dé
pu tez ,  ferons debvoir  de les advert ir  du suecèz de nostre 
besongné. D’une chose vous voulons bien asseurer,  que n ’avons 
r ien  tant à ccrur que l’expulsion e t r e t r a ic te  des Espaignolz et 
es trangers  hors de tous ces Pays-Bas, e t  serions m arr is  qu'il  y 
cù lt  hom m e en l 'univers qui sceùt faire paroistre p a r  efTect 
d ’avoir fait plus de debvoir que  nous pour leu r  sortie. En quoy 
continuerons tousjours si constam m ent et un iem en t que  âme 
vivante ne nous en p ourra  riens rep rocher ,  comme aussy 
ferons au m a in tènem en t de nostre  saincte foy e t  religion 
eatholicque ro m a in e ,  et pareillement la deue obéissance de 
Sa Majesté, incontinent q u ’elle au ra  effectué ce q u ’elle nous 
p rom eet ,  tant p a r  ses lettres du vn“ c febvricr  que pa r  ses dé
putez. Cependant prions Dieu vous donner ,  inesseigneurs, 
l’en tier  accomplissement de voz vertueux  désirs ,  nous recom- 
m andans bien hum blem en t à voz bonnes grâces.

Du lieu abbatial Sainct-Vaast d ’A rra s ,  le vim'  d ’apvril l'j7!t.

De Voz Seigneuries

Humbles et affectionnez en service,

Les estatz du pays et comté d ’Arthois et députez des estatz de 
H aynault,  Lille, Doiiav e tO rch ies .

P. M a r c h a n t .

A messek/neurs messieurs les députez des estatz assamblez en 
A nvers.

Relatin ad Sacram Caexaream Majestalem , e l c . ,  
p ièce X X .
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XXVI
Lettre des étals généraux aux états de L ille , Douay et Orchies, 

pour les détourner de fa ire un truité particulier avec le 
prince de Parm e  ( I).

H avril 1370.

Messieurs, nous avons rcceu vostre le t tre  en date du de r
n ie r  de m a r s ,  avec l'acte de  la résolution p a r  vous prinse le 
pénultiesme dudict mois, touchant la réconciliation avec Sa 
Maiesté. Et combien que nous trouvons louable vostre désir et 
intention de recercher  et em brasser  les moyens d ’oster hors 
des pays la gendarm erie  espaignole et au ltre  estrangière, source 
et origine de tous nos m au x ,  toutesfois trouvons bien dange
reuse  la haste don t usez à t ra ic te r  en par t icu l ie r ,  veu q u ’à 
ceste occasion se re ta rd e  et empesche le progrès du  traicté 
d ’u ne  paix générale  jà encom m encé ,  à nostre  req ues tc ,  p a r  
l ' im périale  Majesté et son am bassadeur  le conte de Sw artsen- 
berg : es tan t fort à cra indre  que, si procédez plus avant audict 
traicté particulier avec l ’e n n e m y ,  q u ’en lieu de p ro cu re r  une 
bonne paix ,  vous allumerez une  g uerre  plus cruelle  contre  les 
au tres  provinces que  n ’est la présente  contre  les Espaignolz, 
q u ’esM e b u t  unicque de l ’ennem y, bien sçaehant q u ’il ne peult 
parven ir  à son desseing, si ee n ’est pa r  séparation et distraction 
des provinces : à quoy p a r  scs alléchemens il tasche vous induire, 
sans une  fois penser d ’accomplir à bon escien t ce q u ’il promect.

Il vous souvient bien des belles lettres e t  promesses que le 
Koy fe is t ,  tan t  en général q u ’en particulier, à l’a r r ivem en t  du 
due d ’Alvc, et quelles r igueurs  et massacres en sont ensuiviz ,  
lorsque lediet duc d’Alvc estoit en tré  au pays, et quand  il 
n ’avoit nulle couleur de coulper les subjeetz d ’avoir offensé 
Sa Majesté, comme on p ré tend  à présent. Et depuis l’on a veu 
les façons de procéder que la cour t  d ’Espaigne a usé encoire à 
l’cndroict des seigneurs de p a r  deçà ,  par les lettres que  le Roy

(I) Le procès-verbal des  é t a l s  gén é ra u x  du  8 avril ne con tien t q ue  ces seuls 
mots : « Les lett res q ue  s’envoient  aux  esta tz  de  L i l le ,  Douay e t Orchies  , en 
» sainble aux  esta tz  d e H a i m m l t ,  sont arres té es . »
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e s c r n i t  à ll lioda, où il fut commandé de les en tre ten i r  et leur 
faire bonne m ine  jusques  à ee qu ’il fust venu au bout des 
affaires, comme aussi fut donne com m andem ent à feu don 
Jehan  d ’Austrichc de faire tout le mesme. Et de faict,  il est 
notoire q u ’il n ’a faict sor t ir  les Espaignolz de ces p a y s ,  sinon 
après qu ’il estoil asseuré des principales forteresses du pays et 
des liautz et bas AUcmans estans encoire en service, po u r  
pouvoir faire r e n t r e r  les Espaignolz quand  il lui plairoit;  aussy 
sont en freschc mém oire  les offres et belles promesses que  le 
baron de Selles fist, estant p rem iè rem en t  a rr ivé  en ces p a ï s , 
que le roy catholique en tre tiendro it  la pacification de Gand , et 
toutesfois par  après  r e to u rn a n t ,  luy-mcsine rappor to it  le 
con tra ire ,  assçavoir que la pacification de Gand estoil scanda
leuse, et qu 'on n'en debvoit par le r  ny faire aucune mention . Oe 
sorte q u ’il lie convient a t tend re  ny espérer  de ces particuliers 
traictez que toutes circonventions et dangereuses entreprinses ,  
nonobstant q u ’on vous a persuadé que la sortie des Espaignolz 
et a u lires estrangiers sera, p ré a la b le m e n t  e t  au plus b re f  temps 
que faire se p o u r r a ,  réellem ent effectuée : car il suffit, aux 
ennemis de vous ren d re  séparez et ten ir  suspens en ceste 
espérance et a t ten te ,  po u r  cependant einpescher le commun 
secours de M aestricht, et sans le u r  dangie r  vous consum er 
avec un  notable corps d’arm ée que entendez dresser, et nous 
f ru s t re r  de vos con tr ib u t ion s ,  et dadvantaige au gm en te r  pur 
ce moyen la dil lidence, et en b rans le r  contre  vous les au tres  
p ro v in c e s , lesquelles, estans d ’un costé assailli/, desdicts e n 
nem is ,  e t  de l’a u tre  mis en doubtc et defliancc par  lediet corps 
d ’arm ée que t iendrez ,  mesmes à l’occasion des précédentes let
tres  et menasses de ceux d ’Arthois et au t re s ,  seront constra ine tz , 
pour  leu r  se u r lé ,  d 'e n tr e r  en autres ligues et lever autres 
forces, don t ne peut ensu ivre  q u 'un e  dangereuse g u e rre  in tes
tine et r u y n e  totale des provinces : q u ’est la fin des praticques 
de ceux qui m cctent en avant ceste paix particulière.

P r ian t  pour tant vouloir rega rde r  plus av a n t ,  e t  vous so u 
ven ir  du se rm en t  et obligation q u ’avez à la généralité  e t  ne 
vous au cun em en t  séparer  d icelle, ains au contra ire ,  dé la is
san t Iedict traicté par t icu l ie r ,  assister de conseil e t  a rgen t 
(comme pa r  tan t  de fois avez promis) à ladielc généra l i té ,  pour  
m on s tre r  à l’ennemi pa r  ell’ect la bonne union et force des
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provinces : qu 'est le vray et unicque chemin pour l’induire  à la 
raison et p a rv en ir  à une asseurde paix; car ceux tjui se ren 
den t les plus difficiles et t iennen t leurs  forces prestes p ou r  sc 
deffendre , ob tiennent tousjours meilleure  et plus asscurée 
paix que  ceux q u i ,  tém éra irem en t et sépa rém e n t ,  délaissans 
leurs alliez, e n tre n t  en capitulation part icu l iè re ,  au moyen de 
laquelle ne cueillent jamais le fru ict qu'ils avoyent espéré  de 
leu r  séparation , a in s ,  pensans p ro cu re r  leu r  liberté et repos,  
tom bent en servitude et misères.

Davantaige, les exemples et histoires dém o n s tren t  que les 
î oys et g rands  p o ten ta ts , p o u r  re n t r e r  en leur païs et recouvrer 
aue to r ité ,  sont aceoustumez de p rom ectre  nions et merveilles , 
et en après rien en tre ten ir ,  mesmes au regard  de leurs propres 
subjeetz q u ’ilz on t une  fois tenu p o u r  rebelles. Et sommes 
esmcrvcillés que lediet acte du pénultiesme de m ars  est fonde 
s u r  le re ta rd em en t  du  traieté de l ' im périale  Majesté et que 
le prince de Parm a nous au ro i t ,  p a r  ses le t tres ,  escript de 
vouloir eu tre len ir  et effectuer eu tous ses poinetz la pacification 
de Gand, e t  que plusieurs provinces ne voulovent em brasser 
la réconciliation sans y mesler le faict de la relig io iisvredï, veu 
que la faute dudict re ta rd em en t  ne procède ny de [’E m pereur  
ny de nous au tre s  , ains des provinces estans enti ez en traictcz 
particuliers , lesquels Pennemy trouvant plus profitables, a dif
féré et diffère cncoircs d 'en tend re  à tra ic ter  avec la généralité  
par le moyen de ladicte Majesté Impériale. N’estan t véritable 
que le prince de Parm a nous auro i t  oneques, par ses le t tres ,  
p résen té  l’effectuation de la paix de Gand, comme verrez clai
rem en t  p a r  la copie de celles q u ’il nous a envoyées et de nostre  
respunee icy-joincle. Dadvantaige, les au tres  provinces se sont 
bien gardez de tra ic tcr  quelque chose en part icul ier  avec, l’cn- 
nem y, ou lui déelairer q u ’ils vouloyent mesler le faict de la 
reliyionsvrede, te llement que trouvons qu’estes abusez pa r  
quelques mauvais esprits et disciples d ’Escovedo, qui taschent 
nous séparer  e t  inciter à une  g u e rre  po u r  la re lig ion, et de 
déchasscr e t  massacrer l ’un cl l 'a u t re ,  comme cy-devnnt est 
advenu en Allemaignc, A ng le te rre ,  F rance et ailleurs.

Vous p r ian t derechef  de vouloir bien peser le tou t cl d f -  
in ourcr  avec nous autres  u n iz ,  p ou r  rcpoulser ren nem y  
c o m m u n , et q u an t  et quan t  envoyer  vos députez icy, p o u r  par



commun advis et résolution délibérer et d é te rm ine r  les affaires 
publicques, et envoyer noz députez à Couloiugne, po u r  faire 
une bonne asscurée et générale  paix. N o u s , de nostre p a r t , 
promeclons vous accommoder e t  assister en tout ce qui sera 
requis pour vostre b ien ,  repos et p ro sp é r i té ,  et m csm es,  
en tran t  en trnicté gén é ra l ,  d ’en tend re  à toutes conditions ra i
sonnables, comme aussi avons présenté  audict prince de Pan n e ,  
selon ce que  p a r  ladicte copie de nostredictc response trouverez 
plus am plem en t déduict.

S ur  ce, prions Dieu le Créateur vous m ain ten ir ,  m essieurs ,  
en sa saincte garde. D’A nvers ,  le vinm'  d ’apvril 1579.

Vps bons et affectionnez amis,

Les estatz générau lx  du  Païs-Bas.

Par ordonnance  desdicts estatz :

A. B i. y l e v e x .

Suscription : A messieurs messieurs les estatz de L ille , Douuy 
et Orchies.

Cahier  m l®, de  H feuillets non chiffrés , im prim e 
chez Chris tophe IMantin, M. D. LX XIX.
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XXVII.
Lettre des états d'Artois et des députés de l lu in a u t,  L ille , 

Douuy et Orchies aux états généraux, pour se ju s tifie r  des 
im putations dirigées contre eux.

9 avril 137!».

Mcsseigneurs, parce que  l’on lâche de divers endroietz ca
lom nier  noz actions, faisans à ces lins sem er en tre  le peuple 
plusieurs propos, lettres cl libelz d iffamatoires, tous tendans  à 
sédition et confusion généra le ,  n’avons voulu laisser de vous 
escrire ces p résen tes ,  non pa r  forme de responce à voz lettres 
p récéden tes ,  ou pour e n t r e r  en contestation su r  les discours 
et rem onstranccs y con ten ue s ,  mais seu lem ent p o u r  vous 
d o n n e r  c lèreinent et s incèrem ent à en ten d re  noslre  in t e n t io n , 
aflin (jue voyez de quel pied procédons pour le bien e t  repos
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noii-seulenient de ces provinces p a r t icu l iè re s , mais de tout le 
pays en généra l ,  et que tan t s’en fault que  désirons re ten ir  les 
Espaignolz au pays et les assister à faire la g u e rre  aux aultres 
provinces (comme faulscment 011 nous accuse), que  mesme p ro 
cu rons  »le tout nostre pouvoir  leur p ro m pte  retraic te  et y 
tenons la m ain , selon que som mes obligez p a r  nostre  un io n ,  
au ltan t et plus qu ’au ltre  province qui s o i t :  vous assciirans, 
messieurs, et protestans à tou t le m onde que ne sommes in ten
t ionné /  de faire aucun  traicté ou accord , n ’est à charge de la 
p rom pte  yssue des Espaignolz et tous au ltres  estrangers hors 
de tous ces Pays-Bas, et à condition de res ti tuer  toutes les 
places e t  villes p a r  eulx occupées ès mains des naturelz  du 
pays ,  avec asseurances ra isonnables et suffisantes pour estro 
m ain tenus et conservez en u ne  bonne et ferme paix, et de tout 
ce ne nous ré fé re r  à simples parolles ou prom esses,  mais de 
les veoir rée l lem ent effectuées. En quoy 11e contrevenons en 
riens à nostre  union ou causons aucune  division au pays, 
puisque p a r  ceste voye obtenons ce que  vous-m esm es, m e s 
sieurs ,  posez pou r  seule et unicque cause de ladicte un ion ; et 
si n ’in troduisons aulcune g u e r re  civile, t i rans hors  des e n 
trailles du pays ses plus aigres et odieux ennem vs : qui est ce 
que tous debvons le plus désirer et so u h a i t te r ,  et pourqijoy 
avons tous tant souffert et travail lé ,  y  exposans noz biens et 
vies. Estan t chose bien clère que  quiconques donne em peschc- 
m en t  à si fructueuse in te n t io n , désire de re ten ir  les Espaiguolz 
au p ay s ,  allin q u e ,  soubz couleur d ’eux con tinuer  la g u e r r e ,  et 
au d é tr im en t  et ru ine généra le  du pays, faire son cas part icu
l ie r :  car  au l t rcm en t  ce scroit chose bien r id icu le ,  es trange  et 
desraisonnable de rechcrcer  avec tan t  de travail ce poinet ,  et 
le re jec ter  quand  il est à la main. Et o n t  sem blab lem ent très-  
g rand  to r t  cculx qui n om m ent telz traictez paix ou réconci- 
lation part icu l ière ,  puisque tous ces pays y  sont com prins ,  
sans exclusion de p e rso n n e ,  po u r  jo u v r  du  fru it  d ’icelle, et 
soubz les fondemens et causes générales, telles que  pacification 
de G and , union cnsuyvic et édict p e rp é tu e l ,  que l’on entend 
estre effectuez pa r  tout en leu r  forme e t  te n e u r  : par-dessus 
lesquclz poinetz ne  pouvons avec au lcune  raison dem ander 
chose qui soit. Or, que de cest accord doibve réuss ir  une aultre  
g u e r re  (que tous abhorissoiis), n ’en voyons aulcune cause ou 
app a ren ce ,  tenant un chacun tan t  ra isonnab le ,  q u ’obtcnanl
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tout ce qu'il pcult p ré ten d re ,  se subiuettru  à ra ison, conformé
m en t à ses foy, se rm en t  et obligation. Que si nu irons  p art icu 
liers, pour,  soubz couleur de religion ou au ltrem ent,  con tinuer  
les ex trêm es désordres q u ’ilz on t  p e rp é t rez ,  re fusen t condi
tions tan t jus tes et équitables ,  et ne vueil lent v en ir  à au lire 
raison ou à leu r  debvo ir ,  vous pouvez considérer ,  messieurs ,  
quelle charité et affection telles gens on t au bien e t  repos 
publique de tous ces p ay s ,  puisqu’ils s’op iniastrent plustosl de 
re nv erse r  tou t Testât d ’iceulx et les rédu ire  eu en tiè re  ru ine  
et désolation, que de se dépor te r  ou céder de leurs opinions et 
a t tentatz  em prins  contre  tou t o rd re ,  debvoir , foy et ser inen t 
publicque et par t icu l ie r ;  e t  p a r lan t  ne debvons nous perd re  
tous pour  les po r te r  en chose contraire  à nostre union généra le ,  
laquelle entendons ensuyvre  e t  effectuer po u r  le b ien ,  repos et 
tranquilité  de tous ces pays. Et sçaehans, m essieurs ,  que  vous 
l’avez se m h la h l rm c n tà  cœ ur,  vous prions t rès- instam m ent de 
nous vouloir assister à m ener  à fin une  si sainte in ten tion ,  et 
d ’em brasser  res te  occasion que la miséricorde divine nous en -  
\o y e  p a r  les offres de Sa Majesté, et au su rp lus  oster  l 'opinion, 
q u ’à g rand  tor t l ’on vous a im prim ée ,  que vouldrions faire 
chose contre  l’obligation que cognoissons avoir à la généralité  
du pays, e t  de laquelle nous nous acquictons fidèlement, luy 
procurons le bien et repos à quoy a tousjours tendu. Qui sera 
l 'endro it ,  messieurs,  où nous prierons le Créateur vous d o n ner  
heureuses et longues vies, nous rccom mandans hu m blem ent  à 
\oz  bonnes grâces.

Du lieu abbatial Sainct-Vaast d ’Arras,  le ixc d’apvril 1 j 7!(.

De Voz Seigneuries

Humbles et affectionnez en serv ice ,

Les estatz du pays et comté d ’Arlhois et députez des e.slatz 
de I laynault ,  Lille, Douay et Orchies.

P. M a i i c i i a n t .

.4 messeit/neurs messieurs les députez des estulz ussamhlez en
Anvers

Hecuctl des le ttres , acicn, etc ., du  progrès et besougnê 
faict en la  ville  d ' . i r r a s , elc. — Hvlatio ad  Sacrant 
Cacsaream M ajestatem  , e tc .,  pièce X.VI.
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XXVIII.
Rapport fa il aux bourgmestres, échevins, receveurs et conseil 

île la ville de B ruxelles, el ensuite au x  états généraux, 
par G uillaum e Yanden lle ck e , trésorier, et Corneille 
A ertssens, secrétaire de celte v ille , de leur mission en 
Mai liant et en Artois (I).

0  e l  10 av ril 1579.

Messieurs, onsuyvnnt la charge et eommissipn qu'il a pieu 
à Yoz Seigneuries nous don ner ,  sommes pnrliz de eesfe ville 
le xxvin"1'  de m ars  et arrivez ce m esme jo u r  au soir en la ville 
de Mous en Ilaynnult ,  où de lionne h eu re  avons t r o m é  m on
seigneur le conte de Lalaing; et comme pensions p o u r  alors 
encores avoir audience vers luy, nous list d i r e ,  pa r  ung de ses 
gen ti lshom m es,  que le se igneur  d ’Ainsy (2) estoit à l 'heure 
venu d ’Anvers , cl qu'il avoil à négocier avccq luy, req u e r ran t  
p a r ta n t  que  vouldrions r e to u rn e r  le lendemain au mnlin : ee 
que  fisnies, el lui ayant luict signifier qu ’estions là, nous lisl 
incontinent e n t r e r  en sa cham bre . Luy présentasm es les lettres 
de Voz Seigneuries (5); fismes aussi leurs recom mandations en 
sa bonne grâce; et après q u ’il les eut le u ,  en tendit  \o lon tiers

( I)  On l i t ,  au  procès-verba l de  la séance  des  é ta is  généraux  du  tO Avril :
« Le t t res  de  credence  du  m ag is t ra t  d e  B ru xe l le s , d u  9 , s u r  leurs trésorier  et 

s ecré ta ire  , qu i ont faiet rapport  de  leur voyage faict en H aynau l t et Artiiois , pour  
y empeseber  la désunion  el  réconciliation par t icu l iè re  avecq le Boy. A quo v  ceulx 
de  H aynau l t  ont promis  ten i r  la main ; et de  f a i c t , M. le conte de  La la ing  a faict 
a ux  garn isons  front iè res  p res le r  serinent  à messieurs  les es ta i* géné ra u lx :  mais en 
Artiiois ilz n’ont eu au leune a u d ie n c e ,  et le gu iivcrneu r  les tist sort ir  de  la ville 
comme zé la teurs  de  sédit ion  et défend ît  de re tou rn er ,  ou que au l t rem en l  ils to m b e
ron t en grand  d a n g ie r .......S u r  q u o y ,  ap rès  les rem erciemens convenab le s , . .  ..  les
e s t a i /  ont requis  les dépu tez  de Bruxel les  de  .....d r e  le u r  verbal par e s c r i t , et v
ad jousle r  les le ltres  esoriples par ceulx de  Bruxel les  aux  esla tz  de H a y n n a u  èt 
Artiiois el a u x  membres  et p a r t icu l ie rs  se igneurs  desdictes  p ro v inc es ,  pour  
résnuld re sy Ton les fera im pr im er  ou a u t r e m e n t  d ivulguer . »

Ce fut ce q u e  les é ta ts  géné raux  firent en effet.
(-2) P robab le m ent le se igneur  d 'In ch y , Baudouin  de Gavre.
(3) La lo l l r c -d u  m agis tra t de  Bruxel les el toutes  les au t res  dont il est fait 

men tion  plus loin , sont inscrees  dans  le livret d'nïi nous  avons  lire  ce docum ent.
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nostre  crédence , que  ne fus t au llre  sinon que luy rem on- 
strasmes la bonne e t  sincère affection que la ville de Bruxelles 
luy «voit tousjours porté  et po r te ra i t  tous jnurs ,  et le bien 
q u ’elle lui v o u lo i t ; e t  repr ism es en brief  les rem onstrances ,  
raisons et exemples con tenues èsdictes le t tres de Voz Seigneu
ries ,  et y  adjouslames quelques aullrcs selon q u ’il venoit à 
p ropos , le r e q u é ran t  q u e ,  po u r  iccllcs et aullrcs q u ’il sçavoit 
mieux que n o u s ,  comme le cognoissions se igneur  t r è s -p ru d e n t  
et de g rand  ju g e m e n t ,  qu ’il voulût con tinuer  à faire tous ses 
extrêmes debvoirs vers les estatz de Havnault à les m ain ten ir  
en union gén é ra le ,  comme en tendions qu'il  avo it  desjà faict, 
don t luy en rem erciasmes bien fo r t ,  luy m et tan t  devant les 
yeulx l 'honneu r  im mortel q u ’il acq uerra i t ,  aveeq cclluy q u ’il 
avoit desjà acquis ,  pou r  avoir esté bien le principal a u th e u r  de 
l’union générale des provinces,  el l’obligation que luy devront 
toutes les provinces à jamais. A près ,  lui déclarasmes q u ’avions 
lettres addressantes au magistrat e t  com m une de la ville de 
Mous, et priasmes que  luy  p lcust le faire assembler, pour les 
leu r  p résen te r  et faire en ten d re  nostre crédence.

S ur  quoy lcdict se igneur nous a fort libéralement respondu 
qu ’en p rem ier  lieu il rem erchioit bien fort Voz Seigneuries de 
la dém onstration  de la bonne affection que luy portez et de la 
reeognoissance des bons oflicos q u ’il avoit faict pour la luilion 
de la patrie et de nostre  l iber té ,  et des offres que  lui faictcs; et 
q uan t à  ce que  luy avez faict re q u é r i r  p a r  i m u s  de bouche, en 
verlu  de c ré d e n c e , 'e t  aussi p a r  voz le t t r e s ,  q u ’il avoil bien 
considéré le contenu d iccllcs, e t  aussi auparavan t  de combien 
dommageable sera it  une division el desjonetion des provinces 
un ies ,  et que p a r tan t  il 11e fauldroit de faire tout son ex trêm e 
po u r  les m ain ten ir  un ies ,  e t  principalement celle de H aynaull,  
cl m ons lre ro it  p a r  cffecl de quel zèle et bonne intention il 
s’estoit tousjours employé et cinploycroit à  la pair ie  ju squ es  à 
la dern ière  goutte de son sang, cncorcs qu'il y  en avoit aucuns 
qui taschoycnt à  ro m pre  sa négociation, combien q u ’il espéra it  
bien au tan t faire que  les gens de bien et bons bourgeois de la 
ville de Mons e n ten d ro n t  à la ra ison ,  comme faisoyent toutes 
les villes frontières de I la j nault cl celles de l’en lour ,  en la p re 
m ière assamblée des estatz d i l le c q ,q u c  s’auroit lev ium,,d 'apvril,  
et qu ’elles sc ra llieront aveeq la généralité  : asseuran t que où
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la ville de Bruxelles en son part icu l ier  le vouldroit em ployer,  
que  Voz Seigneuries le trou vero n t  t r è s -p ro m p t ,  e t  m ons tre ra  
pare ffee t  la bonne affection e t  amitié q u ’il leu r  po r te ,  et q u ’il 
estoit procréé en Bruxelles.

Dont le remerciasmes bien hum blem ent .  El list ledict se igneur 
incontinent assainbler le m agistrat et aulcuns de la com m une 
de ladicle ville de Mous, nous accordant de leu r  pouvoir  p r é 
sen te r  les lettres de Voz Seigneur ies ,  et de com m uniequer  el 
traficquer aussi verbalem ent avecq eulx.

Certes , m essieurs ,  nous ne vous seaiir iom assez faire e n 
tendre  la bonne dém ons tra t ion ,  affection et recueil que ledict 
se igneur nous a f a i e t , e t d e  combien nous luv estions les bien
ven us ,  tant nous caressoit-i l et si grandes offres fist-il, «*t tant 
vouloit-il de bien à ceste v il le ; et regre tto it  fort le to r t  que 
l'on nous faisoit que  la cour estoit si longtemps absen te ,  et 
que la congrégation des estatz générau lx  ne se faisoit là : nous 
prom ectan t q u ’il s 'esforeeroit pa r  tous moyens de les % faire 
venir, et  que  luy-mesm es seroit le p rem ier .

Ledict jo u r ,  à noeuf heures  du m a t in ,  nous ayant ledict 
se igneur conte faiet signifier que le magistrat et com m une 
estoyent assemblez à la maison de v il le , y  sommes allé; lesquels 
nous on t incontinent faiet e n t r e r  en leu r  assemblée el donné 
aud ience ,  ausquels aussi avons présen té  les lettres de Voz Sei
gneuries  avecq vos recom mandations en leurs bonnes grâces ,  
et copie des le t tres q u ’avez escriptes aux estatz de I lavnault et 
Arlhois,  lesquelles ayants  leu ,  on t désiré d 'en tendre  et ouyr 
nostre crédence dont elles estoyent chargées. Laquelle leur 
avons déclairé, savoir : rem onstré  le bon soing et affection que 
la ville de Bruxelles avoit tousjours eu au bien publieq, et 
principalement à la ville de Mons, et ce p ou r  le bon voisinage, 
traficquc et négociation q u ’ils faisoyent et traictoient jo u rn e l
lem ent par  en sem ble ,  qui avoit causé en tre  nous un pareiltaige 
tel qu ’il n’y avoit quasi personne qui n ’avoit respectivem ent en 
l’une ou l’au ltrc  ville ou p è re ,  m è re ,  f r è re ,  soeu r ,  oncle el 
cousin; re p ré se n ta is  aussi en b rie f  les rc inonstranees, raisons 
et exemples contenus ès le t tres de Vosdirlcs Seigneuries,  et 
priasmes bien fort qu ’ils les vouldroyent bien peser et con
seiller, et que  p a r lan t  ils se vouldroyent m ain ten ir  en l 'union 
générale des estatz et ne l’aband on ner  po u r  chose quelconque
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(cncorcs que  l’on taschoit les d ivertir) ,  et de con tinu e r  ladicte 
bonne voisinage et trafïïcquc.

Nous ayants lesdicts seigneurs du magistra t faict r e t i r e r ,  
p r in d ren t  conseil et advis pa r  ensem ble , et rappel iez ,  nous 
firent resporice.sçavoir: q u ’ils rem orehiovcnt bien g randem en t 
la ville de Bruxelles de la bonne affection q u ’elle leur dé- 
monstroit po r te r  et désiroit de continuer ,  asseuran t que  de 
leu r  costé elle ne scroit pas m o in d re ,  et que  leu r  poisoit fort 
que  l’on se doubtoil des estatz de H aynault ,  p o u rv o i  que l’on 
sçavoit desjà leu r  réso lu tion ,  laquelle le s ieur marquis de Ha- 
vrecb avoit envoyé aux  estatz g éné rau lx ,  en laquelle ils persis- 
l.oyent, e t  que ce n ’estoycnt que esprits malings qui avoycnt 
au ltre  opinion d ’eulx et faisovent courir  ce b ru i t ,  désirant que 
en advertir ions incontinent Voz Seigneuries ,  comme avons 
faict. Et comme ils en tendoyen t q u ’avions charge d 'a ller en 
Arthois,  l'ont trouvé bo n ,  et requis que vouldrions repasser 
par Mous, et qu'ils nous d onneroyen t  responee par eseript su r  
le s lc t t re sd e  Voz Seigneuries. Et les ayants remcrcliié, prinsnics 
congé d'eulx.

Messieurs, nous 11e pouvons passer icy sans vous déclarer 
que  avons aussi trouvé mesdicts seigneurs du magistrat et 
com m une fort bien affectionnez à la cause com m une et à 
nostre ville, et q u ’ils on t aussi par  ctTect bien m ons tre  que 
leu r  estions les b ien-venuz : car, par-dessus les offres des au l-  
tres correspondences et services q u ’ils on t offert à ceste ville 
et à Voz Seigneuries,  nous on t  p résen té  douze geltcs de vin.

De laquelle négociation nous sommes incontinent allez 
faire rapp o r t  audict se igneur conte de Lallaing, comme avons 
veu que  aussi avoient faict aulcuns dudict m agistrat,  luy ayant 
comm uniqué les le t tres de Voz Seigneuries; et nous a déclairé 
que icelle négociation luy estoit agréab le ,  ré i té ran t  tout ce 
q u ’il nous avoit dict le matin Et comme pensions p rend re  
congé, nous fist d em eure r  d isncr  auprès  de luy. Il nous a faict 
boire à la santé des provinces unies et prospérité  de la ville de 
Bruxelles, et e n tre  aultres 1111 qui nous a semblé bon le 
raconter  à Voz Seigneur ies ,  sçavoir : que  ledict se igneur conte 
disoit que la ville de Bruxelles avoit fait qua tre  choses 
incroyables , su rnom m é la vaert ( I ) ,  q u ’ils on t refusé le

(I) Lecana )  a llan t à Willeb roork .
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(lixiesine denier ,  enchâsse les Espagnols et faicl en si peu de 
temps leurs boulevards : dont le royaum e d ’Espaigne auroit 
assez à faire à une pièce seule.

Ayants achevé le disner,  avons pr ins  congé de luy , et 
rcm ereh ié  de l’h o n n eu r  q u ’il nous avoit monstre.

Le xxx” '' de mars au m a l in ,  sommes p a r ty  de Mons, el 
sommes allé à giste à Valenehiennes.

Le x x \ t ‘"  sommes parlv  de Valenehiennes et allé d isner à  

Douay, où avons trouvé le m onde changé, et gens tout d ’un 
au llre  h u m e u r  et bien a l té rez ,  leu r  estant le nom de patr iol si 
odieux q u e ,  à  nostrc  a r r iv ée ,  un  capitaine de ladicte ville, 
nostre  bon amy, en lieu de nous bienveingner ou sa luer ,  nous 
dist que  nous debvrions bien ga rd e r  de sonn er  mot de patr iot 
en hostellerie ou au ltre  p a r t ,  ou que au l t rem cn t  nous nous 
meetrions en dangier ,  el q u e , s u r c e s t e  condit ion ,  il estoit con
tent de ven ir  d isner  avee nous. Ayant d isn é ,  sommes passez 
ou ltre ,  et arr ivé  soir en la ville d’Arras.

Le len dem ain ,  p rem ier  d 'apv r i l ,  sommes allez saluer m on 
se igneur le marquis  de Havrech et le prélat de Sainct-Bernard , 
illeeq envoyez p a r  messeigneurs les cstntz généraulx  aux 
mesmes fins que  n o u s ,  lesquelz le viconle de Gand avoiet faicl 
loger en sa maison; ausquelz avons faict les recom mandations 
de Voz Seigneuries en leurs  bonnes g râces ;  et sont esté très-  
aises de nous vcoir et q u ’eslions venus là, et leu r  a semblé un 
allègucment ( 1 ) d ’avoir une  fois eu moyen de pouvoir  raco m pte r  
le mauvais Iraiclcment que ledicl viconle et M. de Câpres leur 
avoient faict, et le peu de respect qu'ils leu r  avoyent p o r té ,  et 
bravades q u ’ils leur avoyent faict, non plus ni moins s’ils y fus
sen t esté blistrcs (2 ) et vilains , les ayants  tenu  si abstract (5) 
q u ’il n ’estoil perm is  à aulcun bourgeois d ’Arras lib rem ent 
p a r le r  à eux.

Ce faic t,  leu r  avons com m uniqué nostre charge et commis
s ion ,  ensemble com m uniqué les lettres de Vos Seigneuries 
q u ’avions au viconte de G ànd, estatz de I laynault et Arthois, et

( 1) - l l lp q H 'n K 'n t . |*onr u llê g e tn p n t*  
g) tHinh'v*, tiolhre*.
S S i  ul> *trarl, si n ( V r a r i .

T o u r  i i .  :,J
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magistrat cl com m une d ’A iras ,  et requis «le nous vouloir 
in s tru ire  comm ent nous nous aurions à régler, principalement 
par-devers  lesdiets esta tz ,  comme sachants bien leu r  fonde
m en t  et a rgum en ts  qu ’ils avoyent et proposoyent p ou r  fonder 
leu r  disjonction de la géné ra l i té ,  et ce que leu r  sembloit que 
debvions respondre . Et ayants  leu lesdictes le t tres et entendu  
nostre  crédence ,  les on t trouvé fort bo nn es ,  e t  nous on t fort 
vo lonta irem ent et l ibéra lem ent donné un  pied pour cncom- 
m encer nostre  négocia tion, et nonobstan t q u ’ils p résuppo- 
soyent bien que ne ferions plus, de prouflïct que  eu lx ,  nous 
enseignant que  su r to u t  délivrions d em e u re r  asseurez, et ne 
nous laisser e s tourd ir  par  erieries et paroles braves , ains vive
m en t les-réfuter dcj> ins truc tions q u ’ils nous avoyent donnez.

Dont les avons rom erchiez et sommes allez t rouver  ledict 
viconte, auquel avons présen té  les lettres d<* Vos Seigneuries 
e t  déclairé nostre crédence d une mesme substance que  celle 
q u ’avions audict seigneur conte de Lalaing. Et nous ayant ou\ 
et leu lesdictes le t tres ,  ne nous a respondu un  seul mot ny 
monstré  la m oindre  mine de caresse et affection ; et d em eu ran t  
comme e s to u rd y ,  ravy d ’espr it  et comme convaincu des r a i 
sons, voulut que Iuy donnerions en mains.les le t tres que Yoz 
Seigneuries avoyent escr ip t au magistrat et comm une d ’A rras ,  
d isant q u ’il feroit assambler auleuns d ’eulx en sa m aison, et 
que les leu r  conim uniqucroit .  S u r  quoy lui lismes responce 
que n'avions eeste c b a rg e ,  e t  le priasmes q u ’il voulût faire a s 
sam bler ledict magistrat et co m m u n e ,  a (lin que leu r  eussions 
peu rem o ns tre r  e t  p r ie r  ce qu ’avions de cbarge. A quoy il ne 
voulut e n ten d re ,  d isant que ce n ’estoit la façon de faire, et si 
voulions insister en cela, que- p rem iè rem en t  nous délivrions 
com m unicqucr  avec le se igneur  de C âpres ,  g o uv erneu r  d ’A r
ras. El comme ce nous sembloit e s t range ,  luy dem andasm es si 
en Artliois, en lieu qu ’il se tenoit et rés ido it ,  y avoit g o u v e r 
n eu r  et aultre  qui comm andoit que Iuy. Et nous dict qu'il estoit 
bien go uverneur  d ’A rthois ,  mais que ledict seigneur de Câpres 
estoit gouv erneu r  part icul ier  d Arras, insistant eneores que lui 
vouldrions d o nn er  lesdictes lettres, et qu'il feroit assambler en 
sa maison auleuns du m agistra t cl deux ou trois de la com 
m u n e ,  ou que au llrem ent nous les donnerions audict seigneur 
de C âpres,  pour faire en nostre nom ce (pie voulions faire,
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délia i nuit  (|ii’il estoit content que  présen terions noz lettres 
ausdicts estatz. Mais, eomme nous pcrsévérasmos eu nostre 
reques tc ,  il nous a licencié, d i s a n t :  « I'aietes <loncqucs ce 
» que vous voulez. » Après sommes allé vers ledict seigneur 
m arquis  de Havrech et prélat de S a inc t-B cruard , ausquels 
avons rap p o r té  ce que dessus et dem andé leu r  avis si , nonob
stant cela, ils trouverion t conseillé que présenterions noz le t
tres audiet m agis tra t ,  et nous dirent que ouy.

Ayants trouvé bon ledict avis ,  et nous voulans conformer 
selon ice lluy , le lendem ain ,  il""' d a p v r i l ,  en tre  les sept et 
huict heures  du m a t in ,  comme pensions aller vers ledict m a
g is tra t ,  ledict viconte nous mandoit par  un de ses hallcbai di( rs 
q ue ,  devant de p résen te r  noz le ttres aud ic t  m agis tra t ,  nous 
viendrions p arle r  à lu y ;  et sommes allé avecq ledict hallebar- 
d ier en sa m aison ,  où il nous l i s t d i r e ,  par son maistre d'hotcl 
S om bergen ,  que Sa Seigneurie  nous avoit m an dé ,  pour ce q u ’il 
trouvoit conseillé , po u r  éviter  toutes fascherics et inconvé- 
n ien s ,  que  aurions aussi à cominuniequçr nostre  charge au 
se igneur  de Câpres : ce que  disions estre contents de faire, non 
tant p a r  affection que la crain te  qu 'avions d ’estre*détenu/..  
D equoy  ayant faict ledict Sombergen r a p p o r t  audict de Câpres, 
nous lisl a t tendre  plus de deux heures ; et comme p ré su p p o 
son s ,  il fist ce, non tant pour  I 'cm ie  q u ’il avoit de parler  à 
nous, ou q u ’il csloit em pesclié , mais a ttendan t que le magistrat 
seroit party , ou du moins sorti* leur collège ceulx vers lesquels 
nous tu ss io ns  pu faire quelque proullict.  Cependant ne fal- 
loit ( I )  poinct ledict Sombergen à nous en tre te n i r  et calom
nier de ce que Vos Seigneuries appeloyent l’Espagnol ty ra n ,  
disant que  le Roy estoit 1111 prince tant c lément q u ’il n ’y avoit 
son semblable en ce m onde ,  et q u ’il nous présentoit et vouloit 
au ltan t  de bien que à ses enfants p ro p res ,  et qu'il ne senuroit 
nous p résen te r  davantage, si ce ne fust que  luy voulions oster 
sa couronne. S ur  quoy luy donnions solutions telles q u e ,  par 
diverses fois, estant convaincu des raisons nost ics ,  il diet : « Il 
» 11e fault pas ven ir  là que  de faire en ten d re  si avant les 
» choses au p eu p le ,  car enlin , quov et comment il en soit, il
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• fault que le Hoy d em eu re  roy. Vous verrez qu ’il fera sortir  
» les Espaignols, et rem e t t ra  les forteresses ès mains (le eeulx
• du païs, et alors vous changerez d ’opinion. » Et comme lui 
demandions s’il m e t tra i t  lcsdictcs forteresses ès mains du sei
g n eu r  de la Motte et aultres de par deçà avants  tenu  le party  
des Espuignols, il nous diet que c'cstoit tou t u n ,  quand  ils 
estovent du pays, e t  q u ’il lailloit oster toutes les diflidences. 
Messieurs, nous vous avons bien voulu ré fé re r  ce propos, pour  
vous faire en ten d re  comme ils sont pipez. Tels et semblables 
propos avions-nous pa r  mille, et encores moins fondez que 
celui qu 'avons diet.

En ces cntrefaicts est su rvenu  le se igneur de C âpres,  auquel 
avons baisé les mains et faict les excuses de la p a r t  de Vos 
Seigneuries que  ne  lui aviez escr ip t,  et aussi de nostre  part 
que  n ’avions parlé  à l u y , le tou t comme il nous sembloit bon 
p o u r  nous vu ider  ho rs  de ses mains, luy déclairant tout au long 
nostre  comm ission, et p r ian t  que luy pleust nous d o n ner  
congé de l’exécuter. S u r  quoy il nous diet que eux ne se vou- 
lovent dis joindre de la g éné ra l i té ,  mais que  la généralité  se 
desjoignort d 'eux, et que  leurs  actions en ren d ro n t  foy; que  ce 
qu'ils faisiontestoit  p o u r  le bien du pays, et q u ’ils ne traicloyent 
une  paix p a rt icu l iè re ,  sinon générale p o u r  tous ceux qui la 
voudriont am plecter  (1). Et comme luy pensions rép l iquer ,  
subit et su r  un m o m en t,  nous ostanl la p a ro le ,  se m il  en c o 
lère, et erioit à hau ltc  voix que  tous les assistants le pouvoyent 
en te n d re ,  te l lem ent qu e ,  s’il eust deschiré sa ro b e ,  eussions 
pensé que ee fust esté Annas ou Caïphas qui crioyent Iilasphe- 
m avit, et  dit que  nous luy ostions son au to r i té ,  p ou r  ce que 
luy avions refusé de l iv rer en tre  ses mains les le t tres de Vos 
Seigneuries addressantes au magistra t ,  d ’aultant qu ’il ne con- 
venoit poin t tra ic ter  chose quelconque avecques eux en pa r t i 
culier des affaires du  pays,  sinon en sa p résence ,  comme 
g o uv erneu r  de la ville d ’A rras ,  et de son congé, et qu ’il ne 
tenoit que  à luy de nous ten ir  p r isonniers ,  comme Vos Sei
gneuries  aviont faict à un de scs capitaines qui estoit illeeq 
présent et aslant, et comme pensons, il s’appelle Jean de Bonne

(1) Ainpletivr, em brasser.
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(lequel il avoit faict ven ir  expressém ent,  p ou r  le nous décla ircr 
en barbe) ,  et ec tan t seulem ent pour  e.c q u ’il avoit servi au 
seigneur de Câpres.

Messieurs, tant plus parloit-il  l iault ,  tan t  plus parlasmes- 
nous b a s ,  et disions, q u an t  à la présen ta t ion  des le t tres ,  que 
ne pensions avoir mesfaict ni contrevenu à son au thor ité ,  d ’a u 
tan t  q u ’il ne t iendroit que  au magistrat de les luy com m uni
q u e r ,  ou à sa personne de se tro uv er  en le u r  assemblée, quand 
ils nous d on nero n t  aud ience ,  et q uan t  à l’em prisonnem ent 
dudict capita ine, que  nous n ’en sçavions r i e n ,  et que ne p en 
sions poinct que  Vos Seigneuries l’eussiont faict, comme aussi 
ledict capitaine confcssoil que  ce avoit esté le coronnel Vanden 
Temple. Et comme ledict se igneur  de Câpres se meit en posture  
po u r  esvomir davantage sa co lè re ,su rv ien t de bien bonne heure  
ledict se igneur vicontc, criant : « Allons, a l lo n s , les estatz nous 
» a tten den t»  ; e t  ainsi nous laissoit-il.  Certes ,  m ess ieu rs ,  nous 
ne pouvons passer icy sans vous d ire  que p o u r  ceste fois nous 
nous trouvions bien p e rp lex ,  et c raindions bien q u ’il eus t  ef
fectué ses menaces. Mais Dieu nous a eon tregardé .

Nous ayant ainsi laissé ledict se igneur de Câpres,  pensions 
aller vers le m agistrat;  m ais ,  à cause q u ’il estoit ta rd ,  t ro u 
vions qu ’il estoit p a r ty ,  et rem ism es ainsi ceste négociation 
p ou r  le lendemain.

Ledict jo u r ,  après  d isné ,  qui fut le p rem ier  de rassemblée 
des estât/, illccq, p résentasm es ausdicts eslalz les lettres de 
Vos Seigneuries e t  deinandasmes audience. Et nous ayants 
faict a t tend re  bien deux h e u re s ,  sont enfin sortiz ,  comme il 
nous sem bloit,  deux pens ionna ire s ,  qui nous d iren t que  les 
estatz estiont einpeschez su r  une  réso lu tion , et q u ’il ne venoit 
à propos de nous ouyr ,  mais que  re tournerions  le lendemain 
au m a t in , que, lors ils nous donnero n t  audience. Nous ne sca- 
vons ce que vouloit dire q u e ,  pen d an t  que  fusines là a t t e n 
d an ts ,  sortoit  p rem iè rem en t  un de l’assemblée , après  d e u x ,  et 
puis qu a tre ,  dem andans les uns et les au tres  à l’huissier de la 
cham bre  : « Les députez de Bruxelles sont-ils icy? Ne sont-ils 
»pas pa r l iz ?» E t  comme l’huissier chasque fois leu r  monslroit 
q u ’estiesmes là p o u rm e n a n s , luy on t  enchargé  de nous dire 
q u ’ils avoyent dem andé après  nous. A ce q u ’en pouvions juger  
hors de ce q u ’est ensuvvi depu is ,  nous semble que e’estoit
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p ou r  nous e s tourd ir  et faire app réh en d e r  quelque  altération. 
El ne fu ren t pas du tout fourvoyez, car Dieu scait les discours 
que  fismes en n ous-m êm es ,  et en quelle perplexité  que  nous 
nous re trouvions.

Lendemain au m a t in ,  sommes allez vers lesdicts estatz ,  
comme ils nous aviont fait d ire ,  mais ils n ’estiont pas ce jo u r  
assemblez , d’aultant qu 'aucuns des députez négocioyentavccq 
Je seigneur de Selles,  Valhuon et aultres commis de la part  du 
prince de J 'arme.

Le iinm* d’apvril sommes re to u rn ez  vers  lesdicts esta tz ,  et 
ayans faict signifier q u ’estiesmes là, sont sortiz l’abbé  de 
Sainct-Yaast et q ua tre  au l t re s ,  et a ledict abbé dem andé si vou
lions quelque  chose;  et comme luy disions es tre  venus pour 
avoir audience e t  responce su r  noz le t t r e s ,  changea de eoïeur, 
devenant pasle et blancq com m e papier, et en t rem b lan t  nous 
dict q u ’il n ’y avoit poinct de responce pour nous, et que  re g a r 
derions de nous re t ire r ,  e ra indant que quelque mal nous advint, 
pour  ce que la bourgeoisie  esloit toute esinente e t  q u ’avions faict 
fort mauvais office. Su r  quoy nous lui disines que  ce q u ’avoit 
esmeu la ville de Bruxelles de nous envoyer là ,  estoit un bon 
zèle et affection pou r  conserver la généralité  et bien du païs. 
Il réplicqua qu'il  l’cn tendoit  a in s i , mais que cependant nous 
regarderions de pa r t i r  incontinent. Et n ou s ,  p renans  congé, 
protestions que la ville de Bruxelles s’en estoit acquitée et avoit 
faict son debvoir , de leu r  r e m o n s t r e r l e s  inconvén ien ts ,  d o m 
mages et désastres q u ’elle véoit ven ir  su r  le païs.

De là sommes allez, hosez (I) et esperonnez, vers le magistrat 
d ’A rras ,  auquel avons présenté les lettres de Vos Seigneuries 
et demandé audience. Lesquels nous ont faict a t ten d re  bien 
deux he u re s  devant le u r  c h am b re ,  et avons bien considéré 
que ce p endan t ils o n t  com m uniqué lesdictes le t tres ,  ou audict 
se igneur vïconte 011 de C âpres ,  et a p rè s ,  sans nous vouloir 
o u y r  ou ra p p e l le r c n  leu r  collège, nous ont faict dire, p a r l e u r  
pensionnaire ou secré ta ire ,  q u ’ils aviont veu nos lettres avecq 
la copie des le t tres aux esta tz ,  et que  su r  tout ils p rendr ion l  
tel regard q u ’il co n v ien d ra i t , e t  q u ’ainsi nous r e g a r d io n s  de



A PPE N D IC E S . 3 0 5

partir .  Les le ttres audict magistrat, estoyent d ’une niesinc s u b 
stance que celles escriptes an m agistrat et com m une deM ons .

De là sommes allez vers ledict se igneur viconte; et venants 
à sa maison , le trouvions m onté à eheu il  q u ’il alloit à la chasse, 
comme il faisoit tous les jou rs  et comme, 011 nous d is t ,  il trou- 
voit et p renoit  tousjours la inesme beste ,  assçavoir le seigneur 
de la Motte, et lui avons dem andé s’il 11e plairoit à Sa Seigneurie 
nous d o nn er  quelque mot de responce et nous com m ander 
queJque chose. S u r  quoy il nous dist qu'il  11'y avoit. poinct res
ponce pour nous, qui estions séd i t ieu h  et venuz po u r  csmou- 
voir le peuple  p a r  le t tres subrep tices ,  et (pie nous gardrions 
de r e to u rn e r  avecq semblable commission et message; que 
nous nous m ettr ions  en hazard  et danger,  et que adviserions 
de p a r t i r  incon t inen t ,  et qu ’il avoit com m andé que part ir ions 
dès hier . Et comme nous disions n ’en avoir riens e n t e n d u , 
disoit-il à un de ses gens : « Et vous, ne vous avoy-je poinct 
» donné charge de le le u r  d ire  dès h ie r ?  » Et répondist que 
ouy ,  mais q u ’il ne seavoit où q u ’estiesmes logez. S u r  quoy le
dict viconte lui disoit : « Vous en doublez-vous, que  au F leur de 
» lis! » comme s'il vouloit d ire  en 1 hostellerie d ’un bon pa- 
triot, si bien sont les bons palriotz illecq rem arquez . Et comme 
nos raisons et dire n 'avoyent aucun lieu , sommes partiz de lu_v 
et allé vers lediel se igneur m arqu is  de H av rech ,  auquel avons 
rappor té  to u t ,  qui nous a conseillé de p a r t i r  incontinen t ,  nous 
a sseuran t qu'il  suyvroit lendemain.

De là sommes allez eu nostre  hoste lle r ie ;  el pensan t des- 
jeu ne r  un  morceau devant p a r t i r ,  nous est venu trouver  ledict 
S om bergen ,  ne sçavons si envoyé pa r  ledict seigneur viconte 
pour en ten d re  le chemin que debvions p rendre .  Et commençoil 
à dire qu'il avoit dem andé à Sa Seigneurie s'il ne nous vouloit 
d o n n e r  responce; et luy in terrom pasm es son propos , disants 
avoir parlé audict viconte, et qu'il  nous avoit dict qu'il 11’y 
avoit responce po u r  nous, et com m andé p a r t i r  in co n t in e n t :  
ce q ue  voulions aussi la i re ,  ayants  desjeuné un  morceau, itiais 
que nous 11e nous pouvions ten ir  de luy  p la indre  de l ’injure 
q u ’on nous faisoit de nous enchâsser a insi,  où que  estiesmes 
venuz p o u r  un si g rand  bien, mesmes non  moins po u r  pa r  eulx 
es tre  ins tru i ts  et en tend re  leu r  fondam ent,  que p ou f  les d i
v ert ir  de leu r  desseing; et lui remoitstrasmes de telle sorte
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q u ’il nous priait ,  quasi à mains joinetes, que  tou ldrions a ttendre  
une  h e u re ,  q u ’il nous feroit avoir responee, disant que son 
inaislrc et les estatz avoyent grand  tort.  Mais nous démoulions 
su r  nostre propos, puisque Sa Seigneurie nous avoit commandé 
de p a r t i r ,  que  ne voulions tarder.  S ur  quoy il nous demanda 
si luy vouldrions asseurer  que ne passerions ce soir Douay, 
( |u’il nous envoyeroit là nostre  responee : ce que ne voulusmes 
faire ,  ains bien que ne partir ions le lendemain de Valcn- 
eiennes. El se con ten tan t de cela, nous prom etlo it  qu'il nous 
envoyeroit là ladicte responee; et a insi,  nous donn an t  l’a d ie u , 
se partist  de nous.

O r ,  m ess ieu rs ,  si les susdieles menaces el responces desdicts 
viconte et Câpres nous aviont rendus perp lexes ,  vous pouvons 
bien asseurer  que la venue dudict Sombergen nous rendit 
quasi asseurez que l’on nous t iendra i t  p r iso nn ie rs ;  el ores 
q u ’esliesmes bien résouluz de p ren d re  le chemin de Cambray, 
la dem ande dudict S om bergen ,  sçavoir si lui voudrions asseu
re r  ne passer ce soir D ouay , nous a faiet a r re s le r  en ladicte 
résolution ; el estants montez à cheval, nous nous sommes en- 
cherainez celle part.

Estants arrivez à Cambray, le lendemain avons en tendu  
l’embusche que l’on nous avoit dressé su r  le chemin de Douay, 
pa r  la garnison de Lens, p a r  un soldat qui avoit esté tombé ès 
mains de ceux qui nous a ltcnd ion t ,  estants gens de cheval. Ce 
que on t aussi confirmé les propos que  v ien t ten ir  le se igneur 
de Câpres audict se igneur m arqu is  de Havrech deux heures  
après  nostre p a r le m e n t ,  assçavoir : * Voilà les députe/, de 
» Bruxelles bien aecoustrez! ceux de la garnison de Lens les
• on t  troussez » ; mesmes a désigne le lieu. Mais Dieu nous 
avoit donné sa grâce de ne tom ber en leurs mains.

Le v* d 'apvril avons sé journé  audict C am b ray ,  où sont 
arr ivez le incsme jo u r  ledict seigneur m arqu is  e t  le p ré la t  de 
S ainct-Bernard , lesquels sommes estez saluer, c l  nous on t  ra -  
compté leurs fortunes que  Vos Seigneuries p euven t avoir eu 
tendu.

Le vi* jo u r  d 'apvril sommes par t iz ,  en compagnie desdicts 
seigneurs ,  de Cambray et allé à giste à Valenciennes, où ledict 
se igneur marquis a esté receu et hienviengné comme si le Roy 
en personne \ fût e n t r é ,  tan t estiont les rues pleines des gens



et crioyciit les bourgeois à liaulte voix : Vice Havrech ! Vive 
Havrech !

Le lendem ain, vu '  d ’apvri l ,  messieurs du magistral de la 
ville de Valenciennes nous fe iren t appe lle r ,  p ou r  en tendre  
de nous ce q u ’avions faict audiet A rras ,  et si nous y estions 
allé po u r  t ra ie le r  aveeq les estatz illeeq assemblez, comme ils 
aviont faict co u r i r  le bruict que  la ville de Bruxelles estoit des 
leurs. Et leu r  avons faict rap p o r t  du to u t ,  et les renduz  fort 
con ten ts ,  et nous d iren t  avoir esté sollicitez parlcsd ic ts  estalz 
pour  y ven ir ,  mais ne l 'avoir voulu faire, ains vouloir d em eu re r  
avecq la généra l i té ,  cl nous ont prom is q u ’ils envoyeront leurs 
députez en Anvers. Et p ren ions congé d 'e u x ,  p ré sen tan s ,  de 
la p art  de eeste ville, toutes services e t  co rrcspondenees ,  et 
culx, faisans le mesme, nous p ré se n la rc n t  huict gclles de vin.

De là sommes allé p ren d re  congé de m onseigneur  le conte 
de L a la ing ,qu i nous a donné lettres responsives su r  celles de 
Vos Seigneuries, comme il nous avoit promis à Mous. Et sommes 
partiz de Valenciennes et arr ivé  au soir à Mons, où le magistrat 
nous a aussi dépesché et livré le ttres responsives.

Lendem ain ,  le huictiesme d 'apv r i l ,  sommes partiz de Mons 
et arrivez en ceste ville.

Voilà, messieurs ,  ce que avons négocié en vertu  de nostre 
commission; prions Vos Seigneuries le vouloir p rendre  de bonne 
p a r t ;  nous sommes marriz n’avoir  faict meilleur proulTit. Ce 
non obstan t,  Vos Seigneuries se peuvent asseurer  qu ’il n ’a tenu 
à n o us ,  e t  q u ’avons faict tout nostre ex trêm e debvoir  à tout 
ce qu'il nous a esté possible.

Happort fuit par le seigneur Guillaume VanJen Hetkc, 
trésorier, et matslre Cornille Aertssens t secrétaire1 
de la ville de Bruxelles, à messieurs du magistrat 
d’icelle ville, le iX* d'apvril , e  le.  A n vers ,G u i l laum e 
S ylv iu t , 1579. In - i*  del>l pp.
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XXIX.

Rapport fa it aux états généraux, par l'abbé de Suint-Bernard, 
de la mission q u ’il avait rem plie, arec le m arquis d ’ffavré , 
aux paijs de Hainaut et d ’Artois (I).

S ans ü a le  (14 avril Ia7î>).

Le sieur prélat de Sainet-Bernard , estan t requis pur messieurs 
les estatz générau lx  de le u r  d o n n e r  par escript ee qu'il  leu r  a 
déelairé de bouche,

Dict et rem onstre  que, su ivant la charge que lu\ a este baillée 
avecq m ons ieu r  le marquis d ’Havreeh par  mesdiets se igneurs ,  
ilz on t  faict tous les meilleurs otlices qui leu r  ont esté possi
b le s ,  p rem ièrem en t en Haynault et depuis en A rthois ,  comme 
et par leurs lettres e t  pa r  la bouche de m ons ieu r  le conscill ier 
M eetkercke , Son Altèze et mesdiets seigneurs les estatz géné- 
ratilx o n t  peu en te n d re ;

lit qu 'en Arthois les affaires estoient en assez bons ternies 
ju sques  à la nouvelle altération de Gand et l a r r e s t  des m a r 
chandises, d on t  Iesdiets d’Arthois se sont g randem en t enaigriz ,  
se m onstrans depuis plus eschauffez à tra ieter aveeq le prince 
de P anne ,  combien qu il n’y eû t  eneo ircsau lcune  arres'tée réso
lu t ion ; mais comme leu r  inclination scinhloit tendre  à cela , 
ledict seigneur m arquis  et pré la t  on t  envoie icy le conseill ier 
Hiehardot et le s ieur de Melroy (ri), p ou r  d o nn er  particulier 
compte de ce que  s'estoit peu e n te n d re ,  et mesmos po u r  faire 
instance que  les marchandises fussent relaxées, pour  d o nn er  
quelque con ten tem en t auxdicts d ’Arthois.

D e q u o y  ledict s ieur  p ré la t  ne veult icy faire g rand  p ropos ,  
estan t asscuré que  ledict Melroy et l l iehardo t au ro n t  le tout 
bien part iculièrem ent rep résen té  à Sadiete Altèze et mesdiets 
seigneurs.

( I)  On l i t ,  dans les procés-Y erîiaux des p la ts ,  à la d a te  du  t4  a v r i l :
« Le révérend  père en D ieu l'aM ié de S a in t-B e rn a rd  a faicl rap p o rt du Miyag« 

q u ’il a fa ic l , a \e c  m onsieur le m arqu is  de H a v re c h , aux  pays de H aynau lt e t Ar 
(huis, e t al exh ibe  l'accord  fait p a r  le liai un de M onligny avec le s ieu r de la .Moite. 
De quoy les esta lz  l 'o n t rem ercié  et requ is  de n icc tre  son verbal p a r  e s c r i l. «

•*) Voy. p. 4H,->.
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Et que  d epu is ,  ayan t receu le ttres de Son Altèze p a r  les
quelles il leu r  ordonnoit  de se r e t i r e r  p ro m p te m e n t ,  sans 
a t tendre  la résolution desdiets d ’A rthois ,  et voyans que les 
sieurs visconte de Gand et Câpres estoient allez avecq le baron 
de Monligny au lieu abbatial du  Mont-Saint-Éloy, p o u r  tra icter 
avec le sieur de la Motte, par  l ' in tervention de l’évesque d'Arras 
et s ieurs  de Selles et V a lh u o n , cl que d e s jà , pa r  diverses fo is , 
on leu r  avoit refusé le pa r lem e n t  de ladiete v il le ,  les m enan t 
tousjours à la longue,  et se doubtans d ’es tre  a r re s tez ,  se son t ,  
le vm'  de ce p résent mois ,  liastivement et sans seeu de quel- 
( |i i 'ung, sauvez vers Cambrav, et depuis venuz à Valeneiennes, 
T ournny  et Mons, où ilz on t  faict tous bons offices possibles 
po u r  le service de la généralité . Et t rou van t  le“ baron de Mon- 
t ignvsusd ic l  en ladiete ville de M ons, lediet pré la t ,  ayant laissé 
monsieur le marquis à Boussu, pour  quelque diffidence qu i! 
avoit des bourgeois de Mous, n ’a pas voulu part ir  de là sans le 
parler ,  pour  estre adverly  de ce q u ï lz  o n t  traielé avecq lediet 
s ieur de la Motte, duquel traielé lediet sieur prélat a apporté  
copie, e t  icelle exhibé à mcsdicls seigneurs.

Et (pie, encoires que ceulx d ’Arthois sem blent \ou lo ir  se ré 
concilier avecq le Roy, que  l’on ne doibt p ou r ta n t  la isser de leur 
d o n ner  tou t le con ten tem ent que l’on p o u r r a , p ou r  ne les dés
esp é re r  et leu r  d o nn er  occasion de se accorder avecq Sa .Majesté, 
à conditions plus préjudiciables à la généralité  que  celles qui 
sem blent avoir desjà conceu.

Aussv q u ’il convient haster  Penvoy des députez à Coloiguc, 
pour  oster l’opinion auxdicts d ’Arthois q u ’ilz on t  que par  deçà 
l’on n ’a volunté de faire p a ix ,  et que  ce que l’on en fait n ’est 
que p o u r  les abuser  et les faire dilaier le traielé pa r  eulx en-  
coininenché.

Et comme lediet seigneur marquis  do ib t ,  au jou rd ’huy  ou de
main, estre  en ceste ville ( I ), lediet s ieur pré la t  se rem eet à ce que 
mesdicls seigneurs pou rro n t  plus am plem ent en ten d re  d icel- 
luy, qui les informera p art icu l iè rem en t de tout leu r  besoingné,

(1) L e p rocès-verba l de la séance d u  i6  av ril p o rte  ;
« M onseigneur le m arqu is  d ’H axrech  a fa ic t som m aire rap p o rt de son vovapf 

H A rtho is , et offert tout service pour la g én é ra lité . S u r quoy les est at z l’ont b irn  
affectueusem ent rem ercié  et p résen té le recogno istre  à leu r possible, à la p rem ière 
occasion. »
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e l  inesmcs de ce que  frcscheinent peult estre passé aux cstatz 
de Haynault : p r ian t  au su rp lus  niesseigneurs recepvoir  dc 
bonne p a r t  ce petit advertissem ent et le peu de service q u ’il 
leu r  peult avoir faict en ceste commission, comme toute sa vie 
il fera en tous aultres endroictz.

R e r .  d e  la C h .  d e s  r e p r e s e n t . ,  t .  I l l ,  fui.  ISO.

X X X

Lettre des états de Lille, Douay et Orchies aux états généraux, 
pour ju s tifie r  leur conduite.

13 av ril 1j 79.

Messeigneurs, nous avons receu voz lettres du vin* dc cc 
p résen t 'mois, faisant mention tan t  dc uostre acte du dern ie r  
de mars que  de l’assemblée qui se faict en la ville d ’Arras. Et 
p ou r  au l tan t  que p a r  icclles nous appcrcevons ([lie nostre tant 
droicte intention est tirée à une disjoinclion cl désunion p ré ju 
diciable à la g énéra l i té ,  con tre  les protesta tions et vraye in
tention, tan t des aultres  provinces assemblées audict Arras que 
la n o s t re ,  n ’ayant jamais tendu  que à l 'cn tretèncmeH t de lu 
pacification de Gand et union su r  cc ensuivie, et à p ré p a re r  la 
voye à la réconciliation générale  pa r  une sortye préallable des 
Espaignolz et leurs adhérens  et restitution des places, villes et 
forteresses pa r  culx occupées ès mains des uaturc lz  du p ay s ,  
avons trouvé expédient d ’adver t i r  Voz Seigneuries que, comme 
le faict de la justification dudict traieté ne nous touche sculle- 
rnent, ains toutes lesdictes provinces y entendans, que  p rocu
rerons que  en brief  seront envoyez de ladicte assemblée d é p u 
tez en nom bre  com pé ten t ,  p o u r  nous p u rg e r  en général de 
toutes sinistres opinions et conceptions que  l’on vouldroit con- 
cepvoir , tant p ou r  le faict dudict acte et traieté que corps d ’a r 
mée y m entionné, avccq charge expresse dc in form er Voz 
Seigneuries part iculièrem ent et pa r  le menu de tout ce que a 
esté traieté, débatu et pourjecté en iccile assemblée, et cc avant
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passer plus avant ny à quelque a rre s t  ou conclusion , p o u r  su r  
tou t sçavoir voz résolu tions,  et d o n n e r  moyen d ’en b rie f  temps 
conclure la réconciliation qui se traictera à Coloignc, jà  par 
ledict traicté tan t  avanchce que  n ’y  re s te ra ,  comme espérons, 
que  l’exécution : en tendans que  les mesmes députez au ro n t  
charge de audict effect se tro u v e r  audicl Coloigne. Et su r  ce 
prions D ieu , m esseigneurs ,  conserver Voz Seigneuries en sa 
saincte g râce ,  nous recom m andans bien affectueusement en 
celle de Vozdictes Seigneuries.

De Lille, ce xv ' jo u r  d ’apvril 1579.

Les en th iè rem en t  prestz à se rv ir  et complaire à Voz Sei
g n e u r ie s ,  ,

Les estatz des villes de Lille, de Douay et Orchies , 
pré la tz ,  ecclésiastiques et nobles dicelles.

D e s f o s t a i n e s .

A messeigneurs messieurs les estatz généraulx des P ays-Bas  
assemblez en Anvers.

l i e r ,  de la Cli. des r e p r é s e n tâ t .  111, fol. Ü 9 ,

m i

Lettre des étuts généraux aux états d ’A rtois et députés de 
H uinaut et de L ille f Douay et Orchies, en réponse aux  
leurs du 6 et du 9 avril.

28 avril 1579.

Messieurs, su r  noz d ern iè res  le t tres  du m"" de m a r s ,  nous 
espérions bien q u ’il vous au ra i t  pieu nous d o n n e r  une responee 
conforme à la bonne in tention en laquelle vous avez tousjours 
protesté vouloir d e m o u r e r ,  et au debvo ir ,  v er tu  et fidélité 
(le bons p a tr io tz ,  nous déclairans ro n d em en t  et s incèrem ent 
q u ’ores que  aulcunes provinces confédérées ,  ayans regard  au
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rcp ose t  tranquil li té  com m une, q u ia  esté lé principal el unicque 
l'oudeinent de la pacification de G and, trouvassent convenir 
d ’accepter plustost ung  reliyionsvrede que  baigner leurs mains 
au sang de leurs frères et com patr io tz ,  vous ne vouldriez 
néantmoiiigs pour  cela e n t r e r  en auleuii appoinctcinent ou 
accord avecl’ennem y c o m m u n , sans les y c o n ip r e n d re ; e t  quant, 
et qu an t  eussiez f ranchem ent  résolu (dont bien affectueusement 
e t  ins tam m ent vous avions prié) de nous assister p a r  conseil et 
adv is ,  et nous ay d e r ,  par  esgalement propor tionnées  con tr ibu 
tions, à l’expulsion des cnncntys et red ressem en t de l 'eslat de 
la com m une p a tr ie ,  que  vous-nicsmes reeognoissez avoir eslé 
la seule et unicque cause de l’union.

O r ,  t u  lieu de cela , vous nous avez envoyé voz le ttres du \ i 
et ix 'd u  présent mois èsquelles ,  glissant ce qui est le principal 
de la matière et l’effect des promesses tant des fuis ré i té rées ,  
soubz timbre d ’év iter  con tes ta t ions, vous re tournez  à voz an -  
chiennes déclarations aussi ambiguës et incertaines q u ’elles 
fu ren t oneques : chose qui p o u r ra i t  sem bler tendre  plustost à 
gaigner temps q u ’à effectuer aulcune chose fruc tueuse  p ou r  la 
patrie.

Vous dictes avoir à la main les députez du prince de Parm e 
soufïissament auetorisez po u r  vous accorder ,  et à tous aullres 
qui en vonldront■ jo u y r  , condit ions de paix ferme et asscurée , 
et pa r  espécial la prompte, et réèle sortie des Espaignolz et 
aullres estrangiers.

S ur  q u o y , p o u r  passer en silence que le debvoir de l’union 
ju ré e  porta it  que  une  ou deux provinces capitu lassent,  reeeus-  
sent ny mesme pres'.assent l’anreille à aulcunes conditions p ré 
sentées par l’o n n em y ,  sans advis et accord général de toutes 
les provinces con fédérées , nous nous esbahissons si vous ne 
voyez iey la ruse de ren n e m  v,qui est de vouloir plustost traicter 
particulièrem ent avecq une ou deux provinces à p a r t  qu'aveeq 
la généralité , affin de gaigner les particuliers et les engaiger 
petit à petit de telle sorte q u e ,  les ayans enfilez en ses laeqz, 
il en puisse faire son pronffyet,  à la ruvne  de tous les aultres.

Qu’ainsy soit, ou ltre  le sens commun qui m ons tre  à tout 
homm e raisonnable  ceste ruse estre p a r  trop o rd in a ire ,  nous 
nous en rappor tons  aux traictez passez en tre  l’ennem v el la 
M olle , et depuis  eneor cu ire  aullres diverses personnes, ac-
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compaigncz mesmcs do promesses faietes et des mereèdes et 
présens desjà offerts e( acceptez de posté e t d ’aultre, et mesmes 
de soldoyemens prestez à auleunes troupes  de soldatz pa r  ceulx 
que vous ne pouvez m e r  debvoir  (à p ré sen t  et tan t  qu'ilz con
t inuent ces hostilitez et n ’acceptent encore nul accord) estre 
tenuz po u r  les plus cruelz et ba rbares  enneinys de la patr ie  
que  la te r re  oncques soustin t : pa r  où n ’y a lioimne de jugem ent 
qui ne dcscouvre bien aysém ent le fond de la m a t iè re ,  sy à 
son escient il ne se veull celer les yeu lx , ou les cacher du voile 
de que lque  v éhém ente  passion.

D’au lt re  eostel,  quand  il vous présen te  (sy toutesfois il le 
présente) la p ro m pte  re tra ic te  des Espaignolz hors de tous les 
p ays ,  avecq ratification de la pacification de Gand et union 
ensu iv ie ,  et que  cependan t non-seu lem ent avecq les niesmes 
Espaignolz il faict à toute oultrance la plus cruelle  g u e rre  que 
oncques fu t  v eue ,  taschant de b a ttre  en pouldre et m ectre  à 
feu et à sang les plus belles et florissantes villes de Sa Majesté 
qui vous sont confédérées,  mais aussy ne faict que varie r  en 
ses propos et p rom esses ,  comme ap p e r t  pa r  les le t tres où il a 
déclairé que tous ses offres estoyent seu lem ent à condition 
que  le seul exercice de là  religion catholicquc rom aine et l'obéis
sance de Sa Majesté s 'observassent en la inesme façon comme 
du tem ps de feu l’em p e re u r  C harles ,  de haulte  m ém oire ,  etc. : 
ce que le Roy m esrne , en cassant et annu lan t  la pacification de 
G and, laquelle il avoit auparavan t  solemnellement approuvée 
et ra tif iée ,  a par  le s ieur de Selles déclairé estre  sa précise vo- 
Iun té ,  en quoy vous voyez manifeste contradiction et telle in 
constance que l ’on n v se peult e t  n 'y  doibl au lcuncm cnt fier, 
nous pourr ions  iey alléguer p lusieurs exemples de le u r  foy 
et promesses tan t  de fois violées du tem ps passé. Mais p u is 
q u ’il semble que l’on p rend  plaisir à faire p lusieurs e t  réitérez 
naufraiges à n ng  mesme escueil,  nous nous en dépo r te ro ns ,  
vous prians seulement de considérer de quelle façon ilz p ro 
cèdent encor p résen tem en t en ce faict don t il est ques t ion ,  en 
envoyant d 'un g  costé le duc de T erranova p o u r  trn ie ter  à 
Coloigne avecq la généra l i té ,  et c e p e n d a n t , de l’au ltre  costel,  
tra ic tans à p a r t  avecq provinces particulières les députez du 
prince de Parm e : en quoy l’on voit év idem m ent q u ’ilz n ’v 
procèdent syncèrem ent nv de bonne foy. El là-dessus qu'il \o u s
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plaise bien peser et mascher la le t tre  de Alonço Curiel escripte 
au prince de P a rm e ,  laquelle va icy-joincte, ayant esté in tercep
tée et icy envoyée pa r  m ons ieu r  de L a la ing , escripte en cilfre , 
mais décifîrée ,  avec la grâce de Dieu, de telle façon que le con
tenu de la matière  est souflisant pour  vérifier la sincérité et la 
fidélité du  décifTremcnt, lequel mesmes pa r  nous a esté deue- 
m en t confronté  et collationné à l’o rig inel ,  puisque le s ieur de 
la Motte, qui est l’ung  des principaulx  personnaiges de la co
médie qui s’v jo u e ,  pourra  r e n d re  tesmoignaige des propos 
quy  y sont récitez. T an t y a q u e ,  si vous avez envie d ’une fois 
descouvrir à bon eschient sy en toute véri té  et franchise l'on 
traicte avccq v o us ,  ou sy ce ne sont q u ’allécheincns q u ’on vous 
donne pour vous décepvoir et r u y n e r ,  comme vous dictes dé
sirer ,  vous le pourrez  ici r e m a rq u e r  à l’œ il,  comme en clair 
m iroucr,  combien que sans cela toutes leurs  façons de procéder  
en re n d en t  assez ample tesmoignaige à ceulx qui on t les yeulv 
dévoilez.

Q uant à ce q u ’il \o u s  semble que vostre traieté de p a r  delà 
pourra  nous re lever de la g rande  longueur,  accompaignée d ’in - 
fîniz dangiers et pér i lz ,  qu ’il y  a au traieté eneom m enché >>ar 
le moyen de l’im périale  Majesté, ne v o \o n s ,  soubz vostre cor
rec t ion , su r  quoy vostre opinion peult es tre  fondée , veu qu ’au 
temps qui desjà s’est escoulé en ce traieté des s ieurs de Selles, 
Yalhuon et évesque d 'A rras ,  y a eu imitant de longueurs ,  de 
remises et de dilays comme il y a peu de sincérité e t  de 
ro n d e u r :  ce que vous eussiez peu veoir plus c la i rem en t ,  sy 
Dieu nous eust tant chastié que  d ’avoir laissé venir  la bonne 
ville de Maestricht en la cruelle main de ces bons pacificateurs : 
ce l’espérons il ne  p e rm eetra ,  combien qu e ,  sans aller plus 
loing, l 'exemple de voz propres  villes, qui par les bons ex- 
ploictz et oflices de la Motte, leqnel s’est bravem ent sccu s e n i r  
de ces traictez fou r rez ,  sont desjà tombées en la dévotion des 
ennem ys de la p a t r ie ,  vous en peuven t esclarcir la veuo, sy 
ce n’est que  vous vous imaginez q u e ,  soit que vous accordiez 
avecq le prince de P a n n e  ou no n ,  vous puissiez es tre  maistres 
d'icelles villes comme avez esté auparavan t  : dont ledict de la 
Motte et au tres  eng luez ,  comme luv, des inercèdes espai- 
gnolles, vous en p ou rro n t  bien garder .  Car, quan t à ces petites 
dilïîeultez que vous alléguez p o u r  le regard du seel des ro m -
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missions des députez et du contre inandem en t du secrétaire de 
l 'am bassadeur ,  vous-mesmes povez veo ir ,  p a r  les actes des 
saulfconduictz des princes d ’Allcinaingne dont les copies vont 
icy jo inctes ,  et pa r  ceulx du duc de T erranova  qui sont à 
A rnhe in ,  j)ar l’arr ivée des princes déléguez à Coloigue et le 
p ar lem en t de noz députez , qui fu t  av an t-h ie r ,  que ces difli- 
eu ltez , estans p u rgées ,  ne peuvent app o r te r  nul dilay ne pro- 
longucm ent: mais, au con tra ire ,  tout dilay et re ta rdem ent p ro
cédera des ces traictcz faietz avecq les provinces particulières. 
Car le prince de P a rm e ,  voyant que ceulx d ’A rtho is ,  Haynault 
et leurs confédérez n ’y o n t  envoyé de leu r  p a r t ,  ains se sont 
laissez pe rsuader  de faire u ng  traielé à p a r t ,  n ’oubliera de 
faire son proulïit de ces deux cordes su r  son arcq : car ce que 
les ungs ne hiy vouldron t accorder ,  il regardera  de l’obtenir  
des a u l t re s ,  sinon tous ,  au inoings de ceulx que desjà il a 
gaigné en sa dévotion; et par ainsy il ne p o u rra  faillir, ou 
d 'ob ten ir  telles conditions q u ’il vouklra ,  ou p ou r  le moings de 
mcctre en division les ungs-contre  les aultres  : ce q u ’il désire 
et pourchasse su r  toutes aultres choses.

Et p ou r tan t  sommes fort esmerveillez com m ent vous nous 
requérez q u ’ab andonnan t  ce traicté généra l  qui se faict comme 
en ung théâ tre  de tout le m o nde ,  pa r  in terven tion  et authorité  
des plus g rands princes de la ch res tienne té ,  avecq une solcm- 
nité p ropre  e t  convenable à nostrcjustification po u r  tous siècles 
à ven ir ,  nous envoyions noz commis p a r  delà pour  tra icter 
avecq les députez  du prince  de P a rm e ,  que nous soupçonnons 
estre l’évesque d ’Arras et les s ieurs de Selles et V alhuon , des
quels avons desjà tel lement cogneu la sincérité et fidélité, par  
leurs actions et comportcm cns du passé , que  tou t le monde 
nous jugero it  es tre  insensez de nous confier en ceulx qui desjà 
uous on t si manifestem ent abusez , et mesmes en tre  lesquelz 
vous-mesmes ne povez n ye r  que aulcuns n ’ayent esté félons à 
leur patrie e ta d h é re n s  des e n n e im s  d ’icelle, ou ltre  ce que ne 
pourr ions abandonner le traicté encomm enehé à Couloigne 
sans g rand em en t  i r r i te r  la Majesté Impériale et tous les princes 
d ’AlIemaigne qui nous on t faict cest h o n n eu r  et prinse la painc 
de vouloir s’in te rposer  à nous m oyen ner  la paix , comme sy, 
de faict advisé ,  nous avions en trep rins  de nous mocquer 
d ’eulx : combien q u ’il n ’y  a homm e de sain en tendem en t qui

T o j i r  i i . '  ' l
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ne juge bien q ue ,  de nostre  costé, sera plus facile d 'obtenir ,  e l ,  
du costé du roi catholicque, plus honorable d ’accorder, c o n 
ditions raisonnables et asseurances loyales et bien appuyées 
pur l’intercession de la Majesté Im péria le ,  des électeurs et 
aultres princes de l 'E m pire ,  et p a r l e  moyen du  duc de T er ra -  
nova, à ce expressém ent envoyé du roi eatholicque m esm e, 
que  non pas,  ou p a r l e  m oyennem ent et usseurances de eeulx 
desquelz, comme ayans violé leu r  foy et se rm en t  à la p a tr ie ,  
et tournée  la robe par diverses fois,  comme vous voyez pa r  la 
copie de le t tre  que  l 'ung d ’iceulx aultrefois a envoyé à m o n 
sieur le p ré la t  de Maroilles,  et mesmes faisans m ain tenan t 
profession d ’avoir esté par ey-devant rebelles au Roy, et ne 
seavons s’ilz on t  ohtenu p o u r  eulx la réconciliation q u ’ilz nous 
veulent p rom ee tre ,  ou p a r  l’au thor ité  du prince  de P a rm e ,  
lequel, ou ltre  ce q u ’il ne peult estre sinon passionné p o u r  les 
affaires de la g u e rre  passée , et dépendan t totallement de la 
volunté des colonnelz et capitaines espaignols c l  italiens, en 
core ne nous a jam ais  faict apparois tre  de son pouvoir  et com
mission.

Joincl que  p a r  ce traicté général et solemnel le saint-empire 
sera tesmoing aussi bien de la sincérité de noz actions et justice 
de nostre  cause comme des com portem ens de noz cnnem yz : au 
moyen de quov, p o u rra  estre  e s m e u , comme de chose qui le 
touche de bien près, ou de nous p ro c u re ra  bon escient les r e 
mèdes convenables à noz m au lx ,  à l’exemple et p a r  expérience 
qu ’il en peult avoir eu en afflictions semblables, ou bien, s'il nv 
peult pa rv en i r ,  au  moings sera induicl à nous p res le r  tel 
secours que  et la justice de nostre  cause le m é r i te ra ,  e t  son 
in térest particulier et le dangie r  im m inent du  feu prochain 
le r e q u e r r a ,  puisqu’il touche presque aultant aux princes de 
l 'Empire  que les Espaignolz soient re tirez  hors  de ces pays 
comme il faict à noiis-m esm es, au moins beaucop plus qu’il 
ne  faict à eeulx que le prince de Pa rm e  employé pa r  delà pour 
ses m oyen neu rs ,  Iesquelz dépenden t no to irem ent de la faveur 
et des mercèdes d ’Espaigne.

P a r  quoy, messieurs ,  si c’est à-la vérité que I cxpulsion des 
Espaignolz vous est tel lement à cœ u r  que vous seriez m arris  
q u ’il y  cust  homm e de l’univers qui secùt faire paroistre  par 
effeot d ’avoir faict plus de devoir que vous pour leu r  sortie ,
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ainssy comme \o u s  nous asseurez p a r  vostredicte le t t r e ,  nous 
vous pr io n s ,  et prions bien affec tueusem ent,  que vous le m on- 
striez p a r  effect :

P re m iè re m en t ,  en rom pant le fil à tous les traictés p art icu 
liers et vous conjoingnant aveeq nous p o u r  dresser u ng  traicté 
de pacification générale ,  s e u re ,  bonne et sa lu ta ire ,  p a r  le 
moyen de ceulx qui le peuvent et le do ibvent fa ire ,  sans vous 
engaiger davanlaigc avecq ceulx q u i ,  ayans desjà rom pu  leu r  
foy et leu r  s e rm e n t ,  ne vous laissent aulcune  occasion de vous 
lier en eulx;

Secondem ent,  en vous conjoingnant avecq nous, comme avez 
fait du com m enchem ent,  ayans voz députez  en l'assemblée 
générale, et pa r  bonne correspondeuce nous assistons de vostre 
bon conseil,  advis et p ru d e n c e ,  comme à bons et fidclz pa- 
triotz et loyaulx confédérez ap p a r t ien t ;

Et finalement, en nous assistant de voz m oyens et esgalement 
p roportionnées con tr ibu tions ,  ainsv que  font les au ltres  p ro 
vinces qui d e m eu re n t  en l’u n ion ,  connue vous estes obligez de 
faire.

Ce faisant, vous donnerez  à tou t le m onde à congnoistre que  
vostre in tention  est bonne et sa incte ,  ainsi que vous protestez.

Mais, en dem eu ran t  en deffault de cela ,  vous ne trouverez 
estrange que nous serons tousjours  d ’advis de ju g e r  des choses 
plustost par  les effeetz que pa r  les parolles, discours ou décla
rations d’cscript.

C ar ,  quoyque vous protestez de p ro c u re r ,  de tou t vostre 
pouvoir ,  la p rom pte  rctra icte  des Espaignolz et y  tenir  la 
m ain ,  selon qu 'estes obligez p a r  vostre union au l tan t  et plus 
q u ’au ltre  province que  ce s o i t , s y  est-ce que tout le monde 
jugera  que le défault des trois poinetz susdicts , ausquelz pa r  ces 
particuliers traictez vous estes tum bez ,  a esté e t  est encore 
présen tem en t la cause que les Espaignolz y  sont demourez 
jusques  à m a in tenan t ,  et q u ’ilz osent ven ir  fu r ieusem ent battre  
et assaillir les Villes principales du pays et de voz confédérez, 
cependant qu'ilz vous en tre t ienn en t  eu vains espoirs d 'amitié 
e t  de leu r  p ro m p te  rc t ra ic te ,  veu q u ’avecq la grâce de Dieu, 
nous avions les moyens prom ptz  et appareillez à la main poul
ies faire desloger,  sy nous fussions démolirez unis comme nous 
estions dès le eomm enehement.
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Et înesmes à présent n ’y auroit chose plus aisée au monde que 
de les faire descanipcr et ob ten ir  ung  bon, sceur ot honnorable  
com portem ent,  s’il vous plaisoit vous résouldrê  à jo ind re  voz 
forces et moyens avccq les nos t res ,  et de com m une main vous 
employer,  à bon escient,  à leu r  courir  sus ,  sans vous a r re s te r  
à ces promesses fardées et traictcz illusoires et fourrez q u ’ilz 
vous proposen t po u r  vous em pescher que ne vous opposiez à 
leurs  desseings, et retardiez le cours des victoires qu'ils s 'ima
ginent.

Car, oires que  nous vous croyions bien e t  que  vous n ’estes 
in tentionnés de faire nulcun traicté ou accord, sinon à charge 
de la p rom pte  issue des Espaignolz et tous estrangie rs  hors  de 
ces Pays-Bas, sy est-ce q u e ,  tan t que vous n ’assistez les aultres 
provinces de voz forces et de voz con tr ib u t io ns ,  et que vous 
regardez à bras croisez les effortz que les ennem ys font con tre  
voz confédérez, comme s’ilz ne vous touchoyent de r iens ,  vous 
voyez manifestement que  vous donnez occasion de vous im 
p u te r  la coulpe de ce que, les aultres provinces ne furnissans, 
à vostre exemple, à leurs con tr ibu t ions ,  l 'ennem y a moyen de 
se m ain ten ir  et se renforcer,  à la ruy ne  de nostre  comm une 
patrie.

Car de faict, si pa r  faulte de secours Maestricht. venoit à 
tom ber en tre  leurs m a ins ,  ce que n ’espérons, vous considérez 
assez ce que  l’on en jugera ,  et mesme sy alors, à vostre requeste  
e t  faveur ,  ilz vouldron t so r tir  le pays p o u r  quicter  la dame de 
nopces, laquelle ilz on t  pourchassée pa r  tant d’années et avecq 
sy cher  p r ix ,  puisque p a r  ces dilays de déclarations sans effect 
et pa r  ces traictez part iculiers est à cra indre  que, lorsque vous 
penserez venir  aux eirectz réels,  sans vous plus ré fé re r  aux 
simples paroles e t  prom esses ,  vous leur aurez desjà acquis ung 
tel avantaige, que  vous viendriez t rop  la rd  pou r  leu r  d onner  
loy ,  e t  trop  tost po u r  la recepvoir  telle q u ’ilz vouldron t vous 
imposer.

Car vous voyez vous-niesmes que vous allez peti t  à petit 
vous engaigeaut de plus en plus ,  sans vous appcrcevoir  qu'es- 
tans une  fois em barquez en leu r  vaisseau, cependant que vous 
marchandez à quel prix  vous ferez le voyaige en leu rco m p a i -  
gnie, ilz haussent secrè tem ent la voile, eomm enchans à cingler 
en hau lte  m e r ,  sy avant que vous n 'aurez moyen de pouvoir
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re to u rn e r  eu terre  à vostre prem ière  vo lunte : ce que  vous pou
vez cla irem ent appercevoir  en l’exemple de la Motte et des 
aultres qui se sont laissez e n y v re r  des mcrcèdes espaignolcs; 
aussy voyez-vous, en la le t tre  cy-joincte, de quelle façon ilz les 
chassent av an t ,  après  q u ’ilz les o n t  faict qu i t te r  leu r  p rem ier  
giste, et quelz serm ens et obligations ilz leu r  ineslent avecq le 
doulx poison des souldées et payemens don t ilz les abreuvent .

Car, q u an t  à ce que vous donnez trè s-g rand  tor t à ceulx qui 
n om m ent telz traietez paix ou réconciliation part icu l ière ,  puis
que tous ces pays y sont com prins  sans exclusion de personne, 
nous n ’en tendons  pas bien s u r  quel fondem ent une telle sen 
tence est app u y é e ,  veu q u ’il est tou t notoire que ledict de la 
Motte a esté ung  des prem iers  qu i,  à l’emblée et fu r t ivem en t,  
a coinmenché à mectre en avan t  ces traietez, et ce avecq p e r 
sonnes particulières , et que voz articles on t esté couchez et 
comme arrestez  en tre  aulcuns des vostres avan t q u ï lz  ayen t 
esté eommunicquez à la g éné ra l i té ;  aussi que  ceulx qui en ont 
esté les m ovenneurs  de la p a r t  de don J e h a n ,  sont venuz p re 
m ièrem en t en leu r  nom particulier ,  plustost p ou r  faire schismes 
et divisions, comme ilz fo n t ,  que  p o u r  conclure aulcune p a ix ,  
don t ilz n ’avoyent aulcun povoir  ni autorité .  Et quand  tou t 
cela ne se ro i t ,  puisque vous n ’avez oneques décla iré ,  comme 
ne décla irez encoires p résen tem en t,  si vous entendez d ’y com
prend re  aussi bien les provinces qui ont accepté le religions- 
vrede comme celles qui m ain t ien nen t  la seule religion catholic- 
que rom aine ,e t  mesmes que toutes les apparences en m on s tren t  
le con tra ire ,  et que le prince de P arm e a bien clairement 
expliqué son in ten t ion ,  vous nous pardonnerez  sy ,  trouvans 
par  ce moyen une grande part ie  des provinces,  mesmes de 
celles qui on t le plus con tr ibué  et exploicté en eeste guerre  
contre  les Espaignolz, forcloz de voz tra ie tez,  nous ne les pou
vons appele r sinon particuliers tan t et sy longtemps que  vous 
aurez déclairé que ,  p ou r  le respect de la re lig ion, m oyennant 
q u ’on vous laisse en vostre l iber té ,  vous ne vouldrcz forclore 
personne de la paix, et ne ferez nul accord ni traicté sans le y 
com pren d re ;  et lors nous recognoistrons qu'il  sera fondé su r  
fondemens et causes généra les ,  là où ,  en deffault de cela ,  
nous ne pouvons ju g e r  sinon que  c’est un  fondem ent de 
schisme et de division en tre  les provinces,  p o u r  les bander  les



A PPE N D IC E S.

unes contre les au l t re s ,  et les plonger au sang civil,  et mesmes 
les mectre à l 'abandon de la ty rann ie  espaignole, soubz timbre 
de la religion.

A q uo v ,  ou l t re  l 'expérience des efTectz, nous donne aiissv 
occasion voslre  p ro p re  l e t t r e , pu isqu’en ces mesmes propos 
p a r lcsquc lz  vous taschezde  nous pe rsuader  que ne voulez e n 
t r e r  en guerre  civile, vous donnez tacitement !» cognoistre q u e ,  
s’il y a aulcuncs provinces qui re fusen t les condit ions que  vous 
estimez estre justes et ra isonnables ,  c’est-à-dire, p o u r  parler  
c la irem en t,  qui veuillent m a in ten ir  leurs  pays et villes en re 
pos pa r  ung religionsvrede ,q u e  vous ne vous vouldriez perdre  
pour  les po r te r  en chose que  estimez estre con tra ire  à nostre  
un ion  générale.

Par où vous voyez, m ess ieu rs ,  sv nous avons occasion de 
tenir  pour suspeetz ces tra ic tez ,  et de les appele r  p a r t ic u l ie rs , 
puisque p a r  là nous voyons la plus g rande  part  des provinces 
en estre  forclose, et estre appres tée  ungne plus cruelle  bou
cherie du sang de noz frè res  et compatriotz qu'oneques ne f'ust 
veue pa r  dechà.

Car, si vous voulez aband o nn er  tous ceulx qui ne vouldront 
ren u n ch c r  au religionsvrede, il fault nécessairement q u e ,  ou 
vous leu r  faciez la g u e r r e ,  ou la laissiez faire aux Espaignolz.

Si vous la laissez faire aux  Espaignolz, ne voyez-vous pas 
(pic pa r  vostre paix non-seu lem en t vous ne les faictes pas 
sortir ,  mais mesmes vous les inthronisez et plantez plus avant 
q u ’ils ne fu ren t  oneques?

Et pa r  ainsv tous voz traictez ne serv iron t que  pour vous 
am ener  soubz le joug des Espaignolz, lequel vous faictes p ro 
fession d’abhorr ir .

D’aultre  costcl,  sv vous seulz en trep renez  de les rédu ire  par 
force et les faire quie ter par arm es le religionsvrede, pour  y 
m a in ten ir  la seule religion catholicque ro m ain e ,  et que pour 
cest effect vous avez en trep r in s  de dresser ung corps d 'a r m é e , 
il fauldra que  vous donniez au Roy les moyens de m aintenir  
non-seulem ent le siège de Maestrieht, mais aussy tout le faix 
de la g u e r r e ,  ju sques  à ce que vous ayez domté le reste de tout 
le pays qui ne  se contentera  de la seule religion catholicque 
rom aine : en quov certes vous en trep ren d re z  de faire plus 
que ne foirent oneques ne l’em p e re u r  Charles ne les roys de



France , d ’A ngle te rre ,  ne tous les princes d e là  chresticnneté .
Et quand  bien vous en pourr iez venir  à boult ,  cc ne sera ,  

sinon p rem ièrem en t mectant vostre p ropre  pays et vostre 
peuple en éviden t dangier de manifeste ru yn e  et d 'es tre  non-  
seulement, p il lé ,  gasté et saccagé de ses vois ins,  mais aussy 
rongé des contr ibu t ions et tailles ex trao rd ina ires  q u ’il fauldra 
faire su r  eulx p o u r  l 'en tre tène inen t d ’nne sy pesante g u e r re ,  
et finallement cc ne sera sinon en baignant voz mains au sang 
de voz f rè res ,  alliez et compatriotz : en quoy nous vous donnons 
à ju g e r  sy par  ce moyen vous m ain tiendrez  la pacification de 
G and , laquelle vous prenez pour fondem ent de voz desseings, 
et sy vous cheminerez de m esm e pied que feirent alors les 
estatz, quand  ilz aym èren t  mieulx de quic ter (I) à eeulx d ’Hol- 
lande e t  Zélande , avecq lesquelz ilz es toyent en g u e r r e ,  leur 
re ligion, mesme avecq l’exclusion de la catholieque rom aine ,  
que  de plus longtemps leu r  estre  en nem is ,  à l 'appétit  des 
Espaignolz ausquels alors ilz estoyent confédércz et conjoinets : 
là o ù ,  au con tra ire ,  vous, pour  complaire aux Espaignolz, des- 
quelz vous avez ju r é  l ’expuls ion , vous banderez à la ru yn e  et 
ex term ination  de voz com patrio tz ,  desquelz vous avez ju ré  la 
conservation et secours ,  p o u r  ne leu r  accorder leu r  religion, 
avecq la conservation et main tiènem ent de la catholieque ro 
m aine ,  à quoy vous estes seulement obligez, et non plus avant.

Or, messieurs, comme ces choses sont sy claires et évidentes 
q u ’elles n ’on t besoing de grandes p reuves ,  nous vous prions dc- 
rech ie f les  peser m eurem en t et sans passion, e t  les confronter 
avecq lesdietes le t tres in tercep tées,  èsquelles vous verrez que les 
ennemis mesmes, tenans voz desseingz po u r  ung poco de ayre('2), 
ne fo n tq u e se  mocquer de vous,taschans seu lem en t d ’en tre ten ir  
par tous moyens les désun ions et schismes q u ’ilz y on t  semez 
par leurs bons m in is t r e s , lesquels mesmes vous voyez comme 
i lzen tenden t de récom penser  finalement. Et vous prions, avecq 
toute instance du m o n d e ,  qu ’il vous plaise une fois, r e t r a n 
chant les discours et contestations, m o n s tre r  pa r  les efîcctz que 
vous désirez m ain ten ir  l’union et assister vostre patrie contre
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() Q uicter, laisser.
(3) Mots espagnol» : Un peu de vent.
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«
la tyrannie  des oppresseu rs ,  vous résolvans une fois finalc- 
ineut à effectuer les trois pointz susdicts. Et de nostre  p a r t ,  
vous vous pouvez asseurer  que  nous ne m anquerons  en rien 
de tout ce qui concernera nostre  debvoir  en vostre eudro ic t ,  
pour vous assister aussy de (ous noz moyens et facilitez, et 
vous m a in ten ir  en tous voz privilèges, droitz et l ibertés ,  sans 
souffrir que  soyez forcez ou coustrainctz en aulcune chose 
contraire  à irculx, soit pou r  le regard  de la religion ou nultre- 
m en t ,  et su r tou t  de p ro c u re r  une  b onne ,  seu re ,  ferme et salu
taire paix à nostre  pouvre et affligée patrie. A quoy Dieu nous 
veuille d onner  sa grâce et vous m aintenir ,  messieurs, en santé 
et vie longue.

D’Anvers,  le x x v n r  d’apvril 1 570.

Voz bien bons et affectionnez amys,

Les estatz généraulx  des Pays-Bas.

Par ordonnance  desdicts estatz :

A. B lylevepc .

A m essieurs m essieurs les tro is esta tz du  p a ys et conté d 'A r-  
thois et députez de H a y n a u lt, L ille , fJouay et Orchi.es.

R er.  de  la Ch. des  r ep résen t . ,  t .  111, fol. 112.

X XXI I .

Lettre des états généraux aux états de L ille , Douay et Orektes, 
pour les prier derechef de demeurer en l'union générale et 
d ’envoyer leurs députés à Anvers.

59 avril 1379.

Messieurs, nous avons receu voz le t tres du xv” '1 de ce mois 
d ’apvril responsives su r  les nostres du vnT dudict m ois ,  par 
lesquelles n ’avons voulu tauxer  en façon aulcune vostre in ten 
tion au regard de l’en tre tèn cm en t  de la pacification de Gand et
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réconciliation générale aveeq Sa Majesté, pa r  piéallable sortie 
des Espaignolz et leurs ad h é re n s ,  vo ires ,  au co n tra ire ,  avons 
pa r  noz précédentes vostredicte in tention tro uv é ,  comme la 
trouvons eneoires ,  bonne et louable ,  mais vous avons bien 
voulu rem on s tre r  que la voye de procéder  pa r  traictez pa r t i 
culiers estoit dangereuse ,  et q u ’on en debvoit plustost c ra indre  
une séparation des provinces et guerre  in tes t ine ,  q u ’espérer 
u ne  bonne e t  asseurée paix , avec la sortie des Espaignolz et 
leurs adhérons : en quov nous pensons avoir  faict vers vous 
l’ofïice de vrays amys et confédéré*, p ou r  m a in ten ir  l’union 
générale et vous p réserver  d 'ung  plus g rand  mal et m isère  pe r
pétuelle. Car eeulx qui tra ic tent avecq vous de la p a r t  des en- 
nemys, ne taschent à aultre  chose que vous desjoindre des aul- 
tres provinces et mectre en g uerre  in test ine , ou du moins vous 
ten ir  en su spens ,  soubz l’espoir et a t ten te  de ladiele sortie des 
Espaignolz, et cependant (nous estantz  frustrez  de vos contr i
butions et assistcnce) avecq plus g rande  commodité invahir  les 
aultres provinces et e inpeseher le com m un secours de Maes- 
tr icht et d ’au ltres  places, sans une  fois pense r  à bon esehient 
de faire sor tir  lesdicts Espaignolz, comm e m o ns tren t  assez les 
exemples du passé et est faeil à com prendre  d ’ung c h a s c u n , 
parce q u ’il y a certaines nouvelles q u e ,  en lieu de ladiete sor
tie, le Roy envoye pa r  declià eneoires au ltres  grandes troupes 
des Espaignolz et Italiens. Et p o u r  plus cla irem ent en ten d re  les 
trom peries  et faulsetez dont usent ceulx qui vous m èn en t  pa r  
ceste p rom esse , nous vous envoyons, joincte à ceste, la copie 
d ’une lettre décifTrée, interceptée pa r  m onsr le conte de Lalainget 
escripte en cilfre par la main p ro p re  de Alonço Curie l ,pagador,  
se ten an t  à G ravclingues, po u r  illecq en tre te n i r  le s ieur  de la 
Motte et au l t re s ;  pa r  laquelle verrez  ouvertem ent en quelle e s 
time il tient eeulx-là qui se sont laissez gaigner, et com m ent il se 
niocqueavecq vostre corps d ’armée, et quelle affection il monstre  
au regard  de la sortie desdicts Espaignolz. Vous p r ian t  p a r tan t  
de vous vouloir bien g a rd e r ,  sans vouloir passer o u l t re ,  à la 
faulse persuasion d ’ieeulx qui se sont laissez co rrom pre  et vous 
désirent abuse r  cl ruy n c r ,  ains que  voeuillez d e m ou re r  en 
l’union généra le ,  et q u a n t  et quant (comme en tendons  qu’avez 
desjà p ru dem m en t résolu) envoyer voz députez en ceste assem
blée des e s tâ t/  géuéraulx , p ou r  eonjoinctcment adviscr et unn-
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n im em ent poursu ivre  la paix générale à Coloigne, où espérons 
que  les députez de la généralité  (qui sont desjà six ou sept jours  
en vove) tra ie teront,  pa r  le moyen de la Majesté Im péria le ,  une  
bonne et asseurée paix, sy ne soyent empesebez ou traversez 
p a r  ces traictez particuliers. Vous p r ian t  derechief de vouloir 
te n i r  la m a in ,  eomnic avez bien cncom m enehé ,  que lcsdicts 
traictez particuliers ne soyent continuez. Nous, de nostre part ,  
présentons de vous d onner  toute satisfaction et de vous assister, 
ensemble et voz bourgeois e t  voz alliez, et complaire en toutes 
choses raisonnables et possibles. A ta n t ,  m essieurs ,  prions le 
C réateur vous te n i r  en sa saincte ga rd e ,  et d o nn er  en repos 
toute félicité.

D’Anvers, le xxix ' d ’apvril 1579.

Voz bien bons et affectionnez am ys, 

Les estatz généraulx  des Pays-Bas.

Pa r  ordonnance  desdicts estai7. :

A. B l v i .e v e n .

A messieurs messieurs les estatz des villes et chastellenies de 
L ille , Douay et Orchies, et A messieurs tes p ré la tz, ecclé- 
siasticques et nobles d ’icelles villes et chastellenies, ou ri 
leurs députez.

Archives d u  roy au m e : filât* g én é ra u x , 
I. II ,  fol. 175.

X X XI I I .

Traité conclu à A rra s , le / 7  m ai IS 7 9 , entre les comm is
saires du Roi et les députés des provinces d ’A r to is , de Hai- 
naut et des villes et châtellenies de L ille , Douay et Orchies; 
éclairci et signé à Mons le 12 septembre suivant.

P h e l i p p e ,  p a r  la grâce de D ieu ,  rov de Castille, de Léon, 
d’A ragon, e tc . ,  etc. A tous ceulx quv  ces présentes v e r ro n t ,  
salut.

Comme, après  la re tra icte  au chasteau de N am ur de feu nos-
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tre très-ch ier et Irès-amé bon frère  don Jehan d’Austr iee ,  
lors gouv erneu r  et capitaine général de noz Pays-Bas , seroient 
survenus  pluiseurs m alen tendus e t  discors en tre  luy et les 
eslatz généraulx  de nosdicts pays, lesquelz, n e s ’étans peu ap- 
paiser pa r  les communications p ou r  ce tenu es ,  a u ra ien t  e n 
gen d ré ,  à nostre très-grand re g re t ,  une  grande  e t  cruelle 
g u e r r e ,  à la désolation de bonne partie de nosdicts pays;  voeil- 
lant faire office de père  et de bon p rince;  ay an t ,  doiz ces 
dern iers  t r o u b le s , tousjours cerchié moyens et voyes de 
réconciliation, finablement pa r  nostre très-ch ier et Irès-amé 
bon nepveu le prince de P a rm e ,  de Plaisance, etc., l ieu tenant ,  
g ouverneur et capitaine général de nosdicts Pays-Bas, traicté 
avccque noz provinces d ’A rthois ,  de H aynnau ,  Lille, Douay et 
O rchies ,  y  ayant envoyé à ces fins révérend  père en Dieu 
nostre aîné et féal dam p Mathieu M o u la r t , évesque d A rras ,  
Jehan  de Noircarmes, chevalier ,  baron de Selles, genti lhomme 
de nostre  bouche et l ieu tenant de nostre  ga rd e ,  et Guillaume 
le V asseur ,  se igneur du V a lh u o n , e t  leur offert,  de nostre 
p a r t ,  l’en tre tèn em en t de la pacification de Gand, l’unyon 
ensuyvie et édict p e rp é tu e l ,  comme aux députez des aultres 
provinces en nostre ville d ’Anvers pa r  le t tres du xn '  de mars 
d e rn ie r ;  lesquelles offres,  pa r  les députez d ’aucunes provin
ces rejectées et au l t rem en t  in te rp ré tées  que  n ’estoit nostre 
in te n t io n , au ro ien t p a r le s  susdictes trois provinces d ’Arthois, 
H aynnau ,  Lille, Douay et O rchies ,  mieulx en len d a n s la  sincé
rité  de nostre  vo lun té ,  esté em b rassées ,  ayans icelles trois 
provinces conceu et advisé quelques poinetz et articles po u r  
su r  le pied d 'icculx parven ir  à une  bonne réconcilia tion; les- 
quelz poinetz, après pluiseurs comunications tenues ,en  nostre 
ville d ’A rra s ,  e n tre  les susdicts députez de nostredict nepveu 
e t  les députez d ’icelles trois provinces, le x v u 'd e  may dern ie r  
on t esté concludz; lesquelz, estans présentez à nostredict bon 
nepveu en nostre camp devant nostre  ville de Mastrichl, pour 
en avoir l’agrcation , fu ren t trouvées en iceulx aucunes obseu- 
ritez et diflicultcz, à cause de quoy fu t  illecque arres té  que 
commissaires seroient députez  de nostre  p a r t  et de nosdicles 
provinces p ou r  esclarcir, pu rg ie r  et résouldre icelles obscu- 
ritez et diflicultez, et que selon lesdiets esclarcissement et 
résolution seroit en tendue  l’agréation et se rm en t que  lors en
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lit nostredict bon nepvcu le prince de P a rm e ,  le xxix' de jiiinp 
dernier.

Snyvant q u o y ,  aurions envoyé, «le nostre p a r t ,  en nostre 
ville de Mous, nostre  t r è s - e h i e r  et féal cousin le conte  de 
Mansfclt , noble baron de H eld run g he ,  chevalier de nostre 
o rd re  de la Thoison d ’or,  de nostre ronscil d ’Esta t ,  go uverneur  
et capitaine général de nostre  ducé de L uxem bourg e t  conté 
de Ghiny et inaresebal de nostre  o s t ,  et noz amez et féaulx 
chevaliers messires Jehan  de N oyelles , se igneur du Rossignol, 
de noslre  conseil de g u e r re ,  e t  Adryen de Gomiecourt, sei
g n eu r  dudict lieu, genti lhom me de nostre  m aison, ensamble 
Jehan de Vendeville, Anthoine Uoust, docteurs ès d ro ix ,  con- 
seilliers e t  maistres aux requestes ordinaires  de nostre  conseil 
p r ivé ,  et George de W cs ten d o rp ,  aussy doc teur  ès droietz  et 
conseillier en nostre conseil en Frise. Lesquelz, ayans comunie- 
qué su r  ce que  dessus avecque nostre  très-ch ie r  et féal cousin 
Robert de Meleun, marquis  de R ichebourg ,  séneschal de 
l laynuau ,  visconte de Gand, etc., go uverneur  et capitaine gé
néral de nostre pays et conté d'Arlhois et de nostre  ville cl 
hailliaige de l lesdin , aussy noz chiers et bien-amez les députez 
de nostredict pays e t  conté d ’Arthois, assavoir révérend  père 
en Dieu dam p Jehan  S arraz in ,  prélat de l’église e t  abbaye de 
Sainct-Yaast d 'A rras ,  maistre  Jehan  de Goullart,  licencié ès 
droix, chanoine de l'église Nostre-Dame audict A rras .F ranchois  
d ’Oignyes, chevalier, se igneur de Beaurepaire ,  Beaumont, etc., 
Loys de la P lanq ue ,  escuyer, se igneur de la Cointc, Jacques le 
Pippre, licencié ès droix, eschevin de nostredicte ville d ’Arras, 
et Anthoine A ubron ,  aussy  licencyé ès lo ix , conseill ier p r in 
cipal de nostre ville de Sainct-Omer; nostre  très-chier e t  féal 
cousin Phelippe , conte de Lalaing, etc., gouverneur ,  capitaine 
général et g rand  bailly de nostre pays e t  conté de I lavnnau ,  el 
noz chiers et bien-amez les députez de nostredict pays, révé 
r e n d /  pères en Dieu Jacques Froye ,  abbé de l’église et abbaye 
Sainct-Pierre de l lasnon , Anthoine V erm an d , abbé de l’église 
e t abbaye de Nostre-Dam e de Vicoigne, Lancelot de Pe issan t,  
escuyer, se igneur de la Haye, Nicolas de Landas, cheval ier ,  
seigneur du l lculle ,  nostre p anne tie r  heritable  de H nynnau ,  
Phelippe F ran ca u ,  seigneur de Hyon, chief, et Laurent 
Monissart,  second eschevin de nostre  ville de Mous, Loys
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Corbault et Jacques de la Croix , se igneur de C aum onl,  du 
conseil de ladictc ville, e t  inaistre Franehois G au lt ie r ,  lieencyé 
ès loix, p rem ie r  conseill ier et pen tionnaire  d ice l le  ville; nostre 
très-ch iere tféa l  Maximilien V illa in ,baron de Rassenghien, etc., 
gouvern eu r  et capitaine général de noz villes e t cliastcllcnies de 
Lille, Douay et O rch ies , Adrien d ’O ngnyes, chevalier, seigneur 
de NVillerval, et noz chicrs et bien-amez les députez de nos- 
dicles villes e t chastcllenies, Floris V ander Maere, chanoine de 
Sainct-Pierre audiot Lille, Roland de Vicque, escuyer, maistre 
Claude Miroul,  licencié ès loix , Eustassc d’Aoust, escuyer, sei
g n eu r  de Jum elles,  F ranch iè res ,  etc., cli ief de resclievinaige 
de nostredicte ville de D ouay ,  et Phelippe Broide, aussi li- 
oencyé ès d ro ix ,  conscill ier de ladicte ville, e t  au lt res  leurs 
associez, assemblez en nostredicte ville de M ons,sera ien t enfin 
tombez d ’accord su r  icelles obscurité/. et dillicultez, etc.

Sçavoir faisons que n o u s ,  ce que dessus considéré, par la 
délibération et advis de nostredict bon ncpvcu le prince de 
Parm e et de cculx de noz consaulx d'Eslat et privé estans lez 
lu y ,  av on s ,  en conformité desdicls articles ainsy esclarciz, 
pour  n o u s ,  noz hoirs et successeurs,  s tatué et o rdonné ,  s ta
tuons et o rd o n n o n s ,  par  manière  d'édict perpétuel  irrévocable 
et à tous jours ,  les poinetz et articles que s’enssuvvent.

i.

P rem ier,  que le traicté de pacification faict à G and , l’u nyon ,  
édict perpétuel et ratiflieation de nostre p art  ensuivie ,  de- 
m ore ro n t  en leu r  plaine force e t  vigheur, et seron t réellement 
effectuez en tous leurs  poinetz e t  articles.

n.

Et adfin de tant uiiculx red resser  la confidence en tre  no*dicts 
subjeetz en une bonne unyon et accord, pour  le service de Dieu, 
m aiu tèncm cn t de la religion catholicque, apostolicque, romaine, 
obéissance à nous d e u e ,  cnsamble po u r  le rep os ,  bien et t r an 
quilli té de nosdicts pays, avons accordé et accordons oublvance
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p erpé tue l le ,  des deux costez, de lout ce que poelt avoir esté 
dict ou faict en quelque so r te ,  m anière  ou cas que  ce soit,  
depuis les prem ières  a ltérations e t  à cause d ’icelles, sans en 
povoir faire aulcune  rep roche  ny recerche p a r  noz ju g es ,  fis- 
caulx ny  aullres ,  comme de chose non advenue : o rdon nan t  
que  à cest effect touttes sen tences ,  déeretz et a rrestz  donnez 
tan t en ces pays qu 'en  a u l t r e s , où q u ’ilz soient scituez soubz 
noslre ju r isd ic t io n , à cause desdicts troubles passez, seron t 
royez e t  effacez des reg is tres ,  à la descharge absolute de tous 
ceulx ayans suivy l ’un ou l’au ltre  party  contractans. Auquel 
effect avons deffendu e t  inh ibé ,  deffendons e t  inhibons à tous 
ind ifféram m ent,  de quelque e s ta i ,  qualité ou condition q u ’il/, 
so ient,  de riens rep ro ch ie r  l’un à la u l t r e  à l’occasion des choses 
passées : n 'estans touttesfois en cesle oubliance com prins les 
ennemis com m uns de nous et desdictes provinces réconcilyées, 
ban n y s ,  congycz ou appeliez aux droietz pour avoir conspiré 
contre  quelques villes.

ni.

Sy avons ra ttiffyé, rattiffyons et tenons pour agréable ce 
que èsdictcs provinces réconcilyées a esté p ro v eu ,  conféré et 
octroyé pa r  nostre  frère  et nepveu l 'archiduc Mathias, les 
estatz et conseil d ’Estat ,  si avant que  le povoir o rdinaire  de 
noz gouverneurs  et licutennns généraulx en noz Pays-Bas s’est 
jusques à p résen t ex ten d u ;  e t  au regard  des provisions à nous 
spéciallement rése rvées ,  à l 'instante requeste  et p r iè re  d e s 
dicts esta tz ,  les avons pare i l lem ent confirmé e t  confirmons 
pour cesle fois, ne fut q u ’il nous ap p a rû t  que les personnes 
pourveues ne soient catholicqucs et qualifyées selon que con

vient p o u r  exercer  lesdictcs provisions et estatz : le tou t si 
avant q u ’il ne soit rép u g n an t  ausdictcs pacification de Garni, 
u n y o n ,é d ic t  p e rp é tu e l ,  dro ietz ,  previléges et franchises du 
pays, tant en général que  en particulier: réservan t néantm oins 
touttes provisions q ue  polroient avoir esté faictes depuis le 
x v i i '“ '' de may dern ier ,  quv se ron t tenues pour  nulles; ne 
com prenant aussy en ce que dessus les provisions des consaulx 
d ’Estat, privé et finances.
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IV.

Sy ne recereberons ny ferons re ce rche r  personne p ou r  les 
démolitions des cliasteaux el fo r te resses ,  lesquelz cbasteaulx 
e t  forteresses ne po lron t ès provinces réconcilyées estre réédif- 
fyées, ny  au llres  de nouveau érigées,  sans exprès consen te 
ment des esfatz de clinscune province en particulier.

v.

I tem , accordons , statuons et o rdonnons  que tous et cliascun 
noz gens de g u e rre  espaignolz ,  ita liens, albanois, bou igh i-  
gnons et tous aullres estrangie rs  non agréables aux eslatz 
acceptant ce p résen t t ra ic té ,  so r ten t ho rs  de nosdicts Pays- 
Bas, m eism em ent du dueé de L uxem bo urg ,  six sepmaines en- 
suyvant la publication de ceste ,  ou plustost sy le corps 
d ’arm ée cy-après  touchié poelt es tre  formé et mis sub z ,  sy 
tan t est que ce qu'il  convient p o u r  le u r  d ép a r tem en t  fût plus 
tost p re s t ;  et en tous cas, so r t iron t en dedens lesdictes six 
sepm aines, considéré que lesdicts eslatz nous ont prom is s’em
ployer à toute diligence avecq noz comm is, sans frau lde ,  pour  
avoir ledict corps pres t en dedens le jo u r  de la sortye dcsdîcts 
es trang ie rs ;  e t ,  en dedens aultres  six sepmaines en su yv an t ,  
hors  de nostre  comté de Bourgoingne, sans qu'ilz puissent 
r e to u rn e r  en nosdicts Pays-Bas, ou y en estre  renvoyez d 'aul- 
tr e s ,  n ’ayant nous g u e r re  c s l rang iè re ,  et générallem ent n’en y 
ayant besoing et nécessité pa r  lesdicts eslatz bien congneue et 
ap prouvée ,  comme aussy lesdicts estatz fe ron t sor tir  tous 
F raneho is ,  Escossois et aultres estrangiers su r  lesquelz ilz ont 
com m andem ent el auctorité.

VI.

Et laisseront lesdicts gens de g u e rre  espaignolz, allcmans, 
ita liens,  bourghiguons et au ltres  quelconeques, h leu r  sortye 
des chasteanlx et villes, tous les v iv res ,  art illeries et munitions 
y  estaus; et quant aux artilleries tb irées Iiors des for teresses ,  
ieelles se ron t rendues et remises ès lieux dont elles ont esté
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thirties, à la prem ière  com m odité ,  sans les povoir en m en e r  
hors  du pays. Lesquelz ehasteaux e t  villes desdictes provinces 
réconcilyées, avecque lesdiets v ivres ,  artilleries et inanitions y 
estans, nous m ette rons ,  assavoir : celles qui sont soubz le 
gouvernem ent de I laynnau eu dedens vingt jo u rs  de la publi
cation de cestc, et le su rp lu s ,  où q u ’elles soient assizes, en 
dedens aullres vingt jo u rs  ensuyvan t ,  ès mains de gens n a tu -  
relz de ces Pa)s-Bas e t  qualifycz selon les previléges d ’ieculx, 
agréables aux estatz des provinces réconcilyées respectivement.

V I I .

D uran t  lequel tem ps de la re tra ie le  e ty s s u e  desdicts e s t ran -  
giers, nous , aveeque lesdictes provinces réconcilyées, dresse
rons à noz frais et despens ung  corps de gens de g uerre  
na ture lz  du pays et aullres  à nous et ausdictes provinces agréa
bles , bien en tendu  que lesdictes provinces nous assisteront 
par  con tr ibu t ion ,  en conformité du xx""- article suy v an t ,  à 
l’effect de m ain ten ir  la religion catholicque rom aine et l’obéis
sance à nous deue su r  le pied de la pacification de G a n d , 
u n y o n ,  édict perpétuel el ce présent tniicté en tous leurs 
poinetz el articles.

v i n .

Si commandons aux estatz et g o u v e rn e u r s , tan t  générattlx 
que particuliers ,  consaulx el magistratz de Luxem bourg  et de 
Rourgoingne de m ain ten ir  et ne souffrir  d im inuer  ou pré jud i-  
cier, en chose que soit,  l'édict perpétuel et ce p résen t Iraicté 
en tous leurs poinetz et a r t ic les ,  aussy de ne souffrir passer 
ny e n t r e r  aucuns gens de gue rre  au préjudice de ces p ays ,  el 
de tout ee que dessus faire ser inen t et d o n n e r  acte pe rt inen t et 
suffisant, eome aussy les estatz feront réc ip roquem en t,  de leur 
p a r t ,  les debvoirs requ is  au meisme effect, alïin que  la traf- 
lieque et communication soit libre el franche  en tre  lesdiets 
pays, comme elle a esté du passé et eu toulte  assetirance.

IX.

I tem , que tous pr isonniers  «eronl re laxez, d 'une  part  el
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d ’a u l t re ,  incontinen t après  la publication de ces p résen tes ,  si 
avan t  q u ’ilz se ron t en leu r  puissance , sans payer  aucune 
ranchon.

x.

Au regard  des biens saizys, a rrestez  et manyez de p a r t  et 
d ’au ltre  depuis la pacification de G an d , tant en nosdjcts Pays- 
Bas que en Bourgoingne et aillieurs, ehascun re n t re ra  p res te 
m en t  en tous ses biens im m eubles;  e t  q u a n t  aux m eubles ,  
cbascun y  re n t re ra  aussy ,  si avant q u ’ilz ne soient aliénez par  
auetorité  et o rd re  de jus tice ,  ou pa r  les magistratz à ce eons- 
U-ainetz p a r  tum ulte  populaire  : en quoy se ro n t  coinprins les 
biens des p r isonniers  détenus p a r  ceulx de Gand et leurs 
adliérens. Et q uan t  aux ren tes  et charges su r  lesdicts biens , 
l 'on se réglera suyvant les xuur, xv '  et xvi* articles de la paci
fication de G and , p ren an t  pied au jo u r  Sainct-Jehau-Bnptisle 
XV' LXXIX.

XI.

Sy avons m ain tenu  e t  m aintenons tous gouverneurs  m o 
dernes  des pays, villes, places et fortresses réeoncilyées commis 
auparavant la retraicte de feu n o s t rc  très-ch ier et très-aym é 
bon frère  le se igneur don Jehan à N am u r,  comme aussy se ron t 
m ain tenus  eeulx quy  au ro n t  esté pourveuz a u x  gouyernem ens 
vacans pa r  m o r t ;  e t  q u an t  aux  g ouverneurs  qu y  on t  esté 
commis pa r  prov ision , p o u r  l’em pr iso nn em en t e t  détention 
d ’aucuns seigneurs, iceulx commis ausd ic tsgouverncinens y  se
ro n t  continuez jusques  au restablissement et re th o u r  desdicts 
seigneurs  prisonniers ,  bien en tendu  q ue ,  sy iceulx pr isonniers  
venoient à m o u r i r ,  il y  sera pourvcu  en conformité de  l’a r 
ticle xvine : p rom ectan t p a r  nous de n ’en des t i tuer  au lcuns , 
pourveu  qu'ils ayen t tenu le p arty  des estatz d u ra n t  ces a l té 
ra t io ns ,  et maintenu la religion catholieque rom aine  su r  le 
pied de la pacification de G and , unyon depuis ensuyvie et 
édiet p e rp é tu e l ,  e t  ne facent cy-aprcs chose préjudiciable à ce 
p résen t traicté de réconcilialion.

T omf. it. 54
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XII.

Et p o u r  plus g rande  assc iirance , avons o rdonné et o rdon
nons ,  en conformité de I 'nnzicsinc article de l’édict pe rpé tu e l ,  
que lesdicts cslatz des provinces réconc i l iées , tou t tes  personnes 
constituées en dignité ,  g o u v e rn e u rs ,  magistratz , bourgeois et 
babitans des villes e t bourgades où y au ra  g a rn iso n , et les gens 
de guerre  jo inc te incn t,  aussy ceulx des villes et bourgades où 
n ’y a garn ison ,  inesm em ent tous «mitres ayans esta tz ,  charges 
e t  oflices de guerre  ou a u l t re m c n t ,  p res te ron t  se rm en t  de con
serv e r  la religion catholicque rom aine e t  la deue obéissance à 
n ous ,  suyvant ladicte pacification, unyon  d epu isensuyv ie ,  édict 
perpétuel et ce p résen t t ra ie té ,  et de ne recevoir ,  cham bger 
ou adm et tre  respectivem ent garnison sans le sceu du gouver
n e u r  général e t  provincial et l’advis des estatz de chascune 
province ou leurs  dép u tez ,  bien en tendu  q u e ,  en cas de 
nécessité soubdaine et u rg e n te ,  ledict go uverneur  provincial 
pourvoyra aux  fortresses  où est accoustumé y avoir garnison 
de gens de g u e r r e ,  néan tm oins estans à nostre  se rm en t  et 
service en chascune province.

XIII.

/
Si p rom ettons ne ch arger  nv faire ch arger  les villes ny  plat 

pays desdictes provinces réconcilyécs d ’aucuns  gens de g u e r r e  
estrangie rs  ny de ceulx du  p ay s ,  ne fû t  q u ’ilz le désirassent 
p ou r  quelque g u e rre  ou pé r i l ,  ou q u ’il soit accoustumé y en 
es tre  de tou t tem ps : auquel cas la garnison sera de gens de 
g u e rre  naturelz du p ays ,  agréables ausdicts estatz re sp ec t i
vem ent .

xiv.

Voulons et ordonnons q u e ,  en tou l tcs  villes e t  bourgades 
où les magistratz on t estez renouveliez depuis le comm cnche- 
m en t  des troubles ex trao rd in a irem e n t ,  se ron t redressez et 
cslahlis selon les usances e t  previléges de ehascun lieu obser
vées du  temps de feu ,d e l rè s -h aü ltc  et glorieuse mémoire, l’eni-



APPENDICES. o 3 1

perc i ir  C harles ,  nostre  se igneur  et père ;  aussv que o rd re  soit 
donné  que lesdicts rnagistratz soient respectez et obévs comme 
il conv ien t ,  pour ne tom ber en nouveaux inconvéniens.

xv.

Sy prom eetons de nous lousjours s e rv i r ,  au gouvernem en t 
général de noz Pays-Bas, de prince ou princesse de nostre 
s ang ,  ayan t  les pars  et qualitez requises à charge sy princ i
pale e t  don t en toute  raison noz subjeetz se debveron t con
ten te r ;  lequel gouvernera  en toutte  justice  et équité selon les 
droietz et rous tum es du pays, faisant se rm en t  solempnel de 
m a in ten ir  la pacification de G an d , unyon  depuis ensu yv ie ,  
édict perpétuel et ce p résen t traicté en tous leurs poinetz et 
a rt ic les ,  et no tam m ent la religion catholieque rom aine  et 
nostre deue obéissance: p réadver tissan t lesdicts e s ta tz ,  comme 
avons accoustumé, quelque temps auparavant.,  du choix q u ’en 
aurions faiet; en tendan t  que nostredict n e p v e u ,  po u r  le sou
verain désir  qu ’avons de avan t  tout tes  choses p ro cu re r  le 
repoz et asseurance de noz bons sub jee tz ,  se mecte en tous 
debvoirs d ’avancher  e t  exécu ter la re tra icte  desdicts e s t ran -  
giers e t  remises des places, p ou r  aussv tost estre  recongneu et 
receu audict gouvernem ent général de nosdicts Pays-Bas le 
te rm e de six m ois ,  observan t les solempnitez accous tum ées , 
et q ue ,  p o u r  le m eilleur con ten tem en t et confidence de nos
dicts estatz et subjeetz, se serve de domcsticques naturc lz  du 
pays ,  et le moins q u ’il p ourra  d ’e s t ran g ie rs ; et aflin de les 
plus gratifTyer, désirons que le nom bre  d'iceulx se rviteurs  es- 
trang iers  n ’excède vingt-cincq à t r e n te ,  sans à ieeulx estran- 
giers d o nn er  aulcune en trem ise  ou maniance des affaires du 

.p a y s ;  ayan t néantm oins garde tèle que on t accoustumé d ’avoir 
les gouverneurs  p récédons , princes ou princesses de nostre 
sang , d ’arch iers  naturclz  dudict pays et de halhardiers aussy 
naturc lz  ou a llcmans, souliz chiel’z pareillement n a tu re lz ,  
ay an t  les qualitez requises; avccquc lequel nostredict nepveu 
lesdiuts estatz doiz m ain tenan t t iendront bonne co rrespon
dence ,  e t  l’advert iron t de tou t ce que se passera louchant 
l'exécution d iceluy traicté et q u ’en dépend  : se faisans tous 
placeurs, mandem ens et provisions pa r  et soubz nostre  nom
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scullement. Au boull desquelz six mois ,  sc n ’avions pourvcu 
audict gouvernem ent de luy ou d 'au ltre  ayan t les susdictes 
quali tez ,  icelluy, affin que  déso rd re  ou confusion n ’advïcngnc ,  
sera adm inis tré  pa r  le conseil d 'E sta t ,  a t tendan t ladicte n o u 
velle provision.

XVI.

Lequel conseil d ’Estat sera pa r  nous formé de douze per-  
sonnaiges à nostre choix, tan t  des seigneurs et gentilzhommes 
que de longhcs rob bes ,  comme a esté a rcous tum é , naturelz  
du p a y s , don t les deux tiers se ron t agréables h nosdicts estatz 
e t  au ro n t  suyvy le u r  p a r ty  depuis le com m enchem ent ju s -  
ques en fin : desquelz deux tiers les cincq au ro n t  de nous 
commission accoustum ée ,  et les aultres trois simple provision 
po u r  le te rm e de trois m ois ,  au boult desquelz les pourrons 
(sy tel est nostre plaisir) con tinuer,  ou en choisir et eommectrc 
d ’aultres qualifyez comme dessus ,  p ou r  laisser o u ver tu re  aux 
provinces à réconeilyer.

xvn.

Et ayeeque l’advis et résolution de la plus saine partye  
d ’icculx , quy  se ron t tenus  p res te r  le mesme se rm en t  que 
devant est d ic t ,  se feron t touttes despesches, comme du temps 
de nostredict feu t rè s -h on no uré  seigneur e t  père  l’em p e reu r  
Charles , q uy  se ro n t  paraphées au loing de l’ung d'iceulx con- 
seilliers, po u r  obvycr  aux inconvéniens apperceuz.

xvm.

Que à tous gouvernem ens que  d ’ores en avant jusques  à six 
ans prochains po lront tom ber vacans èsdictes provinces récon- 
c i ly ées , m esm em ent p o u r  es tre  chiefz de gens de g u e r r e ,  
nous y pourvoirons de naturelz  de nosdicts Pays-Bas ou cs- 
trang ie rs ,  l’un  et l’au ltre  agréables aux estatz dcsdictcs p ro 
vinces respec tivem ent,  capables, ydoines et qualifiez selon les 
previléges d ’icelles; et q u an t  à noz consaulx p rivé ,  des finances 
e t  aultres offices d ’im p ortance ,  nous y pourvoirons pare i l
lem en t de naturelz du pays ou bien d 'aultres non naturelz
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agréables ausdicts estatz, lesquelz, avant leu r  récep tion , seront 
tenus  ju r e r  solcnipnellement ce p résen t app o in tc incn t ,  et p ro -  
meetre pa r  s e rm e n t ,  au cas q u ’ilz apperceussent se tra ic ter 
quelque chose au préjudice d 'icelluy, d ’en faire advertenee 
aux estatz des provinces,  à paine d ’estre  tenus  po u r  parju res  
et infâmes.

xix.

Avons pareillement rattiffye e t  ra t ti l îyons toiitles consti
tu t ions de ren tes ,  pensions et aultres  obligations, asseurances 
et impositions que lesdicts e s ta tz ,  pa r  l’aecord de chascune 
p rov ince ,  on t  faict et passé, feront et passeront envers  tous 
ceulx qui les on t  assiste et fu rny, assisteront et fu rn iro n t  de 
deniers pour  subvenir  à leurs  nécessitez et pavem ent des 
debtes contractées à cause de la g u e rre  et troubles passez, en 
conformité du xvn'r article de nostre  édict perpétuel.

xx.

Et pour  l 'adveuir  ne seron t au lcunem en t gabellez, taillez ne 
imposez au ltren icn t ny p a r a u l t r e  forme e t  manière  q u ’ilz on t 
esté du tem ps et règne  de nostrcdict feu se igneur e t  père 
Charles Ve, e t  p a r  consentem ent des estatz de chascune p ro 
vince respectivement.

XXI.

Que tous e t  quclzconcques previléges ,  uz et coustum cs,  tant 
en général que  en particulier, se ron t  m a in ten u s ;  et si aucuns 
on t  esté violez, se ron t réparez  e t  restituez.

XXII.
4

Seron t lcsdictcs provinces réconcilyées tenues de renonch ie r  
à touttes ligues et confédérations q u ’elles po lro ient avoir  faictes 
depuis le com m cnchcinent des cham bgem cns et altérations 
advenues.
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XXIII.

El pour au l tan t  que lesdiets estatz se t iennent obligiez à 
nostre  très-ebière  seu r  la sérénissime royne d ’Engle terre  et 
à m onsieur  le duc d ’A njou ,  f rère  du roi t rès-eh res t ien ,  pour  
la bonne assistence reeeue  de leu r  p a r t ,  nous env o y ro n s ,  
deux mois après  que nostredict nepveu le prince de P arm e 
et Plaisance sera e n tré  aud ic t  g ouvernem ent  g éné ra l ,  p e r 
sonne de quali té  vers  iceulx, po u r  faire tous bons offices, et 
sera la confédération e t  ancienne amitié avecque nostredicte 
seu r  continuée réciproequem ent.

XXIV.

Et pour accroistre l’affection et bénévolenee que les princes 
doibvent p o r te r  à leurs  subjeetz, et réc ip roquem ent  aflin que 
iceulx subjeetz soient mieulx inclinez au respect et obéissance 
q u ’ilz doibvent à leu r  prince n a tu re l ,  lesdiets estatz nous ont 
I rès-hunib lem ent requ is  et suplyé de vouloir,  à la p rem ière  
occasion et au plus tost, envoyer par dechà l’un de noz enfans 
a p paran t  de nous succéder en nosdicts Pavs-Has, pour  y estre 
n ou ry  et ins tru ic t ,  selon la façon d ’iceulx, en tou t te  piété et 
vertu  convenable : à quov p renderons  regard  tel que t ro u v e 
rons convenir.

xxv.

Accordons aussy q ue  touttes provinces,  ebaslellenies, villes 
ou personnes particulières de nosdicts Pays-Bas qui vouldron t 
e n t r e r  en réconciliation avecque nous su r  les inesmes pied et 
conditions de ecdict t ra ie té ,  se ron t par nous à ce receues et 
jo y ro n t  du inesme bénéfice que  lesdictes provinces réconci- 
lyées, pourveu q u ’ilz y  v iengnent vo luntnirem ent trois mois 
après  la réelle sortye desdicts Espaignolz liors de nosdicts 
Pays-Bas.

xxvi. '

Avons conscnty et accordé, consentons e l  accordons aiis- 
dicts estalz de pouvoir sup lyer  Sa Saincteté, nostre  très-chier
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et très-amé bon frère ,  nepvcu et cousin I’E m pereur ,  les a rche- 
vesques de Couloigne et de Trêves e t  le duc de Clèvcs, comme 
zélateurs du  bien e t  repoz de la républicque chres ticnnc ,  qu'il  
leu r  plaise ten ir  la main à ce que  cedict traicté e t  appoincte- 
m en t  soit en  tous ses poinetz effectué, accomply e t  inviolable- 
m e n t  observé.

XXVII.

Et sy en l’exécution et accomplissement de ceste pacification 
et quy  en d é p e n d ,  sourdoit aulcune difficulté et différent à wi
d e r  après  la publication d’icelle, nous et les estatz dcsdictes 
provinces réconcilyées d épu terons  respectivem ent commis
saires p o u r  le tout e n ten d re ,  appoincter  e t  exécu te r :  bien en
tendu q u e ,  pa r  les motz agréables aux estatz mis en plui- 
seurs  articles de ce tra ic té ,  ne seron t excluz les naturelz du 
pays ayan t suyvy  l’un  ou l’au ltre  party  contrac tan t .

XXVIII.

Et adfin q ue  tous e t  chascun les poinetz e t  art icles cy-dessus 
escr ip tz ,  faietz, concluz et a rres tez  en nostredicte  ville d ’Ar- 
ras le xvne de m ay de rn ie r ,  esclairciz, purgez  e t  résolus en 
nostredicte ville de Mons, le x i r  j o u r  de sep tem bre  quinze 
cens soixante dix-noeuf, soieht bien et rée l lem ent observez, ac
complis et exécutez, et que tou t le contenu èsdicts articles soit 
chose ferme, stable et à jamais perm an en te  et inviolable, avons 
\(f p résent traicté faict signer pa r  nostredict très -ch ie r  et féal 
cousin le comte de Mansfelt et aultres noz députez cy-dessus 
nom m ez, d ’une p a r t ,  et les gouverneurs  e t  députez  desdictes 
provinces et aultres associez, d ’au ltre  : p rom eclan t de ra t t i fyer  
le tout p a r  noz lettres patentes en forme deue  et accouslumée 
en dedens trois mois du jo u r  d’huy.

Donné en noslre  ville de Mons, le douziesme jo u r  dudic t  
mois de sep tem bre  XV' LXXIX.

S ig n é :  P i e r r e  d e  M a n s f e l t ,  d e  G o m i e c o u r t ,  d e  N o y e l l e -
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R o s s i g .n o l ,  J e h a n  d e  V e n d u i l l e , A n t .  H o u s t ,  G e o r g e  d e  W e s -  

t e n d o r p ,  R .  d e  M e l e u .n ,  J a n ,  abbe de Saint-Vaast d ’A rras ,  J .  d e  

G o u l a r t ,  D o n g n y e s ,  L o i s  d e  l a  P l a n c q u e ,  L e  P i p p r e , A .  A u -  

b r o n ,  P h e l i p p e s  d e  L a l a i n g  ,  J a q u e s  ,  abbe de Hasnon, A n t o i n e , 

abbe de Vicoigne, L a n c e l o t  d e  P e i s s a n t , N i c o l a s  d e  L a n d a s , 

F r a n e a u ,  M o n i s s a r t ,  J a c q u e s  d e  l a  C k o i x , F .  G a u l t i e r ,  C o r -  

b a u l t , M a x a e m i l i a n  V y l a i .n ,  A .  D o n g n y e s ,  F l o r i s  V a n d e r  H a e h , 

R o l a n d  d e  V i c q ,  M i r o u l ,  E u s t a c e  d ’A o u s t ,  P .  B k o i d e  ( 1 ) .

O rig in a l ,  aux  Archives  <Ju ro yaum e.

(1) Ce tr a ité  fu t p u b lié  à M ons, le 15 s e p te m b re , e t  à M aes trich t, en présence 
du  p rince de P a rm e , le 4 octobre 1579.

FIN DU TOME DEUXIÈME.
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